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ORDRES DE RENVOI
Chambre des communes 

Vendredi 4 février 1955.

Il est résolu—Que le Comité permanent des affaires extérieures se compose 
des membres suivants:

Aitken, (MUe)
Balcer
Bell
Boisvert
Breton
Cannon
Cardin
Coldwell
Crestohl
Croll
Décoré
Diefenbaker

Fleming
Garland
Gauthier (Lac-St-Jéan)
Goode
Henry
James
Jutras
Kirk (Shelburne- 

Y armouth-Clare) 
Knowles 
Low 
"Lusby

Maclnnis
MacKenzie
Macnaughton
McMillan
Patterson
Pearkes
Picard
Richard (Ottawa-Est)
Starr
Stick
Stuart (Charlotte) 
Studer—35.

. jp, affaires extérieures soit auto- II est ordonné—Que le Comité permane toutes les matières que
risé à délibérer et à s’enquérir de toutes es „ x autre des rapports exprima
la Chambre lui aura renvoyées, à taire de P matières, à assigner des témoin 
ses observations et vues sur ces affaires et ces mai 
et ordonner la production de pièces et dossiers.

\
Jeudi 17 février 1955.

Il est ordonné—Que le nom de M. Fulton soit substitué à celui de Mllc Aitken,

Que le nom de M. Green soit substitué à celui de M. Starr, et
Que le nom de M. Montgomery soit substitué à celui de M. Fleming, 

sur la liste des membres dudit Comité.

Jeudi 24 février 1955.

Il est ordonné Que le bill suivant soit renvoyé audit Comité:
d’nnvjuL£’ concernant la construction, la mise en service et 1 Entretien 

® estinés à l’amélioration de cours d’eau internationaux.

Lundi 28 février 1955.

Il et onW-Que le nom de M. Àpplewhaite soit substitué à celui de 
M. Goode, et

Que le nom de M. B,me soit substitué à celui de M. Boisvert sur la liste 
des membres dudit Comité.
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4 COMITÉ PERMANENT

Mardi 1er mars 1955.
Il est ordonné—Que ledit Comité soit autorisé à faire imprimer au jour le 

jour, 750 exemplaires en anglais et 300 exemplaires en français de ses procès- 
verbaux et témoignages et que l’application de l’article 64 du Règlement soit 
suspendue à cet égard.

Il est ordonné—Que ledit Comité soit autorisé à siéger pendant les séances 
de la Chambre.

Lundi 7 mars 1955.
Il est ordonné—Que le nom de M. Jones soit substitué à celui de M. Coldwell ; 

et
Que le nom de M. Herridge soit substitué à celui de M. Knowles sur la liste 

des membres dudit Comité. ,
Certifié conforme.

Le greffier de la Chambre,
LÉON-J. RAYMOND.

BILL 3
Loi concernant la construction, la mise en service et l’entretien d’ouvrages 

destinés à l’amélioration de cours d’eau internationaux.
Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de la Chambre des 

Communes du Canada, décrète:
Titre abrégé

1. La présente loi peut être citée sous le titre: Loi sur les cours d’eau inter
nationaux.

Interprétation
2. Dans la présente loi,

a) “cours d’eau international” signifie des eaux qui coulent d’un 
endroit du Canada à un endroit situé hors du Canada; et

b) “ouvrage destiné à l’amélioration d’un cours d'eau international” 
signifie un barrage, obstacle, canal, bassin de retenue ou autre 
ouvrage dont l’objet ou effet consiste
(i) à augmenter, diminuer ou changer le débit naturel d’un cours

d’eau international, et
(ii) à déranger, modifier ou influencer l’utilisation effective ou vir

tuelle du cours d’eau international hors du Canada.

Règlements

3. Aux fins de l’aménagement et de l’utilisation des ressources hydrauliques 
du Canada dans l’intérêt national, le gouverneur en conseil peut établir des 
règlements

a) concernant la construction, la mise en service et l’entretien d’ouvrages 
destinés à l’amélioration de cours d’eau internationaux;

b) concernant la délivrance, l’annulation et la suspension de permis 
pour la construction, la mise en service et l’entretien d’ouvrages 
destinés à l’amélioration de cours d’eau internationaux;

c) prescrivant des droits applicables aux permis délivrés en vertu de 
la présente loi; et

d) excluant de l’application de la présente loi des ouvrages destinés à 
l'amélioration de quelque cours d’eau international.
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Permis
4. Il est interdit à toute personne de construire, de mettre en service ou 

d’entretenir des ouvrages destinés à l’amélioration d’un cours d’eau interna
tional, à moins qu’elle ne détienne un permis valide délivré, pour cet objet, aux 
termes de la présente loi.

Peines
5. Toute personne qui viole la présente loi ou quelque règlement est coupable 

d infraction et encourt,
a) après déclaration de culpabilité sur acte d’accusation, une amende 

de cinq mille dollars ou un emprisonnement de cinq ans, ou à la fois 
l’amende et l’emprisonnement ; ou,

b) sur déclaration sommaire de culpabilité, une amende de cinq cents 
dollars ou un emprisonnement de six mois, ou à la fois l’amende et 
l’emprisonnement.

G. Le gouverneur en conseil peut ordonner que tout ouvrage destiné à 1 amé
lioration d’un cours d’eau international, mais construit, mis en service ou entre
tenu en violation de la présente loi ou des règlements, ou tout élément d un tel 
ouvrage ainsi construit, mis en service ou entretenu, soit acquis à Sa Majesté, au 
chef du Canada, et toute chose ainsi acquise à Sa Majesté peut être enlevée ou 
détruite de la manière que prescrit le gouverneur en conseil, ou il peut en etre 
autrement disposé d’une façon ainsi prescrite. Les frais de 1 enlevement, de a 
destruction ou de la disposition dont il s’agit, ainsi que les frais y accessoires, 

- moins toute somme que peut en rapporter la vente ou une autre disposition, sont 
recouvrables du propriétaire par Sa Majesté, du chef du Canada, comme créance 
de la Couronne.

Dispositions générales
l’amél" A présente loi ne s’applique pas en ce qui regarde un ouvrage destiné à 
là; a 'omtjon d’un cours d’eau international et construit sous le régime d’une 101 du Parlement du Canada.

8- La présente loi lie Sa Majesté du chef du Canada ou d’une province.
jusau’" 7ous ouvrages destinés à l’amélioration d’un cours d’eau international 
loi 1Cf °U désormais construits, et non exclus de l’application de la présente 

’ n Par les présentes déclarés être à l’avantage du Canada.
de la^m-é^61^11* ,me Période d’un an à compter du jour de l’entrée en vigueur 
ouvrages8^1 'es ,arl'cles 4, 5 et 6 ne s’appliqueront pas en ce qui regarde les- 
jour-là 6Stlnés ^ Amélioration de cours d’eau internationaux et existant ce



RAPPORT A LA CHAMBRE

Mardi 1er mars 1955.

Le Comité permanent des affaires extérieures a l’honneur de présenter son

PREMIER RAPPORT

Votre Comité recommande:
1. Qu’il soit autorisé à faire imprimer au jour le jour 750 exemplaires en 

anglais et 300 exemplaires en français de ses procès-verbaux et témoignages et 
que l’application de l'article 64 du Règlement soit suspendue à cet égard.

2. Qu’il soit autorisé à siéger pendant les séances de la Chambre.
Le tout respectueusement soumis.

Le président,
L.-PHILIPPE PICARD.
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PROCÈS-VERBAUX
Mardi 1er mars 1955.

„ _ Le Comité permanent des affaires extérieures tient une séance d’organisation
a dix heures du matin, sous la présidence de M. L.-Philippe Picard.

Présent: MM. Applewhaite, Bell, Byrne, Cannon, Cardin, Coldwell, Crestohl 
Croll, Diefenbaker, Gauthier (Lac-Saint-Jean), Green, Jutras, Kirk (Shelburne- 
Yannouth-Clare), Knowles, Low, Lusby, Macnaughton, McMillan, Montgomery, 
Patterson, Pearkes, Richard (Ottawa-Est), Stick et Studer. (25)

Aussi présents: L’hon. Jean Lesage, ministre du Nord canadien et des 
Ressources nationales; M. Maurice Lamontagne, sous-ministre adjoint et le 
général A. G. L. McNaughton, président de la section canadienne de la Com- 
Qiission conjointe internationale ; M. Thomas Ingledow, vice-président et ingé
nieur administratif de la British Columbia Electric Co. Ltd. de Vancouver (C.-B.).

Le président donne lecture de quelques extraits des ordres de renvoi, plus 
Particulièrement le suivant:

“Jeudi 24 février 1955.
H est ordonné—Que le bill suivant soit renvoyé audit Comité:

. Loi concernant la construction, la mise en service et l’entretien d’ou-
■ages destinés à l’amélioration de cours d’eau internationaux.”

®ur la proposition de M. McMillan,
Il est résolu—Que le Comité demande l’autorisation de se réunir pendant 

les séances de la Chambre.
®ur *a Proposition de M. Crestohl,

jour V G-Si r^so^u—Que le Comité demande l’autorisation de faire imprimer, au 
- e J°ur, 750 exemplaires en anglais et 300 exemplaires en français de ses 

procès-verbaux et témoignages.
Dr • ^n[°rmément à l’avis de convocation, le président déclare qu’il avait été 
McN' ]ft Proxc®(ler dès aujourd’hui à l’étude du Bill 3, d’entendre le général 
de® ' ■ • '011 ^ ce sujet et de terminer l’étude du Bill avant de commencer celle 

pr visions budgétaires des Affaires extérieures.

Sui quoi, M. Green propose, appuyé par M. Pearkes,
nationauC '°S Fouvernements des provinces où se trouvent des cours d’eau inter- 
déléimnr A Se on définition qui en est donnée dans le bill, soient invités à 

cs représentants afin d’aider le Comité dans l’étude du projet de loi”.
jusqu’à eo en Omettant l’idée de retarder l’audition des témoignages
s’est vu m.? , Provinces aient été mises au courant du fait que le Comité 
là où il est Uer . tâche d’étudier ce bill, s’oppose à l’usage du mot “invités” 
le mot “avi AUu8tl?n ^es gouvernements provinciaux, et propose d’y substituer 
de rédin-m- S ’S ' ^e Président donne alors lecture d’une proposition qu’il vient 

( ëer en ces termes:
extérieure^' q î’<juv?,™ements provinciaux soient avisés que le Comité des affaires 
bill 3 la nrcirwx ^‘lambre des communes tiendra des audiences à propos du 
le désir des mi< rc r^union étant fixée au mardi 8 mars, à onze heures. Si c’est 

gouvernements provinciaux de présenter des mémoires au Comité

7



8 COMITÉ PERMANENT

ou de déléguer des représentants, ces mémoires seront dûment étudiés par le 
Comité et les représentants seront bienvenus et l’on fixera la date à laquelle ils 
seront entendus.”

La question ayant été mise aux voix, la motion est adoptée.
Il est convenu, sur la proposition de M. Pearkes, d’aviser par télégramme 

le premier ministre de chaque province.
L’hon. Jean Lesage témoigne brièvement.
Après discussion, le soin de désigner les membres du sous-comité directeur 

est confié au président.
M. Coldwell se reporte au témoignage de M. Cavell, à la dernière session, 

sur le Plan de Colombo et propose que M. Hugh Keenleyside soit invité à témoi
gner, au moment opportun, au sujet de l’aide technique prévue par ledit plan. 
La proposition reçoit un accueil favorable.

Il est décidé que le général McNaughton sera le premier témoin, lors de la 
prochaine séance du Comité.

A 11 h. 50, le Comité s’ajourne pour se réunir de nouveau sur convocation 
du président.

Mercredi 9 mars 1955
(2)

Le Comité permanent des affaires extérieures se réunit à 3 h. 30 de l’après- 
midi sous la présidence de M. L.-Philippe Picard.

Présents: MM. Applewhaite, Balcer, Bell, Breton, Byrne, Cannon, Cardin, 
Crestohl, Croll, Fulton, Garland, Gauthier (Lac-Saint-Jean), Green, Henry, 
Herridge, James, Jones, Jutras, Kirk (Shelburne-Yarmouth-Clare), Low, Mac- 
Innis, Macnaughton, McMillan, Montgomery, Patterson, Pearkes, Richard 
(Ottawa-Est), Stick, Stuart (Charlotte) et Studer. (30)

Aussi présents: L’hon. Jean Lesage, ministre du Nord canadien et des 
Ressources nationales ; M. Maurice Lamontagne, sous-ministre adjoint; M. 
John Davis, conseiller économique au ministère du Commerce; le général A G. 
L. McNaughton, président de la section canadienne de la Commission conjointe 
internationale; M. J.-L. Dansereau, commissaire; MUe E. M. Sutherland, secré
taire; M. J. M. MacCallum, conseiller juridique; M. J. D. Peterson, ingénieur- 
conseil ; M. D. G. Chance, secrétaire adjoint; M. Thomas Ingledow, vice-pré
sident et ingénieur exécutif de la British Columbia Electric Co. Ltd, Vacouver, 
(C.-B.).

L’hon. Jean Lesage donne lecture d’une déclaration et dépose des exemplai
res des documents suivants qui sont distribués comme faisant partie du té
moignage:

1. Amendements proposés au bill 3 ;
2. Liste des cours d’eau franchissant la frontière internationale entre le 

Canada et les États-Unis;
3. Liste des eaux limitrophes avec leurs principaux tributaires au Canada;

Le président consigne au compte rendu les documents suivants:
1. Copie de la dépêche qu’il a envoyée, le 1er mars, aux premiers ministres 

des dix provinces;
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2. Réponse du premier ministre de la Colombie-Britannique, datée du 
3 mars;

3. Dépêche du premier ministre de la Colombie-Britannique, datée du
8 mars;

4. Réponse du premier ministre de la province de Québec, datée du 4 mars;
5. Réponse du premier ministre du Nouveau-Brunswick, datée du 2 mars;
6. Dépêche du procureur général du Nouveau-Brunswick, datée du 8 mars;
7. Réponse du premier ministre de la Saskatchewan, datée du 4 mars;
8. Réponse du procureur général de la Nouvelle-Écosse, datée du 8 mars.

• Le premier ministre de la Colombie-Britannique ayant, dans sa réponse 
proposé le 26 avril comme étant un jour convenable auquel il pourrait compa
raître, sur la proposition de M. Croll, appuyée par M. Cannon,

Il est résolu—Que le Comité fixe dès maintenant le 26 ou le 27 avril comme 
étant les jours où pourront comparaître les représentants de la Colombie-Bri
tannique.

Il est entendu que l’on pourra rappeler les témoins, s’il y a lieu.
Il est aussi entendu que le président communiquera, par la poste aérienne, 

avec les premiers ministres provinciaux à qui l’on enverra des exemplaires des 
témoignages imprimés dès qu’ils seront disponibles.

Le Comité reprend l’étude de l’article 1 du bill 3.
Le général Mcnaughton donne lecture du mémoire qu’il a préparé et qui 

s’accompagne de cartes géographiques appropriées. Deux représentants de la 
Commission conjointe internationale lui viennent en aide lorsqu’il s’agit des 
cours d’eau.

Le témoin dépose, pour en faire la distribution, des exemplaires des 
règlements, du texte du traité et du mandat de la Commission conjointe 
internationale, ainsi que sept tableaux qu’il est ordonné d’imprimer en appendi
ce. (Voir Appendices 1 à 11 annexés aux témoignages d’aujourd’hui.)

A 5 h. 40 de l’après-midi, l’interrogatoire du général McNaughton est 
interrompu et le Comité s’ajourne pour se réunir de nouveau jeudi, à 11 heures 
du matin.

Le secrétaire du Comité,
Antonio Pouffe.
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COMPTE RENDU TEXTUEL DES DÉLIBÉRATIONS
1er mars 1955.

Le président: J’ai appris que lors d’une réunion récente, l’on m’a proposé 
et élu président du ce Comité. Je veux vous remercier de l’honneur que vous 
m’avez fait.

Voici, comme vous le savez quel est l’ordre du jour habituel du Comité:
Que le Comité permanent des affaires extérieures soit autorisé à 

délibérer et à s’enquérir de toutes les affaires et de toutes les matières que 
la Chambre lui aura renvoyées, à faire de temps à autre des rapports 
exprimant ses observations et vues sur ces affaires et ces matières, à assi
gner des témoins et ordonner la production de pièces et dossiers.

Cette année, jusqu’à cette heure, le seul ordre du jour que nous ayons eu 
devant nous est celui qui nous a été transmis par la Chambre et dont voici la 
teneur :

Jeudi 24 février 1955.
Il est ordonné—Que le bill suivant soit renvoyé audit Comité:

Bill 3, Loi concernant la construction, la mise en service et l’entretien 
d’ouvrages destinés à l’amélioration de cours d’eau internationaux.

Voilà la seule question que nous ayons à étudier jusqu’au moment où les 
prévisions budgétaires du ministère des Affaires extérieures seront renvoyées 
au Comité, ce qui devrait se produire prochainement. Puisqu’il y a plusieurs 
changements parmi les membres du Comité en vue de l’étude du bill 3, il a été 
décidé, après avoir consulté les whips et les chefs des divers partis, que nous 
continuerions l’étude du bill 3, jusqu’à ce que nous ayons définitivement épuisé 
le sujet. Conséquemment, afin qu’il y ait de la suite dans notre façon de procéder, 
je propose que nous abordions l’étude du bill 3. L’article 1.

M. Coldwell: Monsieur le président, comme je vais être remplacé et que 
je ne serai pas ici pour quelque temps, et vu que le bill doit d’abord être examiné 
et que l'on fera subséquemment les changements relatifs à l’étude des prévisions 
budgétaires, j’aimerais poser officiellement une couple de questions, ce matin.

Nous avons entendu, de temps à autre, M. Cavell, du Plan de Colombo, et 
j’espère que, cette année, nous pourrons songer à convoquer M. Keenleyside pour 
témoigner au sujet de l’aide technique.

La dernière fois que je me suis rendu aux Nations Unies, j’ai vu M. Keenley
side et lui ai demandé s’il consentirait à venir à ce Comité pour y parler de 
l’aide technique et de ses rapports avec le Plan de Colombo et le Point Quatre, 
et ainsi de suite. C’est alors qu’il m’a répondu qu’il ne savait pas s’il le pourrait 
et qu’il devrait s’entendre avec le secrétaire général. Par la suite, il m’a dit 
qu’il s’était entendu avec le secrétaire général et qu’il serait enchanté de venir, 
si le Comité le convoquait.

Je parle de cela, parce que je ne serai pas ici quand se terminera l’étude du 
bill 3 et que l’on abordera un autre sujet d’étude. Si, à ce moment-là, le Comité 
et vous-même, monsieur le président, voulez bien vous rappeler cela, je crois 
que ce serait important.

Il
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Le président: Merci beaucoup, monsieur Coldwell. Quoi qu’il en soit, je 
présume que nous aurons, comme par les années précédentes, un sous-comité 
directeur où ces questions pourront être soulevées. J’allais dire qu’à compter de 
ce matin, nous nous en rapporterons au sous-comité directeur pour le choix des 
témoins et que c’est le sous-comité directeur qui s’occupera de la proposition 
de M. Coldwell ; si, comme par le passé, c’est le président qui devra choisir les 
membres du sous-comité directeur, je vais consulter les divers chefs de parti ou 
les whips afin de connaître leurs vues sur le sujet. Alors, dès que le sous-comité 
directeur aura décidé que nous passions à un nouveal ordre du jour, nous serons 
en mesure de faire d’autres propositions au comité principal.

Le secrétaire du Comité me rappelle qu’il y a plusieurs choses importantes 
à faire avant de passer à l’étude du bill. J’aimerais bien que l’on fît une propo
sition pour autoriser le Comité à se réunir pendant les séances de la Chambre. M. 
McMillan propose que le Comité demande l’autorisation de se réunir pendant 
les séances de la Chambre. La motion est adoptée. Une autre motion importante 
est celle voulant que le Comité obtienne la permission de faire imprimer, au 
jour le jour, 600 exemplaires en anglais et 300 exemplaires en français de ses 
procès-verbaux. Nous en avons eu le même nombre, l’an dernier et nous n’en 
avons pas eu beaucoup de trop. Juge-t-on ce nombre suffisant pour les deux 
langues? Il est question que le Comité soit autorisé à faire imprimer 600 exem
plaires en anglais et 300 exemplaires en français de ses procès-verbaux et témoi
gnages? La motion est celle de M. Crestohl.

M. Knowles: Je me demande si ce nombre est suffisant, pour le temps où 
nous serons à l’étude du bill 3, monsieur le président.

Le président: Peut-être avez-vous raison.
M. Knowles: Le public s’intéresse beaucoup à la question.
Le président: C’est exact. Nous pourrions augmenter le nombre. Que 

proposez-vous?
M. Cannon : Sept cent cinquante exemplaires en anglais.
Le président: Fort bien, il est convenu que nous ferons imprimer 750 

exemplaires en anglais et 300 en français, et cela aussi longtemps que durera 
l’étude du bill 3.

Maintenant, si vous le voulez bien, passons à l’article 1 du bill 3:
Loi concernant la construction, la mise en service et l’entretien d’ou

vrages destinés à l’amélioration de cours d’eau internationaux.
Sa Majesté, de l’avis et du consentement du Sénat et de la Chambre des 

communes décrète ce qui suit:

TITRE ABRÉGÉ
1. La présente loi peut être citée, sous le titre : Loi sur les cours d’eau inter

nationaux.
Je crois que nous en sommes au moment où il faudrait décider de la meilleure 

marche à suivre. J’imagine que le président de la Commission conjointe inter
nationale, qui a déjà comparu ici, pourrait nous donner les grandes lignes de la 
question. C’est ainsi que nous pourrions avoir une idée de la situation topo
graphique et géographique, en ce qui concerne le bill, du bassin du fleuve Colum
bia, du fleuve Fraser, ainsi de suite. Mais je m’en rapporte au Comité du soin 
de décider s’il veut entendre ce témoin dès maintenant. Je comprends que quel
ques-uns se font une idée différente et je vais demander l’avis du Comité.

M. Green: Monsieur le président, je conviens très volontiers que le général 
McNaughton devrait être le premier témoin à comparaître devant le Comité. 
Il ne fait aucun doute que son témoignage est de la plus grande importance.
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Toutefois, avant d’entendre le témoignage, monsieur, je veux proposer que l’on 
envoie une invitation aux premiers ministres des provinces intéressées à se faire 
représenter afin de nous aider dans l’étude du bill.

Cette mesure a été la cause d’une grande agitation dans la province de la 
Colombie-Britannique et je ne saurais assez insister sur le fait que si l’on veut 
exploiter toute la puissance du fleuve Columbia, il va falloir que le gouvernement 
fédéral et celui de la Colombie-Britannique coopèrent.

C’est ce qu’a fait ressortir le général McNaughton lui-même devant le 
Comité des affaires extérieures, l’an dernier. A la vérité, il a dit qu’il faisait tout 
en son pouvoir, à la Commission conjointe internationale, pour conclure le 
meilleur marché possible, dont tous les avantages iraient à la province de la 
Colombie-Britannique.

Ceci étant posé, je pense qu’il serait bien peu sage de commencer nos déli
bérations sans donner aux provinces la chance de déléguer des représentants. 
Peut-être n’en enverront-elles pas, mais, si elles agissent ainsi, elle devront subir 
les conséquences d’une telle décision. D’autre part, si nous procédons à l’audition 
de notre principal témoin et que, dans une semaine ou deux, nous demandions 
aux provinces d’envoyer un représentant, elles pourront alors nous dire, et avec, 
combien de raison : “Eh bien, vous n’avez pas voulu que nous fussions au courant 
de toute l’affaire et vous voulez maintenant nous y mêlez. Nous ne voulons pas 
nous en occuper.”

A mon avis, à titre d’habitant de la Colombie-Britannique, il serait désas
treux qu’une telle situation surgît. Non seulement pensé-je que l’on devrait 
inviter le gouvernement de la Colombie-Britannique, mais encore ceux des 
autres provinces où se trouvent des cours d’eau internationaux.

Je ne sais trop quelles sont ces provinces, mais je crois que l’Alberta possède 
l’un de ces cours d’eau et la province de la Saskatchewan, deux et même davan
tage. Nous savons que dans la province de Québec, il y a le fleuve Saint-Jean. 
Et le Nouveau-Brunswick est évidemment bien intéressé, car, le Saint-Jean, 
après son cours dans l’État du Maine, se jette dans la province du Nouveau- 
Brunswick. Je crois que donc ces provinces tout au moins devraient être invitées 
à envoyer des représentants.

Le président: Afin de clarifier un point, puis-je vous demander ceci : 
croyez-vous que nous devrions inviter les gouvernements, leur proposer d’envoyer 
des représentants, ou simplement les aviser que l’on nous a donné à étudier le 
bill 3 et que nous accueillerions favorablement tout exposé de faits qu’ils 
entendront faire.

M. Green : Je propose, appuyé par M. Pearkes, que les gouvernements 
des provinces où se trouvent des cours d’eau internationaux de la nature de ceux 
définis dans le bill, soient invités à envoyer des représentants qui aideront le 
Comité dans l’étude du projet de loi. Vous remarquerez que je me suis abstenu 
soigneusement d’employer des termes qui eussent le caractère d’une assignation 
ou d’un commandement, qui eussent quelque chose d’arbitraire. Il ne s’agit que 
d’adresser une invitation à se joindre à nous pour nous aider à examiner le bill.

Il me semble qu’en procédant de toute autre façon, nous pourrions offenser 
n’importe lequel de ces gouvernements, et tout particulièrement celui de la 
Colombie-Britannique. Je veux ajouter qu’on a mis à l’œuvre des experts qui 
ont travaillé avec le général McNaughton, à la section canadienne de la Com
mission conjointe internationale. Un comité a été formé qui a nom Comité 
consultatif du bassin du fleuve Columbia. Je ne vois pas pourquoi l’on n’invi
terait pas le président, des représentants ou encore des membres de ce comité à 
se joindre à nous et à nous donner des conseils précieux.
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Ma motion, monsieur le président, ne s’étend pas plus loin que les gouver
nements provinciaux. Je crois cependant, qu’il serait sage et utile de fournir 
à quelques-unes des sociétés intéressées l’avantage de comparaître également.
Il y a la Kaiser Aluminum and Chemical Corporation qui, bien entendu, est 
activement mêlée au projet de barrage à Castlegar, aux lacs Arrow, ainsi que la 
Consolidated Mining and Smelting Company qui a des intérêts dans le même 
sens, à cause des usines hydroélectriques évaluées à plusieurs millions de dollars 
qu’elle possède sur la rivière Kootenay, tributaire du Columbia. La même 
société a également une usine à Waneta. Aux termes du présent bill, toutes ces 
sociétés, d’ici un an, seront forcées d’obtenir un permis du gouvernement fédéral.

Le président: Vous pourriez ajouter le nom de VAluminum Company of 
Canada qui a une usine à Kitimat et toutes les autres qui sont visées par le bill.

M. Green: Ma motion ne comprend pas cela, monsieur'le président. Je 
demande simplement que l’on invite les gouvernements provinciaux à envoyer 
des représentants. Si l’on veut que cette invitation soit juste, les gouvernements 
devront avoir l’avantage de décider eux-mêmes de déléguer quelqu’un et aussi 
qui ils enverront. Si ma motion est adoptée, nous pourrions peut-être remettre 
à plus tard le témoignage du général McNaughton, mettons au commencement 
de la semaine prochaine.

Le président : Avant de commencer la discussion, je vais d’abord donner 
lecture de la motion. M. Green, appuyé par M. Pearkes, propose “que les gou
vernements des provinces où se trouvent des cours d’eau internationaux, selon 
la définition qui en est donnée dans le bill, soient invités à déléguer des repré
sentants afin d’aider le Comité dans l’étude du projet de loi”. La discussion est 
ouverte.

M. Croll: M. Green a soulevé un point que le Comité devrait considérer. 
J’estime son raisonnement juste. Nous devrions autant que possible inviter 
tous ceux qu’intéresse la question à comparaître, s’ils le veulent bien. Je pense 
qu’il n’est pas encore opportun d’entendre le général McNaughton et que nous 
devrions attendre l’arrivée de ceux qui ont l’intention de venir. Je ne saisis 
pas bien le sens des paroles de M. Green et veux lui demander de faire un 
changement.

Je ne suis pas en faveur du mot “invité” qui, à mon sens prête à équivoque. 
Si M. Green acceptait de changer la teneur de sa motion et de dire plutôt: “que 
l’on avise les gouvernements”, je veux dire par là que les gouvernements seront 
avisés qu’à tel moment ils pourront envoyer des représentants que le Comité 
entendra, au sujet du bill. Il leur appartiendra entièrement ensuite de décider 
si oui ou non ils enverront quelqu’un.

Je pense que c’est là la façon habituelle de procéder au sujet des provinces. 
Au lieu de les inviter, il faudrait les aviser, en ajoutant que, si elles en envoient, 
leurs représentants seront bienvenus et que nous les entendrons au moment qui 
leur conviendra le mieux.

M. Green: Accepteriez-vous l’idée d’utiliser plus loin le mot “inviter”, 
dans la motion, soit dire qu’ils sont invités à nous aider à étudier le bill? Je ne 
me fais pas très bien à l’idée d’envoyer simplement un avis formel disant que 
nous allons nous réunir.

M. Croll: Monsieur le président, les gouvernements provinciaux ont aussi 
des comités et ils savent ce que font les comités. Nous pouvons les aviser et ils 
peuvent envoyer des représentants. Nous entendrons certainement tous ceux 

' qui voudront bien se présenter, mais je ne crois pas que nous devrions leur 
envoyer une invitation. Nous devrions nous borner à les aviser et leur procurer 
l’avantage de se faire entendre. S’ils ne le veulent pas, ils ne seront pas ainsi 
dans l’obligation de répondre pour refuser l’invitation. Nous pouvons les aviser.
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S’ils acceptent, ils viendront, sinon ils ne viendront pas. Ainsi donc, si M. Greçn 
accepte de changer sa motion, je suis prêt à l’accepter. Monsieur le président, 
auriez-vous l’obligeance d’en donner lecture de nouveau?

Le président: Pendant que M. Croll parlait, j'ai rédigé quelques notes. 
Je vais vous les lire: “que les gouvernements provinciaux . . .”. Devrions-nous 
dire que les provinces ou les gouvernements provinciaux soient avisés que des 
audiences du Comité des affaires extérieures auront lieu, au sujet du bill 3, Loi 
concernant la construction, la mise en service et l’entretien d’ouvrages destinés 
à l’amélioration de cours d’eau internationaux et que s’ils veulent envoyer des 
représentants, ceux-ci seront les bienvenus. Cela vous conviendrait-il?

M. Green: Je serais satisfait de cela, monsieur.
Le président: Cette formule éviterait l’invitation. Après tout, les pro

vinces se soucient beaucoup de leur propre autonomie, et si nous leur envoyons 
une invitation . . .

M. Green: Les derniers mots du texte que vous proposez font mon affaire 
et- prennent même le ton de l’invitation cordiale.

Le président: Nous ne les invitons pas; nous ne faisons que dire aux auto
rités provinciales qu’elles peuvent venir, si elle le veulent. En les invitant, ne 
risquerions-nous pas de blesser la susceptibilité de quelques-unes des provinces, 
à cause du fait qu’un comité fédéral envoie une invitation à un gouvernement 
autonome?

“Que les gouvernements provinciaux soient avisés que des audiences du 
Comité des Affaires extérieures de la Chambre des communes auront lieu au 
sujet du bill 3 “Loi concernant la construction, la mise en en service et l’entretien 
des ouvrages destinés à l’amélioration des cours d’eau internationaux et que s’ils 
veulent déléguer des représentants, ceux-ci seront bienvenus.”

L’hon. M. Lesage : Nous ferions mieux de fixer un jour et une heure pour 
cette étude.

Le président: Nous pouvons commencer l’étude à la prochaine séance, 
soit mardi de la semaine prochaine, ce qui fera sept jours pour prendre une décision

M. Byrne: Monsieur le président, je doute que les termes d’une invitation 
soient de nature à blesser la susceptibilité des provinces ou des hauts fonction
naires des provinces. Pour ma part, je ne le crois pas. Je crois plutôt que, puisqu’il 
est question des provinces dans ce bill et vu les objections sérieuses qui y ont été 
faites, parce qu’il tend à empiéter sur les droits des provinces, celles-ci devraient 
être cordialement invitées. Je ne vois pas pourquoi les hommes politiques 
pourraient être si pointilleux au sujet des formes à y mettre. M. Green est aussi 
d’avis que nous de devrions pas entendre le général McNaugliton avant que les 
gouvernements aient décidé si oui ou non ils enverront des représentants. Je 
pense que l’on a fait assez de publicité au sujet de ce bill au cours des derniers 
mois. La plupart des provinces savent qu’il se passe quelque chose à Ottawa 
au sujet des cours d’eau internationaux. Elles ont sûrement déjà décidé si oui 
ou non elles veulent avoir leur mot à dire.

On a dit que l’on s’était beaucoup plus agité à propos de cette question 
qu’on y avait jeté de lumière. Je suis tout à fait de cet avis. J’ai toutefois l'im
pression que nous allons pouvoir y voir clair parce que le gouvernement, par 
l’entremise de ses hauts fonctionnaires, va expliquer pourquoi ce bill est néces
saire. En demandant aux provinces de se faire représenter ici sans que nous 
ayons ce renseignement, nous ferions peut-être un faux pas. Conséquemment, 
écoutons quelles sont les raisons techniques qui justifient cette mesure que le 
gouvernement a prise, laissons aux provinces le temps d’y penser et de décider 
si elles vont déléguer quelqu’un. J’aimerais que l’on jetât sur la question un peu
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plus de lumière que nous n’en avons, en commençant nos délibérations afin 
d'entendre le plus tôt possible les représentants officiels de la Commission con
jointe internationale.

M. Croll: Monsieur le président, je pense que nous manquerions de respect 
en entendant le général McNaughton avant d’en avoir avisé les provinces. Dans 
quelques-unes d’entre elles, l’on est assez au fait de la question. Le général 
McNaughton va la traiter de façon à nous expliquer jusqu’à quel point les droits 
provinciaux y sont mêlés, et je pense que nous aurions tort d’entendre des témoi
gnages sur une question si importante avant que les autres aient l’avantage de 
se joindre à nous.

M. Applewaithe : Avant de mettre la question aux voix, je propose, mon
sieur le président, que nous considérions deux choses : D’abord l’invitation à 
adresser aux provinces et ensuite le moment où nous devrons faire témoigner le 
général McNaughton. Je suis heureux que le ministre du Nord canadien soit ici. 
Nous savons tous que la plupart des gens rattachent cette mesure de portée 
générale aux projets touchant le fleuve Columbia. Je voudrais que le Comité 
sût que deux cours d’eau sont visés dans ce bill et que chacun d’eux a beaucoup 
plus d’importance que n’en aura jamais le Columbia, ce sont le Stikine et le 
Yukon.

Quant au Yukon, il y a eu une sorte de malentendu il y a quelques années, 
relativement à la façon d’utiliser ce fleuve, mais ce malentendu n’a jamais été 
de la nature de celui qui s’est produit à l’endroit du Columbia. Je veux être 
certain que lorsque les représentants des provinces viendront, le ministre invite 
en même temps les gens qui s’intéressent au Y ukon, qui peut produire plus de 
chevaux-vapeur que le Columbia. Je veux réassurer que les intérêts de ces 
messieurs soient parfaitement protégés. Peut-être devrions-nous inviter aussi 
le ministère du Nord canadien ou quelqu’un du Conseil territorial du Yukon.

L’hon. M. Lesage : Si vous me le permettez, monsieur le président, je 
voudrais rappeler à M. Applewhaite que les ressources industrielles du Yukon 
étant du ressort fédéral elles tombent conséquemment sous ma responsabilité. 
Je serai présent, avec mon sous-ministre et les représentants officiels intéressés, 
à toutes les séances du Comité où nous serons fort attentifs. Soyez donc certain 
que les intérêts du Yukon seront protégés.

M. Byrne: Monsieur le président, y a-t-il une motion en vertu de laquelle 
nous pourrons entendre les témoins du gouvernement?

Le président: Non, Je vais lire la motion qui a la priorité. A la lumière 
de tout ce qui a été dit, j’ai essayé de la rédiger de nouveau. La voici :

Que les gouvernements provinciaux soient avisés que le Comité des 
affaires extérieures de la Chambre des communes du Canada, tiendra des audien
ces à propos du bill 3, la première réunion étant fixée au mardi 8 mars, à onze 
heures du matin. Si c’est le désir des gouvernements provinciaux de présenter des 
mémoires au Comité ou de déléguer des représentants, ces mémoires seront dûment 
étudiés par le Comité et les représentants seront bienvenus, et l’on fixera la 
date à laquelle ils seront entendus.

Voici la motion telle qu’elle est dans le moment. Vous paraît-elle acceptable?
M. Green: J’aimerais bien qu’il y fût mentionné qu’ils seront les bienvenus.
Le président: C’est ce que j’ai fait. J’ai pensé qu’ils voudraient peut- 

être présenter un mémoire ou encore déléguer quelqu’un. Voilà pourquoi j’ai 
dit que “les représentants seront bienvenus”.

M. Green: Je m’excuse, monsieur le président, je n’avais pas compris.
Le président: Je m’excuse, monsieur Green. J’ai le rhume et ma voix ne 

porte très pas loin.
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M. Byrne: Nous avons été informés que dans l’intention de s’occuper du 
“bill sur les cours d’eau internationaux”, on a fait quelques changements dans la 
composition du Comité. Comme à la Chambre on en est au point où les réunions 
de Comités vont se multiplier, et vu que le bill est devant la Chambre depuis 
très longtemps et vu que l’opposition a prétendu qu’il limitait les droits pro
vinciaux, je suis sûr que les divers gouvernements provinciaux sont au courant 
de ce qui se passe. Conséquemment, je ne vois pas pourquoi nous retarderions 
encore longtemps. De plus, je trouve que ce serait manquer de courtoisie envers 
les gouvernements provinciaux que d’entendre le général McNaughton une 
semaine ou deux avant qu’ils ne soient ici. Allons-nous dire aux gouvernements 
provinciaux que nous voulons entendre leur voix avant de connaître la raison 
ou le but de ce bill. Avons-nous, oui ou non, un but en présentant ce bill?

Le président: Je vais d’abord mettre la première question aux voix. La 
motion, dans sa forme modifiée, est-elle approuvée ou non. Ensuite, afin de 
procéder avec ordre, nous continuerons sur un autre sujet.

M. Pearkes: Monsieur le président, j’ai appuyé cette motion et j’approuve 
les changements qui y ont été faits. Je propose que les avis destinés aux provinces 
de l’Ouest soient envoyés par télégrammes parce que, vu la température, à cette 
époque-ci, il peut arriver que le courrier n’aille pas très vite.

Le président: Avec l’approbation du Comité, je vais mettre la question 
aux voix. Voici la motion, amendée :

“Que les gouvernements provinciaux soient avisés que le Comité des 
affaires extérieures de la Chambre des communes tiendra des audiences 
à propos du bill 3, la première réunion étant fixée au mardi 8 mars, à 
11 heures. Si c’est le désir des gouvernements provinciaux de présenter 
des mémoires au Comité ou de déléguer des représentants, ces mémoires 
seront dûment étudiés par le Comité et les représentants seront bien
venus et l’on fixera la date à laquelle ils seront entendus.”

Que ceux qui sont en faveur de la motion veuillent bien lever la main.
Le secrétaire du comité (il compte) : Dix-huit.
Le président: Et ceux qui y sont opposés?
Le secrétaire du comité : Aucun.
Le président: La motion, modifiée, est donc adoptée et une copie en sera 

expédiée, par télégrammes de nuit aux premiers ministres des dix provinces.
Et maintenant, monsieur Byrne, voulez-vous proposer que malgré tout 

l’on entende le général McNaughton?
M. Byrne : Je me demande justement si ce n’est pas manquer de courtoisie 

que d’entendre le général McNaughton. Allons-nous savoir pourquoi l’on 
propose ce bill?

Le président: D’ici lors, le sous-comité directeur va siéger, et j’imagine 
qu’il fixera la date à laquelle les témoins seront entendus. Du point de vue 
technique, le général McNaughton est l’expert le plus au courant de la question. 
Le Comité est-il d’avis que, quoi qu’il arrive, le général McNaughton soit le 
premier témoin entendu?

Adopté.
Il sera entendu mardi le 8 mars.
M. Knowles : Voulez-vous que nous discutions des autres témoins à con

voquer ou préférez-vous que cette question soit débattue au sous-comité directeur.
L’hon M Lesage: Peut-être pourrais-je dire quelques mots au sujet des 

témoins que vous voudrez convoquer. A titre de président de la Commission 
conjointe internationale, le général McNaughton a de 1 experience, quant à
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l’interprétation et à l’observance du traité de 1909 sur les eaux limitrophes.
Je pense qu’il est celui qui est le mieux en mesure de nous dire sur quoi repose 
toute la question. Je pense que cela est reconnu. Je rappelle que le sous-ministre 
et les économistes du ministère du Commerce assisteront aux réunions, de même 
que les économistes de mon ministère, et aussi les hauts fonctionnaires et les 
ingénieurs de la division des ressources hydrauliques. Ils seront tous à notre 
disposition pour tout sujet d’ordre technique. Quant à l’interprétation légale 
du bill on me dit que M. Varcoe, sous-ministre de la Justice, pourrait être 
entendu. Je ne dois faire aucune proposition. C’est le sous-comité directeur ou 
le Comité lui-même qui décident. Cependant, avant d’entendre les témoi
gnages et avant de discuter du bill, il serait bon de savoir ce sur quoi se fonde le 
bill ° quelle en est l’interprétation au point de vue légal et quels en sont les 
éléments d’ordre technique et économique. Je voulais simplement dire au Comité 
quelles sont les personnes qui seront à sa disposition et qui expliqueront les 
aspects économiques, juridiques et techniques du bill en question.

M. Coldwell: Après le témoignage de M. McNaughton, vous serez 
probablement en mesure de décider des témoins à convoquer ensuite.

L’hon. M. Lesage: C’est bien ce que je pensais.
M. Coldwell: Il serait prématuré de décider dès aujourd’hui quels seront 

les hauts fonctionnaires qui succéderont au général McNaughton.
Le président: Je suis de ceux qui croient qu’il appartient au Comité 

même de décider et non pas au sous-comité directeur. Cependant, c’est la 
coutume de laisser à celui-ci le soin de décider. Le témoignage du général Mc
Naughton va peut-être prendre plus qu’une séance et il serait peut-être plus 
facile à un groupe de huit ou neuf personnes de décider qui sera le prochain 
témoin, soit que ce soit d’abord les techniciens du ministère ou plutôt le repré
sentant du ministère de la Justice, du point de vue légal.^ .Je pense qu’il vaudrait 
mieux nous occuper d’abord du côté technique avant le coté juridique qui viendra 
immédiatement après. C’est alors que nous pourrons nous occuper des reven
dications des diverses provinces intéressées à 1 ait aire. Ce n’est que lorsque nous 
aurons entendu les experts qui ont rédigé le bill que nous aurons une vue d’en
semble du problème et que nous pourrons étudier les objections.

M. Green: Monsieur le président, le ministre aurait-il l’obligeance de 
nous dire quels sont les cours d’eau qu’il considère comme internationaux. 
A la Chambre, il a dit qu’il en. comptait environ vingt. Si nous en avions la 
liste aujourd’hui, elle nous serait utile.

L’hon. M. Lesage : Si vous me permettez, je pense qu’il serait plus sa
tisfaisant pour le Comité—ne voyez là qu’une suggestion—d’attendre que 
M. Varcoe ait exposé toute la portée du bill. A la lumière de ce qu’aura dit 
M. Varcoe, le chef de la Division des ressources hydrauliques du ministère du Nord 
canadien et des Ressources nationales indiquera, au moyen de cartes géogra
phiques, à tous les membres du Comité, quels sont les cours d’eau, au Canada, 
qui sont compris dans la loi, en s’appuyant, je le répète, sur les explications de 
M. Varcoe. Il me semble que cela saurait mieux satisfaire les membres du 
Comité. J’imagine que l'exposé du général McNaughton ne donnera pas l’idée 
fondamentale du bill ni des subtilités nécessaires au choix des cours d’eau qui 
doivent être compris dans le bill.

M. Green: Je vais m’exprimer autrement. Le ministre veut-il nous fournir 
une liste des cours d’eau qui franchissent la frontière entre le Canada et les 

’ États-Unis.
L’hon. M. Lesage: Oui. Mais il semble que ce serait plus facile, une fois 

données les explications de M. Varcoe.
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M. Green: Il ne pourrait en savoir davantage à ce sujet que votre mi
nistère.

L’hon. M. Lesage: Je crois que ce serait plus facile.
M. Green: Voilà qui mérite sérieuse considération. Tout ce que je demande, 

c’est qu’on nous donne une liste des cours d’eau qui franchissent la frontière 
des États-Unis.

L’hon. M. Lesage : Je vais tâcher de vous l’obtenir.
Le président: Monsieur Green, vous êtes le premier à vous opposer à ce- 

que le général McNaughton donne une vue d’ensemble. Pour le moment, nous 
ne devrions pas nous occuper de détail, ni de savoir quels sont les cours d’eau 
qui sont compris ou non dans le bill, avant que les diverses provinces ne soient 
avisées.

M. Green: Je ne parle pas des cours d’eau qui sont compris dans le bill, 
car je me rends compte qu’il existe des tributaires. Ce que je demande, c’est 
une liste des cours d’eau qui traversent véritablement la frontière.

L’hon. M. Lesage: Des cours d’eau qui vont du Canada aux États-Unis 
et qui ne sont pas des eaux limitrophes.

M. Green: Oui.
L’hon. M. Lesage: Fort bien.
M. Pearkes: Pourrions-nous avoir la liste des 20 cours d’eau dont le 

ministre a parlé?
L’hon. M. Lesage: J’ai dit 20 environ. Il y a en bien d’autres, plus petits, 

que je n’avais pas à l’esprit. Je crois que je peux fournir au Comité une liste 
des cours d’eau qui franchissent véritablement la frontière entre le Canada et 
les États-Unis, qui ne sont pas des eaux limitrophes et qui ont assez d'impor
tance. Toutefois, j'en avertis le Comité, cette liste ne sera pas tout à fait com
plète.

M. Applewhaite : Cette liste comprendra-t-elle l'Alaska?
L’hon. M. Lesage: Absolument.
Le président: Messieurs, nous allons ajourner pour nous réunir de nou

veau mardi, à onze heures du matin.
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TÉMOIGNAGES

Mercredi 9 mars 1955.

Le président: Messieurs, le ministre du Nord canadien et des Ressources 
nationales, ici présent, aimerait faire au Comité une déclaration. Nous allons 
lui donner la parole dès maintenant. Monsieur le ministre.

L’hon. M. Lesage (Ministre du Nord canadien et des Ressources nationa
les): Merci, monsieur le président.

Monsieur le président, messieurs, avant que le Comité n’aborde l’examen 
en détail du projet de loi qui lui a été déféré, il serait utile, je crois, que j’expose 
quelques propositions propres à éclaircir certains points qui restaient manifeste
ment obscurs dans l’exprit de quelques députés lorsque cette mesure a fait l’objet 
d’un débat à la Chambre des communes.

En proposant que le projet de loi soit lu une deuxième fois, le ministre du 
Commerce a fait allusion à la question des eaux limitrophes qui tombent sous 
la juridiction de la Commission conjointe internationale. Il a déclaré, lit-on à 
la page 918 des Débats, que les dispositions du présent bill “ne sont pas censées 
s’appliquer aux eaux limitrophes, comme les Grands lacs ou le Saint-Laurent”, 
et il a fait observer que “les problèmes se rattachant à l’usage, au cours et au 
niveau des eaux internationales limitrophes peuvent se régler par l’entremise de 
la Commission conjointe internationale, qui fonctionne conformément aux dispo
sitions du traité sur les eaux limitrophes de 1909”.

Il est devenu évident au cours de la discussion en deuxième lecture du 
projet de loi que des députés estimaient que les dispositions du bill 3 n’étaient 
pas suffisamment claires à ce sujet. Ils n’étaient guère convaincus que le texte 
actuel du projet de loi puisse s’interpréter comme s’appliquant à un cours d’eau 
limitrophe. Il est souhaitable que soit éliminé tout doute possible sur ce point, 
non pas parce que la juridiction fédérale en matière d’eaux limitrophes puisse 
être mise en question, car il n’y a pas de doute possible là-dessus. Le point est, 
cependant, qu’on estime comme suffisamment établi que ces eaux relèvent de la 
Commission conjointe internationale. J’ai donc examiné avec les légistes du gou
vernement la question de savoir s’il n’y aurait pas lieu de modifier le projet de loi 
de façon qu’il ne subsistât aucun doute sur la portée que nous projetons de lui 
donner. On m’informe que ce point peut être nettement établi par un amende
ment à l’article 7 du bill. Le présent article 7 deviendrait l’alinéa a) et un nouvel 
alinéa b) serait ajouté, de sorte que tout l’article serait désormais ainsi conçu :

7. La présente loi ne s’applique pas en ce qui regarde un ouvrage 
destiné à l’amélioration d’un cours d’eau international, lorsque l’ouvrage

a) est construit sous le régime d’une loi du Parlement du Canada, ou
b) est situé dans les eaux limitrophes définies par le traité sur les eaux 

limitrophes et sur les questions s’élevant entre le Canada et les 
États-Unis, signé à Washington le 11 janvier 1909.

Je désire porter à la connaissance du Comité qu’en temps et lieu je ferai 
volontiers bon accueil, au nom du Gouvernement, à un amendement tendant à 
ajouter à l’article 7, un alinéa b) rédigé dans les termes que j’ai indiqués.

Un autre point qui a surgi au cours du débat à la Chambre des communes 
portait que le présent texte du projet de loi laissait subsister quelque doute 
quant aux conséquences que son adoption pourrait avoir sur diverses dispositions
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législatives des provinces en ce qui concerne des domaines connexes. Ici encore, 
je crois, la certitude est fort souhaitable. J’ai aussi examiné cette question avec 
les légistes; sur la foi de leur avis, le Gouvernement est prêt à accepter un amen
dement au bill qui établirait nettement qu’il n’aura pas pour effet d’empiéter 
sur aucune loi provinciale valide, sauf en cas de directe incompatibilité avec les 
dispositions du projet de loi ou des règlements adoptés sous son autorité. Cette 
fin peut être atteinte par l’insertion d’un nouvel article 11, qui se lirait ainsi :

11. Nonobstant les dispositions de la présente loi, toute législation 
d’une province qui, sans la présente loi et les règlements, serait appli
cable à un ouvrage destiné à l’amélioration d’un cours d’eau international, 
doit s’appliquer à l’égard d’un tel ouvrage, sauf dans la mesure où cette 
législation provinciale est incompatible avec la présente loi ou les rè
glements.

Il est un autre point que j’ai abordé dans mon discours au cours du débat 
qui a précédé la deuxième lecture du bill à la Chambre des communes. J’ai 
alors déclaré que le titre abrégé, Loi sur les cours d’eau internationaux, pourrait 
quelque peu prêter à confusion, parce qu’il donnait à entendre que les disposi
tions du projet de loi visaient une catégorie en particulier de cours d’eau en 
tant que cours d’eau. Il se peut, je pense, que cette impression soit à la base de 
quelques-unes des demandes de renseignements touchant les cours d’eau qui 
seront visés par le projet de loi. Ainsi que j’ai tenté de l’expliquer clairement 
dans mon discours, le bill ne porte pas sur les cours d’eau en tant que cours 
d’eau. Il vise en particulier des types d’ouvrages. La définition de “cours d’eau” 
ne revêt son importance que du fait qu’elle indique l’emplacement où un ouvrage 
peut ou non, selon son caractère, être assujéti aux dispositions du bill. Étant 
donné que le projet de loi vise des ouvrages et non des cours d’eau, en tant que 
cours d’eau, ce serait plus clair et plus approprié, je pense, si le titre abrégé était 
modifié, de sorte que le bill soit désormais désigné sous le titre de Loi sur les 
ouvrages destinés à U amélioration des cours d’eau, internationaux. Si les membres 
du Comité sont d’avis, comme je le suis, qu’une telle modification pourrait 
apporter plus de clarté, j'accepterais volontiers, au stade approprié, l’insertion 
de l’expression “ouvrages destinés à l’amélioration ’, ainsi que je l’ai indiqué.

Afin que tous les membres du Comité aient la faculté d’examiner les amen
dements auxquels j’ai fait allusion, les nouveaux articles proposés ont été mis 
au point et le texte peut en être distribué.

BILL n° 3

Projet d’amendements en vue de l’élucidation de certains points
particuliers

Article 1er

Rédaction actuelle: “1. La présente loi peut être citée sous le titre: Loi sur 
les cours d’eau internationaux.

Rédaction proposée: “L La présente loi peut être citée sous le titre: Loi sur 
les ouvrages destinés à l’amélioration des cours d eau internationaux.”

Article 7

Rédaction actuelle■ “7. La présente loi ne s’applique pas en ce qui regarde 
un ouvrage destiné à l’amélioration d’un cours d’eau international et construit 
sous le régime d’une loi du Parlement du C anada.
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Rédaction 'proposée: “7. La présente loi ne s’applique pas en ce qui regarde 
un ouvrage destiné à l’amélioration d’un cours d’eau international, lorsque 
l’ouvrage

a) est construit sous le régime d’une loi du Parlement du Canada, ou
b) est situé dans les eaux limitrophes définies par le traité sur les eaux 

limitrophes et sur les questions s’élevant entre le Canada et les 
États-Unis, signé à Washington le 11 janvier 1909.”

Nouvel article 11 proposé: “11. Nonobstant les dispositions de la présente 
loi, toute législation d’une province qui, sans la présente loi et les règlements, 
serait applicable à un ouvrage destiné à l’amélioration d’un cours d’eau inter
national, doit s’appliquer à l’égard d'un tel ouvrage, sauf dans la mesure où 
cette législation provinciale est incompatible avec la présente loi ou les rè
glements.”

Le président: Avez-vous des remarques à ajouter, messieurs? Pouvons- 
nous passer à un autre point?

L’hon. M. Lesage: Je crois que M. Green a demandé qu’une liste des 
cours d’eau franchissant la frontière soit fournie. Au cours du débat relatif à 
la deuxième lecture du bill, M. Green, je pense m’a demandé, ou un député m’a 
demandé, combien de cours d’eau qui franchissent la frontière seraient visés 
par ce bill. J’ai répondu qu’il pouvait y avoir environ 20 principaux cours 
d’eau. Nous avons vérifié soigneusement et j’ai maintenant pour distribution 
des listes représentatives des cours d’eau traversant la frontière internationale 
du Canada aux États-Unis. Cette liste comprend environ 40 cours d’eau. Il y 
en a quelques-uns qui sont beaucoup plus petits que ceux que j’avais à l’idée au 
moment où j’ai fixé à vingt le nombre de ces cours d’eau. De fait, les seuls qui 
n’aient pas été inclus sont un nombre de petits ruisseaux qui ont été omis dans 
la liste que j’ai pour distribution.

* Liste représentative des cours d’eau traversant la frontière 
internationale du Canada aux États-Unis

Du Territoire du Yukon en Alaska
Rivières Porcupine, Black, Yukon.

Du Territoire du Yukon à Venclave de l’Alaska
Rivière Alsek (par la Colombie-Britannique).

De la Colombie-Britannique à l’enclave de l’Alaska
Rivières Kelsall, Chilkat, Taku, Whiting, Stikine, Unuk.

De la Colombie-Britannique dans l’État de Washington
Rivières Skagit, Similkameen, Okanagan, Kettle, ruisseau Big-Sheep, 

fleuve Columbia.
De la Colombie-Britannique dans l’État de l’Idaho 

Rivière Moyie.
De la Colombie-Britannique dans l’État du Montana 

Rivières Yahk, Kootenay, Flathead.
De l’Alberta dans l’État du Montana 

Rivière Milk, ruisseau Sage.
De la Saskatchewan dans l’État du Montana

Ruisseau Lodge, Battle, rivières Frenchman, Poplar, ruisseau Big-Muddy.
De la Saskatchewan dans l’État du Dakota-Nord 

Ruisseau Long, rivière Souris.
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Du Manitoba dans l’État du Dakota-Nord
Rivières Antler, Pembina.

Du Manitoba dans l’État du Minnesota
Ruisseau Pine, rivière Sprague.

Du Québec dans l’État du Vermont
Rivière Missisquoi.

Du Québec dans l’État du Maine
Rivière Daaquam, bras nord-ouest de la rivière Saint-Jean, grande rivière 

Noire, Lac de l’Est (Rivière Chimenticook), petite rivière Noire.
Note:—Un certain nombre de petits ruisseaux ont été omis dans la liste 

ci-dessus. Les cours d’eau qui font partie de la frontière internationale n’y 
sont pas énumérés. Tous ceux qui apparaissent sur la liste ont leur source au 
Canada, avant de traverser la frontière pour pénétrer aux Etats-Unis.

J’ai aussi en main, à la disposition du Comité, une liste des eaux limitrophes, 
entre le Canada et les États-Unis telles qu’elles sont définies dans l’article pré
liminaire du Traité des eaux limitrophes, daté du 11 janvier 1909, et de leurs 
principaux tributaires au Canada. Ce document qui est à la disposition de 
chacun donne la définition des eaux limitrophes tout comme dans le traité de 
1909. Puis vient la note explicative suivante:

La liste des eaux limitrophes va du lac des Bois à l’océan Atlantique. 
On y a omis de petits affluents de rivières situées dans l'Ouest, car ils ne 
posent aucun problème en vertu du présent bill. Seuls apparaissent sur 
la liste les principaux tributaires des eaux limitrophes. Enfin, les tribu
taires des tributaires n’y sont pas inclus.

Puis-je proposer, messieurs, qu’au point où nous en sommes, cette liste, 
ainsi que l’autre, soient incluses dans le compte rendu imprimé, avec les expli
cations qui se rapportent aux listes.

M. Richard (Ottawa-Est) : Je propose qu’elles soient consignées au compte 
rendu.

Le président: Proposé et accepté.

Liste des eaux limitrophes entre le Canada et les États-Unis, définies dans l’article 
préliminaire du Traité sur les eaux limitrophes, daté du 11 janvier 1909, 
et des principaux tributaires de celles-ci au Canada.

Traité sur les eaux limitrophes ARiICLE PRELIMINAIRE
“Pour les fins de ce traité, les eaux limitrophes sont définies comme les 

eaux entre terre ferme et terre ferme des lacs et rivières et cours d’eau qui les 
relient, ou les parties de ces eaux, le long desquelles passe la frontière interna
tionale entre les États-Unis et le Dominion du Canada, y compris toutes les 
baies, tous les bras et toutes les anses de ces eaux, mais sans inclure les eaux 
tributaires qui, en suivant leur cours naturel, se jetteraient dans ces lacs, rivières 
et cours d’eau, ni les eaux coulant de ces lacs, rivières et cours d’eau, ni les eaux 
des rivières qui coulent à travers la frontière.

Note explicative: La liste des eaux limitrophes va du lac des Bois à l’océan 
Atlantique. On y a omis de petits affluents de rivières situées dans l’Ouest car 
ils ne posent aucun problème en vertu du présent bill. Seuls apparaissent sur 
la liste les principaux tributaires des eaux limitrophes. Enfin, les tributaires 
des. tributaires n’y sont pas inclus.



AFFAIRES EXTÉRIEURES 25

Eaux limitrophes Principaux tributaires des 
eaux limitrophes

Eaux limitrophes Principaux tributaires des 
eaux limitrophes

Eaux limitrophes Principaux tributaires des 
eaux limitrophes

Eaux limitrophes Principaux tributaires des 
eaux limitrophes

Entre la Colombie-Britannique et l'enclave de 
l’Alaska

Le Canal Portland

Entre le Manitoba et le Minnesota
Le lac des Bois

Entre l’Ontario et le Minnesota 
Northwest Angle Inlet
Le lac des Bois

Buffalo Bay

La rivière Rainy La rivière Pinewood
La rivière Sturgeon
La rivière Lavallée

Le lac Rainy La rivière Manitou
La rivière Turtle
La rivière Seine
La rivière Rat
La rivière Pipestone

La rivière Namakan
Le lac Namakan
Le lac Sand-Point
Le lac petit Vermillon
La rivière Loon
Le lac Loon

La rivière Namakan

Le lac la Croix
La rivière Bottle
Le lac Bottle

La rivière Maligne

Le lac Iron
Le lac Crooked
La rivière Basswood
Le lac Basswood
Le lac Sucker
Le lac Birch
Le lac Carp
Le lac Melon
Le lac Seed
Le lac Portage
La rivière Knife
Le lac Knife
Le lac Cypress
Le lac Swamp

Le lac McAree

Le lac Saganaga Le lac Saganagons
Le lac Northern Light
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Le lac Marabœuf 
Le lac Round 
La baie Granité
La rivière Granite Le lac Granite

Le lac Pine
La rivière Pine
Le lac Magnetic
Le lac Gunflint
Le lac Little-Gunflint
Le lac Little-North
Le lac North
Le lac South
Le lac Rat
Le lac Rose
Le lac Watap
Le lac Mountain
Les lacs Lily (le lac Fan)

(Le lac Vaseux)
Le lac Moose 
Le lac North-Fowl 
Le lac South-Fowl
La rivière Pigeon La rivière Arrow

Le lac Supérieur La rivière Pine

Entre l’Ontario et le Wisconsin 
Le lac Supérieur

Entre VOntario et le Michigan

Le lac Supérieur La rivière Kaministikwia
La rivière Current 
La riviere Black-Sturgeon 
La rivière Nipigon 
La rivière Aguasabon 
La rivière Little-Pic 
La rivière Pic 
La rivière White 
La rivière Michipicoten 
La rivière Agawa 
La rivière Montréal 
La rivière Batchawana

La baie Whitefish La rivière Goulais

La rivière St-Marys 
Le lac George 
Le lac Munuscong
La baie Potaganissing . —, ,
Le lac Huron La rivière Thessalon

La rivière Mississagi 
La rivière Spanish 
La rivière French 
La rivière Pickerel 
La rivière Magnetawan 
La rivière Shawanaga
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La rivière Severn 
La rivière Nottawasaga 
La rivière Beaver 
La rivière Sydenham 
La rivière Saugeen 
La rivière Maitland 
La rivière Bayfield 
La rivière Ausable

La rivière Sainte-Claire
Le lac Sainte-Claire La rivière Sydenham

La rivière Thames
La rivière Detroit 
Le lac Érié

Entre l’Ontario et l’Ohio 
Le lac Érié

Entre l’Ontario et la Pennsylvanie 
Le lac Érié

Entre l’Ontario et l’État de New-York
Le lac Érié Otter-Creek

Big-Creek
La rivière Grand

La rivière Niagara La rivière Welland

Le lac Ontario La rivière Humber
La rivière Trent
La rivière Moira
La rivière Salmon
La rivière Napanee
La rivière Cataraqui

Le fleuve Saint-Laurent La rivière Gananoque

Entre le Québec et l’État de New-York
Le fleuve Saint-Laurent

Entre le Québec et le New-Hampshire
La rivière Connecticut

Entre le Québec et le Maine
Le fleuve Saint-Jean (bras du 

sud-ouest)
La rivière Saint-François
Le lac Beau

La rivière Bleue

Entre le Nouveau-Brunswick et le Maine 
La rivière Saint-François 
Le lac Glazier 
La rivière Saint-François
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Le fleuve Saint-Jean Le Baker Brook
La rivière Madawaska 
La rivière Green 
La rivière Quisibis 
La rivière Siegas 
La rivière Grand

Monument Brook
Les lacs Chiputneticook
La rivière Sainte-Croix

Le président: Maintenant, messieurs, j’imagine que nous allons attendre 
d’avoir abordé l’étude du bill et chacun des points mentionnés pour nous occuper 
des amendements proposés. J’avais d’abord cru que nous pourrions procéder 
aux propositions afin de tâcher d’obtenir une nouvelle impression du bill conte
nant les amendements, mais on me dit que ce n’est pas la coutume à ce stade-ci. 
Donc, lorsque nous aborderons chacun de ces articles, le moment sera venu 
d’examiner la proposition du ministre. D’ici lors, je vais prendre sur moi, si vous 
en convenez, d’envoyer, par courtoisie, des copies aux provinces qui ont été 
avisées de nos délibérations. Un exemplaire de la déclaration du ministre sera 
envoyé, par le courrier, aux premiers ministres des provinces afin qu’elles puissent 
étudier les amendements projetés relativement au bill, dans sa teneur présente, 
car il se peut qu’il s’écoule quelque temps avant que nous ayons des exemplaires 
imprimés des témoignages, prêts à envoyer. Si vous y consentez, je vais envoyer 
cette déclaration aux premiers ministres, par courrier aérien dès ce soir.

Adopté.
Toute question relative à l’interprétation juridique du bill ou aux nouveaux 

amendements pourra être laissée de côté jusqu’au moment où le sous-ministre 
de la Justice, M. Varcoe, sera prêt à venir témoigner devant le Comité au sujet 
du bill en général et des amendements qui y sont projetés.

Maintenant, si vous le voulez bien, je vais passer à l’autre point du pro
gramme, soit l’avis que nous avons envoyé aux diverses provinces, la semaine 
dernière. Il y a eu, si vous vous rappelez, une proposition, une contre-propo
sition et finalement le Comité a adopté une motion visant à aviser les provinces.

Je vais lire au Comité, afin de la consigner au dossier, la dépêche que j’ai 
envoyée à tous les premiers ministres des provinces, ainsi que les réponses reçues 
dans l’ordre où elles nous sont parvenues, en songeant aux conséquences que 
peuvent avoir l’une ou l’autre des réponses reçues. Dans la soirée de mardi 
1er mars, dix télégrammes ont été envoyés. Celui qui a été adressé à M. Duplessis 
était la version française que voici :

Ottawa, 1er mars 1955
Le bill 3 de la Chambre des communes du Canada, intitulé Loi con

cernant la construction, la mise en service et l’entretien d’ouvrages desti
nés à l’amélioration de cours d’eau internationaux a été déféré au Comité 
permanent des affaires extérieures pour étude et considération. A sa 
première réunion, le Comité a adopté la résolution suivante:

Que les gouvernements provinciaux soient avisés que le Comité 
des Affaires extérieures commencera l’étude du bill 3 à sa prochaine 
réunion qui aura lieu le mercredi neuf mars, à trois heures et demie 
de l’après-midi. Si les gouvernements provinciaux désirent formuler 
au Comité des observations par écrit ou y envoyer des représentants, 
ces représentations, dont nous aimerions recevoir cinquante exem
plaires, seront dûment étudiées et ces représentants seront les bien
venus, et on fixera des dates pour les entendre.



AFFAIRES EXTÉRIEURES 29

Lin exemplaire du bill en question vous a été transmis par la poste 
aérienne aujourd’hui même. Les dates des futures réunions du Comité 
pourront être fixées de manière à convenir aux représentants des pro
vinces.

Le président,
L.-PHILILPE PICARD.

La première réponse reçue a été celle du premier ministre de la Colombie- 
Britannique. En voici la teneur :

3 mars 1955.
M. L.-Philippe Picard, président du Comité permanent des Affaires 

extérieures, Au parlement, Ottawa, (Ont.).
Nous accusons réception, avec remerciements, de votre dépêche 

du 1er mars, reçue le 2 mars. Le gouvernement de la Colombie-Bri
tannique accueille favorablement l’avantage offert par votre Comité 
de faire connaître ses vues sur le bill 3. Nous avons l’intention de 
faire en sorte que le ministre des Terres et Forêts ainsi que le Pro
cureur général, accompagnés de certains conseillers techniques, puis
sent comparaître. Comme il semble que notre Législature va se 
prolonger pendant quelques semaines et que, de plus, il faudra 
quelque temps pour rédiger les mémoires à soumettre, je propose de 
fixer au 6 avril 1955 le jour où devront comparaître les délégués 
de notre province.

Le premier ministre de la Colombie-Britannique, 
W. A. C. BENNETT.

Doux jours après avoir reçu cette dépêche, un haut fonctionnaire du gou
vernement de la Colombie-Britannique m’a téléphoné pour me dire que les 
autorités provinciales n’avaient pas choisi cette date du 6 avril, dans l’inten
tion de nous gêner, car c’est précisément la date où nous sommes censés ajourner 
à l’occasion des vacances de Pâques. Il ne leur était nullement venu à l’idée 
qu’il pourrait en être ainsi.

Sans m’engager d’une façon où d’une autre, parce que je ne pouvais pas 
parler au nom du Comité, j’ai exprimé l’idée de remettre après les vacances de 
Pâques le soin d’examiner leurs observations ou leur mémoire, ou encore d’en
tendre leurs délégués.

Comme j’avais plus ou moins laissé entrevoir quel pourrait être le désir du 
Comité à cet égard, on m’a répondu que nous devrions aller de l’avant vu que 
l’on ne trouvait pas à redire à l’époque mentionnée. ^Toutefois, on demandait, 
comme faveur spéciale, la faculté de rappeler tout témoin déjà entendu mais 
que l’on pourrait désirer voir comparaître de nouveau.

Sans engager le Comité, j’ai dit que je lui soumettrais la proposition. Con
séquemment, le 8 mars, le premier ministre de la Colombie-Britannique a expédié 
de Victoria la dépêche suivante:

Victoria (C.-B.), 8 mars 1955.
M. L.-Philippe Picard, . .
Président du Comité permanent des Affaires extérieures,
Au Parlement,
Ottawa.
Pour faire suite à ma dépêche du 3 mars, expédiée en réponse à la vôtre 
du 1er mars, au sujet des audiences du Comité permanent des affaires 
extérieures, relativement au bill 3 de la Chambre des communes du
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Canada, et comme il est possible que votre Comité s’ajourne à l’occasion 
des vacances de Pâques, je propose aujourd’hui que les représentants de 
notre province soient entendus le 26 avril 1955. S’il y a lieu de rappeler 
quelques-uns des témoins, dont le témoignage au sujet du mémoire de 
cette province pourrait être jugé pertinent, notre gouvernement ne 
s’oppose pas à ce que, entre temps, votre Comité fasse comparaître d’au
tres témoins. Veuillez, s’il vous plaît, confirmer l’acceptation.

Le 'premier ministre de la Colombie-Britannique 
W. A. C. BENNETT.

Cette dépêche est la plus catégorique de celles que j’ai reçues. Je me demande 
si nous ne devrions pas faire le nécessaire à ce sujet, dès maintenant à moins 
que vous ne vouliez que je donne lecture de toutes les autres réponses. C’est la 
seule réponse précise que j’aie et comme on nous demande de prendre position 
peut-être les autres pourraient-elles attendre que nous nous soyons occupés dé 
celle-ci.

Voici le point; nous pourrions accepter la proposition qui nous est faite 
puis, conformément à ma conversation téléphonique, nous pourrions continuer 
notre travail. Je ne veux rien imposer au Comité, mais qu’on me permette de 
dire ceci: si nous pouvions continuer nos délibérations comme nous l’avons 
projeté, entendre tous les témoignages et terminer, comme nous l’espérons 
avant les vacances de Pâques ou l’ajournement, alors, nos comptes rendus 
seraient imprimés au jour le jour, et expédiés par courrier aérien à chaque pre
mier ministre. Ceux-ci seraient mieux en mesure, après les vacances' de faire 
toutes les représentations qu’ils voudront, Je pense que ce serait un acte de 
courtoisie de notre part d’accepter leur proposition, Je laisse au Comité le 
soin de décider.

M. Croll: Monsieur le président, je propose que l’on fixe la date au 26 ou au 
27 avril, quitte à rappeler plus tard quelques témoins qui auront déjà comparu 
ou que l’on demandera de rappeler.

M. Cannon: Monsieur le président, puis-je poser une question? Les 
autres provinces ne veulent-elles pas se faire entendre avant le 26 avril?

Le président: Vous abordez une autre question. Si nous réglons le pre
mier cas, les autres viendront ensuite et nous pourrons donner une réponse aux 
autres provinces s’enquérant du moment où elles pourront se rendre au Comité.

En prenant une décision conformément à la motion de M. Croll, les autres 
provinces viendront ensuite et nous pourrons établir 1 ordre de*leur comparution. 
Elles auraient ainsi toutes le même privilège que la Colombie-Britannique, soit 
de lire le compte rendu des témoignages entendus au Comité. Ainsi donc, si 
vous voulez bien décider du premier cas, les autres s’enchaîneront parfaitement 
bien.

M. MacInnis: Monsieur le président, une chose m’inquiète dans cet 
arrangement. Si nous procédons à l’étude du bill, il arrivera que le Comité aura 
pris une décision d’avance. En prenant une décision dès maintenant, il se peut 
que nous ayons à la changer lorsque nous entendrons les exposés des représen
tants de la Colombie-Britannique.^ Si les observations des délégués de la Colom
bie-Britannique ne doivent pas être prises en sérieuse considération, —et ce 
n’est sûrement pas là l’idée du Comité—, alors ces délégués devraient se faire 
entendre avant que nous commencions de nous occuper des divers articles du 
projet de loi que toucheront les remarques faites.

Comme chacun le sait, j’ai appuyé le bill et ai exprimé le désir qu’il devînt 
l’objet d’un débat. Toutefois, si les provinces doivent présenter des mémoires, 
ceux-ci devront l’être à un moment où ils auront tout l’effet qu’ils sont censés 
avoir sur notre étude du bill en question.
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Le président: C’était là notre intention, monsieur Maclnnis, soit que 
nous écoutions les témoignages des autorités fédérales, les commissions d’eaux 
courantes et les hauts fonctionnaires du ministère de la Justice, qui viendront 
témoigner ici, sans toutefois arrêter de conclusions ni préparer de rapport. Puis 
une fois entendus une partie des témoignages, nous devions ajourner à l’occasion 
des vacances de Pâques, après quoi nous avions l’intention d’écouter les obser
vations des provinces. C’est à ce moment-là que nous voulions aviser aux mesures 
à prendre après avoir entendu les deux parties. Je ne veux pas que le Comité 
en vienne à une solution par trop rapide, au sujet du bill. Nous voulons tout 
de suite entendre un côté des témoignages, pour épargner du temps, sans pré
parer de rapport ; puis nous voulons ajourner et nous occuper ensuite des repré-. 
sentants provinciaux. Le Comité serait alors en mesure de discuter des témoi
gnages entendus d’un côté et de l’autre.

M. MacInnis: Si les choses peuvent s’arranger de façon qu’il soit mani
feste que l’on agit de bonne foi envers tous, je serai satisfait.

Le président: C’est ce que nous espérons tous.
M. MacInnis: Et s’il est manifeste que l’on accordera toute la considé

ration possible aux habitants de la Colombie-Britannique, je n’aurai rien à 
objecter, mais il faut qu’il en soit ainsi.

L’hon. M. Lesage: Le gouvernement n’a pas l’intention de presser le 
Comité d’en venir à une conclusion.

Le président: Le Comité n’a pas non plus l’intention de se laisser presser 
par le gouvernement. Je dis ceci à titre de président du Comité et pour donner 
une preuve de notre autonomie. Voici le point. Ne pourrions-nous pas nous 
entendre et procéder à l’audition des témoignages que nous sommes prêts à 
consigner au compte rendu?

M. Richard (Ottawa-Est) : Le vote!
Le président: Et alors suspendre nos réunions jusqu’à ce que nous ayons 

entendu la partie adverse. D’après sa motion, M. Croll veut que les vues du 
gouvernement de la Colombie-Britannique soient exprimées le 26 ou le 27 avril 
et que d’ici là nous continuions notre besogne comme nous l’avons projeté. 
Est-ce adopté?

Adopté.
La deuxième réponse reçue m’est venue du premier ministre de la province 

de Québec. Voici:
(Texte)

J’ai reçu votre télégramme m’avisant que le bill n° 3 intitulé Loi 
concernant la construction, la mise en service et l’entretien d’ouvrages 
destinés à l’amélioration de cours d’eau internationaux a été soumis à la 
considération du Comité permanent des affaires extérieures. J’ai égale
ment reçu l’exemplaire de ce bill que vous avez eu l’obligeance de me faire 
parvenir, ce dont je vous remercie. Votre télégramme et le projet de 
loi seront soumis aux membres du conseil exécutif de la province à notre 
première réunion qui aura lieu mercredi prochain. De plus, nous allons 
demander l’opinion de nos aviseurs légaux. J’espère communiquer l’opi
nion du gouvernement de la province à la fin de la semaine prochaine.

(Traduction) '
Voici où en sont les choses: Un exemplaire de la déclaration du ministre 

sera expédié aujourd’hui, par courrier aérien. Une version française de ce docu
ment sera expédiée ce soir même, par avion, à M. Duplessis.

La réponse que je m’en vais vous lire m’est venue du Nouveau-Brunswick, 
sous la forme d’une lettre :
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Cabinet du premier ministre 
Fredericton

Le gouvernement de la province du Nouveau-Brunswick ,

2 mars 1955
M. Philippe Picard,
Président du Comité permanent des Affaires extérieures, 
Ottawa, Canada.

Cher monsieur Picard,
J’ai reçu votre dépêche du 1er mars concernant le bill 3 et je vous 

remercie de cet avis courtois.
La présente a pour but de vous aviser que nous communiquerons 

avec vous de nouveau d’ici quelques jours, au sujet de cette affaire.
Je vous remercie encore et vous assure de mes amitiés les meilleures.

Sincèrement vôtre,
Hugh John Fleming.

Et voici la dépêche que j’ai reçue quelques jours plus tard:

Philippe Picard,
Président du Comité des Affaires extérieures,
Chambre des communes, Ottawa.

Au sujet du bill 3 concernant l’amélioration de cours d’eau inter
nationaux. A quelle date les représentants du Nouveau-Brunswick 
pourront-ils comparaître?

Le procureur général de la province du 
Nouveau-Brunswick.

W. J. West.

Nous en sommes au point où il faut décider si nous allons leur fixer une 
date d’avance ou bien si nous allons leur donner la^ meme que les autres. Si 
le Comité en convient, nous pourrions fixer la date à quelques jours d’avance. 
Si vous êtes d’accord nous pouvons, ou plutôt je pourrai aviser le premier minis
tre du Nouveau-Brunswick que ce sera pour environ la semaine du 18, mettons 
le 21 ou le 22, avant la Colombie-Britannique, ou immédiatement après, si nous 
le jugeons bon, à ce moment-là. De toute façon, nous devrions les mettre au 
courant de la décision prise conformément à la motion de M. Croll. Le Comité 
est-il d’accord?

M. Fulton: Monsieur le président, avant de décider de la date, ne pour
riez-vous pas lire tous les télégrammes, afin que le Comité puisse arrêter son 
choix. Pouvez-vous nous dire quelles sont les provinces qui ont répondu jusqu’ici?

Le président: Si vous me le permettez, je vais continuer. J’en arriverai 
là dans quelques minutes. Ce renseignement sera donné à son heure. Nous avons 
commencé avec la Colombie-Britannique, Québec est venue ensuite et mainte
nant, c’est le tour du Nouveau-Brunswick. Je saisis votre idée et je vais y donner 
suite, si vous voulez avoir un peu de patience. Si vous voulez me laisser continuer, 
je pense que tout ira mieux.

M. Fulton: Je n’avais pas saisi. Je pensais que vous nous aviez priés de 
fixer les dates.
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Le président: Non, pas pour tous. Une province a proposé une date et 
nous l’avons acceptée. Une autre a dit: “Quand voulez-vous que nous allions à 
votre Comité? ” Et nous sommes sur le point de décider si ce sera immédiate
ment avant ou immédiatement après avoir commencé l’audition des témoignages. 
Le Comité sera alors mieux en mesure de dire si oui ou non nous voulons que les 
représentants soient entendus le 22 ou le 28. Je pense qu’il serait préférable 
d’attendre que nous ayons vu les réponses des autres provinces.

La réponse suivante est celle de la Saskatchewan. La voici :

4 mars 1955, 7 h. 30 du soir,
Regina (Sask.).

M. L.-P. Picard, député, .
Président du Comité des Affaires extérieures sur le bill 3,
Chambre des Communes, Ottawa.

Au sujet de votre dépêche du 2 mars 1955, je désire vous aviser que 
le gouvernement de la Saskatchewan proteste contre le fait qu’on demande 
son avis sur le bill 3 une fois que celui-ci a été rédigé, imprimé et déposé 
devant la Chambre des communes. Il n’est pas possible d’étudier de 
façon appropriée le bill projeté, avant la prochaine réunion de votre 
Comité Notre gouvernement demande donc que toute mesure relative 
à ce bill soit suspendue jusqu’au moment où le mémoire de la Saskat- 
chewan sera préparé et soumis au gouvernement du Canada.

Le premier ministre de la Saskatchewan,
T. C. Douglas.

Peut-être pourrions-nous envoyer tous les témoignages entendus au Comité, 
tout ce qui est imprimé, y compris la déclaration du ministre li se peut que 
d’ici le 27 avril le gouvernement décide d’envoyer des représentants ou de sou
mettre ses observations. Mais je ne vois pas comment je pourrais répondre, à 
titre de président du Comité. Une copie du télégramme sera envoyée au premier 
ministre, de façon qu’il puisse s’attendre à des représentations quelconques de 
la part du gouvernement de la Saskatchewan.

Voici, à présent, la réponse reçue de la Nouvelle-Écosse:

Halifax (N.-É.),
8 mars 1955, 12 h. 36 du soir.

M. L.-Philippe Picard, o
Président du Comité permanent des Affaires extérieures,
Chambre des Communes, Ottawa.

Au sujet de votre télégramme du 2 mars auàt&S 
Hicks, tout en crojant que la s* bien choisi ni que votre
est discutable, je ne pens P •? \ fa;rc des observations. Je ne suis pas 
Comité soit le forum appu P ttitude la Nouvelle-Écosse va prendre,
prêt à dire, dans le momen , q e de ceue que vous projetez soit
advenant le cas où une j> n litige devant les tribunaux. La
adoptée et fasse ensuite o je t . d comparaître devant le Comité 
Nouvelle-Ecosse n’a donc pas 1 intention de com P
des Affaires extérieures ni de lui soumettre un

Le procureur général,
M. A. Patterson.
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Voici les cinq réponses reçues jusqu’ici.
Maintenant, messieurs, allons-nous procéder de la façon que j’ai proposée 

et envoyer la déclaration qu’a faite aujourd’hui le ministre avec des exemplaires 
du compte rendu aux diverses provinces, sans considération du fait qu’elles 
aient répondu affirmativement ou négativement, de façon qu’elles soient tenues 
au courant, au fur et à mesure que les comptes rendus seront publiés?

Êtes-vous d’accord, messieurs, que nous procédions comme on l’a indiqué 
à notre réunion précédente et faire d’abord comparaître dès aujourd’hui le 
général McNaughton qhi va nous donner une idée générale du problème. Je 
pense que nous devrions décider de ne pas interrompre le témoignage par des 
questions. Je sais que le général peut répondre à toutes les questions n’importe 
quand, mais pour qu’il y ait de la suite et qu’il ne soit pas assailli de questions 
sur tel ou tel sujet ou tel ou tel cours d’eau, j’aimerais bien que le Comité acceptât 
mon idée de laisser le général parler sans interruption, pour aujourd’hui, du 
moins. Il sera encore à notre disposition demain matin et demain après-midi. 
Alors pour que nous soyons bien au courant de l’affaire, j’ai pensé que nous 
devrions laisser le général parler aujourd'hui. J’espère que chacun voudra bien 
m’accorder sa coopération. Les membres pourront en écoutant prendre des notes 
sur tout ce qui les intéressera. Non seulement le général sera-t-il à notre dispo
sition demain, dans la matinée et l’après-midi, mais encore vendredi, si nous 
avons besoin de lui. Ceci étant posé, puis-je compter sur la coopération du 
Comité afin que nous n’entendions aujourd’hui que la déclaration du général 
McNaughton lui-même. Accepté?

Accepté.
Je ne ferai pas de longue présentation au général. Je sais qu’il est bien 

connu des membres du Comité et que point n’est besoin de faire son éloge ni de 
souligner ici sa carrière.

Le général A. G. L. McNaughton, président de la section canadienne 
de la Commission conjointe internationale, est appelé.

Le témoin: Si nous pouvions étaler les cartes et diagrammes que nous 
avons apportés, ils seraient utiles au Comité.

Le président: Nous les avons placés sur deux chevalets en arrière. Tout 
en écoutant le général, les membres pourront tourner un peu la te te et consulter 
les cartes et diagrammes. Nous les avons disposés le mieux possible.

L’hon. M. Lesage: Il y a d’autres cartes que l’on peut placer sur les tables, 
si cela peut faciliter les choses.

Le témoin : Monsieur le président et. messieurs, on m a dit qu aujourd hui 
vous vouliez que j’aborde la question de 1 eau et de son usage dans le bassin du 
Columbia et les régions adjacentes et de vous donner des exemples des problèmes 
particuliers et d’ordre pratique, ainsi que des difficultés qui sont courantes en ce 
moment et auxquelles la Commission conjointe internationale, de concert avec 
les gouvernements d’États et de provinces, dans la région, les experts des deux 
gouvernements fédéraux et autres parties intéressées, essaie de trouver une 
solution acceptable.

Je sais que le bill soumis à l’étude du Comité est d’ordre général dans son 
application, et sauf erreur, l’idée d’utiliser le Columbia comme exemple n’impli
que en aucune façon que votre intérêt soit limité à cette région ni que la Com
mission conjointe internationale n’ait ailleurs d’autres problèmes difficiles à 
résoudre qu’elle puisse citer en exemples, car nous en avons en quantité.
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Je suis certainement enchanté de me rendre à votre désir et j’espère que 
nous nous engagerons dans une discussion intéressante, vu l’ampleur et la 
complexité des questions soulevées dans cette région et la grande portée des 
effets et conséquences qu’elles entraînent après elles. En outre, les problèmes 
du Columbia préoccupent beaucoup l’esprit public et fournissent d’excellents 
exemples des points qui surgissent. Ainsi, votre demande me procure l'avantage 
d'expliquer et de décrire les moyens à notre disposition d’aborder les questions 
et de vous indiquer ceux dont l'accès nous est interdit à cause de mesures prises 
dans le passé par d’autres.

L’an dernier, le 7 mai, j’ai eu le privilège de témoigner devant ce Comité 
pour vous rendre compte des progrès accomplis dans les domaines où la Com
mission conjointe internationale s’étaient engagée. Vos questions ont alors 
amené la discussion sur le sujet du Columbia et puisque c’est votre désir que 
je continue de parler de la même région aujourd’hui, je pense qu’il serait utile 
de résumer les divers aspects de la question, tels qu’ils se présentaient alors. 
C’est ainsi que je pourrai vous signaler particulièrement les changements et 
évolutions importants qui se sont produits depuis.

Pendant notre discussion de l’année dernière, nous avons traité à fond de 
la question des avantages d’aval dérivant de l’emmagasinage des eaux de crue 
en vue de régulariser le débit des cours d’eau aux époques de l’année où leur 
niveau est naturellement bas et où les centrales électriques d’aval ont un pressant 
besoin d’une plus grande quantité d’eau afin d’alimenter la demande accrue 
d’électricité pendant l’hiver.

Au Canada, dans le bassin du Columbia, la capacité d’emmagasinage du 
surplus d’eau, tout en n’excédant pas nos besoins prévus pour l’avenir, est 
néanmoins très considérable. Fort heureusement, les endroits où il est possible 
d’augmenter ces réserves sont commodément situés, au point de vue topogra
phique et, ce qui est encore plus avantageux, ils se trouvent à de grandes alti
tudes. Conséquemment, l’énergie que la nature nous permet d’emmagasiner et 
de dispenser à volonté est à vrai dire immense. D’une seule entreprise, Mica, 
dont j’avais donné une description brève, j’ai dit que l’utilisation de dix millions 
et demi d’acres-pieds qui peuvent s’emmagasiner là, chaque année, même si le 
débit annuel descend au minimum, si cette réserve est employée par des usines 
qui vont éventuellement se construire au Canada et aux Etats-Unis, ces dix 
millions et demi d’acres-pieds, dis-je permettraient la production de vingt mil
liards de k.-w.-h. d’énergie électrique. C’est à peu près le double de ce qui pourra 
se produire au Canada et aux États-Unis ensemble par les usines de Barnhart, 
sur le Saint-Laurent, qui sont en construction, en vertu d’un ordre de la Com
mission, en date du 29 octobre 1952, et qui sont destinées à desservir l’Etat de 
New-York et la province de l’Ontario.

Je me souviens que j’ai fait une mention spéciale des caractéristiques des 
tributaires du Columbia, dont le débit dépend de la fonte des glaces, en été. 
Ée débit se réduit à une faible fraction pendant la saison froide, soit de septembre 
à mars. A cause d’une telle particularité, pour satisfaire aux grandes demandes 
d’énergie pendant l’hiver, il faut compter ou bien sur la vapeur, qui est plusieurs 
lois plus coûteuse que l’eau, ou bien sur les réserves qui sont nettement insuffi
santes, dans la partie du bassin située aux Etats-Unis.

J’ai aussi parlé d’un certain nombre d’endroits propices à la production 
d’énergie électrique, notamment à Mica, Priest-Rapids et Little-Dalles, dans 
b- haut du Columbia, entre Big-Bend et Revelstoke. A ces endroits, il est possible 
de^ faire produire, à bon compte, plus de deux millions et demi de kilowatts 
d’électricité.

J’ai fait allusion aux projets conçus aux Etats-Unis, relativement à la 
construction d’un barrage sur le Kootenay, dans le Montana, près de la ville de 
Libby. J’ai ajouté ce que projet avait été abandonné, à cause du fait établi
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que pour réaliser ce projet, à l’endroit choisi, il eût fallu indûment nuire à des 
exploitations ferroviaires et forestières, dans le Montana. C’est précisément 
à ce sujet que nos amis d’outre-frontière veulent que nous leur fassions un cadeau, 
soit que nous leur donnions à perpétuité le droit d’utiliser un gros débit d’eau 
canadienne susceptible de servir au Canada. En agissant ainsi, nous mettrions 
au service de l’industrie d’une autre nation, des ressources qui sont pour nous 
d’une très grande valeur.

J’ai mentionné l’accord concernant le bassin du Columbia conclu entre le 
Montana, l’Idaho, le Washington, l’Oregon, l’Utah et le Wyoming, et ai indiqué, 
que cet accord semblait constituer le premier pas fait vers la reconnaissance des 
droits qu’a un État en amont d’obtenir une part équitable des avantages d’aval 
provenant des réserves hydrauliques aménagées dans ledit état et dont le débit 
régularisé profite aux usines sises en aval. D’autre part, j’ai rapporté que les 
commissaires canadiens avaient été incapables même d’amener mes collègues 
de la Commission à seulement discuter de toute forme de compensation à accorder 
pour l’usage à faire des ressources hydrauliques du Canada, à même lesquelles 
il faudrait puiser, dans le cas de Libby, ce projet dut-il s’accomplir. J’ai égale
ment indiqué, et assez clairement, je l’espère, que les commissaires canadiens 
avaient été tout aussi fermes dans leur refus de consentir à consacrer, d’après 
d’aussi injustes arrangements, les eaux canadiennes de la Kootenay à l’exécution 
du projet de Libby.

Maintenant, conformément à une réserve spécifique faite par le gouverne
ment du Canada, nous avons avisé nos collègues de la section américaine de la 
Commission conjointe internationale qu’un examen de l’utilisation alternative 
du débit de la partie nord de la Kootenay s’étendant de Canal-Flats au lac Colum
bia, et descendant le Columbia, avait été entrepris afin de trouver un moyen de 
garder au Canada les ressources se trouvant au Canada. J’espère être en mesure 
de vous donner un résumé des résultats obtenus jusqu’ici, dans ce sens. Per- 
mettez-moi de dire, en passant, que mes collègues et moi avons été très touchés 
et encouragés par l’appui que votre Comité a donné au point de vue que nous 
avons fait valoir concernant les droits du Canada aux avantages d’aval en 
matière de cours d’eau, opinion qu’a partagée la Chambre des communes en 
acceptant, à l’unanimité votre rapport de l’an dernier.

L’an dernier nous pensions, et avec raison, semble-t-il, que, de par sa teneur, 
le projet de pacte entre les Etats-Unis du bassin du Columbia constituerait un 
exemple ou un précédent propre à confirmer nos prétentions de pays situé en 
amont à la haute valeur de nos réserves d’eau et du débit régularisé qui en 
découle. Il semble que d’autres aient également saisi ce sens donné aux mots 
qui composaient le texte original. A présent la controverse se continue entre 
les États situés en amont et ceux situés en aval. D’après les résultats nous 
savons déjà que les législatures do certains Etats ont remis l’affaire à leurs pro
chaines sessions biennales. Il devra donc s’écouler deux années, avant que l’on 
prenne position.

C’est ici que le pacte cesse d’avoir un effet pratique. Toutefois, très récem
ment, la coalition s’est constituée de façon nouvelle et il est possible d’en attendre 
des résultats. Il s’agit de la formation de la Columbia Basin Regional Power 
Corporation corps constitué dans le sens de la Société d’aménagement de la voie 
maritime du Saint-Laurent. Il semble que ce soit là une puissante corporation 
organisée pour s’occuper des extensions à. faire aux installations d’énergie élec
trique dans le Montana, l’Idaho, le Washington et l’Oregon, au coût de sommes 
s’élevant à des milliards de dollars. On prélèverait ces fonds au moyen d’obli
gations à revenus et exemptes d'impôt, sur le plan de la New York Port Authority 
et des routes et autostrades de péage.

Pour revenir à Libby, qu’il me soit permisse dire que nous avons mainte
nant la demande (mai 1954) du secrétaire d’Etat des États-Unis, M. Dulles. 
Il ne semble pas qu’il y ait là une façon nouvelle et plus favorable d’aborder le
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problème d’un partage équitable des avantages. La réponse du gouvernement 
du Canada donne à entendre que nous ne sommes pas disposés à poursuivre la 
discussion tant que, entre autres questions, nous ne connaîtrons pas toutes les 
possibilités découlant du détournement de la Kootenay.

L’an dernier, et je devrai le faire de nouveau, cette fois-ci, j’ai parlé de 
l’article II du Traité de 1909, qui prévoit que, dans le cas des cours d’eau qui 
franchissent la frontière, un État en amont a la pleine autorité, dans les limites 
de son territoire, de détourner le cours de ces eaux pour utiliser celles-ci ailleurs, 
comme il lui plaît, à la seule condition que si quelqu’un d’un État en aval avait 
à souffrir de ce fait, cette personne ait le droit de s’adresser aux tribunaux de 
l’État en amont pour obtenir compensation. Conséquemment j’ai proposé qu’en 
acceptant de considérer les dérivations de ces eaux, il faudrait examiner de près 
les droits juridiques accordés en vertu de la loi sur les eaux en vigueur dans la 
région en question. En plusieurs occasions, j’ai cherché à faire ressortir que 
lorsqu’il s’agit du bon accord entre ,les nations, des lois, des coutumes et de la 
justice chez elles, il faut avoir bien soin de respecter ces droits sur lesquels repose 
le Traité de 1909 qui lie les États-Unis et le Canada.

Évidemment, jusqu’ici, nous avons eu de la chance, car d’après la stricte 
interprétation de la loi, nous pouvons espérer que nous conserverons nos droits à 
l’utilisation de la plus grande partie de nos ressources hydrauliques sises en terre 
canadienne. Néanmoins, nous, de la section canadienne de la Commission, savons 
fort bien qu’au rythme accéléré où l’on puise dans ces eaux, au sud de la frontière, 
l’étendue de notre liberté devient, avec les années, moins manifeste.

Tels ont été, quant au bassin du Columbia, les faits saillants que j’ai tenté 
de développer dans mes réponses aux questions qui ont été soulevées, l’an dernier. 
A présent, monsieur le président, si le Comité le veut bien, je vais traiter des 
autres événements qui sont survenus dans la région, depuis.

La Commission conjointe internationale s’intéresse au bassin du Columbia 
surtout à la suite du renvoi de la question qui a été fait par le gouvernement des 
Etats-Unis et celui du Canada, le 9 mars 1944.

Permettez-moi d’ajouter, monsieur le président, que le renvoi à la Com- 
rnission est un procédé de nature à faire prendre des mesures relatives à l’appli
cation des dispositions du Traité de 1909. Il est donc intéressant de constater 
comment l’autorité a été instituée de façon à satisfaire aux exigences de la Cons
titution des États-Unis, d’une part, et à observer les dispositions de l’Acte de 
l’Amérique du Nord britannique, en vertu duquel la conduite des affaires exté
rieures du Canada est du ressort du gouvernement fédéral. Mais il y a certains 
aspects de ces mêmes affaires, au Canada, où les provinces ont également des 
devoirs et des responsabilités spécifiques.

Monsieur le président, je dépose des copies du document daté du 9 mars 
1944, qui seront à la disposition des membres du Comité et qui constituera un 
appendice au compte rendu.

Dans ce document, pour ce qui a trait au Columbia, il est dit que la Com
mission “devra déterminer si de nouveaux aménagements sur le cours des eaux 
du bassin sont praticables et conformes à l’intérêt public . Pour exécuter ce 
mandat, il faut une étude générale de toutes les possibilités à tous les points de 
Mie. Tout y est mentionné, les besoins d’eau potable, les nécessités sanitaires 
la navigation, l’énergie hydro-électrique, l’endiguement, 1 irrigation, 1 assainisse
ment, des terres inondées, la conservation du poisson et du gibier, et pour être 
absolument sûr que rien ne soit oublié, l’on ajoute : et toutes les questions 
d’intérêt public”.

Une fois l’étude terminée, la Commission doit faire un rappoit aux gouver
nements des États-Unis et du Canada et leur communiquer ses recommandations. 
Euis-je ajouter que le document,du 9 mars 1944, constitue une entente non 
seulement entre le Canada et les États-Unis, mais aussi, dans notie cas, entre le



3S COMITÉ PERMANENT

gouvernement du Canada et celui de la province de la Colombie-Britannique 
qui, comme l’a déclaré en Chambre le premier ministre, a ce moment-la, a été 
consulté à tous les stades. Invité à se faire représenter au Comité des études sur 
le Columbia, près la Commission conjointe, le gouvernement provincial a désigné 
comme son agent de liaison un de ses hauts fonctionnaires ayant fait partie, 
pendant plusieurs années de l’Office du fleuve Columbia près la Commission. 
Les commissaires canadiens ont eu le souci de s assurer que tous les renseigne
ments pertinents fussent fidèlement transmis, a mesure qu ils devenaient dispo
nibles, aux hauts fonctionnaires du gouvernement de la Colombie-Britannique. 
M’est-il permis de dire aussi que, effectivement, tous les frais des enquêtes 
et des études étaient payés au moyen de crédits fournis par le Parlement du 
Canada.

Dès 1944, l’année du document ci-dessus mentionné, les autorités améri
caines avaient une connaissance approfondie des ressources hydrauliques pro
venant de la partie du bassin située chez elles tout autant que de l’usage auquel 
ces ressources pouvaient servir. De fait, on y avait fait, de grands progrès quant 
à l’aménagement de lieux propices à la production d’énergie électrique, à des 
projets d’irrigation et autres. Les ingénieurs de l’armée américaine de concert 
avec le U.S. Bureau of Reclamations, avaient du moins élaboré les éléments 
d’un plan à long terme pour en arriver systématiquement à l’utilisation de 
toutes les ressources qu’ils croyaient devenir disponibles, compris lés eaux qui 
pouvaient leur venir du Canada et l’inondation de quelques-unes de nos vallées 
pouvant servir de réservoir à leur avantage. C’est là faire preuve de prévoyance 
et je ne m’oppose pas à cette initiative de la part de nos amis, dans le domaine 
des projets. Il appartient au Canada, non pas à eux, d’estimer la valeur de 
ces ressources et d’exiger une juste compensation, advenant le cas où nous 
décidions de laisser quelqu’un d’autre en prendre avantage.

Au Canada, en 1944, la situation était bien différente des projets d’expansion 
bien pensés et bien prévus que l’on avait faits aux Etats-1 ni s. Nous n’avions 
même pas de cartes topographiques pouvant servir à des projets semblables. 
Nous n’avions que des connaissances rudimentaires quant aux ruissellement, aux 
niveaux et aux débits. Nous ne savions que peu de choses au sujet des endroits 
propres à la construction de barrages pour la production d’énergie et l’emmaga
sinage, et encore moins au sujet de la nature du roc et de la possibilité d’y creuser 
des tunnels et d’y jeter des fondations. Nous ne savions même pas avec précision 
quelle région serait inondée par un barrage construit à tel ou tel degré d’altitude, 
ni quelle quantité d’eau ce barrage pourrait contenir.

Conséquemment, la première chose que devait faire la section canadienne 
de la Commission conjointe internationale, c’était de se charger des recherches 
destinées à obtenir les renseignements essentiels dont on avait besoin. Ces 
enquêtes ont pour la plupart été entreprises par l’organisme qui est aujourd’hui 
la Division des ressources hydrauliques du ministère du Nord canadien et Res
sources nationales.

On me dit que le ministre a déjà fait part à la Chambre des communes des 
dépenses qui ont été faites. Je vais donc passer directement aux résultats obtenus.
Cartes Le présent volume contient des cartes topographiques publiées
Columbia par le ministère des Mines et Relevés techniques, en vertu d’une
etc. entente avec la Division des ressources hydrauliques. Je suis con

vaincu que les membres du Comité, après les avoir étudiées, vont 
les trouver des plus parfaites. Toutes la série des cartes dont nous 
disposons est indiquée sur une feuille séparée.

Tous les renseignements d’ordre topographiques sont là. De plus, la Division 
des ressources hydrauliques a patiemment amassé, en détail, toutes les données 
hydrologiques essentielles à une étude intelligente, l’eau qui tombe sous forme
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de pluie ou de neige, l’évaporation et le ruissellement, le débit de tous les cours 
d’eau et comment il varie selon les saisons et d’année en année, les périodes 
d’asséchement et d’inondations ainsi que les dommages qui en découlent.

Puis, la Division des mines a recueilli les renseignements géologiques qui 
sont à la base de l’étude relative au choix des emplacements de barrages, pendant 
que le ministère des Pêcheries faisait des recherches sur le poisson et sur ce qui 
peut se faire et ce qui ne doit pas se faire, si l’on veut conserver cette importan
te ressource.

A l’aide d’experts en agriculture, la question des possibilités d’irrigation 
ainsi que d’autres sujets ont été mis à l’étude.

Nous croyons que les divers services ont encore deux années de travail 
sur place devant eux, après quoi il faudra consacrer environ un an et demi à la 
compilation, à la rédaction et à la publication des rapports.

Entre temps, une fois connues les ressources hydrauliques du bassin et 
leur situation, il devient possible de choisir les projets à entreprendre avec les 
plus grandes chances de réussite et d’élaborer un plan général pour tirer parti de 
ces entreprises, au meilleur avantage de la province et, partant, du Canada, tout 
comme de se rendre compte de ce qu’il y a moyen de faire de concert avec les 
Etats-Unis, sans compromettre nos intérêts et à condition, évidemment, d’être 
indemnisés comme il convient. Déjà, nous pouvçns, en toute confiance, indiquer 
certains projets qui seront définitivement inclus dans le plan qui fera partie 
des recommandations que nous ferons aux gouvernements, en temps et lieu.

Dans le bassin du Columbia, la frontière traverse les principaux cours d’eau 
et plusieurs de leurs tributaires. Tout comme le Columbia, quelques-uns d’entre 
eux ont leur source au Canada et coulent vers les Etats-Unis. D’autres, comme 
le Pend-d’Oreille, surgissent au Canada, en provenance des États-Unis où ils 
retournent ensuite. Un autre, la Kootenay, prend sa source au Canada, dessine 
une grande courbe dans le Montana et l’Idaho, revient au Canada, après quoi, 
se dirige de nouveau vers les États-Unis.

Par suite des méandres compliqués que suivent les cours d’eau d’un côté à 
l’autre de la frontière, l’article II du traité de 1909 est d’importance fondamen
tale. Nous lui avons consacré beaucoup de réflexion, à la section canadienne de 
la Commission. Je pourrai en parler davantage, si après vous avoir exposé les 
possibilités, au point de vue des travaux de génie, vous voulez que je parle de 
l’aspect juridique des dispositions du traité indiquant ce qui peut être fait.

Sur ce point, pour le moment, je me bornerai à dire que l’article II du traité 
laisse intacte la souveraineté du Canada sur les eaux en question et puisque nous 
nous proposons de nous prévaloir complètement de nos droits légalement établis 
aux Etats-Unis, nous considérons que nous avons plein pouvoir d’exécuter les 
Projets de détournement et de nouvel arrangement des eaux que je vais vous 
décrire.

Pourrais-je maintenant vous entretenir de la topographie du bassin du 
Columbia et de ceux qui lui sont contigus, afin de vous donner un bref aperçu 
du débit des cours d’eau et de quelles façons on les mettra au service de l’homme, 
et tout particulièrement du Canada.

Je vais demander à ceux qui se trouvent tout près de la carte de bien vouloir 
indiquer le cours de la rivière Kootenay qui commence à la ligne de partage des 
eaux, près de la frontière séparant la Colombie-Britannique et l’Alberta, descend 
vers le sud en passant par Canal-Flats et Fort-Steele jusqu’à la frontière des 
États-Unis, à Newgate, d’où elle pénètre dans le Montana, dessine une double 
boucle, dépassant Libby et Katka, deux endroits où l’on projette d'ériger un 
barrage. De là, elle se jette dans le lac Kootenay, en passant par Creston-Flats, 
descend vers West-Arm et va de Nelson à Castlegar, où elle se jette dans le
Columbia.
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Puis il y a la Flathead, une autre grande rivière qui a sa source à l’ouest du 
Parc national du lac Waterton, dans la Colombie-Britannique, se dirige vers la 
frontière dépassant, en direction du sud, Hungr.y-IIorse, situé sur a branche sud 
de la Flathead, et jusqu’au lac Flathead, plus au sud d ou elle tourne vers 
l’ouest jusqu’à la rivière Clark-Fork qui se jette dans le lac I end d Oreille. De 
celui-ci surgit la rivière Pend-d’Oreille, laquelle remonte vers le nord, pénétré 
au Canada pour y suivre un parcours de IG milles et demi, à quelques milles 
au nord de la frontière, avec un dénivellement de 450 pieds. A un demi-mille 
au nord de la frontière, elle entre dans le Columbia pour aller se déverser dans 
le réservoir de Grande-Coulée.

En outre, au sud, il y a plusieurs importants cours d’eau, tels que la rivière 
Spokane qui se jette dans le fleuve Columbia, en y apportant une énorme quan
tité d’eau. Nous avons également la rivière Colville et un certain nombre de 
petits tributaires. Plus à l’ouest, dans le bassin du Columbia, se trouve la rivière 
Okanagan qui coule vers le sud, passe par le lac Osoyoos pour atteindre le fleuve 
Columbia, juste en aval de la grande entreprise à laquelle travaillent les Améri
cains, à Chief Joseph. Il y a évidemment aussi, la rivière Similkameen qui se 
joint à la rivière Okanagan et dont le débit est d’environ huit fois plus considé
rable que celui de la rivière dont elle est indiquée comme étant le tributaire, 
sur la carte. Enfin, plus au sud, les principaux cours d’eau sont le Wenatchee, le 
Yakima et le Priest. Nous n’allons pas plus loin que le district de la rivière 
Priest, parce que nous ne nous occupons pas d’un point aussi éloigné en aval.

J’attire votre attention, messieurs, sur le tableau 1 qui vous a été remis avec 
les autres documents. Sur ce tableau, sont indiquées les usines hydro-électriques 
actuelles et celles que l’on projette sur le fleuve Columbia et ses tributaires, aux 
États-Unis, au nord de la Snake. Dans le première colonne se trouve le cours 
d’eau où sont situés les emplacements d’usines électriques, dans la deuxième 
colonne, le nom de l’endroit et, dans la troisième colonne, les usines existantes 
et celles en voie de construction. Dans une autre colonne sont énumérés les 
rajouts futurs. Enfin, le total apparaît dans la dernière colonne. Dans le moment, 
nous nous occupons des usines existantes et de celles en voie de construction. 
Qu’il me soit permis de dire que le total de cette colonne est 7,014,000 kilowatts.

Il est important de parler ici des possibilités d expansion du barrage de 
Grande-Coulée. A mon avis, dans le moment, le niveau actuel du réservoir de 
Grande-Coulée a une capacité génératrice de 1, J44,000 kilowatts. On a songé à 
ajouter une troisième centrale électrique d une capacité de 977,000 kilowatts. 
Cependant, l’on a dit, récemment, que ce projet ne serait pas justifié, vu l’em
magasinage disponible en amont dans le moment, mais le projet serait exécuté 
immédiatement, si nous devions permettre, par exemple, que l’eau emmagasinée 
au barrage Mica, soit envoyée au-delà de la frontière.

Le tableau 2 donne l’état de 1 emmagasinage dans la partie du bassin du 
Columbia située aux États-Unis, au nord de la fenake.

ité d’énergie exploitée actuellement et celle dont Il a été dit que vu la cap ^ ponstmction en marche dans la partie améri-
on disposera, une ,foil , mbh soit 7,014,000 kilowatts, il faut quelque vingt 
caine du bassin du G°lu“l ’ d’eau annuelle au Canada pour que l’exploi- 
millions d’acres-pieds de r _ efficacité. En me dirigeant vers l’aval, je vous 
tation atteigne son plein c g gufi.RiVer jusqu’à Dorr, situé à quelques milles 
indique le tracé à partir j>on tourne vers la partie américaine de la Koote- 
au nord de la frontière, et ^ de Katfia seraient construits.
nay où les ouvrages c c u £)uncan qui se déverse dans l’extrémité nord du

Prenons ensuite le la ..^ y a m0yen d’y aménager une réserve d’environ
lac Kootenay. Nous P®ns°Mafntenant, au lac Kootenay même où, actuellement,
un million d’acres-pieds. - ^ ^ Commission conjointe internationale, il y a
en vertu d’une ordonnance est une énorme quantité, soit environ 3 ou
une réserve de 6 pieds d eau, ce u
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4 millions d’acres-pieds. Il y a moyen d’ajouter 3 pieds, ce qui ferait 375,000 
acres-pieds de plus. A West-Kootenay, la chute d’environ 360 pieds donne lieu 
à une puissance installée de 263,500 kilowatts, auxquels s’ajoutent, à Cominco, 
13,000 kilowatts de l’installation appartenant à la ville de Nelson, soit un 
total de 276,500 kilowatts.

Plus au nord, se trouve Luxor, où un barrage d’environ 73 pieds pourrait 
être construit qui justifierait une puissance installée de 40,600 kilowatts, en 
n’utilisant que les eaux du Columbia. On en arrive ensuite à Donald-Canyon 
où la capacité de production pourrait s’élever à 82,500, puis à Mica où la chute 
utilisable, à plein réservoir, est de 563 pieds et où la puissance installée est de 
1,100,000 kilowatts.

Je désire mentionner ici que les chiffres de puissance installée qui apparais
sent dans ce tableau sont plus que modérés.

Au-dessous de Mica se trouvent les rapides Priest où la capacité serait de 
650,000 kilowatts. L’emplacement de Little-Dalles, un peu plus en aval, aurait 
une capacité de 350,000 et le prochain endroit de quelque importance est Murphy- 
Creek, situé juste au nord de Trail et en aval des lacs Arrow. Nous ne sommes pas 
en mesure de vous donner des renseignements précis sur Murphy-Creek, à cette 
heure, car les recherches des ingénieurs ne sont pas terminées. En utilisant une 
hauteur de chute de 35 pieds, à Murphy-Creek, soit la même qu’à l’emplacement 
de Castlegar, on serait capable d’avoir une réserve de 4 millions d’acres-pieds, et 
la véritable puissance installée, au barrage, serait d’environ 250,000.

Les résultats des recherches faites par les ingénieurs ne seront, pas connus 
avant quelques mois. Il ne nous est donc pas possible de parler avec certitude 
de ce qui peut se réaliser en fait d’emmagasinage d'exploitation d’énergie à cet 
endroit. Nos fonctionnaires sur place se disent très confiants qu’ils obtiendront 
d’heureux résultats et qu’il sera possible d’ériger là des barrages.

Tous ceux qui connaissent la région sauront que la rivière Kootenay, au 
moment où elle passe à Canal-Flats, atteint presque le niveau du lac Columbia, 
la tête des eaux du Columbia et si nous construisons un barrage à Bull-River et 
un autre plus bas sur le Columbia, à Luxor, ces deux cours d’eau se trouveront 
unis et il y aura environ 60 pieds d’eau au-dessus du bas col qui existe actuelle
ment entre le lac Columbia et le haut de la rivière Kootenay.

En d’autres termes, lorsque sera construit le barrage de Bull-River—et je 
ne doute pas qu’il le soit—une partie des eaux de la rivière Kootenay va se jeter 
dans le lac Columbia et suivre le cours du fleuve du même nom. De ce fait, les 
eaux du haut de la rivière Kootenay, coulant au rythme annuel moyen de 5,000 
pieds-cubes-secondes, resteraient entièrement au Canada. Cette énergie et 
l’emmagasinage dans les réservoirs de Bull-River et de Luxor continueront 
d’appartenir au Canada et d’y être utilisés avantageusement, ne cessant pas 
d’être sous notre juridiction, comme cela se produirait si on laissait la rivière 
couler vers la boucle du Montana et de l’Idaho.

La capacité présente d’emmagasinage est inférieure à la moitié de ce chiffre, 
et il semble que peu de progrès ne soit fait afin de combler cette lacune.

Voilà la cause des efforts pour ainsi dire acharnés, qui sont faits pour entrer 
en possession de l’emmagasinage et avoir la main haute sur celui-ci, au Canada 
et détourner cette précieuse ressource au profit de l’industrie de l’électricité, aux 
Etats-Unis.

J’ai également prié nos fonctionnaires de faire un dessin profilé. Comme 
vous le savez, la carte ne fait que montrer le cours des rivières dont nous venons 
de parler, et pour compléter les renseignements du point de vue de l’étude de 
1 hydrologie du bassin le profil est indispensable. On y voit à quelle hauteur 
s’élève la surface des eaux, le long du Columbia et de la Kootenay, ainsi que 
le long de la South-Thompson et de la Thompson à son point, de jonction avec le 
fleuve Fraser, d’où la hauteur de chute est encore de 450 pieds.
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Le cours supérieur de la rivière Eagle, tributaire du lac Shuswap, à Revel- 
stoke, ne se trouve qu’à quelque sept milles du Columbia, et il ressort de nos 
enquêtes faites sur place que ce parcours peut servir à détourner les eaux du 
Columbia vers le bassin Fraser. Je reviendrai sur ce point plus tard.

Le profil fait aussi voir les endroits que l’on a désignés comme étant ceux 
où les chutes peuvent être concentrées et aménagées de façon à servir soit à la 
génération électrique, soit à l’emmagasinage, ou aux deux fins.

Les cartes hydrographiques qui sont étalées indiquent les débits moyens 
par mois, à quelques endroits représentatifs, choisis le long des cours d’eau où 
l’on a établi des stations de mesurage. Des chiffres enregistrés pour les années de 
plus fort débit et celles de plus faible débit apparaissent également. Et sur des 
graphiques séparés est indiquée la décharge annuelle enregistrée chaque année, 
afin de démontrer la grande variation qui se produit dans le débit, d’une année 
à l’autre et même d’un mois à l’autre. Voilà qui fait de l’emmagasinage, tant 
annuel que cyclique, un élément de première importance pour la préparation 
d’un programme étendu d’expansion. Sans, emmagasinage, la puissance des 
appareils générateurs à installer serait limitée par des considérations d’ordre 
économique, à un peu plus que le débit minimum. Cela signifierait des usines 
plus coûteuses et le gaspillage de la plus grande partie des grands débits. Fort 
heureusement, nous avons en vue, comme je l’ai dit déjà, des possibilités d’em
magasinage pour le moins suffisantes. Il reste à s’assurer que ce que nous possé
dons soit utilisé de façon que le Canada puisse en obtenir les meilleurs résultats.

Quant aux renseignements d’ordre topographique que j’ai fournis, il est 
important de noter les diverses façons mises à notre disposition de tirer parti 
des différents cours d’eau du bassin du Columbia. Pour faciliter les choses, je les 
divise en trois sections principales, chacune comportant ses variantes. Dans le 
premier cas, il se peut qu’il n'y ait pas de dérivation d’un tributaire à un autre 
qui soit de nature à faire continuer le cours de la Kootenay dans la grande boucle 
du Montana et de l’Idaho, pour perdre en chemin 570 pieds d’altitude et rendre 
possible la réalisation des projets des Etats-Unis, à Libby et à Katka. Dans ce 
cas-là, l’emmagasinage, à Libby, constituerait un précieux moyen de protection 
contre l’inondation des plaines de l’Idaho, comme il serait de quelque avantage 
pour les riches terres agricoles des plaines de Creston, dans la Colombie- 
Britannique.

J’emploie ici l’expression “quelque avantage”, car je crois que les digues 
dans les plaines de l’Idaho ne se sont pas montrées de tout repos, alors que les 
digues situées de notre côté ont été beaucoup mieux construites et il y a eu beau
coup moins de défaillances.

Le débit régularisé à Libby va offrir de grands avantages pour les usines 
situées en aval, aux Etats-Unis, et les usines existantes au Canada, sur le bras 
ouest de la Kootenay, en bénéficieront aussi quelque .peu.

Cependant, afin de donner une valeur^ appréciable à ces avantages théori
quement possibles, la partie de la rivière Kootenay qui va du lac Kootenay au 
Columbia devrait être réaménagée, ce qui constituerait une entreprise très 
coûteuse et non nécessaire dans le moment parce que les usines ont été bien 
entretenues et l’outillage, bien que vieux, continue de produire utilement l’éner
gie. L’efficacité de l’usine de génération y a moins d’importance, car le débit 
de la rivière dépasse ordinairement de beaucoup la puissance des turbines.

S’il n’est pas question de dérivation, les eaux du Columbia vont continuer 
de couler vers le barrage de Grande-Coulée, sans rien perdre de leur volume, 
mais une fois exécutés, les projets de Mica et Murphy-Creek, ces eaux seront 
régularisées au rythme de 10-5 M.A.-P. ou un peu plus de 4-0 M.A.-P. pour 
chacune des deux rivières, ce qui représente annuellement un service de 14 milliards 
de K.W.IL, aux États-Unis, propre à satisfaire à des demandes ne pouvant être 
alimentées autrement qu’au moyen de la génération thermique, qui coûte 
au moins 6 mills par K.W.H.
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Dans le deuxième cas, il y aurait ni turbines ni générateurs au barrage de la 
rivière Bull et les eaux de la haute Kootenay, produisant un débit moyen par 
année de 5,000 pieds cubes par seconde, seraient emmagasinées dans le réservoir 
Bull-River-Luxor. L’eau de ce réservoir d’une capacité de 3-4 M.A.-P. servirait 
à alimenter, le long du Columbia, centrales électriques de Luxor, Donald-Canyon, 
Mica, Priest-Rapids et Little-Dalles jusqu’aux lacs Arrow et aux centrales de 
Murphy-Creek, pour tomber ensuite dans le réservoir de Grande-Coulée, par 
delà la frontière.

Pour ce qui est des Etats-Unis, le volume d’eau atteignant le réservoir de 
Grande-Coulée n’a rien de changé par suite de la dérivation de la Kootenay. 
Mais dans le Montana et l’Idaho, sur la Kootenay, la diminution de potentiel 
l’énergie est très forte, soit une moyenne de 5,000 pieds cubes par seconde pour 
une hauteur de chute de 570 pieds, dont 232 pieds susceptibles d’aménagement 
à Libby et 263 pieds, à Katka.

A la chute mentionnée pour Libby, s’ajouterait le déversement permis par 
le Canada, à la frontière, jusqu’à concurrence de 150 pieds, qui atteindrait les 
eaux en aval du barrage de la rivière Bull.

L’exécution de ce projet n’altérerait nullement, du moins très peu, le volume 
d’eau emmagasinée dans le bassin du Columbia, au-dessus de la frontière amé
ricaine.

Une autre variante de ce projet, serait la construction du barrage de Dorr, 
situé tout près de la frontière, et destiné à contenir les eaux des rivières Bull et 
Elk et autres tributaires voisins de la Kootenay, la moyenne annuelle de ce 
débit étant de 3,000 pieds cubes par seconde.

Ces eaux rempliraient le réservoir naturel de la Dorr pour remonter jusqu’au 
barrage de la rivière Bull. Le barrage de la rivière Bull serait muni de pompes 
destinées à pousser l'eau de quelque 220 pieds dans le réservoir de la rivière Bull, 
ce qui en porterait le niveau à 2,710 pieds au-dessus du niveau de la mer. Des
cendant des hauteurs au Canada, cette eau serait utilisable jusqu’à la frontière, 
en aval du Columbia, ou de façon encore préférable, dans le troisième cas, au 
moyen d’une dérivation vers le bassin du Fraser. Dans ce dernier cas, il se 
produirait une multiplication de l’énergie générée de plus de dix pour un, par 
rapport à celle utilisée en pompant.

Il n’y a là rien d’anormal aujourd’hui, au point de vue production d’énergie. 
Sur la côte ouest du Brésil, par exemple, où les tributaires de la rivière Parana, 
entre autres, ont leur source à proximité de la mer, presque partout, dans les 
eaux d’aval de ces tributaires, des barrages ont été érigés où l’eau est pompée 
de façon qu’elle se précipite, directement vers la mer d’une hauteur d’une couple 
de mille pieds.

A Niagara, on projette, des deux côtés de la rivière, la construction de 
stations de pompage afin de tirer parti de l’eau et de l’énergie disponibles et 
monter l’eau à des niveaux plus élevés, afin de s’en servir pour régulariser les 
usines pendant les jours où la demande est plus pressante.

Dans le cas qui nous occupe l’occasion est très favorable d’obtenir un rende
ment d’énergie jusque dans la proportion de dix pour un. Je ne veux^ pas dire 
que nous allons réaliser cela, mais l’idée vaut la peine qu’on l’étudie même, sans 
avoir l’intention de la mettre à exécution.

Dans le troisième cas, un tunnel de la dimension de ceux récemment cons
truits à Niagara par Y Ontario Hydro relierait le réservoir naturel de la rivière 
Little-Dalles au lac Summit, dans les eaux d’amont de la rivière Eagle. Au moyen 
de ce tunnel, l’on pourrait dériver l’eau d’inondation emmagasinée dans les 
réservoirs Luxor-Bull et Mica, au rythme de 15 M.A.-P., par année, aux époques 
requises pour la régularisation du réseau du Fraser. En se dirigeant vers le Fraser, 
ces eaux serviraient d’abord la centrale électrique de Mica, puis celle des Rapides 
Priest.
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D’après ce projet, l’énergie conservée au moyen de l’emmagasinage de 
15 M.A.-P. dans les réservoirs de Mica et Bull-River-Luxor, serait entièrement 
produite au Canada, dont une grande partie dans le réseau du Fraser, tout près 
des grands marchés et l’usage régulateur qu’on en ferait rendrait également 
possible l’aménagement et l’utilisation du débit normal du Fraser lui-même. 
C’est un état de choses tout à fait souhaitable qui entraînerait l’accroissement 
d’un gros volume d’énergie qui ne pourrait vraisemblablement se développer 
autrement.

Tout cela est indiqué sur les cartes hydrographiques affichées au tableau 
et que les membres pourront examiner à loisir. Ces cartes indiquent le cours que 
suivent le Fraser, ainsi que la Thompson et la South-Thompson. Elles font 
aussi voir comment le débit prend d’infimes proportions, pendant les mois d’hiver, 
alors qu’il ne vaut presque pas la peine qu’on l’utilise au moyen des centrales 
électriques. Les cartes indiquent aussi ce que le débit régularisé ferait pour 
égaliser et augmenter le débit minimum de façon que cette expansion économique 
soit possible de fait. Ce projet n’ajoute rien au débordement des eaux du fleuve.

Au moment de la crue des eaux du fleuve, le surplus du Columbia peut servir 
à remplir les deux réservoirs situés en amont. Le niveau de l’eau qui va passer 
par le tunnel ne va changer que lorsque, sans son existence, le débit serait faible 
et inapte à l’expansion. Le projet a été soumis à l’étude des experts en pêches 
et ils ont accueilli favorablement la possibilité de fournir à la région de Vancouver 
l’énergie électrique dont elle a besoin, sans avoir, en même temps, à ériger de 
hauts barrages que le poisson ne peut remonter. Du point de vue des pêches, il 
ne semble pas y avoir d’opposition, toutefois, la discussion se poursuit.

Pour clarifier les choses, je n’ai fait que donner une description générale 
des trois projets. Je vais maintenant produire des tableaux où sont indiqués 
les avantages à retirer de tout cela et de quelle façon ils peuvent se répartir.

Toujours afin de clarifier les choses, j’ai fondé mes calculs sur la moyenne 
du débit annuel et, à la vérité, l’énergie qui devra en résulter dépendra plus ou 
moins des conditions de l’eau en telle ou telle année.

Voici d’abord le tableau IV qui établit la comparaison entre le projet amé
ricain, à Libby, et celui du Canada, à Mica.^ Les chiffres relatifs aux coûts et 
aux avantages sont le résultat des calculs définitifs, vérifiés et contre-vérifiés, 
des ingénieurs américains, dans le cas de Libby II, et de ceux des ingénieurs- 
conseils canadiens, dans le cas de Mica. J’estime que, dans les deux cas, les 
calculs sont dignes de foi.

Je veux vous faire remarquer que l’entreprise à Mica, une fois complétée, 
comme on le prévoit maintenant, coûtera 247 millions de dollars et fournira 
1,100,000 kilowatts. Le calcul provisoire que j’avais fait Tan dernier s’élevait 
à 425 millions de dollars. La différence s’explique par le fait qu’au lieu d’être 
fait en béton, l’ouvrage sera érigé au moyen d’un remplissage de roches, l’usine 
étant placée sous terre. Le calcul de 425 millions de dollars n’était que provisoire 
et fondé sur les faibles renseignements techniques qu’il était alors possible d’ob
tenir. On y avait tenu compte de plusieurs éléments de sécurité, à tous les points 
de vue, pour éviter un optimisme de mauvais aloi.

Je suis un peu responsable de cet état de choses, moi-même, parce que, au 
moment où le calcul de 417 millions de dollars m'a été remis, j’ai cru bon de porter 
la somme à 425 millions de dollars. Maintenant que Ton a changé le plan et 
adapté le genre de construction aux circonstances ainsi qu’à la topographie et 
au roc de ce cours d’eau, sans pour cela diminuer en rien la puissance et l’emma
gasinage de l’endroit, les ingénieurs-conseils ont baissé leur calcul de 178 millions 
de dollars

Tel qu’il apparaît maintenant le projet est bien plus pratique et plus sûr, 
car lorsqu’il s’agit d’un barrage de 700 pieds de hauteur, on ne peut se représenter, 
en toute tranquillité d’esprit, 15 millions d’acres-pieds d’eau refoulés derrière un
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barrage que pourrait ébranler un tremblement de terre ou qui aurait pu être 
rompu par quelque méfait de l’homme. Conséquemment, lors même que nous 
aurions plus d'argent pour ce genre de barrage et pour le remplissage de roc, il 
est préférable d’employer un procédé qui rende la construction à l’épreuve des 
tremblements de terre et que rien ne saurait faire bouger. Cela éviterait à 
tous ceux qui sont en aval de vivre dans l’appréhension constante d’un malheur 
possible. Je puis vous affirmer, messieurs, que 15 militions d’acres-pieds, cela 
représente une grande quantité d’eau.

L’exécution du projet Libby va coûter 279 millions de dollars. On y aura 
une puissance installée de 800,000 kilowatts ce qui, d’après les facteurs d’utili
sation dont on disposera, ne représentera pas plus que le tiers de l’utilisation 
courante à cet endroit. Nous aurons 1,100,000 kilowatts, à Mica, avec un facteur 
d’utilisation de plus de 80 p. 100. A Libby, l’emmagasinage disponible est de 
5 millions et, à Mica, de 10 millions et demi; on estime qu’à Libby la chute 
serait de 344 cependant qu’elle est de 563 à Mica.

En milliards de killowatts-heures, ces chiffres sont très significatifs. L’énergie 
produite sur place à Libby est de 1| et, à Mica, de 4-5. Théoriquement, elle est 
de 1-5 au Canada, en aval, dans le bras ouest déjà Kootenay. En aval, à 
Mica, nous aurons 4 millards. En aval de Libby, les États-Unis obtiendraient 6, 
Libby étant construit uniquement au point de vue des États-Unis, et pas du 
tout pour l'énergie sur place. _ Tout y est construit pour desservir les usines 
situées sur le Columbia, aux États-Unis. Pour notre part, si nous devions per
mettre aux eaux de couler de Mica par delà la frontière, moyennant compensa
tion convenable, les États-Unis en bénéficieraient au rythme de 11 milliards 
de killowatts-heures de génération supplémentaire, chaque année. Au bas du 
tableau, en perspective, j’ai indiqué ces chiffres. (Tableau IV).

Dans le deuxième cas, la dérivation de la Kootenay, avec un débit annuel 
moyen de 5,000 pieds cubes à la seconde, va ajouter 220,000 kilowatts à la 
puissance installée, à Mica, 130,000 aux rapides Priest et 70,000, à Little-Dalles, 
et d’une façon encore mieux proportionnée, à chacun de ces endroits, si l’on 
augmente ce débit en puisant, au moyen de pompes, dans le réservoir de Dorr. 
Ces déviations vont également profiter au Fraser.

Le tableau V fait une comparaison des possibilités, à Libby et à Ivatka, 
au moyen du débordement autorisé de ces eaux, à l’est de la province, du côté 
canadien, d’une chute de 150 pieds et de 37 pieds respectivement, Libby n’étant 
autorisé à utiliser qu’une chute de 37 pieds, ce que nous ne pouvons utiliser 
avec avantage au Canada, et retirant en même temps, comme nous avons projeté 
de le faire au lac Columbia, 5,000 pieds cubes à la seconde. J’ai ainsi disposé le 
tableau afin de souligner, aux yeux de ceux qui le verront, la forte proportion 
d’énergie qu’est susceptible de fournir Libby, qui a sa source au Canada et qui, 
à la vérité, appartient aux habitants de la Colombie-Britannique. Je pense que 
tout est clairement indiqué sur le tableau.

Le tableau VI montre l’effet de la dérivation d’un débit régularisé de 5,000 
pieds cubes à la seconde, de la Kootenay au Columbia, au 1 hompson et au Fraser. 
Ces calculs sont fondés sur l’hypothèse de la pleine exploitation à chaque endroit 
mentionné, de façon que toute l’eau détournée soit utilisée.

J’ai dû apporter beaucoup de soin à la préparation d une statistique spécu
lative ayant trait aux divers projets. Le tableau VI ne traite que de ce débit 
détourné de 5,000 pieds cubes à la seconde. J’ai dû considérer ce qu’il pourrait 
produire aux divers endroits, surtout le parcours, y compris le Fraser. Fous 
verrez que les divers endroits apparaissent à gauche. En fermant la centrale 
électrique à la rivière Bull, il se produirait au Canada une réduction de 650 
millions de kilowatts-heures, par année, et à Libby, aux Etats-Unis, de 730. 
Et, aux usines situées sur la branche ouest de la Kootenay, nous pourrions 
perdre, si les projets sont exécutés tels qu’ils sont conçus dans le moment, 400 
millions de kilowatts-heures.
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Il y a aussi cette entreprise à plein rendement, du coté sud de la fiontière, 
aux États-Unis, d’une puissance de 3,700,000,000 de kilowatts-heures, qui 
obtiendrait de nous, 5,000 M.W.N. Puis il y a Luxor, Calamity-Curve, Mica», les 
rapides Priest, Dalles, Thompson et Fraser, sans omettre le lac Summit et 1 aval 
du Fraser, ou Von ne calcule qu’environ les trois quarts de la chute, car nous 
n’avons pas encore terminé nos études techniques pour établii où se trouverait 
la centrale électrique et quelle hauteur de chute elle utiliserait. Convaincus 
que plus des trois quarts de la chute sont utilisables, c est le chiffre dont nous 
nous sommes servis.

Cinq mille pieds cubes par seconde pourraient être pris de cette façon et 
dirigés par les canaux canadiens, comme nous avons droit de le faire, pour les 
utiliser au Canada et gagner ainsi un peu plus de 5 milliards de kilowatts-heures 
par année de plus que l’énergie que nous pourrions autrement produire. Si vous 
voulez prendre les chiffres relatifs à l’emmagasinage de, mettons, 15 millions 
d’acres-pieds dans les réservoirs des rivières Mica et Bull et en faire le total, celui- 
ci s’élèvera à un peu plus de 26 milliards de K WH.

Résumons: J’ai essayé de vous donner une brève description des trois 
projets que nous avons à l’étude et dont chacun comporte quelques variantes. 
Dans le premier cas, pas de dérivation ni du Columbia ni de la Kootenay; dans 
le deuxième cas, il y a dérivation de la Haute-Kootenay vers le Columbia et 
l’emploi de ces eaux dans le Columbia, au Canada d’abord, puis ensuite aux 
États-Unis; dans le troisième cas, la dérivation du Haut-Columbia vers le Fraser; 
Cette dérivation comprend les eaux de la Haute-Kootenay détournées vers le 
Columbia, comme dans le deuxième projet.

J’ai déclaré que, en proposant ce détournement, nous avons l’impression 
de ne contrevenir à aucune disposition du Traité de 1909 et de ne léser par le 
fait même aucun intérêt que les Etats-Unis ont pu acquérir en vertu de ce traité. 
Mais je dois dire que notre marge de possibilité est devenue très mince et que, 
à moins que nous ne prenions des mesures appropriées pour protéger nos intérêts, 
cette marge peut disparaître tout à fait.

De l’étude que nous, de la section canadienne de la Commission conjointe 
internationale, avons faite de cet aspect de la question, il devient manifeste 
que dans les conditions qui prévaudraient l’endroit d’utilisation maximum aux 
États-Unis d’eau en provenance du Canada, serait au barrage de Grande-Coulée. 
C’est également ici que les droits des États-Unis sont plus explicitement définis 
que partout ailleurs. La cause de ceci, c’est l’ordonnance de 1941 de la Commis
sion, en vertu de laquelle les États-Unis ont été autorisés à refouler vers la 
frontière des eaux qui peuvent déborder au Canada.

Monsieur le président, voici maintenant le tableau VII qui fait état des 
besoin d’eau présents et à prévoir, à Grande-Coulée. Je me sers du terme “besoin” 
car nous ne savons pas encore à combien sera fixé le débit qui constituera une 
attribution légale, ni quels seront les droits dont l’antériorité serait reconnue 
par une cour compétente, en l’occurrence la Cour de l’Echiquier du Canada, et 
qui ne sauraient être lésés sans injustice aux termes des dispositions de l’article 
II du traité de 1909.

Parmi les dessins hydrographiques qui sont étalés devant nous, il y en a un 
qui indique une année de débit moyen, 1947-1949, et un autre, la pire année 
enregistrée, 1943-1944.

Sur cés dessins apparaît la ligne de 85,000 pieds cubes à la seconde, qui 
représente le besoin d’eau aux turbines existantes à Grande-Coulée, lorsque les 
vannes sont grand ouvertes. Le seul moment où le débit dépasse ce niveau est 
celui où il y a possibilité d’emmagasinage à Grande-Coulée. C’est en somme la 
même période que l’on proposerait pour emmagasiner les eaux débordantes dans 
les réservoirs des rivières Bull-Luxor et Mica, pour le transfert au bassin du 
Fraser. Il est de première nécessité que nous déterminions l’usage, ailleurs, de



AFFAIRES EXTÉRIEURES 47

nos eaux emmagasinées, de façon à accorder la meilleure protection à cette 
manière d’utiliser ces eaux qui, en raison de l’altitude où sont situées les réser
voirs, ont un potentiel d’énergie très considérable. Cette importance s’accentue 
davantage pendant les années où le débit de tous les cours d’eau du bassin est 
faible.

Vous admettrez, messieurs, qu’un réservoir qui ne peut précipiter un certain 
volume d’eau qu’à 10 pieds de hauteur ne développe que le dixième de l’énergie 
d’un autre réservoir- qui la précipite de 100 pieds. Telle est la merveilleuse situa
tion topographique dont nous disposons aux rivières Mica, Bull et Luxor où 
nous pouvons recueillir le débit d’été de ces cours d’eau pour l’emmagasiner à 
2,700 pieds environ au-dessus du niveau de la mer. Voilà l’explication de l’énorme 
potentiel à ces endroits.

Par exemple, lorsque les eaux descendent vers les lacs Arrow, ce n’est que 
lorsque le débit est extrême que l’on peut compter sur une hauteur de chute de 
50, 60 et peut être 70 pieds. Bien qu’il y ait tout le volume voulu, il n’y a plus 
d’énergie potentielle. Aussi ne sommes-nous pas tellement intéressés à un tel 
débit qu’il est moins important pour nous de conserver, sauf pour protéger nos 
droits à l’emmagasinage en amont. Où que ce soit, un acre-pied d’eau représente 
toujours la même quantité.

En examinant derechef le tableau VII, vous allez constater que durant une 
année de débit moyen, soit 1947-1948, le volume d’eau qui s’est' dirigé vers 
Grande-Coulée, pendant la période d’emmagasinage, s’est élevé à 47,700,000 
acres-pieds. Pendant cette période, le besoin présent et à prévoir s’établit à 
31,600,000, ce qui laisse 16,100,000 acres-pieds, ce qui est plus que suffisant pour 
faire face à toute demande, y compris les 15 M.A.-P. que nous nous proposons 
de détourner vers le Fraser.

Veuillez bien remarquer que la marge" est étroite et que celle-ci peut se 
réduire davantage et même disparaître facilement, au moyen d’engagements à 
livrer et l’eau aux États-Unis, en pur don, ou si les Etats-Unis pouvaient l’acquérir 
autrement. Et si un tel engagement supplémentaire se produisait et si nous 
allions mettre nos facilités d’emmagasinage, assez restreintes déjà, à la dispo
sition des États-Unis par contrat, alors, l’effet en serait doublement à notre 
détriment. Et voici pourquoi non seulement notre constante obligation en 
matière d’acres-pieds d’eau augmente-t-elle selon la quantité prévue dans le 
contrat, mais encore nous faut-il donner une partie équivalente de notre capacité 
d’emmagasinage que nous garderions autrement à son maximum, pour libéra
tion périodique, afin de faire face à nos responsabilités lorsque le débit est faible.

Toujours au tableau VII, la colonne dite 1943-1944, indique la situation 
très grave dans laquelle nous nous trouverions, pendant une année de faible 
débit, sans même tenir compte de l’engagement nouveau, comprenant 3 M.A.-P., 
proposé à Castlegar.

Heureusement, en parlant de ce tableau, je ne crois pas que les Etats-Unis 
soit en mesure de prouver que tous les “besoins” que j’ai indiqués sont suscep
tibles d’être classés parmi les “attributions prioritaires”. En outre, bien que je 
ne puisse pas être spécifique dans le moment, je pense qu’il est possible que nous 
disposions d’une capacité additionnelle d’emmagasinage, qui utilisée de façon 
cyclique, contrebalancera le déficit constaté.

Peut-être devrais-je maintenant donner des détails quant à la valeur réelle 
inhérente à la capacité d’emmagasinage. Prenons le cas d’un réservoir d’un 
M.A.-P. d’où l’eau ya s’échapper d’une hauteur de chute aménagée de 1,000 pieds.

vais prendre pour acquis que l’efficacité totale d utilisation de cette eau, 
Passant par les turbines, les générateurs et l’équipement auxiliaire, sera de 
85 p. 100, une fois rendue aux barres collectrices.
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Un acre-pied d’eau tombant d’un pied de hauteur dégage 1-02 KWH d’éner
gie, mais le rendement d’électricité est de 85 p. 100, le reste, 15 p. 100, représen
tant l’eau gaspillée et la perte par friction, en passant dans les canaux et les 
turbines. Conséquemment, 1 M.A.-P., tombant d’une hauteur de 1,000 pieds, 
va donner 1,000,000 x 1,000 x 1-02 x 85 p. 100, soit .87 de milliards de KWH 
d'énergie électrique.

D’après les conditions dans lesquelles l’eau emmagasinée serait libérée de 
façon périodique, la série des usines électriques situées en aval, à cause du débit 
faible, verraient des turbines, générateurs et transformateurs rendus inactifs; 
les lignes de transmission et les systèmes de distribution ne pourraient recevoir 
qu’une charge partielle. Tout le personnel administratif, le personnel sur place, 
dans les bureaux d’ingénieurs et de comptabilité et autres se rendraient sur les 
lieux mais ne travailleraient que de façon intermittente.

Quant au marché, lors des périodes d’interruption au de quasi-interruption 
du service, on réclamerait de l’électricité à tout prix, afin que les industries puis
sent continuer de fonctionner.

Maintenant, si on ne dispose pas d’eau emmagasinée la seule autre ressource 
est la vapeur. Il semble donc qu'en de telles conditions, la véritable valeur de 

- l’énergie électrique obtenue de l’eau emmagasinée soit égale aux frais de produc
tion d’énergie par l’autre méthode, la vapeur.

Dans les États du nord-ouest,le coût de la vapeur a été établi entre 5-5 et 
6-0 millièmes par KWH pour les usines thermiques de modèle nouveau et fonc
tionnant la plupart du temps d’après une charge minimum. Si la génération 
est portée au maximum, pendant une courte période, le coût peut atteindre 
8 millièmes.

S’il y a pénurie d’eau, comme je l’ai mentionné, l’outillage connexe, soit les 
turbines, générateurs, tableaux de distribution, transformateurs, lignes de trans
mission, circuits de ditributions, etc., deviennent inactifs, sans qu’il y ait toute
fois d’économie, car, dans une usine hydro-électrique, presque tous les frais sont 
des frais fixes.

Conséquemment, la valeur de l’énergie électrique produite au maximum au 
moyen de l’eau emmagasinée est égale au coût de l’autre méthode de production, 
soit la vapeur, sans déduction.

Au coût moyen de, mettons, 7 millièmes par KWH pour .87 de milliard de 
KWH, l’énergie électrique produite aux heures de pointe a une valeur de 6,100,000 
dollars par année, soit ce que les compagnies électriques devraient payer pour 
remplacer cette énergie. Cependant, dans tout marché avantageux, les deux 
partiçs en cause doivent retirer un profit appréciable, et il ne faut pas s’attendre 
que l’État en amont reçoive la pleine valeur en argent ou l’équivalent. Comme la 
justice exige le partage des bénéfices, il faut que le montant payé en argent ou 
en énergie soit compris entre la “valeur”, d’un côté et, de l’autre, les frais de 
l’emmagasinage et de son fonctionnement. Le partage exact ne peut être, je 
crois, une question de réglementation, mais plutôt une question de marché conclu 
de part et d’autre.

Ce que je veux faire ressortir, c’est que la “valeur” dont on doit tenir compte 
est celle de la génération “maximum” au moyen de la vapeur et non pas la valeur 
beaucoup moins élevée de la charge minimum d’énergie hydro-électrique, comme 
on l’a fait dans plusieurs des propositions américaines dont j’ai pu prendre 
connaissance.

Monsieur le président, j'ai voulu démontrer le très grave danger qui menace 
une forte partie des ressources hydrauliques du Canada, exposées à se perdre 
de par l’application continue des conditions du traité et de la loi, à moins que 
nous ne prenions les mesures nécessaires pour protéger nos intérêts et nos droits.
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Il n’est même pas besoin d’un contrat pour que 1 eau emmagasinée contribue 
à diminuer nos ressources. Au fait, dans un contrat indéterminé nous sauions 
au moins ce que deviendront nos ressources hydrauliques. L état de choses le 
plus dangereux est celui qui consiste à laisser le débit de nos cours d eau, une 
fois la frontière franchie, servir à l’irrigation, à l’expansion hydro-électrique ou 
à autre chose qui s’y rattache, sans que nous sachions ce qui se passe, et ce, 
jusqu’au moment de nous éveiller et de nous trou ver en face d une revendication 
concernant nos ressources, par suite d un précédent établi a notie insu, et qui 
nous empêche de nous servir de nos ressource*, dans no re pr p P . s.

Je cite ici en exemple l’entreprise de Cawston, sur la Similkameen, dans le 
sud de la Colombie-Britannique.

En 1945, le ministère des Affaires des anciens combattants, de concert avec
le ministère des Terres de la Colombie-Britannique, avai^ en pr pma ron un 
Projet d’irrigation visant à fournir des terres aux anciens combattants, a Cawston- 
Benches, sur la Similkameen, laquelle, comme je 1 ai déjà dit, est un soi-disant 
tributaire de la rivière Okanagan, en Colombie-Britannique Je dis soi-disant 
Parce que le débit de la Similkameen constitue environ 80 p. 100 de tout le 
débit combiné des deux cours d’eau. Pour l’exécution de ce pro et on n avad 
besoin, en tout, que du volume relativement faible de 4,800 acres-pieds d eau.

Dans l’État de Washington, lorsque l’on a su qu’une quantité additionnelle 
d eau serait prélevée sur la Similkameen, pour 1 exécution du projet de Cawston- 
Benches, une inquiétude s’est manifestée quand à 1 effet contraire aux^ intérêts 
des Etats-Unis et, comme la question du Columbia, en 1941, était déjà devant 
D Commission conjointe internationale, celle-ci a été priée de s occuper de 
cette affaire. Dans toutes les questions déférées à la Commission, on voyait les 
termes “droits acquis” et “eaux de débordement fini, Par ^eur manque de 
Précision, faisaient naître des difficultés tant à l’endroit du îappoit de la Com
mission que pour toute mesure à prendre subséquemment. .Je ne veux pas 
m’arrêter davantage là-dessus, car on a réussi par la suite à résoudre ces problèmes, 
fin a convenu que pendant les périodes où le débit est le plus foi t,il était possible 
d’emmagasiner assez d’eau pour satisfaire aux exigences du piojet d migation 
de Cawston.
. A cause de l’intervention utile des représentants de la Colombie-Britannique, 
a notre comité, la période pendant laquelle les eaux en question devaient être 
Prélevées a été fixée de façon à dissiper les inquiétudes des Etats-Unis. Les 
Permis relatifs à l’eau ont été modifiés en conséquence par le ministère des Terres 
d? la Colombie-Britannique, après quoi des facilités d’emmagasinage et de 
distribution ont été établies et le projet concernant les anciens combattants et
I attribution des terres a été exécuté. Malgré toutes les difficultés que cette 
affaire a soulevées pour le gouvernement, à Victoria et a Ottawa, le résultat a 
Çîé satisfaisant, en ce sens que les anciens combattants ont été pourvus de terres
II riguées. Us sont en train de les exploiter.
T Ce qui n’a pas été satisfaisant, c’est ce quelles enquêtes ont fait ressortir. 
11 y a été démontré que les États-Unis, dans l’Etat de Washington ont voulu 
ii'vendiquer des droits qu’ils prétendaient avoir acquis et qu ils désignaient 
comme des “droits acquis” aux eaux de la Similkameen dont le débit - total 
c ^passait de beaucoup celui de ce cours d’eau en temps d nngation.
j En outre, on a fait remarquer qu’il existait des différences fondamentales 
ans les principes des lois hydrauliques de la Colombie-Britannique et celles 
^l’Etat de Washington. Certains soi-disant “droits acquis aux eaux, dans 
1 Etat de Washington, pouvaient n’être pas “valides” aux yeuxMe la Colombie- 
Britannique, tels les droits riverains qui n’ont jamais été déterminés par les 
tribunaux et pour le maintien desquels il n’est pas nécessaire d établir 1 usage 
qu’on en fait.
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Pour celle-là et pour d’autres raisons, les titulaires des droits hydrauliques, 
en Colombie-Britannique, se trouvent dans une situation manifestement désa
vantageuse, lorsqu’il s’agit d’une controverse au sujet des peimis.

Une situation analogue existe partout où il y a des cours d’eau qui fran
chissent la frontière entre le Canada et les Etats-Unis. De façon générale, l’ex
ploitation des ressources hydrauliques s’est faite plus tôt aux Etats-Unis qu’au 
Canada. C’est pourquoi lorsque se pose la question de la distribution des eaux, 
nous nous trouvons en face de difficultés.

Monsieur le président, j’ai donné les grandes lignes de la situation quant au 
bassin du Columbia ainsi que des projets qui sont en voie d’évolution à la section 
canadienne de la Commission conjointe, quant à l’utilisation de nos ressources, 
surtout hydrauliques, à l’avantage du Canada. Puis-je ajouter que ces projets 
doivent être soumis aux gouvernements et que ce sont les gouvernements et non 
la section canadienne de la Commission conjointe qui devront en arriver à des 
conclusions et, prendre des décisions.

Si vous le désirez, monsieur le président, je vais continuer et donner des 
explications concernant le traité et les dispositions de la loi hydraulique qui en 
découle. Cela est très important car c’est ce sur quoi seront fondées les décisions 
à prendre touchant ce qui, à la vérit-, doit se taire ou ne pas se faire. Ou encore, 
à la prochaine occasion et si les membres le désirent, je me ferai un plaisir de 
répondre aux questions que l’on me posera et de traiter de tous les aspects du 
travail de la Commission conjointe. Dans l’exposé que je viens de faire, je n’ai 
nullement cherché à restreindre devant vous, les questions dont on s’occupe à la 
Commission. Le projet du Saint-Laurent, la pollution de l’eau et de l’air, les 
niveaux du lac Ontario, le progrès à Niagara, la rivière Saint-Jean, les problèmes 
d’irrigation dans l’Alberta et le Montana ou n’importe quel autre problème déféré 
à la Commission relativement à toutes ces questions, à propos de tout cela, je 
me ferai un très grand plaisir de me mettre à votre entière disposition et vous 
n’aurez qu’à m’indiquer ce que vous attendez de moi.

Le président: Je crois me faire l’interprète de tous les membres du Comité 
en vous remerciant, mon général, de l’exposé splendide que vous avez fait. 
Allons-nous ajourner la séance maintenant, messieurs, pour nous réunir de 
nouveau demain matin? Allons-nous continuer à entendre, demain matin, les 
observations du général ou si nous allons procéder à l’interrogatoire?

Des voix: Nous allons continuer.
Le président: L’exposé se poursuivra donc demain matin à 11 heures, 

ici même.
M. Low: Quand pensez-vous que les témoignages d’aujourd’hui seront 

imprimés et mis à la disposition des membres?
Le président: Il faut au moins trois jours. Je n’aurai pas la transcription 

du texte sténographié avant demain matin. Le texte est ensuite remis à l’im
primeur. Peut-être pas avant trois jours.

Le témoin: Si cela pouvait aider, monsieur le président, notre bureau 
pourrait fournir des exemplaires polycopiés pour la séance de demain.

M. Low: Voilà qui serait fort utile.
Le témoin: Nous ferions polycopier le texte qui ne comprendrait pas toute

fois les parties que j’ai ajoutées lorsque j’ai cru bon de donner plus d’explications, 
mais il contient les mêmes Idées exprimées quelque peu différemment.

L’hon. M. Lesage: Il se reporte également aux tableaux.
Le président: La plus grande partie de l’exposé d’ajourd’hui va être poly

copié et remis aux membres dès demain matin ou demain après-midi.
M. Low: Parfait.
Le président: Nous écouterons demain matin la deuxième partie de 

l’exposé du général McNaughton.
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APPENDICE I

COMMISSION CONJOINTE INTERNATIONALE 
États-Unis et Canada

RÈGLES DE PROCÉDURE ET TEXTE DU TRAITÉ 
(avec modifications)

Ottawa (Canada)—Washington (D.C.)
1947

TRAITÉ DU 11 JANVIER 1909 ENTRE LES ÉTATS-UNIS ET 
LA GRANDE’BRETAGNE

Signature à Washington.......................................................... 11 janvier 1909
Avis de ratification donné par le Sénat.................................. 3 mars 1909
Ratification par la Grande-Bretagne...................................... 31 mars 1910
Ratification par le président...................................................  1er avril 1910
Ratification échangée à Washington....................................... 5 mai 1910
Proclamation..................................................... -.................... 13 mai 1910

COMMISSION CONJOINTE INTERNATIONALE

Nomination de membres par les États-Unis.......................... 9 mars 1911
Nomination de membres par le Canada................................. 10 novembre 1911
Séance de la Commission pour l’organisation en vertu de

l’article XII du Traité, à Washington............................ 10 janvier 1912
Adoption et publication des règles de procédure conformé

ment à l’article XII......................................................... 2 février 1912

RÈGLES DE PROCÉDURE
DE LA

COMMISSION CONJOINTE INTERNATIONALE
i,. éh. vertu des dispositions de l’article XII du Traité entre les États-Unis- 
Amérique et Sa Majesté le roi du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et 

d ^e.s Possessions britanniques au delà des mers, Empereur de l’Inde,,
ate du 1 Ie jour de janvier 1909, la Commsision conjointe internationale 
opte par les présentes les règles de procédures suivantes:

DÉFINITIONS

1. Dans l’interprétation des présentes règles et dans les foi mes dont il est 
question dans les présentes (à moins que le contexte ne exige) les mots au 
Singulier comprennent les mots au pluriel et les mots au pluriel comprennent 
les mots au singulier. Les expressions “partie” ou “parties comprennent les 
gouvernements et les personnes autorisées de par les présentes regies à prendre 
Part aux délibérations devant la Commission; le mot “personne doit compren
ne une société en nom collectif ou une corporation, et serment comprend
1 affirmation.
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Réunions

2. Des séances ■ régulières de la Commission auront lieu à Washington, 
chaque année, à compter du premier mardi d’avril et, à Ottawa, à compter du 
premier mardi d’octobre.

Des réunions spéciales auront lieu aux Etats-Unis et au Canada, aux dates 
-et aux endroits fixés par les présidents des deux sections.

Présidents

3. Les commissaires de la section américaine de la Commission devront 
nommer un président, qui sera connu comme le président de la section améri
caine de la Commission conjointe internationale et remplira les fonctions de 
président à toutes les réunions de la Commission qui auront lieu aux États-Unis 
et quant à tout ce qui devra être fait aux Etats-Unis par le président de la Com
mission.

Les commissaires de la section canadienne de la Commission devront nommer 
un président qui sera connu comme le président de la section canadienne de la 
Commission conjointe internationale, et remplira les fonctions de président à 
toutes les réunions de la Commission qui auront lieu au Canada et quant à tout 
ce qui devra être fait au Canada par le président de la Commission.

Au cas où il serait impossible au président de l’une ou l’autre section d'exercer 
les fonctions de sa charge, en quelque circonstance que ce soit, alors le commis
saire de la section en question qui vient ensuite, dans l’ordre de nomination, 
devra remplacer le président.

Bureaux permanents

4. Les bureaux permanents de la Commission seront à Washington, dans 
le district de Columbia et à Ottawa, dans le Dominion du Canada, et le secré
taire de la section américaine et celui de la section canadienne, sous réserve d’ordre 
de leur section respective, devront, chacun de leur côté, avoir la charge et exercer 
la surveillance desdits bureaux.

Fonctions des secrétaires

5. Les secrétaires, à toutes les séances ou réunions, seront les secrétaires 
conjoints de la Commission et chacun devra dresser un compte rendu fidèle et 
permanent des délibérations et les archives en seront conservées par eux aux 
bureaux permanents de la Commission. Il entrera également dans les attributions 
de chacun d’eux de recevoir et classer toutes demandes et autres documents 
officiellement présentés à la Commission dans toute procédure instituée devant 
celle-ci et numéroter toutes lesdites demandes, et le numéro apposé sur chaque 
demande constituera la cote de tous lés papiers et documents relatifs à ladite 
demande. Chacun des secrétaires devra aussi tenir, au bureau permanent dont 
il a la surveillance, un registre où seront inscrits, séparément dans chaque cas, 
le titre de la demande ou autre procédure, la date de classement, le nom et 
l’adresse postale des avocats intéressés ainsi qu’un bref exposé du contenu, avec 
le renvoi exact aux dossiers des documents originaux indiqués dans ledit registre. 
Chaque secrétaire devra envoyer à l’autre, pour qu’il les classe dans son propre 
bureau, des copies de toutes les lettres, de tous les documents et autres papiers 
reçus par lui ou classés dans son bureau et ayant trait à toute question dont est 
saisie la Commission, afin que, dans chaque bureau soient classés ou l’original 
ou une copie de tous les documents officiels et la correspondance concernant 
toutes questions soumises à la Commission, en tout temps.
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Demandes

6. Pour tous les cas à soumettre à la Commission, en vertu des articles III, 
IV et VIII du Traité, la façon de porter ces cas à l’attention de la Commission 
et de demander son intervention sera la suivante:

a) Lorsque l’un ou l’autre des gouvernements, de sa propre initiative, veut 
avoir l’approbation de la Commission quant à l’usage, l’obstruction, la déviation 
des eaux concernant lesquelles, en vertu des articles III et IV du Traité il faut 
l’approbation de la Commission, ledit gouvernement doit présenter une demande 
à la Commission, en faisant valoir tous les faits qu’il est nécessaire à la Commis
sion de connaître et sur lesquels se fondent la demande ainsi que la nature de 
l’approbation désirée.

b) Lorsqu’un particulier désire l’approbation de la Commission pour l’usage, 
l’obstruction ou la déviation de telles eaux, il doit d’abord demander par écrit 
au gouvernement, sous l’autorité duquel le privilège sollicité devra s’exercer, 
que le privilège en question soit accordé, et une fois que le gouvernement, ou 
l’un des services de celui-ci aura transmis ladite demande à la Commission, en 
priant celle-ci de prendre les mesures nécessaires en l’occurrence, ladite demande 
sera classée et la Commission prendra en considération la demande de la même 
manière qu’une demande faite au nom de l’un ou l’autre gouvernement. Toute 
demande d’un particulier doit etre conforme, dans sa teneur, aux exigences de 
l’alinéa o) de la présente règle.

7. Un double de l’original et 25 copies de la demande, de la demande supplé
mentaire, de la réponse, de la réponse supplémentaire, de la réplique et de la 
réplique supplémentaire, devront etre déposés aupies de chacun des secietaii es,, 
ainsi que tous les dessins, profils et levés, établis sur toile à calquer, et tous les- 
devis et cartes susceptibles d’illuster clairement 1 objet de la demande.

8. Dans les cas où les gouvernements respectifs auront autorisé l’usage, 
l’obstruction ou la dérivation des eaux navigables, tous les plans déposés, comme 
il est mentionné plus haut, devront être accompagnés de appi obation du gou
vernement à l’autorité duquel les eaux en question sont soumises, ou de 1 un des 
services intéressés dudit gouvernement.

Avis ET PUBLICATION

9. Aussitôt que possible après qu’une demande a été formulée selon les 
Prescriptions de la règle 6 ci-dessus, le secrétaire de la section de la Commission 
nommée par l’autre gouvernement devra envoyer sans délai audit gouvernement 
un avis écrit annonçant que la demande a été faite et y joindie une copie de
celle-ci.

Les secrétaires devront aussi, dès qu’ils le pourront, une fois la demande 
formulée, faire publier, durant trois semaines consécutives, dans la Gazette du 
Canada et dans deux journaux hebdomadaires, paraissant de chaque cote de la 
frontière internationale et le plus près possible de 1 endroit ou I on se propose 
d’utiliser, d’obstruer ou de dériver les eaux, un avis de la demande donnant la 
nature de l’utilisation, de l’obstruction ou de la dérivation et 1 endroit ou elles 
sont projetées, et avertissant toutes les personnes intéressées à la question qu el es 
auront le droit de se faire entendre devant la Commission, à ce sujet.

Réponse à la demande

10. Dans les trente jours suivant la réception de toute demande, ou dans le 
délai additionnel que la Commission où les présidents pourront fixer, 1 autre 
gouvernement, et avec le consentement de l’un ou de l’autre gouvernement 
fout particulier intéressé pourra adresser à la Commission une déclarât ioi 
énonçant un fait ou des faits relatifs à l’objet de la demande e ^endan . a com
battre ou à modifier l’approbation requise ou a exigei que cette approbation
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soit accordée moyennant certaines conditions et mentionnant si l’on s’oppose 
à l’approbation totalement ou partiellement et, si l’on manifeste le désir que 
l’approbation soit donnée sous condition, mentionnant la ou les conditions aux
quelles l’on prétend que l’approbation devrait être accordée.

Réplique

11. Dès qu’une ou des déclarations ont été déposées comme susdit, le 
secrétaire devra en envoyer une copie au gouvernement qui aura fait la demande 
ou qui aura déposé la demande au nom de particuliers et ledit gouvernement, 
ou les particuliers au nom de qui la demande aura été déposée, l’un des deux ou 
les deùx pourront déposer une ou des répliques, dans les 30 jours, et les conclu
sions à tirer par la Commission seront fondées sur la demande, la ou les décla
rations et la ou les répliques.

Demandes et déclarations supplémentaires

12. S’il semble à la Commission que la demande, la déclaration ou la réplique 
ne sont pas suffisamment détaillées, précises et complètes pour permettre à la 
Commission de délibérer en connaissance de cause, celle-ci peut exiger le dépôt, 
selon le cas, d’une demande, d’une déclaration ou d’une réplique plus détaillée, 
plus précise et plus complète.

Particuliers intéressés

13. Toute personne intéressée à l’objet de la demande, qu’elle soit en faveur 
ou qu’elle s’y oppose, a le droit de se faire entendre, par la voix d’un avocat, à 
l’audience finale et peut, par l’entremise d’un avocat, avec le consentement du 
Gouvernement de qui elle relève, conduire ou aider à conduire les procédures 
dans la cause consécutive à la demande.

Audience préliminaire

14. N'importe quand avant l’audition de la demande, s’il semble à la 
Commission qu’il serait avantageux qu’une réunion préliminaire eût lieu afin 
d'arrêter ou de changer le programme des audiences, de déterminer la façon de 
conduire l’enquête, l’admission de certains faits ou l’établissement de la preuve 
de ceux-ci au moyen d’un affidavit, ou pour toute autre raison, la Commission 
peut tenir cette réunion moyennant le préavis aux parties qu’elle juge suffisant, 
et elle peut dès lors édicter les ordonnances qu’elle juge appropriées.

Communication préliminaire avec les parties

15. Si elle le juge à propos, la Commission peut, au lieu de tenir la réunion 
préliminaire prévue à la règle 14, communiquer directement avec les parties et 
exiger des réponses aux demandes de renseignements qu’elle jugera nécessaires.

Production et examen de documents

16. En tout temps, avant ou pendant l’audition de la cause, chaque partie 
aura le droit de donner à la partie dont la demande, déclaration ou réplique 
mentionne des documents, cartes, plans ou profils, un avis écrit de les produire 
pour qu’ils soient soumis à l’examen de la partie qui donne cet avis ou de son 
avocat ou procureur et de lui permettre de prendre copie des pièces examinées; 
toute partie qui ne se conformera pas à cet avis ne sera pas autorisée par la suite 
à produire lesdites pièces comme éléments de preuve, en son nom propre, au 
cours des procédures, à moins qu’elle ne réussisse à convaincre lu Commission 
qu’elle avait des raisons suffisantes pour ne pas se conformer audit avis.
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Assignations

17. Les assignations relatives à, la présence et a 1 interrogatoire des témoins 
et l’avis quant à la production et à l’examen des documents peuvent être émis, en 
premier lieu, sous la signature du secrétaire de la section du pa\ s où les témoins 
résident.

Présence obligatoire des témoins, etc.

18 Toutes demandes d’assignations ou autres pièces de procédure en vue 
d’obliger les témoins à comparaître ou d’ordonner la production de livres, papiers, 
documents devant la Commission ou l’examinateur doivent etre présentées 
aux cours de justice compétentes de l’un ou de 1 autre pays selon le cas, d après 
un ordre de la Commission ou du président de la section de la ( ommission du 
pays où les témoins résident où s'e trouvent les livres, papiers ou documents, ou 
d’après un ordre de l’examinateur nommé en vertu de la regie 19.

Dépositions

19 Sur demande au secrétaire de la section de la Commission du pays 
où l’on se propose de prendre les dépositions, toute partie peut obtenir une 
commission l’autorisant à prendre les dépositions, ladite commission devant 
être signée par le secrétaire et devant désigner 1 examinateur devant qui seront 
prises les dépositions, ainsi que le moment et 1 endroit ou elles seront prises sans 
qu’il y ait lieu d’indiquer les noms de témoins a interroger et e secrétaire 
devra spécifier dans la commission le délai que devra comporter 1 avis, et qui
d’être^^ésemtes.^L’examinateur, 'qu^devTa'toujours*3être un haut fonctionnaire

ainsi recueilli devra se limiter à l’objet en question et toute objertmn à l adm saon 
de preuve devra être notée par l’examinateur e . 1 ' ,^s
occupera lors de l’audition. L’interrogatoire aura lieu dans es 60 jours après 
le délai nrévu à la règle 11 pour le dépôt de la réplique. |ou,e^ leh d<?- . •recuSmîIrlfoS de l'a présente règle devront^, retournée-.«secrétarre

qui a signé la commission et l,esautre preuve, sauf toutes excep- 
uainateur, seront admises en témoignages, san. £ témoins amenés
lions justifiées. L'examinateur peu,. prendre la 
Par n importe quelle partie, au moment et a 1 enu

Audiences finales

20. L’audition finale des demandes aura heu, ^^3™jo^rs^rte hTtemps 
déterminés par les présidents des deux » ]a Commission prendra con-

1X1‘ Pour le dépôt de la réplique eC s et des témoignages recueillis
naissance des témoignages oraux et documenta
en dépositions par les parties.

, , „ témoignages, de vive voix ouLa Commission peut exiger de plus ample
Par déposition en présence de l’examinateui.

, ,, . , , ■ j!Q,,nr»its il faudra entendre et quelsLa Commission peut décider combien d a ‘
■ntérêts peuvent être réunis aux fins de 1 aut 1 10

En toutes circonstances, I. Commission peut exiger que les exposés ou fac-
turns présentés par les parties soient imprimes. . ,

T: ^ ,, . j, devra se poursuivre aussi long-Une fois commencée, 1 audition d une eau. 
temps que la Commission le jugera bon, de joui e j
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Impressions des exposés et des documents

21. Tous les exposés, facturas, plaidoyers et documents imprimés pour 
l’usage de la Commission devront avoir une marge suffisante et être de telles 
forme et dimension qu’ils puissent être commodément reliés en volume de format 
in-octavo. Ils devront, tout autant que les citations qui y seront contenues et 
que le couvert des volumes, être imprimés en caractères nets (jamais plus petits 
que le pica) et sur du papier non glacé.

La majorité peut conduire l’audition

22. Une majorité des membres de la Commission peut conduire les auditions 
ou autres procédures régulièrement instituées devant la Commission, et peut 
prendre et recevoir les témoignages et entendre les plaidoyers. Toutefois, à moins 
d’être au çomplet, la Commission ne procédera pas à l’étude ni à la décision finales 
de toute matière, procédure ou question que le Traité créant la Commission 
expressément ou implicitement charge cette dernière de décider.

Modifications

23. La Commission peut permettre des modifications aux demandes et aux 
déclarations, lorsque la justice le demande, et le délai relatif au dépôt de tout 
document ou à l’accomplissement de tout acte exigé par les présentes règles 
peut être prolongé en conséquence.

Signification des pièces de procédure

24. Tous les subpoenas, pièces de procédures, avis ou autres documents, dont 
les présentes règles prescrivent la signification, doivent être signifiés en en déli
vrant une copie à la personne y nommée, ou en remettant, au domicile ou lieu 
ordinaire de résidence ou au lieu ordinaire d’affaires de la personne en question, 
ladite copie à quelque personne adulte, membre de sa famille ou résidant avec 
celle-ci ou encore à un employé de son bureau d’affaires. Toute personne sachant 
lire et écrire peut faire cette signification et elle devra faire un rapport sous ser
ment au secrétaire de qui elle a reçu le subpœna, la pièce de procédure, l’avis 
ou autre document et ce rapport devra mentionner à quel moment et à quel 
endroit la signification a été faite.

Frais de procédures

25. Tous frais se rattachant à la continuation devant la Commission des 
procédures relatives aux demandes présentées en vertu de l’alinéa b) de la règle 6, 
seront payés par la partie au nom et à la demande de qui ces frais ou dépenses 
sont contractés, excepté lorsqu’il est autrement ordonné par la Commission.

Communications aux gouvernements

26. Lorsque la Commission estime souhaitable que soit rendue une décision 
qui concerne les eaux navigables d’une façon ou dans une mesure différentes de 
celles prévues par la demande et les plans, avant d’en arriver à une décision 
finale, la Commission soumettra au gouvernement qui a transmis la demande 
pne ébauche de la décision et ledit gouvernement peut déposer devant la Com
mission un exposé ou un mémoire sur le sujet, qui sera dûment pris en considé
ration par la Commission, avant d’en arriver à la décision finale.

Règle générale

27. La Commission, au cours des procédures, peut édicter toute ordonnance 
qu’elle juge à propos et nécessaire en vue de servir les fins de la justice et de se 
conformer effectivement à l’intention et au sens du Traité.
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Articles IX et X
28. Les règles précédentes, dans la mesure où elles s’v appliquent, régissent 

les procédures dans tous les cas déférés ou soumis en vertu des articles IX et X.
Adopté le 2 février 1912.
Modifié le 11 novembre 1914, le 7 avril 1915 et le 6 avril 1926.

TRAITÉ AVEC LES ÉTATS-UNIS AU SUJET DES EAUX LIMITROPHES 
ET DES QUESTIONS ORIGINANT LE LONG DE LA FRONTIÈRE 
ENTRE LE CANADA ET LES ÉTATS-UNIS.

Sa Majesté le roi du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d 11 lande et 
des possessions britanniques au delà des mers, empereur de 1 Inde, et les Etats- 
Unis d’Amérique, désirant également prévenir tous différends relativement à 
l’usage des eaux limitrophes et pour régler toutes les questions qui sont actuelle
ment pendantes entre les États-Unis et le Dominion du C anada impliquant les 
droits obligations ou intérêts de l’un et l’autre pays relativement à son voisin 
et à ceux des habitants des deux pays le long de leur frontière commune, et dans 
le but de pourvoir à l’ajustement et au règlement de toutes questions qui poui- 
raient surgir dans l’avenir, ont résolu de conclure un traité pour atteindre ces 
fins, et pour cet objet ils ont nommé comme leurs ministres plénipotentiaires:

Sa Majesté Britannique, le très, honorable James Bryce, O. AL, son embas- 
sadeur extraordinaire et ministre plénipotentiaire a Washington, et

Le Président des États-Unis d’Amérique, Elihu Root, Secrétaire d’État des 
Etats-Unis;

Lesquels, après s’être mutuellement communiqué leurs pleins pouvoirs 
respectifs, et les avoir trouvés en bonne et due forme, ont arreté les articles 
suivants:

ARTICLE PRÉLIMINAIRE

Pour les fins de ce Traité les eaux limitrophes sont définies comme les eaux 
entre terre ferme et terre ferme des lacs et rivières et cours d eau qui les relient, 
ou les narties de ces eaux le long desquelles passe la frontière internationale entiflJTCÆnÏÏetîe^Dominion .lu èanada, y
les bras et toutes les anses de ces eaux, mais sans inclure les eaux tr buta es
en suivant leur cours naturel se jetteraient dans ces lacs, rivières et cours d eaux, u suivant leur cours naturel se d’eau, ni les eaux des rivièresm les eaux coulant de ces lacs, nvieres eu eoui» >
qui coulent à travers la frontière.

article i

Les Hautes parties contractantes^.c^^'^jftou'joursîfibre et ouverte, dans 
les eaux limitrophes navigables se continu P j navïres, vaisseaux et bateaux 
un but de commerce pour les habitants c p ef0js à toutes les lois et à tous 
des deux pays également, subordonnémen , ( . ps de son propre territoire, ne
les règlements de l’un ou l’autre pays dans ^ navigation, fibre et s’appli-
venant pas en contradiction avec tel Pm " i habitants, les navires, les 
quant également et sans distinction aucune entre les na
vaisseaux et les bateaux des deux pays. ^ regtera en vigueur,

Il est convenu en outre qu’aussi long ^ jac Michigan et à tous les
ce même droit de navigation, s’étendra aux - maintenant ou qui pourront 
canaux reliant les eaux limitrophes qui ( x , ^a ligne. L’une ou l’autre
etre construits à l’avenir sur l’un ou 1 autre
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des Hautes parties contractantes peut adopter des règles et règlements détermi
nant l’usage de ces canaux dans les limites de son propre territoire, et peut imposer 
des péages pour l’usage de ces canaux, mais toutes ces règles et ces règlements et 
péages s’appliqueront également à tous les sujets ou citoyens des Hautes parties 
contractantes et à tous navires, bateaux et vaisseaux des deux Hautes parties 
contractantes qui seront sur un pied d’égalité quant à l'usage de ces canaux.

ARTICLE II

Chacune des Hautes parties contractantes se réserve à elle-même ou réserve 
au Gouvernement des différents États, d’un côté, et au Dominion ou aux gouver
nements provinciaux, de l’autre, selon le cas, subordonnément aux articles de 
tout traité existant à cet égard, la juridiction et l’autorité exclusive quant à 
l’usage et au détournement, temporaires ou permanents, de toutes les eaux 
situées de leur propre côté de la frontière et qui, en suivant leur cours naturel, 
couleraient au delà de la frontière ou se déverseraient dans des cours d’eaux limi
trophes, mais il est convenu que toute ingérence dans ces cours d’eau ou tout 
détournement de leur cours naturel de telles eaux sur l’un ou l’autre côté de la 
frontière, résultant en un préjudice pour les habitants de l’autre côté de cette 
dernière, donnera lieu aux mêmes droits et permettra aux parties lésées de se 
servir des moyens que la loi met à leur disposition tout autant que si telle injus
tice se produisait dans le pays où s’opère cette ingérence ou ce détournement 
mais cette disposition ne s’applique pas au cas déjà existant non plus qu’à ceux 
qui ont déjà fait expressément l’objet de conventions spéciales entre les deux 
parties concernées.

Il est entendu cependant, que ni l’un ni l’autre des Hautes parties contrac
tantes n’a l’intention d’abandonner par la disposition ci-dessus aucun droit 
qu’elle peut avoir à s’opposer à toute ingérence ou tout détournement d’eau sur 
l’autre côté de la frontière dont l’effet serait de produire un tort matériel aux 
intérêts de la navigation sur son propre côté de la frontière.

ARTICLE III

Il est convenu que, outre les usages, obstructions et détournements permis 
jusqu’ici ou autorisés ci-après, par convention spéciale entre les parties, aucun 
usage ou obstruction ou détournement nouveaux ou autres, soient temporaires 
ou permanents des eaux limitrophes, d un coté ou de l’autre de la frontière, 
influençant le débit ou le niveau naturels des eaux limitrophes de l’autre côté 
de la frontière, ne pourront être effectués si ce n’est par l’autorité des États-Unis 
ou du Dominion canadien dans les limites de leurs territoires respectifs et avec 
l’approbation, comme il est prescrit ci-après, d’une commission conjointe qui 
sera désignée sous le nom de “la Commission conjointe internationale”.

Les stipulations ci-dessus ne sont pas destinées à restreindre ou à gêner 
l’exercice des droits existants dant le gouvernement des Etats-Unis, d’une part, 
et le gouvernement du Dominion, de l’autre, sont investis en vue de l’exécution 
de travaux publics dans les eaux limitrophes, pour l’approfondissement des 
chenaux, la construction de brise-lames, l’amélioration des ports, et autres entre
prises du gouvernement dans l’intérêt du commerce ou de la navigation, pourvu 
que ces travaux soient situés entièrement sur son côté de la frontière et ne modi
fient pas sensiblement le niveau ou le débit des eaux limitrophes de l’autre, et ne 
sont pas destinées non plus à gêner l’usage ordinaire de ces eaux pour dés fins 
domestiques ou hygiéniques.

ARTICLE IV

Les Hautes parties contractantes conviennent, sauf pour les cas spéciale
ment prévus par un accord entre elles, de ne permettre, chacun de son côté, 
dans les eaux qui sortent des eaux limitrophes, non plus que dans les eaux infé-
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rieures des rivières qui coupent la frontière, l’établissement ou le maintien d’aucun 
ouvrage de protection ou de réfection, d’aucun barrage ou autre obstacle dont 
l’effet serait d’exhausser le niveau naturel des eaux de l’autre côté de la frontière, 
à moins que l’établissement ou le maintien de ces ouvrages n’ait été approuvé 
par la susdite Commission conjointe internationale.

Il est de plus convenu que les eaux définies au présent Traité comme eaux 
limitrophes non plus que celles qui coupent la frontière ne seront d’aucun côté 
contaminées au préjudice des biens ou de la santé de l’autre côté.

ARTICLE V

Les Hautes parties contractantes conviennent qu’il est à propos de restrein
dre le détournement des eaux de la rivière Niagara de manière que le niveau du 
lac Érié et le débit de l’eau ne soient pas sensiblement diminué. Les deux parties 
désirent atteindre cet objet en causant le moins de préjudice possible aux place
ments de fonds qui ont déjà été faits pour la construction d’usines de force 
motrice sur le côté américain de la rivière sous l’empire de concessions de privi
lèges de la part de l’État de New-York, et sur le côté canadien sous l’empire de 
permis accordés par le Dominion du Canada et la province de l’Ontario.

Tant que ce Traité restera en vigueur, nul détournement des eaux de la 
rivière Niagara, en amont des chutes, de leur lit et de leur cours naturels, ne 
sera permis excepté pour les objets et dans la mesure ci-après prévus.

Les États-Unis peuvent autoriser et permettre, dans les limites de l’État 
de New-York, le détournement des eaux de ladite rivière en amont des chutes, 
pour des fins de force motrice, jusqu’à concurrence d’un détournement moyen 
et quoditien d’au plus 20,000 pieds cubes d’eau par seconde.

Le Royaume-Uni, par le Dominion du Canada ou par la province de l’On
tario, peut autoriser et permettre, dans les limites de la province de l’Ontario, 
le détournement des eaux de ladite rivière en amont des chutes pour des fins de 
force motrice, jusqu’à concurrence d’un détournement moyen et quotidien de 
36,000 pieds cubes d’eau par seconde.

Les prohibitions énoncées dans la présente loi ne s’appliquent pas au détour
nement de l’eau pour des fins hygiéniques ou domestiques, non plus que pour le 
service des canaux pour la navigation.

ARTICLE VI

Les Hautes parties contractantes conviennent que les rivières Milk et 
Sainte-Marie soient, avec leurs affluents (dans l’État du Montana et dans les 
provinces d’Alberta et de la Saskatchewan), traités comme un seul et même cours 
d’eau pour les fins d’irrigation et de force hydraulique, et que leurs eaux soient 
attribuées par parts égales entre les deux pays, mais en faisant cette attribution 
Par parts égales plus de la moitié des eaux d’une rivière et moins de la moitié de 
celles de l’autre puissent être prises de manière que chaque pays puisse tirer de 
ces eaux le plus grand avantage possible. Il est de plus convenu que, dans le 
partage de ces eaux pendant la saison d’irrigation, savoir du premier avril au 
trente et un octobre inclusivement, chaque année, les États-Unis ont droit les 
Premiers à une prise de 500 pieds cubes par seconde dans les eaux de la rivière 
Milk, ou autant de cette quantité qu’il en faut pur constituer les trois quarts 
de leur écoulement naturel, de même que le Canada a droit le premier à une prise 
de 500 pieds cubes par seconde dans les eaux de la rivière Sainte-Marie, ou autant 
de cette quantité qu’il en faut pour constituer les trois quarts de leur écoulement 
naturel.

Le chenal de la rivière Milk au Canada peut être utilisé, à la convenance des 
Etats-Unis, pour l’apport, à travers le territoire canadien, des eaux détournées 
de la rivière Sainte-Marie. Les dispositions de l’article 2 de ce Traité s’applique-
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ront à tout préjudice causé à des biens situés au Canada par l’apport de ces 
eaux s’écoulant par la rivière Milk. Le jaugeage et l’attribution des eaux à être 
employées par chaque pays seront de tout temps effectués conjointement du côté 
des États-Unis, par les fonctonnaires du Reclamation Office régulièrement cons
titués, et, du côté canadien, par les fonctionnaires du service de l’irrigation aussi 
régulièrement constitués, sous la direction de la Commission conjointe inter
nationale.

ARTICLE VII

Les Hautes parties contractantes conviennent de créer et maintenir une 
Commission conjointe internationale des États-Unis et du Canada, composée de 
six commissaires, dont trois pour les États-Unis, et nommés par le Président, 
et trois pour le Royaume-Uni et nommés par Sa Majesté, sur la recommendation 
du Gouverneur en conseil du Dominion du Canada.

ARTICLE VIII ,

Cette Commission conjointe internationale devra entendre et juger tous 
les cas comportant l’usage ou l’obstruction ou le détournement des eaux à l’égard 
desquelles l’approbation de cette Commission est nécessaire aux termes des 
articles 3 et 4 de ce Traité, et en jugeant ces cas la Commission sera régie par 
les règles et principes qui suivent et qui sont adoptés par les Hautes parties 
contractantes pour cette fin:

Les Hautes parties contractantes auront, chacune de son côté de la frontière, 
des droits égaux et similaires pour l’usage des eaux ci-dessus définies comme eaux 
limitrophes. L’ordre de préséance suivant devra être observé parmi les divers 
usages des eaux ci-après énumérés, et il ne sera permis aucun usage qui tend 
substantiellement à entraver ou restreindre tout autre usage auquel il est donné 
une préférence dans cet ordre de préséance:

1. Usages pour des fins domestiques et hygiéniques;
2. Usages pour la navigation, y compris le service des canaux pour les 

besoins de la navigation;
3. Usages pour des fins de force motrice et d’irrigation.
Les dispositions ci-dessus ne s’appliquent pas ni ne portent atteinte à aucun 

des usages existants d’eaux limitrophes de l’un et l’autre côté de la frontière.
L’exigence d’un partage égal peut, à la discrétion de la Commission, être 

suspendue dans les cas de détournements temporaires le long des eaux limitrophes 
aux endroits où ce partage égal ne peut être réalisé avantageusement à cause 
de conditions locales ou aux endroits où ce détournement ne diminue pas 
ailleurs la quantité disponible pour l’usage de l’autre côté.

La Commission à sa discrétion peut mettre comme condition de son appro
bation la construction d’ouvrages de secours et de protection pour compenser 
autant que possible l’usage ou le détournement particulièrement proposé et 
dans ces cas elle peut exiger que des dispositions convenables et suffisantes, 
approuvées par la Commission soient prises pour protéger contre tous dommages 
les intérêts de l’autre côté de la frontière et pour payer une indemnité à cet égard. 
Dans les cas entraînant l’élévation du niveau naturel des eaux de l’un ou l’autre 
côté de la ligne par suite de la construction ou de l’entretien de l’autre côté 
d’ouvrages de secours ou de protection ou de barrages ou autres obstacles dans 
les eaux limitrophes ou dans les eaux qui en proviennent ou dans les eaux en aval 
de la frontière dans des rivières qui coupent la frontière, la Commission doit 
exiger, comme condition de son approbation, que des dispositions convenables 
et suffisantes, approuvées par la Commission, soient prises pour protéger contre 
tous dommages tous les intérêts de l’autre côté de la frontière qui pourraient être 
par là atteints, et payer une indemnité à cet égard.
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La majorité de la Commission aura le pouvoir de rendre une décision. Dans 
le cas où la Commission serait également partagée sur quelque question ou chose 
soumise à sa décision, les Commissaires de chaque côté devront faire des rapports 
séparés qui seront présentés à leur propre Gouvernement. Les Hautes parties 
contractantes devront en conséquence s’efforcer de s’entendre sur le règlement 
de la question ou de l’affaire qui fait le sujet du différend, et s’il intervient un 
arrangement entre elles, cet arrangement sera couché par écrit sous la forme d’un 
Protocole et sera communiqué aux commissaires, qui devront prendre les mesures 
ultérieures qui pourront être nécessaires pour mettre à exécution cet arrangement.

ARTICLE IX

Les Hautes parties contractantes conviennent de plus que toutes les autres 
questions ou différends qui pourront s’élever entre elles et impliquant des droits, 
obligations ou intérêts de l’une relativement à l’autre ou aux habitants de l’autre, 
le long de la frontière commune aux États-Unis et au Canada, seront soumis de 
temps à autre à la Commission conjointe internationale pour faire l’objet d’un 
examen et d’un rapport, chaque fois que le gouvernement des États-Unis ou 
celui du Canada exigera que ces questions ou différends lui soient ainsi référés.

La Commission conjointe internationale est autorisée dans chaque cas 
qui lui est ainsi soumis d’examiner les faits et les circonstances des questions ou 
des différends particuliers à elle soumis et d’en dresser rapport, avec les conclu
sions et les recommandations qui peuvent être appropriées, subordonnément, 
toutefois, aux restrictions ou aux exceptions qui peuvent être imposées à cet 
égard par les termes du référé.

Ces rapports de la Commission ne seront pas considérés comme des déci
sions des questions ou des différends soumis, soit en fait soit en droit, et ne 
seront en aucune manière de la nature d’une sentence arbitrale.

La Commission devra faire un rapport conjoint aux deux gouvernements 
dans tous les cas où tous les commissaires ou une majorité d’eux s’entendent, et 
en cas de désaccord la minorité peut faire un rapport conjoint aux deux gouver
nements, ou des rapports séparés à leurs gouvernements respectifs.

Dans le cas où la Commission serait également partagée sur quelque question 
ou différend qui lui est soumis pour en dresser un rapport, des rapports séparés 
devront être faits par les commissaires de chaque côté à leur propre gouvernement.

article x
Toute question ou sujet de différend s’élevant entre les Hautes parties con

tractantes comportant les droits, obligation ou intérêts des Etats-1 nis ou du 
Canada, soit dans leurs relations envers l’un et l’autre ou envers leurs habitants 
respectifs, peut être soumis à la décision de la Commission conjointe interna
tionale, du consentement des deux parties avec l’entente que de la part des 
États-Unis toute telle action aura lieu de 1 avis et du consentement du Sénat et 
de la part du gouvernement de Sa Majesté avec le consentement du Gouverneur 
général en conseil. Pour tout cas ainsi soumis, ladite commission est autorisée 
à faire l’examen et un rapport des faits et circonstances des questions spéciales 
et des sujets soumis, avec les conclusions et les recommandations qui peuvent 
être convenables, subordonnément toutefois à toutes les restrictions ou excep
tions qui peuvent être imposées par les termes du référé.

La majorité de ladite Commission pourra entendie et jugei toutes les 
questions ou les cas qui lui seront soumis.

Si ladite Commission est également partagée ou autrement empêchée de 
Prononcer un jugement sur une question ou une affaire qui lui am a ete soumise, 
il sera du devoir des commissaires de faire un rapport commun aux deux gouvei-
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nements, ou un rapport séparé à leur gouvernement respectif, indiquant les 
conclusions différentes auxquelles elle est arrivée concernant la question ou 
l’affaire en litige, et les Hautes parties contractantes feront en conséquence 
décider la question ou l’affaire par un arbitre choisi conformément à la procédure 
indiquée dans les paragraphes 4, 5 et 6 de l’article 45 de la convention de La 
Haye pour le règlement pacifique des différends internationaux en date du 18 
octobre 1907. Cet arbitre sera autorisé à rendre une décision finale sur les ques
tions ou affaires en litige au sujet desquelles la Commission n’aura pu s’entendre.

ARTICLE xi
Un original en duplicata de toutes les décisions et des rapports conjoints 

de la Commission doit être transmis et conservé chez le Secrétaire d’État des 
États-Unis, et chez le Gouverneur général du Canada. Et à eux doivent être 
adressées toutes les communications de la Commission.

ARTICLE XII

La Commission conjointe internationale doit se réunir et s’organiser à 
Washington, promptement après la nomination de ses membres, et une fois 
organisée, elle peut fixer les époques et les lieux auxquels, suivant les besoins, 
elle tiendra ses assemblées qui toutes sont subordonnées à une convocation ou à 
des instructions spéciales de la part des deux gouvernements. Chacun des com
missaires doit, à la première réunion conjointe de la Commission qui suit sa 
nomination, et avant de se livrer aux travaux de la Commission faire et souscrire 
une déclaration solennelle par écrit par laquelle il s’engage à remplir fidèlement 
et impartialement les devoirs qui lui sont imposés par le présent Traité et ladite 
déclaration sera inscrite dans les procès-verbaux des séances de la Commission.

Les sections américaine et canadienne de la Commission peuvent chacune 
désigner un secrétaire et ceux-ci agissent en qualité de secrétaires conjoints de 
la Commission, pendant ses séances communes; ladite Commission peut en 
tout temps, lorsqu’elle le juge à propos, prendre à son service des ingénieurs et 
des aides aux écritures. Les traitements et les dépenses personnelles de la Com
mission et des secrétaires sont payées par leur gouvernement respectif, et tous 
les frais raisonnables et nécessaires faits conjointement par la Commission 
sont acquittés par moitiés égales par les Hautes parties contractantes.

La Commission a le pouvoir de faire prêter serment aux témoins, et de rece
voir quand elle le juge nécessaire des dépositions sous serment dans toute procé
dure ou toute enquête ou toute affaire qui, en vertu du présent Traité, sont pla
cées sous sa juridiction. Il est donné à toutes les parties qui y sont intéressées, 
la faculté de se faire entendre, et les Hautres parties contractantes conviennent 
d’adopter telles mesures législatives qui peuvent être à propos ou nécessaires 
soit pour conférer à la Commission de chaque côté de la frontière les pouvoirs 
ci-dessus énumérés; soit pour assurer le lancement des assignations, et forcer les 
témoins à comparaître devant la Commission. La Commission peut adopter telles 
règles de procédure qui sont justes et équitables, elle peut personnellement ou 
par l’intermédiare d’agents ou d’employés faire subir les interrogatoires qu’elle 
peut juger à propos.

ARTICLE XIII

Dans tous les cas où il est question dans les articles précédents des conven
tions spéciales entre les Hautes parties contractantes, il est entendu que ces- 
dites conventions comprennent non seulement les conventions directes entre les 
Hautes parties contractantes, mais encore toute entente mutuelle entre les 
États-Unis et le Dominion du Canada, exprimée par des mesures législative 
concurrentes ou réciproques de la part du Congrès et du Parlement du Dominion.
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ARTICLE XIV

Le présent Traité est ratifié par Sa Majesté britannique et par le président 
des États-Unis d’Amérique, de l’avis et du consentement du Sénat de ces deux 
pays. Les ratifications seront échangées à W ashington dans le plus bref délai 
possible, et le Traité entrera en vigueur à partir de la date de l’échange des 
ratifications. Il est valable pour cinq ans à compter de. la date de l’échange des 
ratifications, et jusqu’à la terminaison de sa durée qui devra être signifiée par 
un avis écrit émanant de l’une ou l’autre des Hautes parties contractantes.

En foi de quoi les plénipotentiaires respectifs ont signé le présent traité en 
duplicata et y ont apposé leurs sceaux.

Fait à Washington le 11e jour de janvier en 1 année de notre Seigneur mil
neuf cent neuf. ^ „ ,0 .(L.S.) James Bryce. (Sceau)

(L.S.) Elihu Root (Sceau)

Le traité ci-dessus a été approuvé par le Sénat des États-LTnis le 3 mars 1909, 
avec les résolutions suivantes:

Résolu de plus (comme formant partie de cette ratification) :—Que les 
États-Unis approuvent le présent traité en convenant que lien dans ledit traité 
ne peut être interprété comme devant affecter, ou modifiei, ni d un coté m de 
l’autre de la frontière internationale aux rapides de la riviere Ste-Marie a Sault- 
Ste-Marie, aucun des droits territoriaux ou riverains existant actuellement sui 
les eaux, ni aucun des droits des propriétaires de terrains sous ea.u, dans 1 usage 
qui sera fait des eaux coulant sur lesdits terrains suboi donnémcnt aux exigences 
de la navigation dans les eaux limitrophes et dans les canaux, et sans prejudice 
des droits actuels des États-Unis et du Canada: Chacun des deux pays devant 
faire usage des eaux de la rivière Ste-Marie, qui sont situées dans les limites de 
son territoire; et, en outre, que rien dans ce traité ne peut etre invoqué comme 
devant gêner l’égouttement des terrains humides, des marécages ou des terres 
inondées, par les ruisseaux qui se jettent dans les eaux limitrophes et que la 
présente interprétation sera mentionnée dans la ratification du présent traité 
comme exprimant le sens véritable du traité et qu’elle fera effectivement partie 
du traité.

Attendu que ladite résolution a été acceptée parle gou\cunemcnt do la 
Grande Bretagne et que les ratifications du Traité ont été écliangées par les deux 
gouvernements, en la cité de Washington, le o joui de mai, en année 
Notre-Seigneur mil neuf cent dix;

Qu’il soit donc maintenant connu que je, soussigné, W illiam Howard daft, 
président des États-Unis, ai fait publier ledit traitéet ladite| ^olution qui en 
fait partie, aux fins que ledit traité et tous es article et clauses qut ilcontient 
soient observés et remplis de bonne foi par les Lta s- y
pays. ,

En foi de quoi, j’ai apposé mon seign et fait apposer le sceau des États-Unis 
aux présentes.

Fait en la cité de Washington, le treizième jour de mai, en an de Aotre- 
Seigneur mil neuf cent dix. -

(Sceau) et le cent trente-quatrième de l'Indépendance des États-Un»
<1’Am&i'IUe' WM. H. TAFT

Par le président:
P. C. Knox,

Secrétaire (TÉtat.
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PROTOCOLE D’ÉCHANGE DES RATIFICATIONS

En procédant à l’échange des ratifications du Traité signé à Washington le 
11 janvier 1909, entre la Grande-Bretagne et les États-Unis, relativement aux 
eaux limitrophes et aux questions qui surgissent le long de la frontière entre les 
États-Unis et le Dominion du Canada, les plénipotentiaires soussignés régulière
ment autorisés à cet effet par leurs gouvernements respectifs, déclarent par les 
présentes que rien dans ce traité ne doit être interprété comme devant affecter 
ou changer aucun des droits territoriaux ou riverains existants sur les eaux, ni 
les droits des propriétaires de terres sous l’eau, d’un côté ou d’un autre de la 
frontière internationale, aux rapides de la rivière de Sainte-Marie à Sault-Ste- 
Marie, dans l’usage qui sera fait des eaux coulant sur lesdites terres subordon- 
nément aux exigences de la navigation dans les eaux limitrophes et dans les 
canaux et sans préjudice des droits actuels des États-Unis et du Canada, chacun 
des deux pays devant faire usage des eaux de la rivière Sainte-Marie qui sont 
situées dans son propre territoire; en outre que rien dans le présent traité ne 
doit être considéré comme devant gêner l’égouttement des terrains humides, des 
marécages, ou des terres inondées, par les ruisseaux qui se jettent dans les eaux 
limitrophes, et aussi que la présente déclaration sera considérée comme ayant la 
même valeur et le même effet que le traité lui-même, et comme en formant une 
partie intégrale.

L’échange des ratifications a donc été fait dans les formes ordinaires.
En foi de quoi les plénipotentiaires ont signé le présent Protocole d’échange 

et y ont apposé leurs sceaux.
Fait à Washington le 5e jour de mai mil neuf cent dix.

James Bryce, (Sceau.)
Philander C. Knox, (Sceau.)

LOIS DU DOMINION DU CANADA
LOI DÉCRÉTÉE PAR LE PARLEMENT DU CANADA AUX FINS DE 

METTRE EN VIGUEUR LES DISPOSITIONS DU TRAITÉ DU 
11 JANVIER 1909, CREANT LA COMMISSION CONJOINTE 
INTERNATIONALE.

[1-2 George V.]
Chap. 28—Loi concernant 1 établissement et les dépenses de la Commission 

conjointe internationale sous l’empire du Traité des Eaux Navigables portant 
la date du onze janvier mil neuf cent neuf.

(Sanctionnée le 19 mai 1911) (Modifiée en 1914, c. 5, 4-5 Geo. V.)
Sa Majesté, de l’avis et du consentement du Sénat et de la Chambre des 

Communes du Canada, décrète :
1. Le traité relatif aux eaux limitrophes et aux questions originant le long 

de la frontière entre le Canada et les États-Unis, conclu entre Sa Majesté et lesdits 
États-Unis, signé à Washington le onzième jour de janvier mil neuf cent neüf, et 
le protocole du cinquième jour de mai mil neuf cent dix, figurant à l’annexe 
de la présente loi sont par les présentes ratifiés et sanctionnés.

2. Les lois du Canada et de ses différentes provinces sont par la présente 
loi modifiées et changées de manière à permettre, autoriser et ratifier l’accom
plissement des obligations prises par Sa Majesté' dans ledit traité et sous son 
autorité; et de manière à sanctionner, conférer et imposer les différents droits, 
devoirs et inhabilités que ledit traité a intention de conférer ou d’imposer ou 
d’exister au Canada.



AFFAIRES EXTÉRIEURES 65

3. Toute ingérance dans les eaux du Canada ou tout détournement de leur 
cours naturel des eaux du Canada, qui en suivant leur cours naturel couleraient 
à travers la frontière entre le Canada et les États-Unis ou dans des eaux limi
trophes (telles que définies dans ledit traité), et qui aurait pour résultat un pré
judice sur le côté de la frontière des États-Unis, doit conférer les mêmes droits 
et accorder aux parties lésées les mêmes recours en justice que si ce préjudice 
avait eu lieu dans la partie du Canada où ce détournement ou cette ingérance 
se produit, mais le présent article ne s’applique pas aux cas existants le onzième 
jour de janvier mil neuf cent neuf, ou aux cas expressément couverts par la 
convention spéciale intervenue entre Sa Majesté et le gouvernement des 
États-Unis.

4. La Cour de l’Échiquier du Canada aura juridiction à la demande de 
toute personne lésée ou de toute personne présentant une réclamation sous 
l’autorité de la présente loi dans tous les cas dans lesquels il est demandé de 
mettre à exécution ou de déterminer contre quelque personne quelque droit ou 
obligation originant ou réclamé sous l’autorité et en vertu de la présente loi.

5. La Commission conjointe internationale, dès qu’elle aura été nommée 
et constituée conformément au traité du onze janvier mil neuf cent neuf, inter
venu entre Sa Majesté et les États-Unis d’Amérique, aura le pouvoir, quand elle 
tiendra des séances conjointes au Canada, d’exiger la présence de témoins en en 
faisant la demande à un juge d’une cour supérieure de la province où se tient 
cette séance conjointe, et ce juge est par les présentes autorisé et reçoit instruc
tion de donner tous les ordres et d’instituer toutes les procédures nécessaires et 
convenables à ces fins.

6. Le Gouverneur en conseil peut affecter annuellement, sur le Fonds du 
revenu consolidé, une somme ne dépassant pas soixante-quinze nulle dollars, 
pour le paiement des traitements des commissaires qui seront nommés par ha 
Majesté sur la recommandation du Gouverneur en conseil ainsi que des appoin
tements du secrétaire et autres fonctionnaires et employés et aussi de toutes autres 
dépenses pouvant être faites par ces Commissaires avec 1 approbation du Secré
taire d’État pour les-Affaires extérieures, ainsi qu une moitié de toutes les dépen
ses conjointes raisonnables et nécessaires faites Par.!adlJ®rules’Haï Pres 
doivent être, en vertu dudit traité, payées par moitiés égales par les Hautes
Parties contractantes.

7. Chacun desdits commissaires nommé par Sa Majesté recevra comme 
compensation pour ses services, une somme à être déterminée par le Gouverneur 
en conseil mais ne devant en aucun cas dépasser la somme de sept mille cinq 
cents dollars par année. Le secrétaire nommé par la section canadienne de la 
Commission, en vertu des dispositions dudit traité, recevra comme compensation 
Pour ses services une somme ne dépassant pas quatre mille dollars par année.

2. En outre de ladite compensation, les Commissaires et le secré
taire seront indemnisés de leurs dépenses de voyages proprement dites 
et des autres dépenses se rattachant nécessairement à, ou contractées 
dans l’exercice de leurs fonctions officielles.

3. Les Commissaires peuvent au besoin employer sous réserve de 
l’autorisation du Secrétaire d’État pour les Affaires extérieures, tels 
aides aux écritures et autres auxiliaires qui sont jugés nécessaires ; la 
compensation et les dépenses de ces aides ou auxiliaires doivent être 
fixées selon que déterminent les Commissaires fet etre approuvées par 
le Secrétaire d’État pour les Affaires extérieures, et les Commissaires 
sont en outre autorisés à dépenser une somme que determine le Secrétaire 
d’État pour les Affaires extérieures ne dépassant pas six mule dollars 
par année, pour installations, matériel et fournitures de bureau.

54993—5



66 COMITÉ PERMANENT

APPENDICE 2

i Elizabeth ii

CHAP. 43

Loi modifiant la Loi du traité des eaux limitrophes internationales

(Sanctionnée le 4 juillet 1952.)

Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de la îm, c. 28; 
Chambre des Communes du Canada, décrète: 1914- c- 5-

1. Les articles six et sept de la Loi du traité des eaux limitrophes 
internationales, chapitre vingt-huit des Statuts de 1911, sont abrogés 
et remplacés par les suivants:

“6. (1) Les membres de la section canadienne de la Commission Traitements 
touchent les traitements que fixe le gouverneur en conseil, mais ledes c<?m" 
traitement du président doit être d’au plus quinze mille dollars par ^nadiens. 
année et celui de chacun des autres membres, d’au plus dix mille 
dollars par année.

(2) Un secrétaire de la section canadienne de la Commission et Secrétaire 
tous autres fonctionnaires, commis et préposés nécessaires aux fins iLpïoyés. 
de la présente loi peuvent être employés selon la Loi du service civil.

7. Tous les frais occasionnés par l’application des dispositions de Frais, 
la présente loi et dudit traité sont acquittés à même les deniers attri
bués par le Parlement pour cet objet.

8. L’exécution de la présente loi relève du Secrétaire d’État aux Application. 
Affaires extérieures.”

APPENDICE 3
Canada,
Recueil des traités,
1950. N° 3

Traité entre le Canada et les États-Unis d’Amérique 
concernant

la dérivation des eaux du Niagara 
Signé à Washington le 27 février 1950 
Entré en vigueur le 10 octobre 1950

Le Canada et les États-Unis d’Amérique, reconnaissant l’obligation primor
diale oui leur incombe de préserver et de rehausser la beauté panoramique des 
chutes et de la rivière Niagara, et d’autre part l’intérêt commun qu’ils ont, tout 
en respectant cette obligation, à assurer l’utilisation la plus avantageuse des 
eaux de cette rivière.

Considérant que la quantité d’eau qui peut être détournée du Niagara pour 
la production d’énergie électrique est actuellement fixée par l’article V du Traité 
concernant les eaux limitrophes du Canada et des États-Unis d Amérique, 
signé à Washington le 11 janvier 1909 par la Grande-Bretagne et les Etats-Unis
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d’Amérique, et par des notes échangées entre le Gouvernement du Canada et le 
Gouvernement des États-Unis d’Amérique en 1940, 1941 et 1948 autorisant à 
titre de mesures d’urgence des dérivations temporaires additionnelles.

Reconnaissant que l’énergie à bon marché qui est disponible dans le nord- 
est des États-Unis et le sud-est du Canada ne suffit pas actuellement aux besoins 
actuels et éventuels de ces régions et considérant que les eaux du Niagara 
peuvent être utilisées en plus grande quantité et avec plus d’efficacité que ne le 
permet l’accord international actuel.

Désireux de mettre fin au gaspillage de cette grande richesse naturelle et 
de permettre au Canada et aux États-Unis d’exploiter à parts égales, pour le 
bénéfice de leurs populations respectives, les eaux du Niagara qui sont disponibles 
Pour la production d’énergie, et,

Se rendant compte qu’il ne serait pas sage de réorganiser les aménagements 
hydro-électriques du Niagara, au Canada et aux États-Unis d’Amérique, tant 
fiue le volume total pouvant être détourné pour servir à la production hydro
électrique n’aura pas été autorisé d’une façon définitive et que toutes les restric
tions sur l’utilisation de ces eaux n’auront pas fait l'objet d’un accord,

Ont résolu de conclure un traité à ces fins et ont désigné à cet effet pour leurs 
Plénipotentiaires:

■ Le Canada :
H. H. Wrong, ambassadeur extraordinaire et ministre plénipoten
tiaire du Canada aux États-Unis d'Amérique, et,

Les États-Unis d’Amérique :
Dean Acheson, secrétaire d’État des États-Unis d’Amérique, 

Lesquels, après s’être communiqué mutuellement leurs pleins pouvoirs, 
trouvés en bonne et due forme, sont convenus des articles suivants:

ARTICLE I
Le présent traité abroge les troisième, .quatrième et’ 

de l’article V du traité, en date du 11 janvier quesS de
les États-Unis d’Amérique, relatifs aux eauxa g_UnisPd>Amérique, ainsi que les 
frontières se posant entre le Canada et les Lta . entre le G ou ver-
dispositions incorporées dans les notes échangées • g Amérique le 20 mai 
nement du Canada et le Gouvernement des E décembre 1948 au sujet
1941, le 27 octobre 1941, le 27 novembre 194 ^eJ^/dt^oduction d’énergie 
de dérivations temporaires des eaux du N îagara po
ékctriqUe' ARTICLE II

Le Canada et les États-Unis
conformité des objectifs envisagés dans 1e r PP ^ P Commission spéciale
aux Etats-Unis d’Amérique le 11 déce^*9e7tioPfqui sont nécessaires pour 
internationale du Niagara, les ouvrages de protection (j^ ^ Ja crête de
embellir les chutes en distribuant les eaux de faço ^ ^ ^ États_Unis d’Amé- 
la cataracte une nappe d’eau ininterrompue. limitrophes de formuler
«que prieront la Commission internationale de ces ouvrages de
des recommandations quant a la nature et à Juction entre le Canada et les 
Protection et à la répartition des travaux d . ytats-Unis d’Amérique auront
États-Unis d’Amérique. Lorsque le Canada et les États ^ J entrepris
approuvé ces recommandations, les traA “ ,«surveillance de la Commission
conformément auxdites recommandations, so terminés au plus tard quatre
internationale des eaux limitrophes, et devro Utats-Unis d’Amérique auront
ans après la date à laquelle le Canada et totaldes travaux sera divisé égale- 
approuvé lesdites recommandations. Le prix 
ment entre le Canada et les Etats-Unis d Amérique.

54993—5i
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ARTICLE III
Le volume d’eau qui sera disponible pour les fins mentionnées aux articles 

IV et V du présent Traité sera constitué du débit total du lac Érié jusqu’au canal 
Welland et à la rivière Niagara (y compris le canal Black-Rock), moins la quan
tité d’eau utilisée et nécessaire pour des fins domestiques et sanitaires et pour le 
service des canaux de navigation. Les eaux qui sont détournées dans le bassin 
naturel du système des Grands Lacs par les aménagements existants de Long- 
Lac-Ogoki continueront d’être régies par les notes échangées à Washington les 
14 et 31 octobre et le 7 novembre 1940 entre le Gouvernement du Canada et le 
Gouvernement des États-Unis d’Amérique, et ne seront pas comprises dans les 
eaux attribuées en vertu des dispositions du présent Traité.

ARTICLE IV
Afin de garder dans la rivière Niagara des quantités d’eau suffisantes pour 

la préservation du paysage, les dérivations mentionnées à l’article III du présent 
Traité pour fins de production hydro-électrique ne devront pas réduire le débit 
des chutes Niagara à moins de cent mille pieds cubes par seconde durant le jour, 
entre 8 heures du matin (heure normale de l’Est) et 10 heures du soir (heure 
normale de l’Est), pendant la période de chaque année commençant le 1er avril 
et se terminant le 15 septembre, inclusivement, ou à moins de cent mille pieds 
cubes par seconde chaque jour entre 8 heures du matin et 8 heures du soir (heure 
normale de l’Est), pendant la période de chaque année commençant le 16 septem
bre et se terminant le 31 octobre, inclusivement, ou à moins de cinquante mille 
pieds cubes par seconde en tout autre temps; la quantité minimum de cinquante 
mille pieds cubes par seconde sera augmentée lorsqu’une quantité d’eau addi
tionnelle sera nécessaire pour chasser la glace au-dessus des chutes ou dans les 
rapides du pied des chutes. Il ne sera fait aucune dérivation des quantités d’eau 
destinées, aux termes du présent article, à se déverser par les chutes pour servir 
à la production d’énergie hydro-électrique entre les chutes et le lac Ontario.

ARTICLE V
Toute l’eau mentionnée à l’article III du présent Traité, en excédent du 

volume réservé pour les besoins du paysage à l’article IV, peut être détournée 
pour fins de production d’énergie hydro-électrique.

ARTICLE VI

Les eaux rendues disponibles pour la production d’énergie hydro-électrique 
par les dispositions du présent Traité seront partagées également entre le Canada 
et les États-Unis d’Amérique.

ARTICLE VII

Le Canada et les États-Unis d’Amérique désigneront chacun un représen
tant qui, de concert avec le représentant de l’autre partie, jugera et déterminera 
les quantités d’eau disponibles aux fins du présent Traité, prendra note desdites 
quantités, et notera aussi les quantités d’eau détournées pour la production 
d’énergie hydro-électrique.

ARTICLE VIII

Tant qu’il n’existera pas d’aménagements, sur le territoire de l’une des 
deux parties, lui permettant d’utiliser toute sa part des eaux détournées pour 
fins de production d’énergie hydro-électrique aux termes du présent Traité, 
l’autre partie pourra utiliser la fraction de cette part pour l’utilisation de laquelle 
il n’existe pas d’aménagements.
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ARTICLE IX

69

Ni l’une ni l’autre partie ne sera responsable des torts ou dommages physi
ques causés aux personnes ou aux biens situés dans le territoire de l’autre partie, 
et qui pourraient être causés par tout acte autorisé ou prévu par le présent Traité.

ARTICLE X
Le présent Traité sera ratifié et ses instruments de ratification, échangés à 

Ottawa. Le Traité entrera en vigueur à la date de l’échange des ratifications et 
restera en vigueur pendant une période de cinquante ans et, par la suite, pendant 
Un an à compter du jour où l’une des deux parties aura notifié à 1 autre 1 intention
d’abroger le Traité.En foi de quoi, les plénipotentiaires soussignés ont signé ce 1 rai té.

Fait en double exemplaire, à Washington, ce 27e jour de février 1950.

Pour le Canada:
H. H. WRONG

Pour les États-Unis d’Amérique: 
DEAN ACHESON.

APPENDICE 4
MINISTÈRE DES AFFAIRES EXTÉRIEURES DU CANADA

Ottawa, 9 mars 1944.

nS'CUr’ mTafin de déterminer s’il serait possible
J’ai l’honneur de vous annoncer qu ann du Coiumbia, les gouver

né avantageux d’utiliser davantage les ea _ nus (]e déférer la question à la
nements des États-Unis et du Canada so t . cnquête et rapport à propos 
Commission conjointe internationale qu limitrophes signée le 11 janvier 1909 
de l’Article IX de la Convention sur les eaux limnrop 
entre les États-Unis et le Canada.

2.
cours
de vue des __
et des nécessités sanitaires ; b) de lamaA 1 ‘Vi ’irrigation ; j,--------- ,
d) des besoins d’endiguements; e) des be • on et du gibier et enfin h) de
des terres inondées; g) de la conservation du poisso
toutes les questions d’intérêt public. nr.,ticable et opportune l’élabo-

3. Pour le cas où la Commission tr.0^™ uPpiusieurs des fins précitées, elle
ration de nouveaux projets ou travaux à l une ks intérêts au nord et au
devra spécifier dans quelle mesure en ser. , projets ou travaux y compris
sud de la frontière; elle devra estimer le coût ae et les ouvrages de pro
ies dommages causés à la propriété pub 9 ja juste répartition des coût
tection jugés nécessaires; elle devra enfin gouvernements.4 “‘reprises ou de dédommagement entre 1» d» g ^ ^ barrages,

4. La Commission devra aussi faire cd^avjgation déjà existants comme 
installations hydro-électriques et systèmes de n s Columbia dans la mesure 
sur tout projet ou travaux dans les limites du rêsea
°ù ils ont rapport au sujet à l’étude.
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5. Au cours de ses recherches et dans l’accomplissement des devoirs précités, 
la Commission pourra employer les services des ingénieurs et autres spécialistes 
des organismes techniques du Canada et des Etats-Unis et cherchera à utiliser 
pleinement les renseignements et données techniques déjà acquis par ces orga
nismes, ou se présentant en cour d’investigation de façon à éviter toute perte 
d’énergie et toute dépense inutile.

J’ai l’honneur d’être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

(Signé) W. L. MACKENZIE KING,
Secrétaire d’État aux Affaires extérieures.

APPENDICE 5
i

TABLEAU I

Usines hydroélectriques existantes et projetées sur le Columbia et ses tributaires, 
aux États-Unis, au nord de la rivière Snake

Puissance installée, en KW

Cours d’eau Endroit Centrales , 
existantes et 

en voie de 
construction

Rajouts
futurs

Total
prévu

Flathead........................................ Glacier-View.............................. 91n non 91A Afin
Hungry-Horse............................ 300,000

42,600

•jIU, UUU
300,000

42,6009AA AAA
Pend-d’Oreille........................... Albeni-Falls...............................

Noxon-Rapids............................ 9nn non
Cabinet-Gorge........................... 216,000 

60,000
216,000 

60,000 ni O AAA
Box-Canyon................................
Boundary.................................... Q1 Q A AO

Kootenai.................................... Libby..........................................
yio,uuu
CAA AAA

yio,uuu

Katka............................................... OUU,UUU ne;9 AAA ouu,uuu
Z. K9 AAA

Columbia......................................... Grade-Coulée........................................... 1,994,000
1,728,000

oOAi, UUU OOxS, UUU

1,994,000
1,728,000Chief-Joseph..............................................

Wells................................................................. KQQ AAA
Rocky-Reach............................. OOO,UUU 01A AAA Ooo,UUU
Rock-Island............................................... 245,000

yîu,uuu ylU,UUU 
245,000Priest-Rapids........................................... 1 91A AAA

McNary......................................................... 980,000
1,Zly,UUU î,2iy,uuu

John-Day..................................................... 1 1 AK AAA 9oU,UUU
Dalles........................................................... 980,000 

518,400

1,1U0,UUU
140,000

1,100,uuu 
1,120,000 

518,400Bonneville...................................................

Note sur le tableau I:
Il a aussi été question de la possibilité, au niveau actuel du réservoir de Grande-Coulée d’ajouter 

une troisième centrale électrique ayant une puissance installée de 977,000 KW et l’on dit que cette entre
prise ne serait pas justifiée, à cause de l'emmagasinage disponible dans le moment, en amont.
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APPENDICE 6
TABLEAU II

Situation par rapport à l’emmagasinage dans la partie du bassin du Columbia sise aux 
États-Unis, au nord de la rivière Snake

Cours d'eau Endroit
Capacité, M.A.-P. Nature de 

l’emmagasinage

Existante Prévue Annuel Cyclique

Flathead (branche nord)....

Flathead (branche sud).......

Pend-d’Oreille.........................

Glacier-View.................

Hungry-Horse...............

Albeni-Falls...................

30

11

3-2 ?

Annuel et 
cyclique

Annuel

Annuel

Annuel

t

Kootenai... 5-0

Columbia................................. Grande-Coulée.............. 51

Total.......................... 9-2 8-2

APPENDICE 7
TABLEAU III

Barrages, emmagasinages et centrales électriques possibles sur la Kootenay et 
le Columbia, au Canada

Endroit Genre de 
barrage

Chute
(pieds)

Puissance
installée

Emmagasinage
annuel

Kootenay— 

Bull-River.

Dorr

Aux.É.-U.— 
(Libby)... 
(Katlca)...

Lac Duncan.

Lac Kootenay:
West-Kootenay et 

Cominco (5 Usines).

Ville de Nelson.

Columbia—

Luxor...................

Donald Canyon. 

Mica.....................

Priest-Rapids.. 

Little Dalles... 

Murphy-Creek.

Remblayage de 
terre..................

Remblayage de 
terre..................

220

43

KW

285,000

100,000

A.-P.

2,915,000* 
(Eau de la Koote

nay seulement)

Débit du cours 
d’eau

Béton. 360, hauteur 
acquise

363,500
+
13,0001

Remblayage de 
terre..................

Masse de béton...

Remblayage de 
roches...............

Non décidé. 

Non décidé.

73

114

563

255

145

de 35 pieds à 
70 pieds, 
peut-être

276,500

46,600

82,500
ou

135,000

1,100,000
ou

1,320,000 
650,000 

ou 700,000 
350,000 

ou 420,000 
250,000 
et plus

1,000,000

750,000, 6 p. accrois
sement possible 

375,000

730,000* 
(Eau du Columbia 

seulement)
Débit du cours 

d’eau

10-5
(maintenant aug

menté à 11-8)
Débit du cours 

d’eau
Débit du cours 

d’eau
4,000,000 

et plus

* Nota: Le réservoir Bull-Luxor pourra contenir 3'4 millions d acres-pieds.
t Nelson
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TABLEAU IV

Comparaison des coûts et des avantages entre .Libby II et Mica 

(En faisant abstraction de toute dérivation d’eaux prise du Columbia ou dirigée vers celui-ci)

— Libby Mica

Coût du barrage et du réservoir...........................................................
Coût de la centrale électrique...............................................................

$223,000,000*
56,000,000*

$192,000,000
55,000,000

T1 ot.al............... - ....... .............................................. $279,000,000 $247,000,000
Puissance installée, KW......................................................................... 800,000 KW 1,100,000 KW
Production constante, à l’usine.............................................................. 248,000 KW 525,000 KW
Emmagasinage disponible, en acres-pieds, basé sur la quantité 

d’eau soutirée......... ......................................................................... 5,010,000
50%

10,500,000
35%

Hauteur normale de l’eau du plein réservoir en pieds, au-dessus du 
niveau de la mer............................. ......................................... 2,459 2,435

Hauteur estimative de la chute, le réservoir normalement rempli. 344 563
Énergie produite par un vidage (milliards de KWH) à 85 p. 100 de

rendement en génération:
a) A l’usine......... ......................................... 1-5 

1-5** 
360 pieds 
de chute

60
1,450 pieds 
de chute

4-5
4-0

435 pieds 
de chute

11-0 
1,200 pieds 
de chute

b) En aval, au Canada....................................................................

c) En aval, aux États-Unis (moyennant pleine exploitation)...

Renvois: * Montant estimatif.
** Seulement 0-4 réalisable avec l’exploitation existante.

*** L’avantage a trait à l’utilisation de l’eau dans le réseau du Columbia. Dans le cas d’une 
dérivation vers le Fraser, cet avantage demeure en grande partie au Canada.

En résumé, sans détournement d’eau du fleuve Columbia ou dans le fleuve 
Columbia, l’entreprise de Mica, au coût de $247,000,000, donnera une production 
constante de 525,000 kw., tandis que l’entreprise de Libby, au coût de $279 000- 
000, produira 248,000 kw.

Quant aux avantages d’aval, en comptant sur l’aménagement complet du 
système hydro-électrique du bassin du Columbia, l’énergie susceptible d’être 
produite grâce à un seul vidage du réservoir de Mica qui fait partie de ce système, 
sera de 15 - 0 milliards de kwh., dont 11-0 milliards aux États-Unis et 4 • 0 milliards 
au Canada, tandis que les disponibilités^ d’aval de d’entreprise de Libby seront 
de 7-5 milliards, dont 6-0 milliards aux États-Unis et 1 milliard § au Canada.
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« APPENDICE 9
TABLEAU V

Comparaison des possibilités, à Libbt et à Katka, avec un débordement autorisé (150 et 37 pieds 
respectivement) des eaux de la Kootenay traversant la frontière à l’est, dans le cas de Katka, 
le débit moyen de la Kootenay étant réduit de 5,000 p.c.s. détournés à Canal Flats.

Débordement permis à la frontière (pieds) 150 37

Débit moyen par année, à Libby (p.c.s.)........................
Capacité du réservoir (acres-pieds).................................
Emmagasinage actif, soutirage à 50 p. 100 (acres-pieds).
Chute complète et normale..............................................
Puissance installée, à Libby, KW.....................................
Puissance constante (estimative), KW.............................
Puissance installée à Katka, KW......................................
Puissance constante à Katka, KW....................................
Énergie en KWH, réalisable, à 85 p. 100 de rendement, par un seul vidage 

de l’emmagasinage actif:

a) A Libby..................................................................................................
b) A Katka, avec une chute de 263 pieds................................................
c) * Sur la branche ouest de la Kootenay, avec une chute de 319 pieds

et complet développement............ .....................................................
d) Aux États-Unis, en aval de la frontière, 872 p...................................

10,900 5,900
5,985,000 2,200,000
5,010,000 700,000

344 232
800,000 220,000
248,000 90,000
552,000 250,000
205,000 100,000

Millions de KW

1,500 350
1,130 380

1,370 470
3,750 1,300

* Ici, il n’y a que -4 milliard de KWH de réalisables aux usines existantes.

Une dérivation de 5,000 p.c.s. de débit moyen annuel de la Kootenay aurait 
pour effet une certaine réduction du rendement d’énergie, sur la branche ouest 
de la Kootenay, pendant les années de faible débit, à moins que ne soit fourni 
un emmagasinage additionnel à celui qui est actuellement disponible, sur le 
lac Kootenay, en vertu de l’ordonnance de 6 pieds de la CCI.

APPENDICE 10

TABLEAU VI
Effet du détournement de 5,000 p.c.s. de débit régularisé, de la Kootenay au Columbia

et au Thompson et au Fraser

Un débit régularisé de 5,000 p.c.s., pour une année, équivaut à environ 3,600,000 acres-pieds. L effet 
de cette dérivation sur la production de l’énergie (à 85 p. 100 de rendement), en supposant un état de plein 
développement, à chaque endroit, est le suivant: 

Bull-River.....................................................................
Libby (+37 pieds à la frontière)................................
Katka.............................. ................................................
Usines de la branche ouest de ta Kootenay. Le débit 

n’étant qu’en partie utilisé avec la puissance exis-
_ .tante............................................................................
Vlein développement aux États-Unis, au sud de la
T frontière..................................................................
Luxor..............................................................................
Ualamity-Curve...........................................................
Mica............................................................................
Priest-Rapids.............................................................
Dalles.............................................................................

Thompson et Fraser, y compris le lac Summit..

MILLION KWH
Chute Réduction 

Au Canada Aux É.-U. Addition 
Au Canada

210 p. 
232 p. 
263 p.

650
730
820

»

319 p.

1,200 p.

400

3,700
280-?? n 350

1,750
255 p 790

Détourne- zéro
3,100

1,050 5,350 6,270

1,050

5,220

Total.................. ..........................................
Moins Réduction à Bull-River et à la branche 

ouest de la Kootenay.........................

Gain net pour le Canada...................................
Nota: 31 milliards de KWH produits par 5,000 

,c le Fraser représentent un calcul minimum fondé sur „rasHr , uu,,,Haolu
x Ce chiffre devrait être ajoutée l’énergie venant de 1 eau du ba venant du Columbia, 
yant été rendue possible au moyen de l’addition du débit regu ' v
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TABLEAU VII
Besoins d’eau présents et à prévoir, à Grande-Coulée, pendant les périodes de 

l’emplissage du réservoir

Conditions

Volume d’eau

Année 
typique de 

débit moyen

(acres-pieds)

Année
minimum
1943-1944

Observations

Quantité obtenue du débit naturel aux périodes
d’emmagasinage.................................................

Columbia, à la frontière............................................
Spokane et autres cours d’eau aux É.-U..................

Total dans les conditions présentes de dévelop
pement ..............................................................

132 jours 
44,720,000 
2,980,000

109 jours 
26,300,000- 
1,800,000

Ces chiffres venant de 
cartes hydrographi
ques préparées d’après 
la moyenne des débits 
mensuels, sont par 
conséquent approxi
matifs.

47,700,000 28,300,000

Quantités requises aux périodes d’emmagasinage: 
Fonctionnement des turbines pendant la période 

d’emmagasinage, les vannes étant grand 
ouvertes............................................................... 22,500,000

5,100,000
4,000,000

18,500,000
5,100,000
4,000,000

Plan final apparaissant 
dans le rapport 308 de 
l’armée des É.-U.

Pour emplir le réservoir............................................
Eau pompée pour l’irrigation....................................

31,600,000 27,600,000

Surplus........................................................................ 16,100,000

15,000,000
1,100,000

700,000

15,000,000
14,300,000

Quantité à emmagasiner pour la dérivation vers
le bassin du Fraser..............................................

Surplus ou manquant.................................................

Effet d'un engagement additionnel pour fournir de 
l’eau du barrage de Castlegar...........................

Surplus ou manquant qui en découle.......................

3,000,000

1,900,000

3,000,000

17,300,000



AFFAIRES EXTÉRIEURES

APPENDICE 11—Fin

75

Emmagasinages possibles aptes à combler les insuffisances de débit minimum, si les
RÉSERVOIRS EN QUESTION RESTENT REMPLIS POUR LE FONCTIONNEMENT DE L’EMMAGASINAGE 
CYCLIQUE, SOIT SEULEMENT PENDANT LES ANNÉES DE DÉBIT TRÈS BAS. À D’AUTRES MOMENTS, 

l’énergie produite à l’usine sera disponible.

Réservoir

Aux États- Unis:
Hungry-Horse* *.............
Springston (projet)........
N inemile-Prairie...........
Glacier-View.................
Paradise...........................
Albeni-Falls....................
Katka.............................

Priest-Lake.....................

Au Canada:
Murphy-Creek**.............

+ 3 p. sur le lac Kootenay

Lac Duncan.

Quantité supplémentaire d’eau] 
qu’il est possible de soutirer 
à Mica, pour obtenir l’emma-| 
gasinage cyclique..............

Capacité
A.-P.

2,980,000
2,500,000

960,000
3,160,000
4,080,000
1,140,000

850,000

870,000

4,000,000

375,000

1,000,000

4,000,000

Chute
(pieds)

480

Débordement
emmagasiné

Diverses propo-| 
sitions à l’étu-J 
de, allant de 35 
à 60 p. environ.

Kilowatts
installés

285,000

De 250,000 à| 
450,000 selon la| 
chute.

1,300,000

Observations

Existe

Existe

Au même niveau, 
sur les lacs Arrow, 
que le propose la 
section 8.

Si ce plus haut ni
veau est jugé pra
tique, il y aura 
une forte augmen
tation de l’em
magasinage et de 
l’énergie à l’usine.

L’utilisation de cet
te réserve, afin de 
garder les usines 
de Fraser en état 
de fonctionne
ment, entraîne
rait une grosse 
perte d’énergie à 
l’usine de Mica.

. , , . , , -a. TT.;, (ians l’intention de maintenir les niveaux
* L’ouvrage de Hungry-Horse a été érigé par les Eta > manquants d’un pays soient compensés

à Grande-Coulée. Autant que possible, il est raisonnable que les manqu
Par ses propres ressources, avant de faire appel à un autre P y . d@ Cas*legar, Murphy-Creek ne

** Si l’on réserve 3 millions d’acres-pieds par contrat p envers les États-Unis aura-t-il aug
ura pas mis en état d’exploitation et non seulement les g tentj,ei de 4 millions d’acres-pieds ou
menté de 3 millions d’acres-pieds mais la possibilité a R _ aDI)aremment impossibles à surmonter. 
Plus, à Murphy-Creek, n’existera plus, créant ainsi des difficultés pi
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PROCÈS-VERBAUX

Jeudi, 10 mars 1955.

(3)
Le Comité permanent des Affaires extérieures se réunit à 11 heures du 

matin, sous la présidence de M. L.-Philippe Picard.
Présents: MM. Applewhaite, Balcer, Bell, Breton, Byrne, Cannon, Cardin, 

Crestohl, Fulton, Garland, Gauthier (Lac Saint-Jean) Green, e y, 
ridge, James, Jones, Jutras, Kirk (SAeZhurne-Far moût A-CZor^, Low Lusby, 
MacNaughton, McMillan, Patterson, Pearkes, Richard (Ottawa-Est), bt , 
Stuart (Charlotte), Studer.(29)

Aussi présente L'honorable Jean Letage, ministre du Nord canadien et 
des Ressources nationales; M. Maurice Lamontagne, aous-mmistre adjoint, 
le général A. G. L. McNaughton, président, Section canadienne de to Corn 
si on conjointe internationale; M. J.-L. Dansereau, commissaire Mlle E. M. 
Sutherland, secrétaire; MM. J. L. MacCallum, conserUer lunj’ue, J. D. Pe- 
terson, ingénieur consultant, D. G. Chance, seci

Le Comité continue l’étude du bill no 3. ,,
Le général McNanghton, appelé, donne lecture d unjaposé supplemen- 

taire sur le travail de la Commission conjoin e i autreAvant l'ajournement, l'honorable M^ Lesage donne lecture du» autre
Projet d’amendement et dépose ce projet d amen , • j-A midi et trente la séance est suspendue jusqu'à 3 h. 30 de 1 apres-midi.

(4)
La séance es. reprise à 3 h. 30 de l'après-midi, sous la présidence de M.

B.-Philippe Picard. _ ~
t> ^ t>~ii Breton, Byrne, Cannon, Uai- 

Présents: MM. Applewhaite, Balcer, » JoneS) Jutras, Kirk (Shel- 
5m’ Crestohl, Garland, Green, He^ndg^r T ig’ McMillan, Montgomery, 

rne-Yarmouth-Clare), Low, Lusby, - a , ’ (Charlotte), Studer.(27).
Patterson, Pearkes, Richard (Ottawa-Est), Stick, btuarr ^

Aussi présents: Les mêmes qu’à la TLterrogé'assez longuement.
Le général McNaughton est appe^ 6 de la justice toutes les questions
Il est convenu de renvoyer au sous-minis

d’interprétation juridique. , „énérai McNaughton n’étant
A 5 h. 30 de l’après-midi, l’interrogatoir à u heures du matin.

Pas terminé, le Comité s’ajourne au vendredi 1 • >
Le secrétaire du Comité,

ANTONIO PLOUFFE.

3





TÉMOIGN AGES

Jeudi, 10 mars 1955.

Le ,BBsn,E„T: Messieurs, le général McNaughton est 
ce matin. Avec votre coopération, je me Pr°P ' ,e générai McNaughton 
que nous avons suivie hier, c est-a-dire c e ■ furations qu’il a à faire. 
Présenter, pour insertion au procès-verbal, ^ ^ disposition cet après-midi 

Le général McNaughton sera encore * général nous parlera
et, au besoin, demain matin. Si je suis bien de Commission con-
aujourd’hui des rapports qui existent entre le , du bill à l’étude
jointe internationale et les aspects de pohtiquei Commission et les
ainsi que des rapports qui existent entre le travailde cette v 
aspects juridiques du Traité des eaux limitrophes de 1909.

Le général A. O. L. McNaughton prtidctid, la section canadienne 

de la Commission conjointe internationa ,
Le témoin: Merci, monsieur le président. pomme
Si je ne me trompe, vous désirene q 3 concernant ies rivières 

contribution à l’étude préliminaire de la Commission con-
internationales, un exposé général du t ‘blèmeg des eaux limi-
Jointe internationale relativement au. P . je Canada et les ‘rophes et des eaux qui traversent 1. frontjènt entre le La 
Etats-Unis et qui sont du ressort de la Com"»’» 
dispositions du Traité des eaux limitrop eb . , a pour objet

Le bill concernant les rivières Internationa ^ certain8 
d’établir des dispositions administratives en relativement à des 
Problèmes concernant exclusivement le nnaies, tandis que le
travaux exécutés dans des rivières inter ; vertu des dispo- 
traité et la Commission qui exerce ses Pou internationaux des
sitions du traité s’occupent surtout des asP n s ji me semble 
mêmes problèmes ou de certains problèmes |es consulter au
donc qu’il vous serait utile d’avoir en mai , , de 1911 qui con- 
besoin, le texte du traité, le texte de la 01 rocédure de la Com- firme et sanctionne le traité et les Règles de procédu 
mission. „ , m]e je vais vouivous 

vous prie
ie et sanctionne ie trmvc w —
ision. ,, m]p ie vais

Ces textes sont contenus dans la p aque vous
tribuer, avec la permission du president, et qu 
ccepter comme hommage de la Commissio • établie, en con- 

La Commission conjointe internationa e un organisme
mité des dispositions du traité de 19 , domaines particu-
'manent doté de pouvoirs étendus en cer États-Unis, par
rs et à qui les problèmes entre le C ana a ^ milles, pour-
Le de l’existence d’une frontière commu . QU’ii y ait danger 
ent être soumis pour étude dès leur origine point d’alarmer
’ils ne s’aggravent, par suite de la discus > et de rendre
d’envenimer l’opinion publique dans les deux P 

ar solution finale plus difficile.
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Préambule

Article
préliminaire

Art. 1

Art. 1 
par. 2

Art. 1 
par. 2

Assurément cette sage intention de prévenir les difficultés 
avant qu’elles surgissent fut la pensée dominante des plénipoten
tiaires qui ont négocié le traité. Cela ressort du premier alinéa du 
préambule, qui déclare les Hautes parties contractantes “également 
désireuses de prévenir tous différends relativement à l'usage des 
eaux limitrophes”, et qui poursuit: “et pour régler toutes les ques
tions qui sont actuellement pendantes. . . le long de leur frontière 
commune, et dans le but de pourvoir à l’ajustement et au règlement 
de toutes questions qui pourraient surgir dans l’avenir. . .”

Les eaux limitrophes sont définies comme suit: “. . . les eaux 
entre terre ferme et terre ferme des lacs et rivières et cours d’eau qui 
les relient. . . le long desquelles passe la frontière” sur plus de la 
moitié de son long parcours de l’Atlantique au Pacifique; et les pou
voirs et attributions assignés à la Commission sous le régime du 
Traité de 1909 font une distinction bien nette entre ces eaux et 
“celles qui, en suivant leur cours naturel, se jettent dans ces eaux 
ou coulent de ces eaux limitrophes” et “les eaux des rivières qui”, 
passant d’un pays à l’autre, “coulent à travers la frontière”.

Le texte du Traité indique que les plénipotentiaires avaient une 
conception très nette du caractère varié des difficultés qui surgi
raient vraisemblablement au sujet de ces différentes catégories 
d’eaux et ils ont certainement investi la Commission de pouvoirs 
qui se sont révélés suffisants dans chacune des conjonctures qui se 
sont présentées par la suite.

L’usage des “eaux limitrophes” est une question d’importance 
capitale pour les habitants d’une région, de quelque côté de la fron
tière qu’ils résident, et il est important que l’emploi de ces eaux 
ne soit pas préjudiciable au bien-être des autres intéressés et ne 
cause à personne des inconvénients injustes.

De plus, ces lacs et ces rivières situés dans le voisinage de la 
frontière ne sont pas simplement un facteur d’embellissement du 
paysage et d’ordre secondaire. C’est un actif durable et d’une 
grande portée, dont dépendent le développement économique éven
tuel et la prospérité future de toute la région concernée des deux 
côtés de la frontière.

Le Traité reconnaît que les deux pays possèdent dans ces eaux 
limitrophes des intérêts communs et intimement unis. Il est 
stipulé que la navigation sur ces eaux “se continuera pour toujours, 
libre et ouverte dans un but de commerce pour les habitants et pour 
les navires, vaisseaux et bateaux des deux pays” mais “subordonné- 
ment, toutefois, à toutes les lois et à tous les règlements de l’un ou 
l’autre pays dans les limites de son propre territoire, ne venant pas 
en contradiction. . . et s’appliquant également et sans distinction 
aucune”.

Ce droit de navigation libre, aussi longtemps que le Traité 
restera en vigueur, s’étendra aux “eaux du lac Michigan” (que les 
États-Unis reconnaissent comme n’étant pas des eaux limitrophes) 
“et à tous les canaux reliant les eaux limitrophes qui existent main
tenant ou qui pourront être construits à l’avenir. .

Le mot “libre” signifie libre quant à l’usage et non dans un sens 
financier, car des péages peuvent être imposés pourvu “qu’ils s’appli-
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quent également” et que “les deux Hautes parties contractantes 
soient sur un pied d’égalité. . iP= Art. 8

Le Traité reconnaît aussi les difficultés qu i y :|.^ntière de se Par- 1 
riverains des eaux limitrophes des deux cotes e ^ jouis-
rencontrer et de faire des arrangements stiiAiMt P Milt et 
sance de leurs droits communs, s il leur c indiciaires de
recourir aux organismes législatifs, économiques arrangements 
leurs pays respectifs. Pour aider à a conclumon de^anangem^^ 
mutuels nécessaires entre les intéressés des • , jes cas
la Commission a reçu le pouvoir “d’entendre et '7es LV
comportant l’usage ou l’obstruction ou le détournement des
en question. . , Art 8Il est stipulé que, dans l'exercice de ce pou™.- par la Com^ , 
sion, “les Hautes parties contractantes J**usagedes .. eaux
de la frontière, des droits égaux et s.mrla.res pour 1W 
limitrophes”; et, pour que la validité fr • QUe “les Art.s
ne soit pas mise en doute, ildeVunet l’autre côté de la par'4 
usages existants d eaux limitrophes d’éviter, pour autant
frontière” ne doivent pas être modi ^ A ^ à longue portée Art. 8 
que la chose est possible au moyen d , que> dans le cas d’un ^r'
visant au plus grand avantage, le imieset hygiéniques” auront 
conflit, “les usages pour fins dome 1(J,lsa2es pour les besoins de la 
la priorité sur “la navigation et que P deg fins de force
navigation auront la priorité sur les S 1
motrice et d’irrigation”. limitrophes non plus Art. 4

“Il est de plus convenu que. . • les ,. nCÔtécontaminéesp 
que celles qui coupent la frontière ne seront d aucun co
au préjudice des biens ou de la santé c e entente spéciale”, Art. 3

Sauf les cas “qui pourront être reg -s P QU obstruction ou 
d est convenu par le Traité “duauc^4 raireSSoit permanents, 
détournement nouveaux ou autres, soit frontière, influen-
des eaux limitrophes, d’un côté ou de au ,• -trophes, ne pourront 
Çant le débit ou le niveau naturels des eau. t ig_unis ou du Domi- 
ctre effectués si ce n’est par l’autorité es respectifs et avec
nion canadien dans les limites de leurs ^^ionale”. 
l’approbation de la Commission conjoin e d’exécuter des Art.

En vertu des dispositions du Traité,j^J-naux, la construction par' 
entreprises “pour l’approfondissement e autres entreprises est 
de brise-lames, l’amélioration des P01 h deux côtés de la fron- 
laissé aux deux gouvernements respec i s■ g sensiblement le
fière, “pourvu que ces travaux ne mo ' i’autre côté”, dans ces
niveau ou le débit des eaux limitrop ies “l’approbation” de
cas, les plans des travaux doivent être sou ^
la Commission par les gouverne men s m limitrophes ou Art. 4

Dans le cas des eaux “qui sortent ’ïde conflit que l’on -•1 
• • • qui coupent la frontière”, la P"aC1^ leS eaux inférieures des 
craignait était l’établissement possible, d “dont l’effet serait
rivières qui coupent la frontière, 011 flUt,re côté de la frontie- 
d’exhausser le niveau naturel des eaux cef effet ne sont pas
re ’• Les ouvrages de cette nature e qr

W
W



8 COMITÉ SPÉCIAL

Art. 4 
et
Art. 9

Art. 2 
Art. 4

permis, à moins “que leur établissement ou leur maintien n’ait été 
approuvé par la . . . Commission conjointe internationale”.

Ces dispositions tout à fait nouvelles et de grande portée, qui 
accordent une grande autorité et des pouvoirs étendus à la Commis
sion conjointe internationale, sont basées sur l’expérience acquise 
par l’organisme qui a précédé la présente Commission et qui s’appe
lait la Commission des voies d’eau internationales. Cette dernière 
Commission fut établie par deux lois semblables, l’une adoptée par 
les États-Unis en 1902, l’autre par le Canada en 1905, en vue de 
faire enquête sur la condition et l’usage des eaux qui avoisinent la 
frontière.

Les nouvelles conceptions qui ont servi de base au Traité de 
1909 sont dues en grande partie à un grand Canadien, sir George 
Gibbons, qui avait été président de la section canadienne de la 
Commission des voies d’eau internationales. Le collègue de Sir 
George Gibbons pour la rédaction du Traité de 1909 était M. Chand
ler P. Anderson, avocat distingué de New-York, dont les services 
avaient été spécialement retenus à cette fin par le Secrétariat d’Êtat 
des États-Unis. Ces deux hommes possédaient une vaste expé
rience et ils étaient doués d’une grande perspicacité quant aux 
causes possibles de différends et, dans la rédaction du Traité, les 
plénipotentiaires et autres personnages importants des deux pays 
ont suivi fidèlement leurs avis quant aux moyens proposés pour 
régler les différends qui pourraient surgir.

J’ai déjà mentionné les pouvoirs accordés à la Commission 
relativement “aux eaux limitrophes, aux eaux qui sortent des eaux 
limitrophes et aux eaux qui coupent la frontière”, pouvoirs accordés 
à cet organisme, pour le bien commun des particuliers, des collec
tivités et des gouvernements des deux pays, dans une mesure jusque 
là sans précédent dans les affaires internationales. J’en viens main
tenant aux autres catégories de problèmes qui ne sont soumis à la 
Commission qu’à la demande spécifique des deux gouvernements. 
Je veux parler des problèmes de portée générale se rapportant aux 
eaux qui, “en suivant leur cours naturel, couleraient au delà de la 
frontière ou se déverseraient dans les cours d’eau limitrophes”. 
Ici la Commission a juridiction, comme je l’ai fait remarquer tout 
à l’heure, dans le cas des ouvrages qui causent des inondations en 
amont d’un cours d’eau de l’autre côté de la frontière. Dans les 
autres cas elle n’a que les pouvoirs qui lui sont accordés par les deux 
gouvernements dans des instructions approuvées par ces deux 
gouvernements.

Dans ces cas les eaux en question viennent d’une région qui est 
sous la juridiction d’un certain pays et passent à une région qui est 
sous la juridiction d’un autre pays et, bien qu’elles soient dans une 
zone limitrophe, leur importance au point de vue international est 
passagère et limitée, excepté dans le cas où les travaux effectués 
par un gouvernement causent un certain préjudice de l’autre côté 
de la frontière.

Quand ces cours d’eau ont un caractère exclusivement national 
ou qu’ils reprennent ce caractère exclusivement national, le gou
vernement fédéral de l’un ou l’autre pays et les gouvernements des



AFFAIRES EXTÉRIEURES 9

provinces ou des États intéressés, chacun dans les limites de sa juri
diction, ont compétence pour légiférer de manière à répondre aux 
désirs de leurs administrés et à sauvegarder leurs intérêts et pour 
accorder les pouvoirs nécessaires en vue d’une réglementation 
efficace.

Sur ce point, évidemment, l’un des premiers devoirs des auto
rités fédérales du Canada est de s’assurer que, dans l’exercice de 
leurs pouvoirs, elles n’empiètent pas sur les droits d’une autre per
sonne de l’autre côté de la frontière, que cette personne soit un 
particulier, un État ou la nation tout entière.

C’est là un des points d’importance capitale dans la législation 
qui est soumise à votre étude.

Bien qu’il ait été question, au cours de la négociation du Traité, 
de considérer comme eaux limitrophes lés eaux qui coupent la fron
tière, on a admis, et fort heureusement à mon avis, le bien-fondé 
des arguments d’ordre pratique que nous venons de mentionner et, 
à la demande de M. Elihu Root, alors secrétaire d’Êtat des États- 
Unis, le Traité a laissé ces eaux sous la juridiction exclusive de cha
cun des deux pays, mais il enjoint au pays qui a juridiction sur de 
telles eaux de fournir lui-même les moyens de réparer les torts 
causés aux personnes habitant de l’autre côté de la frontière.

La réparation en question s’obtient en vertu d’une disposition Art. 2 
d’un caractère tout à fait nouveau et qui stipule que “toute ingé-par-1 
rence dans ces cours d’eau ou tout détournement de leur cours 
naturel de telles eaux sur l’un ou l’autre côté de la frontière, résul
tant en un préjudice pour les habitants de l’autre côté de cette der
nière, donnera lieu aux mêmes droits et permettra aux parties 
lésées de se servir des moyens que la loi met à leur disposition tout 
autant que si telle injustice se produisait dans le pays où s’opère 
cette ingérence ou ce détournement”. Voilà une disposition assez 
remarquable, car elle permet aux citoyens d’un pays de s’adresser 
aux tribunaux d’un autre pays et même d’intenter un procès au 
gouvernement d’un autre pays s’ils estiment que leurs droits ont 1-2 Geo. V 
été violés ou lésés. Pour ce qui est du Canada, le Parlement a adopté ^ 248 
en 1911 une loi décrétant que la Cour de l’Échiquier “aura juridic
tion à la demande de toute personne (lésée) ou de toute personne 
présentant une réclamation sous l’autorité de la présente loi. . .”

Dans le cas de “toute ingérence ou de tout détournement d’eau 
sur l’autre côté de la frontière dont l’effet serait de produire un 
tort matériel aux intérêts de la navigation sur son propre côté de 
la frontière”, chaque nation se réserve, en vertu du Traité, “le droit Art. 2 
qu’elle peut avoir à s’opposer” à cette ingérence ou à ce détourne-par-2 
ment. Dans l’atmosphère d’étroite coopération technique qui existe 
heureusement entre les ministères des gouvernements fédéraux des 
deux pays qui sont chargés de la construction et de l’entretien des 
ouvrages requis pour la navigation sur les lacs et les rivières le long 
de la frontière, cette réserve s’est trouvée simplement une précau
tion supplémentaire pour la sauvegarde de certains droits. Le 
Traité de 1909 définit l’entente conclue entre les deux pays relative-Art. 5 
ment au cas de détournement des eaux à Niagara pour fins de pro
duction de force motrice et au cas d’attribution par parts égales Art. 6
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aux deux pays du débit de la rivière Sainte-Marie et de la rivière 
Milk (dans l’État du Montana et dans la province de l’Alberta) 
pour fins d’irrigation. Dans les deux cas on a cherché une formule 
qui accorderait des avantages égaux aux deux pays.

Les dispositions relatives à la rivière Niagara ont été rempla
cées par le Traité concernant le détournement des eaux de la rivière 
Niagara du 27 février 1950, qui a été ratifié subséquemment par les 
deux pays. En vertu de ce traité des augmentations considérables 
de débit ont été mises à la disposition de chaque pays pour produire 
la force motrice dont on a tant besoin à l'heure actuelle. En vertu 
d’un accord en date du 27 mars 1951, tous les droits acquis du Ca
nada à cet égard ont été remis à la province d’Ontario conformément 
à la politique établie en vertu de laquelle les provinces du Canada 
doivent avoir le droit de propriété sur la force motrice de leurs 
rivières même si ces rivières sont partiellement internationales.

Dans le Traité concernant le détournement des eaux de la ri
vière Niagara, en vue de préserver la beauté naturelle des chutes par 
la construction d’ouvrages destinés à redistribuer le débit des eaux, 
la Commission a été chargée “de faire des recommandations quant 
à la nature et aux plans de ces ouvrages et de répartir le travail de 
construction entre le Canada et les États-Unis”. La province 
d’Ontario a consenti à faire les travaux recommandés comme étant 
la part du Canada et la Commission hydroélectrique de l’Ontario 
a été chargée d’exécuter le travail sous la direction de la Commission 
conjointe internationale. Les ouvrages de protection sont mainte
nant assez avancés et on achève les travaux d’aménagement de 
force motrice qui ajouteront environ un million de ch. v. aux usines 
génératrices situées dans la région de Queenston.

Les fonctions que la Commission conjointe internationale doit 
continuer d’exercer relativement à ce traité portent sur la mesure 
du débit, sur la répartition de ce débit entre les deux pays et sur sa 
répartition pour fins de production de force motrice et pour fins de 
conservation de la beauté naturelle des chutes conformément aux 
dispositions du Traité.

Les dispositions du Traité relatives aux rivières Milk et Sainte- 
Marie ont subi avec succès l’épreuve de l’expérience. On a dépensé 
beaucoup d’argent et on continue d’en dépenser pour répandre les 
eaux de ces rivières sur les terres en culture des deux côtés de la 
frontière et on voit aujourd’hui, grâce à ces travaux d’irrigatioji, 
de vastes régions en culture qui étaient couvertes autrefois de mau
vaises herbes. La Commission continue d’exercer sa fonction de 
mesurage du débit de la rivière et de la répartition de l’eau entre 
les deux pays.

Ainsi des entreprises importantes continuent de se développer 
et d’acquérir de la solidité et de la stabilité. Au début, ni l’une ni 
l’autre des deux parties contractantes n’était pleinement satisfaite 
de l’arrangement conclu, mais il semble clair aujourd’hui que ce qui 
importait surtout était de prendre une ferme décision qui permettrait 
d’entreprendre des travaux d’irrigation. C’est là le point de vue 
de nos autorités canadiennes, qui sont très opposées à ce qu’on 
reprenne la discussion de cette affaire en raison de l’incertitude qui
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en résulterait pour les particuliers qui cultivent les terrains en ques
tion.

Outre les dispositions qui accordent des pouvoirs à la Commis- Art. 3 
sion relativement aux “eaux limitrophes”, aux eaux “qui coulent 
de ces eaux limitrophes” et aux eaux “qui coupent la frontière”, dis- Art. 4 
positions que j’ai mentionnées plus haut, le Traité de 1909 stipule 
que “toutes les autres questions ou différends impliquant des droits, Art. 9 
obligations ou intérêts. . . le long de la frontière. . . seront soumis 
à la Commission pour faire l’objet d’un examen et d’un rapport, 
chaque fois que l’un des deux gouvernements l’exigera . . .”

Dans ces cas, la Commission doit faire une étude de la question 
soumise et en dresser un rapport conforme aux instructions qu’elle 
aura reçues des deux gouvernements à ce sujet. Il est spécifié que 
“ces rapports. . . ne seront pas considérés comjne des décisions des Art. 9 
questions ou des différends soumis, soit en fait soit en droit, et ne par' 4 
seront en aucune ma-nière de la nature d’une sentence arbitrale”.

A première vue ces limitations peuvent paraître énormes; mais, 
en pratique, elles n’ont aucunement compromis les heureux résultats 
qui ont été obtenus. De fait, c’est le contraire qui a eu lieu, car 
ces conditions sagement rédigées ont fourni à la Commission une 
délimitation de pouvoirs qui lui a été très utile pour diriger la mar
che de ses travaux. Dans l’étude des questions qui lui sont soumises, 
la Commission s’appuie sur un examen approfondi des faits, qui sont 
discutés et contrôlés en séance publique. Ces séances sont tenues 
dans tous les cas, sans exception, et dans toutes les localités où le 
problème à l’étude est en discussion, afin de fournir “à toutes les 
parties intéressées une occasion raisonnablement facile” de se faire Art. 12 
entendre. A ces séances tout particulier qui a un véritable intérêtpar'3 
dans la solution de la question à l’étude peut comparaître personnelle
ment ou se faire représenter par un avocat pour exposer son point 
de vue en toute liberté. L’expérience a prouvé à maintes reprises 
que, lorsqu’une situation très complexe et même embrouillée est 
ainsi réduite à un exposé de faits techniques précis et contrôlés, la 
Commission éprouve peu de difficulté à en arriver à une recomman
dation unanime. La présentation d’une telle recommandation 
Par la Commission facilite grandement l’accord ultérieur des gou
vernements sur la question.

Pour résumer, au cours de la longue histoire de la Commission 
il n’y a eu que trois cas de partage des voix au sujet de l’émission 
d’une ordonnance ou de la présentation d’un rapport aux gouver
nements intéressés. Dans l’un des cas la division portait sur une 
Question de procédure et non sur le fond même de la question. Dans 
un autre cas (l’Ordonnance du 29 octobre 1952 concernant les eaux 
du fleuve Saint-Laurent), la divergence d’opinion portait sur la 
répartition de certaines dépenses entre la production de force mo
trice et la navigation. Dans le troisième cas, le gouvernement des 
Etats-Unis avait demandé à la Commission, au mois de février 1932, 
d’étudier de nouveau son ordonnance du 4 octobre 1921 et de modi
fier la répartition des eaux des rivières Milk et Sainte-Marie décrétée 
Par l’article 6 du Traité. Dans ce cas il y eut partage égal des voix
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Art. 10

Art. 10 
par. 2

Art. 10 
par. 3

Art. 12 
par. 1

et chaque Section fit rapport à son gouvernement. La question 
en resta là.

De même, pour ce qui est des questions qui ont été examinées 
et décidées, il n’y en a qu’une seule (Question relative à la pollution 
des eaux, 1912) où les gouvernements n’ont pas agi conformément 
aux recommandations de la Commission.

Pour résumer mon opinion sur la décision qui a été prise dans 
le temps, je dois déclarer que nous devons être profondément recon
naissants au gouvernement d’avoir agi sagement en cette matière.

Le traité de 1909 contient une autre disposition extraordinaire 
à laquelle on peut avoir recours à l’occasion pour étendre la juridic
tion et les pouvoirs de la Commission. En vue de répondre à des 
questions possibles et prévues mais qui ne se sont pas encore posées 
le Traité stipule que “toute question ou sujet de différend . . . 
peut être soumis à la décision (de la Commission)... du consentement 
des deux parties avec l’entente que, de la part des États-Unis, toute 
telle action aura lieu de l’avis et du consentement du Sénat et, 
de la part du gouvernement de Sa Majesté, avec le consentement du 
Gouverneur général en conseil”.

Au cas où l’on aura recours à cette disposition, le Traité stipule 
de plus que “la majorité de la Commission pourra décider de toutes 
les questions ou de tous les cas qui lui seront soumis”, et que, “si la 
Commission est également partagée”, le rapport de la Commission 
“sera alors soumis pour examen et décision. . . à un arbitre choisi 
conformément à la procédure. . . de la convention de La Haye. . . 
de 1907. Cet arbitre sera autorisé à rendre une décision finale. . .” 
C’est-à-dire que, si on a recours à cet article pour décider une ques
tion ou régler un différend, il faut poursuivre la procédure jusqu’à 
une décision finale et les gouvernements sont convenus d’avance 
que cette décision sera acceptée.

Tels sont les fonctions, les pouvoirs et les devoirs, partielle
ment judiciaires, partiellement investigateurs et partiellement 
administratifs, qui ont été transmis à la Commission conjointe in
ternationale, organisme composé de trois commissaires nommés 
par les États-Unis et de trois commissaires nommés par le Canada, 
dont chacun doit “faire et souscrire une déclaration solennelle par 
écrit, par laquelle il s’engage à remplir fidèlement et impartialement 
les devoirs qui lui sont imposés par le présent Traité. . .”

La Commission établit elle-même en grande partie sa propre 
procédure pour s’accommoder aux exigences des divers cas particu
liers qui lui sont soumis et, pour l’aider dans son travail, elle peut 
demander l’assistance des membres des services techniques des deux 
gouvernements. La Commission a le pouvoir de faire prêter serment 
aux témoins et de forcer des témoins à comparaître devant elle; 
mais, à ma connaissance, elle n’a eu recours qu’une seule fois à ces 
pouvoirs extraordinaires.

Monsieur le président, comme le Comité s’intéresse tout par
ticulièrement aux problèmes que présentent les rivières qui cou
pent la frontière, j’ai pensé qu’il serait utile de remettre aux mem
bres du Comité un résumé des dispositions et des principes juridiques
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du Traité. Ce document contient le résultat des études de la Sec
tion canadienne au cours de ces dernières années en vue d’en arriver 
à des conclusions propres à la guider dans ses décisions au jour le 
jour, sans perdre de vue, toutefois, que le Parlement du Canada a 
décrété que, si une personne a été lésée dans ses droits du côté améri
cain de la frontière, “la Cour de l’Échiquier aura juridiction à la 
demande de toute personne lésée, d’entendre sa réclamation. .

Je dois vous dire, monsieur le président, que, malgré tout le 
soin et toute l’étude qui ont été consacrés à la préparation de ce 
document, les conclusions doivent en être parfois considérées comme 
un peu théoriques, étant donné que, depuis la ratification du Traité 
de 1909, il n’y a pas eu un seul cas où un différend qui se serait pro
duit au Canada ou aux États-Unis ait été soumis aux tribunaux du 
pays situé en amont du courant par une personne du pays voisin 
réclamant le redressement d’un tort causé dans le pays situé en aval.
En conséquence, nous n’avons pas l’avantage de savoir ce qu’au
raient été les jugements des tribunaux compétents dans des causes 
de ce genre.

Nous pouvons peut-être considérer comme un certain éloge à 
l’endroit de nos prédécesseurs dans la Commission le fait que, sur 
soixante-dix différends que la Commission a eu à régler au cours 
des cinquante-quatre dernières années, personne, dans les deux 
pays, n’ait jamais éprouvé le besoin de se servir du privilège de 
recourir aux tribunaux du pays voisin.

Si vous me le permettez, monsieur le président, je vais mainte
nant déposer des exemplaires de ce document à l’intention des mem
bres de votre Comité.

Si vous le désirez, ce document pourra être considéré comme lu; mais, 
si vous le préférez, je me ferai un plaisir de vous en donner lecture.

Le président: Je crois qu’il serait à propos que le général McNaughton 
nous donne lecture de ce document.

Le général McNaughton: Ce document est un exposé des disposi
tions du Traité et des principes juridiques dont elles s’inspirent. Il a été pré
paré par notre conseiller juridique et par moi et, comme les questions qui ont 
été soumises à la Commission dans le passé ont une grande influence sur la 
façon dont nous devons régler, en théorie du moins, les différends qui nous 
sont soumis, il nous fallait une doctrine pour nous guider, et c’est là la doctrine 
que nous avons élaborée pour notre gouverne. Quand la Cour de l’Échiquier 
aura à prendre une décision judiciaire dans une cause de ce genre, comme 
cela arrivera un jour selon toute vraisemblance, nous espérons qu elle constatera 
que la Commission a pu prévoir, au moins dans les grandes lignes, les principes 
qui influenceront les décisions de Leurs Seigneuries.

Le Traité des eaux limitrophes de 1909, en vertu duquel les gouvernements 
du Canada et des États-Unis ont créé la Commission conjointe internationale, 
définit les droits des deux pays et des résidants des deux pays a 1 egard des 
“eaux qui en suivant leur cours naturel coupent la frontière . Dans le bassin du 
Columbia, le Columbia lui-même ainsi que les rivières Similkameen et Oka
nagan coupent la frontière et passent aux États-Unis, tandis que la rivière 
Pend d’Oreille coupe la frontière pour passer au Canada, où elle se jette dans 
le Columbia et revient aux États-Unis. La rivière Kootenay passe du Canada
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aux États-Unis et coupe encore la frontière pour passer au Canada, où elle se 
jette dans le Columbia, au nord de la frontière.

Les droits des parties respectives sont définis à l’article 2 du Traité de 
1909, qui stipule que, subordonnément aux dispositions de tout traité existant, 
telles que les dispositions qui accordent des privilèges de navigation, les États- 
Unis et le Canada et leurs États et provinces respectives se réservent “la juri
diction et l’autorité exclusive quant à l’usage et au détournement, temporaires 
ou permanents, de toutes les eaux situées de leur propre côté de la frontière et 
qui, en suivant leur cours naturel, couleraient au delà de la frontière”. Cette 
disposition introduit dans le Traité de 1909 l’opinion que les États-Unis entre
tenaient depuis longtemps sur l’interprétation du droit international en ce qui 
concerne les droits sur les eaux qui passent d’un pays dans un autre.

L’article 2 du Traité ajoute, cependant, que “toute ingérence dans ces 
cours d’eau ou tout détournement de leur cours naturel (de telles eaux) sur 
l’un ou l’autre côté de la frontière, résultant en un préjudice pour les habitants 
de l’autre côté de cette dernière, donnera lieu aux mêmes droits et permettra 
aux parties lésées de se servir des moyens que la loi met à leur disposition tout 
autant que si telle injustice se produisait dans le pays où s’opère cette ingé
rence ou ce détournement”. Cette disposition est en quelque sorte unique 
en droit international, en ce qu’elle contraint les autorités d’un pays à fournir 
à quelqu’un qui serait lésé dans ses droits dans un autre pays les moyens de 
s’adresser, pour la réparation des torts qu’il a subis, aux tribunaux du pays 
situé en amont et où s’opère l’ingérence ou le détournement.

En vertu d’une loi adoptée par le Parlement du Canada en 1911, la Cour 
de l’Échiquier a été autorisée à entendre les réclamations basées sur l’article 2 
du Traité et venant de personnes résidant aux États-Unis qui se prétendraient 
lésées par suite du détournement de certaines eaux qui dans leur cours naturel 
couleraient de l’autre côté de la frontière ou par suite d’une ingérence quelconque 
dans ces cours d’eau.

En analysant les dispositions du Traité à l’égard des droits des États-Unis 
et du Canada sur le débit des eaux du bassin du Columbia, où, comme je l’ai 
mentionné précédemment, tous les cours d’eau d’intérêt international coupent 
la frontière, la première question à examiner est la nature du “préjudice causé 
aux habitants de l’autre côté de la frontière”, qui permettra à des particuliers 
ou autres intéressés, aux États-Unis, de s’adresser à la Cour de l’Échiquier 
du Canada pour obtenir la réparation du dommage subi.

Il faut se rappeler que la législation ancienne de l’Angleterre à l’égard 
des eaux était basée sur les droits des riverains. Cette législation a été appor
tée dans les colonies anglaises de l’Amérique à l’époque de la colonisation du 
continent nord-américain par les Européens et elle se retrouve jusqu’à un cer
tain point dans la législation locale de l’Est du continent, mais elle n’a jamais 
été en vigueur dans l’Ouest et le Sud-ouest. Dans de vastes régions de l’Ouest, 
au Canada comme aux États-Unis, la législation à l’égard des eaux se compose 
de statuts adoptés par les diverses législatures des deux pays et elle est basée 
sur la doctrine de la prise de possession : quiconque prend possession d’une 
certaine étendue d’eau pour des fins utiles a le premier droit de propriété sur 
cette eau, tant qu'il exerce son droit de propriété. La prise de possession doit 
se rapporter à une quantité d’eau déterminée destinée à un usage profitable 
et spécifique et elle doit être éventuellement complétée par la construction des 
ouvrages nécessaires et l’emploi effectif des eaux.

Le statut qui fait loi en la matière dans l’État de Washington, où se trouve 
le barrage de la Grande-Coulée, décrète que “toutes les eaux dans les limites
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de l’État appartiennent au public et (que) tout droit sur ces eaux ou à l’usage 
de ces eaux sera dorénavant acquis au moyen d’une prise de possession et de la 
manière prescrite et non autrement ; et (que), dans la considération des diverses 
prises de possession, la plus ancienne aura droit de priorité”. L’État de l’Oré
gon, que traverse la rivière Kootenay, possède une législation semblable. Pour 
ce qui concerne à la fois le Canada et les États-Unis, la législation des États 
et des provinces et toute loi fédérale plus ancienne et incompatible avec ces 
lois locales sont naturellement subordonnées aux dispositions du Traité des 
eaux limitrophes de 1909.

Dans l’étude de ces questions il y a trois sortes d’ingérence dans les condi
tions naturelles des eaux, qu’il faut prendre en considération.

Tout d’abord, l’État situé en amont d’un cours d’eau peut détourner le 
débit de ce cours d’eau totalement ou partiellement tant qu’il reste dans les 
limites de son territoire. En vertu des dispositions de l’article 2 du Traité 
de 1909, l’État situé en amont d’un cours d’eau a le droit légal de faire cela, 
s’il le peut. Si le détournement cause un préjudice dans le pays situé en aval, 
les parties lésées, comme je l’ai dit précédemment, peuvent recourir aux tri
bunaux du pays où s’est opéré le détournement des eaux ou autre ingérence 
dans ces eaux, sur un pied de parfaite égalité avec les citoyens du pays situé 
en amont.

Dans une cause récente soumise à la Commission conjointe internationale, 
l’avocat représentant le Montana et les États-Unis a soutenu énergiquement 
que le droit du pays en aval n’est qu’un droit à des dommages et non un droit 
d’injonction pour faire cesser le détournement. Cet argument a un grand 
poids, car l’article 2 du Traité de 1909 accorde au pays en amont une juridiction 
exclusive sur l’emploi et le détournement de ces eaux de son côté de la frontière. 
Si le détournement pouvait être arrêté au moyen d’une injonction prise par un 
citoyen du pays en aval, cette disposition de l’article 2 du Traité deviendrait 
inopérante. Toutefois, la question de savoir si une partie lésée a droit d’obte
nir une injonction ou seulement des dommages-intérêts ne sera résolue défini
tivement que par le recours aux tribunaux.

Jusqu’ici les habitants de l’un ou de l’autre pays n’ont pas eu l’occasion 
d’user du privilège accordé par l’article 2 du Traité de 1909, qui permet de 
recourir aux tribunaux de l’autre pays pour obtenir une réparation, quelle 
qu’elle soit, d’un préjudice qui leur aurait été causé.

Comme deuxième catégorie d’ingérence dans le débit des eaux, il y a le 
cas d’un pays en aval d’un cours d’eau qui construit un barrage ou autre obstruc
tion qui a pour résultat d’exhausser le niveau de l’eau en amont. Cela est 
expressément défendu par l’article 4 du Traité de 1909, sauf approbation de la 
Commission conjointe internationale qui doit, conformément aux dispositions 
de l’article 8, exiger que “des dispositions convenables et suffisantes, approuvées 
Par la Commission, soient prises pour protéger contre tous dommages les inté
rêts de Vautre côté de la frontière et pour payer une indemnité à cet égard”.

De plus, quand la Commission conjointe internationale met comme condi
tion de son approbation la construction d’ouvrages de protection pour compen
ser autant que possible l’usage ou le détournement proposé, l’article 8 stipule 
que la Commission conjointe peut exiger que des dispositions convenables et 
suffisantes soient prises pour protéger contre tous dommages tous les intérêts 
de chaque côté de la frontière et payer une indemnité à cet égard.

Le premier cas d’un type semblable qui ait été soumis à la Commission 
conjointe internationale fut une demande d’autorisation de construire un bar- 
cage au Grand Saut sur le fleuve Saint-Jean, au Nouveau-Brunswick. Ici il
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y a eu débordement provenant des “eaux limitrophes”, où le surplus d'eau causé 
par le barrage s’était accumulé, inondant ainsi une bande de terre le long du 
fleuve dans l’Êtat du Maine et une bande de terre semblable de l’autre côté 
de la frontière dans le Nouveau-Brunswick.

L’éminent juriste qui représentait les États-Unis dans cette cause récla
mait une partie de la force motrice produite ainsi à un endroit en aval situé au 
Canada, cette partie devant être proportionnelle à la source d’énergie supplé
mentaire développée là, grâce à l’exhaussement du niveau de l’eau par rapport 
au niveau du fleuve à la frontière, et multipliée par la part des États-Unis dans 
ces eaux limitrophes, soit “une demie”, ce qui correspond au “partage égal” 
des eaux limitrophes entre les deux pays, comme il est stipulé à l’article 8 du 
Traité de 1909. La valeur de cet argument a été reconnue par le fait que le 
requérant a consenti volontairement à fournir sur demande, pour achat et 
usage dans l’État du Maine, une quantité d’énergie à peu près équivalente à la 
quantité réclamée par l’avocat des États-Unis.

Le juriste en question occupe aujourd’hui le plus haut poste judiciaire du 
monde. Il est président de la Cour internationale de Justice et, parmi les 
suffrages qui lui ont fait obtenir ce poste, on comptait celui du Canada, que 
j’ai eu l’honneur de donner au nom de mon pays.

M. Stick: Quel est le nom de ce monsieur, s’il vous plaît ?
Le témoin: Son nom est Green H. Hackworth.
La Commission conjointe internationale a émis une ordonnance d’appro

bation subordonnée à l’exécution des conditions de l’entente, mais elle a déclaré 
expressément qu’elle ne prétendait ni accepter ni rejeter le principe allégué 
par l’avocat du gouvernement des États-Unis.

Ainsi, pour toutes fins pratiques, l’argument de l’avocat des États-Unis 
a prévalu.

L’argument employé par l’avocat des États-Unis dans le cas du fleuve 
Saint-Jean s’applique également au cas des eaux qui coupent la frontière 
quand il y a, en aval de la frontière, un barrage qui exhausse le niveau des eaux 
à la frontière. Dans ce cas, cependant, le pays situé en amont a l’entière pro
priété des eaux en amont de la frontière et non la moitié seulement de cette 
propriété, comme dans le cas des eaux limitrophes, et, conséquemment, il 
aurait droit de recevoir une part de l’énergie produite en aval qui serait propor
tionnelle à l’exhaussement du niveau de l’eau à la frontière et multipliée par 
“un” et non par “une demie”.

Le projet de construction d’un barrage à Libby (Montana), pour lequel 
on a présenté une demande d’approbation à la Commission conjointe interna
tionale, est un cas comportant un refinement de l’autre côté de la frontière.

Dans le cas présent, le refinement à la frontière serait de 150 pieds et l’État 
en amont, la Colombie-Britannique, a droit, en vertu du principe ci-haut 
mentionné, à une allocation proportionnelle à l’augmentation de niveau multi
pliée par le coefficient représentant le débit total de la rivière Kootenay en 
amont de la frontière.

Ceci représente plus que le tiers de l’énergie totale produite à Libby. 
Cette énergie, naturellement, serait payée selon le tarif courant pour solder les 
frais d’aménagement et fournir un revenu raisonnable sur la mise de fonds, ce 
qui est exactement l’arrangement qui a été conclu dans le cas de Grand Falls 
sur le fleuve Saint-Jean.

Comme troisième catégorie d’ingérence vient le cas de l’emmagasinage de 
l’eau dans le pays en amont et sa libération sous forme de débit régularisé ou



AFFAIRES EXTÉRIEURES 17

autrement. La régularisation du débit peut être d’une grande utilité aux 
usines génératrices d’énergie dans le pays en aval en fournissant un supplé
ment d’eau pour la production de l’énergie dans les périodes où le débit naturel 
est moins considérable. Comme le pays en aval n’a pas droit à ce service, il 
doit être prêt à récompenser le pays en amont d’une manière raisonnable s’il 
désire ce service.

Si l’emmagasinage et la libération de l’eau dans le pays en amont, au lieu 
de procurer un avantage, peut être considéré par le pays en aval comme une 
violation de droits reconnus, soit en raison de la réduction du débit au-dessous 
de la normale à des époques où le débit normal serait requis, soit en raison de 
l’augmentation du débit au-dessus de la normale, causant ainsi des dommages 
par l’inondation, le problème tombe dans la première catégorie décrite précé
demment et la question peut être réglée par les tribunaux du pays en amont.

Le pays en amont n’est astreint à aucu,ne obligation, ni en vertu du droit 
naturel ni en vertu d’un traité, en ce qui concerne l’eau emmagasinée. Il 
possède une liberté complète en ce qui concerne la libération de l’eau et le 
temps et la quantité du débit, eu égard, naturellement, aux droits garantis, 
par l’article 2 du Traité de 1909, aux intérêts reconnus dans le pays en aval qui 
peuvent être lésés par l’emmagasina,ge ou la libération de l’eau.

Quand le débit d’un cours d’eau est régularisé dans le pays en amont à la 
demande du pays en aval, l’énergie supplémentaire qui est produite aux usines 
génératrices du pays en aval, par suite de la libération régularisée de l’eau em
magasinée, représente le produit d’une association et il doit y avoir, eu équité, 
un partage de cette énergie entre les deux pays intéressés.

Ce principe de compensation sous forme d’énergie, en échange de ressources 
naturelles fournies à une entreprise, a été reconnu en Europe par un certain 
nombre de traités conclus en vue du développement hydroélectrique de cours 
d’eau qui coupent des frontières internationales. Il est reconnu aussi, au 
palier des relatiqns entre États aux États-Unis, dans le projet de l’Accord inter- 
Êtats de Columbia, qui a été approuvé par les représentants des États inté
ressés le 29 décembre 1954. Le texte définitif de l’accord est beaucoup moins 
favorable aux intérêts des États en amont que les nombreuses rédactions qui 
l’ont précédé. Toutefois il est stipulé dans ce texte que, dans la loi ou le permis 
autorisant l’aménagement hydroélectrique d’un cours d’eau inter-États, il 
y aura une clause obligeant l’exploitant à fournir, pour achat et usage dans 
l’État en amont de l’entreprise en question, une part déterminée et équitable 
de l’énergie supplémentaire produite aux usines génératrices situées en aval 
par suite de la régularisation coordonnée du débit de l’eau emmagasinée.

La prescription d’insérer cette clause relative à l’achat et à l’usage d’une 
certaine quantité d’énergie dans l’État en amont s’ajoute au pouvoir que 
Possède déjà la United Stales Federal Power Commission d’exiger que le déten
teur d’un permis d’exploitation hydroélectrique récompense le propriétaire 
d’un réservoir situé en amont et dont il reçoit un avantage direct, cette com
pensation devant être une certaine proportion du montant annuel de l’intérêt 
sur la mise de fonds, du coût annuel de l’exploitation et de la dépréciation 
annuelle du réservoir en question. Toutefois le réservoir visé par cet article 
de la Loi fédérale sur l’énergie hydroélectrique est un réservoir construit par 
*e détenteur d’un permis d’exploitation émis par la Commission fédérale de 
l’énergie ou par le gouvernement des États-Unis, de sorte que, pour le moment, 
l’article ne s’appliquerait pas à un réservoir construit au Canada et dont pro
fiteraient certaines entreprises situées en aval aux États-Unis.

2
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Pour protéger les intérêts du Canada dans les cas de construction, au 
Canada, de réservoirs dont profiteraient certaines entreprises situées en aval, 
aux États-Unis, il sera donc nécessaire, avant la construction, de conclure un 
traité ou un accord définissant exactement le montant et la forme de la com
pensation qui sera accordée au Canada pour les ressources naturelles du Canada 
qui contribueront au développement des entreprises en question.

Le témoin: Monsieur le président, puis-je me permettre ici de consulter 
l’histoire du passé et de vous citer quelques paroles prononcées par sir Wilfrid 
Laurier le 6 décembre 1910 lors de la discussion qui a eu lieu au Parlement sur 
la ratification du Traité de 1909.

J’ai mentionné à plusieurs reprises l’article 2 et le principe juridique en 
matière de législation sur les eaux que cet article introduit, principe opposé 
à la doctrine sur les eaux riveraines alors généralement acceptée, selon laquelle 
une personne avait le droit de recevoir, sans interruption, sans contamination 
et sans diminution, l’eau d’une rivière avec l’obligation correspondante de la 
transmettre de la même façon et dans le même état à son voisin en aval.

Ce n’était pas là la législation en vigueur aux États-Unis. Ce n’était pas 
une législation appropriée pour l’ouest des États-Unis, en particulier, où il faut 
souvent détourner l’eau des rivières pour laver le gravier afin d’en retirer l’or 
ou pour d’autres usages, tels que l’irrigation de certaines régions qui, sans cela, 
auraient été complètement stériles.

Comme je l’ai indiqué au cours de mon exposé, on introduisait là une 
nouvelle forme de législation. C’était une loi généralement en vigueur dans 
les pays méditerranéens. C’était une loi romaine, une loi en vigueur dans les 
colonies romaines du nord de l’Afrique, où l’irrigation était une question d’im
portance capitale.

Cette loi fut introduite en Amérique par les gens qui y suivirent Colomb. 
Elle devint la loi des colonies espagnoles du Mexique et de là elle passa en Ca
lifornie. A l’époque de la fièvre de l’or, quand des milliers de nouveaux venus 
envahissaient les rives du Columbia, de la Kootenay et autres cours d’eau jusque 
dans notre pays, les mineurs apportèrent avec eux cette loi basée sur le prin
cipe de la prise de possession parce qu’ils la pensaient très appropriée aux cir
constances. C’est ainsi qu’elle vint en vigueur.

Quand il fallut incorporer dans le Traité une doctrine juridique, les repré
sentants des États-Unis, lors des discussions préliminaires qui eurent lieu — 
M. Elihu Root, alors secrétaire d’État des États-Unis en était un — soutinrent 
avec opiniâtreté qu’on ne pouvait se baser sur une autre doctrine que celle de 
la prise de possession.

Sir Wilfrid Laurier s’opposa très énergiquement à cette manière de voir. 
Sir Robert Borden et lui étaient du même avis à ce sujet. Us estimaient tous 
les deux que le Traité devait s’inspirer de la législation traditionnelle du Canada, 
à savoir la législation basée sur les droits des riverains. Mais, comme le dit 
Sir Wilfrid Laurier, le point le plus important n’était pas de décider quelle 
législation on prendrait pour base du Traité, mais d’établir une législation qui 
mettrait les habitants des deux pays sur un pied de parfaite égalité.

A cette fin et en vue d’établir une procédure légale pour les règlements des 
différends et d’adopter des principes selon lesquels les différends seraient réglés 
à l’amiable ou par arbitrage, il consentit — et le Parlement du Canada avec lui 
— à accepter sur ce point les vues du gouvernement des États-Unis. C’est 
ainsi que la pratique en vigueur aux États-Unis a été incorporée dans le Traité 
de 1909.
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Il est arrivé que, dans la suite, l’application de cette législation et de cette 
clause du Traité ont été préjudiciables aux intérêts du Canada. Je pourrais 
citer, à l’appui de cette assertion, un bon nombre de cas, mais je ne crois pas 
qu’il soit nécessaire de le faire aujourd’hui.

Mais maintenant les circonstances sont changées ; car, dans la région la 
plus sujette aux différends, le Canada n’est plus un État en aval, mais un État 
en amont du courant. En raison de ce fait, nous constatons avec peine que 
certaines personnes — des personnes irresponsables, bien entendu, et non des 
gouvernements — soutiennent que le Canada devrait faire changer ce principe 
fondamental du Traité, alors que notre situation, quant au niveau des eaux, 
qui nous était jusqu’ici préjudiciable, est maintenant devenue avantageuse.

Voici ce que disait sir Wilfrid Laurier:
“En l’occurrence qui nous occupe, les États-Unis, que ce fût de 

notre goût ou non, avaient affirmé que le droit international prescrit, 
excepté en ce qui concerne la navigation, que la nation propriétaire des 
eaux d’amont a droit d’utiliser de la manière qu’elle juge la meilleure 
les eaux qui coulent sur son territoire. Que nous restait-il à faire ? Les 
États-Unis pouvaient agir en conformité de ce principe et, le faisant, 
nous causer un préjudice contre lequel nous n’aurions pu exercer aucun 
recours. Dans la circonstance, n’était-il pas plus sage de dire: Fort bien; 
puisque vous insistez sur cette interprétation, vous allez convenir que, 
si vous utilisez ainsi vos eaux, vous serez passibles de dommages-intérêts 
envers ceux que vous léserez dans leurs intérêts. De notre côté, nous 
jouirons du même pouvoir; et, s’il nous plaît de détourner certaines des 
eaux qui coulent sur notre territoire, vous n’aurez pas droit de vous en 
plaindre, vous n’exigerez pas que nous nous abstenions de faire ce que 
vous faites vous-mêmes. La loi sera la même pour les deux pays et ces 
derniers s’exposent à payer des dommages intérêts.”

Avant de terminer, monsieur le président, je voudrais faire au Comité 
un bref rapport sur une question particulière. Sur cette question, évidemment, 
comme sur toutes les questions qui ont été discutées au cours des séances de la 
Commission conjointe internationale, nous avons procédé avec la plus parfaite 
franchise à l’égard de nos collègues et nous leur avons exposé nos vues bien 
clairement. Messieurs, j’ai tant de papiers ici que je ne puis mettre la main 
sur le document, mais je me souviens parfaitement des faits.

A la dernière séance de la Commission conjointe internationale, nous avons 
donné à nos collègues, d’une façon sommaire, les mêmes explications que je vous 
ai données hier, à savoir que nous étions à étudier sérieusement la question du 
détournement des eaux de la Kootenay jusqu’à l’endroit appelé Canal Flats 
et que nous étions venus au point de prendre en considération le détournement 
d’environ 15,000,000 de pieds-acre des réservoirs de Mica Creek et de la rivière 
Bull et du réservoir de Luxor pour les faire passer à travers les montagnes jusque 
dans la vallée du Fraser, où ils seraient employés pour réaliser en grande partie 
dans ce cours d’eau les développements nécessaires sans nuire aucunement à 
l’utilisation de ce fleuve pour la propagation du saumon, chose qui est d’une si 
grande importance.

A la fin de la séance, mon collègue, M. Len Jordan, ancien gouverneur de 
l’Idaho et actuellement président de la section états-unienne de la Commission, 
déclara qu’il ne doutait aucunement du droit que possède le Canada d’opérer 
le détournement des eaux en question en vertu du Traité de 1909.
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L’avocat des États-Unis prit ensuite la parole et déclara que, si nous nous 
proposons d’opérer ce détournement, il aimerait à nous rappeler que les dispo
sitions de l’article 2 du Traité de 1909 permettent d’avoir recours aux tri
bunaux et que, s’il arrivait que les États-Unis fussent lésés dans leurs intérêts, 
ils auraient droit à une indemnité.

Plus tard j’ai fait remarquer à ces deux messieurs que, nous aussi, nous 
sommes bien au courant de ces dispositions de la loi, que nous sommes aussi 
intéressés qu’ils le sont à l’application de ces dispositions, et que, par conséquent, 
nous aurions bien soin de voir à ce qu’il ne se fasse rien qui soit de nature à 
léser les droits des États-Unis.

J’espère que, dans l’exposé que je vous ai présenté aujourd’hui, j’ai réussi 
à vous fournir un compte rendu exact des travaux de la Commission conjointe 
internationale et à vous donner l’assurance que cette Commission procédera avec 
prudence dans la discussion de ces questions.

Nous avons réellement la conviction, messieurs, que nous pouvons faire 
des recommandations praticables qui ne léseront aucun intérêt légal ou légitime 
des États-Unis tout en accordant aux citoyens du Canada la jouissance de res
sources naturelles véritablement canadiennes, dont le droit de propriété appar
tient à la Colombie-Britannique. Ces immenses ressources, si considérables 
qu’elles soient, seront requises sans le moindre doute au cours des vingt ou 
trente prochaines années.

Ce que nous tâchons d’accomplir, ce n’est pas surtout, peut-être, d’utiliser 
pleinement nos ressources hydroélectriques. C’est plutôt de mettre à la dis
position de chaque province un programme complet et systématique de déve
loppement, qui leur permettra de profiter pleinement de ces ressources dans 
les années qui vont suivre, alors que l’énergie électrique jouera un rôle de plus 
en plus important dans le bien-être de la nation.

Le président: Messieurs, nous avons entendu hier et aujourd’hui deux 
exposés techniques très substantiels et très élaborés.

Nous pouvons vous remettre dès maintenant des exemplaires polycopiés de 
l’exposé que le général McNaughton nous a présenté hier et nous tâcherons 
de vous fournir bientôt la première partie de son exposé d’aujourd’hui. Vous 
avez déjà la seconde partie.

Je me demande s’il ne serait pas sage pour le Comité de s’ajourner à 3 h. 30 
cet après-midi afin de donner aux membres le temps de réfléchir. A la reprise de 
la séance, nous pourrons consacrer un certain temps à interroger le témoin, si 
certains membres le désirent. L’ajournement immédiat donnera à chaque 
membre du Comité la chance de se mieux préparer pour cette séance de ques
tions.

M. Low: Je propose l’ajournement.
L’hon. M. Lesage: Monsieur le président, me permettriez-vous, avant 

l’ajournement, de réparer un oubli que j’ai fait hier au cours de mes observa
tions. Dans la liste des amendements proposés au bill no 3, qui est actuellement 
soumis au Comité pour étude, j’en ai oublié un d’importance secondaire, qui 
a simplement pour but de rendre le texte d’un article plus clair. Cet amende
ment se rapporte à l’article 5, page 2, qui prescrit des peines comme suit:

après déclaration de culpabilité sur acte d’accusation, une amende “de 
cinq mille dollars” ou un emprisonnement “decinq ans”; sur déclaration 
sommaire de culpabilité, une amende “de cinq cents dollars” ou un em
prisonnement “de six mois”.
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D’après cette rédaction, les peines semblent des peines absolues plutôt que 
des peines maximums.

Le gouvernement serait prêt à accepter un amendement prévoyant des 
peines maximums plutôt que des peines absolues. Cet amendement pourrait 
se lire comme suit:

“supprimer le mot “de” aux lignes 14, 15 et 18 de la page 2, article 5, 
et le remplacer dans chaque cas par l’expression “n’excédant pas”. En 
d’autres termes, supprimer les quatre “de” qui se trouvent dans les trois 
lignes que j’ai mentionnées et les remplacer dans chaque cas par l’ex
pression “n’excédant pas”.

Le président: Si vous le voulez bien, nous prendrons d’abord en considé
ration cet après-midi l’exposé qui nous a été présenté hier et dont un exemplaire 
polycopié vous est remis en ce moment. La période consacrée aux questions 
commencera à 3 h. 30.

SÉANCE DE L’APRÈS-MIDI

Le président: Nous sommes en nombre et je déclare la séance ouverte.
Comme il a été entendu ce matin, nou,s allons interroger le général Mc- 

Naughton.

Le général McNaughton, président de la Section canadienne de la Com
mission conjointe internationale, est appelé.

Le président: M. Applewhaite.

M. Applewhaite:
D. Monsieur le président, je désire poser une question au général Mc

Naughton. La Commission conjointe internationale s’occupe-t-elle de la 
frontière entre le Canada et l’Alaska aussi bien que de la frontière entre le 
Canada et la partie principale des États-Unis?—R. Oui.

D. En ce cas, je me demande si le général McNaughton pourrait me dire 
s’il y a, ou s’il y a eu, en 1825, entre la Grande-Bretagne et la Russie un traité 
portant sur l’usage des cours d’eau qui coulent de l’Alaska au Canada et accor
dant des droits perpétuels sur ces cours d’eau aux sujets de Sa Majesté bri
tannique. La question que je désire poser est la suivante: La vente de l’A
laska aux États-Unis a-t-elle infirmé ou non la validité de ce traité et l’Alaska 
a-t-il été vendu sous réserve de la servitude en question ?—R. Je ne voudrais 
pas me risquer à exprimer une opinion sur ce point. Nous avons ici des con
seillers juridiques de la Couronne attachés du ministère des Affaires extérieures. 
Ils sont experts dans l’art d’interpréter les traités et je crois que, si je voulais 
me renseigner moi-même sur cette question, c’est à eux que je m’adresserais 
directement.

D. Peut-être que nous pourrions appeler l’un de ces experts, monsieur le 
président.

Le président: Oui. Nous aurons avec nous plus tard le sous-ministre 
de la Justice. Toute question se rapportant spécifiquement a l’interprétation 
d’un article pourra lui être soumise.

Le témoin: Je puis vous dire, cependant, que, d’après l’expérience que 
j’ai acquise au jour le jour au cours de l’étude des problèmes de ce genre qui se
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posent sur les frontières ouest et nord qui séparent l’enclave de la Colombie- 
Britannique et le Territoire du Yukon d’un côté et l’Alberta de l’autre, la ques
tion est envisagée à la lumière du Traité de 1909 avec les États-Unis, qui nous 
accorde des droits très importants quant à la navigation sur ces cours d’eau. 
Je crois que la portée du Traité est de nature à nous donner une réponse pra
tique à tous les problèmes qui peuvent se présenter, y compris les problèmes 
relatifs à l’usage de ces eaux.

M. Applewhaite:
D. D’une manière générale, est-il exact de dire que la situation, eu égard 

au Traité de 1909, est la suivante, à savoir: que les cours d’eau qui coulent dans 
l’Alaska sont soumis aux mêmes conditions que ceux qui coulent dans la partie 
des États-Unis située au sud de la frontière internationale ?—R. Au cours de 
plusieurs conférences tenues entre le Canada et les États-Unis, il a été considéré 
que telle était la situation. Je pourrais mentionner particulièrement la ques
tion du détournement des eaux du fleuve Yukon comportant le transport des 
eaux de certains affluents de ce fleuve dans le lac Atlin et le choix entre deux 
projets. L’un des projets est celui qui était présenté par VAluminum Company 
of America et qui comporte l’écoulement des eaux du lac Atlin par la rivière 
Taiya jusqu’à la frontière. L’autre projet est celui des entreprises Lindsley 
comportant l’écoulement des eaux par l’extrémité sud du lac Atlin jusqu’à 
Taku.

On n’a jamais contesté les droits du Canada sur ces eaux, en vertu du Traité 
de 1909, étant donné que le Canada est l’État en amont.

D. Le général McNaughton a déjà répondu à deux autres questions que 
j’allais lui poser. Mais, pour revenir à votre exposé d’hier et à celui de ce 
matin, si les Américains aménageaient aux États-Unis, sur ces cours d’eau 
que nous appelons “cours d’eau internationaux” et qui coulent du Canada aux 
États-Unis, une nouvelle usine hydroélectrique, ou se servaient de ces eaux pour 
d’autres fins nouvelles, l’irrigation par exemple, en un mot s’ils organisaient 
une utilisation effective de ces eaux, faut-il comprendre qu’ils acquerraient 
des droits permanents sur les eaux en question et que, si nous contrevenions à 
ces droits, nous serions sujets à des poursuites pour dommages-intérêts ?—R. 
Oui, monsieur, cela est exact. Toutefois le Traité s’exprime en des termes un 
peu différents. Je crois que la question est si délicate qu’il est préférable, si 
vous me le permettez, que je cite le document textuellement, car chaque syllabe 
de chaque mot de ce document a une certaine portée sur nos droits.

La question des droits, comme je l’ai fait remarquer ce matin, est réglée 
par l’article 2 du Traité de 1909. M’est-il permis de le lire de nouveau. Il se 
lit comme suit:

Article 2

Chacune des Hautes parties contractantes se réserve à elle-même 
ou réserve au Gouvernement des différents États, d’un côté, et au Domi
nion ou aux gouvernements provinciaux, de l’autre, selon le cas, subor- 
donnément aux articles de tout traité existant à cet égard, la juridiction 
et l’autorité exclusive quant à l’usage et au détournement, temporaires 
ou permanents, de toutes les eaux situées de leur propre côté de la fron
tière et qui, en suivant leur cours naturel, couleraient au delà de la 
frontière ou se déverseraient dans des cours d’eau limitrophes, mais il
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est convenu que toute ingérence dans ces cours d’eau ou tout détourne
ment dans leur cours naturel de telles eaux sur l’un ou l’autre côté de la 
frontière, résultant en un préjudice pour les habitants de l’autre côté 
de cette dernière, donnera lieu aux mêmes droits et permettra aux parties 
lésées de se servir des moyens que la loi met à leur disposition tout autant 
que si telle injustice se produisait dans le pays où s’opère cette ingérence 
ou ce détournement; mais cette disposition ne s’applique pas au cas déjà 
existant non plus qu’à ceux qui ont fait expressément l’objet de conven
tions spéciales entre les deux parties concernées.

Ce texte signifie ou du moins on a admis qu’il signifie que, si nous permet
tons à certains intéressés des États-Unis de capter des eaux d’un cours d’eau 
international, tel que défini, c’est-à-dire d’un cours d’eau qui coupe la frontière, 
et à employer ces eaux à un usage profitable et à persister à les employer ainsi, 
les intéressés acquièrent par là sur ces eaux un droit de propriété et, si nous con
trevenons à ces droits, nous sommes passibles de poursuites pour dommages-
intérêts.

A ce sujet, on a demandé si les tribunaux ont le pouvoir d empecher cette 
utilisation des eaux. Nous sommes dans l’incertitude sur ce point: nous ne 
savons pas comment les tribunaux competents interpréteraient la legislation 
à cet égard. , , ,, , ,

D. Les tribunaux de quel pays?—R. Dans le cas du détournement des 
eaux d’un cours d’eau qui coule du Canada aux États-Lnis, le tribunal com
pétent est la Cour de l’Échiquier du Canada. Dans le cas du détournement 
des eaux d’un cours d’eau qui coule des États-Unis au Canada, le tri nma 
compétent est la Cour suprême des États-Unis.

D. Et n’avons-nous rien à dire quant à la nature ou à 1 importance de 
l’usine que les Américains décideraient d’installer de leur coté de la frontiè
re?—R. Rien du tout. La loi de prise de possession, comme je 1 ai fait remar
quer ce matin en citant, je crois, une loi de l’État de Washington, se résume 
à ceci : “l’antériorité de la prise de possession signifie priorité quant au droit 
de propriété”.

D. Alors, comme conséquence logique de ce que \ ous a\<z c it ce ma m, 
si, dans la partie américaine de certains cours d eau, es usines °n ,
certaine quantité d’eau qui s’y trouve aujourd hui, nous < p •
pour toujours aux États-Unis cette même quantité d eau sous peine d encourir
des conséquences judiciaires.—R. Il faut tenir comp e < , Waterton-
Uon, comme je l’ai mentionné pour Grande Cou ce, i ans e ... , ,
Belly, où il s’agissait d’un abaissement du niveau de J ,e

ressources hydrauliques de leur P°" ^documentation, j'ai donné la
Voila pourquoi dans le tableau /, pour: fins d efc j emmagasinent
1Ste empiète des réservoirs «‘tués au smi de l i d’eau qui coupe la

les eaux coulant dans le bassin de la Grande lnseiller d-utiiiser au lieu
frontière) et qu on pourrait raisonnablement l ^ ^ considération d’ordre 
d avoir recours a nous. Mais, bien entendu, c
théorique. , , >„

D. Je ne veux pas prêter au général “«Naughton d^ paroto qn ,1 n a 
Pas dites; je veux simplement exposer les disposi i g (a construe-
ordinaire. Si nous consentons, en toute connaissa < nenrie oui emploie-
tion, du côté américain, de certaines usines génératrices d énergie qu, emploie
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ront une quantité croissante d’eau, à un endroit où nous allouons déjà une 
certaine quantité d’eau pour utilisation effective par les Américains, ceux-ci 
peuvent-ils, après cette allocation pour leur usage exclusif, réclamer, dans la 
région du nord-ouest qui comprend le sud de la Colombie-Britannique, l’État 
de Washington, l’Orégon et l’Iowa, peuvent-ils, dis-je, réclamer une certaine 
quantité d’eau en plus de celle qu’ils emploient déjà et qui vient de chez nous ? 
Est-ce là une interprétation correcte de la loi ?—R. J’ai cité comme exemple le 
cas de la rivière Similkameen pour illustrer ce qui arrive quand nous nous croi
sons les bras, pour ainsi dire, et que nous acquiesçons tacitement à ce que font 
les Américains. Ils s’emparent de l’eau pour des fins utiles et nous nous réveil
lons un beau jour, quand il surgit une difficulté, pour constater qu’on nous 
décrit l’entreprise en question comme une entreprise établie et dont nous 
devons reconnaître les droits selon la pratique que nous avons toujours suivie.

D. Est-ce que vos études sur cette question vous ont amené à la conclusion 
que nous possédons, du moins pour un avenir que l’on peut prévoir, une cer
taine quantité d’eau que nous pouvons raisonnablement accorder pour utili
sation à nos voisins, nous privant par le fait même du droit de détourner ou 
d’emmagasiner cette eau ?—R. Je crois que toutes mes observations au cours 
de mon exposé d’hier—et elles sont encore bien présentes à ma mémoire—se 
résument à ce fait que, pour ce qui est du bassin du Columbia, nous n’avons 
qu’une très faible marge de surplus.

D. Puis-je vous demander, sans la moindre intention malveillante, si votre 
opinion se fonde sur des études ou des enquêtes ?—R. Elle se fonde sur les ren
seignements les plus précis que nous ayons pu nous procurer et qui sont basés 
sur des études et des enquêtes sur la précipitation, l’écoulement des eaux et 
autres faits pertinents, qui se poursuivent depuis 1944 sous la direction de la 
Commission conjointe internationale.

D. Je voudrais aborder maintenant un autre sujet. Vous nous avez dit 
ce matin que, dans le Traité de 1909, il y a des dispositions et une procédure 
prescrite pour les cas où les actes d’un pays modifient le niveau de l’eau dans 
le pays voisin, soit par l’établissement de barrages qui causent un refluement 
des eaux, soit par un détournement qui produit un abaissement de niveau. J’ai 
l’impression que le règlement de ces cas est bien prévu pour les eaux limitrophes 
aussi bien que pour les eaux internationales. Y a-t-il dans le Traité ou ailleurs 
des dispositions et une procédure prescrite pour le règlement des difficultés qui 
peuvent surgir par suite de la régularisation du débit des eaux limitrophes 
ou internationales, et non par suite d’un changement permanent dans la 
situation originale ?—R. Dans la dernière partie de l’exposé que je vous ai 
présenté ce matin, j’ai lu un document dans lequel sont énumérés les divers 
genres d’ingérence qu’on peut opérer dans le débit des eaux qui coupent la fron
tière et j’ai indiqué dans ce document les droits respectifs des deux parties dans 
ces cas d’ingérence.

D. Savez-vous s’il y a aux États-Unis une loi fédérale qui s’applique aux 
cas d’installation d’ouvrages destinés à la régularisation du débit des cours 
d’eau qui passent d’un État à un autre ?—R. J’ai cité ce matin, si je me le 
rappelle bien, une disposition de la Loi fédérale sur l’énergie (Federal Power Act), 
qui donne aux personnes qui construisent un barrage en amont d’un cours d’eau 
inter-État le droit d’exiger des entreprises situées en aval une certaine propor
tion des frais de construction comme compensation des services qu’elles leur 
rendent en leur fournissant un débit régularisé. C’est là la seule disposition 
légale que je connaisse.
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D. Voici où je veux en venir. Sans prétendre vous suggérer ce que je crois 
être la réponse à la question, j’ai l’impression et je vous prie de me reprendre 
si je suis dans l’erreur—j’ai l’impression que les questions de modification du 
niveau des eaux sont réglées par la Commission conjointe internationale tandis 
que la réglementation de la régularisation du débit est du ressort des deux gou
vernements intéressés, de chaque côté de la frontière ?—R. Aux États-Unis, 
la régularisation exigerait une licence ou permis de la Commission fédérale 
de l’énergie hydroélectrique. Nous n’aurions aucune juridiction en la ma
tière à moins que le changement du niveau ne s’exerce sur les eaux du pays 
voisin. En ce cas, il y a lieu de recourir aux articles 3 et 4 du Traité.

D. Je désire vous poser deux autres questions. Les études de la Commis
sion conjointe internationale sont-elles assez avancées pour vous permettre 
de déclarer définitivement qu’il est possible et praticable de détourner dans 
le Fraser une certaine partie des eaux du Columbia ?—R. Tout ce que je puis 
vous répondre à ce sujet, c’est que ces études se poursuivent. Il y a eu des 
enquêtes sur place qui nous fournissent des indications encourageantes. Ces 
enquêtes indiquent aussi qu’on n’a pas rencontré d’obstacles insurmontables 
jusqu’ici, mais nous avons besoin des rapports des enquêtes qui se feront cette 
année pour en avoir la preuve définitive.

Comme vous le savez, nous avons demandé qu’on inclue dans le budget 
des dépenses de cette année, pour la poursuite de ces enquêtes, une somme assez 
considérable, une somme d’environ $250,000.

D. La question en est-elle encore au stade de l’étude ?—R. Oui, avec une 
très grande probabilité que la réponse sera favorable.

D. Je voudrais demander au général McNaughton, qui a été le principal 
fonctionnaire chargé de l’application du Traité de 1909 pour le compte du 
Canada, si le Canada, eu égard aux droits des États-Unis, a le droit d adopter 
le bill no 3. Je m’en tiens strictement au Traité de 1909, laissant de côté 
toute considération de la constitution du Canada ou des États-Unis.

Le président: Je crois que c’est là une question que nous pourrions 
garder en suspens.

M. Applewhaite:
D. J’aimerais à connaître l’opinion du général McNaughton, car je le 

considère, non pas seulement comme un ingénieur, mais comme une autorité 
juridique compétente au sujet de la teneur du 1 rai té de 1909. R. Je n ai 
aucune objection à vous donner mon opinion personnelle, si v ou s voulez bien 
Ue pas me considérer en ce moment comme le président de la section canadienne 
de la Commission conjointe internationale. Je n’ai aucun doute que, en \ eitu 
de l’Acte de l’Amérique du Nord britannique et en vertu des devoirs et fonc
tions imposés au gouvernement du Canada par cet acte, le gouvernement fede
ral a non seulement le droit mais le devoir de faire adopter ce n -

M. Green :
, „ o „„P7 pxnosés au Comité, vous avezD. Général, dans les plans que vous (,ons?dérabie) comme, par exem-

mentionné plusieurs projets d une envei g Kootenay dans le Columbia,
Pie, le détournement des eaux supéneure section est de la Kootenay,
’érection d’un grand barrage à Bull R'v® , Je barrage des rapides Priest 

le barrage de Mica Creek à la tete du me’nt d’une partie des eaux du
et celui de Little Dalles ainsi que le détourneme
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Columbia dans le Fraser. Pourriez-vous maintenant nous dire comment ces 
plans peuvent être mis à exécution ? Qui possède l’autorité nécessaire pour 
mettre à exécution l’un ou l’autre de ces plans ? Croyez-vous qu’il faudrait 
mettre sur pied un organisme dans lequel le gouvernement fédéral et le gouver
nement provincial seraient représentés ? Enfin, de quelle manière, à votre 
avis, pourrait-on mettre ces projets à exécution ?—R. Monsieur Green, au 
cours de l’exposé que j’ai présenté hier et aujourd’hui, je crois avoir déclaré 
clairement et à plusieurs reprises que, d’après notre constitution, l’Acte de 
l’Amérique du Nord britannique, la propriété des pouvoirs hydrauliques et le 
pouvoir de les exploiter appartiennent exclusivement aux provinces.

Ainsi, dans le cas des travaux qui viennent de se terminer sur la rivière 
Niagara, après que les accords internationaux eurent été conclus entre les 
gouvernements du Canada et des États-Unis et que le traité eut été signé, 
les droits exclusifs sur la rivière, pour fins de production d’énergie électrique, 
furent transférés à la province d’Ontario, et le gouvernement de cette province 
désigna la Commission d’énergie hydroélectrique de l’Ontario comme l’orga
nisme chargé de mettre le projet à exécution. La seule restriction imposée 
au gouvernement de l’Ontario et à sa Commission d’énergie hydroélectrique 
fut l’engagement de respecter, dans les plans et les travaux d’aménagement, 
les exigences prescrites dans le Traité quant à la conservation de la beauté 
naturelle des chutes.

Le gouvernement de l’Ontario et la Commission hydroélectrique sont aussi 
assujettis aux lois relatives à l’exportation et autres lois similaires, mais la 
préparation des plans des ouvrages ainsi que la construction et le financement 
de ces ouvrages incombent à un organisme du gouvernement de l’Ontario.

Nous venons de conclure des ententes très compliquées à l’égard de travaux 
d’aménagement sur le Saint-Laurent. Dans le cas de la grosse usine géné
ratrice de Barnhart, pour ce qui concerne les intérêts canadiens, la même procé
dure que dans le cas de la rivière Niagara a été suivie à la lettre, c’est-à-dire 
que les pouvoirs nécessaires ont été transmis à la province d’Ontario. La Commis
sion d’énergie électrique de l’Ontario a été désignée comme l’organisme respon
sable de l’exécution des ouvrages requis et elle s’occupe actuellement de les 
faire exécuter, subordonnément à certaines garanties et à certains engagements 
prioritaires qui ont été incorporés dans nos accords avec les États-Unis.

En résumé, la question de l’aménagement hydroélectrique est une question 
qui relève des provinces, subordonnément à certaines garanties dans le cas de 
plusieurs rivières internationales. Par conséquent, dans le cas qui nous occupe 
en ce moment, la responsabilité de l’aménagement incombe à la Colombie- 
Britannique.

D. Mais la rivière Niagara et le Saint-Laurent sont tous deux des eaux 
limitrophes et non des “eaux internationales” telles que définies dans le présent 
bill, et la Commission aurait, n’est-ce pas, une juridiction beaucoup plus éten
due sur la Niagara et le Saint-Laurent que sur le Columbia ?—R. Nous possé
dons une juridiction plus directe, si je puis employer cette expression, sur les 
eaux internationales, car le mot “juridiction” est employé dans les articles 
3 et 4 du Traité, tandis que, dans le cas des rivières qui traversent la frontière, 
la Commission n’a juridiction que si elle est saisie de la question par le gouver
nement.

Dans le cas qui nous occupe en ce moment, la Commission n’en est pas au 
stade de préparer des arrangements en vue d’un aménagement éventuel, bien
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que, à certains moments, elle fût venue bien près de ce stade, ayant été priée 
par le gouvernement de la Colombie-Britannique d’entamer des pourparlers 
à cette fin.

Nous avons donc engagé des pourparlers avec des organismes compétents 
des États-Unis. Je crois que nous n’exercions là qu’une fonction officieuse 
en vue de rendre service, dans la mesure de nos moyens, mais nous n’avons 
aucune juridiction sur la construction d’ouvrages d’aménagement. Notre 
fonction est de rencontrer les gouvernements et de leur soumettre le meilleur 
plan d’utilisation de l’eau qui nous est soumis. C’est ce que nous faisons quand 
un projet d’aménagement nous est présenté.

D. Dans le cas de l’aménagement du réseau fluvial du Columbia, vous en 
êtes donc au stade de l’étude des projets qui seront soumis ensuite à la province 
de Colombie-Britannique, à qui incombera alors la responsabilité de décider 
s’il y a lieu de réaliser l’un ou l’autre des projets étudiés ?—R. Cela est exact; 
et, quant à la réalisation des projets, elle sera assujettie aux conditions qui pour
ront être stipulées dans le traité conclu à cette fin.

D. S’il y avait entente à ce sujet entre le gouvernement fédéral et celui 
de la Colombie-Britannique, serait-il possible d’établir un organisme chargé 
de l’aménagement des eaux du bassin du Columbia et qui aurait le pouvoir 
de surveiller ou d’exécuter les travaux requis à cette fin ?—R. J’admets volon
tiers que ce serait là une manière de procéder très pratique; mais, à l’heure 
actuelle, l’initiative doit venir du gouvernement de la Colombie-Britannique.

D. Croyez-vous que ce serait là le moyen le plus pratique de mener à 
bonne fin l’aménagement complet du réseau fluvial du Columbia ou pensez- 
vous que nous devrions adopter une autre manière de procéder ? R. Je crois 
que ce serait une erreur de ma part d’exprimer une opinion à ce sujet à 1 heure 
actuelle. Je n’aime pas à exprimer une opinion avant que la Commission ait 
eu l’occasion d’étudier sérieusement tous les aspects d’une question. Évidem
ment, comme le font tous ceux qui s’intéressent au développement de nos 
sources d’énergie, nous avons étudié les diverses manières de procéder qui ont 
été essayées dans ce domaine par nos amis des Êtats-L nis ainsi que les méthodes 
de financement public des énormes projets qui sont destinés à fournir à 1 avenir 
l’énergie électrique à la population et qui, d’après l’expérience, prennent une 
ampleur de plus en plus considérable.

Les membres de la Commission conjointe internationale ne se considèrent 
Pas comme des experts en cette matière. Sur cette question, je crois que vous 
feriez bien de consulter d’autres personnes. Pour l’aménagement du bassin 
du Columbia, nous sommes en présence de deux types d organismes qui tra
vaillent côte à côte en Colombie-Britannique. D’un côté il y a la Commission 
d’énergie hydroélectrique de la Colombie-Britannique, qui a effectué un amc- 
uagement considérable. De l’autre côté il y a les compagnies privées, telles 
que la British Columbia Electric, la Consolidated Mining and Smelting Company 
°f Canada et la West Kootenay Power and Light Company, qui ont, elles aussi, 
opéré un développement très important. Il y a aussi, évidemment, d autres 
p°mpagnies. Mais une entreprise d’une aussi grande envergure que celle dont 
d est ici question exige que l’initiative soit prise par le gouvernement de a 
Colombie-Britannique, qui devra décider des moyens à prendre pour entie- 
Prendre de tels travaux. ^ - r, . . ,, .

D. Le même problème se pose pour les États des États-L ms qui désirent 
entreprendre le développement hydroélectrique du réseau fluvial du Colum >ia 
aU sud de la frontière internationale. De quelle manière ont-ils règle la question
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de l’organisme chargé de l’exécution des projets ?—R. Aux États-Unis, cer
tains organismes fédéraux, notamment les Ingénieurs de l’armée et l’Office de 
la mise en valeur des terres (Board of Reclamation), ont des pouvoirs beau
coup plus étendus et plus spécifiques que nous n’en avons jamais accordés 
jusqu’ici au Canada à un organisme fédéral.

Les ingénieurs de l’armée sont chargés du dessèchement des terrains, de 
la lutte contre l’inondation et des ouvrages destinés à l’amélioration des cours 
d’eau. L’office de la mise en valeur des terres est chargé de la direction des 
grands projets d’irrigation et de l’utilisation de l’eau obtenue pour le fonction
nement de ces projets.

Une autre complication s’est présentée, au cours de l’aménagement du 
bassin en question, par suite du fait que la construction du barrage de Bonne
ville et celle du barrage de Grande Coulée, les deux premiers grands barrages 
du réseau, furent des entreprises de chômage. Ces ouvrages furent entre
tenus pendant plusieurs années et complétés ensuite, sous la direction du pré
sident des États-Unis, à même les fonds votés pour fins de secours de chômage. 
Ce n’est que beaucoup plus tard que le Congrès prit la direction de ces entre
prises, adopta les lois relatives aux barrages de Grande Coulée et de Bonne
ville et, comme je le présume, mit les travaux en question sur le même pied 
que les autres entreprises de la même région économique.

Au début, évidemment, personne ne semblait croire que le barrage de la 
Grande Coulée, par exemple, fut très important au point de vue de la produc
tion de l’énergie. Il avait été construit surtout en vue de conserver les eaux 
du fleuve pour d’autres fins. Mais vint la guerre. Il fallut alors construire 
de vastes usines d’énergie atomique, qui ont besoin d’une quantité énorme 
d’énergie. Il fallait aussi de l’aluminium en grande quantité. Tout cela fut 
pris en considération dans le grand développement économique qui s’est 
produit grâce au fait qu’il y avait une grande source d’énergie dans cette région.

Le coût de l’augmentation de la réserve fédérale d’énergie fut imputé à 
tous les comptes possibles et imaginables, excepté au compte de l’énergie. 
Peut-être que j’exagère un peu; mais, en tous cas, beaucoup de frais furent 
imputés à d’autres comptes avec le résultat que les grandes compagnies privées 
de services d’utilité publique se trouvèrent dans un état d’infériorité. De là 
les disputes qui ont surgi dans les États du Nord-Ouest entre les organismes 
publics et les compagnies privées d’énergie électrique. Lors du changement 
de gouvernement, on a diminué les privilèges des organismes publics pour 
donner aux compagnies privées la chance de se développer et on a maintenant 
ce que l’on appelle la politique de coopération. Le point capital de ce pro
gramme de coopération est la création de districts d’utilité publique, dans 
lesquels les organismes publics de production d’énergie et les compagnies privées 
entreprennent certains de ces grands projets de développement.

Bien qu’on ne semble pas mettre en branle de nouvelles entreprises à 
l'heure actuelle, tout indique qu’on fait de grands préparatifs pour lancer 
éventuellement de nouveaux projets.

A propos de cet accord qui se préparait pour le développement du bassin 
du Columbia et dont je vous ai parlé avec beaucoup d’optimisme l’an dernier 
mais avec moins d’optimisme hier, on croyait qu’il existerait aujourd’hui une 
procédure au moyen de laquelle les États-Unis mettraient ces entreprises sous 
la régie d’organismes régionaux, dans lesquels les États seraient bien repré
sentés, mais qui seraient sous la direction du gouvernement fédéral. Mais, en
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raison de la diversité ou de la divergence des intérêts en présence, il s’est pro
duit un conflit entre les États en amont et les États en aval.

Dans les premières rédactions de l’entente en question, l’Idaho et l’État 
de Washington étaient d’accord quant à l’estimation de l’emmagasinage d’eau 
en amont et à l’utilisation de cette eau par les États en aval, ainsi que sur l’à- 
propos d’une indemnité pour les États en amont. Mais cette base d’entente 
a été mise de côté et l’on a maintenant une nouvelle proposition, pas tout à 
fait nouvelle cependant, qui restreint l’entente projetée aux quatre États 
suivants: Montana, Idaho, Washington et Orégon. Les autres États sont 
exclus de l’entente et se proposent de mettre sur pied un organisme semblable 
à la Société d’aménagement de la voie maritime du Saint-Laurent, qui aurait 
un conseil d’administration nommé partiellement par les autorités fédérales 
et partiellement par les États. Comme l’arrangement qui existe pour le port 
de New-York, qui est un accord entre les États de New-Jersey et de New-York, 
l’entente en question aurait droit de vendre des obligations portant intérêt 
et exemptes d’impôt. Cela signifie que l’organisme en question se constitue
rait un capital de la même manière que les compagnies d’utilité publique le 
font à l’heure actuelle. Ces compagnies, en effet, peuvent émettre des obliga
tions portant intérêt à un taux variant entre 2 p. 100 et 2% p. 100. Ainsi ce 
serait la population qui se chargerait de financer l’entreprise.

D. Si le gouvernement fédéral et la province de Colombie-Britannique 
Pouvaient s’entendre pour mettre sur pied un tel organisme, y a-t-il lieu de 
croire que cet organisme pourrait construire les ouvrages en question ?—R. Il 
n’y a pas de raison pour que ces travaux ne puissent être régis par un tel orga
nisme. Mais ce ne sera pas un organisme international. Si on crée un tel 
organisme, il devra, par la nature même des choses, être canadien dans son 
essence, car il aura à administrer des intérêts canadiens.

D. Je veux parler d’un organisme établi par le gouvernement fédéral 
et la province.—R- C’est entendu. Mais nous n’en sommes pas encore la. 
Ce que la Commission conjointe internationale est chargée de taire, c est de 
présenter aux gouvernements des rapports indiquant les possibilités de divers 
projets au point de vue physique, hydrologique et économique. , L une des 
raisons pour lesquelles je vous ai soumis une couple de tableaux, c est que ] 
Pensé qi,e les députés qui font partie de ce Comité seraient très intéressés a
connaître les grands avantages que présente le projet t e ua iee .

D C’est là le projet le plus considérable de tout le système, n est-ce Pas?-R^i, et c’eTle seul "projet sur lequel les études de nos ingénieurs 
sont complètes. Il pourrait être intéressant de jeter un coup d œil su le d 
nier rapport de nos ingénieurs cons^^ J du Comité puLent se
rendr^compte de6l’im^ortanc^du £oj!t et de l’étude
faite. Par le Tableau 4, vous pouvez vous rendre compte des avantages de 
l’entreprise. . . ,

Pour ce qui est du coût total des immobilisations, je T™ 7°^™” 
lecture du résumé du Tableau 4 où je compare 1 entreprise de . ica C e
celle de Libby dans les termes suivants:

_ , , ,,, __ rl’pftu du fleuve Columbia ou dansEn résumé, sans détournemc .1 j <6947 non 000
le fleuve Columbia, Ventreprise de Mica Creek, ^
donnera une production constante de >
prise de Libby, au coût de $279,000,000, produira 248,000 kw.
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Quant à la production d’aval, en comptant sur le développement 
complet du système hydroélectrique du bassin du Columbia, l’énergie 
susceptible d’être produite grâce à une seule conduite de décharge du 
réservoir de Mica Creek, qui fait partie de ce système, sera de 15 0 
milliards de kw.h., dont 11 0 milliards aux États-Unis et 4 0 milliards 
au Canada, tandis que les disponibilités d’aval de l’entreprise de Libby 
seront de 7 -5 milliards, dont 6 0 milliards aux États-Unis et 1 -5 mil
liards au Canada.

D. Vous ne pouvez en dire autant de l’aménagement de Murphy Creek 
près de la frontière ?—R. Nous n’avons pas encore reçu les rapports de nos 
ingénieurs sur ce projet. Au moment où je vous parle, nous avons une son
deuse au fond de la rivière. Nos ingénieurs savent bien, en général, ce qu’il y 
a à faire et je crois qu’il y a tout lieu de croire que les espérances que nous entre
tenons se réaliseront ; mais, tant que nous n’aurons pas les résultats des sonda
ges et les observations de nos ingénieurs consultants, il n’y a rien de défini.

D. Apparemment la Consolidated Mining and Smelting Company of 
Canada a aussi les yeux tournés vers cette entreprise de Murphy Creek. J’ai 
ici des coupures d’un journal de Vancouver de la semaine dernière qui le prou
vent.—R. Je crois que toutes les compagnies intéressées au développement 
hydroélectrique dans cette région sont dans le même cas. L’endroit choisi 
pour cet aménagement est ce que nous appelons un “emplacement naturel.”

D. Cet endroit est en aval du barrage Kaiser projeté ?—R. Environ deux 
milles en amont de Trail, au-dessous de la section 8. Je devrais peut-être 
vous dire que la section 8, qui se trouve à peu près à l’endroit où la compagnie 
Kaiser se propose de construire son barrage, a été examinée avec grand soin 
par nos ingénieurs et que, à la suite de cette étude, ils recommandent que 
l'emplacement soit fixé d’un côté du cours d’eau, étant donné que ce n’est là 
qu’un aménagement partiel des grandes disponibilités du lac Arrow pour l’em
magasinage de l’eau et que cet aménagement empêche un développement éven
tuel plus considérable en aval, à Murphy Creek. Au cours des pourparlers 
qui ont eu lieu à ce sujet, je puis vous confier que les ingénieurs de la compagnie 
Kaiser sont venus nous voir. Nous avons écouté leurs observations et nous 
leur avons dit que l’entreprise de Castlegar ne comportait qu’une utilisation 
partielle des grandes ressources du bassin. Nous leur avons dit que nous 
étions à faire l’étude de cet emplacement de Murphy Creek et que nous étions 
convaincus qu’un barrage en amont ne pourrait être construit sans la permission 
des autorités fédérales, en raison des responsabilités qui incombent au gouver
nement fédéral en vertu de l’Acte de l’Amérique du Nord britannique. J’ai 
bien pris soin de faire parvenir au gouvernement de la Colombie-Britannique 
le compte rendu sténographique de ces conversations.

Le coût estimatif de cette énergie, tous frais d’installation compris, est de 
$230 le kw., sans compter les installations en aval. Ces chiffres sont semblables 
à ceux de la production hydroélectrique de Niagara, qui est considérée comme 
très avantageuse. Nous avons obtenu ces chiffres il y a deux jours seulement. 
Voilà donc un projet très attrayant pour un organisme public ou pour une 
société privée et qui n’est pas trop considérable ni pour un organisme public 
ni pour une entreprise privée.

D. Si je vous ai bien compris, vous avez dit hier que certains des travaux 
compris dans ce projet pourraient être mis à exécution dès maintenant sans 
nuire à la réalisation ultérieure du plan général. Pourriez-vous nous dire quels
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sont les travaux que vous aviez en vue et que vous croyez réalisables dès main
tenant ?—R. L’aménagement de Mica Creek est l’un de ces travaux que j’avais 
en vue quand j’ai dit que, comme résultat de nos études, certains travaux qui 
font partie du plan général s’annoncent déjà comme des projets que nous 
sommes prêts à recommander.

D. Ces travaux pourraient être commencés dès maintenant?—R. Oui, 
monsieur. Sauf cette réserve que, si pour une raison ou pour une autre, nous 
ne trouvions pas qu’il est praticable de détourner l’eau que nous utiliserions 
à Mica Creek pour des aménagements en aval, il nous faudrait conclure un 
traité au sujet des avantages d’aval.

D. Y a-t-il d’autres travaux compris dans le projet qui pourraient être 
exécutés dès maintenant ?—R. L’aspect économique de ces questions est très 
important, non seulement si l’on considère les travaux eux-mêmes, mais aussi 
l’ordre de leur exécution. Malheureusement nous n’avons pas l’avantage 
de connaître le coût des travaux dans les autres endroits du système aussi bien 
que nous les connaissons pour l’entreprise de Mica, et nous procédons aussi vite 
que nous le pouvons, en employant des ingénieurs consultants supplémentaires, 
pour nous procurer ces renseignements le plus tôt possible.

D. En réalité la seule entreprise dont vous seriez prêt à recommander 
l’exécution immédiate est celle de Mica Creek ?—R. Exactement.

D. Peut-être que c’est le moment approprié pour vous demander de dire à 
ce Comité quelles sont les objections des membres canadiens de la Commission 
conjointe internationale contre le projet du barrage Kaiser.—R. Monsieur 
Green, nos objections sont basées sur les responsabilités qui nous incombent 
en vertu du mandat que nous avons reçu des deux gouvernements.

D. Vous voulez dire le mandat qui vous a été confié par le gouvernement 
du Canada et le gouvernement des États-Unis ?—R. Oui, ce mandat nous 
impose le devoir de faire des rapports et des recommandations favorables à 
l’intérêt public dans les deux pays. Voilà quelle est notre responsabilité. 
Permettre à de grandes disponibilités comme celles de l’emmagasinage des 
lacs Arrow d’être réduites à une petite fraction — disons, si vous le voulez, une 
1 faction — de l’énergie virtuelle de ce bassin, et qui n est pas exclusivement 
exploitable à notre profit, c’est là une recommandation que nous ne pouvons 
faire tant qu’on ne nous aura pas prouvé catégoriquement, si on le peut, que 
l’entreprise considérée par nos ingénieurs comme plus avantageuse en aval 
n’est pas praticable, et c’est là une éventualité très improbable.

D. Quel emplacement voulez-vous dire ?—R- Murphy Creek.
D. Voudriez-vous continuer d’exposer vos objections au projet du barrage

Kaiser.
M. Stick: Avez-vous présenté des objections\ ous avez présenté un 

rapport au gouvernement. Vous ne vous êtes pas opposés à quoi que ce soit, 
n’est-ce pas ?

Le président: Laissez le témoin donner sa réponse, s il vous plaît. Nous
désirons que la discussion se fasse avec autant d’ordre que possible.

Le témoin: Je crois que je viens d’exposer une objection d une portée 
considérable en disant que nous ne pouvions recommander un piojet qui, a 
n°tre avis, empêcherait l’exploitation normale du bassin.
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M. Green:

D. Vous voulez parler du bassin tout entier, y compris les disponibilités 
d’aval situées aux États-Unis?—R. Oui. Et j’ai l’impression que ceux qui 
s’inquiètent le plus de la présentation de projets insuffisants, ce sont nos collè
gues de la section américaine de la Commission, car ils désirent vivement que 
leur pays retire tous les avantages possibles de l’emmagasinage des eaux qui 
peut se faire au Canada. Dans la préparation des recommandations de la 
Commission aux deux gouvernements, ils auraient droit d’exprimer leurs opi
nions et je n’ai aucun doute qu’ils feraient des recommandations dans le sens 
que je viens d’indiquer.

D. Est-ce que l’entreprise de Murphy Creek exhausserait le niveau des 
lacs Arrow ?—R. J,e ne puis vous répondre en ce moment, car, tant que les son
dages que l’on fait au fond de la rivière et sur ses bords n’auront pas été termi
nés, les ingénieurs ne peuvent nous dire quelle sorte de barrage on pourra cons
truire ni quelle sera la hauteur de ce barrage. Je puis vous dire, cependant, 
que, si le niveau projeté pour la section 8 ou projet Castlegar, peut être mainte
nu en aval au-dessus du niveau des rapides Tin Cup et de Murphy Creek, il y 
aura une source potentielle d’énergie d’environ 35 pieds au même niveau que 
le niveau exhaussé des lacs Arrow. Si cette source devient disponible, en l’ajou
tant au débit actuel du Columbia aux États-Unis, on aura, à l'usine génératrice, 
une source d'énergie d’environ 250,000 kw. Quant à l’emplacement en amont, 
en raison de la déperdition d’eau qui se produit aux rapides de Tin Cup plus bas 
et du refluement qui n’atteint pas ce point, il n’y a pas de possibilité d’établir 
là une usine génératrice.

D. Vous voulez dire au barrage Kaiser ?—R. Je ne sais pas exactement à 
quel endroit on se propose d’ériger ce barrage. Les plans ont été changés 
plusieurs fois. C’est quelque part dans les environs de l’endroit que nous 
appelons la section 8, où nous avons fait une enquête approfondie il y a quel
ques années.

D. A propos des avantages d’aval, si j’ai bien compris votre exposé, pour 
obtenir ces avantages il doit y avoir des négociations entre les gouvernements 
et tous les avantages qui seraient attribués au Canada deviendraient la pro
priété de la province de Colombie-Britannique. Est-ce exact?—R. C’est 
exact, monsieur, sans l’ombre d’un doute.

D. Êtes-vous d’avis qu’on devrait négocier un traité embrassant tous les 
avantages d’aval compris dans le développement complet de ce bassin au Cana
da ou qu’il serait préférable de négocier un traité à l’occasion de chaque entre
prise au Canada ?—R. Pour répondre à votre question, il me faudrait un peu 
de réflexion. Je ne puis vous répondre d’une façon catégorique. Je puis vous 
dire comment je crois qu’il faudrait procéder. La Commission conjointe 
internationale, dans l’accomplissement de son mandat et en conformité des 
instructions qui lui ont été données, dans le cas du bassin du Columbia qui lui 
a été soumis, devra en temps et lieu présenter un rapport aux deux gouverne
ments et, dans ce rapport, comme nous l’avons fait dans le passé pour des cas 
analogues, soumettre des recommandations précises sur la manière de procéder. 
Au nombre des recommandations sur la procédure à suivre, il y aura des propo
sitions au sujet des ententes à conclure quant aux avantages d’aval, et nous 
indiquerons probablement aux deux gouvernements la nature du traité ou de 
l’accord qu’il faudra conclure en vue d’exécuter ces grandes entreprises et en 
vue de régulariser le débit au niveau convenable. Enfin, il y aura lieu d’indi-
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quer dans quel ordre il sera à propos d'exécuter les différents travaux d’aména
gement. De plus, comme elle l’a fait pour l’aménagement hydroélectrique du 
Saint-Laurent, la Commission offrira probablement ses services pour la sur
veillance des travaux et la régularisation du débit et pour que toute l’entreprise 
soit exécutée dans l’intérêt public.

D. Vous avez dit ce matin à la fin de votre exposé:
“Pour protéger les intérêts canadiens dans les cas de construction 

au Canada de réservoirs dont profiteraient certaines entreprises situées 
en aval, aux États-Unis, il sera donc nécessaire, avant la construction, 
de conclure un traité ou un accord définissant exactement le montant et 
la forme de la compensation qui sera accordée au Canada pour les res
sources naturelles du Canada qui contribueront au développement des 
entreprises en question.”

Vouliez-vous dire par là que, dans le cas de l’aménagement de Mica Creek, il 
faudrait d’abord négocier un traité avec les États-Unis au sujet des avantages 
d’aval ?—R. A moins que nous nous dispensions de produire des avantages 
d’aval à Mica Creek et que nous prenions notre eau au pays par le Fraser. 
Supposons que, grâce à un débit régularisé, nous amenions à Mica Creek les 
avantages des deux usines génératrices que nous aurons à Priest Rapids et à 
Little Dalles quand le débit aura été régularisé, ce débit régularisé coulera en 
aval tout à fait selon le désir des États-Unis, étant donné que'nos fluctuations 
dans le débit d’eau sont à peu près identiques. Ce débit sera alors utilisé. Les 
Etats-Unis l’emploieront; ils acquerront des droits sur ce débit, et il n’y a 
rien que nous pourrons faire pour les en empêcher. Il sera là à leur disposition 
pour toujours. Voilà pourquoi je dis que le seul moyen que nous ayons de 
garder l’avantage dans les négociations, c’est d’inclure dans la transaction une 
rémunération pour les avantages d’aval que nous fournissons.

Nous en sommes encore au point où nous en étions l’année dernière quand 
j’ai comparu devant le Comité, c’est-à-dire que nous visons à sauvegarder les 
intérêts du Canada en faisant payer pour les avantages d’aval que nous four
nissons. Dans aucun domaine nous n’avons trouvé nos voisins bien empressés 
à nous accorder cette demande, parce que, nous disent-ils, — et cela m’a été 
dit en particulier par les administrateurs des organismes d’utilité publique 
de Puget Sound lors des pourparlers au sujet de Mica Creek: “Pourquoi vous 
Payerions-nous plus que nous voulons payer pour les avantages d’aval, étant 
donné que vous allez régulariser le débit et que, de toute façon, nous pourrons 
jouir de ce surplus d’eau?” Je me trouvais en ce moment dans une situation 
bien délicate. J’avais bien les rapports des ingénieurs déclarant qu'il était 
Possible de détourner l’eau hors du bassin, mais ces rapports n’étaient pas con
firmés. J’ai été obligé de rester coi et d’avaler la remarque.

D. Général, si je ne m’abuse, je crois que vous préférez que le Canada 
développe un plan d’aménagement selon lequel il profitera seul de ses eaux.— 
R- Certainement.

D. Il ne resterait pas un aussi grand volume d’eau pour produire des avan
tages d’aval ?—R. Il nous en reste, aux deux extrémités, un surplus au moyen 
duquel nous pouvons apporter une aide efficace aux États-Unis. Ainsi Mica 
Creek est à environ 2,500 pieds au-dessus du niveau de la mer. Si le débit 
d eau de Mica Creek reste en territoire canadien, nous en profitons exclusive
ment. S’il coule en territoire canadien jusqu’à la frontière, nous en utilisons 
environ 800 à 900 pieds pour notre usage et il en reste environ 1,300 à la dispo
sition des États-Unis. Les avantages d’aval seraient dans la même proportion.

s
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Le plus que nous pourrions espérer utiliser serait 50 pieds, tandis que, si nous 
exploitons le tout au Canada, nous jouirons de la totalité de cette source d’éner
gie.

D. Le présent bill semble donner au gouvernement du Canada le pouvoir 
de régir les travaux sur les cours d’eau, non seulement à la frontière ou près de 
la frontière, mais jusqu’à la source du plus petit affluent d’un cours d’eau 
international, c’est-à-dire jusqu’à ces ruisseaux minuscules qui font partie du 
réseau du Columbia. Est-il nécessaire d’établir un tel système de régie sur 
tous ces affluents ?—R. Je ne suis pas un expert en fait de rédaction de mesures 
législatives, monsieur Green, mais j’estime que la mesure en question est très 
importante en raison du fait que les réservoirs les plus précieux sont ceux qui 
sont situés à une plus grande altitude. Plus les réservoirs sont élevés, plus ils 
sont importants au point de vue de la production de l’énergie; et, dans les 
années qui viendront, quand l’emmagasinage de l’eau sur les cours d’eau prin
cipaux sera devenu impraticable, notre source d’approvisionnement la plus 
précieuse sera l’eau emmagasinée sur ces affluents. En réalité, nous explorons 
ces possibilités dès maintenant et aussi rapidement que nous pouvons trouver 
des ingénieurs pour effectuer les explorations. Quant à moi, je crois que les 
mesures envisagées par le bill sont praticables ou non selon qu’elles exercent 
ou non une influence sur l’utilisation des eaux en dehors du pays. Mais, je le 
répète, je ne me pique pas d’être un expert en fait de rédaction de mesures légis
latives.

Le président: Toute autre question relative à l’interprétation juridique 
du bill pourra être posée plus tard. Monsieur Herridge.

M. Herridge:
D. Je suis heureux, monsieur le président, que mon tour soit venu de 

grignoter un peu, si je puis ainsi m’exprimer, un os qui est déjà passablement 
grugé. Je désire d’abord faire quelques observations, après quoi j’aimerais 
à poser quelques questions de portée générale.

Comme député de la division électorale qui est à cheval, pour ainsi dire, 
sur la partie principale du réseau de la Kootenay et du Columbia, je suis fort 
intéressé, vous le comprendrez facilement, et je le suis depuis plusieurs années, 
à cette question qui intéresse aussi tous mes commettants.

Depuis dix ans, j’ai suivi attentivement les études et enquêtes sur place 
dont le général McNaughton a parlé et j’ai même accompagné dans leurs 
expéditions plusieurs partis d’experts. En une certaine circonstance, j’ai 
participé au sauvetage de trois chalands du ministère des Ressources qui s’en 
allaient à la dérive, parce qu’ils étaient dirigés par des équipages compétents 
en sondages mais peu expérimentés en navigation.

Je dois dire, d’abord, que la discussion que nous faisons ici en comité et 
qui se fera à la Chambre sur les cours d’eau internationaux attirera l’attention 
du Canada sur un sujet qui a été jusqu’ici très négligé par la plupart des Cana
diens et qui est pourtant rempli de possibilités pour le développement de la 
Colombie.

Monsieur le président, nous sommes en grand danger de perdre ces chances 
de développement, si nous ne prenons pas ici, dans ce Comité, les décisions 
appropriées. Je crois que nos discussions et les exposés si convaincants du 
général McNaughton auront pour résultat de faire apprécier davantage le 
travail de la Commission conjointe internationale, et particulièrement celui
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de sa section canadienne, et de faire mieux comprendre à l’ensemble du peuple 
canadien l’importance du problème en question.

Je dois ajouter que je suis particulièrement satisfait de la procédure suivie 
par le Comité et de l’organisation du travail. Tout indique que nous faisons 
de ce problème une étude tout à fait approfondie. Je suis particulièrement 
heureux de constater qu’on a adressé une invitation aux premiers ministres de 
toutes les provinces.

Comme citoyen de la Colombie-Britannique, j’ai été très heureux d’appren
dre que le gouvernement de ma province a manifesté le désir d’assister aux 
séances du Comité.

Bien que nos vues sur cette question ne soient peut-être pas identiques à 
l’heure actuelle, je suis assuré que la solution du problème pour l’avenir, dans 
un sens avantageux pour tous, repose sur la collaboration du gouvernement 
fédéral et des gouvernements provinciaux; et je suis certain que, lorsque le 
Comité aura terminé ses travaux, le public sera bien renseigné, grâce à nos déli
bérations, et la coopération nécessaire pourra se réaliser.

Je désire maintenant poser quelques questions au général. J’en avais 
noté trois ou quatre que M. Green a déjà posées et auxquelles le général a 
répondu. Mais, avant de passer à mes questions, je dois dire que j’ai bien aimé 
la proposition qu’a faite M. Green d’établir un organisme spécial pour la régie 
des eaux de la vallée du Columbia. C’est là une question qui intéresse depuis 
longtemps un certain nombre d’entre nous. Nous sommes heureux de consta
ter que M. Green préconise l’établissement d’un tel organisme. Depuis dix 
ans, nous avons, nous aussi, préconisé cette mesure et je m’en suis fait, pour 
ainsi dire, le champion.

M. Green a posé une question au sujet du barrage Kaiser et il a demandé 
quelles sont les objections de la Commission contre la construction de ce bar
rage à l’heure actuelle. J’ai entendu la réponse du général McNaughton et je 
désire lui poser une question à ce sujet. Est-ce que la concession à la Kaiser 
Aluminum Corporation du droit d’emmagasiner les eaux des lacs Arrow, 
qui établirait un droit de possession de certaines eaux canadiennes par une 
compagnie privée américaine, ne constituerait pas une autre objection contre la 
construction du barrage en question ?—R. Monsieur le président, dans le 
Jableau 7 que j’ai distribué hier, j’ai traité cette question de la prise de posses
sion qui résulte de ce genre d’ouvrages.

Étant donné que l’érection d’un barrage à Castlegar est une question 
d’intérêt public, j’ai indiqué au bas du Tableau en question ce qu un engage
aient à ce sujet signifierait. Tout d’abord, nous n avons pas tiop d eau dis
ponible et, si nous donnons ces quelque trois millions d acres-pied en vertu d un 
contrat pour une période de cinquante ans, cela devient une prise de possession 
Pour toute la durée de ces cinquante ans. Et même si vous reprenez possession 
de cette eau au bout de cinquante ans, ce dont je doute fort, et si, de plus, \ ous 
construisez le bassin d’emmagasinage de la section 8, autrement dit le projet 
Castlegar, comme on l’appelle, cela veut dire que nous aurions perdu le pouvoir 
d’emmagasiner ces trois millions d’acres-pied de nos propres eaux et de les garder 
P°ur écoulement périodique aux États-Unis, quand le niveau est >as, pour 
répondre à des engagements contractés. Gela veut dire que, si nous donnons 
Uois millions d’acres-pied en vertu d’un tel contrat, la diminution de notre 
liberté de régir nos propres affaires est équivalente à deux lois le montant donn .
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Nous n’avons pas seulement perdu l’eau qui coule en aval, mais nous avons 
perdu le pouvoir de l’emmagasiner pour écoulement périodique afin de répondre 
à nos autres besoins et le dommage se trouve ainsi doublé.

D. Voulez-vous dire que, jusqu’à un certain point, nous aurions perdu le 
pouvoir de régulariser le débit de nos propres eaux au Canada ?—R. C’est bien 
cela, monsieur Herridge; et, ce qui est bien pis, comme je l’ai fait remarquer, 
un barrage du genre de celui qui nous a été proposé pour la section 8 empêche
rait l’érection à Murphy Creek d’un barrage plus utile qui emmagasinerait de 
plus grandes quantités d’eau à un niveau donné.

D. Certains dirigeants de la Kaiser Aluminum Corporation ont tenu dans 
ma circonscription électorale des assemblées publiques au cours desquelles la 
question du barrage de Murphy Creek a été souvent discutée. Ces messieurs 
déclaraient très catégoriquement que la construction d’un barrage par leur 
compagnie à un point situé au nord de Castlegar ne nuirait en rien à la construc
tion d’un barrage à Murphy Creek.

Afin de renseigner le Comité, voudriez-vous avoir l’obligeance d’expliquer 
comment la construction du barrage Kaiser nuirait à la construction du barrage 
de Murphy Creek ?—R. Je crains que le dessin de la coupe ne fournit pas assez 
de détails pour illustrer clairement la question. Je dois donc vous donner à ce 
sujet des explications verbales.

L’emplacement de la section 8 est situé en amont de Castlegar. C’est 
l’emplacement proposé par la compagnie Kaiser.

L’emplacement de Murphy Creek est situé en aval de Castlegar. Entre 
ces deux emplacements la Kootenay arrive de l’est.

Il faut noter aussi que le débit de cette rivière est rapide. Il y a là des 
rapides appelés rapides Tin Cup. Le résultat net de cet état de choses, c’est 
que, si vous avez un certain niveau au sommet du barrage de la section 8, ce 
niveau se maintient jusqu’à l’emplacement de Murphy Creek et vous avez 
noyé les droits qui se trouvent entre les deux points. Vous avez un emplace
ment qui ne dispose que d’une hauteur d’environ 35 pieds pour fins de produc
tion d’énergie.

Et ce qui aggrave la situation, c’est que, dans la partie de la rivière qui 
s’étend entre la section 8 et Murphy Creek, il existe une capacité d’emmagasi
nage d’environ un million d’acres-pied.

Il n’y a donc aucun avantage à construire un barrage en amont. Une di
gue à Murphy Creek peut régulariser le niveau des eaux depuis les lacs Arrow 
jusqu’à un point un peu en aval de Revelstoke.

Un barrage en amont ne ferait qu’endiguer les eaux de la section et serait 
simplement un embarras dans la rivière. Il serait submergé et n’aurait aucune 
utilité.

J’ai lu dans les journaux l’opinion que vous avez mentionnée et j’ai été 
réellement surpris qu’un ingénieur responsable ait pu émettre une telle opinion.

D. Je vous remercie. Vous avez mentionné hier le rapport entre le coût 
de production de la vapeur et le coût de production de l’énergie électrique. 
Pourriez-vous donner au Comité une idée approximative de la valeur de l’éner
gie produite par le barrage Kaiser pour le compte d’entreprises fonctionnant 
aux États-Unis et du coût de l’emmagasinage que ce barrage comporte ?—R. 
Pour répondre à cette question, il me faudrait faire un peu de calcul mental et 
j’hésiterais à me livrer à cet exercice séance tenante. Toutefois, je peux 
fournir au Comité des chiffres que j’ai à la mémoire sur certains facteurs du
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coût. Les membres du Comité pourraient prendre ces chiffres par écrit et 
faire eux-mêmes le calcul.

J’ai fait remarquer que, dans les cas où l’on a à sa disposition un débit 
régularisé, les usines de production d’énergie sont généralement en aval et 
seraient très souvent arrêtées par suite du manque d’eau, ce qui ne serait pas 
une économie. Le fait que les usines génératrices en aval sont fermées ne 
constitue pas une économie, car la plus grande partie des frais d’exploitation 
de ces usines se compose de salaires et d’autres dépenses constantes. Ce sont 
des frais fixes. Ils continuent de courir même si l’usine est arrêtée.

Le moyen de faire face à cette situation aux époques de bas niveau de 
l’eau, si l’on n’a pas un débit régularisé, est d’avoir recours à la vapeur.

Afin de produire la charge requise, c’est donc l’équivalent du coût de la 
vapeur que les compagnies d’énergie électrique doivent débourser. Le coût 
de la vapeur indique la valeur de l’eau qui est fournie par les bassins d’emmaga
sinage. J’ai fait remarquer que, d’après les statistiques les plus récentes et les 
plus dignes de foi, qui nous viennent du bassin, où se trouvent les usines à 
vapeur de haute pression les plus nouvelles et les plus modernes, la meilleure de 
ces usines étant située au niveau de la mer et fonctionnant à sa charge minimum, 
l’énergie ainsi produite coûtera mills le kvv.h. livrée aux fils omnibus. Si 
cette usine était située à un endroit moins propice du bassin, le coût pourrait 
s’élever à 6 mills.

Ces usines sont employées pour maintenir le débit des charges, quand il 
faut des charges puissantes. Si, dans l’entre-temps, elles ne sont pas utilisées, 
le coût de la production peut s’élever à 8 mills. Je disais donc que, si 1 on 
prend la moyenne de la production maximum de l’énergie au moyen de^la va- 
Peur, on arriverait à 7 mills, ce qui est très raisonnable. Il y a très peu d usines 
dans le bassin qui peuvent rivaliser actuellement avec ces prix.

/-x • ii i • i l i.'  y,, .-v Tviilli Art o il TIPOr, si je me rappelle bien, la production d un million d acres-piedlà une 
hauteur de chute de 1,000 pieds était de -87 milliards de kvv.h. En multip a 
•87 par 7, on obtient un peu plus de 6 mills comme coût annuel pour 1 unité en

Permettez-moi de faire un petit calcul mental. Prenez le s: 3
d’acres-pied, ce qui est à peu près le volume d’eau du Pr0J® 10 hauteur
tipliez ce volume par 3. Or, vous n’avez Pas P us e ’ éventuelle-
de chute. Je crois que le chiffre actuel est 872 et qu’i « élèvera éventuelle_
ment jusqu’à 1,130. Mais servons-nous actuellement d l , •
Plions par 87. Cela nous donne la valeur de l’énergie TnnW cette eau en 
sans aucune dépense appréciable en laissant simp emen
aval. Cette valeur s’élève à plusieurs millions de dol ars. POnstmction

Les frais afférents à cette entreprise comprennen e l’emma-
du hnrran-o a» la ^miiariaafmn Hu débit des eaux ainsi que le coût de 1 emma
e«.oJUage imputaoie a cette région et
voit, la valeur totale de l’énergie produite n est pas un bénéficei net

Comme je l’ai mentionné, nous avons de bons am s au sud de ^ frontière
et nous essayons de conclure avec eux un marc e av an g bénéficient Je suis 
marché soit avantageux, il faut que les deux parte• “ *Z
d’avis que nous ne pouvons pas '“^“^^“a^coTder un certain escompte.
* .‘“Em “î olSe montant de ce. e— En

la compagnie d énergie et vousil soit, c’est un profit net pour
ne voudrais pas me hasarder à préciseï COmpai

tous cas, quel qu’il soit, c’est un profit ne P° d’aval 
voyez par là l’importance énorme de ces avantag •
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Je vous ai dit un mot hier des pourparlers que nous avons entamés à la 
demande des autorités de la Colombie-Britannique avec certaines compagnies 
des États-Unis qui sont venues s’enquérir des possibilités de développement 
hydroélectrique au Canada. La compagnie Kaiser en est une; la Commis
sion d’utilité publique de Puget Sound en est une autre. Nous leur avons 
déclaré catégoriquement que la norme de comparaison est le débit maximum.

Ni eux, ni nous, ni personne ne s’attendent que nous allons prendre pour 
point de comparaison le débit ordinaire, c’est-à-dire l’énergie qui peut être 
produite par le débit ordinaire d’un cours d’eau. C’est le débit régularisé seule
ment qui est utile et qui doit être évalué d’après sa contribution à la production 
maximum, sans laquelle ces grandes usines génératrices seraient arrêtées pen
dant que la clientèle réclamerait vainement de l’énergie.

Ainsi donc, dans une estimation équitable des avantages provenant d’un 
débit régularisé, ce qu’il faut prendre en considération ce n’est pas une quantité 
de débit ordinaire au taux de 1 mill, 1^ mill ou 2 mills, mais ce qu’il en coûte
rait à ces firmes pour faire face à la difficulté. Qu’est-ce qu’il leur en coûte
rait ? Sans notre débit régularisé, il leur faudrait construire de grandes usines 
à vapeur et l’énergie ainsi produite coûterait 8 ou 9 mills le kw.h. Nous 
croyons donc que nous avons pleinement droit de baser notre évaluation sur la 
production maximum, ce qui est trois ou quatre fois ce qu’on est disposé à 
nous payer. On veut que nous donnions une montre d’or pour le prix d’un 
bibelot.

D. Général McNaughton, étant donné les rumeurs ou la possibilité de la 
construction d’un barrage par la compagnie Kaiser et la possibilité de la cons
truction d’un autre barrage à Murphy Creek, vous comprenez facilement que 
la population qui réside entre Castlegar et Revelstoke s’intéresse grandement 
à ces projets. Ils s’inquiètent des risques d’inondation et de la possibilité de 
perdre leurs résidences, leurs fermes, leurs chemins, leurs emplacements indus
triels et leurs magnifiques plages. Voudriez-vous expliquer au Comité la 
procédure suivie par la Commission conjointe internationale dans la discussion 
de ces projets et particulièrement en ce qui concerne les intérêts de la popula
tion de la région. Cette population s’intéresse naturellement au maintien de 
ses droits.—R. Monsieur Herridge, si la construction de ces barrages était 
confiée à la Commission par les gouvernements intéressés, la procédure que nous 
suivrions est bien définie. Il ne s’ensuit pas que la Commission soit l’organisme 
qui est chargé de l’exécution de ces entreprises. Ces questions nous sont sou
mises par mandat ou sous forme d’instructions pour la régie d’un projet de 
portée générale. Dans les cas d’inondation, les questions qui tombent automa
tiquement sous notre juridiction sont celles où l’obstacle au débit des eaux se 
trouve d’un côté de la frontière et cause un refinement des eaux de l’autre côté 
de la frontière. L’entreprise de Libby est dans ce cas. La Commission pos
sède, dans ces cas, le pouvoir de permettre ou non un tel refinement et, si elle 
le permet, elle doit voir à ce que tous les intéressés soient convenablement in
demnisés. Je puis vous assurer que, dans tous les cas où une inondation 
résulte de la construction de travaux permis par la Commission, celle-ci prend 
bien soin d’établir les responsabilités.

Dans le projet d'aménagement du Saint-Laurent, qui est en voie d’exécu
tion en ce moment, nous avons veillé à ce que toutes les personnes qui auraient 
à souffrir d’un dommage quelconque dans la région inondée pourront avoir 
recours aux tribunaux pour exposer leurs réclamations au cas où elles ne seraient 
pas satisfaites des offres de compensation qu’on leur a faites. Je me rappelle
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très bien que, lors d'une réunion tenue à Cornwall au sujet de cette question, 
nous avons remarqué une lacune dans la législation de la province d’Ontario 
nu sujet des compensations pour dommages subis. La Commission signala le 
tait à l’avocat qui représentait la province d’Ontario à cette réunion. Le gou
vernement de l’Ontario s’occupa immédiatement de la question et adopta une 
nouvelle législation pour combler la lacune qui existait dans le système de pro
tection des droits des particuliers. C'est cette législation qui est en vigueur 
à l’heure actuelle, si je suis bien renseigné, et qui commence, selon toutes les 
apparences, à donner des résultats satisfaisants.

D. Dois-je comprendre, général McNaughton, que, si on construit un 
barrage au Canada sur un cours d’eau international, il appartient au gouver
nement provincial intéressé de régler toute question qui surgirait par suite 
d’une inondation causée par ce barrage ?—R. Oui, monsieur, c’est le gouver
nement de la province canadienne intéressée qui a juridiction en la matière, 
à moins que, en vertu d’un mandat ou d’instructions relatives à un projet de 
grande envergure, la Commission ait été investie de pouvoirs spécifiques en la 
matière. Le fonctionnement de la Commission est très souple et les gouverne
ments peuvent, quand ils le désirent, lui donner des pouvoirs supplémentaires 
en lui demandant des recommandations sur des points spéciaux. Ainsi la 
construction ou la surveillance de la construction d’ouvrages de protection sur 
la rivière Niagara est une fonction qui a été attribuée à la Commission et qui 
n’était pas prévue par le Traité de 1909.

D. Général McNaughton, pourriez-vous dire au Comité quel serait, à 
votre avis, le développement minimum requis sur le Columbia pour sauvegarder 
les droits et les intérêts canadiens ?—R. Monsieur le président, je ne crois pas 
lue je sois capable de répondre à cette question. C’est là une^ question qui 
demanderait une étude longue et minutieuse. Je n’aimerais pas à vous donner 
une réponse provisoire.

D. Pourriez-vous dire au Comité, général McNaughton, à quelle date le 
compte rendu des discussions qui ont eu lieu entre la Commission et la com
pagnie Kaiser a été envoyé au gouvernement de la Colombie-Britannique.
R- Monsieur le président, me serait-il permis de faire remarquer que je suis inca
pable de répondre à cette question en raison de certaines obligations dip oma- 
tiques. Le document en question, marqué “personnel et confide ntic , a e e 
adressé à M. Somers. Or il est entendu que les lettres marquées personnelles 
et confidentielles” ne peuvent pas être produites sans le consentement de 1 autre 
Partie. Ainsi, étant donné que je n’ai pas la permission e • omeis' 
demande le privilège de ne pas répondre à la question.

D. Très bien, général. Je n’ai plus qu’une question à poser. Pendant 
que vous parliez hier du développement hydroélectrique u o um na, je ne 
®ais si j’ai noté exactement vos paroles, mais, en tout cas, j ai no e que vous 
avez dit que, pour l’avenir, la marge de liberté est moins vi en e. ^ ouri iez 
vous expliquer exactement ce que vous vouliez dire par ces paro es . • on
sieur le président, ici encore, au point où en sont nos étuc es, en vous onnati 
e Tableau annexé à mon exposé, je n’étais pas en mesure e vous °m 

des renseignements absolument précis et de vous due. oi a si u' 
exacte”. J’avais à vous exposer quelles sont les demandes d eau au barrage 
de Grande Coulée et comment ces demandes laisseraient un surplus dans les 
années de débit moyen et causeraient des déficits dans les années de debit 
niédiocre, comme l’année 1943-1944.
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Étant donné l’intérêt qu’on a accordé à cette question dans la presse, j’ai 
aussi exposé la conséquence de l’engagement supplémentaire de quelque 
3,000,000 d’acres-pied d’eau emmagasinée et libérée selon un débit régularisé 
à cet emplacement de Castlegar. J’ai indiqué dans ce tableau quels seraient 
les déficits qui ep résulteraient au cours de certaines années et j’ai énuméré 
sur la page suivante les différents endroits du Canada et de la portion des États- 
Unis tributaire du bassin de la Grande Coulée qui pourraient contribuer à 
combler ce déficit.

Nous ne pouvons pas encore dire au juste jusqu’à quel point nous pouvons 
combler ces déficits. Plusieurs de ces sources d’approvisionnement doivent 
faire l’objet d’un marchandage serré avec les États-Unis en vue de découvrir 
ce qu’ils peuvent faire effectivement pour satisfaire à leurs demandes à même 
leurs propres ressources. Remarquez bien qu’il n’y a actuellement ni loi ni 
règlement à ce sujet, que je sache ; mais, dans d’autres cas, les États-Unis ont 
souvent soutenu qu’un pays doit d’abord utiliser ses propres ressources avant 
de recourir au pays voisin pour satisfaire à sa demande d’eau, et c’est là une 
théorie qui a du sens.

Advenant le cas où les États-Unis construiraient certains de ces barrages, 
nul doute qu’ils voudront emmagasiner de l’eau pour fins de libération périodi
que, dans les cas de débit très diminué, pour répondre à une bonne partie de 
ces besoins. Ce que nous savons, c’est que nous aurons à employer le marchan
dage le plus serré que nous ayons jamais pratiqué afin de pouvoir assurer notre 
liberté d’employer les eaux de ces réservoirs de haute altitude pour nos sources 
d’énergie en vue de fournir à tout le bassin du Fraser les énormes quantités 
d’énergie qui sont demandées et qui ne sont pas déjà trop abondantes quand 
on considère les besoins éventuels d’un avenir assez rapproché.

M. Low:
D. Le général McNaughton a déjà répondu, au moins en partie, à plusieurs 

des questions que je me proposais de lui poser. Mais, si on me le permet, je 
voudrais revenir un peu sur l’une des réponses qu’il a données à une question 
de M. Green. A une question posée par M. Green et qu’il a appelée, je crois, 
une objection à la construction du barrage Kaiser, le général a dit que, si l’on 
construisait ce barrage, cela empêcherait la construction du barrage plus consi
dérable de Murphy Creek. Le général peut-il nous dire si les études de l’amé
nagement de Murphy Creek sont assez avancées pour qu’il soit possible d’affir
mer avec certitude que la construction du barrage de Castlegar, en aval, 
(celui que vous appelez, je crois, le barrage de la section 8), empêcherait la 
construction de l’autre barrage ?—R. Voici, comme je l’ai déjà fait remarquer, 
quelle est la situation à l’heure actuelle. Les partis d’ingénieurs du ministère 
du Nord canadien et des Ressources nationales poursuivent actuellement leurs 
sondages de la rivière à Murphy Creek. Ce que l’on pourra construire à cet 
endroit dépend entièrement des conditions du sol que l’on découvrira.

J’ai déjà dit et je tiens à répéter que ces études promettent de révéler 
l’existence d’un emplacement favorable. Nous n’avons aucune raison d’appré
hender que l’emplacement ne sera pas propice. Voilà pourquoi nous conti
nuons nos travaux de sondage. Si l’emplacement se révèle propice, comme nous 
avons raison de l’espérer, et si l’on construit à Murphy Creek un barrage dont 
le niveau supérieur sera égal à celui du barrage projeté à la section 8, le niveau 
de l’eau des lacs Arrow sera maintenu plusieurs milles en aval jusqu’à Murphy 
Creek et, l’emplacement de Murphy Creek étant 35 pieds, je crois, ou plutôt
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30 pieds, plus bas que l’emplacement de Castlegar, il y aura à l’emplacement 
inférieur un volume d’eau exploitable.

Il n’y a aucune possibilité d’aménagement hydroélectrique à l’emplacement 
supérieur. Le refluement de l’eau inonde cet emplacement. Si nous procé
dons aux travaux d’aménagement à Murphy Creek, nous pourrons peut-être 
utiliser ces eaux de refluement sans élever le niveau plus haut que le niveau 
projeté par l’entreprise de la section 8, mais en maintenant exactement ce niveau 
avec la possibilité d’un aménagement de 250,000 kw. A quoi bon ériger deux 
barrages successifs? Le deuxième serait inutile: il ne retiendrait pas d’eau. 
Cette eau serait déjà retenue par le barrage de Murphy Creek et le second bar
rage ne serait qu’un obstacle au débit des eaux qui doivent s’écouler.

D. Général McNaughton, combien de temps faudra-t-il pour que nous 
obtenions les renseignements sur la possibilité de développement de Murphy 
Creek ?—R. Entre six et huit mois.

D. Très bien. Maintenant, pour revenir au projet de Murphy Creek et 
au projet du barrage Kaiser et à la question qui a été posée par M. Herridge au 
sujet des inondations, est-ce que le projet de Murphy Creek qu’on a en vue à 
l’heure actuelle causerait à peu près la même inondation autour des rives du 
lac Arrow que l’érection d’un barrage à la section 8 ?—R. D’après les données 
que j’ai exposées, c’est-à-dire le prolongement du même niveau jusqu’à l’em
placement de Murphy Creek, l’inondation serait à peu près la même dans les 
deux cas, sauf que, à Castlegar, il y aurait un peu plus de dommage causé par 
l’inondation et que les rapides de Tin Cup seraient submergés. Il se produirait 
Un refluement sur les barrages Brilliant de la Consolidated Mining and Smelting 
Company. Il y aurait environ 1,000,000 d’acres-pied d emmagasinage d eau 
de plus et, comme je viens de le dire, il y aurait une production de 250,000 kw. 
que nous n’aurions pas autrement.

Et ce n’est pas tout. Permettez-moi d’appuyer sur ce que j ai à ajouter. 
Aucune décision n’a été prise jusqu’ici. Nous essayons seulement de faire ce 
qu’on nous a demandé de faire, c’est-à-dire d’étudier avec soin toutes les possi
bilités. Dans toute la région du Columbia, au Canada et aux Etats-Unis, 
l’emmagasinage de l’eau est peut-être le facteur déterminant dans tous les 
Projets d’aménagement. La raison en est évidente. C est que nos cours 
d’eau dans cette région sont des cours d’eau alimentés par la tonte de la glace. 
Elles ont un débit assez considérable en été et elles tarissent en hiver, aloi& que 
Uous avons le plus besoin d’énergie. Le seul moyen de nous assurer cette 
source d’énergie est l’emmagasinage.

Les lacs Arrow possèdent de grandes possibilités. Dans tous ces cas de 
Possibilités, ce que l’on gagne d’une manière, il faut en payer le prix d une 
autre façon. Il nous faut étudier toute la question à fond pour etre en mesure 
de dire aux gouvernements quels sont, d’un côté, les a van ages que on peu 
retirer de l’exhaussement des eaux à Murphy Creek, et, c un au re co , ce que 
Cet exhaussement causera en fait de détérioration du riv age e es au res )eau 
Naturelles.

Je pourrais ajouter ici qu’il y a un autre facteur que nous avons piis en 
c°nsidération plus récemment et qui se rapporte, non pas a c es c e nv 
éventuelles de régularisation du débit, mais à des engagemen s c eja j r*s 
sujet envers les États-Unis. Si nous avons réellement a faire faces ai de tels 
engagements, il sera avantageux pour la Colombie- n anniqu 
1 emplacement de Murphy Creek, en supposant que les conditions du so y
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soient satisfaisantes, comme nous ie croyons. Cet aménagement aurait 
pour effet l’exhaussement du niveau de l’eau. Il faudrait maintenir ce niveau 
pour pouvoir en tirer la quantité maximum d’énergie et retenir ainsi, au moyen 
de ce barrage, une très grande quantité d’eau pour utilisation éventuelle au 
cours des années où le débit sera très bas et quand nous aurons l’obligation de 
remplir le réservoir de Grande Coulée. C’est là un projet qui suscite moins 
d’objection de la part de la population, car nous n’aurions pas tous les ans ce 
déversement inutile de quelque 60 ou 70 pieds d’eau. Neuf années sur dix 
l’eau serait maintenue au niveau normal.

D. Si l’aménagement de Murphy Creek doit causer l’emmagasinage d’un 
million d’acres-pied d’eau de plus que le barrage de Castlegar, n’est-il pas 
juste de dire que l’aménagement de Murphy Creek causera plus d’inondation 
que celui de Castlegar ?—R. 11 y aurait une certaine inondation dans la région 
qui avoisine Castlegar et le long des rapides de Tin Cup jusqu’à l’emplacement 
de Murphy Creek; mais je parle en ce moment de l’obligation de portée générale 
à laquelle nous devons faire face. Nous avons à décider si réellement nous 
devons utiliser l’un ou l’autre de ces deux emplacements pour fins d’emmagasi
nage annuel des eaux ou pour fins de libération périodique en vue de remplir 
des obligations dont nous pourrions être tenus responsables.

D. Si on décide de procéder à l’aménagement projeté à Murphy Creek, 
avez-vous une idée du temps qu’il faudra avant que nous puissions utiliser 
l’énergie produite à cet endroit ?—R. Oui, monsieur. C’est là une question 
qui nous préoccupe considérablement à l'heure actuelle. Les demandes d’éner
gie de la vallée du F raser inférieur, surtout à Vancouver, augmentent à pas de 
géant. La nécessité de développer l’énergie de ce bassin provient du fait que 
les demandes d’énergie dans cette région se doublent tous les six ou sept ans. 
En raison de notre connaissance du bassin, nous connaissons les principaux 
emplacements, à l’exception de ceux du Fraser, que l’on ne peut développer par 
suite de la nécessité de protéger le poisson. De tous ces emplacements, les 
principaux sont déjà aménagés ou ne peuvent être utilisés. Il y a pour la région 
de Vancouver, à l’heure actuelle, cette petite marge de disponibilité dont j’ai 
déjà parlé; toutefois notre situation est encore bonne pour deux ou trois ans.

Si l’on me permet d’exprimer mon opinion personnelle à ce sujet, étant 
donné que cette opinion ne se rapporte pas à mes devoirs de président de la 
section canadienne de la Commission conjointe internationale, je crois, en ma 
qualité d’ingénieur qui a eu à étudier ce bassin d’une manière assez approfondie, 
que le temps est venu pour nous d’autoriser quelqu’un à établir une ligne de 
transmission de l’énergie disponible dans cette région, la région du Columbia, 
et je veux dire par là les disponibilités de Castlegar et même celles de Pend 
d’Oreille, de Waneta ainsi que celles de l’emplacement de Six-Milles, où il 
existe actuellement un surplus d’énergie disponible. Je crois que cette énergie 
doit être captée et transmise aux usagers canadiens.

Ce qu’il nous faut à l’heure actuelle, c’est une entreprise qui prendrait la 
responsabilité d’établir une telle ligne de transmission qui relierait approxima
tivement Trail et Hope. L’énergie disponible serait ainsi utilisée à des fins 
profitables pour le peuple canadien.

M. Low: Je n’ai pas voulu interrompre le général McNaughton avant 
qu’il eût terminé cet exposé.

Le président: Très bien. Cet exposé était d’un caractère si technique 
qu’il était préférable de laisser le témoin le présenter entièrement sans interrup
tion.
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M. Low:
D. Général McNaughton, je crois que je dois vous demander de nouveau 

combien de temps il faudra avant que l’aménagement de Murphy Creek soit 
complètement utilisable. Je crois que vous avez dit que cela prendrait proba
blement six ou sept ans.—R. Oui, d’après mes connaissances du bassin en 
Question, je crois que cela prendrait à peu près six ou sept ans. Mais cette 
assertion est sujette à correction, car je n’ai pas les statistiques officielles sous 
les yeux. Ce que je pense, c’est que nous serons dans l’embarras avant trois 
ans si nous ne procédons pas à cet aménagement.

D. Y a-t-il eu un calcul approximatif du coût probable de l’aménagement 
complet du pouvoir hydroélectrique de Murphy Creek ?—R. Non, il n’y en a 
Pas eu; et nous ne sommes pas en mesure de faire ce calcul, sauf d’une façon 
très approximative, avant que nos ingénieurs ne nous aient fait rapport sur les 
sondages du sol à cet endroit. Et, même avec ce rapport, d’après l’expérience 
que nous avons eue à Mica Creek, je ne me hasarderais pas à donner un chiffre 
exact. Nous sommes portés à ne nous prononcer que très prudemment. Nous 
Pourrions donner un chiffre estimatif trop élevé, comme cela nous est arrivé dans 
le cas de Mica Creek. Nous ne pouvons pas donner un chiffre exact avant de 
connaître toutes les données du problème.

D. Je vous remercie. Monsieur le président, quand vous jugerez que 
i ai épuisé tout le temps qui me revient, vous voudrez bien me le faire savoir.

Le président: Vous n’avez pas encore pris autant de temps que vos
collègues.

M. Low: , •

D. Général McNaughton je voud™«* gZZgSZZ 
autes à l’étude de cette loi de la prise de p l’Ouest du Canada et qui
intéressante pour ceux d’entre nous qui vienne ress0Urces hydrauliques,
y cmété mêlés de quelque façon « avez fait hier.

Voici ce que je lis à la page 29 de exp q
C’est au haut de la page. détournement, nous avons l'im-

J’ai déclaré que, en proposan ition du Traité de 1909 .. .
pression de ne contrevenir à aucune P

R. Oui, j’ai trouvé le passage que voua citez. leg États-Unis
D......... et de ne léser par le fait mêmeMais je dois dire que

ont pu acquérir légalement en vertu mince et que, à moins que
notre marge de possibilité est dev®“ iées p0Ur protéger nos intérêts, 
nous ne prenions des mesures app P
cette marge peut disparaître tout a ai • Je me demande si le

Cette assertion donne lieu à plusieurs QU aDnropriées que le Canada 
général pourrait nous dire quelles sont les me prg de cet exposé, pourrait-
Pourrait prendre pour protéger nos intérêts, e , prendre les mesures qu’il 
'* nous dire quels sont les organismes qui am extrêmement difficile de
Propose?—R. Voilà une question à laquelle u eggayé de poser le
répondre. Dans cette question, monsieur e P ’ :>eSp^re que, se basant
Problème et de donner les faits. Je crois erm ^ débat qui aura lieu à la
Sur les sages recommandations de ce C omi e conduite que nous devrons
suite au Parlement, quelqu’un indiquera la ligne de cona
suivre.
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Je suis en mesure de vous faire part de la grave inquiétude que la situation 
actuelle nous inspire, à moi et à mes collègues, et de vous dire comment cette 
situation s’est produite. Je ne cherche pas à blâmer qui que ce soit. C’est 
une situation qui s’est développée insensiblement et d’une façon si graduelle 
que nous n’en avons pas été alarmés. Je ne crois pas que l’on puisse blâmer 
qui que ce soit.

Nous avions ces grands cours d’eau qui nous semblaient immenses. Je 
vous ai parlé hier de la Similkameen. Personne ne se serait imaginé qu’une 
partie des eaux qui coulent jusqu’à Indian Flats avait été soustraite à notre 
juridiction. Mais nous nous sommes réveillés un beau jour pour constater 
qu’il en était ainsi.

Il y a cependant des moyens de remédier à cette situation et j’espère, mon
sieur le président, que, à la suite des délibérations de ce Comité, des pourparlers 
qui les suivront et des débats qui auront lieu à la Chambre des communes, nous 
qui avons à travailler dans ce domaine et à prendre des décisions, nous recevrons 
des conseils précis pour nous guider dans notre travail. Je ne puis que vous 
exposer le problème. Je ne puis vous en donner la solution en ce moment.

D. Je ne voudrais certainement pas mettre le général dans une position 
embarrassante. Mais, étant donné que la plupart d’entre nous, j’en suis sûr, 
sommes persuadés que les délibérations de notre Comité pourront contribuer à 
faire comprendre au peuple canadien la grande importance du développement 
de nos ressources hydrauliques, je crois que nous pourrions exprimer ici des 
opinions qui se répandraient dans tout le pays et qui feraient comprendre au 
peuple canadien la nécessité de prendre des décisions.—R. Je suis persuadé 
qu’il doit en être ainsi. Vous vous souvenez de la loi fondamentale qui est 
appliquée dans l’Ouest quant à l’utilisation des eaux: l’antériorité de la prise de 
possession constitue la priorité en fait de propriété.

D. C’est exact. Tout le long de votre exposé d’hier et de celui d’aujour
d’hui, vous avez attiré l’attention sur l’importance du facteur temps. A votre 
avis, quand devrions-nous agir si nous voulons sauvegarder l’étroite marge de 
disponibilité dont vous avez parlé hier ?—R. Monsieur le président, je crois que 
nous n’avons pas de temps à perdre.

M. Byrne: Très bien.
Le témoin: Nous n’avons pas de temps à perdre. Nous, les membres de 

la Commission, nous mettons nos cartes sur table honnêtement devant nos 
collègues des États-Unis. Nous serons à Montréal lundi et, au cours de la 
réunion de la Commission, nous discuterons et tâcherons de régler le problème 
très difficile des bas niveaux d’eau de l’entreprise du Saint-Laurent afin de per
mettre aux diverses sections de l’entreprise d’accorder leurs contrats d’excava
tion. Après cette réunion, les membres de la Section canadienne discuteront de 
la méthode que je dois suivre pour présenter à la réunion plénière de la Commis
sion, qui aura lieu à Washington le 6 avril, les renseignements que je vous ai 
présentés ici aujourd’hui. Nous parlerons aussi franchement à nos collègues 
des États-Unis que nous vous avons parlé à vous-mêmes. Et, pour résoudre 
tous ces problèmes, il y aura ensuite un débat très serré et des discussions et 
probablement des études approfondies sur certains droits particuliers.

Bien que nous soyons bons amis, ces questions ne se règlent pas sur une 
base d’amitié. Chaque pays tient mordicus à ses droits et on discute à fond 
le pour et le contre de chaque point en litige.
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Les plans de nos ingénieurs ne sont pas encore prêts. Il y a encore des 
enquêtes sur place à faire. Dans un an nous serons en bien meilleure posture 
pour prendre des décisions.

Le Ministre nous a promis de faire voter les fonds nécessaires pour pour
suivre les enquêtes qui se rapportent aux détournements en question.

Nos ingénieurs nous ont dit qu’ils pourront nous donner des réponses pré
cises dans un an. Nous saurons alors à quoi nous en tenir.

D. Merci. Je vais maintenant céder la parole à un autre.
Le témoin: Je veux dire que nous aurons la réponse de nos ingénieurs un 

an après qu’ils auront entrepris leur travail.
Le président: C’est l’heure où ordinairement nous ajournons la séance. 

A la reprise de la séance, M. Byrne aura la parole et après lui viendra le général 
Pearkes.

Voulez-vous siéger demain matin à 11 heures ? Autrement, il faudra nous 
ajourner à mercredi après-midi en raison de l’absence du général McNaughton. 
Pensez-vous que nous pourrons finir d’interroger le général McNaughton de
main midi?

M. Low: Le vendredi est toujours une journée peu propice.
Le président: Je suis surpris d’entendre dire cela à un député de l’Ouest. 

Généralement ce sont les députés de l’Est qui sont accusés d’être absents le 
vendredi.

M. Pearkes: Je serais prêt à poser mes questions demain matin.
M. Byrne: Moi aussi, monsieur le président.
Le président: Très bien. Nous nous ajournons à 11 heures demain ma

tin dans cette même salle.
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PROCÈS-VERBAL

Vendredi, 11 mars 1955.

Le Comité permanent des Affaires extérieures se réunit aujourd’hui à 11 
heures du matin, à la salle 16, sous la présidence de M. L.-Philippe Picard.

Présents: MM. Applewhaite, Bell, Byrne, Crestohl, Gauthier (Lac Saint- 
Jean), Green, Herridge, Jones, Low, Lusby, McMillan, Montgomery, Patter
son, Pearkes, Richard (Ottawa-Est), Stick, Stuart (Charlotte), Studer. (19).

Aussi présents: Le général A. G. L. McNaughton, président de la Section 
canadienne de la Commission conjointe internationale; Mlle E. M. Sutherland, 
secrétaire; M. J. L. MacCallum, conseiller juridique; M. J. D. Peterson, con
seiller en génie; M. D. G. Chance, secrétaire adjoint; M. Maurice Lamontagne, 
sous-ministre adjoint au ministère du Nord canadien et des Ressources na
tionales; M. John Davis, conseiller économique au ministère du Commerce.

Le Comité reprend l’examen du bill n° 3.
Il termine l’interrogatoire du général McNaughton.
Le témoin se retire mais pourra être rappelé plus tard.
Au nom des membres du Comité, le président remercie le général McNaugh

ton de son exposé.
Avant l’ajournement, le président indique les dates provisoires des réu

nions subséquentes ainsi que le programme qu’on projette d’y suivre. Il 
S1gnale qu’une réunion conjointe du Comité permanent des affaires extérieures 
’le la Chambre des communes et du Comité permanent des relations extérieures 
du Sénat aura lieu le jeudi après-midi 17 mars et qu’on y entendra le secrétaire 
d’État des États-Unis, M. Foster Dulles.

A 1 h. 15 de l’après-midi, le Comité s’ajourne au mercredi 16 mars, à 3 h. 
et demie de l’après-midi, alors qu’il entendra un haut fonctionnaire du minis
tère de la Justice.

Secrétaire du Comité, 
Antonio Plouffe.

ORDRES DE RENVOI

Lundi 14 mars 1955.

Il est ordonné — Que le nom de M. Barnett soit substitué à celui de M. 
Jones sur la liste des membres dudit Comité.

Il est ordonné — Que le nom de M. Goode soit substitué à celui de M. 
Applewhaite; et
- Il est ordonné — Que le nom de M. Rcgier soit substitué à celui de M. 
Ataclnnis sur la liste des membres dudit Comité.

Certifié conforme.
Le greffier de la Chambre,

LÉON-J. RAYMOND.
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TÉMOIGNAGES
Vendredi 11 mars 1955.

Le Président: Messieurs, ainsi que nous l’avions décidé hier, nous allons 
continuer ce matin à interroger le général McNaughton au sujet de ce qu’il 
nous a exposé.

A M. Byrne le premier.

Le général A. G. L. McNaughton, président de la Section canadienne de la Com- 
•nission conjointe internationale, est appelé.

M. Byrne:
D. Monsieur le président, je tiens à dire dès le début que mes questions 

Porteront seulement sur le très important projet du bassin du Columbia. 
C’est apparemment le seul projet envisagé, du point de vue du bill. Je veux 
d’abord poser au général une question à laquelle il ne voudra peut-être pas 
répondre, mais qui me paraît pertinente. On semble avoir l’impression, chez 
des personnages importants, que ce projet de loi n’a pas tant pour but de ré
gler une question économique de retenue des eaux et d’énergie hydro-électri- 
9Ue que de discipliner un autre gouvernement. Que dites-vous de cette ma- 
Bière de voir ? Ma question est-elle loyale ?— R. Monsieur le président, je 
Be crois pas avoir compétence dans ce domaine, dans celui des intentions su
périeures des gouvernements. Je ne suis que le président de la Section ca
nadienne de la Commission conjointe internationale. En tout cas, je puis 
bien vous dire que je n’ai jamais entendu parler de sentiments de ce genre.

Le but de ce projet de loi, ainsi que je le comprends après en avoir étudié 
tput le contexte, est de combler une lacune d’ordre administratif dans l’exer- 
Clce des fonctions et responsabilités qui sont très nettement confiées et impo
sées,— si je puis employer ce mot,— aux autorités fédérales en vertu de l’Acte 
Be l’Amérique du Nord britannique. Ce sont des questions qui touchent par 
essence aux relations extérieures du Canada. Lorsqu’il se fait quoi que ce 
soit au Canada qui modifie le débit d’un cours d’eau coulant vers les États-Unis 
ot qui puisse causer des ennuis à nos bons voisins du sud, le pouvoir fédéral 
Boit absolument s’en inquiéter.

D’après ce que je comprends à ce projet de loi,— je parle toujours sous 
reserve de ce que diront les juristes de l’État et les rédacteurs parlementaires, 

je ne prétends nullement avoir compétence pour exprimer des opinions dans 
leUr langage juridique,— j’estime que le projet de loi ne fait rien d’autre que 
Ceçi: sans ajouter quoi que ce soit aux pouvoirs des autorités fédérales, il re
présente, maintenant que nous en sommes rendus à un stade où ces choses-là 
s?nt importantes dans les rapports quotidiens des deux pays, une interven- 
Lon administrative et une occasion de mettre les choses au point avant que 
nc soit prise la décision permanente, définitive, que représenterait la délivran- 
Ce d’un permis, afin que tout soit examiné avec autorité; de la sorte, nous 
serons assurés, avant de commencer quoi que ce soit, qu’un ministère quel
conque ne viendra pas nous arrêter au milieu des travaux et tout mettre sens 
dessus dessous du point de vue international.

D. Général, vous nous avez donné à entendre que le gouvernement des 
Etats-Unis n’a jamais accordé le droit à des indemnités d’aval. Dans le cas 
Be 1 offre de la Kaiser Aluminum Company d’accorder au Canada une part de 
1 énergie produite, en retour de la permission d’emmagasiner l’eau dans les
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lacs Arrow, diriez-vous qu’il y a là une exception à la règle, ou bien que la si
tuation est changée ?— II. Malheureusement, les quelques renseignements que 
je possède à ce sujet ne sont pas tous absolument confirmés.

Ces questions ont été discutées par mes collègues et moi-même à la Com
mission conjointe internationale, et je sais en outre que l’on a fait des démar
ches en vue d’apprendre s’il avait été donné une approbation fédérale quel
conque, par quelque organisme compétent, aux gens de la Kaiser qui faisaient 
cette proposition. J’ai pu m’assurer, par les voies qui me sont ouvertes, que 
ce projet n’a pas été approuvé par une autorité fédérale. Je puis même ajou
ter que mes collègues de la Section des États-Unis de la Commission, au cours 
d’entretiens privés avec moi, se sont montrés très inquiets de ce projet, qui 
leur paraît ne devoir mettre en valeur que partiellement des possibilités de 
retenue des eaux qu’ils jugent extrêmement importantes pour le Canada; ce 
projet, suivant le mot employé par un représentant des États-Unis qui s’en 
entretenait avec moi, opérerait une “inhibition” de la pleine mise en valeur de 
ces possibilités d’emmagasinement pour des années à venir.

M. Stick: Parlez-vous des autorités fédérales des États-Unis, lorsque 
vous dites : les autorités fédérales ?

Le Témoin: Oui, les autorités fédérales des États-Unis.

M. Byrne:
D. A supposer que les entreprises intéressées des États-Unis paieraient 

le droit d’emmagasiner l’eau en fournissant de l’énergie selon la formule “moi
tié-moitié”, pensez-vous que les membres étatsuniens de votre Commission 
seraient satisfaits d’un accord à long terme dans ce sens ? — R. D’abord, la 
formule “moitié-moitié”: je n’ai entendu parler d’aucune proposition officielle, 
de la part du Canada, au sujet de laquelle il ait été question d’une telle formule. 
Dans nos entretiens avec nos collègues des États-Unis à ce sujet, nous n’avons 
jamais précisé de proportion fixe. La chose est à régler, dans chaque cas, 
d’après les circonstances.

Elle est aussi à régler compte tenu de la valeur particulière du débit d’eau 
provenant des nappes retenues du côté canadien, lequel permettrait d’alimen
ter les centrales à une époque de l’année où elles ne pourraient, sans cela, 
fonctionner. C’est pour souligner cette valeur particulière de la retenue des 
eaux,— il n’était pas question de Castlegar ou de Mica ou d’un autre barrage 
en particulier,— c’est pour donner une juste idée de la valeur de tout emina- 
gasinement des eaux que j’ai pris l’exemple d’un million d’acres-pieds d’eau 
retenue en amont de la frontière et que j’en ai indiqué l’utilisation sur une 
dénivellation de mille pieds. Un million d’acres-pieds d’eau passant par une 
dénivellation de mille pieds représentent un potentiel de plus d’un milliard 
de kilowatts-heures d’énergie. Si l’utilisation est bonne, les turbines fonc
tionnent à 85 p. 100, compte tenu du réservoir, de l’eau qui se perd, etc.; on 
produirait ainsi à peu près 87 milliards de kilowatts-heures.

J’ai exprimé ensuite cette valeur en fonction de l’électricité des centrales 
thermiques, ce qui nous paraît être la base de comparaison la plus juste. Cette 
électricité-là coûte environ 7 millièmes au kilowatt-heure, celle que l’on produit 
par la vapeur. Dans tout accord avec les États-Unis, nous devrions obtenir 
le remboursement intégral de nos frais, ainsi qu’une part de la marge de bé
néfice. Nous n’avons jamais essayé de déterminer exactement ce que serait 
notre part de bénéfice.

D. Merci. On semble avoir partout l’impression que le Canada insiste 
pour obtenir exactement la moitié de l’énergie produite. C’est ce qui explique 
ma question.— R. Je puis vous dire qu’à mon avis nous devrions, dans plusieurs 
cas, réclamer plus que la moitié.
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D. Le projet de barrage de Libby constitue un élément important de la 
toise en valeur du bassin du Columbia. La Section canadienne de la Commis
sion conjointe internationale est-elle disposée à recommander la réalisation 
de ce projet à condition que la section des États-Unis recommande pour sa 
Part qu’une proportion de l’énergie produite, déterminée par la méthode que 
vous avez exposée, soit fournie au Canada ? — R. Je ne crois pas, monsieur 
Éyrne, avoir une autorité suffisante sur mes collègues pour être en mesure de 
répondre d’une façon précise à cette question. Je puis tout de même vous 
exprimer mon opinion personnelle. J’ai tout lieu de croire que c’est aussi 
1 opinion de mes collègues, mais ce n’est pas à moi à l’exprimer pour eux. 
Ce n’est pas ainsi que fonctionne une commission. Je puis vous dire en tout 
cas que le projet de Libby, comme je crois vous l’avoir exposé, concerne des 
ressources en eau qui sont presque entièrement d’origine canadienne et appar
tiennent au Canada s’il peut les mettre en valeur.

Si nous utilisons les eaux de la Kootenay de la façon que je vous ai indiquée, 
ces eaux nous serviront, dans des usines canadiennes, jusqu’à la mer, ce qui 
représente une dénivellation de 2,400 pieds. Je dis bien 2,400 pieds, et tout 
cela en territoire canadien. L’énergie de cette eau sera captée à 85 p. 100 
et appartiendra intégralement à la Colombie-Britannique ou à quiconque cette 
province désignera.

J’ai coutume de dire, à la Commission, que l’autre solution envisagée re- 
yiendrait à abandonner le débit de la Kootenay. Ces eaux-là descendraient 
a Libby, s’accumuleraient en amont d’un barrage qui les refoulerait au delà 
de notre frontière jusqu’à une profondeur de 150 pieds. Le débit libéré par 
ce barrage reviendrait au Canada dans la Kootenay occidentale, où nos centrales 
' Utiliseraient sur une dénivellation de 360 pieds seulement alors qu’il aurait 
descendu de 1,300 pieds aux États-Unis. C’est dire que cette eau canadienne, 
dont l’énergie peut être captée au Canada, serait utilisée par les États-Unis. 
Nous n’aurions aucune chance d’obtenir en compensation plus que la moitié 
de l’énergie produite.

Maintenant que nous savons,— et nous en sommes passablement sûrs,— 
OUe nous pouvons utiliser ce même débit d’eau dans nos propres turbines et en 
Jdrer tout le bénéfice, pourquoi voudrions-nous abandonner aux États-Unis 
'a moitié de cette eau ? Les quantités en jeu sont énormes, monsieur Byrne. 
La quantité d’énergie que nous rendrait le barrage de Libby, aux États-Unis, 
a titre d’indemnité, se totaliserait à plein rendement, par 6 milliards de kilo
watts-heures. Pour vous donner une idée de ce que représentent 6 milliards 
de kilowatts-heures, prenons un point de comparaison. La centrale qui se 
construit actuellement à Pile Barnhart, dans le Saint-Laurent, et qui appar
tient pour moitié à la province d’Ontario et à l’État de New-York, produira au 
p°Urs d’une année moyenne 12.86 milliards de kilowatts-heures d’énergie; 
>1 n’y a pas à cet endroit d’indemnités d’aval ni d’indemnité pour la constitu
tion d’une nappe d’eau en territoire canadien. La part de l’Ontario, en con
séquence, sera de 6.1 milliards. A Libby, l’indemnité d’utilisation des eaux 
d aval, qui n’est qu’une partie de l’électricité produite par ce barrage, atteint 
Presque la même quantité. Vous voyez dès lors l’énorme sacrifice que nous 
ferions en abandonnant à un autre pays les eaux de la Kootenay.

D. Ce qui importe, dans la façon de comprendre les projets de dérivation, 
c’est qu’en Colombie-Britannique on estime généralement que nous devrions 
Permettre la réalisation du projet de barrage de Libby, quittes à recevoir en
suite une indemnité en électricité.-— II. Permettez que je vous interrompe. 
Lorsque j’ai parlé de la chose, l’an dernier, vous vous rappelez que je voulais 
absolument étudier cette possibilité. Mais nous nous sommes heurtés à un 
tour. Nous comptions beaucoup sur l’“Interstate Compact”, ou accord en- 
*-re les États intéressés, comme sur un utile précédent à invoquer. Nous 
n°us appuyions surtout sur l’État d’Idaho, car 1 ancien gouverneur de cet
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État venait d’être nommé à la Section des États-Unis de notre Commission. 
Nous nous félicitions de ce que les États d’amont se trouvaient représentés 
au sein même de la Commission, espérant pouvoir nous entendre facilement 
avec ces personnes. Malheureusement, la réaction a été si forte contre l’In- 
terstate Compact qu’aucune des législatures d’État n’a consenti à le ratifier. 
Ces États-là, comme vous le savez, ont un gouvernement biennal; leurs légis
latures sont dissoutes, à l’heure qu’il est, et la question ne saurait être étudié 
de nouveau avant deux ans. Ce qui se passe, je vous l’ai dit, c’est que la fa
çon de procéder se transforme. On est en train de créer une haute autorité 
du bassin du Columbia, assez semblable à notre Administration de la voie 
maritime du Saint-Laurent et à la Haute Autorité du port de New-York. 
La législation nécessaire est déjà prête. J’ai au bureau un exemplaire du pro
jet de loi qui sera soumis au Congrès; il y est prévu pour une date future in
déterminée la possibilité d’un retour au Compact.

D. Ce que je cherche à comprendre précisément, au sujet de la Kootenay, 
c’est qu’il sera impossible, n’est-ce pas, si le projet de Libby est réalisé, de 
prendre l’eau du barrage de la rivière Bull pour la dériver dans le Columbia 
et de là, par une autre dérivation, dans le Fraser ? Le barrage de Libby em
pêcherait la dérivation d’eau vers le Fraser ?— R. C’est bien cela, si nous con
sentons à ce que l’eau soit retenue à notre frontière à la profondeur de 150 
pieds, ce qui constituerait un réservoir de 5,010,000 acres-pieds ayant besoin 
de tout le débit de la Kootenay. Nous avons commencé à étudier, à la Sec
tion canadienne de la Commission, la possibilité d’aider quand même un peu 
les États-Unis. En aval de l’emplacement de Dorr, il reste une dénivellation 
de 37 pieds que nous ne croyons pas pouvoir mettre en valeur.

Nous n’avons pas trouvé d’emplacement pour un barrage à proximité de 
la frontière. Le plus proche est à quelques milles en amont. Nous pouvons 
donc offrir ces 37 pieds de dénivellation aux États-Unis, contre indemnité 
pour l’utilisation de cette partie de la rivière comme réservoir.

D. L’impression est générale aussi que, si la Section canadienne exige une 
indemnité en électricité pour l’utilisation de nos eaux d’aval, les autorités des 
États-Unis pourront en faire autant de leur côté et que cela pourrait embarras
ser le Canada. Quelle est la proportion des eaux emmagasinées du bassin du 
Columbia, aux États-Unis, qui pourra jamais revenir au Canada pour être 
utilisée par nos centrales ?— R. Les seules eaux emmagasinées des États-Unis 
qui soient de quelque intérêt pour le Canada, au point de vue de l’énergie, 
sont celles de la Flathead, de la Clark et de la Pend d’Oreille. La Pend d’Oreil
le traverse la frontière à 17 milles environ à l’est du Columbia. Elle coule 
en territoire canadien sur 16 milles et demi, puis rebrousse chemin pour se jeter 
dans le Columbia à un demi-mille en deçà de la frontière. Le Columbia, de là, 
coule vers les États-Unis.

Les États-Unis ont déjà dépensé des sommes très considérables à Hun- 
gry-Horse pour retenir les eaux. Un autre projet de grande envergure, à la 
fourche nord de la Flathead, soit précisément à Glacier-View, est rétardé par 
des recherches de paléontologie; il y a là des dinosauriens qu’on ne veut pas 
perdre sous l’eau.

Cette question se réglera un jour ou l’autre. Je suppose qu’on arrivera 
à déménager les fossiles dans les musées.

Il y a là un bel emplacement de réservoir dont les États-Unis ont abso
lument besoin. Les eaux retenues à cet endroit traversent la frontière et 
coulent sur 16 milles et demi en territoire canadien.

Une partie de la rivière a été aménagée à Waneta; on y a mis en place deux 
turbines sur quatre.

La capacité de l’usine de Waneta est, pour une dénivellation de 220 
pieds, d’environ 440,000 chevaux-vapeur. L’autre emplacement peut four
nir une énergie à peu près égale.



AFFAIRES EXTÉRIEURES 115

Cette question-là est réglée. Une demande a été présentée à ce sujet à la 
Commission conjointe internationale, et c’est en vertu d’une ordonnance de la 
Commission que l’usine de Waneta a été installée.

Les États-LTnis n’ont jamais réclamé d’indemnité, et je puis dire que nous 
n’aurions pas consenti à en verser, dans ce cas particulier, pour l’emmagasi- 
sinement de leurs eaux d’aval.

La raison, c’est que les États-Unis emmagasinent les eaux en amont et 
continuent à développer leurs réservoirs, afin surtout de régulariser l’alimen
tation du barrage de Grand-Coulée.

Us entendent se servir de ces eaux, non pas d’une façon régulière, pour 
répondre aux besoins des centrales canadiennes, mais au fur et à mesure des 
besoins de Grand-Coulée. L’eau montera, descendra, sans régularité aucune. 
Les États-Unis n’ont pas demandé d’indemnité parce qu’ils ne veulent pas 
donner un droit de regard au Canada sur l’utilisation de ces eaux.

Us savent que nous n’y pouvons rien. Si vous êtes allés au lac Pend- 
d’Oreille, vous savez qu’il y a une route tout le long de ces 16 milles et demi. 
De l’auto, on voit toute la vallée de la Kootenay. Les États-Unis n’ont pas 
à s’inquiéter. Ils savent qu’ils peuvent barrer un bout de la rivière et que 
l’eau devra bien sortir par l’autre bout.

Il n’est pas question dans ce cas d’indemnités. Les ordonnances de la 
Commission ne peuvent être modifiées qu’à l’unanimité, et nous ne serions pas 
d’accord.

D. Vous avez dit dans votre exposé que les avantages qui reviendraient 
aux installations de la Kootenay occidentale seraient plus ou moins faibles 
Par comparaison avec ceux de l’emmagasinement de l’eau à Libby ? — R. 
Oui, c’est exact.

D. La production d’énergie sur la Kootenay occidentale n’en tirerait pas 
grand avantage ? — R. C’est cela, à moins que la Kootenay occidentale, la 
ville de Nelson et la Caminco ne s’unissent pour reprendre la mise en valeur 
de toute cette partie de la rivière et y installer de nouveaux barrages. Pour 
Conserver ces usines sur la Kootenay occidentale, elles devraient utiliser plus 
complètement la dénivellation. L’administration actuelle est excellente. 
Il est vrai que le débit de la Kootenay, à l’heure actuelle, n’est pas utilisé à 
Plein, mais ces usines produisent une énergie très utile; au reste, leur construc
tion démodée et peu efficace n’entraîne pas beaucoup d’inconvénients, car 
d y a de toute façon un déversement d’eau latéral.

D. Êtes-vous d’avis que l’autorisation donnée par votre Commission 
d emmagasiner six pieds d’eau dans les lacs Kootenay est analogue à ce que 
demande la Kaiser ? De cela aussi on parle beaucoup. R. Cette ordonnance 
des six pieds remonte à un bon nombre d’années. Il était alors extrêmement 
important d’accroître la production de l’usine de Trail. La demande en était 
laite par une entreprise canadienne.

On avait besoin immédiatement d’une réglementation pour ces usines 
de la Kootenay occidentale, dans l’intérêt propre du Canada. La question 
des indemnités d’aval ne comptait guère à cette époque.

De toute façon, cette ordonnance-là existe maintenant; elle constitue un 
^ete international qui ne peut être changé sans une recommandation de la 
Commission. Mais la Commission n’a pas le pouvoir de rappeler ses ordon
nances. Nous ne pouvons rouvrir la question de notre propre initiative. 
I’ nous faut une demande de la part des gouvernements.

Nous considérons comme un fait assuré que le débit réglé de ces pieds 
d eau emmagasinée restera perpétuellement ce qu il est. Mais s il était pré- 
senté une nouvelle requête, en vue d’une augmentation du volume d’eau em
magasiné dans le lac Kootenay, la Commission en serait saisie. Je n’ai aucun 
doute que celle-ci, ou du moins la Section canadienne, accorderait toute l’at-
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tention requise à la question des indemnités d’aval. Mais nous ne pouvons 
revenir sur ce qui est déjà fait. Nous n’y sommes pas autorisés.

D. Dans vos discussions sur les projets de Libby et de la Kootenay, les 
États-Unis ont-ils donné à entendre qu’ils désireraient irriguer avec ces eaux 
deux cent mille acres de terre dans le nord de l’Idaho F S’agit-il bien d’une 
question qui relève de votre Commission F— R. Non, il n’a pas été question 
de cela. On nous a dit, toutefois, que les basses terres de l’Idaho seraient 
mises en valeur par des travaux d’irrigation. C’est sans doute à cela que vous 
faites allusion F

D. Pensez-vous qu’il serait possible, dans ce cas, de conclure un accord 
afin que les eaux d’irrigation puissent être amenées en territoire canadien, 
où il y a des terres arides F — 11. Absolument, monsieur Byrne. Le volume 
d’eau qui serait arrêté à la rivière Bull, et même si nous coupions la Kootenay 
à la rivière Elk, ne représenterait qu’une fraction du débit total de cette ri
vière. Personne ne songe à assécher la Kootenay ... si c’est cela que vous 
craignez.

D. C’est ce que craignent bien des gens.— R. Une fois tous ces travaux 
exécutés, la rivière n’aura guère changé d’aspect, si ce n’est qu’elle aura des 
crues moins fortes.

D. Est-ce que la dérivation de la rivière Bull aiderait à supprimer le 
danger des inondations à Bonners-Ferry et à Creston, ou si le danger resterait 
le même F — R. Grâce au barrage de la Bull, la dérivation d’eau qui serait 
réalisée protégerait dans une mesure très importante les régions d’aval con
tre l’inondation.

D. Une question encore —■ R. Dans la vallée de la Kootenay, ce n’est pas 
d’irrigation qu’il s’agit. Le danger qui existe là provient de ce que les digues 
n’ont pas été construites comme elles l’ont été à Creston, du côté canadien. 
Chaque fois que les crues sont fortes, les digues de l’Idaho sont menacées, ce 
qui n’est pas le cas au même point chez nous.

D. Je veux seulement savoir ce qu’il en est. Les gens craignent qu’il ne 
reste pas assez d’eau pour l’irrigation des régions voisines de la frontière, et 
en même temps que le danger d’inondation ne diminue pas à Creston. Vous 
avez entendu cette opinion F Dans quelle mesure le barrage de la Bull et 
le barrage Luxor inonderaient-ils la vallée du Columbia F Est-ce qu’ils sup
primeraient, ni plus ni moins, cette vallée F — R. Je n’ai pas ici les détails re
latifs au relèvement de niveau du lac Windermere et des autres lacs.

D. Le Columbia F — R. Il y a un lac Columbia, un lac Windermere et 
quelques autres. Mais je puis dire ceci : compte tenu des frais et des résultats, 
les inconvénients à prévoir sont bien faibles par comparaison avec les grands 
avantages qu’en retirera le Canada. Je pourrai faire mettre les chiffres en 
tableau, plus tard, si vous le désirez. Je ne les ai pas sous la main aujourd’hui.

D. La question importante est de savoir quelle étendue sera inondée- 
Je vous remercie. — R. Nous avons toutes les données au bureau, mais je ne 
les ai pas ici.

Le Président: M. Pearkes, maintenant.

M. Pearkes:
D. En premier lieu, monsieur le président, je voudrais aborder la très 

importante question des rapports de coopération entre les autorités fédérales 
et les autorités provinciales. Je voudrais savoir d’abord quelle méthode a été 
suivie jusqu’ici pour les échanges de renseignements entre la Commission 
conjointe internationale, autorité fédérale, et la Commission consultative 
de la mise en valeur du bassin du Columbia, autorité provinciale, en ce qui 
concerne les ressources hydrauliques du bassin du Columbia F Tous les ren
seignements sont-ils échangés F Les membres de chaque organisme peuvent-
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ils assister aux réunions des autres ? — R. Je suis très heureux de cette ques
tion, général, car la Section canadienne a toujours porté une attention extrê
me à ses rapports avec les autorités locales. Il en était déjà ainsi bien avant 
que je fasse partie de la Commission.

Comme je l’ai expliqué, toute l’enquête a été organisée par la Commission 
et, en la préparant, nous sommes restés, par l’intermédiaire du comité de tra
vail, en relations très étroites avec les autorités provinciales de la Colombie- 
Rritannique, particulièrement avec celles dont relève l’administration des 
eaux. Ces autorités ont eu l’occasion non seulement de participer à la prépa
ration des travaux mais aussi de prendre connaissance des travaux en voie 
d’exécution que notre comité de travail dirige sous la surveillance générale du 
bureau de Vancouver du Service des ressources hydrauliques, qui est passé ré
cemment sous la direction de M. Warren.

Nous prenons soin aussi, dès que nous recevons des renseignements, de les 
communiquer sans retard au gouvernement provincial. Pour être absolument 
sûr que ces renseignements, et en particulier nos cartes topographiques, étaient 
Portés à la connaissance de ceux qui occupent les postes responsables, j’ai moi- 
même adressé ces cartes, dès que nous en avions reçu des exemplaires du minis
tère des Mines et des Relevés techniques, au ministre des Terres et Forêts 
de la Colombie-Britannique. Pour vous donner une idée des rapports étroits 
que nous entretenons, pcrmettez-moi de vous dire ceci: quand nous avons fini 
Par déterminer, après quatre années environ d’une étude très approfondie les 
moyens de faire passer, le long des monts Monashee, une quantité d’eau assez 
précise, je l’ai fait savoir au Gouvernement canadien le même jour que j’en 
ai informé le premier ministre de la Colombie-Britannique.

Je ne puis vous parler du comité de la Colombie-Britannique sauf pour 
vous dire que j’ai aidé à l’organiser.

Pendant une de mes visites,— à vrai dire, pendant plusieurs de mes visites 
a Victoria,— j’ai informé le ministre et le premier ministre, non seulement du 
gouvernement actuel mais aussi du gouvernement précédent, que nous allions 
bon train dans l’assemblage de toutes les données relatives aux débits des 
cours d’eau, aux possibilités d’aménagement hydro-électrique et aux divers 
autres aspects de la question, et que, par conséquent, le jour approchait où 
Ie gouvernement de la Colombie-Britannique devrait avoir, lui aussi, un comité 
interministériel au sein duquel seraient représentées les compagnies hydro
électriques et les industries intéressées. Je me souviens d’avoir recommandé 
la présence, dans un tel comité, d’industries qui seraient capables de fournir 
ues observations et des critiques utiles, c’est-à-dire d’industries telles que la 
Corninco, la British Columbia Electric Company et la BC Power Commission, 
” ai recommandé qu’un comité de ce genre compte parmi ses membres des 
^présentants de ces trois organismes, deux compagnies privées et une société 
Publique, qui sont toutes intéressées à la question de l’eau et de son utilisation.

Ce comité a été formé, mais c’est un comité de la Colombie-Britannique. 
“e n’en suis pas chargé et je n’ai pas le droit de communiquer directement avec 
ses membres. Les renseignements que j’ai à fournir de la part des représen
tants canadiens auprès de la Commission conjointe internationale sont adres
sés au gouvernement de la Colombie-Britannique, qui fait parvenir à son co
lite les renseignements qu’il juge utiles. Il est entièrement libre^de recourir 
PU non aux services de ce comité et de lui offrir des conseils. Je n en vois pas 
es résultats. Il ne m’appartient pas de les voir.

I). A vrai dire, il n’y a pas de relations directes entre votre Commission 
et le comité consultatif créé par le gouvernement provincial ? R. C est 
eXact, général, et il vaut mieux qu’il en soit ainsi parce que le gouvernement 
^°udra avoir ses propres conseillers à consulter sur les problèmes spéciaux qu il 
doit résoudre. Je crois que cela l’aidera et le mettra en mesure de régler les 
Ivers aspects de la question.
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D. La raison pour laquelle j’ai posé cette question était que, dans un 
discours prononcé l’année dernière par le ministre des Terres et Forêts, M. 
Sommers a déclaré que l’accord conclu entre la société Kaiser et la Colom
bie-Britannique a été approuvé par le Columbia River Basin Development 
Advisory Committee qui avait été créé par la législation de mars 1953. J’aime
rais savoir si ce comité avait reçu de vous des renseignements complets au sujet 
du programme général d’aménagement.— R. Non. Je ne peux pas affirmer 
cela, et je ne peux pas le nier non plus, parce que ce comité est chargé des ques
tions relatives au Columbia.

D. Les responsabilités en incombent au gouvernement provincial ? — R. 
Absolument. Je dois préciser qu’à la première réunion de ce comité, M. 
Sommers m’a donné l’occasion de décrire, à Victoria, le caractère des plans 
généraux qui étaient en voie d’exécution. Nous avons eu une réunion très 
intéressante, mais c’était une réunion de liaison, tenue dans l’intention de don
ner des renseignements au comité alors qu’il commençait ses travaux. Depuis 
ce temps-là, je n’ai eu aucun contact avec ce comité.

D. En parlant de la dénivellation du fleuve Columbia entre l’extrémi
té inférieure des lacs Arrow et le ruisseau Murphy, vous avez dit, je crois, que 
la dénivellation est de 30 pieds, mais, à en juger par le rapport des autorités 
compétentes de la Colombie-Britannique, elle serait deux fois plus, sinon da
vantage. Je crois que ce renseignement est confirmé par les cartes que nous 
voyons là au tableau noir. Ce chiffre était-il erroné ? — R. Je puis fort bien 
me tromper en citant des chiffres de mémoire.

D. Voulez-vous nous dire quelle est la dénivellation entre l’emplacement 
Castlegar et le ruisseau Murphy ? — R. Je devrais peut-être décrire l’empla
cement de Birchbank. Nous avons ici une carte, à échelle assez exagérée, du 
fleuve Columbia depuis l’emplacement de la section 8, qu’on appelle générale
ment aujourd’hui l’emplacement Castlegar et que l’on voit ici; voici l’empla
cement du barrage Kaiser et voici le ruisseau Murphy. Le niveau à Birch
bank, où se trouve le ruisseau Murphy, est de 1,340 pieds et le niveau de la 
base du barrage est de 1,375 pieds, soit une différence de 35 pieds dans le ni
veau du fleuve aux deux emplacements.

D. La dénivellation du fleuve est de 35 pieds ? — R. Oui. L’effet réel du 
barrage de la section 8, qu’on appelle l’emplacement du barrage Kaiser, se
rait de relever ce niveau jusqu’à 1,402 pieds, ce qui représente un relèvement 
de niveau de 30 pieds environ. Ces 30 pieds ne sont pas suffisants, étant donné 
que cette partie du chenal est boueuse et qu’il y a un remous, pour justifier 
l’aménagement hydro-électrique du fleuve à cet endroit. Mais si, au lieu de 
de construire ce barrage-là, on en construisait un plus en aval à Birchbank, au 
ruisseau Murphy, on obtiendrait une dénivellation de 35 pieds en plus des 30 
pieds qu’on aurait eus ici. Comme la dénivellation du fleuve est très rapide 
de l’autre côté de la frontière, il y a peu de remous, de sorte qu’on obtiendrait 
une dénivellation de 65 pieds et une crue de 1,402 pieds. Cette explication 
suffit-elle ?

D. Oui. Je vous remercie. Voici ma prochaine question. Si l’on juge 
bon de procéder à la construction du barrage du ruisseau Murphy, quel effet 
ce barrage aura-t-il sur les travaux de Brilliant et de Bonnington P — R. Je 
suis très heureux que vous ayez posé cette question. Le fleuve passe à l’em
placement du barrage Kaiser, que vous voyez ici, puis décrit une boucle à 
Castlegar et saute les rapides Tin Cup. Le barrage du ruisseau Murphy est 
en aval de ces rapides. Du côté est, la rivière Kootenay se déverse dans le 
Columbia et là se trouve, à Brilliant, la centrale de la Consolidated Mining and 
Smelting Company. Or, ces travaux créeront un remous jusqu’au pied du 
barrage de Brilliant et réduiront l’énergie à ce barrage quand nous l’aurons 
fait construire; mail il nous faut garder le sens des proportions. La quantité
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totale d’eau utilisée actuellement par la centrale de Brilliant est de 14,000 
pieds cubes par seconde. Le reste de l’eau de la rivière Kootenay est perdu.

Le débit dont il s’agit dans cette rivière s’élève parfois jusqu’à 480,000 
pieds cubes par seconde et la moyenne dont nous tiendrons compte pour nos 
travaux d’aménagement est de 69,000 environ; vous voyez donc que, lorsque 
69,000 pieds cubes par seconde passent à ce barrage, cela ne nous inquiète 
pas beaucoup si nous créons un remous jusqu’au pied d’une central dont la 
capacité est seulement de 14,000 pieds cubes par seconde, soit moins de 1/5. 
D’ailleurs, nous ne perdrons pas d’énergie parce que, de toute manière, cette 
eau sera utilisée par les centrales électriques.

Ce que nous ou quelqu’un d’autre serons obligés de faire, ce sera de pro
téger les droits acquis par la Cominco afin de compenser ce que nous lui aurons 
enlevé pour créer un remous jusqu’au pied de son barrage.

D. Est-ce que cela aurait quelque effet sur les travaux de Bonnington ?— 
R. Cela n’aurait aucun effet sur les travaux de Bonnington parce qu’aucun 
aménagement du fleuve en aval de Brilliant ne pourrait créer un remous en 
amont de ce cours d’eau.

D. Vous avez parlé l’autre jour de la question de l’industrie de la pêche 
du Fraser. L’industrie de la pêche m’a fait des représentations; elle s’inquiète 
du changement de conditions qui pourrait se produire si une grand quantité 
de l’eau du fleuve Columbia était versée dans la Fraser. Vous avez parlé 
d’échelles qui permettraient aux poissons de remonter le fleuve à l’époque du 
frai, mais l’industrie de la pêche s’inquiète, non pas de ces poissons-là, mais 
des millions d’alevins qui sont obligés de vivre dans ces eaux pendant une 
année. Au cours des premiers mois de leur existence, ils ont un appétit vorace 
et, comme toute cette eau glaciaire du Columbia ne contient presque pas de 
matière végétale ni d’autres nourriture pour ces alevins, cela crée beaucoup 
d’inquiétude. D’ailleurs, vous avez parlé de la possibilité de construire des 
installations hydro-électriques le long du Fraser. Encore une fois, on ne 
s’inquiète pas des poissons qui remontent le fleuve à l’époque du frai, mais des 
alevins qui franchissent les barrages en descendant le fleuve, et je crois com
prendre qu’aucune solution satisfaisante n’a encore été trouvée pour amener 
les petits poissons qui suivent le courant du fleuve à descendre l’échelle au 
lieu de franchir le barrage. Des expériences ont démontré que la mortalité 
des petits poissons est de 45 p. 100 environ de tous les alevins qui descendent 
le fleuve. Enfin, on s’inquiète de la possibilité que le changement de com
position de l’eau du Fraser par l’introduction de cette eau glaciaire du Colum
bia empêche même les poissons oeuvés de venir au Fraser parce qu’ils remon
tent un fleuve dont l’eau contient certains éléments. Je ne sais pas si vous 
pouvez répondre à cela.— R. Oui, monsieur, je le puis.

D. C’est un sujet qui cause de l’inquiétude aujourd’hui parmi les pê
cheurs ?—R. A mon avis, c’est une question très utile que le général Pearkes 
a posée parce qu’elle me fournit l’occasion de dire ce que la Commission fait 
à l’égard des diverses questions importantes qu’il a soulevées.

Des dispositions ont été prises pour que nous siégions avec la Commission 
internationale de la pêche au saumon du Pacifique ici à Ottawa en juin pour 
étudier les problèmes que le général Pearkes a soulevés d une façon très com
plète. Déjà les experts du ministère des Pêcheries étudient les moyens de 
réunir la documentation et les données precises nécessaires au sujet de ces 
diverses questions en vue de présenter ces renseignements à ce moment-là 
à un groupe qui aura toute la compétence technique voulue pour faire une 
appréciation de la documentation présentée et nous exprimer à ce sujet des 
opinions autorisées.

A la Commission mixte internationale, nous nous en rapportons actuelle
ment aux conseils qui nous ont donnés à titre provisoire nos experts du minis
tère des Pêcheries. Si je comprends bien, ils ne s inquiètent pas trop du 
danger que pourrait constituer l’eau du ( olumbia, parce que les deux fleuves,
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comme vous le savez, sont en grande partie d’origine glaciaire; l’on ne croit 
pas non plus que la quantité d’eau provenant de la fonte des neiges soit ex
cessive. Toutefois, ce sont là des questions qu’on étudie à l’heure actuelle 
et qu’on examinera de nouveau en juin quand nous nous réunirons.

Or, en ce qui concerne l’aménagement hydro-électrique lui-même et les 
risques que courent les poissons, et particulièrement les petits poissons qui 
descendent le fleuve,— question dont a parlé le général Pearkes,— le danger 
devient le plus grave aux barrages dont la hauteur de chute dépasse 200 pieds. 
D’après les renseignements qui ont été réunis, il semble que, si certaines dis
positions sont prises, la mortalité des jeunes poissons ne soit pas excessive jus
qu’à 200 pieds. Cela dépend aussi, dans une mesure très considérable, de 
la sorte de roue qui serait utilisée. Si l’on emploie certaines turbines qui ne 
causent pas une trop grande perte de rendement, les poissons peuvent passer 
à travers. Ce sont là des possibilités qu’on étudie avec beaucoup de soin et 
au sujet desquelles nous recevrons un rapport assez bien documenté en juin 
de cette année au plus tard, je crois.

Quant à ces très hauts barrages, les poissons semblent être tués moins par 
la machinerie que par le changement de pression. Nos experts du ministère 
des Pêcheries ne veulent pas entendre parler de barrages de 400 pieds, ou 
d’autres installations de ce genre, là où des poissons remontent le fleuve. C’est 
le grand facteur qui a éliminé la possibilité de cet important aménagement 
hydro-électrique à Moran, au nord. Il s’agit d’un barrage de 450 pieds ou 
plus qui serait situé juste à l’endroit où remontent et descendent le plus grand 
nombre de poissons. En ce moment, comme le général Pearkes l’a indiqué, 
personne ne sait quelles dispositions pourraient être prises pour permettre 
aux poissons de franchir ce barrage. Je croix que, si les poissons ne nous 
posaient pas de problème, l’aménagement projeté à Moran serait très impor
tant; il serait utilisé très tôt par les autorités de la Colombie-Britannique et 
exploité plus pleinement. Au problème que pose ici le poisson, personne n’a 
trouvé de solution.

D’autre part, en descendant la rivière Eagle jusqu’au lac Shuswap, et 
en descendant la partie sud de la Thompson, puis en continuant jusqu’au 
Fraser et en descendant le Fraser, à cause de la nature même de ces vallées 
et du fait que nous ne pouvons pas produire des crues excessives parce que les 
saumons frayent dans le fleuve, nous serons obligés de construire une série 
de barrages ayant des hauteurs de chute relativement basses. Cela serait 
un peu plus coûteux, mais on est convaincu que ce facteur ne sera pas prohi
bitif ; toutes ces questions sont à l’étude.

Il y a une autre question que nous étudions à l’heure actuelle, conformé
ment à des dispositions prises au sein de la commission; cette question se 
rapporte à la construction d’ouvrages de régularisation des eaux dans l’Oka- 
nagan où nous avons entrepris des travaux sur une très longue étendue de la 
rivière en vue de faciliter le frai des saumons. Ces travaux sont, pour ainsi 
dire, la conséquence des ouvrages de régularisation des eaux qui sont déjà 
terminés. Les résultats en ce qui concerne la procréation du dos bleu sont 
vraiment immenses. Ce qui nous importe davantage, c’est que nous appre
nons à adapter la technique de la régularisation des eaux aux exigences de la 
reproduction du saumon. Ces expériences qui se pratiquent dans l’Okanagan 
auront un effet très utile sur tout ce que nous ferons dans le Fraser dans les 
années à venir.

D. Bref, vous assurez le comité qu’on étudie avec soin l’intérêt de l’in
dustrie de la pêche ?— R. Certainement. Nos experts du ministère des Pê
cheries s’intéressent à ce projet parce qu’ils savent que, même si nous ne pou
vons pas trouver un moyen de protéger les poissons, ces régions vont man
quer d’électricité. Il nous faut trouver un moyen et ce moyen est de régu
lariser les eaux de la rivière en intervenant de l’extérieur plutôt qu’en tuant 
les poissons dans la rivière.
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D. Ma dernière question révélera mon ignorance. Je n’aurais pas eu le 
courage de la poser si un autre membre ne m’avait pas demandé la réponse 
sans que j’aie pu la lui donner. Le général a parlé tantôt de kilowatt-heures 
et tantôt de chevaux-vapeur. Est-il possible d’établir un rapport entre 
les deux ?— R. Monsieur le président, j’ai essayé dans tout ce rapport de 
réduire nos unités au strict minimum. J’ai cherché à éliminer le terme che
vaux-vapeur de nos rapports, mais ce matin, quand j’ai voulu citer de mé
moire le chiffre relatif à la Pend d’Oreille, je ne pouvais pas me rappeler ce 
qu’il était en kilowatts, mais je me suis rappelé ce qu’il était en chevaux-vapeur 
et je l’ai exprimé en chevaux-vapeur.

Selon la définition, un cheval-vapeur équivaut à 746 watts, soit .746 
kilowatt.

M. Pearkes: Merci, général.
M. Stick: Je ne sais pas s’il est plus avancé qu’auparavant.
Le President: La proie est à M. Jones.

AJ. Jones:
D. Je crois que vous êtes tous de mon avis que l’exposé donné par le gé

néral jusqu’ici a été très clair et excellent. Très peu de questions sont restées 
sans réponse, mais j’aimerais en poser une au sujet de la Similkameen. Si 
j’ai bien compris le général, c’est parce que nous n’avons pas établi nos droits 
relativement à l’utilisation de cette eau que les Américains ont pu acquérir 
pour toujours des droits de priorité à cette eau. Est-ce exact ?— R. J’ai 
choisi l’exemple de la Similkameen comme étant de nature à mettre en lumière 
la situation qui s’est produite. N’en déduisez pas, s’il vous plaît, que nous 
critiquons qui que ce soit.

C’est une situation déjà ancienne qui montre bien ce qui peut nous arriver 
si nous ne sommes pas vigilants et sur nos gardes.

Il y a, vous le savez, un très beau cours d’eau qui descend par là. On 
ne croirait pas, en le regardant sur la carte du Canada, qu’il puisse perdre de 
son importance. Puis on constate soudainement que nos bons amis au sud 
de la frontière ont commencé à l’utiliser.

Aux termes du traité, s’ils l’utilisent et continuent à l’utiliser, ils ont 
Priorité de droits. Nous nous rendons soudainement compte de la situation, 
comme nous l’avons fait dans le cas de la Similkameen — ce qui était juste 
avant que je ne sois devenu membre de la Commission. Mon collègue, M. 
Ceorge Spence, a constaté en une occasion, que nous n’avions pas d’eau pour 
les anciens combattants qui voulaient s’installer sur des terres à Cawston- 
Éenches. Ils avaient fait une demande en vue d’obtenir cette eau pour l’ir
rigation.

C’est la situation qui s’est produite. Afin que les anciens combattants 
Pussent être installés sur des terres, nous avons cherché et trouvé une solution 
Pratique; mais toute cette question demande à être étudiée.

Je m’attire peut-être quelques difficultés d’ordre judiciaire. Le traité 
stipule que les différends de ce genre tombent sous la juridiction des tribunaux 
de la région d’amont.

Si nous prenons plus d’eau et que les Américains nous intentent un procès, 
ds seront obligés de se présenter devant nos tribunaux et de nous poursuivre 
etl conformité de notre droit. Pourtant, les concessions auxquelles ils pré
tendent avoir droit sur la Similkameen ne sont aucunement fondées sur notre 
legislation. L’État de Washington a un système beaucoup plus libre pour 
* attribution des droits de captation d’eau que celui que toléreraient ou auraient 
jamais toléré nos gens en Colombie-Britannique.

Par exemple, il y existe des droits de riverains, qui sont un reste de l’an- 
cienne législation sur l’utilisation des eaux par les riverains. Les gens qui 
habitent le long de la Similkameen aux États-Unis ont, à 1 égard du débit de
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l’eau, certains droits indéfinis qu’ils appellent droits acquis. Au cas où la 
question serait soumise à un tribunal, ces droits seront-ils reconnus si la cause 
est jugée au Canada ? Ce sont des problèmes qu’il faut étudier et résoudre. 
Il devrait y avoir quelque part une autorité compétente qui pourrait être 
chargée de cela. Ce n’est pas du ressort de la Commission conjointe interna
tionale, parce qu’on ne fait appel à nous qu’après qu’une querelle a éclaté. 
Nous sommes priés, aux termes d’un renvoi quelconque, de trouver une façon 
d’opérer ou un règlement pacifique, mais un règlement pacifique n’est pas 
nécessairement un règlement juridique.

D. Dois-je comprendre que l’État de Washington est tout à fait libre de 
procéder à des travaux qui utilisent des eaux venant du Canada sans consulter 
le Canada ou la Commission conjointe internationale ?— R. La seule res
triction que le traité impose à l’État de Washington est de construire de son 
côté de la frontière tous les aménagements de la Similkameen qui auraient 
pour effet de relever le niveau de l’eau jusqu’en territoire canadien. Ces 
gens peuvent construire un barrage de leur côté de la frontière et relever le 
niveau de l’eau sans que nous puissions faire quoi que ce soit pour les en em
pêcher; et par la construction d’un tel barrage, ils peuvent acquérir des droits 
au maintien du débit, d’après la législation sur l’utilisation des eaux par les 
riverains.

D. L’opération des barrages de Shankers-Bend et de Zosel est-elle assurée 
à l’heure actuelle par les Américains ou par vos employés ?— R. Parlez-vous 
des barrages de Shankers-Bend et de Zosel ?

D. Oui.— R. L’opération de ces barrages-là est assurée par les Amé
ricains, mais le barrage de Zosel dont vous avez parlé, à l’extrémité inférieure 
du lac Osoyoos, est exploité conformément à une directive de la Commission 
conjointe internationale parce que ce barrage a un effet sur la frontière, qui 
traverse le lac Osoyoos, et relève les niveaux de l’eau du côté canadien de la 
frontière. Par conséquent, la Commission a dû prendre une décision à son 
sujet. Il est déjà sous notre contrôle. Et quand je dis (( notre contrôle », 
j’entends un contrôle international.

D. Les gens de Cawston-Benches ont beaucoup plus de terre à irriguer. 
Quelle sera la situation de cette localité quand elle voudra avoir plus d’eau ? 
Les Américains peuvent-ils actuellement la lui refuser ou pouvons-nous exiger 
de l’eau pour cette région ? — R. C’est là, M. Jones, un problème qui m’a 
causé beaucoup d’inquiétude. Si je me souviens bien, les besoins de Caws
ton-Benches étaient, au début, de quelque 4,800 acres-pieds. Je crois que 
l’eau concédée par le ministère des Terres de la Colombie-Britannique est 
à peu près la moitié de cela, soit environ 2,400 ou 2,500 acres-pieds. C’é
taient des terres importantes qu’il serait utile de mettre en valeur.

S’ils prenaient plus d’eau dans la rivière, les autorités de l’État de Wash
ington protesteraient sans doute immédiatement et, si elles le font, je n’aime 
pas prédire les événements,— je crois que les autorités compétentes des deux 
pays et la Commission conjointe internationale seront obligées d’examiner la 
validité de ces prétendus droits des entreprises établies au sud de la frontière. 
C’est un moyen.

Ces droits peuvent être réduits à des proportions raisonnables par les 
décisions des tribunaux; d’autre part, les instructions données précédemment 
montrent clairement que, si nous voulons emmagasiner une plus grande quan
tité d’eau en amont, provenant des eaux de crue actuellement en usage, nous 
avons le droit de le faire.

Nous pourrons peut-être emmagasiner un peu plus d’eau dans le lac Otter.
Il y a ces deux solutions possibles: ou les jugements adjudicatifs sur le droit 

d’utiliser les eaux en aval, ce qui est pleinement justifiable selon la législation 
de ceux qui utilisent les eaux en amont, ou l’emmagasinage d’eaux de crue 
supplémentaires par l’État situé en amont.
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Dans tous les cas, j’attends depuis quelque temps dans l’espoir que nous 
aurions à examiner de nouveau ce problème. Je crois que mes collègues ont 
constaté avec beaucoup d’inquiétude la situation actuelle de la Similkameen.

Il y a autre chose qui vous intéressera peut-être à cet égard. Vous savez 
ciue les Américains se proposent, d’après un plan élaboré avec beaucoup de 
soin par leurs ingénieurs militaires et leurs autorités de mise en valeur des 
terres, de construire à Shankers-Bend un grand barrage qui relèverait le niveau 
oes eaux jusqu’en territoire canadien. Cela inonderait plusieurs de nos ver
gers.

A moins que vous ne soyez prêts à protester contre la construction de ce 
barrage, les eaux de la Similkameen seraient emmagasinées à l’avantage per
pétuel des gens d’en aval. Je ne crois pas que personne ait des chances d’ob
tenir l’autorisation pour un tel projet des membres canadiens actuels de la 
Commission conjointe internationale.

D. La ville de Princeton en souffrira-t-elle ? Elle a été établie il y a deux 
ou trois ans seulement. Maintenant elle voudrait acquérir des droits de cap
tation d’eau pour ses besoins normaux et, dans l’avenir, pour l’électricité. 
Eourrait-elle acquérir ces droits à l’heure actuelle ? — R. Si elle présente une 
demande au contrôleur de l’eau de la Colombie-Britannique, je ne doute pas 
flu il donne son avis sur la question de savoir si ces droits sont en conflit, d’une 
manière ou d’une autre, avec les prétendus droits acquis des gens se trouvant 
au sud de la frontière. S’il estimait qu’il y a conflit, il exprimerait cet avis, 
et Ü l’exprimerait au gouvernement de la Colombie-Britannique ou à quelque 
autorité, et de cette façon la Commission conjointe internationale serait priée 
d étudier la question. Il nous faudrait en examiner tous les aspects et pré
senter un rapport et une recommandation.

D. J’ai encore une question. Y a-t-il sur la Similkameen, au Canada, 
Un emplacement où pourrait être installée une usine hydro-électrique ? Je 
Cr°is comprendre que vous avez étudié la possibilité d’installer une telle usine 
aux environs de Bromley et près de Headley, plus en amont.— R. Au sujet 
du comité qui a été constitué aux termes du renvoi relatif au Columbia, tout 
c.e flue je puis dire c’est qu’il étudie toute la question de la Similkameen, par- 
jicuhèrement en vue d’emmagasiner, si c’est possible, des eaux d’amont sur 
le parcours de ses nombreux affluents.

Si nous pouvons trouver des endroits où emmagasiner les eaux d’amont 
si nous construisons des barrages à ces endroits, ces eaux, à condition d’être 

d?s eaux de crue, relèvent des autorités canadiennes, c’est-à-dire de la Colom
bie-Britannique. Nous disposerons de toute l’eau de crue que nous aurons 
I)u retenir et pourrons la faire servir à l'irrigation de cette région.

Je ne dirais pas, en me fondant sur ce que je sais des rapports de notre 
ommission de Colombie, que les perspectives d’aménagements hydro-élec- 

jfiflues sont considérables. Les projets hydro-électriques sont modestes, et 
®au est si précieuse du point de vue de l’irrigation, que si nous réussissons à 

obtenir les emplacements d’amont, nous ne voudrons pas que la production 
d énergie domine l’irrigation lors de l’utilisation de cette eau. Je ne veux 
Pas insister en l’occurence sur l’aspect hydro-électrique. Nous aurons en 
eitlPs et lieu un rapport à ce sujet. . , , . .
, Maintenant, pour répondre à votre question précédente, je crois devoir 

resUrner ce qui intéresse les États-Unis. Si nous détournions une plus grande 
Quantité d’eau du fleuve, les États-Unis s’estimeraient lésés dans leurs droits, 
( ans les droits qu’ils ont acquis. Us pourraient obtenir que 1 affaire soit sou- 
Jdise à la Commission conjointe internationale pour etude, ou nous, Canadiens, 
jl0Us pourrions nous défendre en prétendant qu il s agit d eaux de crue, nous 
.aspirant du précédent de Cawston Benches; ou encore, ils pourraient saisir 
t ^ our de VÉchiquier de l’affaire et nous poursuivre ou contrôler la nature 

( e *eurs droits. Ils ont donc le choix entre trois partis.



124 COMITÉ PERMANENT

Le Président: La parole est à M. Crestohl.

M. Crestohl:
D. Général, je ne connais pas très bien les aspects techniques ni les détails 

de votre rapport; vous dites d’abord que du point de vue pratique, il se passe
rait 30 ans avant que nous puissions voir tous les avantages que notre pays 
pourrait tirer de la mise en œuvre de votre plan. Pouvez-vous nous fournir 
des précisions, des détails là-dessus ? A quoi songez-vous exactement lorsque 
vous parlez des bienfaits qui se répandraient sur le Canada, 30 ans plus tard, 
comme vous le dites ?— R. Peut-être donnons-nous un peu dans la spécula
tion. Nous ne pouvons que consulter l’histoire et chercher à éclairer l’avenir 
par ses enseignements pour déterminer la conduite à tenir présentement.

Au rythme actuel, les besoins d’énergie du littoral occidental doublent 
à peu près tous les sept ans. Selon certaines indications de provenances va
riées et bon nombre de considérations, les besoins du bassin inférieur du Fraser 
augmenteront peut-être plus rapidement.

De toute façon, les besoins d’énergie de cette région augmentent très 
rapidement; il est sûr que toutes les ressources hydrauliques de la région 
finiront par servir et qu’ensuite il faudra recourir à des sources d’énergie plus 
coûteuses pour satisfaire les besoins du peuple.

Nous ne pouvons nous permettre aucune générosité. C’est là une chose 
qui ne nous fait point de doute et que confirmeront, je crois, les économistes 
du ministère du Commerce lorsqu’ils prendront la parole au sein de cette 
commission. En effet, nous n’avons que le nécessaire. Nous avons besoin 
de tout ce dont nous pouvons disposer.

La proposition que nous vous indiquions visait à conserver au Canada 
les eaux qui lui appartiennent. Nous avons toutes les raisons de croire qu’au 
cours des deux, ou peut-être, des trois prochaines décennies, ces ressources 
hydrauliques seront toutes exploitées.

Si nous nous entendons et en venons à une conclusion en ce sens, c’est ce 
que nous devrons faire pendant qu’il nous appartient encore de prendre une 
décision. Les gens du bassin du Fraser de la Colombie-Britannique pourront 
élaborer un plan ordonné de mise en valeur, sans chercher à tout réaliser à la 
fois, mais plutôt en procédant par étapes selon ce plan qui viserait à satisfaire 
leurs besoins à mesure qu’ils se manifesteraient ; ils sauraient que l’aménage
ment de chaque emplacement serait conforme aux règles de l’efficacité et tien
drait rigoureusement compte des aménagements qui plus tard seraient entre
pris ailleurs.

Ce que j’affirme, à titre personnel, c’est que, nous devons, avant qu’il ne 
soit trop tard, prendre les moyens de créer des relations de collaboration entre 
le gouvernement de la Colombie-Britannique et les autorités fédérales et la 
section canadienne de la Commission conjointe internationale, afin de mettre 
au point un tel plan et nous épargner des déboires.

D. On entend souvent parler des possibilités du Canada en tant que pays 
d’immigration. Si elles existent, pouvez-vous nous dire dans quelle mesure 
et comment les plans en question accroîtraient ces prétendues possibilités et 
permettraient l’établissement d’un grand nombre d’immigrants dans cette 
région du Canada ?— R. C’est là une question de ressources énergétiques. 
Dans le régime de développement économique où nous nous engageons, les 
ressources énergétiques ont une importance prédominante. Si nous pou
vons élaborer un plan tel que celui que j’indiquais, grâce auquel l’industrie 
pourrait compter sur des sources d’énergie, beaucoup de gens afflueraient vers 
la Colombie-Britannique.

Comme l’a dit un ingénieur conseil éminent, alors que la Commission con
jointe internationale étudiait la question du Saint-Laurent et des ressources 
énergétiques s’y rapportant,— c’était en 1921, et l’ingénieur en question était
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un M. Marchand,— nous entrons dans une ère où l’industrie vaudra ce que 
vaudront les exploitations minières et les ressources énergétiques; M. Mar
chand était sûr que le Canada aurait la sagesse de conserver toutes ses ressour
ces énergétiques, qu’il n’en ferait pas cadeau.

Ces propos importants s’appliquent fort bien à la situation où se trouve 
aujourd'hui la Colombie-Britannique, qui, si elle sait organiser rationnelle
ment l’utilisation des grandes richesses dont la Providence l’a dotée, verra, 
sans l’ombre d’un doute, les industries et les gens affluer vers son territoire.

Le Président: M. Patterson.

M. Patterson:
D. Monsieur le président, je suis sûr que chacun est satisfait des rensei

gnement fournis par le général McNaughton tant lors de son discours que de 
ses réponses aux divers questions qui lui ont été posées.

Il est une chose cependant que je ne puis facilement admettre. Si je 
v°us ai bien compris, vous avez déclaré que le présent projet de loi Rajoute
rait rien aux pouvoirs actuels du gouvernement fédéral. Pour ma part, sa 
sunple existence indiquerait le contraire. De toute façon, je ne m’attarderai 
Pas à ce sujet. J’ai de nombreuses questions à vous poser. A-t-on commu- 
niciué au gouvernement de la Colombie-Britannique tous les renseignements 
relatifs à la mise en valeur des ressources hydro-électriques de cette province ?
" R. Je crois avoir déjà mentionné que le changement critique de notre 
Position est survenu seulement lorsque nous avons appris qu’il était raisonna
blement possible de pratiquer une dérivation d’eaux se déversant dans le 
v raser, à travers les monts Monashee, aux environs de Revelstoke. Mon 
rapport au gouvernement canadien a été présenté le même jour que mon rap
port au premier ministre de la Colombie-Britannique. Ma réponse est-elle
suffisante ?

, D. Tous les renseignements qui nous ont été fournis au cours de ces 
seances sont donc en la possession du gouvernement de la Colombie-Bri tanni
ne ?— P,. Je ne saurais l’affirmer catégoriquement, car par vos questions 
j! °Us avez soulevé ici de nombreux points de vue qui peut-être n’ont pas encore 

l’objet de rapports explicites. Certains aspects peuvent être nouveaux. 
°s questions ont sûrement fait apparaître de nouveaux points de vue, rela

ncement à certains détails. Il en sera fait part très prochainement au gou- 
x ernement de la Colombie-Britannique. Nous veillons constamment à ce 
fil!e les moindres renseignements relatifs au grand projet relevant de la Com
ission conjointe internationale soient promptement transmis au gouverne
ment de la Colombie-Britannique, et continuerons de procéder de cette façon.

D. Peut-être devrais-je modifier l’ordre de mes questions, puisque vous 
it.v®z parlé d’une dérivation qui aboutirait au Fraser. Que faudrait-il faire 
j1 legouvernement de la Colombie-Britannique s’opposait à cette dérivation? 
"■ e n ai aucune raison de croire qu’il le fera, je vous 1 assure, mais ce n’est pas 
.^Possible, il me semble.— R. J’espère, monsieur le président, n’avoir jamais 

’ ?nné à entendre que quelqu’un obligera la province de la Colombie-Britan- 
"que à accepter un seul des aménagements envisagés. Il nous incombe, à 

(j°Us qui faisons partie de la Commission d’étudier la question et de présenter 
ç5s Propositions et des recommandations à tous les gouvernements intéressés. 
^fUand nous nous serons acquittés de ces tâches, nous aurons rempli nos obli- 
<| ?.ns- R appartiendra ensuite au gouvernement de la Colombie-Britannique

e décider d’abord s’il doit accepter nos recommandations et s’y conformer 
•U les repousser. Pour entraîner l’opinion publique, nous comptons sur la 
n.stesse et l’exactitude des renseignements que nous mettrons de 1 avant, 
rà 110118 ne parvenons pas à entraîner avec nous 1 opinion publique, tout échoué-
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D. Quant au Fraser, est-ce que la dérivation des eaux tendrait à accé
lérer l’érosion en période de crue ? Comme vous le savez probablement, l’éro
sion pose plusieurs problèmes, particulièrement dans ma circonscription; c’est 
là un sujet d’inquiétude.— R. Consultons la carte hydrographique, pour 
Hope, par exemple. Les eaux de crue du Fraser y ont atteint un volume dé
passant 300,000 pieds cubes à la seconde; le débit moyen dépasse à peine 
250,000 p.c. pour s’établir durant la période des basses eaux à environ 200,000 
p.c. Avec l’eau des bassins de la Mica ou de la Bull, de moins de 50 millions 
d’acres-pieds, sans tenir compte des faibles débits du Fraser, nous ne pourrons 
atteindre qu’un débit de 78,000 p.c. à la seconde. Ce qui représente près de 
quatre fois le débit minimum du Fraser, mais moins du tiers du débit moyen 
et moins du septième du débit maximum; de sorte que je ne vois pas quelles 
répercussions importantes nos propositions pourraient avoir sur l’érosion.

D. Le général Pearkes a déjà soulevé une question se rapportant à la 
pêche. Je crois savoir que le saumon remonte les cours d’eau durant la période 
de frai. Le poisson remontant le Fraser pourrait-il franchir la dérivation pour 
atteindre l’autre réseau fluvial ?— R. C’est fort improbable, et je ne crois pas 
que ce soit possible à cause d’une galerie, et si nous utilisons la passe de l’Aigle, 
les projets prévoient une vaste usine hydro-électrique souterraine au lac Sum
mit, avec dénivellation de 300 pieds. A mon avis le poisson ne pourrait pas 
franchir cet obstacle. Il serait bien accueilli pourtant, s’il y parvenait.

D. Pourquoi le serait-il ? Ce serait au détriment des pêcheries du Fraser 
si le poisson s’engageait dans l’autre voie et si ses petits descendaient jusqu’à 
l’océan pour remonter le Columbia l’année suivante, de sorte que le Fraser 
resterait sans poisson.— Voilà pour moi une énigme. Permettez-moi de pro
poser que ces questions très techniques soient discutées lors de la réunion de 
la Commission des pêcheries qui se tiendra à Ottawa en juin. Je soumettrai 
l’énigme aux experts et nous verrons quelle sera leur réponse.

Nous vous avons fourni, je crois, un graphique illustrant ce que serait 
l’usine hydro-électrique de la passe de l’Aigle, au lac Summit; il me semble 
improbable que des poissons puissent remonter à la nage la chute du canal 
d’amenée au lac Summit. Il n’y a pas lieu d’espérer amener de cette façon 
des saumons du Fraser dans le Columbia supérieur.

D. Vous avez déclaré que la construction du barrage de Castlegar ou de 
Kaiser éliminerait la possibilité d’en construire un à Murphy. Celui-ci serait- 
il complètement éliminé ou pourrait-il comporter une dénivellation moindre ? 
R. Cela serait possible, en effet. Tout est possible. Mais quelle en serait 
l’utilité, si l’on choisit l’emplacement du Murphy, puisque le barrage peut 
être érigé de façon à maintenir efficacement le niveau des lacs Arrow à une 
hauteur qu’on déterminerait en tenant compte des dommages matériels qui 
en résulteraient. Il n’y a aucun avantage, que je sache, à construire un bar
rage équivalant à ce que serait celui du cours supérieur. Il n’y a aucun avan
tage à construire un barrage qui de toute façon devrait être aussi élevé pour 
maintenir de tels niveaux. Ce serait faire double emploi. Je n’y vois aucune 
utilité.

I). Il me reste une seule question, et celle-là a trait à la réponse que vous 
avez donnée, je crois, à M. Green, et il m’a semblé que vous hésitiez quelque 
peu à y répondre, et porte sur les raisons pour lesquelles vous vous opposez 
à la construction d’un barrage à Castlegar. Vous avez affirmé qu’il éliminerait 
celui dont nous parlons présentement. Était-ce là le seul motif ? — R. Nous 
avons alors formulé une inquiétude, monsieur le président; je ne crois pas que Ie 
mot opposition puisse définir l’attitude que nous avons adoptée à ce sujet- 
Nous n’avons aucune compétence en la matière, sauf en ce qui concerne l’élu- 
boration d’un rapport complet et exact, traduisant les intérêts publics. Voici 
ce que nous tenons à faire obsrever : si, passant un contrat avec une société des 
États-Unis, à supposer que la chose soit possible, ce qu’on ne sait pas encore a
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moment, vous construisez un barrage et accordez pour 50 ans à cette société 
le droit de retenir ces 3 millions d’âcres-pieds d’eau, d’en régulariser le débit, 
Qe les libérer suivant les besoins de ses entreprises d’aval, vous constaterez au 
tableau 7 que j’ai préparé que cette différence de 3 millions d’âcres-pieds nous 
rendrait impossible, au Canada et à la Colombie-Britannique, d’exécuter nos 
Projets de dérivation, surtout parce que durant les années de basses eaux, il n’y 
a pas assez d’eau pour les deux. La situation est plus grave encore, car en 
permettant à cette société de construire un barrage à Castlegar pour retenir 
Ces 3 millions d’âcres-pieds d’eau, vous céderiez non seulement l’usage des eaux 
Pour la période du contrat, mais aussi l’emplacement, ce qui empêcherait, 

vous avez de forts engagements à l’endroit des entreprises d’aval, d’utiliser 
* emplacement pour y retenir l’eau qu’il y aurait lieu de libérer au cours des 
années de basses eaux, afin de se conformer à tout engagement dont elle ferait 
1 objet et de protéger ainsi les réserves d’amont, de les épargner. A tout con
sidérer il en résulterait pour le Canada, en ce qui concerne sa liberté de faire 
CÇ que bon lui semblera, non seulement une perte de 3 millions d’âcres-pieds 
nedés en vertu du contrat annuel, mais aussi une absence d’exploitation telle 
ffue notre perte réelle s’élèverait à 6 millions.

M. Applewhaite: Il me vient à l’esprit une question que m’a suggérée 
*a mention de Princeton par M. Jones. Je crois savoir que dans l’Ouest, des 
veux côtés de la frontière, la législation relative à l’utilisation des eaux repose 
sur l’usage et que les droits s’acquièrent par le temps. La première personne 
a faire usage des eaux acquiert un droit de priorité. L’emploi des eaux à des 
uns domestiques a-t-il préséance sur le facteur d’antériorité ? L’utilisation 
ues eaux à des fins domestiques passe-t-elle avant tout ? R. Oui. La Com
mission, lorsqu’il s’agit d’octroyer des droits en ce domaine, est liée par l’ordre 
ue priorités établi par l’article VIII du traité. En avons-nous une copie ?

Les utilisations de ces eaux sont soumises à l’ordre de priorité ci-dessous; 
aucun emploi de nature à en empêcher ou à en restreindre sensiblement un 
autre ayant priorité sur lui n’est permis:

(1) Usages domestiques et sanitaires.
(2) Navigation et alimentation des canaux servant à la navigation.
(3) Production d’énergie et irrigation.

D. Cette priorité annulerait-elle un droit acquis en vue de certains autres 
einplois ?

M. Stick: Une fois le droit accordé ?
M. Applewhaite: Oui.
Le Témoin: Il faudrait, je crois, nous en remettre à un juriste pour ré

pondre à cette question.
M. Stick: Peut-être ferions-nous mieux de soumettre la question aux tri

bunaux.
Le Témoin; Il vous faudrait soumettre la question à la Cour de l’É'chiquier 

Pour savoir ce qu’en pensent les juges de ce tribunal. Vous m’avez entraîné 
uans une sphère qui dépasse ma compétence.

Le Président: La parole est à M. Byrne.

M. Byrne:
D. Il y a un point que je voudrais éclaircir. Supposons que la Bonneville 

I ower Administration maintienne ses installations destinées à tirer parti des 
crues, c’est-à-dire du débit des eaux excédant le débit moyen. Si nous ins
tallions un barrage destiné à retenir les eaux des crues, serait-ce là enfreindre 
accord, ou les droits riverains de la Bonneville Power Administration, pour 

ainsi dire ? — R. Si je comprends bien, votre question est la suivante: pouvons- 
U°us entreprendre de régulariser le débit du fleuve ?
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D. Oui. — R. Et pourrait-on installer en aval une usine pour tirer parti 
de ces eaux ?

D. Non. Je veux dire que si on avait déjà érigé des installations pour ex
ploiter les eaux de crue, et si du fait que nous retenions ces eaux, on ne pourrait 
utiliser l’usine pendant quelque cinq ou six mois chaque année, alors que l’amé
nagement aurait précisément été érigé pour tirer parti des eaux de crue que nous 
retiendrions, de sorte que l’usine ne fonctionnerait à plein rendement en aucun 
temps de l’année; serait-ce là une atteinte aux droits riverains P — R. Sans 
aucun doute. Selon l’interprétation que nous donnons dans l’Ouest au droit 
régissant l’utilisation des eaux, celui qui fait servir ces eaux,— eaux de crue ou 
d’autres,— à des usages bienfaisants crée un droit de priorité. Quant aux in
vestissements considérables, ils confèrent un droit d’usage permanent.

D. C’est ce que vous vouliez dire lorsque vous avez déclaré que les Cana
diens ne devaient pas tarder à déterminer quels usages ils entendent faire des 
eaux de leurs cours d’eau supérieurs.— R. Oui, et il est un bon précédent sur 
lequel nous pouvons nous appuyer, puisque la législation des États de Washing
ton et de Montana portent que lorsque des grands projets sont mis en réserve, 
les eaux peuvent être réservées pour leur exécution future. Nous n’avons ja
mais eu recours à de tels procédés au Canada: nous devons cependant trouver 
un dispositif quelconque pour protéger nos ressortissants; voilà une de mes 
propositions.

D. Si de l’avis des gens de la Kaiser Aluminum, la Bonneville Power Admi
nistration devait construire de nouvelles installations pour mettre ces eaux à 
profit, quelles quantités cela comporterait-il ? — R. Il faudrait louer une quan
tité de trois millions d’âcres-pieds, compte tenu de leurs courbes de débit de 
façon à ne pas augmenter leurs besoins en puissance installée. Il subsiste en
core une grande disette d’eau.

Il faut combler le vide au-dessus de ce niveau, et c’est là que l’eau serait 
retenue, mais ils ne s’en sont pas servis. Ce n’est donc pas seulement la légis
lation relative aux eaux qui intéresse les Canadiens, mais en outre les conditions 
précises du contrat. Celui-ci jouerait contre nous.

D. II y a à Bonneville, dit-on, des installations ne fonctionnant pas à plein 
rendement durant les périodes de débit moyen.— R. C’est exact.

D. Il est concevable qu’on mette à profit les crues du printemps ou les 
inondations. Il en tient à bien peu que leurs installations actuelles se ressen
tent ou non des conséquences d’un barrage de régularisation.—R. C’est là un 
point que j’ai tenté d’établir aussi clairement que possible dans le tableau 7 
que je vous ai présenté.

D. Oui.— R. Je prie les gens de croire que si je passe outre aux questions 
de droit c’est que j’en ignore les réponses; où nous en sommes, elles sont incon
nues de tous, je crois. C’est pourquoi les seuls renseignements que j’ai pu 
inscrire dans ce tableau avaient trait à l’évaluation des eaux que nous devrions 
céder; si nous faisons obstacle à ces exigences, la question sera sans doute sou
mise aux tribunaux; si nous portions atteinte à des droits que reconnaîtraient 
jes tribunaux, alors nous serions dans une situation embarrassante.

M. Stick: Monsieur le président, je propose que la séance soit ajournée.
Le Président: Donnez-nous une chance; il est encore tôt et quelques 

personnes seulement ont demandé la parole.
M. Stick: Vous aviez dit que vous ajourneriez à une heure moins dix.
Le Président: Le général ne sera pas libre d’ici mercredi prochain, et 

nous avons pour ce jour là un rendez-vous avec le sous-ministre de la Justice. 
Disposons donc des questions de M. Green, même s’il nous faut pour cela siéger 
quelques minutes supplémentaires. Nous pourrions passer toutes ces questions 
ce matin, à condition que le général soit rappelé lorsque viendront les répré
sentants de la Colombie-Britannique. La parole est maintenant à M. Green.
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M. Green:
D. Je me soucie encore beaucoup de la méthode qu’on emploiera pour 

^ménager la Mica. La presse a rapporté que des sociétés hydro-électriques des 
htats-Vnis s’offraient à construire le barrage dont, bien entendu, elles resteraient 
Propriétaires. Apparemment leur méthode de financement bénéficie de l’assis
tance du gouvernement fédéral des États-Unis, ce qui leur permet d’emprunter 
de 1 argent à un taux d’intérêt extraordinairement bas. De là, leur proposition 
de construire un grand barrage au Canada. Je tiens à demander au général 
McNaughton s’il existe un dispositif semblable qui permettrait aux Canadiens 
de construire un barrage en ayant recours aux méthodes de financement qu’em
ploieraient les sociétés des États de Washington et d’Oregon ? — R. Non, mon
sieur. Il n’existe rien de semblable. Le Canada, autant que je sache, ne s’en 
est pas inspiré. Particulièrement lorsqu’il s’agit de grands projets comme 
eelui de l’Autorité du port de New-York, qui a fait l’objet d’un accord au sens 
tue la constitution des États-Unis donne à ce mot, entre l’État de New-Yrok 
et l’État de New-Jersey, ces méthodes ont abouti à l’institution d’une autorité 
Privée régissant la navigation, le tourisme aérien, le tourisme par autobus, le 
transport des marchandises, la construction des ponts sur l’Hudson, ainsi que 
les grands travaux publics qu’on ne saurait confier à des particuliers pour qu’ils 
en retirent des profits. Ces travaux diffèrent quelque peu de ceux pour lesquels 
les gouvernements affectent volontiers des crédits réguliers, de ceux qui concer
nent les écoles, par exemple.

Il est une catégorie de grands travaux, de nécessité publique, qui selon les 
vœux de la population ne doivent pas constituer une source de profits pour les 
Particuliers. La population désire que ces travaux se répartissent sur une longue 
période d’années.

Les États-Unis ont donc imaginé cette formule des « Autorités » et ont 
institué une législation prévoyant en faveur des Autorités agréées le privilège 
île financement par émission d’obligations de rapport, comme ils les nomment, 
exemptes d’impôts. De cette façon, ces Autorités mobilisent beaucoup de 
capitaux, des capitaux de spéculation, des capitaux provenant du bas de laine, 
Pour ainsi dire, mis à leurs dispositions afin qu’elles puissent entreprendre 
ces grands ouvrages. J’ai eu la bonne fortune d’être reçu à New-York il y a 
quelques semaines par l’Autorité du Port de New-York. Nous avions à discu
ter certaines questions d’intérêt commun relatives aux problèmes des eaux ; nous 
avons profité de l’occasion pour nous renseigner sur ses méthodes. Nous en 
avons été profondément impressionnés.

Les projets envisagés actuellement sont gigantesques. Il était question 
ue nouveaux investissements de 900 millions destinés à des ouvrages qui se 
construiraient au cours des quatre ou cinq années à venir à New-York et aux 
environs de New-York. Je demandai s’il serait difficile de mobiliser tout cet 
argent. On m’a répondu que ce n’était plus qu’affaire de routine maintenant.

Le taux d’intérêt est inférieur à 3 p. 100. C’est une opération sûre parce 
qu’une loi autorise ce mode de financement; d’ailleurs l’émission est exempte 
u’impôt. Il s’agit évidemment d’obligations rentables; les autorités s’assurent 
au préalable que le revenu de l’entreprise suffira non seulement à acquitter l’in
térêt mais à amortir les obligations. Je crois que les calculs se font sur une base 
ue trente ans. On fait également un large usage de cette formule aux Êtats- 
Cnis pour la construction de la nouvelle route à péage et de vastes boulevards.

Au cours des entretiens que j’ai eus à Ottawa en tant que représentant du 
Gouvernement de la Colombie-Britannique avec des représentants du Conseil 
Ues services publics de Puget-Sound, il est apparu clairement que si l’on se 
décidait à affecter quelque 300 millions de dollars à la construction du barrage 
Ue Mica, on utiliserait cette méthode pour réunir les fonds nécessaires. Le 
Conseil compte parmi les organismes qui lui sont associés au Bureau régional 
ues services publics doté du privilège d’émettre des obligations de ce genre.
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Dans la construction de nos grands ouvrages, il est évident que nous n’avons 
pas eu la possibilité de recourir à pareille méthode. N’étant pas financier, 
j’ignore quelles en seraient les répercussions sur notre système financier, mais 
puisque nos voisins du sud procèdent aussi souvent de cette façon, et avec un 
succès appréciable, il me semble qu’il y aurait lieu d’étudier la question, d’au
tant plus que la charte accordée aux promoteurs de l’entreprise dans l’ouest 
des États de Montana, Washington, Oregon et Idaho englobe spécifiquement 
les attributions de ces États en matière d’énergie électrique et que la législation 
qui sera soumise au Congrès comporte l’autorisation expresse de réunir des 
fonds par cette méthode.

M. Green:
D. Une dernière question. Votre projet de dériver les eaux du Columbia 

dans le Fraser permettra-t-il d’irriguer des terrains dans le bassin du Fraser, et, 
le cas échéant, sur quelle étendue et à quels endroits ? — R. C’est là, monsieur 
le président, un point fort important que je regrette de ne pas avoir précisé 
davantage. Il est heureux que M. Green ait posé cette question, car d’après 
les relevés effectués, la vallée de l’Okanagan comprend quelque 141,000 acres 
de terre qui se prêteraient très bien à l’irrigation. Ce serait une immense 
addition à la superficie agricole de la Colombie-Britannique.

La rivière Okanagan présente un beau coup d’œil sur la carte mais il y 
coule peu d’eau. Le débit en est tout à fait insuffisant pour irriguer les 141,000 
acres en question. Il faut en amener d’ailleurs. Nous avons étudié la possi
bilité de prendre l’eau du lac Shuswap mais comme il y a là des versants il 
faudrait entre autres choses un système de pompes. Le projet est réalisable 
si l’on y met le prix mais grâce aux dérivations à la rivière de l’Aigle en parti
culier, nous croyons pouvoir détourner de l’eau d’une hauteur suffisante pour 
qu’elle puisse, par pompage, être transportée dans les régions qu’il faut irriguer.

Je ne puis préciser pour le moment ce qu’il y aurait lieu de faire car, comme 
dans le cas de la dérivation, trois ou quatre solutions sont présentement à l’étu
de. Nous n’avons pas appris et nos ingénieurs n’ont pas encore décidé laquelle 
offrirait les plus grands avantages.

De même en est-il du projet d’irrigation que nous envisageons. Mais 
c’est assurément là une partie des propositions que nous examinons. La 
Colombie-Britannique souffre d’une forte pénurie de terres arables. C’est un 
facteur dont il faut tenir compte dans tout grand projet de mise en valeur.

Le Président: Messieurs, pour répéter ce que j’ai dit l’autre jour, j’expri
me le vœu du comité en disant que nous savons vivement gré au général 
McNaughton de son exposé et de ses réponses.

Avant que nous levions la séance cependant, certaines précisions seraient 
souhaitables. Chacun savait fort bien que la présente séance aurait lieu ce 
matin, ainsi qu’on l’avait annoncé aux deux séances précédentes, c’est-à-dire 
aux séances de mercredi et de jeudi. Nous sommes disposés à prolonger encore 
de dix minutes, si quelqu’un a des questions à poser. Sinon, disons, pour le 
moment, que nous avons fini d’interroger le présent témoin, que nous pourrons 
rappeler, comme il a été convenu avec le gouvernement de la Colombie-Britan
nique; cela est bien conforme aux engagements du comité, c’est-à-dire que lors
que les représentants du gouvernement de la Colombie-Britannique viendront, 
s’ils veulent venir, nous rappellerons le général McNaughton. D’ici là, je crois 
que nous pouvons considérer comme étant terminé notre interrogatoire du géné
ral McNaughton, en ce qui concerne son rapport.

Le général McNaughton sera absent jusqu’à mercredi matin. Le sous- 
ministre de la Justice, M. Varcoe, sera notre prochain témoin; si vous êtes 
d’accord, nous tiendrons notre prochaine séance mercredi de la semaine pro
chaine, à 3 h. 30 de l’après-midi pour l’entendre.
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Je ne crois pas qu’il ait une communication précise à présenter au comité, 
mais enfin il se mettra à la disposition de ceux qui voudront lui poser des ques
tions sur certains aspects juridiques du projet de loi.

Si M. Varcoe a un mémoire, il n’y aura pas lieu de l’interroger; sinon, nous 
commencerons l’interrogatoire immédiatement ; j’aimerais qu’on s’en tienne aux 
méthodes suivies jusqu’ici afin de permettre aux interprètes des divers courants 
d’opinion de poser leurs questions; de cette façon, nous pourrons entendre toute 
sa déposition en une ou deux séances. Cette salle sera à notre disposition 
Jeudi matin. On a invité notre comité et le comité des relations extérieures du 
Sénat de se réunir jeudi après-midi pour entendre une allocution que le secré- 
haite d’État des États-Unis, M. Dulles, prononcerait à leur intention.

La réunion pourrait avoir lieu dans l’une des salles du Sénat, la salle 277 
devant servir ensuite pour la réception. Celle-ci conviendrait cependant si 
nous en enlevions les pupitres.

M. Dulles fera d’abord sa déclaration et se mettra ensuite à la disposition 
de ceux qui voudront lui poser des questions. Il sera présenté par le président 
de la Chambre et remercié par le président du Sénat, ou inversement.

Une fois la déposition de M. Varcoe terminée, mercredi après-midi ou jeudi 
matin, nous nous efforcerons de passer les fonctionnaires du Ministère du Nord 
et des Ressources nationales et ceux du ministères du Commerce afin d’en finir 
avec cette partie des dépositions avant le 25, vue que certains membres ont 
exprimé le vœu que les travaux s’achèvent avant la fin du mois.

Après les vacances nous recevrons d’abord les représentants de la Colombie- 
Lritannique et ensuite ceux du Nouveau-Brunswick et des autres provinces, 
® ds veulent se faire entendre. Ensuite nous rappellerons peut-être de nouveau 
ms témoins déjà entendus, si l’on nous le demande.

Disons que ces propositions sont acceptées, si elles vous conviennent, et 
n°Us nous réunirons mercredi prochain à 3 h. 30 pour entendre M. Varcoe.

M. Green: M. le président, j’aurais une proposition à faire. Nous avons, 
SjUelques-uns d’entre nous, été affectés au présent comité afin d’étudier le projet 
de loi. Quelques-uns se sont absentés du comité pour le moment afin de pour
suivre l’étude des crédits des Affaires extérieures. Sans doute ils nous revien
dront une fois fini l’examen de ces crédits. D’ici là, pourrait-on faire en sorte 
Sye ceux qui ont cédé leurs places aujourd’hui soient invités à entendre M. 
Dulles ?

Jt Le Président: Tout membre de la Chambre peut assister aux séances de 
^ importe quel comité de la Chambre, que ces séances soient publiques ou tenues 
^ huis clos. Tout député a le droit d’assister aux séances des comités, qu’il en 
msse partie ou non; s’il n’en fait pas partie, il peut s’y rendre à titre d’auditeur, 
S£ms avoir le droit de poser des questions. Tous pourront donc venir.

M. Green: Les places sont limitées. Je propose simplement qu’on envoie 
Une invitation aux membres qui ont eu la bonté de quitter temporairement le
comité.

Le Président: Comme vous êtes capable de les reconnaître dans chaque 
groupe, vous pourriez peut-être les avertir de se rendre quelques minutes d’a- 
Y^Oce afin qu’ils puissent profiter des meilleurs sièges. Nous ne pouvons pas 
mre inscrire de noms sur les sièges. Il appartient à chacun d’arriver d’avance. 

La réunion se tiendra ici ou au Sénat; de toute façon on vous fera savoir dans 
moelle salle elle aura lieu.
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PROCÈS-VERBAL

Mercredi 16 mars 1955.

(6)

Le Comité permanent des affaires extérieures se réunit à 3 heures et demie de 
l’après-midi, dans la pièce 16, sous la présidence de M. L.-Philippe Picard.

Présents: MM. Balcer, Barnett, Bell, Breton, Byrne, Cannon, Cardin, 
Crestohl, Croll, Diefenbaker, Fulton, Gauthier (Lac Saint-Jean), Goode, Green, 
Herridge, James, Jutras, Kirk (Shelburne-Yarmouth-Clare), Low, Mackenzie, 
McMillan, Montgomery, Patterson, Pearkes, Richard (Ottaioa-Est), Stick.

Aussi présents: L’hon. Jean Lesage, ministre du Nord canadien et des Res
sources nationales; MM. Maurice Lamontagne, sous-ministre adjoint; F. P. 
Varcoe, sous-ministre; E. A. Driedger, conseiller parlementaire, ministère de la 
Justice.

Le président consigne au compte rendu les communications suivantes reçues 
en réponse à son télégramme du 1er mars concernant le bill 3, envoyé aux pre
miers ministres des provinces:

1. Lettre du premier ministre du Manitoba, en date du 11 mars.
2. Lettre du premier ministre de la Saskatchewan en date du 11 mars 

proposant un amendement au bill 3.
Le Comité continue l’étude du bill 3 et des amendements proposés.
Après discussion et sur la proposition de M. Croll, appuyé par M. Herridge,
Il est résolu — Que le bill 3 soit réimprimé avec les amendements proposés 

aux articles 1, 5 et 7, y compris un nouvel article 11 proposé, qui servirait de docu
ment de travail à l’étude du Comité.

M. F. P. Varcoe, appelé, est interrogé sur les interprétations juridiques du 
bill soumis à l’examen du Comité.

A l’assentiment de tous, le ministre du Nord canadien et des Ressources 
nationales est entendu et interrogé.

On décide d’entendre les conseillers juridiques du ministère des Affaires Ex
térieures et les représentants du ministère du Nord canadien et des Ressources 
nationales, dans cet ordre, après la déposition de M. Varcoe.

A 5 h. 45 du soir, l’interrogatoire du témoin se poursuivant encore, le Comité 
s’ajourne au jeudi 17 mars, à 11 heures du matin.

Le secrétaire du Comité, 
Antonio Plouffe.
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TÉMOIGNAGES

Mercredi 16 mars 1955.

Le president: Messieurs, continuons nos délibérations jusqu’à l’arrivée de 
notre témoin. Nous attendons le sous-ministre de la Justice qui peut avoir été 
retardé. Je me permettrai de vous lire une autre lettre reçue en réponse au télé
gramme que nous avons fait parvenir à tous les premiers ministres.

Celle-ci vient du premier ministre du Manitoba et a été reçue il y a quelques 
jours. Elle est conçue en ces termes:

Province du Manitoba 

Cabinet du premier ministre

Winnipeg, 11 mars 1955.

M. L.-Philippe Picard, président,
Comité permanent des Affaires extérieures,
Chambre des communes,
Ottawa, Canada.

Monsieur Picard, j’accuse réception de votre télégramme du 1er 
mars dans lequel vous offrez l’occasion au gouvernement du Manitoba de 
présenter des observations au Comité des Affaires extérieures concernant 
le bill 3.

Le Gouvernement du Manitoba n’a pas l’intention actuellement de 
présenter des observations par écrit ou de vive voix concernant ce bill, 
mais il aimerait être tenu au courant des délibérations du Comité Je pro
pose que vous ou le secrétaire du Comité fournissiez à mon collègue Thon. 
C. E. Greenlay, ministre des Mines et des Ressources naturelles tous les 
renseignements pouvant être utiles à mesure que les délibérations du Co
mité progressent.

Bien vôtre,

Douglas Campbell.

Nous adopterons la même procédure pour cette province que pous les autres. 
Nous ferons parvenir, aussitôt qu’on les recevra de l’imprimeur, cinq exemplaires 
des témoignages à chacun des gouvernements provinciaux.

J’ai aussi reçu une lettre du gouvernement de la Saskatchewan. Nous dis
posons suffisamment d’exemplaires de cette lettre. Le secrétaire voudra bien les 
distribuer maintenant aux membres du Comité.

La lettre est ainsi conçue:
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Régina, 14 mars 1955.

Bill 3 — Loi concernant la construction, la mise en service et l’entretien 
d’ouvrages destinés à Vamélioration de cours d’eau internationaux.

Monsieur Picard: Votre télégramme du 1er mars au premier ministre 
T. C. Douglas a été remis à mon bureau pour que j’en prenne connaissan
ce et que je vous réponde directement. Je désire donc faire les observations 
suivantes au Comité permanent des Affaires extérieures au nom du gou
vernement de la Saskatchewan.

Ce bill, qui exige l’obtention d’un permis du gouvernement fédéral 
pour tous les ouvrages destinés à l’amélioration d’un cours d’eau inter
national, est probablement destiné à empêcher l’exportation d’eaux inter
nationales, et de toute énergie produite par lesdites eaux, qui pourraient 
être requises à l’avantage général du Canada.

J’aime à croire que le gouvernement du Canada n’entend pas exiger, 
en vertu de cette loi, l’obtention d’un permis pour les milliers de petites 
installations hydrauliques aux fins domestiques et d’irrigation construites 
ou à construire pour les cultivateurs des prairies. Tous les cours d’eau 
internationaux de la Saskatchewan sont relativement petits et leur usage 
se borne donc à l’aménagement de semblables petites installations aux fins 
de réserves d’eau pour l’abreuvage des bestiaux, l’usage domestique et 
l’irrigation, nécessaires à l’existence de la population agricole. De fait, les 
cultivateurs qui construisent des ouvrages pour s’assurer une réserve d’eau 
raisonnable, ne font qu’exercer leur droit riverain. Il est absolument né
cessaire dans nos prairies de l’Ouest, où les cours d’eau ne coulent que pen
dant une partie de l’année, et non pendant toute l’année comme c’est le cas 
des cours d’eau dans la plupart des autres régions du Canada, de cons
truire ces petites installations en vue d’emmagasjner et d’utiliser l’eau 
pendant la courte période où les ruisseaux coulent encore, pour prévenir 
une disette plus tard durant la saison.

Il ne semble pas raisonnable d’exiger l’obtention d’un permis en vertu 
de la loi projetée pour chacune de ces petites installations, car cela exige
rait beaucoup de travail inutile et causerait beaucoup d’ennuis au Canada 
et à la Saskatchewan.

Comme je l’ai mentionné plus haut, il ne nous paraît pas possible que 
le bill soit destiné à inclure l’aménagement de semblables installations. 
Toutefois, selon l’interprétation du bill tel qu’il est rédigé, il inclut toute 
installation, si petite soit-elle.

Si notre interprétation est juste, nous estimons que le bill empiète sur 
les droits provinciaux en refusant à notre province le droit de harnacher et 
utiliser les eaux de tous les cours d’eau à l’intérieur de nos frontières, droit 
conféré à la Saskatchewan en vertu de l’Accord de 1930 concernant le 
transfert des ressources naturelles.

La province de la Saskatchewan, en conséquence, propose que le bill 
soit modifié par l’inclusion de l’article suivant:

Sont exceptés de l’application de la présente loi tous ouvrages 
construits ou à construire sur des rivières internationales dont les 
eaux, en raison desdits ouvrages, seront utilement employées dans les 
limites mêmes d’une province.
De plus, cet amendement proposé est présenté, réservation faite de 

propositions subséquentes, si cet amendement, tel que rédigé, est jugé 
insuffisant, après plus ample étude ou après sa mise en vigueur, pour sauve-
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garder les droits de la province de la Saskatchewan en vertu de l’Accord 
de 1930 concernant le transfert des ressources naturelles.

Si votre Comité s’oppose à l’insertion d’un article semblable, la pro
vince de la Saskatchewan demande alors la permission de témoigner de
vant votre Comité en vue de présenter sa cause.

Comme vous me l’avez demandé, je vous fais parvenir cinquante 
exemplaires de la présente lettre.

Bien vôtre,
I. C. Nollet.

En vue de l’étude que nous devons faire aujourd’hui avec le sous-ministre 
de la Justice, — à qui un exemplaire de cette lettre a été envoyé il y a quelques 
jours, — j’ai pensé que nous devrions examiner ces lettres plus tard, si le Comité 
y consent, et on pourra alors prendre une décision à ce sujet.

Nous avons maintenant avec nous le sous-ministre de la Justice, M. Varcoe, 
et je lui demanderais de prendre sa place à la table.

M. F. P. Varcoe, sous-ministre de la Justice, est appelé:
Le president: Selon qu’il a été entendu, nous aurons M. Varcoe avec nous 

pour répondre à toutes les questions que les membres du Comité lui poseront con
cernant le bill 3. Il a été entendu à la suite de mes entrevues avec les fonctionnai
res supérieurs du gouvernement de la Colombie-Britannique, que nous ne 
prendrons pas de décision définitive sur aucun article du bill avant la venue des 
représentants du gouvernement provincial à une date ultérieure après le congé de 
Pâques.

Si vous le permettez, je mettrai à l’étude maintenant chaque article du bill 
et si on désire poser des questions, on pourra le faire.

Le sous-ministre n’a aucun exposé ni mémoire à présenter par écrit, mais à 
mesure que je mettrai à l’étude chaque article du bill on pourra commencer à l’in
terroger sur ce point particulier.

Je ferai remarquer que le sous-ministre est accompagné de M. Driedger, con- 
conseiller parlementaire du ministère de la Justice, qui est disposé à répondre à 
vos questions.

Le fait de passer d’un article à un autre ne signifie pas que nous acceptons 
l’article en question. Ceci conformément à notre entente avec le gouvernement 
de la Colombie-Britannique. Nous ne ferons qu’examiner et approfondir ces ques
tions pendant que nous avons avec nous les conseillers juridiques du ministère 
de la Justice.

Plus tard, après avoir entendu les représentants des provinces, ou de celles 
qui désirent être entendues, nous mettrons le bill à l’étude et déciderons si nous 
acceptons ou non chaque point ou chaque article.

M. Green: Ne pourrions-nous pas poser des questions de portée générale 
avant d’en poser sur chaque article du bill ?

Le président: Pourquoi ne pas poser ces questions de portée générale lors 
de la discussion sur le titre abrégé ? Je mettrai à l’étude le titre abrégé tout comme 
j’ai procédé quand le général McNaughton se trouvait ici; vous pourrez alors 
poser des questions de portée générale qui ne s’appliquent à aucun point parti-
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culier. On m’a déjà demandé de le faire; j’aurais peut-être dû le mentionner aupa
ravant. Je mettrai le titre abrégé à l’étude et alors les questions de portée générale 
sur le bill seront admises. M. Byrne sera le premier à interroger.

M. Byrne : Monsieur le président, je désirerais poser une question.
Le président: Excusez-moi de vous interrompre, mais je dois d’abord lire 

le titre abrégé pour les fins du compte rendu.
1. La présente loi peut être citée sous le titre : Loi sur les cours d’eau 

internationaux.
L’hon. M. Lesage: Pourriez-vous mentionner les amendements proposés ?
Le président: Très bien. Le ministre a exprimé le désir l’autre jour qu’une 

modification soit apportée à ce titre abrégé.
1. La présente loi peut être citée sous le titre : “Loi sur les cours d’eau 

(rivers) internationaux”.
Le témoin: Le mot “rivers” devrait être au singulier: on devrait lire “river” 

et non “rivers”.
Le président: Il s’agit de plusieurs cours d’eau.
Le témoin : Selon la rédaction adoptée habituellement pour ce genre de lois, 

l’expression employée serait “Loi sur les ouvrages destinés à l’amélioration de 
cours d’eau internationaux”.

Le président: Même s’il s’agit de plus d’un cours d’eau ?
Le témoin: Certainement !
Le président: Très bien. Supprimons la lettre “s” du mot “rivers”.
M. Cannon: C’est l’orthographe employée déjà dans le grand titre.
Le président: Quelqu’un veut-il proposer un amendement en conséquence ?
M. Croll: Je le propose.
M. Green: Monsieur le président, nous ne proposons pas encore d’amende

ments au bill ?
Le président: Nous entreprenons l’étude du bill. La façon de procéder sera 

la suivante: le gouvernement a fait part de son intention de nous soumettre les 
amendements possibles. Si nous devons entendre le sous-ministre de la Justice, 
Pourquoi ne pas par exemple entendre ses explications au sujet de la rédaction 
définitive proposée par le gouvernement, comme amendement au premier ar
ticle ?

M. Green : Je suis d’accord, mais entendez-vous laisser proposer des amen
dements ?

Le président: Non, j’entends recevoir des amendements mais je n’entends 
Pas qu’ils soient mis aux voix aujourd’hui. Pour remplacer: “La présente loi peut 
être citée sous le titre: Loi sur les cours d’eau internationaux”, nous sommes prêts 
^ recevoir un amendement pour que l’article se lise ainsi : “La présente loi peut 
être citée sous le titre: Loi sur les ouvrages destinés à l’amélioration des cours 
d’eau internationaux.”

Nous ne prendrons pas de mesures en vue d’approuver ou non l’article, mais 
" sera plus conforme au règlement si nous recevons tout de suite des amende
ments selon la déclaration faite par le ministre l’autre jour.

Si nous étudions le titre tel que rédigé antérieurement — sachant bien 
fiu’avant une journée ou deux quelqu’un en proposerait le changement — pour
voi ne le rédigerions-nous pas selon la forme qu’il pourrait avoir ou selon celle 
Th pourrait être présentée à l’étude du Comité plus tard ? De cette façon nous 
respecterions dès maintenant l’intention du gouvernement concernant le bill.
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Comme je l’ai mentionné, nous n’avons ni à voter cet après-midi ni à décider 
si nous adoptons l’amendement ou non. Mais j’ai cru qu’il serait conforme au rè
glement d’agir ainsi, vu que nous connaissons maintenant l’intention du gouver
nement concernant le bill et les amendements qu’il projette d’y apporter.

M. Green: Ces amendements nous ont été présentés l’autre jour.
Le président: Oui.
M. Green: Et vous avez aujourd’hui un amendement proposé par la pro

vince ou le gouvernement de la Saskatchewan. J’avais l’impression que le Comité 
devait entendre les témoignages et être saisi de toute l’affaire, avant d’adopter 
des articles ou des amendements aux articles ou toute autre proposition.

Le président: Nous ne les adoptons pas. Nous les étudions.
M. Green: Je ne vois pas pourquoi les amendements proposés par le gou

vernement fédéral devraient être adoptés dès maintenant.
Le président: J’ai déclaré qu’ils seraient proposés. Je n’ai pas dit qu’ils 

seraient adoptés.
M. Green: Le gouvernement fédéral a proposé plusieurs autres amende

ments. Je prétends qu’il est contraire à ce que les membres du Comité s’étaient 
entendus de faire la semaine dernière, si nous proposons des amendements. Pour
quoi ne pas laisser témoigner M. Varcoe et les autres témoins? Après avoir en
tendu les témoignages, nous pourrons entreprendre l’étude du bill article par ar
ticle. Nous ne procédons pas actuellement de la bonne manière à l’étude du bill.

Le président: C’est votre idée.
M. Croll: Je croyais, monsieur le président, que les amendements présen

tés il y a quelques jours pourraient être proposés maintenant et qu’ensuite vous 
pourriez demander que le bill soit réimprimé.

Le président: C’est exact.
M. Croll: Nous aurions l’avantage d’avoir le bill au complet entre les mains. 

De temps à autre des amendements nous seront proposés, comme celui du gou
vernement de la Saskatchewan de même que des amendements présentés par 
certains des membres du Comité, et on les étudiera à la lumière du bill. Si nous ne 
suivons pas cette façon de procéder, il faudra nous reporter d’abord au bill et 
ensuite aux divers amendements. Je propose donc que l’article 1er soit modifié 
pour se lire ainsi :

1. La présente loi peut être citée sous le titre : the International Rivers 
Improvements Act (Loi sur les cours d’eau internationaux).

Le président: Avez-vous dit International River?
M. Croll: J’ai dit “International Rivers Improvements Act.”
Le témoin: Le mot “river” devrait être au singulier.
M. Croll: Cette modification n’est proposée qu’en vue de l’impression, sans 

préjuger d’aucune décision. Est-ce que je m’explique clairement ?
Le président: Voilà pourquoi j’ai fait remarquer que nous n’adoptons au

jourd’hui aucun article du bill. Nous l’étudions avec les conseillers juridiques du 
ministère de la Justice, mais nous savons que le gouvernement a manifesté le 
désir que certains articles soient modifiés, et alors, comme l’a dit M. Croll il est 
préférable d’en avoir la rédaction définitive, selon le texte désiré par le gouverne
ment, et d’en avoir la rédaction définitive avant même de le faire parvenir aux 
provinces, et avant de recevoir les explications des fonctionnaires supérieurs.

Nous ne l’adopterons pas. Même si nous sommes passés du titre abrégé à 
l’article 2, cela ne signifie pas que le Comité ait adopté l’article 1er.
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J’ai laissé entendre au gouvernement de la Colombie-Britannique que nous 
n’adopterions aucun article du bill avant que ses fonctionnaires supérieurs aient 
eu l’occasion de venir ici. Mais nous devons porter les témoignages au compte 
rendu; c’est pourquoi nous avons ici le sous-ministre de la Justice. Pourquoi 
serait-il interrogé concernant le bill quand on sait que le bill sera modifié avant 
une semaine ?

M. Croll: Monsieur le président, j’ai un autre amendement à proposer. 
Il se rapporte à l’article 7. Je propose que l’article 7 soit modifié ainsi qu’il suit:

7. La présente loi ne s’applique pas en ce qui regarde un ouvrage des
tiné à l’amélioration d’un cours d’eau international, lorsque l’ouvrage
a) est construit sous le régime d’une loi du Parlement du Canada, ou
b) est situé dans les eaux limitrophes définies par le traité sur les eaux limi

trophes et sur les questions s’élevant entre le Canada et les Etats-Unis, 
signé à Washington le 11 janvier 1909.

Et je propose aussi que soit insérée dans le bill la disposition suivante:
11. Nonobstant les dispositions de la présente loi, toute législation 

d’une province qui, sans la présente loi et ses règlements, serait applicable 
à un ouvrage destiné à l’amélioration d’un cours d’eau international, doit 
s’appliquer à l’égard d’un tel ouvrage, sauf dans la mesure où cette légis
lation provinciale est incompatible avec la présente loi ou ses règlements.

Je propose ces amendements et je propose aussi que le bill soit réimprimé 
selon le texte proposé d’abord, et qu’on ne prenne aucune décision maintenant.

Le président: Un amendement à l’article 5 a aussi été approuvé par le 
ministre.

M. Croll : Je vois, l’article 5 à la page 2. Le présent article 5 à la page 2, oui. 
L’amendement devrait être ainsi conçu . . . Cet amendement propose d'enlever 
le mot “de” aux lignes 14, 15 et 18 à la page 2 et lui substituer, dans chaque cas, 
les mots “ne dépassant pas”.

J’ai déjà proposé que le bill soit réimprimé.
M. Green: Monsieur le président, je m’oppose très fortement à cette façon 

de procéder. La Chambre a soumis au Comité le bill 3 tel qu’il avait été rédigé 
lors de sa deuxième lecture à la Chambre. M. Croll propose maintenant d’appor
ter certains amendements à ce bill, et de les adopter.

Le président: Je n’ai pas déclaré qu’ils soient adoptés. J’ai dit qu’ils soient 
Proposés.

M. Green: S’ils ne sont pas adoptés, ils ne peuvent être imprimés.
Le président: Us peuvent l’être. Nous pouvons faire imprimer à l’Imprime- 

nc nationale tout ce que nous désirons.
M. Green: Les amendements ne peuvent être imprimés à moins d’être 

adoptés.
Le président: Un instant. Je me suis renseigné à ce sujet et tout comité a le 

droit de faire imprimer dés documents de travail pour l’étude de tout bill modifié, 
jdin d’éviter les erreurs pouvant survenir au cours de la lecture ou de l’étude du 
bill. On fait des propositions, ce qui ne veut pas dire qu elles sont adoptées. Cela 
signifie que nous étudions un bill, comme nous faisons maintenant, et que nous 
n°tons la rédaction proposée par certains membres.
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M. Green: Ces amendements ne doivent pas être imprimés dans le bill 
avant leur adoption. Nous avons ici un exposé des amendements qui seront pro
posés par le gouvernement. Mais plusieurs changements sous forme d’amende
ments pourront survenir et le gouvernement peut décider la semaine prochaine de 
proposer une autre méthode.

Le président: S’il en est ainsi, les amendements seront proposés une deuxiè
me fois. C’est tout.

M. Green: Il n’y a aucune raison de proposer ces amendements, et de faire 
imprimer ensuite le bill à nouveau. Nous n’approuvons nécessairement aucun de 
ces amendements.

Le président: Non.
M. Green: Si vous procédez ainsi pour chaque amendement proposé, notre 

discussion sera interminable, et je prétends de plus que ce n’est pas juste envers 
les provinces de les mettre dans cette situation.

Voilà un point très délicat pour les provinces. Certaines provinces doutent 
que le gouvernement fédéral ait le droit de s’occuper de ces questions.

M. Low: Très bien!
M. Green: Nous devons prendre soin de ne pas échauffer les esprits davan

tage. Je juge parfaite la marche à suivre adoptée la semaine dernière par le Comi
té, à savoir d’interroger des témoins.

Le président: D’accord.
M. Green: Après avoir entendu les témoignages et du gouvernement fédéral 

et des provinces, le Comité étudierait le bill article par article. Vous changez main
tenant cette ligne de conduite et vous vous proposez au point où nous en sommes 
de permettre la proposition d’amendements à cinq ou six articles différents, seu
lement, semble-t-il, en vue de la réimpression.

Le président: Si vous me permettez de prendre la parole comme président, 
je déclare avoir déjà une entente avec les fonctionnaires supérieurs du gouverne
ment de la province de Québec qui devaient décider la semaine dernière leur atti
tude concernant le bill. Quand le ministre a fait sa déclaration, j’ai communiqué 
personnellement avec un fonctionnaire supérieur du gouvernement de la province 
de Québec qui a déclaré que le gouvernement serait enchanté d’en avoir les dé
tails le plus tôt possible afin de prendre une décision concernant les différents 
amendements que le gouvernement avait l’intention de proposer. Nous n'ap
prouvons rien aujourd’hui.

M. Green: J’ai la parole.
Le président: Veuillez avoir l’amabilité de vous asseoir. Vous n’avez pas la 

parole quand le président parle. Tant que je serai président j’essaierai d’être juste 
envers tous. Le gouvernement a déclaré ici son intention d’apporter certain3 
amendements. Les fonctionnaires supérieurs se trouvent ici aujourd’hui. Serait-il 
avantageux de recevoir leurs avis sur le bill tel que rédigé antérieurement ou tel 
qu’il sera proposé définitivement ? Je crois qu’il est préférable d’examiner le bill 
avec les amendements proposés et de recevoir les avis des fonctionnaires supé
rieurs sur le bill tel que modifié par le gouvernement, de sorte que nous serons 
avisés sur le bill tel qu’il sera modifié. Pourquoi attendre la venue des représen
tants des provinces pour examiner les amendements ? Si certaines provinces pre
naient la question en considération en ignorant ces amendements, elles pourraient 
en venir à une certaine conclusion, tandis qu’en les connaissant, elles pourraient 
en arriver à une conclusion différente, vu que les amendements clarifient le bill-
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Je ne crois pas mal agir en laissant le ministre proposer les amendements au 
bill que le gouvernement serait prêt à accepter pour le clarifier en vue de permet
tre aux provinces de présenter leurs observations sur le bill ainsi modifié.

Je pense que la proposition de M. Croll est selon le règlement.
M. Goode: Puis-je soulever une question de privilège ? J’aimerais savoir, 

vu que je suis novice en la matière, si on a déjà procédé ainsi. Procède-t-on ainsi 
habituellement ?

Le président: Je ne sais si on a déjà procédé ainsi. Cela n’a aucune importan
ce en ce qui concerne l’étude du bill. Peu importe si nos ancêtres ont procédé ainsi 
ou non, cette façon d’agir est conforme au règlement.

M. Goode: Cela m’importe, même si vous n’y voyez pas d’importance. J’ai- 
uierais savoir si on procède ainsi habituellement, à titre de renseignement per
sonnel.

Le président: Il m’est très difficile de vous satisfaire. Je ne suis membre des 
comités que depuis quinze ans et je ne suis pas au courant de tout ce qui s’est 
passé au sujet de ces questions.

M. Cannon: Monsieur le président, je voulais soulever le même point que 
M. Green, mais sous un autre aspect. J’aimerais savoir si le Comité peut adopter 
Un amendement proposé à un article du bill sans adopter l’article lui-même. 
J’en doute fort. Je propose que le bill soit imprimé à nouveau. Je n’y ai aucune 
objection. Mais je crois que nous pouvons le faire imprimer à nouveau sans met
tre cette motion aux voix, parce que si nous mettons une motion aux voix pour 
modifier cet article, je doute fort que nous puissions le faire sans adopter l’article 
lui-même.

Le président: Nous n’adoptons pas l’amendement. Nous avons les amende
ments tels que proposés. Nous n’adoptons aucun des articles. Nous ne le ferons 
fiu’après avoir entendu les provinces.

M. Cannon: Monsieur le président, je respecte entièrement votre opinion, 
mais nous avons ici les fonctionnaires supérieurs du ministère et j’aimerais qu’ils 
Uous donnent leur avis.

Le président: Nous y verrons plus tard.
M. Fulton : Il me semble qu’on pourrait régler cette question beaucoup plus 

S1mplement. Vous avez déclaré que lorsque les représentants des provinces vien
dront discuter le bill, et lorsqu’ils l’étudieront chez eux, ils devraient avoir le bill 
dans sa rédaction définitive. Je propose que nous mettions à leur disposition ce 
texte polycopié contenant les amendements proposés, qui ont été lus au Comité 
et qui paraissent déjà au compte rendu des délibérations du Comité. Et si quelque 
doute s’élève à ce sujet, ou qu’on pense que les provinces trouveraient inopportun 
d’examiner le bill, vu que le gouvernement peut le modifier plus tard, on peut 
résoudre ce problème en écrivant de nouveau aux provinces, leur envoyant le bill 
tel que rédigé ainsi que cette feuille contenant les modifications que le gouverne
ment se propose d’y apporter.

L’hon. M. Lesage: Que le gouvernement se propose d’accepter.
M. Fulton: Mais on demande actuellement au Comité, selon la proposition 

de M. Croll, de proposer ces amendements.
M. Croll : Non.
M. Fulton: M. Croll a proposé que le bill soit modifié et imprimé à nou

veau. On épargnerait du temps et de l’argent en faisant parvenir cette feuille aux 
gouvernements des provinces.
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Le président: On aurait abrégé le débat en acceptant la suggestion de faire 
imprimer ces amendements proposés afin d’étudier un seul document. Nous avons 
perdu une demi-heure à discuter ces formalités qui n’ont aucune importance.

M. Fulton: On nous demandera peut-être d’accepter plus qu’une série 
d’amendements proposés. Nous avons un amendement proposé par la province 
de la Saskatchewan, et certains autres membres du Comité exprimeront peut- 
être le désir de voir comment apparaîtra le bill comprenant cet amendement. Je 
m’oppose à la motion proposant que le Comité approuve les amendements.

Le président: La motion ne propose pas que le Comité approuve les amen
dements; elle propose que le bill, incluant ces amendements, soit réimprimé pour 
l’étude que le Comité en fera après le congé de Pâques, alors que toutes les pro
vinces nous auront fait part de leurs propositions. C’est uniquement à cause du 
côté plus pratique de cette façon de procéder, afin que le Comité puisse poser des 
questions, non au sujet d’un article déjà proposé auparavant, mais sur l’article 
tel que modifié selon la proposition du gouvernement.

M. Fulton : Ne pourriez-vous pas déclarer maintenant que nous demande
rons à M. Varcoe d’étudier le bill d’après les amendements proposés par le gou
vernement et qui n’ont pas été imprimés dans le bill ? Il n’y a rien qui nous em
pêche d’interroger M. Varcoe sur cela. Il n’est pas nécessaire que le bill soit im
primé à nouveau. Cela ne peut que soulever des malentendus de la part des pro
vinces si elles apprenaient que les membres du Comité, avant même de les avoir 
entendues, s’étaient engagés à approuver les amendements.

Le président: Les provinces ont déjà reçu la lettre leur faisant part de l’in
tention du gouvernement de proposer ces amendements et nous n’avons suggéré 
de les imprimer que pour fournir au Comité un meilleur instrument de travail.

M. Croll: Je crois avoir dit ceci: “Je propose que le bill soit réimprimé avec 
les amendements suivants.” Voilà ce que j’ai proposé.

Le président: Voilà le point.
M. Pearkes: Monsieur le président, on nous a remis cette feuille contenant 

ces amendements il y a quelques jours. Si on entend qu’un bill soit réimprimé cha
que fois qu’on proposera des amendements, il y aurait nouvelle impression à 
chaque séance du Comité. Je crois comprendre qu’on a proposé aujourd’hui un 
sous-amendement aux amendements précités. Il est indiqué sur la feuille que j’ai 
entre les mains: “La présente loi peut être citée sous le titre : Inter provincial 
Rivers Act.” Le parrain de cette motion propose un titre différent. On propose le 
titre International River Act, différent du titre indiqué sur la feuille que j’ai entre 
les mains. Il propose de plus des amendements à l’article 5. Je ne pouvais com
prendre ce dont il s’agissait. Le ministre a signalé ce point lors d’une séance anté
rieure et nous ne l’avons pas par écrit.

L’hon. M. Lesage: Je l’ai proposé à la séance suivante.

M. Pearkes: D’accord, mais nous ne l’avons pas par écrit. Nous ne ferons 
certainement pas réimprimer ce bill chaque fois que quelqu’un désirera le modi
fier. Après tout, il est avéré que le sous-comité directeur a accepté d’entendre, et 
vous avez déclaré que nous entendrions, le témoignage du sous-ministre de la 
Justice et j’espère que vous allez nous permettre d’y donner suite et d’entendre 
les témoignages.

Le president : J’espérais que vous nous permettriez d’y donner suite.
M. Pearkes: Ecoutons le sous-ministre avant de proposer aucun amende

ment.
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M. Crestohl: Il semble y avoir malentendu quant à la portée de l’amende
ment de M. Croll. Si je comprends bien, la motion portait, vu le nombre d’amen
dements proposés, que le bill soit imprimé à nouveau pour fournir un document de 
travail au Comité. Je ne suis pas de l’avis de M. Pearkes à savoir que le bill de
vrait être imprimé à nouveau chaque fois qu’un amendement sera proposé. Nous 
en avons actuellement une demi-douzaine qui peuvent dérouter le Comité et le 
bill devrait être imprimé à nouveau pour faciliter son travail.

Le président: Le secrétaire du comité m’a dit que dans ces questions lors
que des points de ce genre ont été soulevés — et ceci est arrivé à d’autres occa
sions quoiqu’il y eut peut-être plus d’amendements qu’aujourd’hui — on a décidé 
de faire imprimer le bill à nouveau comme document de travail pour le Comité.

Mais importe-t-il, messieurs, qu’il soit imprimé ou non ? Si vous ne désirez 
Pas qu’il le soit, nous ne le ferons pas imprimer.

M. Cannon: J’avais compris que M. Croll proposait les amendements. Je ne 
Puis être d’accord en ce moment, mais s’il propose tout simplement que le bill 
soit imprimé à nouveau, je n’y ai aucune objection.

M. Green: Il existe une objection sérieuse à cette façon de procéder, et avec 
tout le respect que je porte au secrétaire, je ne crois pas qu’on ait procédé ainsi 
auparavant; on n’a certainement pas procédé ainsi au cours des vingt années où 
l’ai fait partie de comités.

Le président: Nous pouvons faire imprimer les bills autant de fois que nous 
le désirons. Mais que m’importe que le bill soit imprimé à nouveau ou non ? J’ai 
cru que ce serait une façon plus pratique de procéder.

Vais-je mettre la proposition aux voix ?
M. Green: Si vous mettez la proposition aux voix, nous devrons la discuter.
Le président: Allons-nous discuter durant une demi-heure si nous devons 

?u non réimprimer le bill ? Faisons-le imprimer. Peu importe qu’il y ait des ob
jections.

M. Goode: Quelle est l’attitude de M. Croll ?
M. Croll: Tous et chacun ont interprété mon attitude et je suis prêt à ac- 

eepter leur interprétation. J’ai proposé qu’on imprime le bill à nouveau avec les 
Rendements proposés et j’ai lu les amendements.

M. Goode: Soumettez-vous votre proposition au président pour qu’elle soit 
^bse aux voix ?

M. Croll: Si vous le désirez.
M. Pearkes: J’en appelle au règlement, et je prétends que ce procédé est 

autiréglementaire vu que l’ordre du jour a été établi par le sous-comité directeur, 
®t vous nous avez déclaré que le premier travail de cette séance serait d’entendre 
e témoignage du sous-ministre. Je propose que nous l’entendions.

Le président: Très bien, mais on a toujours l’habitude de lire les articles 
pt les amendements.

Si quelqu’un est d’avis que cette question est aussi importante, mettons-la
voix.
M. Green: Si nous la mettons aux voix, autant la discuter.
Le président: Très bien, faites comme bon vous semblera.
M. Green: Monsieur le président, vous êtes censé être impartial. Si vous 

°Us rangez d’un côté, autant céder le fauteuil à un autre.
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Le président: Le président a le droit de prendre la parole autant de fois 
qu’il le désire. Je ne prends pas parti ; je ne fais qu'expliquer mon attitude. J’ai 
permis de procéder ainsi vu que j’ai cru que notre travail en serait facilité.

M. Green: Le point soulevé par le général Pearkes est très important. Le 
travail des comités se fait en coopération et les membres du sous-comité direc
teur et ceux de notre Comité ont décidé d’un commun accord d’entendre des té
moignages avant d’entreprendre l’étude des articles. Ce projet selon lequel on 
propose un amendement incomplet à la loi rompt cette entente et je suis étonné 
que M. Croll insiste pour une mise aux voix. En procédant comme on le suggère 
nous serons dans la situation suivante : on nous présentera un bill imprimé à nou
veau contenant, comme article 7, la moitié de l’article 7 initial et l’autre moitié 
contenant l’amendement proposé par le gouvernement. Quand nous étudierons 
cet article il sera beaucoup plus difficile de proposer un amendement. Allons-nous 
proposer un amendement à l’article complet tel qu’imprimé, ou à l’article tel que 
présenté au Comité par la Chambre ? Qu’allons-nous faire en fin de compte ? La 
situation n’est que plus embrouillée. Cette proposition est très irrégulière et je ne 
crois pas qu’aucun comité de cette Chambre ait déjà été saisi d’une motion de ce 
genre. Cette procédure est particulièrement préjudiciable dans le cas qui nous 
occupe, parce que, dans la considération de ce bill, parmi tous les bills présentés au 
Parlement, il est de la plus grande importance qu’on veille à ne pas faire croire aux 
gouvernements des provinces qu’on décide quelque chose à leur insu. Et pourtant, 
un député nous propose maintenant une motion qui de fait modifie le bill, que 
vous l’appeliez une nouvelle impression ou non ; cela revient à imposer un amende
ment proposé par le gouvernement, et les gouvernements provinciaux peuvent 
l’interpréter ainsi. Lorsque le représentant du procureur général de la Colombie- 
Britannique viendra ici il pensera que le bill à l’étude est le bill imprimé à nou
veau et il aura toutes les raisons de croire que c’est le seul bill qui pourra être ac
cepté du gouvernement. Je ne puis du tout comprendre pourquoi on a tenté au
jourd’hui de prendre une telle mesure. Il serait pourtant si facile d’entendre le 
témoignage de M. Varcoe sur le bill tel qu’adopté par la Chambre et sur les amen
dements proposés.

Le président: Quand seront-ils proposés ?
M. Green: Ne m’interrompez pas.
Le président: Je vous demande pardon, monsieur Green, mais je parlerai 

quand il me plaira. Vous déclarez que le témoin parlera au sujet du bill tel que 
rédigé et au sujet des amendements; quand seront-ils proposés ?

M. Green: On peut interroger de nouveau les témoins sur ces propositions 
et amendements recommandés par le gouvernement, et comme résultat de ce 
contre-interrogatoire il y a lieu de croire que M. Varcoe recommandera plusieurs 
amendements à ces propositions et on devrait le lui permettre, mais la motion 
présentée actuellement ne fait qu’inclure dans le texte du bill tous les amende
ments proposés, et nous devons partir de là.

J’ai fait remarquer que notre séance d’aujourd’hui serait surtout consacrée 
au témoignage de M. Varcoe. J’espère que M. Croll jugera à propos de retirer sa 
motion pour nous permettre de poursuivre l’audience des témoins. Nous avons 
encore beaucoup de témoignages à entendre et avant que nous ayons terminé il 
faudra peut-être faire réimprimer quinze ou vingt nouveaux amendements. C’est 
la coutume de ne faire réimprimer le bill qu’une fois les amendements adoptés.

Le président: Je désire faire une mise au point. M. Green a déclaré que les 
gouvernements des provinces pourront croire que nous voulons leur en imposer- 
Il ne faut pas oublier, cependant, qu’on a déjà porté à leur connaissance par lettre 
ces amendements proposés par le gouvernement. Nous ne désirons les faire in1'
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Primer à nouveau que pour faciliter notre travail. On a déjà fourni aux provinces 
un exemplaire de ces amendements proposés.

M. Jutras: Monsieur le président, je me demande si on ne pourrait pas ré
pondre à cette objection en faisant imprimer le bill à nouveau en mettant les 
amendements proposés sur la page blanche en regard des différents articles ? Ceci 
ne répondrait-il pas à l’objection de M. Green ? Nous aurions ainsi toute la ma
tière sur le même document.

Le président: Cela pourrait se faire.
M. Herridge: Je crois que M. Jutras a fait une excellente proposition. Je 

crois qu’une réimpression du bill serait utile au Comité ainsi qu’aux gouverne
ments provinciaux qui doivent l’étudier avant de venir ici.

Le président: Adopterons-nous la proposition telle que modifiée par M. 
Jutras ?

M. Green: Si on procède ainsi, monsieur le président, je serais d’accord.
Le président: Très bien. La proposition de M. Croll telle que modifiée par 

M. Jutras et appuyée par M. Herridge est adoptée.
On peut maintenant interroger M. Varcoe sur le titre abrégé.

M. Byrne:

D. Au cours de ce débat j’ai presque oublié ce que je voulais dire. Ma ques
tion peut paraître futile, mais en vue du compte rendu je voudrais déclarer que 
je suis certain que le sous-ministre n’aurait pas participé à la rédaction du bill 
8 il ne s’était pas rendu compte que les dispositions du bill étaient conformes aux 
droits du gouvernement fédéral tels qu’établis par l’Acte de l’Amérique du Nord 
britannique ; en d’autres termes : le bill en question enfreint-il de quelque façon les 
droits et privilèges accordés aux provinces ? — R. Je crois que ce bill n’enfreint 
Pas la juridiction des législatures provinciales.

D. D’aucune façon ? — R. Il n’enfreint d’aucune façon la juridiction ni le 
Pouvoir législatif des provinces.

M. Croll:

D. Je crois que M. Byrne veut dire ceci : “Le bill est-il conforme à la Consti
tution ?” Et vous répondez affirmativement. — R. Oui.

D. Le Comité ne devrait-il pas s’ajourner maintenant ?
M. Byrne: Ce qui voudrait dire que les dispositions du bill portent en effet 

fiue les cours d’eau internationaux sont à l’avantage du Canada ?
Le témoin: Non. Certaines conditions doivent régir les ouvrages destinés à 

1 amélioration de ces cours d’eau.
L’hon. M. Lesage: En effet.

M. Diefenbaker:

D. Il y a un point soulevé dans la lettre du gouvernement de la province de 
a Saskatchewan dont vous avez pris connaissance. Croyez-vous que selon leur 
j°Ueur actuelle les dispositions de ce bill fèraient tomber sous cette loi ces petits 
barrages ou modestes installations aux fins d’irrigation érigés sur les cours d’eau 
mternationaux, ce qui voudrait donc dire que les permis seraient obligatoires ? — 
**" Je vous renvoie à deux dispositions du bill. Tout d’abord, il y a la disposition 
R°ntenue dans la définition des ouvrages destinés à l’amélioration d’un cours d’eau
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international qui exige qu’il s’agisse d’ouvrages donc l’objet ou effet consiste à 
déranger, modifier ou influencer l’utilisation effective ou virtuelle du cours d’eau 
international hors du Canada (article 2, alinéa b), et je vous signalerai l’alinéa d) 
de l’article 3 qui autorise le gouverneur en conseil à exclure de l’application de la 
loi des ouvrages destinés à l’amélioration de tout cours d’eau international.

Je présume qu’on pourrait ainsi exclure le genre d’ouvrages mentionné dans 
la lettre du gouvernement de la Saskatchewan.

D. Même si on ne mentionne pas cette exception ? — R. Certainement.
D. En vertu de l’article 3, alinéa d) ? — R. Je le crois.
D. Même s’il n’y a pas une exception explicite ? — R. Oui.
D. Et vous déclarez qu’en vertu des sous-alinéas i) et ii) du paragraphe 2 b) 

sont exclus les petits barrages et les modestes installations aux fins d’irrigation ?
— R, Oui.

Le président: D’autres questions ?
M. Fulton:

D. Nous devons étudier le bill en tenant compte du témoignage antérieur 
fourni par le général McNaughton. Il nous a donné beaucoup de renseignements 
concernant le projet de détournernement du fleuve Columbia dans le Fraser. —• 
R. Détourner le fleuve Columbia ?

D. Oui. Selon vous, le droit d’exécuter un tel détournement relèverait-il du 
gouvernement fédéral, ou des autorités provinciales ? — R. Vous voulez dire in
dépendamment du bill ?

D. Oui. — R. J’admets que ce serait possible, mais a-t-on pris cela en consi
dération ? le crois que si le parlement — j’en parle bien entendu d’une façon im
promptue parce que je n’ai pas étudié la question — je crois donc que si le parle
ment déclarait qu’un tel ouvrage, je veux dire un ouvrage destiné au détourne
ment du cours d’eau, est à l’avantage général du Canada, je croirais que l’entre
prise tomberait ainsi sous la juridiction exclusive du parlement.

Le président: En dépit des dispositions de l’Acte de l’Amérique du Nord 
britannique, et de l’Accord de 1931 concernant le transfert des ressources ?

Le témoin: Je veux parler du sous-alinéa C de l’alinéa 10 de l’article 92 de 
l’Acte de l’Amérique du Nord britannique.

Le président: Voudriez-vous entrer dans plus de détails sur ce point, car je 
crois cette question très importante ? La question de M. Fulton est très impor
tante au point où nous en sommes.

M. Fulton:
D. Je ne désire d’aucune façon vous prendre au dépourvu, monsieur Varcoe, 

ni vous induire en erreur. Mais vous savez sans doute que le fleuve Fraser coule 
entièrement à l’intérieur de la province de la Colombie-Britannique, et que le 
fleuve Columbia, dans sa partie canadienne, coule entièrement à l’intérieur de 1» 
même province. Je désire que vous compreniez que ma question et la réponse que 
vous avez donnée antérieurement soient entendues sous cet angle —. R. Quel 
fleuve doit être détourné ?

D. Le Columbia, qui est d’après la définition un cours d’eau international, 
et qui doit être détourné dans le Fraser.
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Une grande partie du témoignage du général McNaughton portait, je crois 
juste de le déclarer, sur les avantages formidables qui découleraient de l’absence 
d’ingérence dans le détournement du Columbia, de sorte que le pouvoir de le faire, 
la possibilité physique d’exécuter ce détournement serait toujours du ressort de 
notre pays.

Je vous demande maintenant si le détournement d’un cours d’eau à l’inté
rieur de la province, c’est-à-dire le fleuve Columbia, qui coule entièrement, dans 
sa partie canadienne, à l’intérieur de la Colombie-Britannique, dans un autre 
neuve, le Fraser, qui coule entièrement à l’intérieur de la même province, tombe
rait sous la juridiction du gouvernement fédéral ou du gouvernement provincial ? 
— R. Le ministre désire me parler, et avec votre permission, je diffèrérai un ins
tant ma réponse.

M. Croll: Pendant que le ministre met M. Varcoe sur ses gardes, puis-je 
donner un conseil au président.

Le président: Je n’aime pas cette expression donner conseil, mais continuez 
néanmoins.

M. Croll: Puis-je alors attirer l’attention du président sur le fait que M. 
^ arcoe est ici aujourd’hui pour nous donner son avis sur le présent bill au point 
de vue juridique. Je crois que nous nous aventurons sur un terrain dangereux en 
nous écartant du bill à l’étude.

Le président: Je ne favoriserais pas une si stricte interprétation du règle
ment. Toute question concernant les témoignages donnés antérieurement par 
certaines personnes, serait règlementaire selon moi. J’ai ainsi permis à M. Fulton 
de poser sa question, quoiqu’elle ne se rapportât pas au bill lui-même. Elle envi
sage le problème sous un angle plus large et se rapporte aux témoignages anté
rieurs. Je pense que la question est réglementaire, et que le témoin peut donner 
son avis.

Le témoin: La réponse que je puis probablement donner est que le présent 
bill ne prévoit pas une telle éventualité. Quoique je n’aie pas étudié la question, 
je ne comprends tout de même pas comment le général McNaughton a pu témoi
gner ainsi au cours du débat sur le bill, mais je puis mal interpréter la raison pour 
laquelle il a déposé. Je ne le sais pas.

Le président: Le témoignage du général McNaughton ne portait pas sur le 
Pouvoir des provinces ou du gouvernement fédéral. Il a affirmé que ce serait une 
entreprise avantageuse d’utiliser ce détournement en vue de conserver nos inté- 
rêt,s ou d’augmenter notre production d’énergie électrique. Je crois qu’il s’agit 
d’abord de cela.

M. Fulton: Je sais gré à M. Varcoe d’attendre pour répondre à la question 
e* je suis heureux de le laisser libre de nous donner les explications supplémentai
res qu’il jugera bon, sans nous répondre tout de suite. Mais si j’ai bien compris le 
témoignage du général McNaughton, une des raisons pour lesquelles il favorise
nt l’adoption de ce bill était qu’il s’opposait à la construction du barrage Kaiser, 
Parce qu’elle diminuerait, si elle ne supprimait pas tout à fait, toute possibilité 

détournement proposé.

Le général McNaughton a déclaré qu’à son avis il était très souhaitable que 
n°us soyons toujours en mesure d’exécuter le détournement proposé à cause des 
Possibilités considérables d’énergie qui en résulteraient.

L’hon. M. Lesage: 11 a parlé du détournement “possible”; il n’a pas parlé 
fbi détournement “proposé”.
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M. Fulton : Nous ne voulons pas chicaner sur les mots.
L’hon. M. Lesage: Cela fait toute une différence. Il n’a pas “proposé" de dé- 

ourneraent. Il a mentionné un détournement possible.
M. Fulton:

D. Je crois qu’il a parlé d’un détournement “suggéré”; et il en a souligné 
l’importance. Le témoignage du général McNaughton tendait certainement à 
démontrer — du moins il m’a semblé — qu’il est souhaitable d’adopter ce bill, 
surtout parce qu’il permettra de conserver la situation acquise, afin que le dé
tournement puisse devenir une réalité. Je crois qu’il faut en tenir compte, et voilà 
pourquoi j’ai posé ma question. — R. J’aimerais consulter le témoignage du gé
néral Mc-Naughton pour m’assurer de ce qu’il aurait pu déclarer au sujet du dé
tournement. A-t-il voulu signifier l’exploitation de tout le cours d’eau ?

D. Non. Il a parlé de 15 millions d’acre-pieds d’eau qui constitueraient un 
surplus; mais je ne devrais peut-être pas tenter d’interpréter le témoignage du 
général.

Le président: Durant le témoignage du général McNaughton, on lui a de
mandé s’il croyait que le détournement relevait du gouvernement provincial ou 
du gouvernement fédéral, et il a déclaré: “Je crois qu’il relève entièrement du 
gouvernement provincial”.

Mais je crois que nous devrions donner à M. Varcoe l’occasion d'étudier la 
question et de nous apporter un mémoire à ce sujet lors d’une prochaine séance.

L’hon. M. Lesage: Que désiriez-vous savoir exactement ? Si un permis serait 
nécessaire pour ces ouvrages ? La réponse est sans aucun doute affirmative.

M. Fulton: Je désirais aussi savoir s’il incombait au gouvernement provin
cial ou au gouvernement fédéral de faire exécuter cet ouvrage, je veux dire d’or
donner cette exécution.

L’hon. M. Lesage: Cela relèverait du gouvernement provincial. Le gouver
nement fédéral n’aurait pas ce pouvoir en vertu du présent bill. Ce serait en vertu 
d’un autre bill par lequel le gouvernement fédéral déclarerait qu’un tel ouvrage 
serait à l’avantage général du Canada. Cette déclaration devrait être contenue 
dans un autre bill, et ne saurait exister en vertu de celui-ci. Tous les droits des pro
vinces sont sauvegardés d’après l’amendement que j’ai proposé.

M. Fulton: Dois-je comprendre que vous êtes d’avis qu’en droit, — et je 
crois que vous corroborez ainsi la déclaration du général, — si le parlement décla
rait qu’un tel ouvrage est à l’avantage général du Canada, il pourrait en ordonner 
l’exécution ?

L’hon. M. Lesage: Nous ne pourrions pas exécuter l'ouvrage en vertu de la 
présente loi.

M. Fulton:
D. Je n’ai pas posé cette question. Mais je serais satisfait si M. Varcoe désire 

nous répondre d’une façon complète plus tard. — R. Je ne suis pas certain de 
comprendre encore exactement le sens de votre question, monsieur Fulton. De
mandez-vous si le parlement peut ordonner le détournement de ce cours d’eau ?

D. Je désire savoir si le gouvernement fédéral peut l’ordonner. — R. Par 
l’adoption d’une loi?

D. Si vous répondez que d’autres mesures législatives seraient nécessaires, 
je suis d’accord. — R. Ce bill ne contient aucune disposition qui permettrait aux
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autorités qui l’appliqueraient de prendre des mesures en vue d’ordonner à quel
qu’un d’entreprendre le détournement de ce cours d’eau.

D. Existe-t-il actuellement des dispositions qui permettraient au gouverne
ment fédéral de construire lui-même des ouvrages de détournement ? — R. Non.

D. Votre réponse serait que ce détournement nécessite d’autres mesures lé
gislatives? — Oui, il l’exigerait, si on jugeait que le détournement est constitu
tionnel.

D. Je crois comprendre que vous aimeriez étudier la question plus longue
ment avant de dire si le gouvernement fédéral devrait adopter ces mesures ? — 
R. Oui, monsieur, c’est exact.

D. Je vous pose la question pour que vous y répondiez plus tard.
L’hon. M. Lesage: Il s’agit d’une question hypothétique, car les mesures 

législatives qui la régiraient à l’avenir dépendraient de la politique du gouverne
ment.

M. Fulton: Le président comprend-il le sens de ma question?
Le président: Oui.
M. Fulton: Le général McNaughton a déclaré que plusieurs avantages dé

couleraient d’un tel détournement. Voici la question que je désire poser: le gou
vernement actuel peut-il faire exécuter ce détournement, ou en ordonner l’exécu
tion ?

Le président: Vous voulez dire les autorités fédérales?
M. Fulton: Et M. Varcoe a déclaré: “non, à moins de prendre d’autres me

sures législatives.”
Je pose ensuite la question suivante: “Le parlement fédéral pourrait-il 

adopter de telles mesures?” Voilà la question.
Le président: On remettra à M. Varcoe une copie du compte rendu de la 

séance d’aujourd’hui pour qu’il puisse étudier votre proposition à loisir.
M. Fulton: Je ne voudrais pas accaparer l’attention du Comité, monsieur le 

président, mais je désire poser quelques autres questions.
M. Barnett: Monsieur le président, une question se présente à mon esprit. 

Les autorités qui appliquent cette loi ne pourraient-elles pas en vertu de la pré
sente loi exiger, comme condition antérieure à l’émission d’un permis pour la cons
truction d’ouvrages possibles sur ce cours d’eau, et comme partie de cette condi
tion, la construction d’ouvrages tels que mentionnés par le député de Kamloops ? 
Voilà, peut-être, selon moi, la partie de sa question qui se rapporte de plus près 
au bill ?

Le témoin: Oui. Je crois que c’est là une partie intégrante de la question de 
Vi. Fulton, et j’aimerais y réfléchir un peu avant d’y répondre.

M. Barnett: Je pose la question parce que je désire qu’on étudie en même 
temps cet aspect de la question, si on doit étudier le problème et en donner une 
solution.

M. Stick: A la suite des questions posées par M. Fulton et M. Barnett, je 
v°udrais être convaincu, et je désirerais que M. Varcoe étudie la question, que 
cette loi n’enfreint d’aucune façon un traité que nous avons signé avec les Etats- 
Unis. La question de M. Fulton a trait aux eaux internationales et au détourne
ment de ces eaux du Columbia, qui est un cours d’eau international, dans un cours
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d’eau entièrement provincial, le Fraser. Je crois donc que M. Varcoe devrait étu
dier cet aspect de la question avant d’y répondre.

Le témoin: Oui. Merci.
L’hon. M. Lesage: Les conseillers juridiques du ministère des Affaires Exté

rieures seront ici.
Le témoin: Ce point peut être rattaché à la question posée.
M. Stick: Je propose qu’on étudie aussi ma question.
Le témoin: Je vous remercie beaucoup.

M. Pearkes:
D. Avant d’adopter ces mesures législatives, le gouvernement provincial 

a-t-il le droit de passer un contrat avec un organisme américain, soit fédéral soit 
provincial, ou avec une compagnie privée, en vue d’exporter de l’eau, ou de cons
truire des ouvrages destinés à l’amélioration d'un cours d’eau international et qui 
influeraient sur le débit de l’eau ? — R. Il est très difficile de répondre à cette 
question, à savoir si une province a le pouvoir d’agir ainsi. Je n’ai entre les mains 
aucun projet que je pourrais examiner.

D. Examinons l’entente entre le gouvernement de la Colombie-Britannique 
et la Kaiser Aluminum Company, si vous désirez qu’on parle d’un projet particu
lier. — R. On soulèverait la question — j’essaie de procéder prudemment — de 
savoir si la législature provinciale a le droit de déranger le débit d’un fleuve qui 
coule du Canada aux Etats-Unis d’Amérique, au point que le débit naturel du 
fleuve serait augmenté ou diminué ou changé. Je viens de citer le texte même du 
présent bill. Je ne sais en vertu de quelle autorité une province pourrait adopter 
une loi qui atteindrait les droits civiques de personnes demeurant hors de la pro
vince. Je doute fort que la province puisse le faire.

D. Même si la province était prête à indemniser les propriétaires d’installa
tions en aval, et autres personnes qui demeurent en aval ? Car, après tout, j’ai 
compris par le témoignage du général McNaughton que les Etats-Unis avaient 
permis au Canada d’exécuter au Canada des ouvrages destinés à l’amélioration 
des cours d’eau sur tout cours d’eau traversant la frontière internationale à la con
dition qu’on indemnise tout habitant des Etats-Unis qui subirait des dommages 
par la suite de ces ouvrages. Je demande si, avant l’adoption de ces mesures, un 
gouvernement provincial ne pourrait pas entreprendre ces mêmes ouvrages d’après 
aux mêmes conditions ? — R. Je répète, en réponse à la question posée par l’ho
norable député, que si ces mesures législatives ont pour résultat d’atteindre les 
droits des propriétaires demeurant à l’extérieur de la province en cause il me sem
ble douteux que le gouvernement d’une province puisse mettre une telle loi en 
vigueur.

D. Puis-je demander si cette condition ne s’appliquerait pas dans le cas de la 
présente loi, à savoir si l’on pourrait exiger que le gouvernement fédéral, même en 
vertu de la présente loi, émettre des permis pour ces ouvrages dont la construc
tion atteindra les personnes demeurant en aval ? Qu’importe si l’exécution en est 
laissée au gouvernement fédéral ou au gouvernement provincial ? — R. La légis
lature d’une province ne s’occupe que des questions surgissant à l’intérieur de la 
province, à savoir des propriétés, des droits civiques et des ouvrages projetés à 
l’intérieur de la province, tandis que le gouvernement fédéral n’est pas ainsi 
limité.

M. Crestoiil: Le général McNaughton a pris soin de ne soumettre aucune 
opinion juridique, si vous vous souvenez, mais au cours de son témoignage il a 
déclaré à plusieurs reprises que ces droits n’ont pas encore été établis devant une 
cour de justice.
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Le témoin : Quels droits ?
M. Crestohl: Les droits que les différentes parties désirent conserver, droits 

provinciaux et droits fédéraux. Il a déclaré qu’il n’existe pas de cas dont la solu
tion fait jurisprudence. Je me demande si toutes ces questions juridiques qu’on 
vous soumet maintenant, ou que les députés des diverses provinces pourraient 
prévoir, ne pourraient pas être réunies dans une cause-type et soumises à la cour 
de l’Echiquier ou à la cour Suprême du Canada en vue d’une décision définitive.

Le témoin: Je suppose qu’on pourrait le faire si on le jugeait à propos.
M. Croll: M. Varcoe n’en doute pas?
Le témoin: Aucunement.
M. Croll: Je désire qu’on indique au compte rendu que M. Varcoe a déclaré 

qu’il n’en doute aucunement.
M. Fulton:

D. Ne pensez-vous pas que ce sera fait advenant l’adoption du bill ? — R. 
Voulez-vous dire qu’on soumettra la cause à la cour Suprême du Canada ?

D. Oui. — R. Voici mon opinion personnelle. Il me semble que si d’autres 
témoins expriment des vues absolument contraires aux miennes — je ne prétends 
pas être infaillible dans ces questions — le gouvernement pourrait déclarer qu’il 
admet la possibilité que le sous-ministre de la Justice a fait erreur et nous sou
mettrons l’affaire à la cour Suprême. La chose est possible.

D. Je me fondais plutôt sur la teneur de certaines lettres reçues des gouver
nements provinciaux. Il me semble très probable que si le bill est adopté il sera 
soumis à la cour Suprême du Canada. — R. Je n’en serais pas étonné.

D. Et je me demandais, en conséquence, si votre ministère a préparé un ex
posé ou un mémoire que vous pourriez porter à la connaissance du Comité.

Le président: Ce serait anticiper le débat non encore commencé.

Le témoin: On a préparé à l’occasion divers mémoires au cours du débat sur 
le bill ou au cours de sa rédaction. Nous n’avons rien préparé qui puisse être dis
tribué actuellement.

M. Fulton:
D. Je désire vous poser une autre question. M. Diefenbaker a signalé le mé

moire présenté par la province de la Saskatchewan. Je voudrais citer un cas bien 
déterminé qui, me semble-t-il, pourrait bien se présenter dans la province de la 
Colombie-Britannique. Je pense surtout à un cours d’eau qui n’est pas actuelle
ment objet de controverse, la rivière Okanagan qui prend sa source dans le lac 
Okanagan et traverse la frontière dans l’état de Washington. Comme vous le 
savez sans doute le lac Okanagan et les eaux de tout ce réseau sont utilisés consi
dérablement à des fins d’irrigation au Canada dans la province de la Colombie- 
Britannique. Voici ma question: si une localité se constitue en corporation comme 
?one d’irrigation et désire ensuite réduire le niveau de l’eau du lac Okanagan 
Jusqu’à concurrence de quelques milliers ou centaines de mille acre-pieds, en vue 
de cette irrigation, devra-t-elle demander un permis au gouvernement fédéral si 
°e bill est adopté ? — R. Je ne connais pas la géographie de la Colombie-Britan- 
juque comme je le devrais, mais dois-je comprendre qu’il s’agit d’un ouvrage cons- 
ruit à l’intérieur de la province de la Colombie-Britannique?

, D. Oui. — R. Qui enlèverait d’une rivière, qui coule à l’intérieur des Etats- 
uis, une certaine quantité d’eau pour des fins d’irrigation ?
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D. Oui. — R. Vous n’avez qu’à consulter la loi. Un tel ouvrage diminuerait 
certainement le débit naturel du cours d’eau international ou dérangerait, modi
fierait ou influencerait l’utilisation effective ou virtuelle du cours d’eau hors du 
Canada.

D. Alors vous seriez d’avis qu’un permis serait requis en vertu de cette 
loi ? — R. Oui.

D. Le cas que j’ai cité se rapporte à un développement futur. Quelle serait la 
situation concernant les projets d’irrigation déjà existants ? Les propriétaires de 
ces installations doivent-ils obtenir un permis en vertu de la loi ? — R. L’article 
4 est ainsi conçu: “Il est interdit à toute personne de construire, de mettre en ser
vice ou d’entretenir des ouvrages destinés à l’amélioration d’un cours d’eau inter
national, à moins qu’elle ne détienne un permis valide délivré, pour cet objet, aux 
termes de la présente loi.”

D. Les installations déjà existantes et celles construites dans l’avenir sont- 
elles visées par cet article ? — R. Oui.

D. Vous comprenez, monsieur Varcoe, que jusqu’à maintenant ces zones 
d’irrigation n’ont été obligées d’obtenir un permis que du gouvernement provin
cial en vertu de la Provincial Water Act ? — R. Je l’ignorais, mais je ne suppose 
qu’il en a été ainsi.

D. Croyez-vous possible de modifier l’article 2, portant sur la définition, de 
telle sorte qu’il ne soit plus nécessaire de demander un permis à Ottawa ? Je pense 
aux mots contenus dans l’alinéa b) : “Ouvrage destiné à l’amélioration d’un cours 
d’eau international signifie un barrage, obstacle, canal, bassin de retenue ou autre 
ouvrage dont l’objet ou effet consiste”, et dans le sous-alinéa ii) “à déranger, mo
difier ou influencer l’utilisation effective ou virtuelle du cours d'eau international 
hors du Canada”. Une telle installation aux fins d’irrigation n’aurait pas pour ob
jet, selon moi, de déranger le débit naturel de la rivière de l’autre côté de la fron
tière, mais réduirait le niveau du lac et aurait ainsi un certain effet, si minime 
soit-il, sur le débit naturel de la rivière. Selon votre opinion, la définition peut- 
elle être modifiée de façon que les propriétaires de ces installations n’auraient pas 
à demander un permis ? — R. Je crois comprendre que l’alinéa d) de l’article 3 a 
été inséré en prévision d’un cas comme celui que vous citez, sous réserve évidem
ment de l’approbation du gouverneur en conseil.

D. En d’autres termes, tous les propriétaires qui se proposent de construire 
à l’avenir des installations de ce genre et les propriétaires d’installations existan
tes seraient obligés de demander au gouverneur-général en conseil d’exclure leurs 
ouvrages de l’application de la présente loi ? — R. Je n’ai pas déclaré qu’ils y 
seraient obligés. Ce serait à conseiller si le gouvernement ne prend pas certaines 
mesures pour protéger ce genre d’ouvrages.

D. Cette disposition donne au gouvernement fédéral le pouvoir d’exiger une 
demande d’exception afin d’obtenir un décret excluant leurs ouvrages de l’apph' 
cation de la présente loi ? — R. Oui.

D. Permettez-moi de vous demander ceci, monsieur Varcoe. Je ne désire pas 
poser de questions qui ne sont pas de votre ressort, mais je crois important que 
nous sachions à quoi nous en tenir. Avez-vous prévu cette situation, celle que j’aj 
signalée, ou le ministère F a-t-il prévu en rédigeant ce bill, ou en étiez-vous saisi • 
— R. La situation que vous avez signalée ?

D. Concernant ces installations aux fins d’irrigation; ou bien, prenez le cas 
d’une localité comme celle de Kelowna qui devra peut-être augmenter son réseau 
hydroélectrique pour fins domestiques, qui dépend du réseau de la rivière Oka
nagan. A-t-on prévu cela lors de la rédaction du bill ? — R. Je n’étais pas membre
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du comité ministériel qui a préparé les documents indiquant la marche à suivre, 
pt je ne puis donc affirmer que cette situation particulière a été envisagée par le 
Comité ou par les fonctionnaires du ministère. Mais je sais qu’on s’est toujours 
attendu à l’existence de cas dans diverses régions du pays qui nécessiteraient une 
disposition permettant leur exclusion. Je ne puis dire si les localités particulières 
auxquelles vous songez ont été mentionnées. Ces localités ne m’ont pas été signa
lées, mais il se peut fort bien que le comité ministériel avait envisagé cette situa
tion; je ne saurais dire.

L’hon. M. Lesage: Voilà une question qui regarde la politique du gouver
nement, et selon celle qui a été adoptée, il existe de ces cas et voilà pourquoi l’ar
ticle ayant trait à l’exclusion devrait être inclus dans le bill. Ces personnes ne de
vront pas nécessairement demander l’exemption car en plusieurs cas ce sera fait 
proprio motu.

M. Fulton : La déclaration du ministre confirmerait la possibilité de projets 
luturs; l’existence des projets actuels que j’ai mentionnés était-elle présente à 
l’esprit du gouvernement lors de la rédaction du bill ?

L’hon. M. Lesage: Oui, et je puis assurer le Comité que s’il existe actuelle
ment un système d’irrigation ayant fonctionné depuis plusieurs années, le gou
vernement ne s’attendra certainement pas à ce qu’on demande une exemption 
ou un permis. Ce système sera exempté ou permis.

M. Fulton : En vertu de ce bill, le gouvernement s’est délibérément donné 
On pouvoir qui lui assure un contrôle sur ces installations ?

L’hon. M. Lesage: On ne peut accorder d’exemption générale parce que cer
taines installations peuvent avoir pour effet de régulariser le débit naturel en vue 
d’en faire bénéficier les résidents en aval de l’autre côté de la frontière et nous de
vons en garder la régie jusqu’à un certain point. C’est là la raison d’être du bill.

M. Green:
1). Pour faire suite à la question posée par M. Fulton, sont-ce là les premières 

mesures législatives en vertu desquelles le gouvernement fédéral a exercé sa juri
diction sur ces cours d’eau dits cours d’eau internationaux ? — R. Ce bill ne vise 
Pas à enlever les droits acquis. C’est la Couronne du droit de la province de la 
Colombie-Britannique qui possède ces droits, si je comprends bien la législation 
relative aux eaux. Le présent bill n’enlève pas ces droits.

D. Mais vous proposez par ce bill de régir au moyen de permis tous ces ou
vrages situés sur les cours d’eau internationaux ? — R. Oui.

D. Cette régie a-t-elle déjà été exercée en vertu d’autres mesures législati
ves fédérales ou est-elle nouvelle ? — R. Je ne puis me rappeler en ce moment 
aucune loi en ce sens. Je ne voudrais pas affirmer qu’il n’y en a jamais eu.

D. Cette régie exercée au moyen de permis pour des ouvrages destinés à 
' amélioration de cours d’eau s’appliquerait-elle aux ouvrages situés sur une ri
vière qui traverse la frontière et à ceux qui sont situés sur tous ses affluents ? — 
'C Oui, je serais porté à le croire.

D. M. Fulton a parlé du problème de l’irrigation qui est sans contredit d’im- 
P°rtance vitale pour toute la vallée de l’Okanagan. Mais il y a aussi le problème 
(ms barrages dont a parlé le général McNaughton, par exemple, le barrage au 
Ruisseau Mica et à la rivière Bull sur la branche est de la rivière Kootenay, et 
c* autres. Vous avez signalé les effets résultant de ces mesures législatives, et vous 
avez déclaré qu’un permis du gouvernement fédéral est exigé pour la construction 
^ouvrages sur toutes les eaux qui pourraient atteindre éventuellement un cours 
^ eau international.
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L’hon. M. Lesage: Si les ouvrages ont une certaine influence sur l’utilisa
tion du débit hors du Canada.

Le témoin : Si ces travaux ont pour effet ce qui est mentionné dans les sous- 
alinéas i) et ii) de l’alinéa b) de l’article 2.

M. Green:
D. Les mesures législatives actuelles stipulent donc que le gouvernement doit 

contrôler au moyen de permis tous les ouvrages situés partout sur ce réseau de 
cours d’eau ? — R. L’ouvrage, pour être compris dans la définition, doit causer 
l’effet mentionné au paragraphe b) de l’article 2.

D. Vous dites que l’ouvrage doit augmenter, diminuer ou modifier le débit 
naturel, et qu’il doit déranger, modifier ou influencer l’utilisation effective ou vir
tuelle du cours d'eau hors du Canada. Comment savoir si tel est le cas ? — R. 
Peut-être à la longue dans une cour de justice. Je l’ignore. Dans la plupart des cas 
je crois qu’il serait assez évident que ces résultats existent.

D. Par exemple, certaines de ces installations projetées sont situées à des 
centaines de milles de la frontière, mais je suppose que la construction d’une ins
tallation à cet endroit dérangera le débit du cours d’eau dans le réseau fluvial. — 
R. Je suis porté à croire que des spécialistes en ce domaine comme le général 
McNaughton ne se poseraient pas de problème au sujet d’une telle installation ou 
de telle autre. Ils sauraient tout de suite si ce barrage particulier produit l’effet 
mentionné, et il n’y aurait pas lieu de discuter, me semble-t-il, dans aucun cas.

D. Ne pourrait-on pas rédiger l’article ayant trait à la définition de telle 
sorte que le gouvernement ne puisse contrôler que les ouvrages situés à proximité 
de la frontière ou qui dérangent directement et sérieusement le débit d’eau tra
versant la frontière ? — R. Il y a toujours différentes façons de rédiger une dé
finition.

Les personnes qui ont rédigé celle-ci ont cru avoir atteint ce but en déclarant 
que l’effet doit consister à augmenter ou à diminuer le débit des cours d’eau inter
nationaux, ou à déranger, modifier ou influencer l’utilisation effective ou virtuelle 
hors du Canada.

Elles ont cru ne pas pouvoir faire plus que de déclarer clairement qu’elles ne 
visaient que les ouvrages produisant effectivement les effets en question.

M. Green: La question de savoir si un ouvrage affecte ou n’affecte pas le 
débit d’un cours d’eau qui traverse la frontière, n’est-ce pas là toute la difficulté '■

L’hon. M. Lesage: C’est très facile à préciser.
M. Green: Si la définition vise les ouvrages situés sur chaque affluent du 

fleuve Columbia ainsi que sur le fleuve lui-même, c’est empiéter d’une façon radi
cale sur tous les droits des habitants de la Colombie-Britannique de même que 
sur ceux du gouvernement de cette province. D’autre part, si elle vise seulement 
à établir une régie sur un barrage situé près de la frontière, comme le barrage 
Kaiser, c’est une tout autre question.

Le président: Cette installation peut être située loin de la frontière, mais 
influer quand même sur le débit.

M. Green:
D. N’existe-t-il pas une meilleure façon de définir le but envisagé par le bill 

afin que tous les fossés servant à l’irrigation dans la partie sud-centrale de la 
Colombie-Britannique ne soient pas soumis à une régie par Ottawa au moyen de 
permis ? — R. Veuillez consulter le paragraphe d) de l’article 3. Voilà le genre 
précis d’installation qui tombe sous la disposition réglementant les exceptions.
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D. Vous insistez sur l’obligation d’obtenir des exemptions. Cela n’indique- 
t-il pas que le gouvernement fédéral désire s’emparer de la régie de tous ces ou
vrages et en exempter ensuite certains par faveur, au hasard, ou autrement ?

L’hon. M. Lesage: Je crois qu’il s’agit d’une question de politique gouver
nementale plutôt que d’interprétation juridique. Le bill vise à donner au gouver
nement du Canada le pouvoir d’exiger un permis pour tous les ouvrages situés sur 
un cours d’eau international ou sur ses affluents et qui modifieront le débit de 
1 autre côté de la frontière. La distance de la frontière n’a aucune importance dans 
ce cas; parce qu’il pourrait exister un barrage à cent milles ou à des centaines de 
milles à l’intérieur de la frontière, mais qui aurait une influence beaucoup plus im
portante sur le débit et sur l’utilisation de l’eau hors de cette frontière aux Etats- 
Unis.

Par exemple, dans le cas du fleuve Columbia, comparez ce barrage qu’on se 
propose de construire sur les lacs Arrow et celui du ruisseau Mica. Ce dernier bar
rage aurait une influence beaucoup plus importante sur le débit des eaux au delà 
de la frontière que n’en aurait celui des lacs Arrow ; et toutefois le barrage du ruis
seau Mica est beaucoup plus loin de la frontière que celui des lacs Arrow.

Mais on ne peut juger des effets de la régie de l’eau de l’autre côté de la fron
tière par la distance entre les ouvrages et la frontière. Il ne s’agit pas du tout de 
eela. Le critère ne réside pas dans la capacité du bassin de retenue. Voilà pourquoi 
ta seule rédaction possible — si nous voulons atteindre le but envisagé par le pré
sent bill — est celle qui existe actuellement.

Or, il est très facile de déterminer le critère pour juger de la modification du 
débit d’eau à la frontière et de son utilisation virtuelle, ou de la modification de 
l’utilisation virtuelle aux Etats-Unis. Les ingénieurs des ressources hydrauliques 
Peuvent facilement estimer le débit à la frontière en tout temps de l’année. On 
Peut le faire en tout temps. Quant à l’augmentation possible de l’utilisation de 
l’eau aux Etats-Unis, il est facile de s’apercevoir si on peut_ obtenir plus d’énergie 
Pour subvenir aux besoins des usines d’énergie aux Etats-Unis telles que celles de 
Grand Coulée et toutes les autres, et aux endroits des Etats-Unis où on en prévoit 
1 installation; et on peut s’assurer du volume d’eau qui pénétrerait aux Etats- 
Unis pour maintenir une production d’énergie. C’est une tâche très facile pour les 
ingénieurs des ressources hydrauliques. Il ne s’y présente aucune difficulté.

. , Le but envisagé par le bill n’est pas de régir entièrement le bassin de toute 
r>vière au Canada. C’est de s’assurer que les ressources hydrauliques sont utilisées 
o abord pour le Canada, et deuxièmement, qu’on ne les donne pas pour rien. Il 
s agit d’une question de politique économique, non d’une question juridique.

Le président: Monsieur Green, je désire donner aux autres membres du 
yomité l’occasion de parler. Trois ou quatre ont demandé la parole et vous parlez 
depuis assez longtemps. Vous pourriez poursuivre pendant une journée entière, 
Peu m’importe, mais il faut être juste envers les autres membres du Comité.

. M. Green: Monsieur le président, on devrait certainement me permettre 
Ue terminer l’exposé de ma question.

Le président: D’autres membres du Comité ont demandé la parole. Je ne 
'eux pas qu’un seul membre l’ait toujours.

M. Green: Je ne désire pas toujours l’avoir.
Le président: Je retire mes paroles. Je désire donner la chance à d’autres de 

Parler.
M. Green : Aucun autre ne semblait avoir de questions à poser.
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M. Goode: M. Green savait que je désirais poser une question. Il a déjà eu 
la parole pendant presque quatorze minutes.

Le président: Je crois, monsieur Green, que nous devons être raisonnables. 
Nous siégerons encore demain. .Lai sur ma liste les noms de MM. Byrne, Goode, 
et Low.

M. Green: Monsieur le président, le ministre a fait une déclaration quand 
j’ai posé une question au sous-ministre de la Justice. Je désire donc poursuivre 
mon interrogatoire du ministre. Devons-nous conclure, d’après votre déclaration, 
que les autorités qui décideront si ces ouvrages influent ou non sur le débit de l’eau 
de l’autre côté de la frontière seront les ingénieurs des ressources hydrauliques de 
votre ministère, ou de quelque autre ministère du gouvernement fédéral.

L’hon. M. Lesage: C’est exact; mais c’est une question de fait, non une 
question d’à peu près.

M. Green: Les questions de fait seront décidées par vos ingénieurs des res
sources hydrauliques?

L’hon. M. Lesage: On ne peut discuter des faits. Le fait existe ou il n’existe
pas.

M. Fulton: Mais jusqu’à ce qu’on demande un permis, on ne peut construire 
d’ouvrages, et vous devez donc apprécier l’effet de la demande.

L’hon. M. Lesage: Les ingénieurs des ressources hydrauliques peuvent en 
faire les calculs.

M. Goode:

D. Peu importe où se trouve le barrage, à quinze milles ou à deux cents milles 
de la frontière, et peu importe qui est habilité à construire ledit barrage, qui paie
rait l’indemnité au cas où il serait nécessaire de la payer à des personnes résident 
de l’autre côté de la frontière ? Le gouvernement provincial, ou le gouvernement 
fédéral ? — R. Parlez-vous d’un cas où on émettrait un permis en vertu de ce 
bill ?

D. Si un cours d’eau traversant la frontière donnait lieu à une action en 
dommages aux Etats-Unis, qui paierait ces dommages ? Le gouvernement fédéral 
ou le gouvernement provincial de la Colombie-Britannique ? — R. Dans quel cas ? 
Voulez-vous dire un cas où un permis est accordé en vertu du présent bill ?

D. Oui, c’est cela. Vous êtes avocat, je ne le suis pas. Posons le problème 
comme ceci: Disons qu'un certain volume d’eau traversant la frontière causera 
des dommages aux Etats-Unis par suite de la construction de certaines installa
tions à un certain barrage situé à cinq cents ou à cinquante milles de la frontière. 
On prendra alors une action en dommages. Des indemnités seront accordées par 
un tribunal des Etats-Unis. Qui paierait ces indemnités ? Je ne suis pas avocat.

L’hon. M. Lesage: Si je comprends bien l’article 2 de ce traité, la cour de 
l’Echiquier du Canada serait le tribunal compétent en la matière. La cause ne se
rait pas portée devant les tribunaux américains.

M. Goode: Qui paierait les dommages?
L’hon. M. Lesage: Le constructeur des ouvrages ayant causé les dommages-

Le président: Vous avez la parole, monsieur Byrne.
M. Byrne:

D. Cela semble quelque peu embrouillé. Je ne sais trop moi-même où on éta-
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blirait la démarcation. Il peut y avoir le cas d’un cultivateur qui possède quelques 
acres de terrain, et qui détourne quotidiennement quelques pieds cubes d’eau. 
Peu importe si le volume d’eau est petit, il influencera le volume d’eau traversant 
ja frontière, si cette eau ne revient pas. Ordinairement quand il s’agit d’irrigation, 
l’eau ne revient pas. Voilà un aspect, me semble-t-il, qui préoccupe les habitants 
de la Saskatchewan et de la Colombie-Britannique. Tous croient qu’ils seront obli
gés de demander un permis à Ottawa. — R. Il ne s’agit pas de demander un per
mis. Il s’agit de faire exclure cet ouvrage par le gouvernement de l’application du 
Présent bill. Je ne sais comment ce serait réalisé. Je présume q’un décret d’ordre 
général y pourvoirait.

D. Je crois que le général McNaughton a déclaré qu’on utiliserait de plus 
grands affluents.

L’hon. M. Lesage: Je fournirai au Comité un exposé des règlements que nous 
avons l’intention d’adopter; et j’aurai avec moi à cette occasion les fonctionnaires 
compétents de mon ministère qui sont qualifiés pour répondre au genre de ques
tions posées au sujet de l’irrigation.

M. Byrne: A titre de renseignement pour le Comité, quand pourrons-nous 
Prendre connaissance de certains des règlements ?

L’hon. M. Lesage : On vous les fournira, mais il ne m’appartient pas de le 
faire maintenant.

M. Byrne:
D. Ma deuxième question, si je suis l’ordre que j’ai ici, se rapporte à une 

question posée antérieurement et qui m’a embrouillé quelque peu. Le présent bill 
est-il fondé sur la présomption que la réduction actuelle du débit d’un cours 
cf’eau au Canada, qui atteint à un degré quelconque la valeur économique du 
cours d’eau ou l’économie d’un autre pays, profite de fait au Canada en général ? 
bn d’autres termes, le bill est-il fondé sur l’article 92, paragraphe 10, alinéa c) de 
‘ Acte de l’Amérique du Nord britannique ? — R. C’est exact.

“c) Les travaux qui, bien qu’entièrement situés dans la province, seront, 
avant ou après leur exécution, déclarés par le parlement du Canada 
être pour l’avantage général du Canada, ou pour l’avantage de deux 
ou d’un plus grand nombre de provinces.”

Nous avons entendu le témoignage du général McNaughton et nous compre
nons qu’on songe à y entreprendre un vaste programme d’aménagements. Je crois 
fiue la plupart des membres du Comité sont d’avis que les travaux entrepris sur 
ce cours d’eau pourront ou retarder ou empêcher ces aménagements. C’est pour
quoi nous avons décidé que ces travaux doivent être entrepris pour profiter au 
Canada en général.

D’autre part, on a déclaré que si nous décidons ou si quelqu’un décide qu un 
certain volume d’eau doit être détourné du Columbia au Fraser, on devra le faire 
eu vertu de cet article, et qu’on déclarera ce détournement profitable au C anada 
en général, et l’ouvrage sera entrepris.

D’autre part, un de ces cours d’eau n’est pas un cours d’eau international. Il 
situé entièrement à l’intérieur du Canada, et si tel est le cas, s’il est compris 

. uns cet article, je ne vois pas pourquoi une deuxième loi serait nécessaire. — R. 
V- Fulton a précisé sa question en soulevant l’aspect obligatoire de l’affaire; il a 
éelaré que le parlement, ou une autorité quelconque imposerait le détourne
nt du fleuve Columbia, en tout ou en partie, dans le Fraser.

M. Fulton:
D. Oh! non. Ce que j’ai demandé d’abord, c’est ceci: le gouvernement fédé-
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ral en avait-il le droit, par lui-même ou par d’autres; le gouvernement avait-il le 
droit d’exécuter ces ouvrages ? — R. C’est exact.

D. Soit lui-même ou en obligeant quelqu’un d’autre.
M. Byrne: Pouvez-vous répondre à cette question ?
Le témoin: Je crois que vous serez également satisfait quand je répondrai à 

M. Fulton plus tard.
Le président: Vous pourriez faire paraître en même temps au compte rendu 

des témoignages la question de M. Byrne, et y préparer une réponse, si elle dif
fère de l’autre.

M. Byrne: Je ne voudrais pas anticiper un débât qui pourrait surgir plus 
tard. Prenons le cas d’une installation dont la construction est prévue par le gou
vernement provincial ou par un particulier, et ces personnes demandent au gou
vernement fédéral de prendre des mesures concernant le cours d’eau, mais nous 
avons décidé que ces mesures ne seront pas prises vu qu’elles empêchent la réalisa
tion d’un vaste programme d’aménagements. Effectivement le gouvernement fé
déral a soudainement refusé la permission de construire ces ouvrages; le requérant 
obligera certainement le gouvernement provincial ou quelqu’un à y voir, sinon 
aucun ouvrage ne sera construit. Voilà ce que je ne puis m’expliqeur. Je suis com
plètement d’accord sur le point qu’on ne doit prévoir ni effectuer la construction 
d’aucun ouvrage avant l’étude approfondie du plus vaste programme pour s’as
surer s’il est réalisable, mais on ne peut refuser aux particuliers la permission de 
construire des ouvrages en raison de l’existence d’un plus vaste projet. Il se peut 
qu’il existe une lacune dans tout cela.

M. Low:

D. J’avais une question à poser au sujet d’un point soulevé par M. Green- 
Il songeait peut-être à la même chose que moi, je l’ignore. Je crains de m’aventurer 
dans ces subtilités juridiques vu que je ne suis pas avocat, mais il s’agit ici, me 
semble-t-il, d’un principe tout à fait particulier. Je désirais demander à M- 
Varcoe s’il croit que cette loi est bonne ? — R. Voulez-vous dire une loi valide '■

D. Valide ou . . . — R. Bonne au point de vue économique ?
D. Non. — II. Je ne connais pas d’autres critères.
La loi est bonne. Vous pouvez dire que la loi est bonne s’il s’agit d’une loi 

valide, ou si elle s’appuie sur un bon principe. Voilà deux aspects bien différents. 
Je ne sais auquel des deux vous songez.

D. Nous éclaircirons le point en signalant un cas bien déterminé et nous 
présumerons que ma question signifie une loi “valide”. Si l’article 9 devient loi 
le parlement déclare que tous les ouvrages destinés à l’amélioration construits sur 
ces cours d’eau sont des ouvrages construits à l’avantage général du Canada. 
Ensuite on nous demande de faire volte-face et d’accorder au gouverneur en con
seil en vertu de l’article 3 le droit de déroger à cette déclaration. Il y a ici une dif
ficulté parce qu’à l’article 9 aucune exception n’est faite.

L’hon. M. Lesage: Les mots “non exclus” s’y trouvent.
M. Low: Vous ne pouvez rien exclure avant que cette exclusion soit déclarée. 

Tout est contenu à l’article 9. Vous devez partir de là.
L’hon. M. Lesage: Non.

M. Low:
D. D’où partirez-vous alors ? Vous devez partir de cet article qui déclare que
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tout ouvrage sur ces cours d’eau internationaux est un ouvrage relevant du gou
vernement fédéral, et ensuite le gouverneur en conseil, en vertu des pouvoirs que 
lui accorde l’article 3, entreprend de mettre de côté des déclarations faites par le 
Parlement du Canada. J’aimerais savoir si c’est là une bonne loi ? — R. Je crois 
que oui. Je veux dire que c’était là l’aspect que nous envisagions lorsque nous 
avons inclus les mots suivants : “et non exclus”, etc. Je ne me prétendrai pas in
faillible en ces matières, mais je suis étonné qu’un profane ait relevé ce point. 
C’est très louable, je crois, parce que ce point m’a causé du souci et nous avons 
tenté ainsi de surmonter la difficulté. Comme je l’ai déclaré, je la crois bonne.

D. Voici ce qui m’y a fait songer, monsieur le président : en incorporant l'ar
ticle 9 au présent bill le parlement donne au gouvernement des pouvoirs illimités 
dont il pourra se servir pour s’immiscer dans les questions purement provinciales. 
Ce faisant, il m’a semblé également que c’était un mauvais principe de loi d’ac
corder au gouvernement un droit d’exclure ou de maintenir ce qu’ils veulent par 
décret du conseil. Je ne crois pas que ce principe de loi soit bon. Je ne parle évi
demment qu’en profane. J’aimerais connaître l’opinion de M. Varcoe. — R. On 
doit se rappeler, je crois, que le présent bill se présente sous un double aspect. 
Nous avons d’abord la définition qui limite l’application du bill à ces ouvrages qui 
changent le débit d’eau traversant la frontière. Comme je l’ai déjà signalé au 
cours de mon témoignage, j’ai soutenu depuis le début que ce genre d’ouvrages 
dépassait la juridiction de la législature provinciale parce qu’il atteint les droits 
civiques, les droits de propriété, etc., à l’extérieur de la province en cause. Voilà 
une des idées maîtresses contenues dans ce bill, si on se place au point de vue cons
titutionnel. D’autre part, nous ajoutons l’article 9, je veux parler de la déclara
tion qu’il contient, et nous ajoutons ce critère pour plus de précision.

D. Me permettez-vous de terminer mon exposé ? Si vous vous reportez, 
Monsieur Varcoe, aux propositions faites par le gouvernement de la Saskatche
wan, vous remarquerez que le ministre de cette province a déclaré qu’il existe 
certains ouvrages dans la Saskatchewan qui tomberaient certainement sous la 
définition contenue dans le bill mais qui ne sont en définitive que l’affirmation 
des droits riverains. De sorte que le bill tel que rédigé actuellement contient des 
dispositions dont l'application pourrait très facilement venir en conflit avec des 
droits considérés par les provinces comme étant de leur juridiction exclusive. 
^ oilà ce que je désire vous faire remarquer. — R. Si l'ouvrage n a aucun effet 
hors de la province de la Saskatchewan, il tombe alors sous la juridiction exclusive 
de la province.

D. Je désire faire également remarquer qu’un de ces ouvrages construit à 
des fins d’irrigation dans la Saskatchewan, pourrait fort bien changer le débit 
d eau de l’autre côté de la frontière.

L’hon. M. Lesage: S’il en est ainsi, l’amendement proposé par la province 
de la Saskatchewan serait inutile. R n’aurait aucun effet, n’aiderait en rien, si 
1 utilisation de l’eau ou la construction d’ouvrages au Canada influe sur l’utili- 
Sation de l’eau hors du Canada.

M. Low : Je crois, monsieur le président, qu’un très important principe juri- 
dique est ici en cause et j’aimerais en avoir une explication plus circonstanciée.

M. Stick:
D. Nous entreprenons l’étude des droits provinciaux et fédéraux. Selon vous, 

'lutte loi va-t-elle, de quelque façon, à l’encontre des droits des provinces en vertu 
,e h Acte de l’Amérique du Nord britannique ? — R. Je ne sais ce que vous voulez 
'lre Par aller à l’encontre. La déclaration contenue dans l’article 9, selon sa tc- 
,°.Ur, a certainement pour effet de soumettre à la juridiction du parlement cer- 
a'nes questions qui seraient autrement sous celle des provinces.
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D. Enlève-t-elle certains de leurs droits ? — R. Par exemple, vous savez 
peut-être qu’il existe dans la loi sur les grains du Canada une déclaration portant 
que tous les élévateurs sont des ouvrages qui profitent au Canada en général- 
Cette déclaration a été faite il y a plusieurs années pour dissiper tout doute qui 
pourrait se poser sur l’aptitude du parlement à réglementer le fonctionnement 
de ces élévateurs en ce qui a trait au commerce des grains. Or, ces élévateurs tom
beraient probablement sous la juridiction des législatures si on n’avait pas fait 
cette déclaration. Mais en vertu du paragraphe 10 de l’article 92, le parlement 
possède l’autorité de faire une semblable déclaration, de sorte que lorsque vous 
parlez d’aller à l’encontre des droits des gouvernements provinciaux vous ne vous 
demandez pas, du moins je l’espère, ni ne demandez si le parlement outrepasse ses 
droits en agissant ainsi.

D. Ma question portait justement sur ce point. Que pensez-vous du bill à 
ce point de vue-là ? — R. Selon moi, le bill est constitutionnel.

M. Fulton:
D. Monsieur le président, je me demande si dans son examen des réponses 

aux questions que j'ai posées au sujet du détournement du fleuve Columbia M- 
Varcoe tiendrait compte de l’article 9 du présent bill et des remarques faites par 
M. Low, car, si j’ai bonne mémoire, vous avez déjà déclaré ne pas croire que les 
autorités fédérales auraient aucun droit à exercer sur un tel détournement —- je 
veux dire aucun droit de l’exécuter elles-mêmes — en l'absence d’autres mesures 
législatives ? — R. La contrainte peut être exercée de bien des façons.

D. J’aimerais rétrécir le problème, et laisser la contrainte de côté. D’abord, 
le gouvernement fédéral a-t-il le droit ou non, si le présent bill est adopté, de pro
céder lui-même ou par l’entremise d’un organisme quelconque au détournement 
du fleuve Columbia, en l’absence d’autres mesures législatives ? Voilà ma première 
question. Deuxièmement : si ce bill est adopté, et si vous croyez qu’il ne donne pas 
ce droit au gouvernement fédéral, auquel cas de nouvelles mesures législatives 
devront être prises si on désire exécuter ce détournement, le parlement du Ca
nada possède-t-il actuellement le pouvoir de décréter de telles mesures ? — R. Oui- 
Je vous sais gré d’avoir expliqué votre question.

D. Pour revenir à la question de savoir si oui ou non les propriétaires d'ins
tallations aux fins d’irrigation et constitués en corporation en vertu de la Provin
cial Water Act seraient obligés de se procurer un permis à Ottawa, j’aurais dû em
ployer le mot “zone d’irrigation”, selon les termes mêmes de la définition de notre 
Provincial Water Act, lorsque j’ai parlé antérieurement. Vous avez déclaré que de 
telles installations tombent sous l’application du présent bill et par conséquent exi
gent un permis ou devraient être exclues en vertu de l’article 3. Or, vous savez 
sans doute, j’en suis sûr, et dans le cas contraire je crois que le Comité peut ac
cepter la véracité de mes dires, qu’il existe plusieurs centaines sinon des millier8 
de semblables zones d’irrigation en vertu du Provincial Water Act ainsi que des lo
calités comme la ville de Kelowna et si je ne m’abuse celle de Penticton qui s’ap
provisionnent d’eau pour des fins domestiques soit dans le lac Okanagan soit 
dans la rivière du même nom, soit dans leurs affluents. Nous aurons là un vrai pro
blème à résoudre. Ces zones et ces villes doivent d’une part obtenir le permis ac
cordé en vertu du Provincial Water Act et nous allons maintenant exiger un perm18 
ou une exemption en vertu du présent bill. Votre ministère et les autorités de la 
Colombie-Britannique ont-ils examiné les conséquences de cette affaire ? — rt' 
Vous voulez dire: comment fonctionnera ce système du double permis ?

D. Oui, et les conditions requises pour l’obtention d’une exemption en vert-u 
du bill 3 ? — R. Je n’ai pas discuté la question avec les conseillers juridiques du 
gouvernement provincial.
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D. Puis-je demander au ministre si ces conseillers juridiques ont discuté la 
Question avec ceux du gouvernement de la Colombie-Britannique.

L’hon. M. Lesage: Au sujet des systèmes qui existent déjà ?
M. Fulton : Oui.
L’hon. M. Lesage: Il n’y aura aucune difficulté sur ce point. Nous ne boule

verserons pas les systèmes en vigueur.
M. Fulton : Mais vous avez déclaré que ces personnes devront être exemp

tées en vertu de cette loi ou devront obtenir un permis ?
L’hon. M. Lesage: J'ai déclaré que les propriétaires d'ouvrages déjà exis

tants pouvaient obtenir des permis ou être exemptés “proprio rnotu”.
M. Fulton: Comment allez-vous vous y prendre ? Il me semble que vous de

vez connaître un peu le système d’émission des permis requis pour les installa
tions hydrauliques en Colombie-Britannique. Vous pourriez vous informer si vos 
fonctionnaires supérieurs ont discuté la question avec les conseillers juridiques 
fie la Colombie-Britannique.

L’hon. M. Lesage: Nos ingénieurs des ressources hydrauliques savent quels 
ouvrages influencent l’utilisation de l’eau et son débit hors du Canada. Tel n’est 
Pas le cas pour un certain nombre de ces ouvrages, pour la plupart des ouvrages 
construits aux fins de consommation. Par exemple, je suis certain qu’à Kelowna 
* utilisation de l’eau à cet endroit n’influence pas le débit de l’eau hors du Canada. 
!j’eau d’égout revient au lac, mais n’en change pas le niveau. Mais n’oublions pas 
fjUe le critère est l’effet sur le débit qui change l’utilisation du débit d’eau hors 
du Canada.

M. Fulton: Je crois qu’il s’agit de plus que cela. Je crois que “changer, mo
difier ou influencer l’utilisation effective ou virtuelle du cours d’eau internatio- 
nal ...” L’expression “utilisation virtuelle” est celle qui présente des difficultés.

L’hon. M. Lesage: L’utilisation virtuelle, s’il s’agit d’un ouvrage déjà exis
tant.

M. Fulton: Nous devons examiner les mots eux-mêmes pour en préciser le 
Seus, et quoiqu’on puisse croire que c’est là étirer le sens des mots jusqu’à l’ab- 
$Urde, je suis porté à croire, et cela me cause quelque inquiétude, que cet article 
du bill vise toute installation hydraulique à des fins d’irrigation ou d’utilisation 
domestique, car l’abaissement du niveau du lac Okanagan d’un seul pouce modifie 

Utilisation virtuelle du cours d’eau de l’autre côté de la frontière.
,. L’hon. M. Lesage: Non. Si le niveau est abaissé d’une fraction de pouce l’uti- 
lsation de l’eau à l’extérieur du Canada n’en sera pas influencée. Et permettez- 

Jd°i de déclarer que le gouvernement a l’intention d’être très raisonnable dans 
.application de la loi. Après tout, l’intention du gouvernement en proposant ce 
bl" est bien connue.

M. Fulton: Je le crois volontiers.
L’hon. M. Lesage: J’ai déjà déclaré qu'on ne propose pas le présent bill en 

vde de créer des difficultés. Il a pour but de protéger les intérêts du Canada.

I . M. Fulton: Mais en donnant une interprétation des conséquences d’une 
bl> les cours de justice ne considèrent pas l'intention du gouvernement qui la pro- 
fjse. £ues examinent le sens des mots contenus dans la loi. Je me demande donc, 

. *a lumière de ce que le ministre a déclaré il y a un instant, si les fonctionnaires 
° s°n ministère connaissent ces installations actuellement existeants qui in-
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fluencent, selon eux, le débit d’eau traversant la frontière. Possèdent-ils une liste 
de ces installations, et pourrions-nous en prendre connaissance afin de savoir 
quelles sont les zones d’irrigation dont les propriétaires devront obtenir des per
mis, ou être exemptés de l’application de la loi ?

L’hon. M. Lesage: Les ingénieurs des ressources hydrauliques de mon mi
nistère connaissent entièrement le problème. Ils ont travaillé de concert avec les 
provinces à mesurer le débit des cours d’eau au Canada et peuvent fournir au 
gouvernement des renseignements complets à ce sujet.

M. Fulton : Pourra-t-on porter cette liste à la connaissance du Comité ?
L’hon. M. Lesage: Je l’ignore. M. Patterson est le directeur de la Division 

des ressources hydraulques de mon ministère et il se trouve actuellement à Mon t- 
réal pour renseigner la Commission mixte internationale sur le niveau du lac On
tario. Il sera de retour demain et je porterai votre question à sa connaissance pour 
qu’il l’étudie. Il comparaîtra comme témoin ; si on pose des questions aux fonc
tionnaires de mon ministère comparaissant comme témoins, je tiens à assurer le 
Comité ainsi que M. Fulton, de notre désir de collaborer à l’étude du présent bill 
de la façon la plus raisonnable possible. Nous ne tenons qu’à mettre à exécution 
les intentions du gouvernement.

Le président: Lorsque l’interrogatoire de M. Varcoe sera terminé, nous au
rons comme témoins le ministre et quelques fonctionnaires de son ministère. Nous 
pourrons les interroger sur les règlements et leur demander leur opinion sur les 
conséquences du bill au sujet des ouvrages qui existent actuellement. Ce sera 
alors le moment de poser ces questions.

M. Herridge: Le faire maintenant serait anticiper le signal du départ.
M. Fulton: Je vois qu’il est maintenant 5 heures et demie.
Le président: M. Varcoe sera de retour demain matin à 11 heures.
L’hon. M. Lesage: Monsieur le président, désirez-vous avoir ici demain les 

fonctionnaires du ministère des Affaires Extérieures, ou ceux de mon ministère ?
Le président: Je crois que nous continuerons l’interrogatoire de M. Varcoe-

L’hon. M. Lesage: Il se peut que l’interrogatoire ne dure pas toute la ma
tinée.

Le président: Si tel est le cas, pourrions-nous entendre les fonctionnaires du 
ministère des Affaires Extérieures ?

L’hon. M. Lesage: On a posé quelques questions au sujet de l’interprétation 
juridique du traité de 1909, et je me demande si le Comité désire que quelques 
fonctionnaires du ministère des Affaires Extérieures comparaissent demain.

M. Green: Je crois préférable de faire comparaître les ingénieurs des res
sources hydrauliques de votre ministère.

M. Herridge: Je crois qu’il serait de beaucoup préférable de terminer l'exa
men de l’aspect juridique du bill.

Le président: Nous avons entendu les conseillers juridiques du ministère 
de la Justice et je crois que nous devrions entendre ceux du ministère des Affaires 
Extérieures pour continuer cette partie de notre étude.
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PROCÈS-VERBAL
Jeudi 17 mars 1955.

(7)

Le Comité permanent des Affaires extérieures se réunit à 11 heures du 
matin dans la salle n° 16, sous la présidence de M. L.-Philippe Picard.

Présents: MM. Barnett, Bell, Breton, Byrne, Cannon, Cardin, Crestohl, Croll, 
Decore, Fulton, Gauthier (Lac Saint-Jean), Goode, Green, Herridge, James, 
Jutras, Low, MacKenzie, McMillan, Patterson, Pearkes, Regier, Stick, Stuart 
(Charlotte) et Studer.— (26).

Aussi présents: L’honorable Jean Lesage, ministre du Nord canadien et des 
Ressources nationales; M. Maurice Lamontagne, sous-ministre adjoint; M. F. P. 
Varcoe, sous-ministre, et M. E. A. Driedger, conseiller parlementaire, ministère 
de la Justice; M. M. H. Wershof, conseiller juridique, et M. E. A. Cote, chef de 
la Division de l’Amérique, ministère des Affaires extérieures; M. John Davis, 
ministère du Commerce.

Le président donne letcure des pièces suivantes:
1. Lettre de M. R. B. Worley, adjoint exécutif du premier ministre de la 

Colombie-Britannique, en date du 14 mars.
2. Lettre de l’honorable T. C. Douglas, premier ministre de la Saskatche

wan, en date du 14 mars.
Le Comité continue l’étude du Bill 3.
M. F. P. Varcoe est appelé et interrogé. Il est aussi interrogé sur les 

Rendements proposés, y compris l’amendement suivant venant de la province 
de la Saskatchewan:

Sont exceptés de l’application de la présente loi tous ouvrages cons
truits ou à construire sur des cours d’eau internationaux dont les eaux, 
en raison desdits ouvrages, recevront un emploi utile entièrement dans 
les limites d’une province.

Le Comité suspend ses travaux à 11 h. 53 et les reprend à midi.
M. Fulton dépose l’amendement suivant à l’article 2 b) sous réserve d’une 

redaction nouvelle:
Toutefois, la définition de l’expression “ouvrage destiné à l’amélio

ration d’un cours d’eau international” n’est pas réputée s’étendre aux 
ouvrages construits sous l’autorité d’un gouvernement provincial et entiè
rement situés dans les limites de la province, lorsque ces ouvrages ont 
pour but de détourner ou prendre de l’eau aux seules fins d’irrigation ou 
de consommation domestique dans les limites mêmes de ladite province.

, A midi 25, l’interrogatoire de M. Varcoe n’étant pas terminé, le Comité 
s aiourne au vendredi 18 mars à 3 h. 30 de l’après-midi.

Le Secrétaire du Comité, 
ANTONIO PLOUFFE.
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TÉMOIGNAGES
Jeudi 17 mars 1955.

Le président: Messieurs, avant de commencer nos travaux, je désire vous 
lire deux lettres que j’ai reçues ce matin. L’une est du premier ministre de la 
Colombie-Britannique et l’autre est du premier ministre de la Saskatchewan. 
Ces lettres pourront peut-être calmer les inquiétudes de certains de-nos amis 
Qui craignaient que nous n’ayons blessé ces messieurs en présentant les amen
dements en question.

J’ai envoyé à toutes les provinces un exemplaire des amendements pro
posés. J’ai supposé hier que le Comité consentirait à ce que le bill fût réimprimé 
uvec les amendements proposés et j’ai dit aux premiers ministres des provinces 
qu’on leur enverrait des exemplaires de la nouvelle rédaction du bill contenant 
les amendements proposés.

J’ai reçu du premier ministre de la Colombie-Britannique la lettre suivante:

Cabinet du premier ministre 
Province de la Colombie-Britannique

Victoria 
1955 

14 mars
M. L.-Philippe Picard,
Président,
Comité des Affaires extérieures,
Chambre des communes,
Ottawa (Ont.).

Cher monsieur Picard,
Au nom du premier ministre j’accuse réception de votre lettre du 

10 mars et je vous remercie de lui avoir fait tenir, pour sa gouverne, un 
exemplaire de la déclaration du ministre du Nord canadien et des 
Ressources nationales au Comité des Affaires extérieures ainsi que les 
amendements proposés.

Votre tout dévoué,
‘R. B. WORLEY’,

Adjoint exécutif du 'premier ministre.

J’ai aussi reçu la lettre suivante du premier ministre de la Saskatchewan:

Cabinet du premier ministre
Regina, le 14 mars 1955.

M. L.-Philippe Picard, député,
Président du Comité des Affaires extérieures,
Chambre des communes,
Ottawa (Ont.).

Cher monsieur Picard,
Je vous remercie de m’avoir adressé votre lettre du 10 mars et de 

m’avoir fait tenir un exemplaire de la déclaration du ministre du Nord 
canadien et des Ressources nationales au Comité des Affaires extérieures.

5



6 COMITE PERMANENT

L’honorable I. C. Nollet, notre ministre de l’Agriculture, fait actuel
lement avec les fonctionnaires de son ministère et nos conseillers juri
diques une étude approfondie du Bill 3 et il vous écrira bientôt à ce 
sujet. Je prends donc la liberté d’adresser à M. Nollet et à ses conseillers 
copie des documents que vous avez eu la bonté de me faire parvenir.

Votre tout dévoué,
‘T. C. DOUGLAS’.

Voilà qui règle sans doute une question qui a été soulevée au cours de la 
discussion.

Hier,, quand les amendements proposés ont été déposés, plusieurs questions 
ont été posées, mais je ne crois pas qu’on ait posé au témoin une seule question 
au sujet de l’amendement soumis par la province de la Saskatchewan.

Pour cette raison, si vous me le permettez, avant que nous n’entreprenions 
la discussion, je désirerais que le sous-ministre de la Justice nous donne son 
opinion sur la proposition précise qui nous a été soumise par cette province 
afin que cette opinion soit inscrite au procès-verbal, après quoi nous pourrons 
procéder à la discussion. Êtes-vous d’accord avec moi sur ce point, M. Varcoe?

M. F. P. Varcoe, sous-ministre de la Justice, est appelé:

Le président: M. Varcoe, vous a-t-on donné un exemplaire de tous les 
amendements? Quelle est votre opinion au sujet de l’amendement destiné à 
protéger les droits que la province de Saskatchewan a en vue? Êtes-vous d’avis 
que nous avons besoin d’un tel amendement ou croyez-vous que les droits en 
question sont protégés par le texte même du bill?

Le témoin: Après avoir étudié le bill et à la lumière de l’exposé fait hier 
par le ministre du Nord canadien, je crois que les ouvrages mentionnés dans la 
lettre de la Saskatchewan tombent sous le paragraphe d) de l’article 3 du bill 
et que l’amendement proposé n’est pas nécessaire.

M. Green: Je n’ai pas pu entendre les derniers mots.
Le témoin: J’ai dit que, d’après moi, l’amendement proposé n’est PaS 

nécessaire.
Le président: Y a-t-il autre chose que vous n’avez pas saisi, M. Green. ke 

sténographe va vous donner lecture de la réponse de M. Varcoe.
Le sténographe:

Après avoir étudié le bill et à la lumière de la déclaration faite hier 
par le ministre du Nord canadien, je crois que les ouvrages mentionnes 
dans la lettre de la Saskatchewan tombent sous le paragraphe d) de 
l’article 3 du bill et que l’amendement proposé n’est pas nécessaire.

Le témoin : Et j’ajouterais que, selon moi, il ne serait pas nécessaire qùe 
ce ouvrages fussent exclus de l’application de la loi par le gouverneur en conseil-

M. Green: Est-il permis de poser des questions?
Le président: A-t-on des questions à poser sur ce point en particular 

pour que ces questions soient à la suite dans le rapport de nos discussions, de 
façon à ce que les fonctionnaires de la Saskatchewan puissent prendre con
naissance de l’avis du Comité à l’égard de leur proposition, qui porte sur un 
point bien défini?

Si nous croyons que l’amendement en question ne doit pas être inclus dans 
le bill, ils pourront alors exposer eux-mêmes leur demande. Pendant que nous 
sommes sur ce point, je tiens à définir la question à l’étude en ce moment. Si 
un membre du Comité a quelque chose à dire au sujet de l’amendement soumis 
par la Saskatchewan, il peut le faire maintenant.
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M. Green:
D. Je désire poser à M. Varcoe une ou deux questions au sujet de l’amen

dement qui nous a été soumis par le gouvernement de la Saskatchewan. Dois- 
je comprendre que vous jugez l’amendement inutile en raison de ce que le 
ministre du Nord canadien et des Ressources nationales a déclaré qu’il excepte
rait de l’application de la loi les ouvrages en question en vertu des dispositions 
du paragraphe d) de l’article 3 du bill?—R. Oui, monsieur.

D. C’est le fondement de votre opinion?—R. Il n’y a aucun doute que 
l’alinéa d) autorise le gouverneur en conseil à excepter les ouvrages mentionnés 
dans la lettre.

Je pourrais ajouter qu’on peut aussi se demander si les ouvrages en ques
tion tombent dans la catégorie des ouvrages destinés à l’amélioration des cours 
d’eau internationaux et dont l’objet ou l’effet consiste à déranger, modifier ou 
influencer l’utilisation effective ou virtuelle d’un cours d’eau international hors 
du Canada.

D. Est-ce qu’il n’y a pas une grande différence entre une simple décla
ration, de la part du ministre, que le ministère exempterait des ouvrages de 
ce genre et l’insertion de la proposition de la Saskatchewan dans le bill que 
nous discutons?—R. Tout d’abord, je dois vous dire que je ne comprends pas 
très bien la proposition en question. L’amendement soumis se lit comme il 
suit:

Sont exceptés de l’application de la présente loi tous ouvrages cons
truits ou à construire sur des cours d’eau internationaux dont les eaux, 
en raison desdits ouvrages, recevront un emploi utile entièrement dans les 
limites d’une province.

Si cela signifie que l’ouvrage sera construit en dehors de la province, il est 
evident que l’amendement est inutile, car ce cas est réglé par l’alinéa b) de 
l’article 2.

Les termes de l’amendement qui nous est soumis spécifient que les ou
vrages dont il est question auront un effet sur les cours d’eau dont les eaux 
recevront un emploi utile dans les limites mêmes d’une province.

Si cela signifie que les ouvrages en question n’auront d’effet que dans les 
limites d’une province, l’amendement, à mon avis, est inutile.

D. Même en supposant que les ouvrages en question auront une certaine 
^fluence sur le débit d’un cours d’eau international, est-ce qu’une province n’a 
Pas le droit d’utiliser l’eau de ce cours d’eau pour des ouvrages situés dans ses 
limites? De quel droit le gouvernement fédéral peut-il dire à une province 
qu’elle n’a pas le droit d’utiliser l’eau qui coule dans les limites de ses frontières 
a moins de se procurer à cette fin un permis des autorités fédérales?—R. Ce 
droit se fonde sur deux raisons. Premièrement, si l’effet d’un ouvrage construit 
dans une province est de modifier le débit d’un cours d’eau hors de la province, 
c’est-à-dire dans un pays étranger, et de léser par là les droits de propriété 
hors de la province, celle-ci n’a pas le droit de construire de tels ouvrages. 
En second lieu, il y a l’article 9 du présent bill qui déclare que tout ouvrage 
destiné à l’amélioration d’un cours d’eau et qui a un effet sur un cours d’eau 
international est un ouvrage à l’avantage général du Canada.

D. Cela veut donc dire qu’une province ne peut construire sur les cours 
d’eau qui coulent dans les limites de son territoire aucun ouvrage qui a^ pour 
effet de diminuer le débit de l’eau qui traverse la frontière et coule ajix Etats- 
Unis?—R. Elle ne peut le faire sans un permis délivré en vertu de la loi qui 
e$t actuellement à l’état de projet.

D. Mais le général McNaughton nous a dit que le Canada a le droit 
d’utiliser comme il lui plaît les eaux du Columbia qui coulent dans les limites 
de notre pays. Ainsi, par exemple, il a suggéré un détournement de la Kootenay 
dans le Columbia et le détournement d’une partie du Columbia dans le
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Fraser. Il a déclaré franchement que le but de ces ouvrages serait de 
nous permettre d’employer la plus grande partie possible de l’eau du Co
lumbia qui coule au Canada, même si ces ouvrages avaient pour effet de 
diminuer la quantité d’eau qui traverse la frontière pour couler aux États- 
Unis. En dépit de cet effet il a exprimé l’avis que l’eau qui coule au Ca
nada soit employée au Canada. Et il a ajouté que la province possède seule 
le droit de construire les ouvrages en question, c’est-à-dire que la construction 
de ces ouvrages est du ressort de la province, et que, si les citoyens des États- 
Unis se croient lésés dans leurs droits, ils peuvent, en vertu du Traité de 1909, 
avoir recours à la Cour d’échiquier contre la province ou contre les personnes 
qui ont construit les ouvrages en question.

Voilà ce qu’il a dit et cela me semble contraire à l’opinion que vous 
exprimez aujourd’hui et selon laquelle le gouvernement du Canada intervien
drait pour protéger les Américains afin qu’ils reçoivent toute la quantité d’eau 
qui doit normalement traverser la frontière.

Le président: Je ne crois pas que vous ayez le droit de prêter au témoin 
des paroles qu’il n’a pas prononcées. Vous mettez dans la bouche du témoin 
des paroles que personne ne l’a entendu prononcer.

M. Green: Non. J’ai dit que ses paroles signifiaient ce que je viens de
dire.

L’hon. M. Lesage : Ce n’est pas là ce que M. McNaughton a dit.
Le président: Ce n’est pas non plus ce que M. Varcoe a dit.

M. Green:
D. Je me demande si le sous-ministre de la Justice voudrait bien nous 

dire si l’exposé de M. McNaughton au sujet du traité est exact.—R. Comme je 
ne l’ai pas entendu, je ne sais pas ce qu’il a dit.

D. Quelle est la portée du traité en ce qui concerne les réclamations que 
les Américains peuvent faire au sujet des eaux utilisées du côté canadien de 
la frontière?—R. L’article II—je suis certain qu’on vous en a donné lecture 
plusieurs fois—stipule que

Article II
Chacune des Hautes parties contractantes se réserve à elle-même 

ou réserve au Gouvernement des différents États, d’un côté, et au Domi
nion et aux gouvernements provinciaux de l’autre, selon le cas, subor- 
donnément aux articles de tout traité existant à cet égard, la juridiction 
et l’autorité exclusive quant à l’usage et au détournement, temporaires 
ou permanents, de toutes les eaux situées de leur propre côté de la 
frontière et qui, en suivant leur cours naturel, couleraient au delà de la 
frontière ou se déverseraient dans les cours d’eau limitrophes, mais ü 
est convenu que toute ingérence dans ces cours d’eau ou tout détourne
ment de leur cours naturel de telles eaux sur l’un ou l’autre côté de la 
frontière, résultant en un préjudice pour les habitants de l’autre côté 
de cette dernière, donnera lieu aux mêmes droits et permettra aux 
parties lésées de se servir des moyens que la loi met à leur disposition 
tout autant que si telle injustice se produisait dans le pays où s’opère 
cette ingérence ou ce détournement; mais cette disposition ne s’applidue 
pas au cas déjà existant non plus qu’à ceux qui ont déjà fait expressé
ment l’objet de conventions spéciales entre les deux parties concernées. • •

Si j’interprète bien cet alinéa et l’ensemble de l’article 2, cela signifie 
qu’un Américain qui est lésé dans ses droits par suite de la construction et de 
l’utilisation des ouvrages en question aurait les mêmes droits qu’un Canadien 
qui serait lésé de la même façon.
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Envisagez le problème de la manière suivante. Supposons que la construc
tion d’un ouvrage sur le Columbia ait été autorisée par le Parlement ou par 
la province, selon le cas. Aucune personne établie en aval de l’ouvrage cons
truit au Canada ne pourrait réclamer des dommages-intérêts pour violation de 
ses droits, étant donné que la propriété de l’énergie hydraulique du fleuve 
appartient à la province.

Si donc un Américain réclamait des dommages-intérêts, ses droits ne 
seraient pas plus valides que les droits d’un Canadien. Or, comme le Canadien 
ne possède pas de droit dans ce domaine, l’Américain n’en possède pas davan
tage.

D. Les droits accordés en vertu du traité seraient donc contraires à la 
province ou à toute personne construisant des ouvrages contre lesquels on se 
plaindrait?—R. Je ne considère ici que les termes mêmes du traité. Aucun 
Canadien ne peut réclamer de dommages-intérêts. Aucun Canadien établi en 
aval des ouvrages en question ne pourrait à l’heure actuelle réclamer des 
dommages-intérêts par suite de la diminution du débit d’eau causé par la 
construction d’ouvrages sur le Columbia, étant donné que la puissance hydrau
lique du fleuve appartient à la province.

Par conséquent, si la province utilise cette force hydraulique ou l’emploie 
a un certain endroit de manière à diminuer le débit de l’eau qui coule à cet 
endroit, il n’y a pas eu de violation de droits au regard du traité.

D. Si les Américains n’ont aucun droit de propriété sur les eaux en ques
tion, il est évident que les autorités canadiennes, soit le gouvernement fédéral 
soit le gouvernement provincial, ou que certaines personnes au Canada ont le 
droit d’opérer, au Canada, le détournement des eaux du Columbia.—R. Je ne le 
sais pas. C’est là une question hypothétique. Le présent bill n’a pas pour 
objet d’autoriser le détournement du Columbia ou d’un autre cours d’eau.

D. Il met cependant des restrictions à la dérivation d’un cours d’eau?— 
R. C’est exact. Il faudrait qu’une personne qui se propose de détourner les 
eaux d’un cours d’eau obtienne un permis pour le faire.

D. Il est évident que quelqu’un doit avoir le droit de détourner les eaux 
d’un cours d’eau au Canada, n’est-ce pas?—R. Pas d’après la législation actuelle?

D. Est-ce que le gouvernement provincial a le droit de détourner les eaux 
du Columbia au Canada?—R. Je ne sache pas qu’il y ait actuellement àu 
Canada une loi en vigueur qui autoriserait la province à opérer la dérivation 
du Columbia dans le Fraser. Je suis porté à croire que, si la province adoptait 
Une loi à cet effet, on soulèverait sérieusement la question de la validité de 
cètte loi.

D. Vous pensez donc que les eaux de ces cours d’eau appartiennent aux 
Provinces. Pour ce qui est des Américains, il est clair qu’ils ne peuvent 
s’opposer à ce que quelqu’un au Canada opère le détournement des eaux de 
ces cours d’eau.—R. Ils peuvent réclamer. Je veux dire qu’ils peuvent soulever 
des objections contre le projet.

D. Y a-t-il des objections d’ordre constitutionnel à ce qu’une province 
opère le détournement des eaux d’une rivière qui coule dans les limites de la 
Province?—R. Pour ce qui est du Columbia, un détournement complet de ses 
eaux ou un détournement d’une partie de ses eaux dans le Fraser toucheraient 
à des droits acquis en dehors de la province de Colombie-Britannique, et, par 
conséquent, on soulèverait sérieusement la question de la validité d’une loi 
autorisant ce détournement.

D. On soulèverait la question dans les autres provinces du Canada?— 
R- Oui, et en dehors de ces provinces.

D. Aux États-Unis?—R. Oui, aux États-Unis.
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D. Qu’il y ait détournement ou non, est-ce que les droits des Américains 
s’appuient exclusivement sur les dispositions de ce traité, qui semble régler ce 
qu’ils ont droit de faire?—R. Ce sont là des droits qui dépassent la compétence 
législative des provinces.

D. Vous pensez que la province de Colombie-Britannique n’a pas le droit 
de détourner les eaux du Columbia?—

Le président: Le témoin n’a pas dit cela.
Le témoin: J’ai dit deux choses. Premièrement, je ne sache pas qu’il y ait 

actuellement en vigueur en Colombie-Britannique une loi qui autorise cette 
dérivation. En second lieu, si la province adoptait une loi de ce genre, je crois 
que la validité d’une telle loi serait douteuse, étant donné que ses effets ne se 
borneraient pas au territoire de la Colombie-Britannique.

D. Y aurait-il le même doute au sujet de la validité de la loi, si la province 
autorisait la dérivation d’une partie des eaux du fleuve pour fins d’irrigation 
dans les limites de la province?—R. Je crois que oui. La question s’est posée 
au sujet du pouvoir de la province de Saskatchewan d’autoriser un détourne
ment des eaux de la Saskatchewan du Nord dans des canaux d’irrigation, ce 
qui modifiait le débit des eaux coulant dans le Manitoba.

Le problème qui se posait était le même que celui que vous posez à l’heure 
actuelle. Les avocats que nous avons consultés sur cette question ont tous été 
d’avis que la province n’avait pas le pouvoir de faire ce qu’elle a fait.

D. N’était-ce pas là un cas où plus d’une province était intéressée?—R. Le 
point capital du litige était que la loi provinciale touchait à des droits possédés 
en dehors de la province de Saskatchewan.

D. L’amendement soumis par le gouvernement de la Saskatchewan et dont 
on propose l’insertion dans le bill, se lit comme il suit:

Sont exceptés de l’application de la présente loi tous ouvrages cons
truits ou à construire sur des cours d’eau internationaux dont les eaux, 
en raison desdits ouvrages, recevront un emploi utile entièrement dans 
les limites de la province.

Y a-t-il quelque objection d’ordre constitutionnel à l’adoption d’un tel 
amendement?—R. Je né sais pas exactement ce que cet amendement signifie- 
Supposons qu’il ait pour effet d’autoriser la province à opérer le détournement 
en question ou, en d’autres termes, d’excepter de l’application de la loi la déri
vation du Columbia dans le Fraser. Le résultat du détournement serait que 
les eaux du Columbia recevraient un emploi utile dans les limites mêmes de 
la province. C’est-à-dire que toutes les eaux de ce fleuve pourraient être utili
sées pour fins d’irrigation ou pour autres fins, et cela dans les limites de la 
province. Il est douteux, à mon avis, qu’une telle loi soit valide.

Le président: Un moment, s’il vous plaît, monsieur Green. Vous avez 
eu la parole pendant vingt minutes. Quatre autres membres du Comité ont 
demandé la parole. Vous ne vous opposerez pas, sans doute, à ce qu’ils aient 
leur tour. Vous pourrez reprendre la parole plus tard. La parole est mainte
nant à M. Byrne.

M. Byrne:
D. Monsieur le président, étant donné qu’on a mentionné la dérivation du 

Columbia dans le Fraser, je suis d’avis, avec tout le respect que je dois à ceux 
qui ont exprimé des opinions contraires, que, en vertu de l’article II du traite 
des eaux limitrophes, la province a le droit d’opérer ce détournement, PeU 
importe les dispositions prévues par le bill à l’étude.—R. En vertu de l’article II"

D. Oui, en vertu de l’article IL—R. Cet article ne donne à personne l’auto
rité de faire ceci ou cela. Il prévoit seulement que, si l’on fait certaines choses, 
certaines conséquences s’ensuivront.
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D. C’est vrai.—R. Absolument vrai. C’est là l’essence même de cet article. 
Et c’est justement ce que certaines personnes qui en ont parlé ne semblent pas 
comprendre.

D. Je dois avouer que mon interprétation de cet article était tout à fait 
incorrecte. Je suis heureux qu’on me l’ait expliqué clairement.

Mais si le détournement d’une partie des eaux du Columbia n’est pas du 
ressort de la province, je ne puis comprendre comment il serait de son ressort 
d’autoriser pour fins d’irrigation un détournement d’un tiers ou d’un quart du 
débit des eaux du fleuve qui se répand sur le sol cultivé et ne retourne pas au 
fleuve. Et, pendant tout le témoignage du général McNaughton, j’ai eu l’im
pression que c’est là justement ce que font les autorités de la province et que, 
si une province décide d’exécuter des travaux à ces fins, elle n’a pas à se 
préoccuper des avantages dont peut jouir un pays étranger.—R. Tout d’abord, 
un traité n’est pas une loi du pays. Il doit être mis en vigueur au moyen d’actes 
législatifs. Conséquemment, il faut chercher ailleurs que dans l’article II du 
traité pour trouver les droits de la province ou les droits d’autres individus 
ou corps publics.

D. Je suis très heureux que ce point ait été éclairci, car je le crois très 
important.

La proposition du gouvernement de la Saskatchewan semble impliquer 
que, dans les cas où il n’y a pas d’emploi utile d’un cours d’eau en dehors du 
Canada, on n’a pas besoin de se procurer un permis pour détourner une certaine 
proportion des eaux d’un cours d’eau, si c’est pour fins d’irrigation seulement. 
Il en serait autrement si l’entreprise comporte des avantages éventuels pour 
un pays étranger.—R. C’est-à-dire dans le cas où tout le cours d’eau est 
détourné?

D. En totalité ou en partie. Si on se propose de construire un barrage 
hydro-électrique qui aura pour effet d’emmagasiner de l’eau dont la libération 
sera avantageuse à des aménagements situés en aval, l’entreprise en question 
nécessiterait pour cette raison, l’obtention d’un permis du gouvernement fédéral. 
Et, si Ton n’opère la dérivation que pour des fins d’utilisation au Canada, sans 
qu’il en résulte des avantages en dehors du Canada, il y a ingérence dans les 
avantages que le cours d’eau en question peut procurer en dehors du Canada et, 
dans ce cas comme dans l’autre, il y a obligation de se procurer un permis du 
gouvernement fédéral.—R. Cela est exact.

Le président: Monsieur Goode, vous avez la parole.
D. J’ai interrogé hier M. Varcoe sur la question de l’indemnisation du côté 

des États-Unis et, après la discussion qui a eu lieu ce matin, je suis encore 
embrouillé.

Dans son explication du traité, à la page 8 des procès-verbaux du Comité, 
voici ce que déclarait le président de la section canadienne de la Commission 
conjointe internationale:

Si l’emmagasinage et la libération de l’eau dans le pays en amont, 
au lieu de procurer un avantage, peuvent être considérés par le pays en 
aval comme une violation de droits reconnus, soit en raison de la réduc
tion du débit au-dessous de la normale à des époques où le débit normal 
serait requis, soit en raison de l’augmentation du débit au-dessus de la 
normale, causant ainsi des dommages par l’inondation, le problème tombe 
dans la première catégorie décrite précédemment et la question peut être 
réglée par les tribunaux du pays en amont.

Examinons la question du point de vue opposé.
Si un barrage est construit sur le Columbia,—je ne parle pas du tout du 

Eraser, je ne sais pas s’il devrait y avoir ou non dérivation du Columbia,—en 
tout cas, si la province construisait un barrage sur ce cours d’eau et si on
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réclamait des dommages-intérêts de l’autre côté de la frontière par suite de 
l’exécution de ces travaux, est-ce qu’on demanderait d’être indemnisé par la 
province ou par les autorités fédérales?

Et est-ce que je pourrais poser immédiatement mon autre question. Si la 
loi a prévu un dédommagement, comme l’a déclaré le général McNaughton dans 
son exposé, est-ce que ce dédommagement doit être réclamé des autorités 
fédérales, si ce sont elles qui ont construit le barrage? J’ai posé cette question 
hier et je n’ai pas eu l’occasion de lire la réponse qu’on a faite à ce sujet.—R. 
Non. Tout d’abord, il faudra établir que la loi du Canada a prévu un dédom
magement. Dans le cas où une personne résidant en dehors du Canada est 
lésée dans ses droits, il faut d’abord établir ce fait. Il faut que vous me trouviez 
la loi qui confère ce droit de faire une réclamation, avant que je puisse répondre 
à votre question.

D. C’est là une chose qui dépasse ma compétence, car je n’ai aucune con
naissance de la loi.—R. Le seul texte législatif que je connaisse est cet article 3 
de la loi qui vise à mettre en vigueur les clauses du traité.

En effet, d’après les dispositions de cet article 3, une personne résidant aux 
États-Unis dont les droits ont été lésés par suite d’une ingérence dans le débit 
d’un cours d’eau au Canada a droit de recourir aux tribunaux du Canada tout 
comme une personne résidant au Canada qui aurait été lésée dans ses droits 
par suite d’un détournement d’eau ou d’une ingérence semblable dans le débit 
d’un cours d’eau.

J’ai déjà essayé d’expliquer ce point, et je vous prie de me laisser terminer 
ma réponse, car je crois que c’est là que réside toute la difficulté.

En Colombie-Britannique les droits sur l’énergie hydraulique appartiennent 
par la loi à la province. C’est la Couronne du chef de la province qui est pro
priétaire de la force hydraulique.

En conséquence, si, par exemple, on construit sur le Columbia un barrage 
qui a pour effet de diminuer le débit du cours d’eau en aval pour fins de pro
duction d’énergie électrique, aucun Canadien ne peut réclamer de dommages, 
étant donné que c’est la province qui. est propriétaire de la puissance hydrau
lique. J’ai essayé d’expliquer ce point précédemment à M. Green en donnant 
lecture de l’article 3 du bill et de l’article II du traité.

Les Américains n’auraient pas plus de droits que les Canadiens. Une de
mande de compensation n’a aucun fondement en loi.

D. C’est là le point de vue canadien. Mais supposons qu’un barrage 
construit du côté canadien causerait des dommages de l’autre côté de la fron
tière, dans le Washington ou l’Idaho, par exemple. Quelle est la loi qui s’appli
querait dans ce cas, la loi des États-Unis ou la loi du Canada?—R. Ce serait 
notre loi.

D. Et la partie lésée ne posséderait pas de droit?—R. Ils pourraient inter
préter la loi en ce sens. Mais ils pourraient s’adresser à la Cour d’échiquier, 
où la question juridique serait discutée à fond. Voilà ma réponse à cette 
question, mais apparemment le général MacNaughton a soutenu un point de 
vue différent.

D. Qui intenterait un procès? Est-ce que ce serait le particulier lésé dans 
ses droits ou le gouvernement des États-Unis au nom de ce particulier? Je 
demeure en Colombie-Britannique et j’ai entendu dire que, si un particulier 
en aval souffrait des dommages aux États-Unis, il poursuivrait le gouvernement 
du Canada en dommages-intérêts. J’essaie d’éclaircir ce point. On a souvent 
répété en Colombie-Britannique que, si la province construit un barrage, les 
particuliers qui souffriraient des dommages aux États-Unis intenteraient un 
procès au gouvernement fédéral.—R. J’ai entendu dire cela plusieurs fois.
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D. Je désirerais que ce point fût éclairci. S’il y a des dommages subis 
aux États-Unis, est-pe qu’on poursuivrait le Canada en dommages-intérêts? 
Est-ce que le procès doit être intenté au Canada?—R. Le Canada est le seul 
endroit où le procès peut être intenté. Mettant de côté toute question de légis
lation provinciale, le seul article de loi qui s’applique en l’espèce est l’article 4 
de cette Loi de 1909 et cet article ne donne certainement pas le droit de pour
suivre le gouvernement fédéral.

D. Alors l’action devra être prise contre la province?—R. Oui, ce serait 
contre la province. Je vous ai dit cependant qu’à mon avis il n’existe aucun 
motif d’action en justice pour la raison que j’ai mentionnée à deux reprises.

Mais il s’agit ici d’un traité. La loi qui a été adoptée en 1909 visait sans 
aucun doute l’ingérence des particuliers dans le débit de l’eau et non l’action 
du gouvernement provincial ou du gouvernement fédéral.

D. A la page 6 de son rapport, le général McNaughton mentionne une 
plainte portée au sujet du débit du fleuve Saint-Laurent. Est-ce que cette 
plainte n’a pas été portée par le gouvernement des États-Unis?—R. Je ne 
connais pas cette plainte. Il faut faire une distinction entre les plaintes portées 
devant les tribunaux et les plaintes présentées par voie diplomatique, où c’est 
alors le gouvernement des États-Unis qui présente une réclamation. Vous 
connaissez sans doute la réclamation qui a été occasionnée par les entreprises 
de la Smelters en Colombie-Britannique.

Dans ce cas, le gouvernement des États-Unis a présenté une réclamation 
au nom de ses citoyens. Ce n’était pas là des réclamations d’ordre juridique. 
C’étaient des réclamations qui ont été réglées par voie d’arbitrage. C’est peut- 
être la même chose qui s’est produite dans le cas du fleuve Saint-Jean, mais je 
n’en suis pas certain.

D. Si ces réclamations proviennent des États-Unis et qu’on intente une 
action devant la Cour d’échiquier, c’est là, à ce qu’il vous semble, comme vous 
dites, qu’une poursiute en dommages-intérêts devrait être intentée au Canada? 
—R. Oui.

D. Cette action serait-elle intentée par le gouvernement des États-Unis au 
nom des particuliers lésés?—R. Non, je ne le crois pas. Elle serait intentée 
par les particuliers lésés dans leurs droits. Ils viendraient au Canada et por
teraient plainte à la Cour d’échiquier.

D. Qu’est-ce qui arriverait? Seraient-ils déboutés de leur demande par la 
Cour d’échiquer par le fait que leur réclamation ne repose sur aucun fonde
ment?—R. Il y aurait discussion, on entendrait des témoignages, mais je ne 
sais pas ce que la Cour d’échiquier déciderait.

D. Il y a plusieurs avocats dans ce Comtié. Moi, je n’en suis pas un, mais 
j’essaye de trouver la réponse à cette question qu’on se pose souvent en 
Colombie-Britannique.—R. Quelle question?

D. On dit dans les journaux de ma province que, si un particulier de 
l’État de Washington, par exemple, fait une réclamation en dommages-intérêts, 
cette réclamation serait présentée contre le gouvernement fédéral, peu importe 
qui a construit le barrage.—R. Si on présentait une réclamation au gouverne
ment fédéral, c’est que le gouvernement des États-Unis s’adresserait directe
ment au Gouvernement du Canada et lui dirait: “Par suite de certains travaux 
exécutés en Colombie-Britannique, des citoyens des États-Unis sont lésés dans 
leurs droits et nous vous demandons une indemnité pour les dommages subis”. 
C’est ce qui est arrivé dans le cas des réclamations occasionnées par les ou
vrages exécutés par la Smelters. Le Gouvernement des États-Unis ne pouvait 
Pas s’adresser à la province de Colombie-Britannique. Dans les cas de ce 
genre il n’y a pas matière à procès. Il y a matière à arbitrage ou, du moins, 
H peut y avoir demande d’arbitrage.
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D. S’il y a une demande d’arbitrage et si la demande est accordée, qui 
paierait les dépenses occasionnées par la demande?—R. Ceci n’est pas une 
question juridique. Dans le cas de la Smelters, autant que je puis me rappeler, 
le gouvernement a dit à la Cosolidated Smelters: “Nous soumettons le cas à 
l’arbitrage”. Et un arrangement a été conclu pour défrayer les dépenses de 
l’arbitrage.

D. C’est là, évidemment, une réclamation contre une compagnie privée. 
Mais, dans le cas présent, ce serait le gouvernement qui construirait le barrage. 
—R. La même chose se produirait. Je ne crois pas que le Gouvernement du 
Canada forcerait la Colombie-Britannique à payer ces frais.

D. Eh bien! est-ce que ce serait le gouvernement fédéral qui paierait?—- 
R. Il y aurait une entente à ce sujet.

Le président: Monsieur Studer, vous avez la parole.

M. Studer:
D. Si la situation est telle qu’on l’a exposée, à savoir qu’un citoyen amé

ricain n’a pas de recours en dommages si le débit d’eau dans lequel il y a eu 
ingérence appartient à la province; alors, dans le cas contraire, est-ce qu’un 
citoyen canadien n’a aucun recours ni aucun droit à une indemnité des États- 
Unis pour des dommages subis au Canada?

Vous dites que nous n’aurions pas de droits comme citoyens canadiens et 
que, par conséquent, un citoyen américain n’aurait pas plus de droits.—R. Cette 
question s’éloigne trop du bill à l’étude pour que je puisse y répondre. Je ne 
sais pas quelle est la loi à ce sujet aux États-Unis.

D. Je croyais que le bill à l’étude avait pour objet de définir ou de garantir 
les droits des citoyens des deux côtés de la frontière, indépendamment de ce 
qu’ils pourraient faire. Faudrait-il prendre cette question en considération?— 
R. Je crois qu’il y a ici confusion. Le bill ne se rapporte aucunement à la 
Commission conjointe internationale.

D. Peut-être que le bill ne se rapporte pas à la Commission, mais la dis
cussion du bill doit en tenir compte et ce qui s’applique à l’un doit aussi 
s’appliquer à l’autre.—R. De quoi s’agit-il quand vous dites que ce qui doit 
s’appliquer à l’un doit aussi s’appliquer à l’autre? Et quel est cet “un” et 
cet “autre”?

D. Le citoyen canadien et le citoyen américain.
L’hon. M. Lesage: M. Studer suppose que le citoyen canadien n’aurait pas 

de droits, en vertu de l’article II, pour des dommages causés par des ouvrages 
exécutés aux États-Unis.

Le témoin: Je ne sais pas quelle est la teneur de la loi adoptée aux États- 
Unis pour mettre le traité en vigueur.

M. Studer:
D. Je crois qu’il faudrait prendre ce fait en considération.—R. De quelle 

façon?
D. Par la sauvegarde des droits des citoyens canadiens qui peuvent être 

lésés de l’autre côté de la frontière. Ainsi, par exemple, nous avons des 
travaux d’irrigation dans le sud-est de la Saskatchewan sur la rivière French
man, qui coule du Canada dans le Montana. Et on soutient que les droits des 
Américains ne sont pas lésés par les travaux d’un gouvernement qui influence 
le débit de l’eau. M. Byrne a mentionné la question de l’irrigation; mais c’est 
là une question un peu différente, car, dans l’irrigation, on n’utilise que le 
surplus du débit d’un cours d’eau et non le débit normal.

Et la même chose s’applique éventuellement à l’utilisation de l’eau pour 
fins de production d’énergie. Les deux pays ont fait ou ont dû faire une 
entente au cas où il y a ingérence dans le débit normal d’un cours d’eau dont
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les riverains, sur une distance de plusieurs centaines de milles, se livrent à 
l’industrie de l’élevage et ont besoin d’irrigation au moyen de ce cours d’eau. 
Nous avons trois barrages sur la Frenchman, dans le sud-ouest de la Saskat
chewan et, dans les années de sécheresse, il va de soi qu’on interrompe le débit 
destiné à tout le système afin de protéger les intérêts de nos gens qui ont 
besoin d’irrigation.

En conséquence, des représentants du gouvernement du Montana sont 
venus frapper à notre porte en temps de sécheresse pour nous demander de 
laisser couler l’eau pour les besoins du bétail des fermes d’élevage du Montana 
situées le long de la rivière et afin d’alimenter leurs systèmes d’irrigation.

Qu’il s’agisse de production d’énergie ou d’irrigation, il me semble que le 
même principe s’applique. Il se peut que le présent bill ne se rapporte aucune
ment à cette question; mais je désire affirmer ici qu’il ne faut pas perdre de 
vue l’ensemble de la question, car cette omission peut amener des compli
cations internationales, et je crois que le gouvernement fédéral, soit au moyen 
du présent bill soit autrement, doit viser à la solution de ce problème. Autre
ment, si on laisse la question au bon plaisir des provinces ou des particuliers, 
il pourra en résulter des complications internationales qui sont du ressort 
exclusif du gouvernement fédéral. Je peux me tromper, mais j’estime que les 
garanties mentionnées dans un bill du genre de celui que nous étudions doivent 
s’appliquer aussi aux citoyens des États-Unis, le cas échéant.

M. Crestohl: Monsieur le président, je crois que la Commission conjointe 
internationale a juridiction pour régler tous les problèmes qui ont été discutés 
ce matin. Le Traité de 1909 s’étend longuement sur tous ces points. Par 
conséquent, je ne crois pas qu’il faille importuner les témoins avec des ques
tions de ce genre à moins qu’elles ne surgissent à l’occasion de l’application 
du traité et je crois que nous devrions nous borner à étudier le bill qui nous 
a été soumis.

M. Goode: Le président a permis que l’exposé du président de la Commis
sion conjointe internationale soit distribué aux membres du Comité. Voilà 
Pourquoi il a permis les questions qui se rapportent à ce sujet.

M. Croll: Je crois que M. Studer a posé une question qui demande une 
réponse. En l’écoutant, il m’est venu à l’idée que, dans certaines circonstances, 
Un citoyen canadien pourrait avoir moins de droits qu’un citoyen américain 
placé dans la même situation que lui. Je crois que ce point doit être éclairci, 
qu’il se rapporte ou non à la question principale.

Le président: Permettez-moi de faire observer qu’hier et aujourd’hui j’ai 
accordé aux membres du Comité beaucoup de latitude dans l’interrogatoire des 
témoins. J’ai permis de poser des questions auxquelles les témoins n’étaient 
Pas obligés de répondre.

Nous avons avec nous aujourd’hui le sous-ministre de la Justice, qui est ici 
expressément pour interpréter le texte du bill qui nous a été soumis pour 
étude. Nous aurons ensuite des fonctionnaires du ministère des Affaires 
extérieures, qui pourront traiter des conséquences du bill au point de vue 
international et de certains points de droit international; et nous aurons enfin 
des fonctionnaires du ministère du Nord canadien et des Ressources nationales.

Jusqu’ici j’ai laissé beaucoup de liberté aux membres du Comité et je n’ai 
Pas l’intention d’être plus sévère à l’avenir. Toutefois, je désire rappeler aux 
membres que le témoin est ici expressément pour nous expliquer la portée 
légale du bill et non pour discuter le Traité de 1909 ou d’autres questions. 
Cependant, j’ai permis que la question de M. Goode soit adressée au général 
McNaughton et, pendant que les témoins sont ici, j’accorderai assez de latitude 
aux membres pour les interroger.
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Si les témoins estiment qu’ils ne doivent pas répondre à certaines ques
tions, ils pourront faire ce que bon leur semblera. Je laisse la chose à leur bon 
jugement. Je demanderai maintenant au sténographe de répéter la question 
de M. Studer à l’intention de M. Varcoe. Après quoi nous suspendrons la 
séance à la demande du chef du service des sténographes officiels des comités. 
En effet, il y a plusieurs comités qui siègent ce matin. Il est bien raisonnable 
que nous accordions un répit de cinq minutes aux sténographes qui ont écrit 
sans interruption pendant deux heures. Pendant l’intermission le sténographe 
pourra lire la question de M. Studer à M. Varcoe, qui sera en mesure d’y 
répondre à la reprise de la séance.

M. Fulton: Est-ce qu’il ne serait pas plus simple de demander à M. Studer 
de répéter sa question? /

Le président: S’il posait sa question de nouveau, il pourrait la poser en 
des termes différents. Mais, puisqu’il a été proposé que la question soit lue à 
M. Varcoe pendant l’intermission, nous allons suspendre la séance pendant cinq 
minutes.

—Intermission. (Vote à la Chambre.)
—A la reprise de la séance:
M. Stick: On a lu la question à M. Varcoe. Est-ce qu’on pourrait la lire 

aux membres du Comité?
Le témoin: Je pourrais répondre à cette demande en répétant la ques

tion telle que je l’ai comprise. Je crois que la question se résume à ceci: Un 
Canadien qui subit des dommages comme résultat d’une ingérence dans le 
débit d’un cours d’eau de l’autre côté de la frontière peut-il réclamer aux 
États-Unis des dommages-intérêts de la personne responsable du tort qu’il a 
subi? Est-ce là un résumé exact de la question posée?

M. Studer:
D. C’est le point essentiel de la question. Dans le cas que j’ai exposé, c’est 

la situation opposée que j’ai mentionnée.—R. Je dois vous dire tout d’abord 
que je ne m’attendais pas à cette question, car elle n’a aucun rapport avec le 
bill à l’étude. Dans un cas de ce genre, il faut s’en rapporter à la loi de l’État 
où a été posé l’acte qui a causé un tort ou un dommage à un particulier résidant 
au Canada. Si cet acte a été commis au Montana, il faut se reporter à la loi 
du Montana et, évidemment, je n’ai pas fait cela.

Je ne connais aucune loi fédérale des États-Unis—et on m’a dit qu’il n’y 
en avait pas—qui prévoie le paiement d’indemnités ou dommages-intérêts dans 
des cas de ce genre. Je crois que c’est là tout ce que je puis dire en réponse 
à la question qui m’a été posée.

Le président: La parole est à M. Fulton.

M. Fulton:
D. Je désire poser à M. Varcoe quelques questions au sujet de la possi

bilité d’introduire dans le bill un amendement semblable à celui qui a été 
soumis par la province de Saskatchewan.

Je pense que je ne fausse pas les faits en disant qu’il est devenu évident 
hier que, de l’avis de M. Varcoe, le bill, tel qu’il est rédigé à l’heure actuelle, 
influerait sur les entreprises d’irrigation et les détournements d’eau pour fins 
de consommation domestique sur les cours d’eau internationaux.

Mais, si je comprends bien le bill à l’étude, l’intention principale du gou
vernement était de protéger les droits acquis en ce qui concerne la mise en 
valeur de la force hydraulique; et je crois que les hésitations d’un bon nombre 
de personnes à l’égard du bill disparaîtraient en grande partie, si on décidait,
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d’une manière ou d’une autre, de ne le rendre applicable qu’aux aménagements 
hydro-électriques ou aux ouvrages qui se rapporteraient évidemment à l’amé
nagement des cours d’eau pour fins de production d’énergie.

Je me demande si M. Varcoe est d’avis qu’on pourrait apporter à l’article 
d’interprétation ou à un autre article du bill un amendement qui indiquerait 
clairement l’objet que je viens d’indiquer et qui éviterait à ceux qui veulent 
utiliser l’eau d’une rivière pour fins d’irrigation l’ennui de s’adresser au gou
vernement fédéral pour obtenir un permis d’utilisation ou pour faire exempter 
leur entreprise de l’application de la loi par un décret du gouverneur en con
seil.—R. Du point de vue purement juridique je suis d’avis qu’on pourrait fort 
bien formuler une définition qui restreindrait l’application de la loi aux entre
prises de production d’énergie. Mais que ce soit là une chose utile ou désirable 
au point de vue pratique, je n’en sais rien.

L’hon. M. Lesage: Puis-je dire un mot sur ce sujet.
Le président: Certainement.
L’hon. M. Lesage: C’est là une chose que nous avons essayé de faire; mais 

Jusqu’à présent nous n’avons pu trouver une autre formule pour cet article. 
En effet, certains ouvrages construits au Canada pour des fins autres que la 
Production d’énergie pourraient modifier le débit d’un cours d’eau en dehors 
hu Canada, ce qui aurait sa répercussion sur la puissance hydraulique de 
l’autre côté de la frontière.

Prenez, par exemple, une entreprise d’irrigation réalisée au Canada et qui 
aurait pour effet la régularisation d’une grande proportion du débit d’un cours 
h’eau. Cette entreprise peut avoir pour effet la régularisation de la production 
'le l’énergie de l’autre côté de la frontière et être ainsi d’un grand avantage aux 
Etats-Unis. Nous croyons donc que le projet de loi doit s’appliquer à un cas 
de ce genre.

Vous disiez avec raison dans la question que vous avez posée à M. Varvoe 
que nous devons protéger les entreprises destinées à la production de l’énergie 
et les ouvrages destinés à cette fin. Eh bien! d’après ce que j’ai entendu jus
qu’ici, c’est exactement l’objet du présent bill. Ce qui nous a fait adopter la 
rédaction de l’article relatif aux exceptions, c’est qu’il nous a été impossible 
de trouver un autre critère que celui qui y est mentionné, à savoir la possibilité 
de modifier l’utilisation de l’eau de l’autre côté de la frontière. C’est le seul 
Critère que nous ayons pu trouver jusqu’ici.

Peut-être que M. Varcoe pourrait étudier la question à nouveau, sans 
jamais perdre de vue que l’objet du présent bill est d’accorder un permis pour 
la construction d’ouvrages qui ont pour effet la modification du débit et de
I utilisation de l’eau aux États-Unis.

La rédaction actuelle a été adoptée précisément pour embrasser tous ces 
Cas. Afin d’éviter certaines difficultés le bill accorde aussi au gouverneur en 
c°nseil le pouvoir d’exempter certains ouvrages de l’application de la loi. On
II a trouvé aucun autre moyen d’atteindre le but désiré.

Votre demande est tout à fait raisonnable et, si on peut trouver un autre 
texte qui atteindrait le but désiré, tel que vous le comprenez et que les membres 
de ce Comité le comprennent, nous en serions heureux. Mais jusqu’ici il n’a 
t’as été possible d’en trouver un autre. Je crois que c’est là la réponse à votre
question.

M. Fulton: J’aime beaucoup l’attitude du ministre. Il admet que la ques- 
>on peut être étudiée encore davantage.

L’hon. M. Lesage: Si l’on pouvait trouver un texte qui exprimerait exacte- 
^ent l’objet que nous nous proposons, j’en serais enchanté, car le pouvoir 

accorder des exceptions va apporter une somme considérable de travail aux 
Actionnaires de mon ministère; s’il était possible de trouver une formule qui 
Ar éviterait tout ce travail et qui en même temps fournirait les garanties dont

55445—2



18 COMITÉ PERMANENT

nous avons besoin, ce serait une excellente chose. Mais ce n’est pas le cas de 
l’amendement soumis par la province de la Saskatchewan. Si cet amendement 
signifie que les ouvrages exceptés sont ceux qui reçoivent un emploi utile exclu
sivement au Canada, ce serait très bien. Mais l’amendement ne dit pas “exclu
sivement”; il dit “entièrement”.

M. Fulton: Monsieur le président, je fonde mon opposition aux effets du 
bill, quant à la réglementation des travaux d’irrigation, sur une autre base 
que celle que le ministre a mentionnée. Il a dit que cette réglementation cause
rait beaucoup de travail aux fonctionnaires de son ministère.

L’hon. M. Lesage: Et beaucoup de démarches aux intéressés.
M. Fulton: Je m’y oppose parce qu’il force à venir demander un permis 

à Ottawa tous les propriétaires d’ouvrages de ce genre et toutes les personnes 
qui voudront en construire à l’avenir.

L’hon. M. Lesage: Je ne suis pas de votre avis sur ce point, car beaucoup 
d’ouvrages, les systèmes d’aqueduc, par exemple, ne produisent aucun change
ment dans le débit de l’eau. Comme je l’ai dit hier, les eaux d’égout retournent 
aux cours d’eau.

M. Fulton: Voici le point que je désire faire valoir. Le ministre admet, 
sans doute, que quelqu’un doit décider si un ouvrage modifie le débit d’un cours 
d’eau et que, d’après le bill à l’étude, ce seront les autorités fédérales qui de
vront prendre cette décision. Par conséquent, en principe et en pratique aussi, 
à mon avis, une personne qui voudra entreprendre des travaux d’irrigation ou 
d’autres ouvrages sur un cours d’eau international, se trouvera dans l’impossi
bilité de le faire avant de s’être adressée à Ottawa pour obtenir un permis ou 
un décret du Conseil exceptant son entreprise de l’application de la loi. C’est 
à cette situation que je pense.

Je ne suis pas un expert dans la rédaction des lois, mais le ministre a déclare 
qu’il serait prêt à prendre un amendement en considération. Afin de clarifier 
le point que je viens de mentionner, je désire soumettre au Comité un alinéa 
que j’ai rédigé et je demanderais que les termes juridiques exprimant la subs
tance de cet alinéa soient incorporés au bill sous forme d’exception à la défini
tion qui se trouve à l’alinéa b) de l’article 2.

Le témoin: A l’alinéa b) de l’article 2?
M. Fulton: Je propose que l’on ajoute à l’alinéa b) de l’article 2 la clause 

suivante:
Toutefois, la définition de l’expression “ouvrage destiné à l’amélio

ration d’un cours d’eau international” n’est pas réputée s’étendre aux 
ouvrages construits sous l’autorité d’un gouvernement provincial et entiè
rement situés dans les limites de la province, lorsque ces ouvrages ont 
pour but de détourner ou prendre de l’eau aux seules fins d’irrigation 
ou de consommation domestique dans les limites mêmes de ladite Pr°' 
vince.

Voilà le point que j’ai en vue. Je n’aurais pas d’objection, si on le désire, 
à mentionner un minimum ou un maximum d’acres-pied d’eau utilisée ou de- 
tournée pour qu’un ouvrage tombe sous l’application de cette clause condition
nelle.

Le témoin: C’est là surtout, évidemment, une question de politique gou' 
Vernementale, mais je crois que les rédacteurs du texte de cet amendement 
devront examiner soigneusement les effets d’une telle proposition.

M. Fulton: J’en reste là pour le moment afin de ne pas m’embarrasser 
dans des difficultés d’ordre technique.

L’hon. M. Lesage: Puis-je faire remarquer que vous avez admis la faiblesse 
de votre rédaction en suggérant qu’on pourrait y ajouter le nombre d’acres- 
pied. Mais cela serait impossible, car le nombre d’acres-pied varierait selon
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l’importance du cours d’eau, puisqu’un certain nombre d’acres-pied détournés 
d’une petite rivière pourrait avoir un grand effet sur le débit de cette rivière 
et n’en aurait pas du tout sur le débit d’un grand cours d’eau, et vice versa.

M. Fulton: Votre ministère pourrait prendre cela en considération et 
rédiger une clause conditionnelle comportant un minimum et un maximum qui 
seraient des pourcentages du débit des cours d’eau.

L’hon. M. Lesage : Nous ferions certainement cela.
Le président: Je désirerais fournir à d’autres membres du Comité la chance 

de poser des questions. Le témoin sera encore avec nous demain à 3 h. 30. 
La parole est maintenant à M. Herridge.

M. Herridge:
D. Comme d’autres membres du Comité, nous de la Colombie-Britannique, 

nous nous intéressons à ce bill et aux effets qu’il peut avoir sur certains petits 
ouvrages situés dans les limites de la province. Je crois que M. Fulton a 
apporté à ce débat une contribution utile et qu’il a fait une proposition construc
tive. Je crois aussi que nous serons en meilleure posture pour comprendre le 
bill quand nous aurons entendu les représentants du ministère des Affaires 
extérieures ainsi que la déclaration du ministre au sujet des règlements projetés.

• Je crois que ces explications nous donneront une meilleure connaissance du 
problème. Je désire, cependant, poser tout de suite une question.

Ce bill prévoit des règlements édictés par le gouverneur en conseil. Je 
crois que M. Green s’est opposé à ce que le bill autorise le gouverneur en conseil 
a édicter des règlements. Si je l’ai bien compris, il a déclaré que c’était là, 
a son avis, une pratique inusitée et qu’il jugeait inutile. Je me demande si 

•M. Varcoe pourrait dire au Comité s’il y a d’autres lois fédérales concernant 
tes ressources naturelles des provinces, que ce soit de la terre ou de l’eau, et 
Phi autorisent ainsi le gouverneur en conseil à édicter des règlements sembla
bles à ceux dont il est question dans le bill à l’étude.

M. Green: Monsieur le président, je n’ai pas parlé des règlements.
M. Herridge: Je vous demande pardon. Je croyais que vous en aviez parlé.
Le témoin: Je ne puis me rappeler en ce moment que deux cas où le Parle

ment a décrété la prise de possession de ressources naturelles provinciales pour 
des fins fédérales.

Il y a d’abord une disposition de la Loi sur les chemins de fer qui autorise 
tes chemins de fer de l’État à exproprier les terres de la Couronne d’une pro
nonce moyennant dédommagement, bien entendu.

Et je me rappelle un autre cas. C’est, je crois, une loi fédérale relative au 
bavre de Montréal, qui autorise la prise de possession de certains terrains pour 
firis d’agrandissement du havre. La question de dédommagement a été soulevée 
dans cette cause et, si je me rappelle bien, l’absence de dispositions autorisant 
te paiement de dédommagements a amené le Conseil privé à déclarer la loi 
mvalide. Le jugement donnait à entendre clairfement que la loi aurait été 
v&lide si elle eut prévu le paiement de dédommagements.

Dans ces deux cas, je ne me rappelle pas s’il y avait des pouvoirs exercés 
moyen de règlements. Je n’en suis pas très sûr. Je ne saisis pas très bien 

la Portée de la question. En un mot, vous voulez savoir d’abord s’il existe des 
°as où le Parlement a autorisé une certaine ingérence dans les ressources natu- 
reUes d’une province; et, en second lieu, vous voulez savoir aussi s’il existe des 
cas où la législation a autorisé l’exécutif à édicter des règlements. Je ne vois 
Pas bien le rapport qui existe entre ces deux choses.

M. Herridge: Voici ce que je veux dire. Y a-t-il dans certaines lois fédé- 
fates qui touchent aux ressources naturelles d’une province des dispositions 
Motorisant le gouverneur en conseil à édicter des règlements pour régler des
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difficultés semblables à celles qui peuvent se présenter au sujet des ouvrages 
dont il est question dans le bill à l’étude? Pendant que j’ai la parole, je tiens 
à dire que j’ai mal interprété les paroles de M. Green quand j’ai déclaré qu’il 
s’est opposé à ce qu’on permette au gouverneur en conseil d’édicter des rè
glements.

Le président: Ne commençons pas une discussion sur ce point. La parole 
est à M. Barnett.

Le témoin: Je ne me rappelle aucun cas où le Parlement aurait adopté 
une loi qui s’appliquerait aux ressources naturelles d’une province. Je crois 
qu’il est bon de noter que la loi projetée n’autorise pas la prise de possession 
de certaines ressources naturelles. Le bill à l’étude ne touche aucunement 
au droit de propriété des ressources naturelles.

M. Fulton: Par cette loi, cependant, les autorités fédérales assument la 
gestion de ces ressources, n’est-ce pas? Et, quand on assume la gestion...

Le témoin: La loi aura pour effet de restreindre l’emploi de ces ressources 
par la province.

Le président: M. Barnett.
M. Barnett: La discussion s’est éloignée du point où je désirais intervenir
Le président: Nous pouvons revenir sur ce point.

M. Barnett:
D. Au cours de la discussion, il a été question des responsabilités qui 

pourraient être imposées à certaines personnes au Canada par suite de recours 
judiciaire par des habitants des États-Unis qui se prétendraient lésés dans leurs 
droits. On a mentionné l’article II du traité et vous l’avez lu, monsieur 
Varcoe.—R. C’est exact.

D. Après les paroles que vous avez dites à ce sujet, j’ai l’impression que 
vous êtes d’avis que les citoyens des États-Unis n’ont droit à aucun dédomma
gement et n’ont aucune possibilité d!obtenir des dommages-intérêts en s’adres
sant à la Cour d’échiquier.

Votre réponse m’a fort intéressé et je voulais m’assurer d’en avoir bien 
saisi le sens en raison du fait que le général McNaughton, si je l’ai bien compris, 
s’est montré apparemment fort inquiet des responsabilités grandissantes que 
peuvent encourir le gouvernement du Canada, les gouvernements provinciaux 
et les citoyens canadiens par suite de recours judicaire par des citoyens des 
États-Unis ...—R. Oui.

D.... par le fait qu’on fait un usage de plus en plus considérables de ces 
eaux.—R. Aux États-Unis?

D. Un usage de plus en plus considérable aux États-Unis des eaux qui 
viennent du Canada. Dans l’exposé iniméographié que nous a présenté Ie 
président de la section canadienne de la Commission conjointe internationale, 
j’ai noté particulièrement le passage suivant qui se trouve à la page 3:

Dans de vastes régions de l’Ouest, au Canada comme aux États-Unis, 
la législation à l’égard des eaux se compose de statuts adoptés par les 
diverses législatures des deux pays et elle est basée sur la doctrine de 
prise de possession: quiconque prend possession d’une certaine étendue 
d’eau pour des fins utiles a le premier droit de propriété sur cette eau, 
tant qu’il exerce son droit de propriété. La prise de possession doit se 
rapporter à une quantité d’eau déterminée destinée à un usage profitable 
et spécifique et elle doit être éventuellement complétée par la construc
tion des ouvrages nécessaires et par l’emploi effectif des eaux.

Et il poursuit:
La loi de l’État de Washington à ce sujet....
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Cette déclaration signale une difficulté qui peut surgir du fait que les 
droits de propriété actuels se fondent sur des statuts, qui, à leur tour, reposent 
sur le principe (de l’approbation) de la prise de possession.

Or, en réalité, ce que les provinces de l’Ouest ont fait ça été de s’approprier 
la puissance hydraulique. Et si, en vertu du droit coutumier ou de tout autre 
droit, une personne peut acquérir le droit de propriété à un bien tout simplement 
Par la prise de possession, les provinces possédaient déjà ce droit de propriété. 
Par conséquent, je ne comprends pas la signification du passage en question.

M. Crestohl: Je crois qu’il a dit que l’antériorité de la. prise de possession 
confère le droit de priorité à la possession.

M. Barnett: Très bien, mais ce que je prétends, c’est que...
Le témoin: Peu importe l’approbation de la prise de possession qui a pu 

Se produire dans le passé à l’avantage d’un particulier, la province a annulé 
ces droits. Leurs lois ne sont pas fondées du tout sur la prise de possession.

M. Fulton: Non.
Le témoin: C’est tout le contraire qui est vrai.

M. Barnett:
Je crois que je comprends ce point, mais, si je comprends bien notre loi 

de la Colombie-Britannique en ce qui concerne les eaux, elle repose sur le 
Principe que la première personne qui demande et obtient des droits sur les 
eaux d’un cours d’eau en vertu d’une loi provinciale, possède ces droits pour 
toujours.—R. Ces droits sont accordés par une loi provinciale.

D. Je voudrais mettre en comparaison les observations du général 
"IcNaughton avec l’amendement proposé qu’on a inséré dans la réimpression 
du bill et qui se lit comme il suit:

Nonobstant les dispositions de la présente loi, toute législation d’une 
province qui, sans la présente loi et les règlements, serait applicable à 
un ouvrage destiné à l’amélioration d’un cours d’eau international, doit 
s’appliquer à l’égard d’un tel ouvrage, sauf dans la mesure où cette 
législation provinciale est incompatible avec la présente loi ou les 
règlements.

Est-ce que la situation, en pratique, n’est pas la suivante, à savoir que les 
citoyens des États-Unis possèdent le droit de réclamer des dédommagements 
Pour des actes futurs qui auraient pour effet de détourner certaines eaux ou 
de modifier le débit d’un cours d’eau, là où la loi actuelle de la Colombie- 
Britannique reconnaît le principe que le premier occupant possède le premier 
droit de propriété.

R. Si je comprends bien la situation qui existe en Colombie-Britannique,— 
j’ai limité mes observations à cette province en vue de simplifier mon inter

prétation de l’article 3 de la loi destinée à mettre le traité en vigueur,—si donc 
•'o comprends bien la situation qui existe en Colombie-Britannique, la province 
a la propriété de la force hydraulique qui n’a pas été concédée à des particuliers 
en vue de son aménagement. Et la loi projetée, autrement dit le bill à l’étude, 
116 vient pas à l’encontre de ces droits. Elle ne fait que restreindre l’usage 
^Ue le propriétaire peut faire des eaux en question. Elle restreint les droits du 
Pariétaire en ce sens que celui-ci ne peut obtenir un permis si les ouvrages 
PlQjetés doivent avoir quelque effet sur le débit du cours d’eau en dehors de 
a Province.

Le président: Très bien.
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M. Barnett:

D. Il reste encore un point à éclaircir. Si, en vertu du traité, un Américain 
qui a droit à l’usage de certaines eaux aux États-Unis peut s’adresser aux 
tribunaux canadiens pour obtenir des dédommagements, est-ce que le citoyen 
canadien qui a obtenu certains droits en vertu des lois de la Colombie-Britan
nique n’a pas le même privilège? N’a-t-il pas droit de s’adresser aux tribunaux 
canadiens comme nous?—R. Comme nous? Vous voulez dire comme tout 
Canadien qui serait dans la même situation?

D. Oui.—R. Si on interprète l’article du traité et la loi destinée à mettre 
le traité en vigueur de la manière dont vous l’avez fait. Mais je dois dire 
que je constate qu’il n’y a pas unanimité parmi les avocats au sujet de la 
signification de l’article en question. Il a été rédigé à une époque où la 
seule ingérence qui pouvait se produire ne pouvait venir que d’une entre
prise privée. Il n’existait pas alors de" régie gouvernementale sur ces 
ressources naturelles et on n’en prévoyait pas encore l’établissement.

M. Fulton: Nous avons une loi sur les eaux depuis 1909 en Colombie- 
Britannique.

Le témoin : Oui, mais c’est une loi de portée générale visant, semble-t-il. 
les entreprises privées plutôt que celles du gouvernement.

M. Barnett: Le général McNaughton a dit clairement que les effets 
dont il a parlé n’étaient qu’une supposition de sa part, étant donné que la 
question n’a jamais été décidée par les tribunaux.

Le témoin : Il ne pouvait aller plus loin, car il n’y a pas eu de procès ou 
l’article en question ait été invoqué.

Le président: Il y a plusieurs autres membres du Comité qui désirent 
parler.

Le président et plusieurs membres du Comité doivent assister à une 
cérémonie dans vingt minutes environ. En conséquence, je me demande 
si nous ne pourrions pas nous ajourner à demain après-midi à 3 h. 30. 
Demain matin le ministre et quelques-uns des témoins ne pourraient PaS 
assister à la séance. Nous siégerons donc demain après-midi, quand leS 
fonctionnaires du ministère des Affaires extérieures seront présents.

Puis-je vous rappeler avant l’ajournement que nous aurons une séance 
conjointe, cet après-midi. J’ai déjà annoncé par lettre aux membres que 
notre Comité et celui du Sénat siégeront conjointement. Permettez-moi de 
vous rappeler qu’il serait très désirable que les membres du Comité soient- 
à leurs- sièges avant 5 heures, car M. Dulles est censé arriver à 5 heures 
précises et on aimerait à fermer les portes immédiatement.

Il y a un certain nombre de sièges réservés en avant. Mais ces siègeS 
ne seront réservés que jusqu’à 4 h. 45, et encore sera-t-il difficile de l^s 
réserver jusqu’à 4 h. 45, comme le secrétaire de notre Comité le sait très 
bien.

Tous les membres du Sénat et de la Chambre des Communes ont Ie 
droit d’assister à cette séance. Les membres de la Chambre des communes 
ont droit d’assister aux séances de tous les comités. Il se peut donc qu’il Y 
ait une assistance considérable. Nous devons faire diligence et commencer 
la séance à 5 heures précises.

Dans une brève allocution, le président présentera M. Dulles, qui fera 
un exposé et qui consentira ensuite, si je suis bien informé, à répondre aux 
questions qui lui seront posées. Seuls les membres de notre Comité et Ie5 
membres du comité correspondant du Sénat auront le droit de poser des
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questions. Les huit ou dix membres de notre Comité qui ne siègent pas 
actuellement avec nous, mais qui ont été remplacés, auront aussi le droit de 
Poser des questions.

Le membre du Comité conjoint à qui le président accordera la parole 
Ue devra poser qu’une seule question, étant donné que la période des ques
tions ne doit durer qu’une demi-heure. Je voudrais me montrer aussi juste 
que possible, et c’est pourquoi j’appliquerai cette règle d’une seule question 
Par membre afin d’embrasser le plus de sujets possible.

Je vous serai très obligé de la coopération que vous voudrez bien 
Ri’accorder en cette matière.



'
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L’honorable John Foster Dulles, secrétaire d’État des États-Unis.

Réunion conjointe du Comité permanent des Affaires extérieures de la 
Chambre des communes et des Relations extérieures du Sénat.

Mardi 17 mars 1955.

A l’occasion de la visite officielle à Ottawa du secrétaire d’État des États- 
Unis, l’honorable John Foster Dulles, les membres des deux comités tiennent 
a huis-clos une réunion conjointe, dans la salle du comité des chemins de fer 
he la Chambre des communes, à cinq heures.

L’honorable M. Dulles fait une déclaration improvisée sur la situation inter
nationale, portant en particulier sur la défense continentale de l’Amérique du 
Uord et sur la défense de Formose. Il parle aussi du commerce entre le Canada 
et les États-Unis. Le secrétaire d’État répond également aux questions que 
lui posent les députés et les sénateurs.

M. le député L.-Philippe Picard, C.R., président du Comité des Affaires 
extérieures de la Chambre des communes, préside et présente M. Dulles, que 
"h le sénateur L.-M. Gouin, président du Comité des Relations extérieures du 
Sénat, remercie.

L’honorable M. Dulles, les députés et les sénateurs sont les hôtes de l’hono
rable Louis-R. Beaudoin, C.R., et de l’honorable Wishart McLea Robertson, C.P., 
respectivement Orateur de la Chambre des communes et Président du Sénat, à 
Une réception qui suit la réunion.
(Signatures)

Le secrétaire du 
Comité permanent des 
Relations extérieures 
du Sénat,

Le secrétaire du 
Comité permanent des 
Affaires extérieures de la 
Chambre des communes,

A. FORTIER. ANTONIO PLOUFFE.
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PROCÈS-VERBAL
Vendredi 18 mars 1955.

(8)

Le Comité permanent des Affaires extérieures se réunit aujourd’hui à 
8 h. 30 de l’après-midi, à la Salle 16, sous la présidence de M. L.-Philippe 
Picard.

Présents: MM. Barnett, Bell, Byrne, Cardin, Decore, Fulton, Gauthier 
(Lac-Saint-Jean), Goode, Green, Herridge, Jutras, Kirk (Shelburne-Yarmouth- 
Clare), Low, Lusby, MacKenzie, McMillan, Montgomery, Patterson, Pearkes, 
Pegier, Richard, (Ottawa-Est), Stick et Studer—24.

Aussi présents: L’honorable Jean Lesage, ministre du Nord canadien et des 
Ressources nationales, M. Maurice Lamontagne, sous-ministre adjoint; M. F. P. 
Varcoe, sous-ministre, et M. E. A. Driedger, conseiller parlementaire, du 
Finistère de la Justice; M. M. H. Wershof, sous-secrétaire d’État adjoint et 
conseiller juridique, et M. E.-A. Côté, chef de la Division de l’Amérique du 
Finistère des Affaires extérieures ; M. John C. Davis, codirecteur de la Division 
de l’économie au ministère du Commerce.

Le ministre du Nord canadien et des Ressources nationales fournit les 
Réponses aux questions de M. Fulton et propose un nouvel amendement à 
1 article 7. (Voir Témoignages.)

Le président donne lecture d’une lettre de l’honorable A. W. Matheson, en 
date du 15 mars 1955.

Le Comité poursuit l’étude du Bill 3.
M. Varcoe, appelé, est interrogé à nouveau. Il est secondé par M. Driedger.
A. 4 h. 20 de l’après-midi, à l’appel des timbres qui annoncent un vote, le 

Comité suspend ses délibérations.
La séance est reprise à 4 h. 40.
M. Varcoe donne par écrit une réponse aux questions posées par M. Fulton 

•e 17 mars.
M. Varcoe propose les amendements suivants:
Article 3, alinéa d) : remplacer, à la ligne 3 de la page 2, les mots “de la 

Présente loi” par les mots suivants “des articles 4, 5 et 6”.
Article 9: supprimer les mots “et non exclus de l’application de la présente 

°*”> aux lignes 2 et 3 de la page 3.
Sa déposition terminée, M. Varcoe se retire.

P M. M. H. Wershof, appelé, est interrogé sur le Bill 3 et sur les articles 
et 4 du Traité de 1909. Il est secondé par M. E.-A. Côté.

M. Wershof se retire.
Le président remercie M. Varcoe et M. Wershof.

j, A 6 heures du soir, le Comité s’ajourne au mardi 22 mars, à 4 heures de 
aPrès-midi. Il entendra alors l’honorable M. Lesage et ses collaborateurs du

Finistère.
Le secrétaire du Comité, 

Antonio Plouffe.
5





TÉMOIGNAGES
Vendredi 18 mars 1955.

Le président: Messieurs, avant que nous commencions nos délibérations, 
le ministre aimerait faire une déclaration.

L’hon. Jean Lesage (ministre du Nord canadien et des Ressources natio
nales) : Je vous remercie, monsieur le président. Ce n’est pas une déclaration, 
c’est plutôt une réponse à une proposition que M. Fulton a faite hier devant le 
Comité et qui a été suivie d’exposés de faits du même ordre par les députés de 
tous les partis. Ces propositions et exposés de faits portaient qu’il pourrait 
être possible de soustraire à l’application de la loi un grand nombre d’ouvrages, 
en particulier des ouvrages de peu d’envergure, de sorte que les personnes qui 
°nt érigé ces ouvrages ou songent à en construire n’auraient pas à s’adresser au 
gouvernement canadien pour obtenir un permis ou pour en être dispensées, ou 
Pour se faire dire que les ouvrages du genre de ceux qu’ils ont construits ou 
qu’ils songent à ériger ne sont pas assujétis aux dispositions de la Loi. Tel est 
le sens, je crois, de la proposition de M. Fulton et des propositions ou exposés 
de faits que j’ai reçus de divers députés.

Je suis maintenant en mesure de dire que le Gouvernement est disposé à 
accepter en principe un améndement tendant à donner suite, à certaines condi
tions, à ces propositions. Nous pourrions ajouter un alinéa c) aux amende
ments que j’ai déjà proposés relativement à l’article 7, qui aurait pour effet 
d’exclure “les ouvrages qui servent exclusivement à l’irrigation, aux usages 
domestiques et sanitaires, ou à d’autres fins similaires de consommation .. .

M. Stick: Est-ce là le textè exact ?
L’hon. M. Lesage: Non. ... ou à d’autres fins similaires de consommation, 

Pourvu que ces ouvrages n’aient pas pour effet de régulariser le débit en aval 
de façon à profiter à d’autres. Tel n’est pas le texte, messieurs; c’est ma propre 
oppression du principe que le Gouvernement est disposé à agréer, ainsi que 
je l’ai dit.

Il tombe sous le sens qu’avec un tel amendement, une fois qu’il aura été 
redigé adéquatement, la fin ou l’objectif du bill seront encore atteints, parce 
qoe les ouvrages que nous exclurions seraient du genre de ceux qui diminue
raient réellement le débit des eaux sans les régulariser. Un tel amendement 
engloberait à la vérité une multitude d’aqueducs, de petites installations d’irri- 
Sation, et même des grandes, et il ressortirait de la teneur du bill même que 
ces personnes n’ont pas à formuler de demandes. La rédaction en est très 
difficile, mais je désire vous faire savoir dès maintenant que nous acceptons 

principe et j’espère que j’aurai jeudi un projet de rédaction à vous sou
mettre. Et je m’attends qu’au cours des délibérations, lorsque vous aurez le 
loisir d’en examiner le texte, il me sera donné de connaître ce que vous en 
Pensez. J’ai cru utile de vous donner avis aujourd’hui de l’approbation du 
Gouvernement à un amendement tendant à cette fin.

M. Fulton: Qu’il me soit permis de dire, monsieur le président, que la 
déclaration de principe que vient de faire le ministre est fort encourageante, 
de suis bien aise de lui dire ma satisfaction personnelle et je sais que tous les 
autres députés intéressés pensent de même.

M. Herridge : Je tiens à exprimer les mêmes sentiments et mes remercie- 
^Ohts au ministre.

7



8 COMITE PERMANENT

M. Green: Le ministre ne daignerait-il pas examiner plus à fond l’idée de 
laisser tomber la réserve qu’il a apportée à la fin de sa déclaration. A ce que 
j’ai compris, il a apporté une réserve qui signifierait à peu près ceci: pourvu 
que ces ouvrages n’entravent pas l’utilisation profitable du cours d’eau en aval.

L’hon. M. Lesage: Non, ce n’est pas ce que j’ai dit. “Ne régularise pas 
le débit.”

M. Fulton: J’ai pris note des mots et je crois que ce sont: “N’ont pas pour 
effet de régulariser le débit en aval de façon à profiter à d’autres.”

L’hon. M. Lesage: Oui, mais c’est là ma propre rédaction, seulement 
pour vous en donner une idée. Il se peut fort bien que ces mots ne soient 
pas nécessaires. Si nous en arrivons à une bonne définition pour le genre 
approprié d’ouvrages, ce ne sera peut-être pas nécessaire du tout. Mais 
c’était afin de vous faire connaître toute mon idée: ces mots n’ont été 
employés qu’à cette fin.

M. Goode: Vous cherchez à protéger les entreprises d’irrigation dans 
le bassin hydrographique du Columbia et les ouvrages domestiques dont on 
fait actuellement usage.

L’hon. M. Lesage: Je ne songe pas plus au Columbia qu’à tout autre 
cours d’eau, non plus aux ouvrages en existence plutôt qu’aux ouvrages de 
l’avenir. Je cherche réellement à tenir compte des exposés qui m’ont été 
faits, par vous-même entre autres, afin d’épargner à bien des gens une 
foule de tracasseries.

M. Byrne : Cela engloberait aussi, je pense, la dérivation des eaux du 
Columbia, ce qui aurait pour effet de diminuer l’approvisionnement d’eau en 
aval, plutôt que de l’accroître, de sorte que ça laisserait au gouvernement 
provincial le droit de dérivation sans avoir à s’adresser au gouvernement 
fédéral.

L’hon. M. Lesage: Il se peut que cela ait pour conséquence de détourner 
les eaux du Columbia et d’en diminuer le débit, mais ç’aura sûrement pour 
effet de régulariser le débit du Fraser. L’érection du barrage Mica, même 
avec une dérivation vers le Fraser, pourrait fort bien régulariser le débit en 
aval du Columbia. Vous pourriez détourner le débordement des eaux du 
Fraser et par la même occasion régulariser les eaux en aval du Columbia.

M. Byrne: Si c’est d’un usage profitable à l’intérieur du Canada...
L’hon. M. Lesage: Ce pourrait encore être d’une fin utile à l’extérieur 

du Canada, d’après ce qu’on m’a dit des possibilités d’un tel projet.
M. Goode: Je soulève une question de privilège, monsieur le président, 

pour me référer à un article publié dans le Vancouver Province, de Victoria, 
avant la prorogation de la Chambre en Colombie-Britannique. Je le fais 
dans le meilleur esprit, j’espère, et certainement pas d’une façon parti- 
sanne, parce qu’aussi bien que je sache,—et j’ai été membre de ce Comité 
pendant trois ans depuis que je suis député,—ce Comité n’a jamais été un 
corps partisan et les membres des différents partis ont travaillé de leur 
mieux pour que des exposés appropriés soient présentés au gouvernement.

Je porte donc à votre connaissance que le premier ministre de Colombie- 
Britanique a fait des commentaires lorsqu’il a annoncé qu’il venait comp3' 
raître devant le Comité. Je mentionne la chose avec tous les égards qul 
sont dus au premier ministre d’une province, parce que le Comité va Ie 
recevoir avec grande considération, et je suis bien certain que ses exposes 
de faits vont recevoir notre meilleure attention. Il a déclaré ceci:

Le général McNaughton était l’homme le plus nerveux que j’aie 
jamais vu. Il a dit que les Américains avaient toutes les informations 
(touchant les projets relatifs au Columbia) et qu’il n’en avait aucune.
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Or, le Comité sait que ce n’est pas exact. Le compte rendu fait voir que le 
général McNaughton était pleinement informé; quant à la justesse de ses 
renseignements, je laisse à la majorité du Comité le soin d’en décider. Mais 
je veux appeler votre attention sur ce que de telles remarques n’aident pas 
les délibérations du Comité. Il poursuit en disant:

Et parce que nous avons pris des dispositions (l’accord avec 
Kaiser) ces gens d’Ottawa ont été effrayés à mort.

Je porte la chose à votre connaissance et je dis sans aucune préoccu
pation partisanne et avec tous les égards dus au premier ministre de la 
Colombie-Britannique, que le Comité s’acquitte de sa tâche en songeant à 
l’intérêt de tout le Canada, non pas de la Colombie-Britannique, non pas 
même du gouvernement fédéral, mais du Canada tout entier.

M. Low: Quel est le point en cause? En quoi cela intéresse-t-il le 
Comité?

M. Goode: J’y vois, monsieur le président, l’intention de manquer 
d’égards envers le Comité, pour des raisons politiques, et c’est pourquoi je 
vous en informe.

Le président: Quelques commentaires, messieurs? Bien, alors je puis 
vous faire part que j’ai reçu une autre réponse du premier ministre de l’île 
du Prince-Édouard. Il ne dit pas s’il va venir ou non ou s’il va présenter 
quelque exposé. Voici ce qu’il écrit:

Je vous accuse réception de votre lettre du 10 mars, à laquelle 
était joint le texte d’une déclaration que le ministre du Nord canadien 
et des Ressources nationales a faite devant le Comité des Affaires 
extérieures relativement à des amendements projetés à la Loi con
cernant la construction, la mise en service et l’entretien d’ouvrages 
destinés à l’amélioration de cours d’eau internationaux.

Votre tout dévoué,
le premier ministre,

(signature) A. W. Matheson.

Il ne dit pas si oui ou non son gouvernement songe à soumettre un exposé. 
A-insi qu’il en a été fait pour toutes les autres provinces, je tenais à verser 
cette lettre au compte rendu.

De nouveau, sont présents aujourd’hui le sous-ministre de la Justice et 
les fonctionnaires du ministère des Affaires extérieures qui traiteront de 
Points de droit international en rapport avec le projet de droit. Aussi, si 
tel est votre gré, nous allons d’abord essayer de finir l’audition du témoi- 
gnage de M. Varcoe.

M. F. P. Varcoe, sous-ministre de la Justice, est appelé:

Le président: Monsieur Bell, vous êtes en tête de la liste.

M. Bell:
D. Monsieur le président, je serais bien aise d’éclaircir une couple de 

Points relativement à la Saint-Jean. Ils portent sur la contradiction, ou 
aPparence de contradiction, entre les dispositions des articles 2 et 7 b).

Je devrais peut-être rappeler que ce fleuve a ceci de particulier que 
®op cours va du Canada aux États-Unis, puis des États-Unis vers le Canada. 

est une complication de plus.
Le premier point que je veux soulever a trait aux cours d’eau. tributaires 

^,ui sont mentionnés comme affluents de la Saint-Jean, en tant que cours 
eau international.



10 COMITE PERMANENT

Nous avons probablement déjà reçu le renseignement à propos des cours 
d’eau de la Colombie-Britannique, mais j’aimerais savoir si ces six affluents 
d’un cours d’eau international, la Saint-Jean, bénéficieront de la disposition 
de l’article 7 b), parce que visés bar le Traité de 1909, et seraient donc 
soustraits à l’application de la Loi, ou s’ils seront assujétis aux dispositions 
de la Loi parce que visés par l’article 2.—R. Je crains que la réponse à cette 
question doive être donnée par les fonctionnaires de M. Lesage. Ce n’est pas 
un point de droit, mais une question de faits. Je ne connais absolument rien 
de la géographie du fleuve Saint-Jean.

L’hon. M. Lesage: Je suis précisément celui qui a produit la liste des 
cours d’eau et à partir de mardi je rendrai témoignage, de même que mes 
fonctionnaires. Je serai alors en mesure de répondre aux questions portant 
sur les cours d’eau internationaux, les eaux limitrophes et les affluents. 
Cela relève de l’application de la loi et non pas de l’interprétation du bill.

M. Bell:
D. Je crois savoir que les autorités provinciales de Fredericton ont 

communiqué directement avec des fonctionnaires du gouvernement fédéral- 
Un énoncé des faits et l’assurance de bonnes intentions, c’est bien beau, mais 
l’affaire en est rendue à un point où il faut prendre en considération l’aspect 
juridique. Je puis donner à ma question une portée générale, sans en faire 
mention. Afin de mettre en cause les attributions de tout le monde, mettons 
que je pose la question de la façon suivante: les cours d’eau, qui sont entière
ment du Nouveau-Brunswick, qui se jettent dans la Saint-Jean, c’est-à-dire 
qui se déversent dans un cours d’eau international.. .

L’hon. M. Lesage: Non, non. Votre question n’est pas bien posée. Vous 
voulez dire les tributaires des eaux limitrophes.

M. Bell: Oui.
L’hon. M. Lesage: Parce qu’au Nouveau-Brunswick la Saint-Jean n'est 

pas un cours d’eau international, mais limitrophe.
M. Bell: C’est exact. Alors, les affluents d’un cours d’eau limitrophe, 

selon la définition du Traité de 1909, sont-ils soustraits à l’application de la Loi 
aux termes de l’article 7 b), ou bien s’ils sont assujétis aux dispositions du 
traité s’ils sont visés par l’article 2?

Le témoin: La définition que renferme l’article préliminaire du traité, a 
l’alinéa b), se réfère à des cas d’espèce et exclut les eaux des affluents de la 
portée de l’alinéa b). Je ne puis guère aller plus loin, je pense.

L’hon. M. Lesage : Je puis déclarer catégoriquement que les affluents, en 
provenance du Nouveau-Brunswick, qui se déversent dans le Saint-Jean, dans 
cette partie du fleuve qui est un cours d’eau limitrophe entre le Nouveau- 
Brunswick et les États-Unis, sont certainement visés par la présente Loi.

M. Bell: Ils sont bel et bien assujétis aux dispositions de la Loi?
L’hon. M. Lesage: Ils tombent certainement sous le coup de la Loi; ils ne 

sont pas exclus par l’article 7 b). Seules les eaux limitrophes définies par Ie 
traité de 1909 sont exclues.

M. Bell:
Il me semble qu’il y a une légère contradiction, qui peut être laissée en 

suspens.—R. Contradiction entre qui?
D. Cet article 7 b).—R. Je me demande ce que vous entendez par “contra

diction”. Je n’ai pas très bien saisi. ,
D. D’après l’article 7 b), les eaux limitrophes et les affluents sont énumérés 

dans la Loi.
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L’hon. M. Lesage: Mais non.
M. Bell: Ils peuvent être exclus. Je ne parle pas des ouvrages destinés 

a l’amélioration de ces cours d’eau tributaires.
L’hon. M. Lesage: Où voyez-vous que les tributaires des eaux limitrophes 

sont exclus?
M. Bell: On y lit que les eaux limitrophes, ainsi définies aux termes du 

traité, ne sont pas assujéties à la Loi de 1909.
L’hon. M. Lesage: Les eaux limitrophes sont définies par le traité, n’est-ce 

Pas? La définition n’exclut pas les affluents; ceux-ci ne sont pas soustraits à 
l’application de la Loi.

M. Bell: Cela me satisfait quant à ces six rivières. Je ne songeais pas à 
entamer un débat. Les six rivières ou les affluents qui apparaissent à la liste 
comme des cours d’eau tributaires des eaux limitrophes sont donc bel et bien 
assujétis aux dispositions de la présente Loi, et tous les ouvrages destinés à 
leur amélioration seraient également visés?

L’hon. M. Lesage: Tous les ouvrages destinés à l’amélioration qui ne sont 
Pas exclus ou qui ne peuvent pas être exclus. Ces six rivières apparaissent à 
la page 4 de la liste que j’ai déposée.

M. Bell: C’est très bien. Je veux maintenant m’informer des affluents 
qui ont leur source dans le Québec, c’est-à-dire au Canada, qui descendent vers 
les États-Unis pour se déverser dans la Saint-Jean.

L’hon. M. Lesage: Je suis bien renseigné à leur sujet, parce que ces rivières 
arrosent les terres de mon propre comté.

Le président: De même que dans le mien.
M. Bell: Une autre question: dans la Saint-Jean, il y a actuellement à 

Beechwood un projet en cours d’exécution pour mettre en valeur les eaux du 
fleuve, qui est un cours d’eau limitrophe. Cependant, cette entreprise ne serait 
Pas visée par l’article 2 de la Loi; en d’autres termes, si le projet n’entrave en 
rien le débit d’eaux limitrophes, il ne serait pas assujéti aux dispositions de 
la Loi. L’entreprise de Beechwood dans la Saint-Jean est un ouvrage dans 
Un cours d’eau limitrophe.

L’hon. M. Lesage: Je ne veux pas me lancer dans l’enchevêtrement de 
l’entreprise de Beechwood, mais il est certains ouvrages envisagés par le 
Projet de Beechwood qui ne seraient pas dans le Nouveau-Brunswick.

M. Bell: Je sais bien, mais j’envisageais l’entreprise de Beechwood comme 
un tout.

L’hon. M. Lesage: Ne croyez-vous pas que vous feriez mieux de garder 
v°tre question pour le moment où je donnerai ma déposition et que mes 
fonctionnaires m’accompagneront, car c’est vraiment un point technique et 
n°n pas une question de droit.

Le président: Qu’on me permette de proposer qu’on se confine au bill 
lui-même et à l’interprétation que le sous-ministre de la Justice peut nous 
en donner.

Le ministre reviendra devant le Comité et, afin de faire toute chose dans 
1 ordre, je propose que nous nous bornions aujourd’hui à interroger le témoin 
a Propos du bill lui-même.

M. Bell: Pour mention au compte rendu, je désire faire remarquer que 
l’ai été ici pendant quatre ou cinq jours et durant tout ce temps je n’ai pas posé 
Une seule question ni dit un mot.

Le président: Vous en avez eu tout le temps voulu.
M. Bell: Le chenail du fleuve Saint-Jean est tout aussi large et aussi 

important que celui du Fraser. J’ai cherché à trouver une réponse à ces
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questions, mais malheureusement je n’ai pas pu y parvenir. La question est 
celle-ci, monsieur le président: nous avons deux ou trois groupes d’hommes 
d’affaires locaux qui ont sur ces cours d’eau des entreprises de petite envergure. 
Ils ont dépensé de grosses sommes pour venir à Ottawa et retenir les services 
d’un conseiller, et tout cela a été nécessaire à mon avis, parce qu’ils ne pou
vaient pas obtenir de renseignements définitifs là-dessus.

Je me rends compte des ramifications de la question. Il surgit de nouveaux 
points à chaque jour. Mais pendant que l’affaire traîne en longueur ces petites 
gens ont à faire face à une forte dépense. Je parierais que l’un ou deux d’entre 
eux, de petits épargnants de la rivière Sainte-Croix par exemple, ont déjà 
dépensé à propos de ce projet un millier ou deux mille dollars en frais d’avocat.

J’ai un ou deux autres points que je veux aborder,—des questions qui 
s’adressent à M. Varcoe, qui ont trait à des ouvrages destinés à l’amélioration 
de la Saint-Jean qui pourraient être entrepris dans l’avenir. Ai-je raison de 
croire que si on exécute des ouvrages quelconques destinés à l’amélioration, il 
y aura à ce sujet quelque sorte de permis à obtenir du gouvernement fédéral?

L’hon. M. Lesage: Puis-je savoir à quel endroit de la Saint-Jean ces ou
vrages seront entrepris, parce que la Saint-Jean est un cours d’eau international 
en une section, puis c’est un cours d’eau américain, puis un cours d’eau limi
trophe et finalement c’est un cours d’eau canadien. A laquelle de ces quatre 
sections se réfère votre question?

M. Bell: Pour les ouvrages qu’on est sur le point d’entreprendre sur les 
affluents?

L’hon. M. Lesage: Lequel?
M. Bell: Je vais donner le nom de l’un des affluents, la rivière Similko- 

meen, que l’on a mentionné comme l’un des cours d’eau tributaires.
L’hon. M. Lesage: C’est exact.
M. Bell: Si on projetait une entreprise sur ce cours d’eau pour mettre en 

valeur ses ressources hydroélectriques, ces ouvrages et tout ce qui s’y rattache 
seraient-ils assujétis à la délivrance d’un permis par le service compétent du 
gouvernement fédéral qu’on envisage d’établir?

L’hon. M. Lesage: Quelle serait la nature de l’ouvrage? Est-ce que ce 
serait un ouvrage qui aurait quelque influence sur le débit du cours d’eau?

M. Bell: Ce serait à propos d’aménagement de chutes.
L’hon. M. Lesage: Un bassin de retenue pour production d’énergie? Ce 

serait certainement assujéti aux dispositions de la Loi.
M. Bell: Puis-je poser une autre question? Vous pouvez en faire ce que 

vous voulez, mais nous croyons au Nouveau-Brunswick que, si on doit avoir 
un service pour la délivrance de ces permis qui relève du gouvernement fédéral, 
il appartiendrait à celui-ci d’entreprendre lui-même les travaux. Nous sommes 
d’avis que, si le gouvernement fédéral est pour adopter cette façon de procéder, 
nous sommes en droit de nous attendre que le gouvernement central ait auto
rité complète sur la mise en valeur de ce cours d’eau et que par conséquent il 
ait la pleine responsabilité de tous les ouvrages destinés à la mise en valeur du 
cours d’eau.

Le témoin: Ce ne serait pas la portée du présent bill.
M. Bell: Non, mais ça découlerait du droit commun, en conséquence de 

l’obligation d’obtenir un permis et de la responsabilité qui s’ensuit en ce qu1 
concerne tous les actes impliqués par une nouvelle construction comme celle-ci-

L’hon. M. Lesage: Puis-je faire observer que le gouvernement fédéral ne 
sera pas la seule autorité à délivrer un permis. Le droit du gouvernement 
provincial à délivrer un permis, suivant les lois actuelles du Nouveau-Bruns
wick, est sauvegardé par l’amendement que j’ai proposé; ce droit était déjà 
protégé de toute façon même avec la première rédaction du bill.



AFFAIRES EXTERIEURES 13

M. Bell: Je vais en rester là, mais en préconisant toutefois que, si on doit 
mettre sur pied un service pour la délivrance des permis et s’il arrive qu’il 
surgisse quelque complication' que les gouvernements provinciaux devraient 
être représentés à l’organisme qui sera chargé de la délivrance des permis. Ces 
gouvernements seront alors en mesure de donner leur avis touchant ces ques
tions et leurs conséquences et aussi de prendre une part de responsabilité. Ça 
deviendrait alors responsabilité conjointe et cette complication pourrait dis
paraître.

M. Patterson: Monsieur le président, j’ai un bon nombre de questions à 
poser et elles sont à proprement parler d’ordre juridique, je pense. Je me 
demande, monsieur Varcoe, si les dispositions du traité conclu entre les États- 
Unis et la Grande-Bretagne au sujet des eaux limitrophes et des questions 
originant le long de la frontière entre le Canada et les États-Unis, qu’on trouve 
aux pages 9 et suivantes de la brochure de la Commission conjointe interna
tionale portant les règles de procédure et le texte des traités s’appliqueraient 
aussi bien aux cours d’eau internationaux ou seulement aux eaux limitrophes.

Le témoin: Ils ont trait aux eaux limitrophes ainsi définies.
M. Patterson: Bien, je pense qu’il a été fait mention à plusieurs reprises, 

au cours des délibérations, de l’une des dispositions.
Le témoin: L’article II, vous voulez dire?
M. Patterson: En effet.
Le témoin: Voici, il est une autre disposition de l’article II qui s’applique 

aux cours d’eau qui traversent la frontière.
L’hon. M. Lesage: Et l’article IV aussi.

M. Patterson:
D. Ce qui m’intrigue à ce sujet, c’est que l’article II déclare ce qui suit:

Il est convenu que toute ingérence dans ces cours d’eau ou tout dé
tournement de leur cours naturel de telles eaux sur l’un ou l’autre côté 
de la frontière, résultant en un préjudice pour les habitants de l’autre 
côté de cette dernière, donnera lieu aux mêmes droits et permettra aux 
parties lésées de se servir des moyens que la loi met à leur disposition 
tout autant que si telle injustice se produisait dans le pays où s’opère 
cette ingérence ou ce détournement;

Ai-je raison de comprendre que vous prétendez qu’ils ont les mêmes droits, 
mais que les Canadiens n’ont aucun droit?—R. Comme la plupart des Amé
ricains.

D. Dans le cas d’un barrage qui était lors de son aménagement à 15 ou 20 
milles au nord de la frontière, les Canadiens établis entre le barrage et la fron
tière ont-ils quelque titre à l’indemnisation par suite du préjudice?—R. Je n’ai 
Pas dit cela. J’ai donné comme exemple qu’en Colombie-Britannique l’énergie 
hydro-électrique est la propriété de la province et, par conséquent, j’ai déclaré 
que si le barrage était érigé, mettons à 15 milles de la frontière, aucun Canadien 
établi entre le barrage et la frontière ne pourrait se plaindre d’une perte de 
droits, parce qu’il n’en a aucun, quant à l’énergie hydro-électrique, je devrais 
dire.

D. Par conséquent, le citoyen de l’autre côté de la frontière serait dans 
la même position?—R. C’est un sens qu’on peut donner à l’article II. De fait, 
l’article n’est pas très clair.

D. Je suis bien aise d’entendre un légiste s’exprimer de la sorte. Je n’ar- 
Uvais pas à le comprendre, c’est pourquoi je donne du prix à ces paroles. Quelle 
serait la situation, du point de vue juridique, si les autorités des États-Unis
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allaient détourner, mettons, la rivière Pend-d’oreille dans le Columbia, entière
ment dans le territoire américain, causant par là la ruine des ouvrages de 
Waneta, par exemple.—R. Je ne me risquerai pas à répondre à brûle-pourpoint. 
Parlez-vous d’un cours d’eau américain?

D. Oui. Son cours remonte vers le Canada, puis il fait un petit crochet.— 
R. Puis il se dirige vers les États-Unis?

D. Oui.—R. Et débouche dans le Columbia aux États-Unis?
D. S’y déverse au Canada, je crois, juste au nord de la frontière. Il a été 

question, à ce que je crois savoir, que les autorités des États-Unis envisageaient 
de détourner la rivière Pend-d’oreille au sud de la frontière plutôt que de lui 
laisser faire son crochet en territoire canadien.

L’hon. M. Lesage: Quel est le point, encore une fois?
M. Patterson: Quelle serait la situation, du point de vue juridique, si les 

autorités des États-Unis allaient détourner la rivière Pend-d’oreille dans la 
vallée du Columbia, en territoire américain, causant par là la ruine des ouvrages 
de Waneta au Canada?

Le témoin: J’imagine qu’interprétant l’article II comme je l’ai fait l’autre 
jour, cela revient à dire que le titre éventuel d’un Canadien à réclamer quelque 
indemnité d’un citoyen américain serait subordonné au droit que pourrait avoir 
un Américain à l’égard d’un bien qu’il aurait à propos de ce cours d’eau, entre 
le point de dérivation et la frontière.

L’hon. M. Lesage: C’est un exemple des difficultés qui surgissent quand 
on pose au témoin des questions portant sur un ensemble de faits d’ordre 
technique. *

M. Patterson: J’avais compris, monsieur le président, que les points 
d’ordre juridique pouvaient être soulevés aujourd’hui.

Le témoin: Cette question n’est pas du tout afférente au bill. Le projet 
de loi n’a rien à voir au traité.

M. Patterson:
D. Il y a un lien du point de vue pratique.—R. C’est vrai, mais le présent 

bill ne vise aucunement à porter atteinte aux droits de personnes comme celles 
que vous mentionnez.

D. Je ne faisais que demander quelle serait du point de vue juridique, la 
situation dans un cas comme celui-ci?—R. Je ne suis pas en mesure de répondre 
à cette question.

D. Peut-être que le ministre et ses conseillers pourraient y répondre.— 
R. Je ne le pense pas, parce qu’en premier lieu cela suppose quelque connais
sance de la loi de l’État de Washington, que je n’ai certainement pas.

M. Patterson: Je ne veux pas argumenter outre mesure, mais il me 
semble que c’est en relation directe avec le bill.

L’hon. M. Lesage: Je ne puis laisser passer cette déclaration. Cela n’a 
absolument rien à voir avec le projet de loi. Ce que l’on demande c’est une 
opinion sur les droits conférés à des particuliers ou à des gouvernements par 
le Traité de 1909. Le présent bill n’y porte pas le moindrement atteinte.

M. Patterson: On a entendu assez souvent à ce Comité la mention du 
Traité de 1909, je pense, qu’il y a lieu de connaître quelle en est l’application-

Le président: Nous avons à étudier ce projet de loi, et le témoin est dispose 
à répondre aux questions afférentes au présent bill. Nous entendrons la dépo
sition de fonctionnaires du ministère des Affaires extérieures qui donneront 
leur opinion de juriste en ce qui concerne le droit international, puis nous 
aurons le témoignage du ministre. Je ne ferme donc pas la porte à aucune 
des questions que vous aimeriez poser. Nous disons simplement que ce n’est 
peut-être pas le bon moment.
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Le témoin: A tout événement, tout ce que je puis dire dans le moment 
c’est que je ne connais pas la réponse.

M. Patterson:
D. Très bien, si nous devons avoir la réponse plus tard d’un autre témoin. 

Cependant, en ce qui concerne l’aspect juridique, j’ai posé la question au général 
McNaughton, je crois, et si je me souviens bien, il m’a donné à entendre que je 
devrais m’adresser au juriste pour connaître quelle serait la position juridique 
du Canada et de la province en cause. J’ai choisi la Colombie-Britannique 
Parce qu’il en a été fait mention si souvent au cours des délibérations. Je n’ai 
aucune raison de présumer qu’il en serait ainsi, mais si le gouvernement de la 
Colombie-Britannique faisait opposition à la dérivation du surplus des eaux 
du Columbia dans le Fraser, cours d’eau entièrement dans la province, existe- 
t-il à l’heure actuelle un texte législatif auquel il faudrait se conformer?— 
R. Non.

D. Le gouvernement fédéral aurait-il le droit ou l’autorité, ou serait-il en 
mesure plus tard de présenter une loi de cet ordre?—R. Vous voulez dire, je 
Présume, le Parlement aurait-il le pouvoir de contraindre ou d’obliger une 
Personne de détourner ce cours d’eau vers le Fraser?

D. En effet, lequel est entièrement dans la province.—R. Permettez-moi 
de m’exprimer ainsi: le Fraser est un fleuvë dont le cours est entièrement dans la 
Province.

D. Oui.—R. Mais le Columbia n’est pas entièrement dans la province. Et 
c’est au surplus un cours d’eau international. J’ai fait savoir à deux ou trois 
reprises que je ne pensais pas que la Colombie-Britannique aurait l’autorité 
de forcer la dérivation de ce cours d’eau, parce que ce serait porter atteinte à 
des droits existant à l’extérieur de la province. Puis, appliquant un principe 
Pue tout spécialiste en droit constitutionnel au pays reconnaît de nos jours, je 
Pense, si la province n’a pas le pouvoir de légiférer en la matière, il s’ensuit 
Pue le Parlement a ce pouvoir.

D. Laissez-moi bien préciser cette réponse. Ça veut dire que le Parlement 
fédéral pourrait présenter une loi à cette fin. Il pourrait contraindre, j’emploie 
ce mot à dessein, le gouvernement provincial à permettre la dérivation des 
eaux dans un cours d’eau provincial?—R. Je n’emploierais pas ces termes. Un 
gouvernement n’en contraint pas un autre. Ce n’est pas le mot approprié.

D. C’est le mot dont je me suis servi, mais le parlement fédéral peut-il 
exiger qu’un gouvernement provincial permette le détournement d’un cours 
d’eau international dans des eaux provinciales?—R. Le gouvernement fédéral 
n’ira pas dire à un gouvernement provincial: “Vous devez faire ceci.” On 
n’agit pas de la sorte en régime confédératif.

D. Telle n’est pas ma question.—R. Non, mais c’est ainsi que vous l’avez 
énoncée.

D. Je ne veux rien de plus qu’une réponse à la question.—R. A ce que j’ai 
compris, vous demandez si le Parlement pourrait contraindre le gouvernement 
Provincial à permettre la dérivation. Je ne pense pas que je puisse répondre à 
cette question.

M. Fulton: La question se rapproche beaucoup de celle que j’ai posée, 
Pense.

Le président: Messieurs, la Chambre est appelée à prendre un vote: nous 
aRons suspendre nos délibérations que nous reprendrons aussitôt après le vote.

Le président: Avant que nous reprenions nos délibérations, je crois devoir 
Permettre au sous-ministre de faire un exposé concernant quelques-unes des 
^Pestions posées par M. Fulton et M. Patterson.

Le témoin: Je trouve qu’il y a quelque chevauchement en ce qui concerne 
les questions de M. Patterson et les deux questions que M. Fulton a fait consi-
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gner au compte rendu il y a une journée ou deux, et qui sont restées sans 
réponse. J’ai préparé une réponse écrite à la déclaration de M. Fulton et j’ai 
pensé que ça aiderait peut-être les membres du Comité à faire le point sur ce 
que leurs deux collègues ont à l’esprit.

Les questions de M. Fulton sont comme il suit:
En premier lieu, le gouvernement fédéral a-t-il ou non, si le présent bill 

est adopté, le droit d’exécuter, lui-même ou par l’entremise d’un agent, les 
travaux pour le détournement du Columbia, en l’absence d’un autre texte 
législatif?

En second lieu, si le présent bill est adopté et que vous croyez qu’il ne lui 
confère pas ce droit, faudrait-il alors un nouveau texte législatif et est-il de 
la compétence du parlement fédéral d’adopter une telle loi?

Voici ma réponse à la première question.
Le point est que si une personne se proposait d’entreprendre un ouvrage 

tel que le détournement du Columbia dans le Fraser, elle serait certainement 
obligée de prendre un permis sous l’empire du présent projet de loi, mais elle 
aurait à obtenir de la province, pour l’exécution d’un tel ouvrage, les droits 
de captation d’eau. En d’autres termes, bien que la délivrance d’un permis 
sous l’empire du présent bill serait essentielle, il n’y a rien dans le projet de 
loi qui autoriserait ou exigerait la dérivation du Columbia.

Je complète cet énoncé par l’observation suivante:
Il y a lieu de noter que le présent bill n’autorise pas l’expropriation des 

droits de captation d’eau, ni aucune dépense, ni la souscription d’un contrat 
quelconque. Ce n’est rien de plus qu’une mesure visant la délivrance d’un 
permis.

La réponse à la première question est donc que le gouvernement fédéral 
n’a pas le droit, en vertu du présent bill, d’entreprendre, par l’intermédiaire 
d’un agent ou autrement, la dérivation du Columbia.

En ce qui concerne la seconde question, ce ne serait pas de la compétence 
d’un parlement provincial, à mon avis, d’adopter une loi pour autoriser le dé
tournement d’un cours d’eau international, qui aurait sa répercussion sur le 
débit de celui-ci outre frontière. Une telle loi aurait une portée d’ordre juri
dique à l’extérieur de la province, et par conséquent le parlement fédéral est 
la seule autorité législative qui. puisse décréter un texte de ce genre, étant donne 
le principe qui veut que tout acte législatif qui excède la compétence d’un 
parlement provincial doit, nécessairement, être de la compétence législative du 
parlement fédéral.

Il ne fait pas de doute que le gouvernement ne pourrait pas détourner Ie 
Columbia sans l’autorisation préalable du Parlement, et, à cet égard, il ne faut 
pas perdre de vue qu’il serait nécessaire d’acquérir un titre de propriété en ce 
qui concerne l’énergie hydro-électrique. L’acquisition "du titre de propriété se 
ferait par achat ou par expropriation.

Le président: Avez-vous fini d’interroger le témoin, monsieur Patterson?
M. Patterson: Oui.

M. Fulton:
D. Je désire remercier M. Varcoe pour le soin et la peine qu’il a mis a 

répondre à ces questions; j’aimerais lui demander, relativement à sa réponse 
à la première partie qui porte que, ainsi que je l’entends, même si le présent 
bill était adopté dans sa rédaction actuelle, il ne serait pas de la compétence 
du gouvernement fédéral d’ériger des ouvrages de dérivation à l’égard du 
Columbia, si cette opinion ne donne pas lieu à controverse, étant donné l’arti
cle 9 du projet de loi, qui est ainsi conçu:

Tous ouvrages destinés à l’amélioration d’un cours d’eau Internationa 
jusqu’ici ou désormais construits, et non exclus de l’application de la Pre' 
sente loi, sont par les présentes déclarés à l’avantage général du Canada-
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Je me demande si cette disposition ne confère pas, éventuellement, un droit 
futur; de sorte qu’on puisse prétendre par voie de conséquence, étant donné 
Sue toute entreprise qui détournerait le Columbia vers le Fraser serait un ou
vrage destiné à l’amélioration d’un cours d’eau international, au sens du présent 
Projet de loi, et que le Parlement y statue que ces ouvrages sont à l’avantage 
général du Canada, que le gouvernement peut donc s’arroger le droit d’entre- 
Prendre lui-même ces travaux ou d’en confier l’exécution à un agent.—R. Seu
lement sous l’empire d’un autre texte législatif.

D. Le gouvernement ne pourrait-il pas le déclarer dans le présent bill?— 
R. Non. Je suis d’avis que ce ne peut pas se faire sous l’empire de ce bill.

D. Je suis bien aise d’entendre cette expression d’opinion parce que j’étais 
un peu préoccupé par la possibilité que le texte de l’article 9 fût d’une rédaction 
assez large pour permettre au Gouverneur en conseil de décréter: maintenant 
ffue nous avons l’article 9 qui déclare que tous les ouvrages destinés à l'amélio
ration d’un cours d’eau “jusqu’ici ou désormais construits... être à l’avantage 
général du Canada”, nous déclarons que la dérivation du Columbia est de cette
catégorie et nous allons par arrêté en conseil autoriser la dérivation.—R. Je ne 
crois pas que ça puisse se faire.

A propos de cet article 9, il me revient à la mémoire la critique que M. Low 
a faite de la rédaction de cette disposition qui portait sur le point suivant: d’une 
Part, il est déclaré que les ouvrages seront à l’avantage général du Canada et, 
d’autre part, il est conféré au Gouverneur en conseil le pouvoir de révoquer 
effectivement la présente disposition. Cette critique est fort bien fondée, si je 
Puis dire. Nous y avons réfléchi et nous avons pensé probablement que le bill 
était valide dans sa rédaction actuelle. Mais je vais maintenant proposer au 
ministre qu’on apporte deux modifications afin de tenir compte de cette critique 
de M. Low. La première consistera en la suppression, à l’article 9, des mots 
et non exclus de l’application de la présente loi”; la seconde aura pour effet 

de remplacer, à la fin de l’alinéa d) de l’article 3, les mots “de la présente loi” 
Par les mots suivants “des sections 4, 5 et 6”. C’est juste une question de tech- 
mque dans la rédaction. Il n’y a aucune question de principe en jeu. C’est 
Seulement pour tenir compte de la critique très au point de M. Low.

M. Stick: Je me demande si je pourrais poursuivre dans le sens de la 
Question posée par M. Fulton. Vous avez dit que l’article 9 ne conférait pas 
au Présent Parlement l’autorité, aux termes du présent projet de loi, d’entre- 
Pfendre ces ouvrages sans un autre texte législatif. Mais le présent projet de 
°1 ne confère pas au parlement fédéral le pouvoir de passer une nouvelle loi 

P°ur englober ces ouvrages.
Le témoin: La déclaration a pour effet de faire entrer le texte législatif 

ans le cadre de la compétence du Parlement, ainsi qu’il est prévu à l’alinéa c) 
ü Paragraphe (10) de l’article 92 de l’Acte de l’Amérique du Nord britannique. 

. ,ne fois que cette déclaration a été prononcée, le Parlement a quelque pouvoir 
iegislatif à l’égard de tels ouvrages et entreprises d’intérêt local.

M. Stick: Cela confère au Parlement le pouvoir de légiférer éventuelle
ment?

Le témoin: En effet.

M. Fulton:
j, D. Y a-t-il lieu de comprendre que le présent bill confère au Parlement 
autorité voulue, ou est-ce que le Parlement avait toujours ce pouvoir, eût-il 
esiré adopter une telle loi?—R. Oui.

>. D. L’autorisation se trouve au paragraphe 10 de l’article 92?—R. En effet.
est fait mention de ce pouvoir dans le bill au cas où le Parlement désirerait 

9 *er plus loin et décréter quelque chose de plus que ce que le présent bill 
Visage.

55577—2
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D. La mise en vigueur de tout autre texte législatif de cet ordre se fonderait- 
elle sur le pouvoir d’agir que confère le présent projet de loi ou serait-elle 
indépendante de toute autre considération?—R. Laissez-moi vous donner un 
exemple. Il y a bien des années, le Parlement a statué que tous les entrepôts 
à grains dans l’Ouest canadien seront considérés à l’avenir des ouvrages a 
l’avantage général du Canada. Cette décision visait à mettre en œuvre, a 
l’égard de tous ces entrepôts, toutes les dispositions de la Loi sur les grains du 
Canada, parce qu’il s’était élevé quelque doute au sujet de leur application. A 
l’heure actuelle, la conséquence de cette mesure es£ de soumettre ces entrepôts 
à la compétence législative du Parlement, de sorte que celui-ci pourrait en tout 
temps adopter un autre texte législatif qui irait bien au delà de ce qu’envisage 
présentement la Loi sur les grains du Canada. C’est tout ce que j’entends 
par la réponse que j’ai donnée à votre dernière question.

D. Le Parlement, à l’heure actuelle, en prononçant la présente déclaration, 
va assumer tous les droits et tous les pouvoirs de contrôle sur tous les ouvrages 
du fleuve Columbia, mais, pour autoriser spécifiquement le détournement pro
jeté, il serait nécessaire d’adopter un autre texte législatif?—R. En effet.

Le président: Ai-je raison de supposer que nous pouvons libérer le témoin, 
pour entendre le représentant du ministère des Affaires extérieures?

M. Pearkes:
D. Je désirais poser quelques questions au témoin, mais la déclaration <3U® 

le ministre a fait plus tôt cet après-midi en a beaucoup atténué la nécessite 
pour le moment. Je préfère voir le texte exact de l’amendement que Ie 
ministre songe à soumettre au Comité; mes questions se rattachent directement 
à la mention d’exception dans ce bill, c’est pourquoi je voudrais être bien 
certain que le témoin sera à la disposition du Comité lorsque le ministre pré
sentera l’amendement.—R. Bien sûr.

Le président: Qu’on me permette de dire qu’à une date ultérieure, une 
fois que le Comité aura entendu les représentants des provinces, nous étudierons 
le bill article par article; si quelqu’un désire que nous fassions alors revenu 
un témoin, ce sera l’affaire de quelques minutes: nous le convoquerons Par 
téléphone.

Nous allons cherché à terminer l’audition des témoignages de fonction
naires fédéraux pour la fin de la semaine prochaine, si possible. Tous ces 
témoins seront à la disposition du Comité lorsque nous examinerons le projet 
de loi article par article.

M. Pearkes:
D. C’est bien satisfaisant. A propos de l’article 6, celui-ci confère 

gouverneur en conseil l’autorité voulue pour démolir tout ouvrage destiné a 
l’amélioration d’un cours d’eau international qui aura été construit. La signin' 
cation réelle du mot “construit” m’incite à poser la question suivante: faut-1 
entendre tous ouvrages destinés à l’amélioration qui peuvent avoir été cons 
truits dans le passé et qui font désormais partie (du réseau, ou bien le n1<j) 
“construit” signifie-t-il les ouvrages qui auront été construits une fois que . 
présent bill aura été adopté et sera devenu loi?-—R. L’article 6 a trait à t°^ 
ouvrage construit, mis en service ou entretenu sans un permis, de sorte Qu 
s’appliquerait certainement à un ouvrage construit antérieurement.

D. Il s’appliquera?—R. Oui.
D. Il y a rétroactivité?—R. Je n’emploirais pas le mot rétroactivité à 

égard. Le texte législatif n’envisage que l’avenir.
D. S’il existe aujourd’hui un barrage déjà construit sur un cours d’eaU 

international qui exerce une influence sur le débit naturel de ce cours d’ea

cet



AFFAIRES EXTÉRIEURES 19

au delà de la frontière, et que les propriétaires ne demandent pas un permis, 
le gouvernement a alors le droit de démolir le barrage existant?—R. C’est 
exact, en effet.

Le président: C’est votre tour, monsieur Green.

M. Green:
D. Il a été donné à entendre qu’une façon de mettre en valeur le bassin 

du Columbia serait de constituer un organisme conjoint où le gouvernement 
fédéral et la province seraient représentés. Il existe apparemment dans les 
Etats nord-ouest des organismes du genre qui sont chargés de mettre en valeur 
le Columbia de l’autre côté de la frontière. Existe-t-il au Canada à l’heure 
actuelle une loi sous l’empire dè laquelle des mesures de ce genre pourraient 
être prises?—R. Pas que je sache.

D. Quelle genre de loi cela prendrait-il?—R. Il faudrait une loi du parle
ment fédéral et une loi du parlement provincial. Mais il faudrait prendre 
grand soin que les deux pouvoirs législatifs se confinent chacun à sa sphère 
respective.

D. Connaissez-vous des cas où la chose s’est pratiquée?—R. En rapport 
à la construction d’ouvrages?

L’hon. M. Lesage: Je suis désolé, mais quelle était la question?
Le témoin: Qu’est-ce à dire du cas des montagnes Rocheuses. Il existait 

un organisme du nom de Rocky 'Mountain Conservation Board. Ça ne me 
revient pas à l’esprit dans le moment, mais il se peut que le Parlement ait 
adopté une loi pour l’affectation de deniers et pour prévoir la nomination à 
cet organisme d’un ou deux représentants.

L’hon. M. Lesage: Le président avait été désigné par le gouvernement 
fédéral.

M. Green: Le Parlement avait-il inséré dans la loi une disposition par 
laquelle cet organisme pouvait, aux fins de recueillir des deniers, tirer parti du 
crédit du gouvernement fédéral?

L’hon. M. Lesage: Certainement: chaque année, il y a un crédit.
Le témoin: Le crédit est l’objet d’un vote à chaque année, mais je ne pense 

Pas que l’organisme ait le pouvoir d’emprunter.
L’hon. M. Lesage: Il y a encore un crédit au Budget des dépenses pour mon 

ministère à l’intention du Eastern Rockies Conservation Board, qui émarge aux 
budgets des gouvernements fédéral et provincial d’Alberta.

M. Low: La Loi ne donne aucun pouvoir de se procurer des fonds.
L’hon. M. Lesage: Non, non. Je ne crois pas qu’il en soit ainsi.
M. Low: Je sais que non. Je me souviens.

M. Green:
D. Existe-t-il un texte législatif de ce genre en ce qui concerne l’aména

gement des chutes et la canalisation du Saint-Laurent?—R. L’organisme relatif 
a la canalisation du Saint-Laurent est pourvu des pouvoirs nécessaires, et 
c était une mesure exclusivement fédérale.

Le président: Je crois que nous nous éloignons trop du projet de loi à 
“étude. Peut-être pourrions-nous réserver ce point à l’intention de témoins 
bPi nous parleront de droit international.

M. Green: Peut-être bien, monsieur le président; M. Varcoe pourrait nous 
aire connaître sa réponse plus tard.

Le témoin: Certainement.
Le président: Les spécialistes du ministère des Affaires extérieures sont

Resents.
55577—2à
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Le témoin: Il me faudrait me reporter au texte législatif. Les parlements 
fédéral et provincial ont tous deux adopté une loi. J’en suis positif, mais je 
ne saurais dire si un organisme conjoint a été établi. Je ne le crois pas.

M. Green:
D. Le ministère des Affaires extérieures n’aurait rien à y voir si c’est du 

domaine interprovincial?—R. C’est exact.
D. Pourquoi la Loi sur la protection des eaux navigables n’eût-elle pas 

suffi pour exercer la surveillance de l’aménagement du barrage des lacs Arrow? 
Les eaux de ces lacs sont navigables depuis près de cent ans: les dispositions 
de la Loi sur la protection des eaux navigables, me semble-t-il, aurait assez 
de portée—R. Je présume que cette mesure législative mettait en cause d’autres 
questions que la navigation, qu’il fallait envisager d’autres perspectives que 
la navigation.

D. Eût-il été possible qu’une province ou une entreprise particulière cons
truisît un barrage sur un lac navigable sans obtenir au préalable l’approbation 
des Travaux publics?—R. Non, mais cette approbation ne visait que la navi
gation. L’autorité qui décernait l’approbation, le ministre ou le département, 
ne se préoccuperait que de la question de la navigation, c’est-à-dire savoir si 
le barrage visé gênerait ou non la navigation au point que la demande d’appro
bation devrait être l’objet d’un refus.

D. Le pouvoir de refuser ou d’autoriser la construction d’un barrage, 
d’après cette loi, serait entièrement entre les mains du gouvernement fédéral?— 
R. C’est exact. Je ne dirais pas “entièrement”, mais seulement en ce qui con
cerne la navigation. Outre la navigation, l’érection d’un barrage peut mettre 
en cause d’autres éléments.

D. Si le barrage devait s’ériger d’un côté à l’autre du lac,—si tel était le 
projet,—le gouvernement fédéral n’aurait-il pas nettement le pouvoir, dans 
un cas de ce genre, d’empêcher la construction d’un tel barrage?—R. Je ne suis 
pas sûr que je vais répondre à toutes vos questions, mais la délivrance de Tap- 
probation, en vertu de la Loi sur la protection des eaux navigables, ne confé
rerait pas à la personne qui construit le barrage tous les droits requis. Il lu1 
resterait encore à acquérir les titres de propriété, et ainsi de suite.

D. Je vais aborder la question sous un autre angle. J’imagine que le 
gouvernement fédéral veut empêcher la construction d’un barrage. Ne lui 
serait-il pas possible d’empêcher la chose du fait de la Loi sur la protection 
des eaux navigables?—R. C’est exact, mais il n’appartiendrait pas, je pense, 
au ministre des Travaux publics, à qui, je crois, il incomberait de voir a 
l’exécution de la loi, de s’abstenir de donner son approbation pour des motifs 
autres que l’intérêt de la navigation, comme par exemple le débit, dans sa 
partie internationale, d’un cours d’eau. Ses attributions s’étendent à la navi
gation seulement et non pas à l’usage des eaux internationales.

D. Vous pensez que la Loi sur la protection des eaux navigables ne doit 
être invoquée que dans les cas où la navigation est en cause?—R. En effet.

D. Les États-Unis ont-ils quelque mesure législative se rapprochant des 
dispositions du présent projet de loi?—R. Je crains ne pouvoir répondre à cette 
question. J’ai ici une note dont je vais donner lecture aux membres du Comit6, 
mais je ne sais pas si ça donne réponse à la question. “Il y a aux États-Unis un 
texte législatif comparable. Le pouvoir de contrôle est dévolu à la Federal 
Power Commission, d’après le Federal Powers Act. La source constitution
nelle de cette mesure législative est l’autorité du Congrès en ce qui concerne 
la “réglementation du commerce avec les nations étrangères et entre les divers 
états”.”

Ce sont là toutes les informations dont je dispose dans le moment sur Ie 
sujet.
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D. J’ai cru comprendre que vous prétendiez il y a quelques minutes qu’une 
Province ne pouvait pas légiférer à l’égard du régime des eaux lorsque ce texte 
législatif devait avoir quelque influence sur le débit de ces eaux de l’autre 
côté de la frontière? Faut-il entendre par là que la loi de la Colombie-Britan
nique relative aux eaux est inconstitutionnelle en tant qu’elle porte sur le 
régime du débit des eaux qui franchissent la frontière?—R. J’imagine que la 
seule façon que j’aie de répondre à cette question serait de dire que la loi de 
la Colombie-Britannique relative aux eaux n’aurait pas cette portée; je suis 
enclin à penser qu’une personne qui mettrait en question le droit de la pro
vince d’entraver son entreprise, si d’autre part elle a le pouvoir de s’engager 
dans une entreprise qui porterait atteinte à des droits à l’extérieur de la pro
vince, qu’elle pourrait prétendre que la loi ne s’applique pas à son entreprise.

D. Par exemple, si un barrage s’élève au nord mais tout près de la fron
tière et si cet aménagement va réduire le débit des eaux franchissant la 
frontière, et que votre interprétation de la situation constitutionnelle soit la 
bonne, la loi de la Colombie-Britannique relative aux eaux ne peut pas 
s’appliquer, puisqu’une hypothèse de ce genre implique qu’il y aurait réduction 
du régime des eaux aux États-Unis.—R. C’est exact.

D. Et le même principe s’appliquerait à la rivière Frenchman, en Saskat
chewan. Si les cultivateurs de l’endroit, au cours d’une période de sécheresse, 
tirent toutes les eaux de la rivière, en vertu d’une disposition de la loi de la 
Saskatchewan, ce serait votre opinion que la loi de cette province n’est pas 
valide?—R. Oui.

L’hon. M. Lesage: La rivière Frenchman est sous la juridiction de la Com
mission conjointe internationale: c’est bien différent.

Le président: Peut-être que le témoin daignerait examiner à nouveau 
cette question, à la lumière des remarques du ministre.

Le témoin: Si la situation est la même qu’à l’égard du Columbia, la réponse 
serait la même. Je ne suis pas très au fait de la situation en Saskatchewan 

j’ignore si la Commission conjointe internationale a juridiction ou non.

M. Green:
D. Vos opinions, ce me semble, contredisent sérieusement le général Mc- 

Naughton qui a prétendu qu’on pouvait faire usage de l’eau au Canada, en 
fait de tout l’eau de ces rivières, et que personne outre frontière n’aurait son 
«lot à dire, à moins qu’on ait établi un droit antérieur à l’utilisation.—R. J’ima- 
gine que le général McNaughton n’envisagerait pas qu’on pouvait utiliser l’eau 
en vertu d’une loi fédérale ou provinciale. Il ne pensait qu’à l’accord inter
national.

M. Fulton:
D. J’aimerais poser une ou deux questions sur un sujet un peu différent 

qui se rattache au projet de loi. Le présent bill exige de quiconque se propose
construire un ouvrage destiné à l’amélioration d’un cours d’eau inter

national qu’il obtienne un permis de l’autorité fédérale. A ce que je comprends, 
nés règlements seront promulgués à cet effet, et le point sera peut-être envisagé 
nfors, mais je remarque que le projet de loi lui-même ne fait aucune mention 
nés droits du requérant à demander une revision ou à interjeter appel, au cas 
°n la décision de l’autorité fédérale lui serait contraire. Cette hypothèse n’est 
nullement envisagée par le projet de loi. En d’autres termes, étant donnée 
absence de dispositions pour prévoir que toute divergence d’opinions peut 

faire l’objet d’un appel ou que toute personne qui se croit lésée par le présent 
bill peut s’adresser aux tribunaux, êtes-vous d’avis que toute personne ainsi 
. sée aurait droit à un tel pourvoi?—R. Je ne pense pas qu’on pourrait inter- 
leter appel devant les tribunaux, sauf si on soulève une question de droit. Par 
temple, le requérant peut se plaindre qu’on ne l’a pas entendu ou que le



22 COMITE PERMANENT

ministre n’a pas fait justice à sa demande du point de vue juridique, en ce 
sens que le ministre ne lui a pas donné l’occasion de se faire entendre, ou 
quelque chose du genre. Je ne pense pas que le pouvoir discrétionnaire qu’a 
le ministre de repousser une demande puisse faire l’objet d’une revision par 
le tribunal.

D. En d’autres termes, vous fondez votre réponse sur le principe suivant: 
aussi longtemps que le ministre exerce son pouvoir discrétionnaire,—et sa 
décision est en fait l’exercice de ce pouvoir,—il ne peut pas y avoir de pourvoi 
devant les tribunaux à l’encontre de ce pouvoir discrétionnaire, et ce n’est que 
lorsque le ministre s’est de fait abstenu d’examiner une demande que le droit 
d’interjeter appel surgit?—R. C’est exact.

D. Il se peut qu’il soit mieux de remettre mes autres questions jusqu’à ce 
que nous ayons pris connaissance de ce qu’on propose de décréter par les règle
ments. Il va de soi que nous sommes tous intéressés à entendre un exposé 
succinct des conditions ou formalités que devra remplir un requérant pour 
avoir droit à la délivrance du permis.

L’hon. M. Lesage: Quel est votre point au juste? J’aimerais y donner ré
ponse, si possible, lorsque j’exposerai le principe.

M. Fulton: Je cherche à faire établir quels sont les droits du requérant à 
la délivrance du permis et quelles seront les formalités auxquelles il devra se 
conformer.

L’hon. M. Lesage: C’est justement ce que je vais dire mardi. Vous aurez 
alors des exemplaires de ma déclaration portant sur ce point.

M. Green:
D. Est-ce l’usage dans un texte de loi de ce genre de désigner le ministère 

qui se chargera de l’exécution de la loi?—R. Certainement, il arrive souvent 
qu’il en est ainsi, comme vous le savez, monsieur Green. On vient justement 
d’appeler mon attention sur ce qu’il peut arriver que plus d’un ministère soit 
en cause, étant donné que les pouvoirs conférés par le projet de loi sont PaS 
mal larges. Mais c’est à peu près tout ce que je puis dire à ce sujet: il arrive 
souvent de désigner le ministre qui aura la responsabilité de l’exécution de la loi-

D. C’est l’usage courant, n’est-ce pas?—R. Qu’il en est plus souvent ainsi 
qu’autrement, je pense.

D. Ne serait-il pas possible que des précisions de ce genre soient exprimées 
dans le projet de loi?...

L’hon. M. Lesage: Quant à savoir si le ministre sera chargé de la délivrance 
des permis?

M. Green: Exactement.
L’hon. M. Lesage: Je prends votre demande en sérieuse considération.
Le président: Pour le moment, nous en avons fini avec M. Varcoe. Cornme 

nous avons bien des points à examiner et que les fonctionnaires du minister6 
des Affaires extérieures attendent depuis au moins deux jours, je me demande 
si nous ne pourrions pas commencer dès maintenant à entendre une partie d6 
leur déposition. Nous nous réunirions alors seulement mardi après-midi, Parce 
que les "salles de comité ne sont pas libres. Je remercie M. Varcoe, au non1 
du Comité.

M. M. H. Wershof, conseiller juridique au ministère des A flaires extérieures- 
est appelé:

Le président: M. M. H. Wershof, conseiller juridique au ministère des 
Affaires extérieures, et M. E.-A. Côté, chef de la Division de l’Amérique à ce 
même ministère, sont présents. Ces messieurs, M. Wershof en particulier, son
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lci pour répondre aux questions que les membres du Comité peuvent avoir à 
Poser relativement à la portée du bill au regard du droit international et dans 
le cadre de la compétence du ministère des Affaires extérieures. Si on a des 
Questions de cet ordre à poser, le témoin est la personne tout indiquée pour y 
donner réponse.

M. Herridge: Je vais partir le jeu avec la question suivante, monsieur le 
Président. Supposons un organisme fédéral chargé de la mise en valeur de 
l’énergie du Columbia, tel que le corps chargé de la Bonneville Power, soit sur 
le point de devenir partie à un accord entre une société et le gouvernement de 
la Colombie-Britannique, est-ce que l’institution fédérale des États-Unis sous
crirait un tel accord qui entrerait dans le cadre du présent projet de loi, de 
fait directement avec le gouvernement de la Colombie-Britannique, ou serait-ce 
la conséquence de négociations avec le gouvernement?

Le témoin: Monsieur le président, je vais tenter de répondre, mais ce 
a est réellement pas une question de droit international. En premier lieu, si le 
bill est adopté, le genre de contrat auquel le député fait allusion, à ce que je 
comprends, ne pourrait pas être exécuté au Canada sans que le gouvernement 
canadien ne délivrât le permis prévu par le projet de loi. Puis, présumant que 
Ie gouvernement canadien est disposé à délivrer le permis, la question se ramène 
au procédé par lequel une institution des États-Unis, une société qui se trouve 
etre l’agent du gouvernement américain, s’unirait à diverses institutions du 
Canada, peut-être le gouvernement de la Colombie-Britannique et une compa- 
gnie privée. Ça peut se faire de bien des façons. On peut souscrire un contrat 
entre la Bonneville Power et une compagnie privée, et le gouvernement de la 
Colombie-Britannique. Il se peut fort bien que l’on trouve cela trop compliqué 
et que l’on juge préférable de tout bâcler dans un accord quelconque entre le 
gouvernement des États-Unis et le gouvernement américain. Il y a, à la vérité, 
Plusieurs formules possibles dans une situation comme celle-ci.

M. Stick:
D. Tout exposé émanant du gouvernement américain devrait s’adresser à 

Ootre gouvernement fédéral? Le gouvernement américain ne pourrait pas 
traiter directement avec Tune des provinces?—R. Le gouvernement américain 
°st censé traiter avec le gouvernement fédéral, mais la Bonneville Power Cor
poration, bien qu’elle soit la propriété du gouvernement des États-Unis, à ce

je comprends, n’en est pas moins une compagnie. Je ne suis pas prêt à 
blre pour le moment que ce serait contraire au droit international ou à la 
c°utume que la Bonneville Power Corporation souscrive un contrat avec une 
Personne au Canada autre que le gouvernement fédéral. Il se peut que le 
c°ntrat soit sans valeur pour une raison ou une autre, comme, par exemple, on 
ait omis au Canada d’obtenir un permis prévu par ce projet de loi, mais je ne 
Cr°is pas que ce soit contraire au droit international ou aux usages diplomati
es qu’une compagnie des États-Unis, qui se trouve être la propriété du gou- 
v®rnement américain, conclût un contrat avec une compagnie du Canada. Je 
11 ai jamais entendu parler d’un précédent de cet ordre, mais je ne pense pas 
^Ue ce serait incompatible avec le droit international.

D. On pourrait conclure un contrat avec une compagnie du Canada, pourvu 
on ne vînt pas à l’encontre des dispositions du Traité de 1909. Il faudrait 

°rs s’adresser au gouvernement fédéral, n’est-ce pas?—R. Si ce que Ton se 
Propose d’accomplir est du ressort du Traité de 1909, quel que soit celui qui est 
n cause, en tenant compte de l’endroit où l’acte est posé, il aurait à formuler 
0e demande auprès de la Commission conjointe internationale, et avant de 

Presenter la demande il aurait à s’adresser à son propre gouvernement fédéral 
°Ur s’y mettre en règle.

D. Auprès de notre section de la Commission conjointe internationale si 
s eaux canadiennes sont en cause?—R. Ne sachant pas de quel ouvrage il
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s’agit, ni de quelles eaux, ni de quelle genre de transaction, peut-être que je 
ferais mieux de ne pas aller plus loin ni dire quoi que ce soit, à propos d’un 
cas hypothétique, quant à la manière dont les choses se passeraient. Il est tout 
à fait clair que quiconque veut accomplir un acte prévu par le traité doive se 
conformer aux dispositions de celui-ci. Quiconque veut accomplir un acte 
envisagé par le présent bill devra, s’il devient loi, se conformer aux dispositions 
de la loi.

M. Byrne: Est-ce que le témoin pourrait nous dire si un tel état de choses 
susciterait des complications internationales en laissant ces pouvoirs entre leS 
mains des provinces? Aux termes de l’article 3, le présent bill prévoit que “aux 
fins de l’aménagement et de l’utilisation des ressources hydrauliques du Canada 
dans l’intérêt national, le gouverneur en conseil peut établir des règlements ■ 
Si l’amendement projeté par le ministre était adopté, je veux dire de faire 
exception pour les ouvrages qui servent exclusivement à l’irrigation, aux usages 
domestiques et sanitaires ou à d’autres fins similaires de consommation, pourvu 
que ces ouvrages n’aient pas pour effet de profiter à d’autres en dehors du 
Canada, cela voudrait dire que ceux-ci sont exclus. Je ne propose pas qu’on Ie 
fasse, mais je rie fais que m’enquérir sur la possibilité de laisser plus de droits 
aux provinces, si cela sert notre intérêt national par le même coup, laisser VaX. 
exemple le droit de dérivation à la province ou de faire quoi que ce soit Qul 
impliquerait consommation d’eau, que ce soit pour fins d’énergie hydro-électriqu6 
ou irrigation.

Le témoin: Respectueusement, je pense que c’est une question de politique 
gouvernementale. Si la question consiste à savoir si un tel amendement impli
querait pour le Canada une violation de ses obligations internationales, je 
pense que la réponse est: Non. L’amendement n’est pas un accroc à nos 
engagements internationaux, mais que ce soit sage ou non d’introduire un tel 
amendement, ce n’est naturellement pas à moi d’exprimer une opinion à ce 
sujet.

M. Fulton:
D. Monsieur le président, puis-je poser au témoin quelques questions rela

tives à la dérivation projetée du Columbia dans le Fraser. Le général McNaugh' 
ton a déclaré que quelque 15 millions d’acres-pieds par année de ce qui serait 
des eaux en surplus pour l’aménagement de chutes, sur le Columbia même, a 
ce que j’ai compris à sa déposition, pourraient être détournés dans le Fraser. 
M. Wershof est-il d’avis que cela pourrait donner naissance à quelque récla
mation de la part de quiconque aux États-Unis, particulier, compagnie °u 
gouvernement, à qui la dérivation aurait été préjudiciable du fait qu’il utüise 
effectivément l’eau du Columbia au-dessous de la frontière?—R. Monsieur Ie 
président, je vais faire de mon mieux pour répondre à cette question, mais 1® 
fait est que le sens de l’article 2 du Traité sur les eaux limitrophes est pas ma 
difficile à saisir. Heureusement que personne d’entre nous n’a mis la main a 
sa rédaction (je suis né en 1909) et qu’il n’y a pas eu, dans l’un ou l’autre pay5’ 
de poursuite judiciaire qui mettait en cause l’article 2. Cependant, en tan 
qu’avocat, il m’intéresserait de voir ce qu’il arriverait si on prenait action e° 
justice, mais c’est peut-être un témoignage au bon sens de la population des 
deux pays qu’on ne soit pas allé devant les tribunaux.

Dans un cas hypothétique, si l’autorité compétente au Canada, Quel?e 
qu’elle soit, qui a des droits de propriété sur l’eau et la détourne du Columb13 
vers le Fraser après qu’on lui a délivré un permis à cette fin en vertu de la 
Loi,—je ne dirai pas qui doit faire la dérivation,—si donc une personne alJ 
Canada détourne l’eau du Columbia vers le Fraser, la première difficulté 9ul 
surgit naturellement, c’est de savoir quelle quantité on détourne et si le volumc
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d’eau détournée va réellement porter atteinte aux droits acquis que quelqu’un 
des États-Unis a déjà dans le cours d’eau. Si l’on ne fait que détourner le 
surplus des eaux, il n’y a probablement pas de préjudice.

D. Ma question repose sur la supposition que le volume d’eau détournée 
a gêné d’une façon sensible l’utilisation qu’on pouvait faire de l’eau de l’autre 
côté de la frontière.—R. Pouvait faire dans l’avenir ou présentement?

D. Prenons en premier lieu l’hypothèse qui envisage l’utilisation de l’eau 
a l’heure actuelle outre frontière.—R. Dans le cas hypothétique que quelqu’un 
du Canada détourne l’eau du Columbia, des eaux qui coulent présentement 
vers les États-Unis et qu’on utilise de fait aujourd’hui à la production d’énergie 
ou à l’irrigation, je dis que le Canada, en vertu du traité, a parfaitement le droit 
à l’égard des États-Unis d’effectuer la dérivation.' (Par Canada, j’entends ici 
le pays entier, le gouvernement fédéral ou d’autres entités.) Ce ne serait pas 
un accroc au droit international que le Canada effectue cette dérivation ou 
permette qu’on la fasse. Que ce soit un geste sage ou amical, c’est une bien autre 
chose, mais notre pays, au regard du droit international, a parfaitement le 
droit d’effectuer la dérivation. Une fois la chose faite, si la dérivation enlève 
de l’eau qui est utilisée de fait par quelqu’un des États-Unis et que cela lui 
cause préjudice, alors cette personne peut invoquer l’article 2 du traité et 
l’article correspondant de la loi canadienne de 1911. Franchement, rendu à 
ce point-là, c’est assez difficile à dire jusqu’où elle pourrait aller. Son droit 
théorique est parfaitement clair. On peut prendre action au Canada, en vertu 
du traité, contre quiconque a fait la chose, et sa poursuite judiciaire le mènerait 
au même point qu’une action similaire conduirait, dans le cas d’un Canadien qui, 
établi sur le cours d’eau entre les ouvrages et la frontière, subirait un préjudice 
grave. Si nous pouvions imaginer qu’à un point entre l’endroit de la dérivation 
et la frontière des Canadiens ont au Canada des ouvrages déjà construits 
semblables à celui des États-Unis, alors si ce citoyen de notre pays, qu’on prive 
d’une partie de son eau. peut mener à terme une action judiciaire et avoir gain 
de cause contre quiconque détourne l’eau, dans ce cas-là ce que le traité dit 
et ce que notre loi de 1911 dit, c’est qu’une personne des États-Unis dont on 
Prend l’eau a exactement les mêmes droits qu’elle aurait ici si cela lui arrivait 
au Canada.

En d’autres termes, si l’ouvrage déjà construit est cinq milles au sud de la 
frontière, supposons qu’il est au Canada, cinq milles au nord de la frontière. 
Tout avocat peut se représenter quelle sorte de poursuite judiciaire il pourrait 
mener à bon terme, et à quel tribunal il pourrait s’adresser, contre quiconque il 
estimerait avoir causé un préjudice. Tout ce à quoi le traité nous oblige, c’est 
de nous assurer que le citoyen américain qui se croit lésé est autorisé à entamer 
une poursuite judiciaire du même genre et peut-être à toucher la même sorte 
d’indemnisation.

D. Votre réponse prend pour acquis que le citoyen américain a droit de 
recours au Canada seulement si le préjudice dont il souffre aux États-Unis 
serait tel, au regard de la loi canadienne, s’il était subi au Canada par un 
Canadien?—R. En effet, monsieur, c’est l’interprétation que je donne à l’article 
2 du traité et à l’article correspondant de la loi de 1911.

D. La confusion qui naît dans mon esprit provient de l’article 2 et de sa 
redaction qui prévoit que, lorsqu’une personne du côté canadien détourne des 
eaux, elle a nettement le droit de ce faire. Mais lorsque la dérivation cause 
Un préjudice de l’autre côté de la frontière, il y a ouverture d’un même droit et 

personne lésée est nantie du même recours judiciaire que si le préjudice 
s était produit dans le pays où a eu lieu la dérivation. Il y est dit, ce me 
Semble, que lorsque le préjudice est causé aux États-Unis, le citoyen américain 
aura alors le même droit de recours qu’aurait un Canadien si le préjudice s’était 
produit au Canada.
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Nous devons sûrement alors nous demander si oui ou non il y a préjudice 
aux États-Unis, au regard de la loi américaine. Si, de fait, au sens réel ou 
seulement au regard de la loi américaine, cette personne a subi préjudice aux 
États-Unis, la rédaction de l’article donne certainement à entendre qu’elle a 
droit de s’adresser à un tribunal canadien, même si ce préjudice ne serait pas 
considéré tel au regard de la loi canadienne, à cause de l’emploi des mots 
“résultant en un préjudice aux habitants de l’autre côté de la frontière”. On 
n’y parle pas de préjudice considéré tel au regard de la loi canadienne mais 
de “préjudice aux habitants de l’autre côté de la frontière”.—R. L’article 2 
donne certainement lieu à bien des controverses. Mais malgré tous les égards 
que je dois à monsieur le député, je ne fais pas mienne son interprétation. Je 
suis d’accord avec l’interprétation que le Canada lui a donnée, je pense. Quoi 
qu’il en soit, c’est l’interprétation que lui donne notre ministère, ainsi que je 
l’ai dit.

La personne lésée aux États-Unis aurait à supposer que son installation 
est cinq milles au nord de la frontière. Le motif de l’action judiciaire se 
trouverait être contre quiconque fait la dérivation.

D. Prétendez-vous qu’il doit y avoir préjudice non seulement au sens réel 
du terme mais bien un préjudice reconnu tel que la loi canadienne avant que 
le citoyen canadien ait aucun droit en l’occurence?—R. Un tel cas n’a jamais 
été porté devant les "tribunaux au cours de la cinquantaine d’années où le traite 
a été en vigueur, et tant que le point n’aura pas été décidé par le tribunal, 
personne ne saura au juste ce qu’il faut comprendre.

D. J’ai un grand respect pour votre opinion et je sais dans quelle position 
difficile vous vous trouvez. Mais j’ai bien entendu le général McNaughton,— 
encore que je me rende compte qu’il ne donnait pas une opinion juridique; a 
la vérité, ainsi qu’on l’a dit, il évitait scrupuleusement de donner une opinion 
juridique,—j’ai bien compris, dis-je, que la déposition du général McNaughton 
était dans le sens contraire, mais si vous dites que sa déposition concorde avec 
la vôtre, alors je l’accepte.—R. Je n’ai pas devant moi la déposition du général 
McNaughton. Il a analysé de façon superbe la très vaste portée du traité et 
la méthode de le mettre à exécution. J’ai discuté de la chose avec lui à plusieurs 
reprises et, s’il m’est possible de me placer sur le même pied que lui pour un 
instant, je puis dire qu’autant que je sache il n’y a pas de divergence de vues 
entre lui et moi, en ce qui concerne la signification de l’article 2.

D. A votre connaissance, des cas analogues au cas hypothétique mais très 
net que nous avons exposé ici ont-ils jamais été soumis à un tribunal inter
national ou à tout autre tribunal et qui puissent servir de précédent utile 
devant nos tribunaux?—R. Il ne m’est pas arrivé de tomber sur un tel cas. De 
fait, je ne sache pas qu’il existe au monde quelque traité renfermant quelque 
chose se rapprochant de l’article 2. Peut-être en existe-t-il un, mais cela me 
surprendrait. C’est réellement un modèle étonnant de traité qui établit les 
relations de bon voisinage et qui consiste à dire: nous avons le droit de poser 
certains actes au Canada, mais si cela devait porter quelques préjudices à un 
contribuable des États-Unis, celui-ci peut s’adresser aux tribunaux canadiens 
et avec la même chance d’obtenir un redressement que tout Canadien QU1 
serait établi à cinq milles au nord de la frontière.

D. Nous envisageons présentement l’hypothèse d’un préjudice, au sens 
réel du mot, en ce qui concerne un usage déjà établi. Quant au préjudice 
relatif à l’usage futur potentiel de l’eau, est-ce que la même opinion que celle 
que vous avez donnée s’appliquerait?—R. A plus forte raison, à mon avis, 51 
le Canada détourne des eaux de surplus. Quoi que ce soit qui porte atteinte 
au débit en aval est en fait “utilisation”, à mon avis. Même si la personne 
s’adressait à nos tribunaux, je ne pense pas qu’elle pourrait trouver quoi du® 
ce soit qui ressemblât à un motif d’action judiciaire, parce qu’elle ne pourrait 
pas dire: “Le Canada a détourné de l’eau dont je me servais.” Nous avons 
examiné soigneusement les documents relatifs à la préparation du traité, e 
il n’y a pas de doute possible quant à ce que les plénipotentiaires avaient 3
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l’esprit lorsqu’ils ont fait le traité. Ils ont établi le droit de chaque pays à 
détourner et à utiliser dans son propre pays des eaux qui autrement, s’il n’y 
avait aucun dérangement, se déverseraient dans l’autre pays.

D. Envisageons l’autre côté de la médaille, en ce qui concerne les États- 
Unis. Il se construit un barrage au sud de la frontière, et les eaux sont 
refoulées au Canada. La position serait, à ce que je comprends en me fondant 
sur votre opinion, qu’à moins qu’un débordement semblable aux États-Unis 
u’ait ouvert un droit à une poursuite judiciaire aux États-Unis, un Canadien 
qui peut en souffrir n’a aucun droit de recours devant les tribunaux améri
cains.—R. Telle n’était pas mon intention. J’envisageais seulement les cas de 
dérivation d’eaux qui autrement se déverseraient aux États-Unis. L’article 2 
n’a rien à avoir avec le cas que vous supposez. Prenez le Columbia à l’endroit 
°ù il se déverse aux États-Unis. En vertu de l’article 2, le Canada peut 
détourner des eaux, du côté canadien, qui autrement se déverseraient aux 
Etats-Unis, mais si les États-Unis désirent construire un barrage sur le 
Columbia à un endroit où son cours se dirige vers le sud, c’est une hypothèse 
entièrement différente qui est visée non pas par l’article 2 mais par l’article 4. 
E’agent des États-Unis ne pourrait rien faire tant qu’il ne se sera pas adressé 
au préalable à la Commission conjointe internationale pour en obtenir la per
mission. L’exposé doctrinaire que j’ai fait vise seulement le cas où l’ouvrage 
s’exécute au Canada.

D. Quant à la dérivation projetée sur le Columbia qui, j’imagine aurait des 
conséquences lointaines aux États-Unis, est-ce qu’on en a parlé avec les fonc
tionnaires appropriés des États-Unis, en ce qui concerne l’existence ou l’absence 
de droits juridiques?—R. La réponse est non, je crois. Par courtoisie, les 
Etats-Unis en ont été informés lorsqu’un crédit fut introduit dans le Budget 
des dépenses en vue d’une étude du projet.

L’hon. M. Lesage: Ce fut lorsque le Conseil du trésor a agréé l’inscription 
d’un quart de million aux prévisions budgétaires de mon ministère afin d’étudier 
tes problèmes posés par la dérivation.

Le témoin: A ce que je comprends, personne au Canada n’a décidé qu’il 
y aurait une telle dérivation. Certains, et de grands experts entre autres, ont 
Pensé que ce serait une bonne chose, mais d’autres croient le contraire. Par 
courtoisie à l’égard du gouvernement américain, nous l’en avons informé, je 
Pense, avant que les prévisions budgétaires ne soient rendues publiques, afin 
qu’on ne soit pas surpris lorsqu’on en prendrait connaissance par les journaux, 
mais nous n’avons pas discuté de la dérivation avec les fonctionnaires améri- 
Cains. Je ne sais réellement pas, advenant la décision éventuelle du goùver- 
nement canadien de procéder à la dérivation, si le gouvernement^ canadien 
aborderait en premier lieu la question ou si le gouvernement des États-Unis 
désirera exprimer une opinion. Mais le droit juridique du Canada d’accomplir 
la dérivation est un point sur lequel moi-même et, je pense, le ministère des 
Affaires extérieures sommes bien fixés, en tant que sont concernés nos droits 
en vertu du traité.

M. Fulton:
Envisageons un autre cas, qui se présenterait si on donnait suite au projet 

,e dérivation et si ce détournement allait réellement porter atteinte à l’utilisa- 
d°n de l’eau du côté américain aux fins d’irrigation, et veuillez croire qu’on 
^ait présentement un grand usage des eaux du Columbia à cette fin. Savez- 
v°Us, si un tel préjudice se produisait au Canada, si cela ouvrirait droit d’action 
■judiciaire, de sorte qu’un Américain qui en souffrirait de l’autre côté de la 
mmtière aurait droit de recours devant nos tribunaux?—R. C’est une question 

d’interprétation du Water Act de la Colombie-Britannique, ce pour quoi notre 
Finistère n’a réellement aucune compétence. Je ne suis pas du tout certain 
jju’il y aurait possibilité de recours judiciaire, mais je ne suis pas en mesure 

e donner une opinion valable à ce sujet.
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D. Exception faite des fonctionnaires de la Colombie-Britannique, ne 
pourriez-vous pas nous indiquer quelqu’un dont ce serait bien le domaine et 
qui pourrait nous renseigner?—R. A moins qu’il y ait quelque disposition parti
culière dans les lois de la Colombie-Britannique,—parce que c’est l’endroit 
où la dérivation se produirait,—la loi prévoit que le citoyen américain devra 
prendre action devant la Cour de l’Échiquier, mais, ainsi que vous le savez 
bien, étant vous-même avocat, simplement de lui dire de s’adresser à la Cour 
de l’Échiquier ne fait pas naître le motif d’une poursuite judiciaire. Son avocat 
aura à se représenter ce qu’est la loi canadienne, en vertu de laquelle il porte 
plainte.

M. Fulton: Il y a un vieux dicton qui veut que lorsqu’il y a remède il 
y a droit.

L’hon. M. Lesage: Ce peut être le contraire.
M. Stick: Je comprends d’après la déposition du général McNaughton que 

le surplus des eaux, que nous avons et que nous emmagasinons, nous pouvons 
en faire ce que nous voulons sans venir en conflit avec le traité. Est-ce exact?

Le témoin: En effet, monsieur, si l’eau est actuellement utilisée; même si 
on l’utilise actuellement aux États-Unis, vous pouvez encore la détourner.

M. Stick: Je parle des eaux de surplus. Je crois comprendre que par 
eaux de surplus il faille entendre des eaux qui ne dérangent pas le débit naturel 
d’un cours d’eau.

L’hon. M. Lesage: Non. Vous donnez la définition des eaux de surplus?
M. Stick:

D. En effet. Et cette dérivation du Columbia dans le Fraser, à ce que je 
comprends du témoignage du général McNaughton, ne va porter que sur les 
eaux de surplus. Si nous utilisons nos eaux de surplus et que cela ne vienne 
pas en conflit avec le présent bill, nous avons le droit absolu de ce faire, et 
tel est le point qui préoccupe le Comité depuis trois ou quatre jours. Alors, 
avons-nous le droit absolu d’utiliser les eaux de surplus sans violer le traité?-'' 
R. Monsieur le président, je suis confus. Nous donnons au mot “surplus” un 
sens différent que celui indiqué par monsieur le député.

Q. Quelle est votre définition d’eaux de surplus?—R. Ma définition, en 
somme, se réfère à l’eau qui n’est pas actuellement utilisée réellement en aval, 
soit au Canada soit au États-Unis, pour fins d’irrigation, d’énergie hydro
électrique ou quelque chose du genre.

D. Je pense que le point soulevé par le général McNaughton porte que’ 
si on construisait maintenant des barrages pour emmagasiner ces eaux de 
surplus, les États-Unis n’auraient aucun droit en vertu du traité de nous deman
der compensation?—R. Ayant ces eaux de surplus, nous pourrions les détourner 
du Columbia dans le Fraser sans violer le traité. C’est ce que le généra 
McNaughton a donné à entendre, quoi qu’il en soit, c’est-à-dire que nous 
aurions tout à fait le droit d’utiliser ces eaux de surplus.

D. Par exemple: ces eaux sont actuellement sans emploi aux États-Unis, 
si nous construisons des barrages et que nous emmagasinons ces eaux de 
surplus, nous avons le droit d’utiliser ces eaux de surplus sans venir en confln 
avec la loi?—R. Si l’eau est actuellement sans emploi, le Canada est bien dans 
son droit de les détourner, à mon avis. Même si les eaux sont actuellement 
utilisées, le Canada a le droit de les détourner, mais si nous le faisons ce ne 
serait peut-être pas un geste d’ami ni de bon voisin, et de plus nous pourrions 
exposer quelque Canadien à une poursuite quelconque devant la Cour de 
l’Échiquier.

D. J’ai aussi cru comprendre au témoignage du général McNaughton 
nos amis au sud de la frontière avaient été informés de ce projet, de même Gu a 
propos des barrages projetés au sujet desquels il n’y a pas encore eu de décision 
prise.
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Le président: Le témoin ne saurait le savoir.
M. Stick: On leur a certainement parlé de nos travaux projetés.
Le témoin: Notre ministère ne leur a pas fait connaître que le gouverne

ment du Canada a mis au programme de construire de tels barrages. Il est à 
notre connaissance que le gouvernement projette de faire une étude et nous 
avons informé les États-Unis que le Parlement sera prié d’autoriser la chose.

M. Stick:
D. Je crois comprendre que la section canadienne de la Commission con

jointe internationale a informé les représentants américains de la Commission 
de nos projets qui peuvent se réaliser ou non.—R. Je crains que la seule ré
ponse que je puisse donner, c’est que je ne doute pas que les représentants 
des deux pays à la Commission conjointe internationale se parlent assez libre
ment, et il se peut fort bien que le général McNaughton ait fait connaître à 
ses collègues américains les divers projets que lui-même ou d’autres personnes 
du Canada pouvaient avoir en tête, mais ce n’est pas la même chose que les 
mtentions du gouvernement canadien, qui n’opt pas été énoncées pour trans
mission.

D. J’ai l’impression, à tort ou à raison, que si nous emmagasinons les eaux 
de surplus nous avons le droit absolu de les utiliser ainsi que nous l’entendons. 
Telle est la question qui me préoccupe, de même que les autres membres du 
Comité. Ce sont ces eaux de surplus qui seront détournées, à ce que je com
prends, et non pas le cours ordinaire, et ce sont des eaux de surplus que nous 
emmagasinerons par la construction de nouveaux barrages; en ce faisant, 
c est-à-dire en détournant les eaux de surplus du Columbia vers le Fraser, ce 
sera d’un grand avantage pour le Canada et ce ne viendra pas en conflit avec 
le traité.

M. Jutras: J’ai à poser une question qui porte précisément sur ce point. 
Si nous avons le droit de faire ce qui nous plaît avec l’eau qui coule à l’intérieur 
du Canada, et je prends pour acquis que nous avons un tel droit,—j’envisage 
Plutôt un cours d’eau qui coule dans l’autre sens.

Le président: Posez-vous au témoin une question ou exprimez-vous vos 
°Pmions? Veuillez poser une question?

M. Jutras: Je voudrais savoir à propos du point soulevé par M. Green et 
6s autres membres du Comité si nous avons le droit absolu de faire ce que nous 
voulons des eaux canadiennes d’un cours d’eau qui coule vers le sud.

M. Stick: Où vers le sud?

M. Jutras:
D. Vers les États-Unis. Prenons le Columbia. J’ai cru comprendre que le 

|enéral McNaughton disait que, dans le cas du Columbia, qui coule vers les 
^tats-Unis, le pays en amont pouvait détourner le cours du fleuve, en entier ou 
Gn Partie, lorsque c’était dans les limites de son territoire.

Le général a déclaré que le pays en amont pouvait détourner le cours du 
eMve, en entier ou en partie, lorsque c’était dans les limites de son territoire. 

,e Prends donc pour acquis qu’il prétend qu’en ce qui concerne la partie cana- 
mnne du fleuve nous pouvons faire ce qu’il nous plaît de l’eau; nous pouvons 

même en arrêter le cours à la frontière.—R. Je dois répondre qu’en droit inter
national et selon les pouvoirs que nous confère le traité, le Canada a le droit 
p6 détourner l’eau au Canada d’un cours d’eau qui autrement se déverserait de 
autre côté de la frontière, sous la seule réserve de ce qui est déclaré à l’article 2, 
est-à-dire que, si en prenant l’eau nous causons quelque préjudice à une 
ersonne des États-Unis, cette personne qui se trouve en aval du cours d’eau

États-Unis aura droit de recours devant un tribunal canadien, le même 
r°it judiciaire qu’aurait un Canadien qui serait en aval.
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D. Je songe à un cours d’eau qui coulerait vers le nord et traverserait la 
frontière américaine. Je pense en particulier à la rivière Rouge, au Manitoba- 
Notre rivière Rouge coule vers le nord et il est des moments dans l’année où 
son niveau est très bas. Il est facile de concevoir que les Américains pour
raient la bloquer complètement s’ils le voulaient. Pourraient-ils le faire?— 
R. L’article 2 joue à l’avantage des deux gouvernements. Je pense'que l’arti
cle 2 confère aux États-Unis autant de droits que nous en avons.

L’hon. M. Lesage: Les Américains l’ont fait à deux reprises et ils détour
nent encore les eaux de la rivière Chicago.

Le témoin: On m’informe qu’il y a eu dérivation de la rivière que vous 
mentionnez. Si vous prenez le cas opposé d’un cours d’eau qui coule des 
États-Unis vers le Canada, ce qui est le droit international pour nous devient 
le droit international pour les États-Unis. Que ce fût sage ou non de l’insérer 
dans le traité de 1909, la chose est discutable, mais c’est ce que dit le traité-

M. Goode: Vous avez fait allusion à un acte inamical.
Le témoin: Ça son importance, mais c’est une autre question.
L’hon. M. Lesage: Pourrais-je vous exposer mardi les deux cas de dériva

tion par les États-Unis?
Le témoin: Le ministre dit qu’à la séance de mardi il pourra citer deux 

exemples de dérivation par les États-Unis dans des cours d’eau qui coulaient 
vers le Canada.

L’hon. M. Lesage: L’un était le lac Chamberlain, dans le Maine; les eaux 
du lac Chamberlain ont été détournées de façon à se déverser dans le fleuve 
Penobscot qui, passant par Bangor (Maine), se jette dans l’océan. Le déverse
ment naturel du lac était le réseau du Saint-Jean au Canada, en passant d’abord 
par les États-Unis, puis par le Nouveau-Brunswick.

M. Jutras: A-t-on payé quelque indemnité aux intéressés?
L’hon. M. Lesage: Il n’y a pas eu de compensation ni demande d’indem

nisation.
M. Jutras: Les gens établis le long du cours d’eau ont-ils été dérangés?
L’hon. M. Lesage: C’était et c’est encore en pleine forêt.
M. Jutras: Le cas de notre rivière est tout à fait différent.
L’hon. M. Lesage: C’a été fait sans consultation.
Le président: A vous, maintenant, monsieur Byrne.
M. Byrne: Je pourrais tirer la chose au clair avec facilité à propos de ce 

que feraient les Américains à ce sujet, si on me permettait de poser une question 
sur l’ordonnance d’approbation rendue par la Commission conjointe internatio
nale lorsque celle-ci a donné son assentiment au projet Waneta. Pourriez-vous 
y répondre.

Le président: Veuillez poser votre question et le témoin y répondra ensuit6- 

M. Byrne:
D. Au sujet de l’ordonnance d’approbation qui était requisp pour la cons

truction du barrage Waneta,—le cours d’eau arrosait une petite partie d6S 
États-Unis, c’est-à-dire l’État de Washington,—la section américaine de Ia 
Commission conjointe internationale a-t-elle exigé l’insertion dans l’ordonnance 
d’approbation d’une disposition par laquelle on réaffirmait son droit à détourne 
en entier la rivière Pend-d’oreille avant qu’elle se déverse au Canada?—R- Mon
sieur le président, je ne sais pas si je peux répondre à tout cela. De fait 
demande n’était pas du tout du genre de celles visées par l’article 2. C’étai 
une demande à la Commission en vertu de l’article 4, parce qu’à cet endroi 
la rivière coule des États-Unis vers le Canada.

D. Pour se déverser par la suite dans un autre cours d’eau?—R- La 
mande elle-même n’a rien à voir à l’article 2. Peut-être au cours de la proc6



AFFAIRES EXTÉRIEURES 31

dure les États-Unis ont-ils affirmé leur droit de détourner des eaux qui coulent 
vers le Canada. Nous pourrions nous en assurer. Je ne puis seulement répéter 
que l’article 2 dit ce qu’il dit: si un cours d’eau coule des États-Unis vers le 
Canada, les États-Unis ont le droit en vertu de l’article 2, de détourner l’eau 
avant qu’elle atteigne le Canada, à condition seulement que les personnes qui 
de ce fait subissent préjudice de l’autre côté de la frontière puissent obtenir 
dans certaines circonstances redressement devant les tribunaux.

D. Les deux problèmes sont sans rapport?—R. Je suis informé que la 
section américaine a de fait insisté sur l’insertion dans cette ordonnance de 
quelque chose qui ne concernait pas directement la demande au sujet de 
Waneta. On s’y réservait le droit, en vertu de l’article 2, d’effectuer toute 
dérivation qu’on pourrait désirer faire à l’avenir sur la rivière Pend-d’oreille, 
qui coule vers le Canada.

M. Lusby:
D. Je crois que vous avez déclaré que le pays situé en amont a un droit 

illimité de dérivation. Cela exclut-il le droit d’une personne établie en aval 
qui a subi préjudice d’obtenir une injonction?—R. C’est réellement une ques
tion difficile. J’entends que votre hypothèse suppose que le pays en amont 
est pour détourner l’eau qui est maintenant utilisée dans le cours inférieur et 
qui autrement se déverserait au delà de la frontière, et par conséquent il y a 
Préjudice. L’article dit que la partie qui a subi préjudice peut avoir le même 
recours judiciaire que si le préjudice s’était produit dans le pays où la dériva
tion a eu lieu. La réponse que nous fournit la loi porte que, si quelqu’un peut 
établir devant la Cour de l’Échiquier qu’un préjudice semblable subi par un 
Canadien établi en aval à cinq milles au nord de la frontière donnerait à un 
tel Canadien droit à un certain redressement, alors le citoyen américain établi 
en aval a le même recours. Il a le même droit de prendre l’action judiciaire 
qui serait accessible au Canadien. Mais si le Canadien ne peut pas prendre 
injonction, le citoyen américain ne le pourrait pas non plus.

D. Mais si le droit d’injonction existe, le droit de dérivation n’est pas 
absolu. Le droit d’injonction annulerait le droit de dérivation du pays en 
amont, ou le droit de la personne établie en aval qui a subi préjudice à prendre 
mjonction serait inutile, en supposant qu’elle aurait un tel droit au regard de 
la loi.—R. Puis-je lire ce que dit le traité,—je répète que tant qu’une cause 
n’aura pas été entendue par le tribunal et que nous ne pourrons pas voir ce 
que la loi de chaque pays signifie, c’est affaire d’interprétation et l’opinion de 
quiconque peut être erronée. L’article dit que chacun des deux pays peut 
détourner l’eau qui est sur son territoire et qui autrement se déverserait de 
l’autre côté de la frontière ou dans les eaux limitrophes. Je cite: “Il est 
convenu que toute ingérence dans ces cours d’eau ou tout détournement de 
leur cours naturel de telles eaux sur l’un ou l’autre côté de la frontière, résul- 
lant en un préjudice pour les habitants de l’autre côté de cette dernière, donnera 
Heu aux mêmes droits et permettra aux parties lésées de se servir des moyens 
que la loi met à leur disposition tout autant que si telle injustice se produisait 
dans le pays où s’opère cette ingérence ou ce détournement”.
). Tels sont les mots, et aucun avocat n’y peut ajouter; ce que la Cour de 
l’Échiquier du Canada pourrait éventuellement décider quant à leur signification 
est son secret. Je n’écarterais pas la possibilité d’une injonction si cette 
Possibilité théorique était à la porté d’un Canadien établi en aval sur le 
Columbia.

M. Green: J’aimerais poser à M. Wershof une question relative à la façon 
de procéder pour en arriver à un accord portant sur les avantages de la situa
tion en aval. Le général McNaughton a attaché une grande importance à ce 
She le Canada obtient des entreprises américaines qui produisent de l’énergie 
Hydro-électrique en aval une compensation sous forme de force motrice. Je 
1116 demande comment ces accords s’établissent. Y aurait-il un traité entre lë
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Canada et les États-Unis relativement à ces avantages? Quelle serait la façon 
de procéder pour s’assurer que cette énergie électrique va revenir au Canada?

Le témoin: Je vais m’efforcer de répondre brièvement, mais ici encore 
nous sommes dans le domaine de la spéculation. Nous n’en sommes pas rendus 
à ce stade. Il y a deux façons, ce me semble, de s’assurer les avantages de la 
situation en aval, si nous arrivons au point où le gouvernement des États-Unis 
et le gouvernement du Canada sont parfaitement d’accord. L’un des moyens 
serait un accord internations embrassant peut-être tout le Columbia. Je ne 
dis pas que ce serait la bonne façon, mais c’en serait une. Si les gouvernements 
savent ce qu’ils ont l’intention d’accomplir sur le Columbia, ils pourraient 
conclure un grand accord qui traiterait de toute la question du fleuve Columbia 
et établir les avantages de la situation en aval qui reviendraient au Canada sous 
forme d’énergie hydro-électrique.

L’autre moyen serait celui-ci. Supposons l’existence d’un projet parti
culier. Il arrive qu’il y a une demande prise en considération par la Commis
sion conjointe internationale; c’est à propos du barrage Libby. Un agent des 
États-Unis qui, je pense, est de fait une institution du gouvernement américain, 
a formulé une demande, par l’entremise du gouvernement des États-Unis, 
auprès de la Commission conjointe internationale, en vertu de l’article 4. Cela 
n’a rien à voir avec l’article 2. On y demande à la Commission, en vertu de 
l’article 4, l’autorisation de construire le barrage Libby aux États-Unis. Pour
quoi faut-il en obtenir l’autorisation? C’est parce qu’il y aura refoulement 
des eaux vers le Canada. Il faut donc, sous le régime de cet article, obtenir 
l’approbation de la Commission. Le gouvernement canadien et le gouverne
ment de Colombie-Britannique, dans ce qu’on appelle les exposés en réponse à 
la Commission, (à l’instar de l’exposé des moyens de fait et de droit du défen
deur dans une action judiciaire), ont établi bien clairement que nous allons 
nous opposer à ce que la Commission donne son approbation, à moins que dans 
l’ordonnance d’approbation il soit prévu d’une manière jugée équitable par le 
gouvernement canadien et le gouvernement de la Colombie-Britannique qu’une 
certaine partie de l’énergie hydro-électrique sera retournée en réalité au prix 
de revient à quelque personne du Canada. Dans le cas de ce projet en parti
culier, je croirais que c’est théoriquement possible, si chacun s’entend sur ce 
qu’on veut faire, que la Commission insère tout cela dans l’ordonnance d’appro
bation. Ça deviendrâit alors l’une des conditions de l’ordonnance d’approba
tion. Que l’on procède et que l’on construise le barrage Libby en conformité 
de l’ordonnance d’approbation, on serait juridiquement tenu de respecter les 
conditions de l’ordonnance. Si celle-ci stipule qu’on devra retourner au prix 
de revient une certaine partie de l’énergie, il faudra s’y conformer. La 
demande dans ce cas-ci est en réalité formulée par le corps des ingénieurs des 
États-Unis, soit une institution du gouvernement des États-Unis.

En résumé, vous pouvez dire que dans un cas particulier ce pourrait se 
faire par une insertion dans l’ordonnance de la Commission, si tout le monde 
s’entend sur le fond. Et il est théoriquement possible qu’un jour viendra ou 
les deux pays voudront conclure un grand accord internations pour disposer 
de tout ce qui touche au Columbia. Je désire répéter que pour le moment 
notre ministère ne préconise pas une telle chose. Je ne fais qu’indiquer une 
façon possible d’y arriver.

Le président: Le Comité se réunira de nouveau mardi à 4 heures de 
l’après-midi. C’est le seul moment où nous puissions obtenir une salle. Les 
salles de comité sont bien peu nombreuses, comme vous le savez, et cette 
salle sera de nouveau à notre disposition à 4 heures mardi après-midi; 
ministre et certains de ses experts seront présents. Nous aimerions tenir, sl 
possible, une autre séance le soir à 8 heures, parce que mercredi il n’y aura 
qu’une seule séance. Nous voudrions donc avoir deux séances mardi, à 4 heures 
et à 8 heures, pour profiter de la présence du ministre et de ses experts.

Je remercie M. Wershof de sa coopération et de son concours.
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PROCÈS-VERBAL

Mardi 22 mars 1955.
(9)

Le Comité permanent des Affaires extérieures se réunit aujourd’hui à 4h. 
de l’après-midi, dans la salle no 16, sous la présidence de M. L.-Philippe Picard.

Présents: MM. Balcer, Barnett, Bell, Breton, Byrne, Cannon, Crestohl, 
Croll, Fulton, Garland, Gauthier (Lac Saint-Jean), Goode, Green, Herridge, 
•lames, Kirk (Shelburne-Yarmouth-Clare), Low, Lusby, MacKenzie, Mac- 
naughton, McMillan, Montgomery, Patterson, Pearkes, Regier, Stick, Stuart 
{Charlotte) et Studer. (29) *

Aussi présents: L’honorable Jean Lesage, ministre du Nord canadien et 
des Ressources nationales, MM. Maurice Lamontagne, sous-ministre adjoint, 

T. M. Patterson, chef de la Division du génie et des ressources hydrauliques; 
M. C. K. Hurst, ingénieur consultant, Commission conjointe internationale; 
M. John O. Davis, directeur conjoint, Division des recherches économiques, 
^mistère du Commerce.

Le Comité reprend l’étude du bill 3 et des amendements proposés à ce bill.

Le ministre du Nord canadien et des Ressources nationales dépose l’amen
dement suivant à l’article 7 révisé du bill:

en retranchant le mot “ou” à la fin de l’alinéa a), en insérant le mot 
“ou” à la fin de l’alinéa b ) et en ajoutant l’alinéa suivant :
c) est construit, mis en service ou entretenu uniquement aux fins domes

tiques, aux fins sanitaires ou aux fins d’irrigation, ou à d’autres fins 
de consommation semblables.

, M. Lesage donne aussi lecture d’un exposé de principes destinés à servir 
.f base aux Règlements concernant les travaux d’amélioration sur les cours 

, eau internationaux. Des exemplaires de cet exposé sont distribués aux mem- 
6res du Comité.

M. Lamontagne donne lecture, pour insertion au compte rendu, d’un ex- 
°sé sur la portée du bill 3.

MM. Lesage et Lamontagne sont interrogés.

MM. Patterson et Davis répondent aux questions spécifiques qui leur sont
Posées.

^ est décidé de communiquer aux gouvernements provinciaux l’article 7

^ A 5h.45 de l’après-midi, les députés ayant été appelés en Chambre pour 
v°te, la séance est suspendue jusqu’à 8 heures du soir.

3
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SÉANCE DU SOIR

Mardi 22 mars 1955.
(10)

La séance est reprise à 8 heures du soir, sous la présidence de M. L.-Philip6 
Picard.

Présents: MM. Balcer, Barnett, Bell, Breton, Byrne, Cannon, Cardin» 
Crestohl, Fulton, Garland, Gauthier (Lac Saint-Jean), Goode, Green, Herridge» 
James, Jutras, Kirk (Shelburne-Yarmouth-Clare), Low, MacKenzie, Macnaugh' 
ton, Montgomery, Patterson, Pearkes, Regier, Stick et Stuart (Charlotte). (27)

Aussi présents: Les mêmes qu’à la séance de l’après-midi.

M. Herridge soulève une question privilégiée à propos d’un article par11 
dans le Nelson Daily News du 16 mars et intitulé “Défense du projet de barrage 
Kaiser devant les Chambres de commerce fédérées”.

MM. Lesage, Lamontagne, Patterson et Davis sont interrogés longuement-

A la demande du ministre du Nord canadien et des Ressources nationales» 
il est décidé de tenir une autre séance avant d’examiner les opinions soumise® 
par les gouvernements provinciaux.

A 10h.l5, le Comité s’ajourne pour se réunir de nouveau sur la convoc»' 
tion du président.

Le secrétaire du Corni^i 
Antonio Plouffe.



ORDRES DE RENVOI

Lundi 14 mars 1955.

Il est ordonné—Que le nom de M. Barnett soit substitué à celui de M. Jones 
8Ur la liste des membres dudit Comité.

Il est ordonné—Que le nom de M. Goode soit substitué à celui de M. Apple- 
whaite; et

Il est ordonné—Que le nom de M. Regier soit substitué à celui de M. Mac
k's sur la liste des membres dudit Comité.

Le greffier de la Chambre,
LÉON-J. RAYMOND.
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TÉMOIGNAGES

Mardi 22 mars 1955.

Le président: Messieurs, nous avons avec nous cet après-midi le ministre 
du Nord canadien et des Ressources nationales ainsi que des experts de son 
ministère. Je vais lui donner la parole immédiatement. Il nous présentera 
les messieurs qui l’accompagnent et il décidera de quelle façon nous présenter 
les documents qu’il a à nous soumettre.

Je vous prie de vouloir bien coopérer avec les témoins et de ne pas les inter
rompre pendant la lecture de leurs exposés. Après la lecture de ces documents 
Par les témoins, nous passerons à la discussion.

L’hon. Jean Lesage (Ministre du Nord canadien et des Ressources natio
nales): Monsieur le président, messieurs, j’ai avec moi cet après-midi M. Mau
rice Lamontagne, sous-ministre adjoint, et M. T. M. Patterson, directeur du 
Service du génie et des ressources hydrauliques, tous deux du ministère du Nord 
canadien et des Ressources nationales, ainsi que M. John C. Davis, directeur 
conjoint de la Division des recherches économiques du ministère du Commerce.

Messieurs, je désire d’abord vous demander la permission de verser au 
dossier le texte de l’amendement qui a été discuté l’autre jour et qui aurait 
Pour effet d'ajouter une troisième catégorie d’ouvrages exemptés de l’applica
tion de la loi. Je voudrais ensuite vous présenter un exposé des principes des
tinés à servir de base aux règlements concernant les travaux d’amélioration sur 
les cours d’eau internationaux. J’inviterai ensuite M. Lamontagne à vous 
Présenter certaines observations sur les aspects économiques du bill.

Etant donné que ces exposés sont très courts, je vous proposerais, si vous 
6 voulez bien, que je vous donne d’abord lecture de mon exposé, que M. Lamon- 
tagne donne lecture du sien et qu’ensuite les membres du Comité posent les 
Questions qu’il leur plaira aux témoins présents à cette séance sur certains aspects 
du bill.

Le président: Est-ce que cette manière de procéder vous agrée?
Cette façon de procéder est acceptée.
L’hon. M. Lesage: Pour ce qui est de l’amendement dont j’ai parlé, je 

Propose qu’il soit inséré au compte rendu selon le texte que je vous ai remis il 
y a un moment et qui se lit comme suit: *

Il est proposé de modifier l’article 7 révisé, ainsi qu’il suit:
En retranchant le mot “ou” à la fin de l’alinéa a), en insérant le mot 
“ou” à la fin de l’alinéa b) et en ajoutant l’alinéa suivant: 
c) est construit, mis en service ou entretenu uniquement aux fins domes

tiques, aux fins sanitaires ou aux fins d’irrigation, ou à d’autres fins 
de consommation semblables.

Oe°i est un amendement à l’amendement qui figure dans la nouvelle rédaction 
11 bill. Vous avez sans doute remarqué que certaines restrictions que j’ai 

^ntionnées l’autre jour en exposant le principe de l’amendement en mes pro-

7
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pres termes ne se trouvent pas dans le texte officiel que je vous soumets en ce 
moment. Après discussion avec les fonctionnaires du ministère du Commerce 
et de mon ministère, avec le général McNaughton et ses experts et avec les 
conseillers juridiques de la Couronne, nous en sommes venus unanimement à 
la conclusion que l’objet du bill serait atteint sans ces restrictions.

Je désire maintenant vous soumettre un exposé des principes destinés à 
servir de base aux règlements concernant les travaux d’amélioration sur les 
cours d’eau internationaux.

Voudriez-vous avoir la bonté de remettre un exemplaire de cet exposé à 
chaque membre du Comité afin que les membres du Comité puissent lire eux- 
mêmes le texte du document à mesure que j’en donne lecture.

Exposé des principes destinés à servir de base aux Règlements concer
nant les travaux d’amélioration sur les cours d’eau internationaux

A. Admissibilité
Pour qu’un permis soit délivré aux fins de construire et de mettre en service 

des ouvrages destinés à l’amélioration de cours d’eau internationaux, il faut 
que ces ouvrages aient pour objet le développement et l’utilisation de ressources 
hydrauliques canadiennes à l’avantage du Canada.

L’avantage du Canada, en ce qui concerne ces ouvrages, est interprété 
comme exigeant

1. Que l’entreprise soit conciliable avec les besoins actuels et futurs du pays-
2. Qu’il n’y ait pas de développement des ressources hydrauliques plus 

efficace qui pourrait être effectué à l’endroit proposé.
3. Que le projet ne soit pas incompatible avec le développement optimum 

de tout le bassin fluvial ni avec le transfert d’eau désirable entre divers bassins 
ni avec un système efficace et coordonné de transmission d’énergie.

4. Que les effets désavantageux de l’entreprise sur les possibilités d’inon
dation et sur les divers usages de l’eau soient réduits au minimum.

5. Que les avantages qu’on peut retirer de l’entreprise soient au moins 
plus grands que les désavantages réels ou possibles.

6. Qu’un permis ait été délivré, en vertu de la Loi sur l’exportation de l’éner
gie et des fluides, permettant l’exportation de l’énergie produite par l’entre- 
prise, si cette entreprise comporte une possibilité d'exportation.

7. Qu’au cas où il serait impossible de faire un usage efficace de certaines 
ressources hydrauliques au Canada, les entreprises exécutées au Canada en vlie 
de permettre l’utilisation de ces ressources devront prévoir en retour des avan
tages proportionnels aux ressources mises ainsi à la disposition d’un autre Pay®’ 
et les intérêts ainsi établis devront être prévus avec soin et il devra être stipm 
que le Canada, après une période déterminée et convenue de part et d’autre» 
pourra reprendre possession des ressources ainsi cédées.

8. Que les entreprises comportant l’emmagasinage de l’eau au Canadi
en vue de régulariser le débit d’un cours d’eau en aval doivent prévoir des arran 
gements à long terme avec les États-Unis ou avec un organisme désigné p° 
agir au nom de ce pays, ainsi qu'une part raisonnable de l’énergie hydrauml1 
d’aval ou des avantages tangibles et équivalents.
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9. Que si, pour lancer une entreprise au Canada, il est nécessaire de prendre 
des mesures pour la vente hors du Canada d’une proportion décroissante de la 
part canadienne de l’énergie produite en aval grâce à des travaux en amont, 
la vente /de cette énergie doit être considérée comme une exportation d’électri
cité et être soumise à une réglementation semblable à l’exportation régie par 
la Loi sur l’exportation de l’énergie et des fluides et à la Loi sur l’importation 
du gaz.

B. Contenu du mémoire qui doit accompagner la demande.
La demande de permis doit être accompagnée d’un mémoire contenant 

les renseignements suivants.
1. Les lieux où seront construits les ouvrages projetés et en quoi ces der

niers consisteront.
2. Jusqu’à quel point ceS ouvrages influenceront le débit naturel du cours 

d’eau.
3. Comment et jusqu’à quel point l’utilisation réelle ou possible de l’eau 

en dehors du Canada sera influencée par ces ouvrages.
4. Les ouvrages projetés comportent-ils l’utilisation optimum des ressour

ces hydrauliques à cet endroit et dans tout le bassin où ils se trouvent?
5. Jusqu’à quel point les effets désavantageux de l’entreprise sur les possi

bilités d’inondation et sur les divers usages de l’eau ont été réduits.
6. Description des avantages et des désavantages de l’entreprise. Cette 

description doit contenir l’énumération des effets immédiats et éventuels, directs 
et indirects, des ouvrages, y compris, spécialement, le coût de l’entreprise, et 
elle doit indiquer à quel prix il sera possible de bénéficier de ses avantages.

7. Si l’entreprise est destinée à produire de l’énergie en dehors du Canada 
°U à en produire au Canada pour fins d’exportation, une copie de l’entente 
conclue à ce sujet doit accompagner le mémoire, On doit aussi expliquer pour
quoi il est impossible d’employer efficacement ces ressources au Canada.

b'. Émission, suspension et annulation des permis

1. Les permis seront émis pour une période maximum de 50 ans et seront 
renouvelables au gié des deux parties.

2. Le permis doit spécifier dans quelles conditions matérielles et économi
ques les ouvrages seront construits, mis en service et entretenus.

3. Les conditions d’un permis peuvent être examinées de nouveau, avant 
expiration du permis, à la demande du requérant.

4. Au cours de la période pendant laquelle le permis est valide, le Ministre 
°u ses représentants officiels peuvent inspecter les ouvrages n importe quand 
et exiger que le détenteur du permis fournisse tous les renseignements néces- 
S£ùres pour vérifier si les conditions du permis sont remplies.

5. Si le détenteur du permis ne remplit pas les conditions convenues, le 
permis sera suspendu sur notification formelle du Ministre. On accordera alors 
9,11 détenteur du permis un délai déterminé, à l’expiration duquel le permis sera 
9tlOulé si ledit détenteur du permis n’a pas réussi à mettre en service et à entre-
enir l’ouvrage selon les conditions convenues.
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6. Les personnes qui mettent en service et entretiennent actuellement 
des ouvrages destinés à l’amélioration de cours d’eau internationaux recevront 
automatiquement un permis temporaire sur présentation de leur demande 
accompagnée d’un mémoire ; et ce permis temporaire sera valide jusqu’à ce que 
le Ministre prenne une décision définitive basée sur le mérite de la demande après 
une étude approfondie du mémoire.

D. Droits
Il ne sera pas imposé de droits pour l’émission des permis en vertu de cette

Loi.

E. Exemptions
1. Les ouvrages d’un caractère temporaire qui ne comportent pas de struc

ture permanente.
2. Les ouvrages d’importance secondaire en fait d’influence sur le débit 

et l’utilisation de l’eau en dehors du Canada.
3. D’autres genres d’ouvrages qui doivent être jugés d’après des critères 

particuliers.
4. Les personnes qui désirent que leurs ouvrages soient exemptés de l’ap

plication de la loi peuvent en faire la demande. Dans le mémoire qui doit 
accompagner leur demande, ils pourront se borner à fournir les renseignements 
mentionnés dans les trois premiers articles de la section B du présent exposé 
et à donner les raisons pour lesquelles ils demandent une exemption.

Messieurs, avant de céder la parole à M. Lamontagne, je désire vous rap
peler que le document dont je viens de donner lecture n’est pas le texte des 
règlements, mais simplement un exposé des principes qui, à notre avis, devront 
servir de base aux règlements.

M. Maurice Lamontagne (Sous-ministre adjoint, ministère du Nord cana
dien et des Ressources nationales) : Monsieur le président, si le bill 3 est adopté 
par le Parlement, l’application de la loi exigera une estimation de la valeur 
économique des ouvrages destinés à l’amélioration des cours d’eau internatio
naux dont il s’agit. Le ministre du Nord canadien et des Ressources nationales 
vient de préparer pour fins de distribution un exposé des principes destinés a 
servir de base aux règlements concernant les travaux en question. Cet exposé 
est de portée générale et ne vise, évidemment, aucun cas particulier. Nous 
avons cru qu’il serait intéressant pour les membres du Comité de prendre con
naissance d’un exposé dans lequel les problèmes spécifiques d’une région parti
culière seraient étudiés en fonction des questions économiques découlant natu
rellement de l’application de la loi à l’étude.

Bien qu’il soit bien compris que la loi à l’étude sera applicable dans tout 
le Canada, nous avons choisi la Colombie-Britannique comme objet de cette 
étude en raison de l’importance particulière des problèmes qui se présenteront 
vraisemblablement dans cette région et parce que le général McNaughton a 
déjà fourni au Comité une description géographique de la région.

Quand viendra le moment de discuter l’aménagement du bassin du Coluu1' 
bia, il faudra se rappeler que la région nord-ouest des États-Unis voisine du 
Pacifique et le sud de la Colombie-Britannique ont des ressemblances et des 
différences. Ces deux régions peuvent se ressembler quant aux matières bru
tes qu’elles produisent et quant à leurs industries et au commerce de certaines
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denrées. Elles peuvent aussi compter, pour leur développement industriel, 
sur le même facteur dynamique qui est l’énergie hydro-électrique à bon marché.

Toutefois les deux régions diffèrent l’une de l’autre sur deux points impor
tants. Tout d’abord, le nord-ouest des États-Unis a atteint un degré de déve
loppement industriel plus avancé que celui de la Colombie-Britannique, et il 
en résulte que les sources d’énergie qui dépendent directement des autorités 
de cette région et dont le développement était le moins coûteux sont déjà déve
loppées et qu’il existe maintenant une pénurie d’énergie à bon marché, ce qui 
commence à restreindre le développement de la région. En second lieu, cette 
région est protégée et favorisée par le tarif douanier des États-Unis, ce qui veut 
dire que les produits de la Colombie-Britannique doivent être fabriqués à un 
coût de production moins élevé pour pouvoir soutenir la concurrence sur le 
marché américain.

Il est donc important d’examiner avec soin la situation respective des deux 
régions en ce qui concerne l’énergie hydraulique afin de prévoir, du point de 
vue canadien, l’avenir économique de la Colombie ; et il est important aussi de 
considérer tous les projets possiblès de production d’énergie.

Le Dr W. A. Pearl, administrateur de la Commission hydro-électrique de 
Bonneville, a fait récemment un inventaire des ressources hydrauliques de la 
région des États-Unis. Tout d’abord, il a exposé brièvement l’importance de 
l’énergie pour le développement économique de la région.

. . . Une forte proportion de l’énergie du Columbia est vendu 
directement aux industries. Au cours de la dernière année financière, 
par exemple, la Commission de Bonneville a vendu presque neuf mil
liards de kw.-h. à ses clients industriels et a retiré de cette vente plus de 
$18,000,000. Ces chiffres représentent 47 p. 100 de l’énergie vendue 
par la Commission et 42 p. 100 de son revenu total. Le reste de l’énergie 
vendue se répartit comme suit: 34 p. 100 à des corps publics et 19 p. 100 
à des particuliers.

La plus grande partie de l’énergie vendue aux industries par la 
Commission de Bonneville l’a été à des fabriques d’aluminium. Le 
reste a été vendu à diverses industries, entre autres des fabriques de 
pâte et de papier, d’alliages ferreux, de produits du chlore, de soude 
caustique et autres produits chimiques. Soit dit en passant, près de 
40 p. 100 de l’aluminium fabriqué aux États-Unis l’a été grâce à l’énergie 
hydraulique du Columbia. Les industries auxquelles la Commission 
de Bonneville fournit l’énergie électrique ont produit en 1953 des métaux 
et des produits chimiques pour une valeur de plus de $300,000,000.

Les industries activées par l’électricité ont été attirées dans la région 
nord-ouest des États-Unis qui est située dans le voisinage du Pacifique, 
parce qu’elles pouvaient acheter là du système hydro-électrique fédéral 
des quantités considérables d’énergie à bon marché. Le développement 
industriel du nord-ouest des États-Unis est étroitement lié à la quantité 
disponible^ d’énergie électrique.

Le Dr Pearl ajoute que des disponibilités considérables viendront s’ajouter 
aux disponibilités actuelles au cours des cinq ou six prochaines années (les amé
nagements McNary, Chief Joseph, Dalles et quatre autres de moindre impor- 
^nce sur les affluents), et que la région sera relativement exempte de pénurie 

énergie pendant le reste de la décennie.
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Pour comprendre cette dernière assertion nous devons nous reporter à la 
description du système de rationnement qui est actuellement en vifgueur dans 
la région.

On a beaucoup parlé du contingentement de l’énergie vendue à 
l’industrie et qui comporte l’insertion d’une clause restrictive dans les 
contrats des distributeurs de l’énergie produite par le Columbia. Nos 
contrats stipulent maintenant qu’aucun nouvel approvisionnement con
tinu de 10,000 kw. ou plus ne peut être acheté au cours d’une année 
sans le consentement de l’administrateur de la Commission. Cette res
triction est nécessaire pour éviter qu’une grosse industrie se réserve, par 
voie de préemption, l’énergie requise pour l’accroissement normal de la 
part destinée aux particuliers. En d’autres termes, la restriction est 
une protection qui garantit l’existence des disponibilités requises pour 
assurer l’accroissement normal de la part destinée aux particuliers.

On a accordé récemment à la ville de Port-Angeles 10,000 kw. de 
plus pour fournir d’énergie l’usine Crown Zellerbach. Et on a augmenté 
le contingentement de la Snohomish PUD pour permettre à la Scott 
Pulp & Paper Company de doubler sa production.

D’autres nouvelles usines qui ont besoin de petites quantités d’éner
gie viennent s’établir dans la région du nord-ouest. La Columbia River 
Chemical Corporation projette l’établissement d’une usine d’ammoniaque 
à Attalia (Washington). Son approvisionnement continu est proba
blement d’un peu moins de 10,000 kw. Je n’ai mentionné ces faits que 
pour vous convaincre du fait que les industries qui n’ont besoin que 
d’une quantité moyenne d’énergie peuvent l’obtenir et qu’on doit les 
encourager à venir s’établir dans notre région. Elles contribueront a 
la diversité et à la stabilité de notre économie et verseront des sommes 
considérables en salaires à une population qui s’accroît rapidement.

Il est bien vrai, cependant, que nous ne pourrons pas fournir les 
quantités croissantes d’énergie demandées par les industries activées 
par l’électricité. Une compagnie qui a besoin de 50,000 kw. ou davan
tage ne peut venir s’installer dans le nord-ouest que si elle trouve un 
distributeur consentant à faire de nouveaux aménagements pour pro- 
duire la quantité d’énergie dont elle a besoin, ou si elle est consentante 
à contribuer de quelque façon à l’approvisionnement d’énergie de 
région. On ne peut accorder de grosses quantités d’énergie à même 1® 
production des usines fédérales actuelles ou en construction sans risquer 
de manquer aux engagements contractés envers d’autres clients de la 
Commission de Bonneville. La Commission ne veut pas prendre ce 
risque.

Le Dr Pearl traite enfin la question des besoins futurs de la région d’après 
les prévisions normales.

. . . Quand tous les aménagements hydro-électriques fédéraux et 
autres actuellement en construction auront été complétés, la capacité 
totale de production d’énergie de la région du nord-ouest sera de 8,400,000 
kw. Et, cependant, cela suffira à peine.
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Si nous considérons les besoins qui existeront dans vingt ans, vers 

1975, nous pouvons dire que la région aura besoin de 9,000,000 de kw. 
de plus. Et ce chiffre ne tient pas compte des nouvelles industries acti
vées par l’électricité, comme l’industrie de l’aluminium et du titanium 
et les industries électrochimiques, qui voudraient venir s’établir dans 
notre région.

Que peut-il résulter de cette situation? Tout d’abord, à moins qu’on 
n’entreprenne de nouveaux aménagements d’ici à un àn ou deux, il y aura cer
tainement une pénurie d’énergie dans la région nord-ouest des États-Unis au 
commencement de la décennie 1960-1970. Au cours des vingt années qui vont 
suivre, sans tenir compte des demandes des nouvelles industries activées par 
l’électricité, la région aura besoin d’une production supplémentaire de 9,000,000 
kw. De plus, si on ne développe pas de nouvelles sources d’énergie hydraulique 
à l’extérieur de la région, l’ère de l’énergie à bas prix semblerait presque finie 
dans la région. Au cours de la période qui va suivre, le coût de l’électricité 
produite par les pouvoirs hydrauliques s’élèvera probablement à un point aussi 
élevé que le coût de l’électricité produite par la vapeur. Enfin les industries 
activées par l’électricité arrivent à leur maximum de développement à moins 
qu’on ne mette à la disposition de cette région des sources d’énergie à bon marché.

L’histoire du développement des régions qui ont d’abondantes sources 
d’énergie est passablement simple. Le premier stade de développement est 
caractérisé par la croissance des industries activées par l’électricité qui sont 
attirées par l’énergie à bon marché. Autour de ces industries, des collectivités 
se forment, ce qui signifie de nouvelles demandes d’énergie pour fins domes
tiques et commerciales et le développement graduel d’un marché local de con
sommation d’énergie. Le deuxième stade est caractérisé par l’arrivée d’indus
tries secondaires qui s’établissent dans la région pour fournir aux industries qui 
consomment beaucoup d’énergie des matières premières, de l’outillage et des 
services, pour transformer les produits de ces industries de base ou pour répon
dre à la demande d’articles de consommation. Les industries secondaires 
Jouent un rôle important dans la région, car elles contribuent à diversifier et à 
stabiliser l’économie. Bien que, séparément, elles n’aient besoin que d’une 
quantité petite ou moyenne d’énergie, collectivement, en raison de leur nombre, 
elles peuvent en consommer une grande quantité. Au troisième stade, le déve
loppement régional est encore caractérisé par l’augmentation du nombre des 
industries secondaires; mais, cette fois, ces industries ne s’appuient pas sur les 
'ndustries de base qui consomment beaucoup d’énergie: le développement régio
nal devient plus ou moins autonome, Les demandes d’énergie continuent 
d’augmenter, mais les sources de production sont moins abondantes et sont 
réservées pour répondre à l’accroissement normal. L’énergie devient rare, son 
Prix augmente et la région cesse d’être un centre d’attraction pour les industries 
activées par l’électricité, qui doivent chercher d’autres endroits pour s’établir.

Cette description simplifiée d’un processus de développement bien connu 
est assez exacte pour illustrer le problème auquel la Colombie-Britannique 
aara à faire face. Pendant que le nord-ouest des États-Unis approche rapide- 
raent du troisième stade que nous venons de décrire, le sud de la Colombie- 

dtannique en est encore au premier stade, c’est-à-dire au stade où il y a encore 
es sources d’énergie à bon marché en disponibilité.

Toutefois, avant de développer ces ressources, il faut prendre en considé- 
laUon plusieurs questions. Comment le total de l’énergie développée sera-t-il 
ï(iParti, c’est-à-dire combien y aura-t-il d’énergie disponible sur place et corn-
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bien d’énergie disponible en aval? Quels seront le coût de production et le prix 
de vente de l’énergie développée? Est-ce que ce coût de production et ce prix 
de vente seront moins élevés que le coût de production et le prix de vente de 
l’énergie qu’on peut obtenir autrement? Quels seront les besoins probables 
d’énergie du sud de la Colombie-Britannique dans quelques années? Jusqu’à 
quel point et à quelles conditions sera-t-il possible d’attirer dans la région de 
nouvelles industries activées par l’électricité? Quels seront les avantages 
directs et indirects dont jouira là Colombie-Britannique si elle exporte son 
énergie ou si; au contraire, elle la garde pour utilisation dans les limites de ses 
frontières? Est-ce que ces ressources hydrauliques seront développées par 
l’entreprise privée, par un gouvernement ou par une collaboration intergou
vemementale? Avant qu’il soit possible de répondre à toutes ces questions, 
il semble qu’il y a un point capital à éclaircir: quelle est la quantité exacte d’éner
gie qu’on peut développer en Colombie-Britannique d’après les différents plans 
et quel sera le coût probable de ces divers projets?

Comme les membres du Comité le savent, les données concernant certains 
projets spécifiques sont déjà disponibles, mais le plan d’ensemble est encore 
incomplet. En 1943, des fonctionnaires du gouvernement canadien et de la 
Colombie-Britannique se sont réunis avec des représentants des Etats-Unis 
pour préparer le libellé d’une question dont l’étude a été renvoyée par les deux 
gouvernements fédéraux à la Commission conjointe internationale au mois de 
mars 1944. On demandait à la Commission de décider si de nouveaux déve
loppements des ressources hydrauliques du Columbia seraient praticables et 
à l’avantage du public du point de vue des deux gouvernements. La Commis
sion nomma la Commission technique internationale du Columbia pour faire 
les relevés techniques nécessaires et on nomma pour chaque pays des bureaux 
régionaux et des équipes d’experts. Pour ce qui est du Canada, on fit les arran
gements nécessaires pour que certains fonctionnaires de la Colombie-Britan
nique pussent participer aux réunions et aux enquêtes et recevoir les conclusion 
des études quand celles-ci seraient terminées.

Depuis le début des recherches en 1944, le gouvernement du Canada a 
dépensé environ $3,000,000 pour effectuer des relevés dans le bassin du Columbia 
au Canada en vue de déterminer l’emploi le plus avantageux des eaux de ce 
bassin pour la Colombie-Britannique et le Canada. On estime que les relevés 
sur place seront terminés le 31 mars 1957 et que le rapport de la Commission 
sera prêt en 1959. Jusqu’ici le relevé a porté sur divers aspects du problème 
hydraulique de toutes les parties du bassin depuis la rivière Flathead jusqu’aux 
rivières Okanagan et Similkameen. Une grande partie des études que l’on fait 
actuellement se rapportent au développement des ressources hydrauliques 
du cours principal du Columbia.

L’enquête sur la possibilité, au point de vue économique, de détourner 
de l’eau du Columbia dans le système fluvial du Fraser n’a pas encore été ap
prouvée par le Parlement. Si les sommes requises pour effectuer cette enquête 
sont mises à la disposition de la Commission, les résultats de cette étude pour
raient être connus vers le milieu de 1956.

Une fois que le potentiel du système du Columbia aura été évalué et qlie 
des recommandations auront été faites en vue de l’exécution de certains projets 
spécifiques, les États-Unis et le Canada auront le droit d’exercer, collective
ment ou séparément, les droits réservés et garantis en vertu du Traité des eaux 
limitrophes de 1909. Ainsi, par exemple, si le Canada estime qu’il lui est avan
tageux d'en agir ainsi, il pourra détourner dans le Columbia les eaux de débor-
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dement de la Kootenay supérieure. Elles pourraient alors être utilisées, à la 
hauteur de chute du Columbia, pour produire de l’énergie électrique au Canada. 
Semblablement les eaux de surplus du Columbia pourraient être détournées 
dans le bassin du Fraser. Toutes ces eaux de surplus pourraient être alors 
Pleinement utilisées pour fins de régularisation du débit des eaux, pour fins 
de production d’énergie ou pour d’autres fins au Canada. Nous possédons peu 
de renseignements s^r la praticabilité de certains de ces projets à l’heure actuelle; 
Riais, s’ils s’avèrent possibles au point de vue économique, ils changeront con
sidérablement les plans de développement de tout le bassin du Columbia. On 
dépense des sommes considérables à l’heure actuelle pour faire des relevés géo
graphiques et les études économiques et il ne serait pas sage de commencer les 
travaux avant d’avoir obtenu les résultats de ces études et de ces relevés.

Le président: Messieurs, je crois que MM. Fulton et Patterson ont posé 
des questions l’autre jour à ce sujet et que ce sont ces questions qui ont amené 
ie ministre à soumettre un amendement cet après-midi. Est-ce que l’un ou 
l’autre de ces messieurs désire faire des observations sur cette question ou allons- 
Rous passer à l’audition des exposés? Étant donné que ce point a été soulevé, 
je me demande si nous ne pourrions pas le discuter à fond, bien que nous n’en 
soyons qu’au stade préliminaire de la discussion et que la question doive revenir 
Plus tard quand nous étudierons le bill. Si quelqu’un a des observations à 
luire aujourd’hui, ces observations pourraient compléter l’exposé de la question. 
h*R tout cas, nous aurions au compte rendu les opinions des deux membres du 
Comité qui ont soulevé la question.

L’hon. M- Lesage: Comme je l’ai dit, j’ai soumis l’amendement pour 
fiue le Comité le prenne en considération.

M. Fulton : Monsieur le président, je désire poser une ou deux questions 
au sujet de l’amendement qui nous a été soumis. Sans avoir eu beaucoup de 
temps pour l’étudier, je crois que l’amendement répond à la difficulté qui a été 
soulevée et je désire donc répéter ce que j’ai dit quand le ministre a révélé l’in
tention du gouvernement d’étudier la question et d introduire un amendement, 
si la chose était possible. J’apprécie beaucoup l’introduction de cet amendement. 
Voici, cependant, la seule question que je me pose et que je désire poser au 
Rünistre: le ministre a-t-il songé à la possibilité d’inclure l’amendement dans 
l'article 2, qui est l’article de la définition, plutôt que dans l’article 7?

L’hon. M. Lesage: J’ai discuté cette question avec M. \ arcoe l’autre 
jour et celui-ci est d’avis que toutes les exemptions devraient se trouver dans
le Raême article, c’est-à-dire dans l’article 7.

M. Fulton: Le seul point que j’avais en vue, c’est qu’il pourrait y avoir 
^Re certaine contradiction entre les deux articles. D’après l’article 2 actuel, 
lel ouvrage d’irrigation ou tel ouvrage destiné à produire de l’énergie pour con
summation domestique serait par définition un ouvrage destiné à l’amélioration 
h un cours d’eau international. Puis vient l’article 7 qui exempte cet ouvrage 

l’application de la loi.
L’hon. M. Lesage: C’est exact.
M. Fulton: Puis vient l’article 9 qui déclare que cet ouvrage est a 1 avan- 

j^-ge du Canada. J’avais cru comprendre que vous deviez supprimer les mots 
ne sont pas exclus de l’application de la présente loi”.

L’hon. M. Lesage: Oui, on a vu à cela par le moyen de 1 amendement 
Suggéré par M. Varcoe Quand M. Varcoe nous conseilla de supprimer ces 
tn°ts de l’article 9—
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Le président: M. Varcoe a conseillé de supprimer de l’article 9 les mots 
“et non soumis (affected) à l’application de cette loi”.

M. Fulton : Au lieu de “soumis” (affected), ce devrait être “exclus” 
(excepted), n’est-ce-pas?

L’hon. M. Lesage : Dans l’article 3 d)—
M. Fulton: Oui, il devait ajouter quelques mots pour que l’article se 

lise: “exclure de l’application des articles 4, 5 et 6 tous les ouvrages destinés 
à l’amélioration de cours d’eau internationaux”; mais je prétends que cette addi
tion n’exclut pas ces travaux de l’application de l’article 9 et, si vous supprimez 
de l’article 9 les mots “et non exclus de l’application de la Loi”, est-ce que, en 
raison de la généralité de votre définition, de tels ouvrages d’irrigation ou de 
production d’énergie pour fins domestiques ne seraient pas considérés comme 
des ouvrages destinés à l’amélioration de cours d’eau internationaux? Il est 
vrai que l’article 7 dit que, dans ces cas, il n’est pas nécessaire d’obtenir un per
mis ni de se procurer du gouvernement fédéral un décret du conseil excluant 
ces travaux de l’application de la Loi en vertu de l’amendement que vous pro
posez. Il me semble alors que, en supprimant ces mots de l’article 9, vous dé
clarez par là que ces travaux sont à l’avantage du Canada en général.

L’hon. M. Lesage: Il me vient à l’idée, monsieur Fulton, une réflexion 
personnelle que je n’ai pas eu le temps de peser à loisir. Ne croyez-vous paS 
que toutes les exceptions mentionnées aux alinéas a), b) et c) soumis à notre 
considération s’appliquent à des ouvrages destinés à l’amélioration de cours 
d’eau internationaux qui ne sont pas visés par le bill à l’étude? Tous ces cas 
sont des cas d’exemption.

M. Fulton: Ces cas ne sont pas compris dans les articles 4, 5 et 6 du bill-
L’hon. M. Lesage: Non. L’alinéa d J de l’article 3 ne vise que les ouvra

ges qui seront exclus par les règlements.
M. Fulton : Oui.
L’hon. M. Lesage: Tandis que, d’après l'article 7, les ouvrages visés 

dans ces trois exceptions seront exceptés de l’application de toute la loi.
M. Fulton: Je comprends parfaitement votre explication.
L’hon. M. Lesage: “La présente Loi ne s’applique pas.”
M. Fulton: Par conséquent, aucune partie de la loi ne s’applique à ces 

ouvrages sauf l’article 9.
L’hon. M. Lesage : Aucune partie fle la loi ne s’applique à ces ouvrages- 

L’article 9 ne s’applique pas, parce que “la Loi ne s’applique pas”. L’article 
ne s’applique pas aux ouvrages exemptés par l’article 7. C’est là mon avis 
personnel. Je veux m’assurer de ce que j’affirme en ce moment et je crois qlie 
je devrais consulter à ce sujet les conseillers juridiques de la Couronne.

M. Fulton: Je vois votre point de vue et je crois que vous avez raison- 
Quand vous consulterez les conseillers juridiques de la Couronne, voudriez- 
vous leur demander s’il est possible de supprimer les mots “non exclus de l’app11 
cation de la loi” à l’article 9, afin de rendre la chose parfaitement claire?

L’hon. M. Lesage : Volontiers.
Le président: M. Herridge.
M. Herridge: Je voudrais poser une couple de questions au ministie. 

Comme M. Fulton, j’apprécie beaucoup la peine que le ministre s’est d°n 
pour présenter un amendement qui semble répondre aux objections qui 0 
été soulevées. Mais, à ce propos, je voudrais demander au ministre si s
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Rendement rencontre absolument les vues exprimées par M. Mollet, qui dit 
dans sa lettre que la province de la Saskatchewan est d’avis que le bill doit 
etre modifié pour inclure l’amendement suivant:

Est exclu de l’application de cette Loi tous ouvrages' construits ou 
à construire sur des cours d’eau internationaux dont l’effet est d’em
ployer avantageusement les eaux de ces cours d’eau entièrement dans 
les limites d’une province.

L’hon. M. Lesage: A mon avis, monsieur Herridge, le texte de l’amende
ment soumis par la province de la Saskatchewan n’est pas clair. S’il a pour 
but d’exclure de l’application de la Loi tout ouvrage qui n’a pas d’effet sur 
l’usage des eaux en dehors du Canada, je crois qu’il est inutile, car ces ouvrages 
s°nt déjà exclus en vertu de la définition de l’article 2. Si au contraire, il a pour 
but d’exclure de l’application de la loi tous les ouvrages qui ont un effet avan
tageux entièrement dans les limites d’une province, qu’est-ce que cela peut 
Slgnifier? Avez-vous une idée de ce que cela peut signifier?

M. Herridge: J’ai l’impression que vous donnez là l’interprétation de 
l’amendement.

L’hon. M. Lesage: Si j’ai donné là l’interprétation de cet amendement, 
Sl c’est bien là le sens de l’amendement soumis par la province de la Saskat- 
chewan, alors l’amendement est tout à fait inutile, car l’objet de l’amendement 
est compris dans l’article 2.

M. Herridge: Je suis d’avis que votre amendement vise les ouvrages 
instruits pour des fins d’irrigation, pour des fins domestiques et pour des fins 
Sanitaires et que ces ouvrages, s’ils ne sont que de purs développements liydrau- 
bques, n’ont aucune influence sur le niveau de l’eau à la frontière.

L’hon. M. Lesage: Les réservoirs et les bassins artificiels des aménage
ments hydro-électriques peuvent régulariser le débit.

M. Herridge: J’ai l’impression que, dans la Saskatchewan, l’aménage
ment hydro-électrique n’est qu’un complément d’une vaste entreprise d’irri- 
Sation.

L’hon. M. Lesage: Vous voulez parler de la digue sur la rivière Saskat- 
chewan.

M. Herridge: Oui.
L’hon. M. Lesage: Cette rivière coule vers le nord. Ce n’est pas un 

c°Urs d’eau international. La rivière Saskatchewan n’est pas un cours d’eau
mternational.
o M. Herridge: Excusez-moi. Ma connaissance de la géographie de la 
askatchewan est très limitée.

L’hon. M. Lesage: Le bill ne vise pas du tout les ouvrages construits
cette rivière.

~ M. Fulton: Je ne puis deviner les intentions du gouvernement de la 
k askatchewan, mais je crois que ce qu’ils avaient en vue, c’étaient les travaux 
. irrigation construits sur les petites rivières internationales qui traversent la 
r°ntière et l’amendement soumis par la province viserait ces travaux.

L’hon. M. Lesage: Il y a, en Saskatchewan, un grand nombre d’ouvrages 
® de projets d’irrigation et, si c’est là tout ce qu’ils avaient en vue dans leur 
Rendement, il n’y a plus lieu d’en tenir compte. Je vous conseillerais de 
^mander à votre président d’écrire au procureur général de la Saskatchewan,

. 55666—2
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qui nous a écrit, pour attirer son attention sur le nouvel amendement et lui 
demander son opinion sur cet amendement. Ce serait là, peut-être, une dé
marche très utile. On pourrait aussi lui dire que, s’il n’est pas satisfait de 
l’amendement que je vous ai soumis, les membres du Comité aimeraient qu’il 
nous donne une interprétation claire et précise de son propre amendement.

M. Herridge: Je crois que c’est là une excellente suggestion.
Le président: J’écrirai au premier ministre ou au ministre de l’Agricul

ture, l’honorable M. Nollet, qui m’a écrit, et je lui demanderai une réponse 
afin que nous ayons cette réponse avant que les représentants de la Colombie- 
Britannique viennent nous rencontrer et que nous sachions exactement ce que 
son amendement signifie et s’il est satisfait de celui que nous proposons.

M. Herridge: Merci, monsieur le président. Je n’ai qu’une autre ques
tion à poser au sujet du mémoire dont le ministre nous a fait lecture. Cette 
question porte sur le paragraphe 8 de la section de son exposé qui concerne 
l’admissibilité des travaux. Ce paragraphe se lit comme suit:

Les entreprises comportant l’emmagasinage de l’eau au Canada 
en vue de régulariser le débit d’un cours d’eau en aval doivent prévoir 
des arrangements à long terme avec les États-Unis ou avec un organisme 
désigné pour agir au nom de ce pays, ainsi qu’une part raisonnable de 
l’énergie hydraulique d’aval ou des avantages tangibles et équivalents.

Est-ce que cela signifie que le contrat ou autre arrangement doit être autorisé 
par le gouvernement des États-Unis?

L’hon. M. Lesage: Cela découle de ce que le général McNaughton a 
déclaré ici, à savoir qu’il doit y avoir une certaine entente entre le gouverne
ment du Canada et celui des États-Unis au sujet des avantages d’aval. Assu
rément, quand cette question d’avantages d’aval est en jeu, elle doit être réglée 
entre les deux gouvernements. C’est là l’opinion qu’a exprimée le général 
McNaughton au cours de son témoignage.

Le président: Cette manière de procéder serait la manière amicale de 
régler une question qui concerne les deux gouvernements.

M. Herridge: J’ai remarqué qu’on a déclaré à Washington que la chose 
devrait être réglée par entente entre les deux gouvernements.

M. Stick : Par l’entremise de la Commission conjointe internationale 
probablement.

L’hon. M. Lesage: Peut-être.
M. Barnett: J’ai une question à poser au sujet de l’amendement qu’°n 

propose d’introduire à l’article 7. J’aimerais à rattacher ma question à nnc 
déclaration du général McNaughton qu’on trouve à la page 129 du compte 
rendu des séances du Comité. Il répondait à une question posée par M. Green 
au sujet du projet du détournement d’une certaine quantité d’eau du Columb':l 
dans le Fraser. M. Green a demandé au général McNaughton si le projet 
comportait la possibilité d’employer cette eau pour l’irrigation d’une partie dn 
bassin du Fraser. Le général a répondu que c’était là une question intéressante 
et il s’est exprimé ainsi :

Il est heureux que M. Green ait posé cette question; car, d’api'è® 
les relevés effectués, la vallée de l’Okanagan comprend quelque 141,00 
acres de terre qui se prêteraient bien à l’irrigation.
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La raison pour laquelle je soulève cette question, c’est que j’ai l’impression 
lue le Comité doit bien comprendre toute la portée de l’amendement qu’on 
n°us propose en ce qui concerne l’usage de l’eau pour fins d’irrigation. Si je 
comprends bien cet amendement, il n’impose aucune restriction à la quantité 
d’eau qu’on peut détourner d’un cours d’eau, si cette eau doit être employée 
entièrement pour fins d’irrigation. Je voudrais savoir si c’est bien là le sens 
de l’amendement et, en ce cas, si, en le proposant, on a pris en considération 
le fait que l’emploi d’un cours d’eau pour fins d’irrigation au delà d’une certaine 
limite peut nuire à l’usage qu’on pourrait faire de ce cours d’eau pour fins de 
Production d’énergie ou pour d’autres fins autorisées par la loi à l’étude.

L’hon. M. Lesage: Vous avez en vue les ouvrages construits exclusive
ment pour fins d’irrigation et non pour fins d’irrigation et de production d’éner- 
§ie à la fois.

M. Barnett: Je me demandais si toutes les possibilités d’utilisation 
avaient été prises en considération avant la présentation de l’amendement 
en question qui, apparemment, n’impose aucune restriction à l’emploi de l’eau 
Pour fins d’irrigation.

L’hon. M. Lesage : Vous voulez dire: pour fins de production d’énergie.
Le président: L’amendement dit:

Est construit, mis en service ou entretenu uniquement aux fins 
domestiques, aux fins sanitaires ou aux fins d’irrigation...

L’hon. M. Lesage: D’après l’opinion exprimée par le général McNaughton, 
Pur les experts de la Commission conjointe internationale et par ceux de la 
division des ressources hydrauliques, nous sommes bien certains que le dé
tournement effectué pour fins d’irrigation ne sera pas suffisant pour modifier 
a, un degré appréciable... Mais je crois que je devrais laisser M. Patterson 
^pondre à cette question.

M. T. M. Patterson (Directeur de la Division du génie et des ressources 
ydrauliques, ministère du Nord canadien et des Ressources naturelles) : Mon- 

p*eur le président, si je comprends bien la question, M. Barnett veut savoir si 
Rendement s’appliquerait à un projet d’irrigation très considérable, qui, en 

mison de la quantité d’eau détournée, aurait un effet préjudiciable sur le déve
loppement d’un cours d'eau en aval des travaux effectués. Je ne sais pas si 
* L Barnett a en vue un aménagement hydro-électrique qui serait situé au Canada 
ou aux États-Unis. S’il s’agit d’un aménagement qui serait situé au Canada, 

aPpartient aux autorités provinciales de décider si l’eau doit être employée 
P°Ur fins d’irrigation ou pour fins de production d’énergie. S’il s’agit d’un 
Ménagement existant et situé au sud de la frontière, je suis d’avis que le gou
vernent des États-Unis ou les intéressés résidant aux États-Unis doivent 
Vurir à l’article 2 du Traité des eaux limitrophes pour protéger leurs droits.

Le président: Il serait peut-être bon que M. Barnett précise sa question.
M. Barnett: Je crois que la réponse donnée éclaircit la question du moins 

| Vehement. Je ne sais si le projet dont il est question et qui concerne une 
Vense étendue de 141,000 acres exigerait une quantité d’eau très considé- 
. )'e- Sans être un expert en la matière je suis porté à croire qu’il en serait 

Je voudrais ajouter que ce projet particulier n’influencerait le débit du 
JUrs d’eau qu’au Canada; mais, si les eaux étaient détournées du cours d’eau 
*’Ur irriguer le bassin de l’Okanagan, cela pourrait influencer le débit de l’eau 

aval jusqu’aux États-Unis.
55666—2§
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M. Fulton: Pourrais-je élucider ici une difficulté qui provient, je crois, 
de l’emploi impropre d’une expression par le général McNaughton? Je m’ex- 
cuse de le faire en l’absence du général ; mais j’ai constaté que, dans d’autres 
circonstances, on confond très souvent la vallée de l’Okanagan et les bassins du 
Fraser et de la Thompson. Je voudrais qu’il soit bien compris que l’eau du 
Columbia qui serait détournée dans le Fraser ne se rendrait pas dans la vallée 
de l’Okanagan. Elle passerait par le lac Sicamous et de là coulerait dans le 
Fraser. Elle ne passerait pas par la vallée de l’Okanagan. Je crois que le géné
ral McNaughton a été victime d’une erreur trop répandue. Il a mentionne 
la vallée de l’Okanagan au lieu du bassin entier, ce qui est, à mon avis, une 
erreur.

M. Barnett: Il se peut que je sois dans l’erreur.
M. Fulton: Il est bien reconnu que les terres irrigables que le général 

McNaughton a mentionnées se trouvent dans les vallées de la Thompson et du 
Fraser.

M. Barnett: Le général McNaughton a bien dit la vallée de l’Okanagan- 
L’hon. M. Lesage: Je crois que M. Patterson peut éclaircir ce point- 
M. Barnett : J’aimerais à faire consigner au procès-verbal comment j al 

compris les paroles du général McNaughton.
L’hon. M. Lesage: Étant donné que M. Patterson fournit au général 

McNaughton les renseignements techniques dont celui-ci a besoin, peut-être 
qu’il pourrait répondre à cette question.

M. T. M. Patterson: Monsieur le président, je ne crois pas qu’il existe 
aucune confusion dans l’esprit du général McNaughton au sujet des limite8 
respectives du bassin de la Columbia et du bassin du Fraser. L’explication 
que M. Fulton vient de donner est celle qui est dans l’esprit du général McNaugh' 
ton, à savoir qu’il y aurait détournement des eaux du Columbia dans les eau* 
supérieures de la Thompson et, de là, un autre détournement dans les eaux m 
Fraser ou de l’Okanagan. Il n’y a rien à l’heure actuelle qui s’oppose au dé
tournement des eaux de la Thompson dans le Fraser ou l’Okanagan sans qu 1 
y ait détournement des eaux du Columbia dans la Thompson. C’est là uDC 
entreprise spéciale dont il faudrait étudier ^’opportunité au point de vue écono 
mique. '

M. Fulton: Nous avons besoin pour nous-mêmes de toute l’eau Que 
nous pouvons obtenir pour fins d’irrigation.

M. Barnett : Il me semble que l’amendement proposé n’empêcherait P‘lS 
la Colombie-Britannique, en vertu de sa loi concernant l’usage de l’eau, d’émeLre 
des permis pour des entreprises qui comporteraient le détournement duîl® 
grande quantité de l’eau du Columbia dans le Fraser pour fins d’irrigation 
qui auraient une influence considérable sur un plan général d’utilisation d 
ressources hydrauliques du bassin du Columbia pour fins d’irrigation auS 
bien que pour fins de production d’énergie.

L’hon. M. Lesage : Le bill à l’étude a pour objet d’assurer que les r®s
sources hydrauliques du Canada seront employées au Canada et que, si elle8
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sont exportées, elles le seront à des conditions qui seront justes et équita 
pour la population du Canada. Tel est le but du bill. Le bill n’enlève P 
aux provinces leurs pouvoirs quant à la répartition des ressources hydrauhQ 
pour des fins d’irrigation ou pour des fins de production d’énergie. Le 
vernement ne se propose pas de se servir de cette loi pour régir les ressou 
hydrauliques du Canada. Comme je viens de le dire, le but du bill à 1 ®
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est d’assurer que les ressources hydrauliques du Canada seront employées au 
Canada et à l’avantage du Canada et que, si elles sont exportées, elles le seront 
à l’avantage des Canadiens à des conditions justes et équitables.

M. Barnett: Si donc on adopte l’amendement proposé et qu’une entre
prise considérable d’irrigation soit autorisée qui modifierait le débit d’un cours 
d’eau international, vous croyez qu’il ne serait pas nécessaire que cette entre
prise soit exclue de l’application de la Loi?

L’hon. M. Lesage: Puis-je attirer votre attention sur le fait que l’alinéa 
c) de l’amendement proposé exclut les ouvrages construits, mis en service ou 
entretenus uniquement à des fins domestiques, à des fins sanitaires, à des fins 
d’irrigation ou à d’autres fins de consommation semblables. Par conséquent, 
e seul effet qu’il peut avoir de l’autre côté de la frontière est la diminution 

du débit de l’eau.
M. Croll: Est-ce que l’irrigation n’est pas une consommation de l’eau 

Par le sol?
L’hon. M. Lesage : Oui, c’est une consommation de l’eau.
Le président: Les trois lignes citées mentionnent “des fins domestiques, 

des fins sanitaires, des fins d’irrigation et d’autres fins de consommation sem
blables”.

M. Fulton: Il ne faut pas oublier, monsieur le président, que cet article 
doit être interprété à la lumière de la loi de la Colombie-Britannique concer
tant l’utilisation de l’eau, qui prescrit qu’une entreprise d’irrigation doit être 
réunie d’un permis comme une entreprise hydro-électrique. Si donc un permis 
a été accordé pour l’usage d’une certaine quantité d’eau pour fins de produc
tion d’énergie, celui qui demanderait un permis pour fins d’irrigation, en vertu 
de la loi provinciale, n’obtiendrait pas ce permis s’il demande une quantité 
d eau qui diminuerait la quantité déjà accordée à d’autres entrrepises. Je 
Cr°is que cela répond à la question de M. Barnett.

M. Regier: Pourrais-je poser une question au sujet du paragraphe de 
exposé du ministre qui se lit comme suit:

7. Qu’au cas où il serait impossible de faire un usage efficace de 
certaines ressources hydrauliques au Canada, les entreprises exécutées 
au Canada en vue de permettre l’utilisation de ces ressources devront 
prévoir, en retour, des avantages proportionnels aux ressources mises 
ainsi à la disposition d’un autre pays; et les intérêts ainsi établis devront 
être prévus avec soin et il devra être stipulé que le Canada, après une . 
période déterminée et convenue de part et d’autre, pourra reprendre pos
session des ressources ainsi cédées.

Est-ce l’intention du ministère de laisser décider arbitrairement, au mo
ment de la demande d’un permis, la question de l'usage efficace qui peut être 
,a't ou non de certaines ressources hydrauliques? Et j’ai une autre question 

Poser. Ne pouvons-nous pas envisager la possibilité qu un gouvernement 
Provincial soutiendrait qu’on a prévu des avantages proportionnés aux res- 
^l),lrces cédées à l’étranger et que le gouvernement fédéral soutiendrait le con- 
raire? Ou le ministère a-t-il l’intention de mentionner spécifiquement dans 
6s réglements les avantages qu’il juge suffisants et ceux qu il juge insuffisants;

ÙU’ ^J'bon. M. Lesage : Il est impossible de spécifier quels sont les avantages 
çl °n Peut considérer comme suffisants, car il faut prendre une décision dans 

^Ue cas particulier et il y a trop de facteurs qui entrent en jeu.
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M. Regier: Je me rends compte de la difficulté.
L’hon. M. Lesage : C’est plus qu’une difficulté, c’est une impossibilité-
M. Regier: Tout de même, avec les exceptions prévues dans le bill et 

les règlements qui l’accompagnent, il pourra arriver un jour qu’un gouverne
ment provincial voudra voir exécuter une certaine entreprise dont l’apprécia
tion et l’approbation seront influencées, peut-être, par des intérêts politiques 
ou des divergences entre le gouvernement fédéral et les gouvernements pro
vinciaux, et cela au détriment du requérant.

L’hon. M. Lesage: Je crois que ces choses-là se sont vues depuis qu’il 
y a des gouvernements dans le monde.

M. Herridge: C’est la situation dans laquelle nous allons nous trouver 
en ce qui concerne le barrage Kaiser.

M. Low: Je me demande si le ministre a l’intention de soumettre aux 
gouvernements provinciaux son Exposé des principes destinés à servir de base 
aux Règlements concernant les travaux d’amélioration sur les cours d’eau inter
nationaux afin que ces gouvernements les étudient et y proposent, peut-être, 
des modifications. Je soulève cette question parce qu’il me semble qu’une 
entreprise de cette envergure a besoin de la coopération de tous les intéressés 
pour être couronnée de succès.

L’hon. M. Lesage: Certainement, monsieur Low. L’exposé en question 
fera partie du compte rendu de la séance d’aujourd’hui et sera envoyé à toutes 
les provinces comme tous les procès-verbaux de ce Comité et un gouvernement 
provincial qui voudra faire des observations au sujet de l’exposé que j’ai pré
senté cet après-midi pourra les faire parvenir au Comité, comme il pourra aussi 
soumettre au Comité toute observation qu’il jugera à propos de présenter.

M. Low: Nous pouvons nous attendre à des propositions un peu diffé
rentes étant donne que nous élaborons une loi qui concerne des ressources qu* 
ont été considérées jusqu’ici comme des ressources provinciales. Le simple 
fait que vous avez proposé il y a un moment d’envoyer à la province de Saskat; 
chewan l’amendement qu’on propose d’ajouter aux articles révisés et de lui 
demander son opinion à ce sujet. . .

Le président : La raison de cette proposition, c’est que cette province a 
déjà soumis un amendement. Celui-ci est, en quelque sorte, une réponse à s» 
proposition. Je crois qu il est à propos de lui demander si notre amendement' 
répond à son désir.

M. Low: Je comprends bien cela. Mais ne suit-il pas de là que ce serait 
une bonne chose de soumettre aux gouvernements provinciaux ces règlements 
projetés afin qu ils en fassent l’étude et qu’ils expriment leur avis à ce su]6* 
en vue d’assurer l’adhésion la plus entière des provinces aux décisions qui seront 
prises?

Le president. Je crois que je suis en mesure d’assurer que ce document 
sera envoyé aux gouvernements des provinces dès qu’il sera imprimé, et Je 
puis ajouter que nous tâcherons de le faire imprimer le plus tôt possible. No«s 
n étudierons pas le bill clause par clause avant d’avoir rencontré les représe»' 
tants de la Colombie-Britannique après les vacances de Pâques.

Il sera alors temps de considérer ces questions. Quand ces représentants 
seront ici, ils pourront nous faire toutes les observations qu’ils jugeront à proP°s 
et, quand nous étudierons le bill, nous aurons toutes ces opinions de même qlie 
es vues de toutes les provinces. Celles-ci auront un mois entier pour étudier 

la question.
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M. Low: Dans l’exposé dont le ministre nous a donné lecture, j’ai remar
qué qu’il y a pas de dispositions qui accordent aux provinces le droit d’en appeler 
de la décision du ministre.

L’hon. M. Lesage: C’est dans la loi elle-même et non dans les règlements 
qu’une telle disposition devrait se trouver. M. Pearkes, je crois, a fait remar
quer l’autre jour qu’on en appelle des décisions d’un ministre sur des questions 
juridiques, en ce sens qu’on peut soutenir qu’un ministre n’a pas exercé son pou
voir discrétionnaire. Mais on ne peut en appeler de la décision d’un ministre 
qui a exercé son pouvoir discrétionnaire. C’est une chose qui ne s’est jamais 
Pratiquée dans notre système constitutionnel. Je vous prie de noter que toute 
cette discussion est d’un caractère purement amical.

M. Low: Je vois là une raison de plus pour que ces règlements que vous 
élaborez aient l’appui entier des gouvernements provinciaux qui sont intéressés 
à l’application de la loi que nous étudions.

L’hon. M. Lesage: La procédure à suivre pour attirer l’attention des 
gouvernements provinciaux sur ce que j’ai dit cet après-midi n’est pas de mon 
ressort. C’est une question qui relève du Comité.

Le président: Je suivrai sur cette question la pratique que j’ai suivie 
jusqu’ici d’écrire aux provinces chaque fois qu’il se produit un changement 
Unportant. Dans le cas de la Saskatchewan, il est entendu que nous devons 
ccrire à cette province pour lui dire que le Comité étudie encore la question 
qu’elle a soulevée. Si la province accepte le texte que nous proposons, peut- 
être qu’elle n’enverra pas de délégués à Ottawa. Si elle ne l’accepte pas, elle 
Pourra peut-être nous dire qu’elle enverra des délégués. J’ai donc cru que ce 
serait un acte de courtoisie à l’égard de cette province que de lui envoyer une 
c°pie de l’amendement projeté afin de connaître son opinion à ce sujet. Le 
gouvernement provincial aura un mois pour faire l’étude de la question et pour 
n°us faire parvenir ses observations.

M. Low: Peut-être que la discussion que nous venons d’avoir obtiendra 
exactement le but que j’avais en vue.

Le président: J’attirerai l’attention de cette province sur le fait qu’elle 
Peut nous soumettre ses opinions.

M. Low: Je vous remercie beaucoup. Je voudrais maintenant poser au 
•ninistre ou à ses assistants quelques questions qui se rapportent à l’aspect 
economique de toute cette législation. Au cours de son témoignage, le général 
yfcNaughton a déclaré catégoriquement que le rôle de la Commission conjointe 
'nternationale est d’élaborer des plans absolument détaillés quant à l’exploi- 
^tion des ressources hydrauliques des cours d’eau internationaux. Mais il a 

‘l)outé que la réalisation des projets ne relève pas de la Commission, mais d’une 
autre autorité, comme le gouvernement provincial ou un organisme désigné 
Par le gouvernement provincial, ou encore le gouvernement fédéral en colla- 
°ration avec. . .

Ij’hon. M. Lesage: Ou une entreprise conjointe.
M. Low Ou une entreprise conjointe. Il a aussi fait remarquer qu il 

ne nous reste plus qu’une faible marge de liberté pour le développement de nos 
ressources hydrauliques au Canada et que le temps presse et nous oblige à agir 
raPidemcnt La nécessité est urgente; autrement nous perdrions la faible 
^arge qui nous reste. Le projet qui a été ébauché coûtera beaucoup d argent
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et je me demande où il sera possible d’obtenir cet argent si nous laissons aux 
gouvernements provinciaux le soin d’effectuer ce développement. Puis-je 
demander à M. Lamontagne de nous exprimer son opinion à ce sujet?

M. Lamontagne: Je crois que c’est là une question de politique générale 
beaucoup plus qu’une question économique. En tout cas, voici ma réponse- 
Je crois que l’argent pourrait venir de l’entreprise privée, des gouvernements 
provinciaux ou de certains organismes dépendant du gouvernement fédéral 
et des gouvernements provinciaux, ou enfin du gouvernement fédéral. Je 
crains bien que ma réponse ne vous soit pas très utile.

M. Low : En ce cas, étant donné que c’est là une question de politique, 
je ferais peut-être mieux de poser ma question au ministre. En écoutant le 
ministre exposer ses vues à diverses reprises au cours des délibérations du Comité, 
j’en suis venu à la conclusion qu’il a des projets en vue pour effectuer un vaste 
développement du grand bassin du Columbia. S’il en est ainsi, peut-être que 
le ministre voudra bien nous dire quels sont ses projets.

L’hon. M. Lesage: Je regrette d’avoir à répondre que je ne me souviens 
pas d’avoir dit quoi que ce soit qui pût donner l’impression que j’avais conçu 
ou que le gouvernement avait conçu un plan d’ensemble pour le développement 
des ressources hydrauliques du Columbia. Aux séances du Comité, j’étais 
dans le même état d’esprit que les membres du Comité. J’ai écouté avec Ie 
plus grand intérêt le général McNaughton exposer les grandes possibilités de ce 
bassin fluvial et déclarer qu’il n’était pas en mesure de dire quel serait le meil
leur moyen, d’après la Commission conjointe internationale, de développer & 
leur maximum les ressources de ce bassin, mais qu’il espérait pouvoir le faire 
et déposer le rapport de la Commission conjointe aux dates approximatives 
qui ont été mentionnées cet après-midi par M. Lamontagne. Quand nous 
saurons exactement ce qui peut être fait pour assurer l’utilisation maximum 
du bassin du Columbia, je suis bien convaincu que tous les intéressés seront 
empressés de se consulter afin de calculer les exigences financières d’un tel projet, 
pour employer une expression chère à M. Low, et pour découvrir où se trouve 
le capital nécessaire.

M. Low : Je vous remercie. Dois-je prendre pour acquis que le gouver
nement n’a pas encore de plans définis en vue pour développer pleinement le® 
ressources hydrauliques du grand bassin du Columbia?

L’hon. M. Lesage: Comment pourrions-nous établir des plans? Com
ment un gouvernement ou une entreprise privée pourraient-ils faire des planS 
de financement en vue de l’utilisation maximum de ces ressources hydraulique®’ 
quand nous ne savons pas encore clairement quel est le développement possible 
de ces ressources?

M. Low: Je crois qu’une personne est bien justifiable d’avoir pensé Qu® 
le gouvernement a des plans bien définis; car, en lisant le bill, on en vient 
cette conclusion; en lisant l’exposé des principes destinés à servir de base aüX 
règlements, on en vient aussi à cette conclusion.

L’hon. M. Lesage: La seule conclusion que je tire de la lecture du bijj 
et des règlements en préparation, et la seule intention du gouvernement. e 
cette matière, c’est qu’on veut s’assurer que le but que j’ai mentionné l’aU 
jour et que j’ai répété deux fois cet après-midi sera atteint. Si vous lisez av 
soin le bill et l’exposé des principes qui serviront de base aux règlements, v° 
en viendrez à la conclusion, comme j’y suis venu moi-même, que le bill est p'u. ° 
d’un caractère négatif. C’est réellement un bill destiné à réglementer l’émis51
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de permis d’exploitation. Ce n’est pas un bill destiné à accorder à qui que ce 
soit le pouvoir d’effectuer des travaux d’aménagement; c’est un bill qui a pour 
but d’assurer que les travaux effectués,—nous ne disons pas par qui,—le seront 
pour le plus grand avantage du Canada.

M. Low: Monsieur le président, ai-je bien compris que M. Lamontagne, 
au cours de son exposé, a dit. . .

L’hon. M. Lesage : Puis-je vous poser une question?
M. Low : Oui.
L’hon. M. Lesage: Par le fait qu’une province posséderait une loi sembla

ble au projet de loi qui vous est soumis, croiriez-vous que cette province a décidé 
d’exécuter elle-même les travaux en question? Par le fait qu’une province a 
adopté une loi pour réglementer l’émission des permis d’utilisation des ressour
ces hydrauliques, comme, par exemple, la loi de la Colombie-Britannique con
cernant l’utilisation de l’eau, croyez-vous que, par le seul fait de l’adoption de 
cette loi et des règlements qui en découlent, cette province s’engage à entre
prendre elle-même des travaux d’exploitation des ressources hydrauliques? 
Bar le fait qu’une province accorde des permis d’automobiles et réglemente la 
circulation de ces voitures, croyez-vous qu’elle s’engage par là à construire 
des automobiles. . .

M. Fulton: Ou à en conduire.
L’hon. M. Lesage: Ou à en conduire? Pas du tout. Le présent bill 

a pour objet la règlementation de l’émission de certains permis. Il ne faut pas 
perdre de vue la nature et le but du présent bill.

M. Low: Très bien. Je reviens à la question que j’avais commencé à 
Poser. Ai-je bien compris que M. Lamontagne, au cours de son exposé, a dit 
que le rapport complet du comité chargé d’étudier les potentialités des ressources 
hydrauliques du Columbia ne serait pas prêt avant 1959. Est-ce exact?

L’hon. M. Lesage: On s’attend que le rapport de la section canadienne 
de la Commission conjointe internationale sera présenté au gouvernement 
canadien en 1959.

M. Low: Et l’étude de la question sera, terminée en 1956?
M. Lamontagne: J’ai dit que l’étude sur place serait terminée le 31 mars 

1957, mais que le rapport de la Commission ne serait prêt qu’en 1959. Ce 
sont là les renseignements que je possède.

M. Low : Alors, d’ici à 1959, alors que le rapport sera teiminé,—et je 
suppose que vous pouvez ajouter encore quelques mois de plus pour la lecture 
et l’étude approfondie du rapport par toutes les personnes intéressées,—d’ici 
là, il y a peu de chose qui puisse se faire en vue du développement des ressources 
hydrauliques du bassin du Columbia?

L’hon. M. Lesage: Pas nécessairement, car, lorsque nous saurons,—et 
^ous le saurons vers le milieu de l’année 1956,—s’il est possible d’effectuer un dé
tournement d’eau dans le Fraser, nous serons en bien meilleure posture pour 
Prendre une décision, nous pourrions même être en état de prendre effectivement 
des décisions au sujet de certains travaux.

M. Low: Si nous prenons en considération l’avertissement que nous a 
denné le général McNaughton, à savoir qu’il est dangereux de retarder l’accom- 
Phssement de certains travaux destinés à nous conserver la possession de la faible 
h>arge de liberté qui nous reste et qui diminue sans cesse dans l’utilisation de ces 
?aux, ne pensez-vous pas, monsieur Lesage, qu’il est urgent d’élaborer des pro- 
lets de développement?
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L’hon. M. Lesage: M. Lamontagne va répondre à cette question.
M. Lamontagne : Si j’ai bien compris le général McNaughton, je crois 

qu’il a dit que nous ne devrions accorder qu’avec grande prudence de nouvelles 
concessions de ressources hydrauliques à des intérêts étrangers; mais je ne crois 
pas qu’il ait dit que nous devrions effectuer sans retard le développement de 
nos propres ressources.

M. Low: Monsieur le président, je regrette d’être obligé de différer d’opi
nion avec M. Lamontagne sur ce point. En réponse à mes questions, il a admis 
qu’il y a quelque chose que nous devons faire le plus tôt possible. Et, quand 
je lui ai demandé quelles étaient ces entreprises urgentes, il a répondu : “Il ne 
m’appartient pas de répondre à cette question; c’est une question de dévelop
pement qui relève de la politique gouvernementale.” Voilà pourquoi j’ai de
mandé aujourd’hui au ministre si des plans avaient été élaborés par le gouver
nement fédéral seul ou en collaboration avec les provinces pour exécuter ces 
travaux urgents qui nous conserveraient l’usage de cette faible marge de liberté 
que nous possédons encore quant à l’usage de ces eaux.

Le président: M. Green a une couple de questions à poser.
M. Low: Très bien, je vais m’asseoir.
L’hon. M. Lesage: Vous faites bien de poser des questions, Monsieur Low. 

Quant à moi, je me renseigne. C’est une question importante que vous avez 
posée et M. Patterson serait en mesure d’y répondre.

M. T. M. Patterson: Monsieur le président, je ne sais pas au juste 
jusqu’à quel point on pourrait appliquer au cas présent un argument qui a été 
invoqué à l’occasion du cas des rivières Waterton et Belly, qui a été soumis à 
la Commission en 1948. On a soutenu, dans ce cas, que tout ouvrage com
mencé après le renvoi du cas à la commission, ne créait pas de nouveaux droits 
de propriété. Pour ce qui est du Columbia, le cas a été soumis à la Commission 
en 1944. Je ne suis pas avocat et je ne prétends pas donner une interprétation 
de la loi; mais, si on applique le même argument, les ouvrages entrepris aux 
États-Unis pendant que le cas de ce cours d’eau est pris en considération par 
la Commission ne seraient pas censés établie des droits de propriété.

M. Low : La seule chose sur laquelle le général McNaughton a insisté au 
cours de son témoignage, c’est qu’il est entendu que la priorité en fait d’utilisa
tion assure la priorité de possession des deux côtés de la frontière et qu’il est 
urgent que nous faisions usage de ces eaux au Canada afin de conserver nos 
droits sur les ressources hydrauliques du bassin.

Monsieur le président, j’ai pris beaucoup de temps.. .
Le président: J’aimerais que M. Patterson nous dise un mot sur cette 

question, car j’admets franchement que j’ai compris comme M. Low que le 
général McNaughton a dit que nous devons nous mettre à l’œuvre sans retard 
pour assurer les droits de possession que nous voulons conserver et que, si d’au
tres nous devancent dans l’utilisation de ces eaux, ils établissent sur ces res
sources hydrauliques des droits de propriété.

L’hon. M. Lesage: Puis-je dire à M. Low que d’après ce qu’on m’a dit» 
ce que le général McNaughton avait en vue, c’était de nous convaincre qu 
faut commencer le plus tôt possible le$ travaux projetés sur la Mica, étant donne 
qu’il croit, d’après ce qu’on m’a dit, que l’étude de ce projet est assez avancée 
pour qu’on en commence la réalisation.

M. Green: Il me l’a dit.
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L’hon. M. Lesage : Vous pouvez alors confirmer ce que je viens d’avancer.
M. Green: Le général me l’a dit au cours des séances du Comité.
L’hon. M. Lesage: C’était là-dessus que se fondait le renseignement que 

vous nous avez donné, monsieur Low.
M. Bell: Puis-je poser une question?
Le président: M. Green a déjà demandé la permission de poser une 

question.
M. Bell: Je dois m’absenter dans un instant. Je voudrais simplement 

demander au ministre si nous devons avoir autre chose en fait de règlements. 
En d’autres termes, jusqu’à ce que les gouvernements provinciaux viennent 
nous rencontrer, est-ce que nous n’aurons que l’exposé de principes que vous 
nous avez communiqué ou vous proposez-vous de nous fournir une première 
rédaction des règlements?

L’hon. M. Lesage: Non. Nous ne pouvons rédiger les règlements sans 
connaître le texte définitif de la Loi. En attendant, je crois que l’exposé de 
principes est passablement complet.

M. Bell: Mais vous avez maintenant une assez bonne idée de ce que la 
loi sera, n’est-ce-pas?

L’hon. M. Lesage: Le Comité nous a fait d’assez bonnes suggestions et 
nous allons maintenant rencontrer les gouvernements provinciaux. Je ne 
crois pas qu’il soit de bonne politique ni qu’il soit conforme à l’usage de pré
senter à la Chambre ou à un comité de la Chambre des règlements pour l’appli
cation d’une loi qui doit être adoptée par le Parlement mais dont nous ne con
naissons pas le texte définitif. Je crois, monsieur Bell, que l’exposé de princi
pes que je vous ai communiqué est déjà assez complet.

Le président: Monsieur Bell, votre question suppose que le gouverne
ment sait d’avance ce que sera la Loi. Le projet de loi a déjà été modifié quatre 
fois. Nous allons rencontrer les représentants des provinces, après quoi nous 
discuterons le bill clause par clause et nous prendrons une décision au sujet 
de chaque clause. Ce q’est qu’après toute cette procédure que nous connaî
trons le texte définitif du bill.

M. Bell: Aurons-nous une dernière chance de faire des propositions au 
sujet des futurs règlements?

L’hon. M. Lesage: Au cours de l’étude du bill, on pourra faire des sug
gestions et, après que nous aurons entendu le point de vue des provinces, nous 
examinerons le bill clause par clause et je puis vous assurer qu’à ce stade de 
l’étude du bill vous pourrez soulever toutes les questions que vous voudrez au 
sujet des règlements projetés.

Le président: Ce que le ministre vient de dire est tout à fait juste. De
puis que je siège au Parlement, je ne me rappelle pas qu’on ait jamais présenté 
des règlements relatifs à l’application d’une loi avant que cette loi ait été adoptée.

M. Bell: Je ne voudrais pas être mal compris. J’apprécie à sa juste 
valeur l’exposé de principes qui nous a été soumis. Mais, comme l’a dit M. 
Low, d’après ce qui ressort de la discussion, ce sont les règlements qui constituent 
Pour les provinces la partie la plus importante de cette législation. Les prin
cipes énoncés sont d’une portée très générale et quelques-uns sont clairement 
destinés à l’application de la loi en Colombie-Britannique. J’ai l’impression 
due nous aurions une bonne base de travail si nous avions une première rédac
tion des règlements. Je ne veux pas dire une rédaction finale mais un texte 
dui pourrait être modifié.
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L’hon. M. Lesage: Monsieur Bell, puis-je faire quelques observations au 
sujet de ce que vous venez de dire? Ce n’est pas la coutume de fournir même 
un aperçu des règlements à la Chambre des communes ou aux comités de la 
Chambre. La rédaction des règlements est du ressort du Gouverneur en con
seil et les règlements doivent être rédigés conformément aux pouvoirs de régle
mentation contenus dans la loi. Dans le cas actuel, ces pouvoirs sont énoncés 
à l’article 3 du bill. Généralement on se contente de dire: “Voici les pouvoirs 
de réglementation que le gouvernement veut se faire accorder”. Dans le cas 
présent, j’ai fait plus que le strict nécessaire, car c’est là un domaine nouveau 
et, comme vous le dites, il est important qu’on sache bien ce que nous voulons 
faire et que nos buts soient compris clairement par tout le monde. Voilà pour
quoi je vous ai soumis un aperçu des principes qui, d’après nous, doivent servir 
de base aux règlements. Cet aperçu sera certainement utile aux membres du 
Comité et aux représentants des provinces quand ils viendront nous présenter 
leurs vues.

M. Green: Monsieur le président, je voudrais poser une couple de ques
tions au sujet de l’exposé que le ministre nous a présenté cet après-midi.

Le président: Seulement qu’une couple de questions.
M. Green: Je commencerai par une couple de questions. Le paragraphe 

3 de l’exposé du ministre se lit comme suit:
Le projet n’est pas incompatible avec le développement optimum 

de tout le bassin fluvial ni avec le transfert d’eau désirable entre divers 
bassins ni avec un système efficace et coordonné de transmission d’énergie.

J’ai l’impression que le transfert d’une certaine quantité d’eau d’un bassin à 
un autre est une question qui est du ressort des provinces et non du gouverne
ment fédéral. Est-ce que cette impression est correcte?

L’hon. M. Lesage: Le bill, dans sa rédaction actuelle, établit que les droits
des provinces restent ce qu’ils étaient; ils ne sont pas modifiés par le bill. 
les ouvrages destinés à transférer de l’eau d’un bassin à un autre sont compris 
dans la définition de la clause 2 et s’ils ne sont pas exclus en vertu de l’amende
ment apporté à la clause 7, puis-je vous rappeler, monsieur Green, que M. Varcoe 
a déclaré que ces ouvrages ont toujours été du ressort du gouvernement fédéral 
en raison du fait qu’ils ont une certaine influence sur ses droits de propriété en 
dehors du Canada?

M. Green: Si donc on opérait un détournement d’une certaine quantité 
d’eau du cours supérieur de la Kootenay dans le cours supérieur du Columbia, 
ou du Columbia dans le système du Fraser, ces entreprises seraient du ressort 
du gouvernement fédéral et c’est celui-ci qui en ordonnerait l’exécution?

L’hon. M. Lesage: Non. Je vous demande pardon. Le gouvernement 
fédéral n’ordonnerait pas l’exécution de ces entreprises, mais il faudrait 1111 
permis des autorités fédérales pour les effectuer. Personne ne peut vous 01 - 
donner d’acheter une automobile ; mais, si vous en achetez une, un gouvernement 
provincial peut vous dire que vous devez vous procurer un permis pour vous en 
servir.

M. Green: J’avais l’impression que le bill à l’étude donne au gouverne
ment fédéral le pouvoir d’accorder la permission d’opérer le détournement» 
mais que le gouvernement provincial conserve le pouvoir de décider si le détour
nement se fera ou non et la responsabilité financière de l’entreprise. Est-ce 
que cette opinion est correcte?
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L’hon. M. Lesage: Pour décider cette question, il faut savoir à qui appar
tient le droit de propriété sur ces eaux.

M. Green: Nous pouvons prendre pour acquis que c’est la province. 
M. Varcoe l’a déclaré dans son témoignage.

L’hon. M. Lesage : Oui, mais une entreprise privée peut s’adresser à la 
province et lui dire: “Nous voulons opérer le détournement d’une partie des 
eaux du Columbia dans le Fraser. Voici notre plan. Nous voulons louer le 
droit de propriété sur ces eaux et nous vous demandons un permis à cet effet”. 
La province peut accorder ou refuser cette demande et dire ensuite au gouverne
ment fédéral: “Voici un projet d’aménagement. Nous voulons obtenir un 
permis pour effectuer ces travaux”. Il est alors du ressort du gouvernement 
fédéral d’accorder ou de refuser ce permis.

M. Green: Tout probablement les intérêts privés qui désirent opérer 
un tel détournement devraient se procurer un permis du gouvernement fédéral 
et un autre du gouvernement provincial. Est-ce là la réponse?

L’hon. M. Lesage: Il n’y a pas de doute que la propriété des ressources 
hydrauliques appartient à la province.

M. Green: Il est dit aussi dans le même paragraphe :
“. . .ni avec un système efficace et coordonné de transmission 

d’énergie”.
fl semble ici que le gouvernement fédéral veuille s’ériger en juge du système de 
transmission d’énergie dans les limites d’une province et, franchement, je ne 
vois pas quelle autorité il peut prendre une telle décision. Est-ce que cette 
question ne relève pas des autorités provinciales, à moins qu’il n’y ait exporta
tion d’énergie de l’autre côté de la frontière?

M. John Davis (Division des recherches économiques, ministère du Com
merce): Monsieur le président et Monsieur Green, je crois que le transfert d’eau 
d’un bassin à un autre, quand l’un des bassins est au Canada et l’autre aux 
Etats-Unis et qu’il y a exportation d’énergie, est une entreprise qui tombe sous 
k régime de la Loi sur l’exportation de l’électricité et des fluides.

M. Green: Nos discussions portent sur le transfert d’eau entre le bassin 
de la Kootenay et celui du Columbia et entre le bassin du Columbia et celui 
du Fraser. Il n’a pas été question du transfert d’eau entre deux bassins situés 
dans deux pays différents.

M. Davis: Je croyais que vous parliez d’électricité.
M. Green: Non, je parlais de transfert d’eau.
M. Davis: Est-ce que votre question porte sur le “système coordonné 

de transmission d’énergie”?
M. Green: J’ai d’abord discuté la question du transfert entre bassins 

lui, selon moi, se rapporte à l’eau.
M. Davis : Oui.
M. Green: Et, après avoir terminé la discussion sur ce point, j’ai passé 

au système coordonné de transmission d’énergie.
M. Davis : Très bien.
M. Green: De quelle autorité le gouvernement fédéral peut-il intervenir 

dans la régie de la transmission de l’énergie, non plus en dehors de la province, 
^ais dans les limites mêmes d’une province?
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M. Davis : Il n’intervient pas tant qu’il n’y a pas d’exportation en dehors 
de la province ou peut-être, à mon avis, en vertu de la clause 9, quand il y a 
rapatriement d’avantages d’aval, l’énergie dans ce cas étant produite aux États- 
Unis et ramenée au Canada.

M. Green: Apparemment le gouvernement fédéral s’est abstenu de 
propos délibéré d’inclure quoi que ce soit dans le bill 4 qui se rapporte à la régie 
de l’importation de l’énergie.

M. Davis : Il n’y a rien de tel dans le bill 4 à l’heure actuelle.
M. Green: Dans le paragraphe 3 de l’exposé on demande au solliciteur 

d’un permis qu’il prouve aux autorités fédérales que son entreprise ne nuira 
pas au transfert d’eau désirable entre divers bassins ni à un système efficace 
et coordonné de transmission d’énergie. Le ministre n’a ici en vue que l’ex
portation de l’énergie au delà de la frontière, n’est-ce pas?

M. Davis : Je crois que c’est bien là le sens du paragraphe.
L’hon. M. Lesage: Comme vous le savez, sans doute, j’ai étudié cette 

question avec le ministère du Commerce, car l’importation ou l’exportation 
de l’énergie sous forme d’avantages d’aval est du ressort de ce ministère. On 
ne peut exporter de l’énergie que conformément aux dispositions de la Loi sur 
l’exportation de l’énergie et des fluides. Voilà pourquoi nous avons inclus l’ex
pression en question dans l’exposé de principes. Peut-être, monsieur Green, 
que la clause n’est pas assez claire. Elle ne fait qu’indiquer en termes généraux 
les exigences du gouvernement dans les cas où il y a exportation.

M. Green: J’admets volontiers que, selon moi, tout le problème consiste 
à établir un système de coopération entre le gouvernement fédéral et la province 
afin de réaliser ce magnifique projet de développement. Je crois que les con
ditions d’admissibilité indiquent bien qu’il doit y avoir coopération entre le 
gouvernement fédéral et les provinces. Prenez, par exemple, les paragraphes 
7 et 8. Ces paragraphes nécessitent l’intervention du gouvernement fédéral. 
Qui, en effet, peut négocier une entente avec les États-Unis au sujet d’avantages 
d’aval si ce n’est le gouvernement fédéral? Est-ce que cela n’est pas exact ?

L’hon. M. Lesage: Le moins que nous puissions dire, c’est que nous 
sommes mieux placés pour le faire.

M. Green: Pour ce qui est de l’aménagement de Mica Creek, pourquoi 
le gouvernement fédéral ne se met-il pas en frais de négocier une entente au sujet 
des avantages d’aval de cet aménagement, puisqu’on a dit qu’on ne permettrait 
l’exécution d’aucun travail à moins que des mesures aient été prises pour garantir 
les avantages d’aval?

Le président: On a dit qu’on ne pourrait procéder à aucun développement 
avant de connaître les résultats des études en cours, c’est-à-dire en 1959. Mais 
on n’a pas dit ce que vous venez de dire.

M. Green: Je crois que quelqu’un a dit qu’on ne pourrait procéder à 
aucun aménagement avant qu’un contrat ait garanti les avantages d’aval.

L’hon. M. Lesage : Il a dit qu’il faudrait, à son avis, en venir là. de 
crois que c’est là ce qu’il a dit, et je me ferai un devoir d’obtenir l’opinion du 
général McNaughton sur cette question. Ce que vous venez de dire, monsieur 
Green, sera certainement pris en considération par le gouvernement.

M. Green: Vient ensuite le paragraphe 9, que je ne comprends pas du 
tout. Le ministre ou l’un des fonctionnaires pourrait peut-être nous explique1 
ce paragraphe.
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M. Davis : Ce paragraphe a trait à la construction de certains travaux 
de grande envergure qui nécessitent une mise de fonds considérable.

M. Green: Comme l’entreprise de Mica Creek, par exemple.
M. Davis: Pour ce genre d’entreprise, il est nécessaire de conclure des 

ententes pour la vente de l'énergie qu’on s’attend de produire. En raison de 
notre développement industriel qui est moins avancé dans l’Ouest du Canada 
qu’aux États-Unis, il peut arriver qu’on puisse vendre la production immé
diate d’énergie aux États-Unis plutôt qu’au Canada; mais, pour que cette vente 
ne soit pas valable à perpétuité, il peut être nécessaire de faire des arrangements 
en vue d’un rapatriement graduel de cette énergie. Voilà pourquoi on men
tionne la vente d’une “proportion décroissante” de la production totale. L’éner
gie disponible pour consommation en aval serait donc vendue avant la construc
tion du barrage par un contrat comportant une disposition acceptée d’avance 
par les deux parties et par laquelle il serait entendu que la quantité d’énergie 
vendue en aval serait rapatriée graduellement au Canada ou, spécifiquement, 
en Colombie-Britannique, sans que ce rapatriement donne droit à des compen
sations.

La clause en question vise des cas comme celui de Mica Creek, où l’on 
Pourrait effectuer des aménagements avantageux pour toute la région voisine 
du Pacifique, au Canada et aux États-Unis, sans qu’il y ait pour le moment 
au Canada une consommation d’énergie assez importante, comme le serait, 
Par exemple, la consommation d’une usine d’aluminium. De telles entreprises 
°nt pour objet la production d’une quantité d’énergie considérable et le Canada 
et la Colombie-Britannique ne veulent pas renoncer pour toujours à leur droit 
d’utiliser l’énergie vendue en aval. A cette fin, avant la construction de ces 
aménagements hydro-électriques, on passe des contrats qui prévoient un rapa
triement graduel de l’énergie vendue et personne n’est lésé dans ses droits quand 
ce rapatriement s’effectue.

M. Green: Si donc la Kaiser Aluminum Company voulait acheter de 
certaines usines américaines une quantité supplémentaire d’énergie provenant 
de l’aménagement hydro-électrique de Mica Creek, vous êtes d’avis qu’on de- 
vrait faire signer à la Compagnie Kaiser un contrat par lequel cette compagnie 
8 engagerait à remettre graduellement au Canada autant de cette énergie d’ori- 
§>ue canadienne qu’elle le pourra. Est-ce bieq cela?

M. Davis: Jusqu’à un certain point. Mais, vous comprendrez facilement 
qu’une compagnie industrielle qui emploie l’électricité comme force motrice 
s’en tiendra aux usines qu’elle possède et ne sera pas portée à les agrandir si elle 
s’est engagée à céder graduellement une partie de son approvisionnement d’éner- 
S'e au cours d’une période de dix ou de vingt ans. Aucune grosse industrie 
Consommatrice d’électricité ne concilierait une telle entente, tandis qu une 
grosse société vendeuse d’électricité à des particuliers ou à des industries pour
rit conclure un marché de ce genre. Grâce à un tel arrangement, elle pourrait 
se procurer de l’énergie pendant une brève période à un coût moins élevé que 
8i elle avait recours à un aménagement hydro-électrique plus coûteux aux États- 
Unis. Elle pourrait différer la construction de cet aménagement et considérer 
c°rnme avantageux l’achat d’un supplément d’énergie au Canada avec l’entente 
fiUe cet approvisionnement sera rapatrié au Canada graduellement. Mais je 
ne vois pas que cet achat temporaire avantagerait les grosses industries alimen
tes par l’électricité, que nous espérons plutôt voir s’installer au Canada et 
Cotistituer le premier stade de développement d’une région.
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M. Green: Alors ce genre de contrat sera avantageux pour le Canada 
le jour où notre pays sera en mesure de consommer le surplus d’énergie vendu 
temporairement.

M. Davis: C’est là une situation hypothétique, mais que je crois tout à 
fait réalisable. Il se peut que nous n’ayons pas une compagnie productrice 
d’aluminium, par exemple, toute prête à acheter l’énergie produite à Mica 
Creek, et cependant l’aménagement de Mica Creek, du point de vue du déve
loppement hydro-électrique de la Colombie-Britannique peut-être considère 
comme une entreprise dans laquelle les Canadiens peuvent trouver de réels 
avantages économiques. Pour qu’il en soit ainsi, il faut trouver des acheteurs 
d’électricité. On en trouvera peut-être comme acheteur que la Commission 
hydro-électrique de Bonneville. Pourvu que l’énergie lui soit vendue à meil
leur marché, elle signera un contrat et elle ne pourra réclamer de compensation 
étant donné que le contrat prévoit un rapatriement graduel de l’énergie, qr'1 
pourra peut-être être basé sur le développement industriel de la région de Van
couver.

M. Green: Vous parlez en ce moment de la vente de l’énergie électrique.
M. Davis : Exactement. Je ne parle actuellement que de la vente de 

l’énergie. Je parle d’un contrat de vente d’énergie qui est, pour ainsi dire, une 
condition essentielle du financement d’une entreprise. Il s’agit de contrats 
avec des compagnies productrices d’énergie situées en aval. Ce système de 
compagnies distributrices d’énergie a pour effet, aux États-Unis, par exemple, 
de réduire le nombre des aménagements hydro-électriques de grande envergure. 
La société distributrice d’énergie peut conclure des arrangements de ce genre, 
elle peut ainsi remettre à plus tard l’aménagement de nouvelles sources d’énergie, 
Cependant, elle ne peut réclamer de compensation quand l’énergie qu’elle reçoit 
du Canada est rapatriée au Canada.

M. Davis : Oui. Il ne s’agit pas de l’eau.
Le président: Étant donné que les députés sont appelés à la Chambre 

pour voter, nous allons suspendre la séance jusqu’à 8 heures.
M. Davis: J’aimerais à ajouter que je parlais de l’électricité produite de 

l’autre côté de la frontière. Le droit de rapatriement de cette énergie est fon<‘e 
sur le fait qu’elle est produite en aval grâce à l’eau piovenant de nos aménage' 
ments.

M. Green: Il n’est pas question ici de l’énergie produite à Mica Creek 
même?

M. Davis: Pas nécessairement.

SÉANCE DU SOIR

Le président: Messieurs, nous avons le quorum. La séance est ouverte-
M. Herridge: Monsieur le président, je désire soulever une question 

privilège.
M. Fulton: Quand M. Herridge aura exposé sa question, voudrez-v°uS 

avoir l’obligeance de me donner la parole pour poser quelques questions.
M. Herridge: J’ai ici une munéro du Nelson Daily News du merc,e 

lfi mars, qui contient un article intitulé “Plaidoyer en faveur du projet de b»1 
ge Kaiser devant les Chsmbres de commerce fédérées”, dont je veux vous cl 
un passage.
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Il ne peut résulter que du bien de la construction immédiate de ce 
barrage. La plupart des objections qu’on a soulevées contre ce projet 
se fondent sur des inexactitudes et des renseignements erronés. Il ne 
reste qu’une seule décision à prendre. Voulez-vous que les eaux du 
Columbia continuent de traverser la province sans profit pour aller 
activer les usines génératrices d’énergie de l’autre côté de la frontière, 
ou voulez-vous que ces eaux soient endiguées pour produire de l’énergie 
et une richesse dont vous pourrez bénéficier partiellement?

Telle est la déclaration faite par R. A. Sandberg, directeur des rela
tions publiques de la compagnie Kaiser pour la région du Nord-Ouest, 
dans un discours prononcé à la réunion annuelle des Chambres de commer
ce fédérées.

Monsieur le président, je sais que ce monsieur a eu l’occasion de lire la 
lettre que le ministre a adressée aux Chambres de commerce du sud-est de la 
Colombie-Britannique et dans laquelle celui-ci expliquait son attitude. Je 
sais qu’on a porté à son attention les comptes rendus des réunions de ce Comité 
et qu’il a eu l’occasion de les lire. Je soulève la question de privilège, monsieur 
le président, parce que je considère que des remarques de cette nature sont 
insultantes pour le ministre, pour le Comité, pour le général McNaughton, 
Pour tous les fonctionnaires supérieurs du ministère qui ont fourni des rensei
gnements au Comité et enfin pour le député de Kootenay-Ouest, qui a adressé 
la parole à presque toutes ces Chambres de commerce avant de venir à Ottawa. 
Je proteste contre cette déclaration avec la dernièie énergie et je pense qu’un 
tel discours est une satanée impertinence de la part d’un représentant d’une 
corporation américainë.

M. Fulton : Y a-t-il là matière suffisante pour soulever la question de 
Privilège?

Le président: M. Herridge a exposé ses griefs. Je crois qu’il a eu raison 
de soulever la question de privilège. Je ne crois pas qu’il soit nécessaire de 
faire aucun commentaire. Sa déclaration sera consignée au compte rendu et 
tous ceux qui la liront pourront l’apprécier à sa juste valeur. Je crois que ce 
membre du Comité avait droit de protester de la façon qu’il jugeait opportune. 
C’est un privilège que possède tout membre d’un Comité qui se sent lésé par 
Un article dans lequel ses paroles ou son attitude comme membre de ce Comité 
sont rapportées d’une manière erronée. Je crois qu’il y avait lieu de soulever 
la question de privilège et les honorables membres du Comité peuvent décider 
8 ils approuvent ou non cette décision.

M. Fulton : J’espère que vous ne permettrez pas qu’on soulève une série 
m terminable de questions de privilège de ce genre ; car il serait difficile de pré
voir où cela s’arrêterait.

Le président: Le président décidera de chaque question de privilège 
fiui sera soulevée.

M. Herridge: Apparemment M. Fulton veut prendre la défense des 
déclarations de la Kaiser.

M. Fulton: Non, mais je prétends qu’on doit écouter ses arguments 
Sans préjugés.

M. Stick: Je crois que cette question ne devrait pas être consignée au 
c°mpte rendu.

Le président: M. Stick a demandé la parole.
55666—3
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M. Stick: La seule question que je veux soulever est la suivante. Je 
suis bien convaincu de l’immense potentiel d’énergie que nous avons sur la 
côte du Pacifique; mais M. Low a soulevé cet après-midi une question qui mérite 
d’être approfondie un peu plus. Cette question est la possibilité de trouver 
les fonds nécessaires pour le développement des ressources hydrauliques du 
Columbia en se basant sur le principe que “la priorité d’occupation assure la 
priorité d’opération”. Je soulève la question pour obtenir à ce sujet l’avis de 
notre conseiller en questions économiques; mais, quant à moi, l’expérience m’a 
appris que l’industrie recherche la force motrice et que ce n’est pas la force 
motrice qui a à chercher l’industrie. D’après les renseignements qui nous ont 
été donnés cet après-midi, d’après ce que le général McNaughton nous a dit 
l’année dernière et cette année, à savoir que nos voisins du sud recherchent de 
l’énergie électrique avec avidité et que bientôt la Colombie-Britannique sera 
à court d’électricité et aura besoin avant quinze ans des ressources hydro-élec
triques du Columbia, je ne prévois pas la moindre difficulté en ce qui concerne 
le financement des entreprises projetées. Quand le besoin existe, l’argent se 
trouve facilement pour effectuer les développements nécessaires. Quel est 
l’avis du conseiller économique à ce sujet? Approuve-t-il en principe ce que 
je viens de dire?

M. Lamontagne: Si le coût de l’énergie produite est relativement bas 
et s’il y a une demande .pour cette énergie, je n’ai aucun doute qu’il y aura des 
gens qui viendront demander la permission de mettre ces ressources en valeur.

M. Stick: C’est là votre opinion?
M. Lamontagne: Certainement.
M. Stick: Si donc l’industrie recherche avec avidité de l’énergie électrique, 

le gouvernement fédéral ou le gouvernement provincial ne seraient-ils pas obligés 
d’avancer de l’argent?

M. Lamontagne : Je crois qu’il m’est impossible de répondre à cette 
question.

M. Stick: Je ne vous demande pas une réponse cstégorique. Si l’indus
trie est actuellement et continue d’être à l’avenir en si grande demande sur la 
côte du Pacifique et si l’industrie en a tant besoin, on peut compter que l’indus
trie, comme toujours, trouvera les fonds nécessaires pour effectuer les entre
prises de production d’énergie. C’est là mon opinion et j’aimerais que vous 
corroboriez cette opinion ou que vous donniez vos vues à ce sujet. Vous 
pouvez certainement le faire. C’est là une question qui a été soulevée cet 
après-midi et c’est une question que nous devons prendre en considération. 
Quant à moi, je suis convaincu que, si le besoin existe, l’entreprise privée trou
vera les moyens d’effectuer les développements nécessaires.

M. Lamontagne: La chose est certainement possible.
Le président: Vous désirez poser une question, monsieur Byrne?
M. Byrne: Monsieur le président, j’ai donné mon tour à un autre membre 

du Comité.
Le président: M. Patterson a demandé la parole, parce qu’il peut être 

appelé à la Chambre pour adresser la parole. Je vais donc lui donner la parole 
immédiatement.

M. Patterson : Je désire d’abord remercier M. Byrne de m’avoir donné 
son tour pour me permettre de retourner à la Chambre. Je désire poser deux 
questions, dont l’une ne se rapporte peut-être pas au sujet que nous discutons
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en ce moment, mais j’espère qu’elle pourra être admise. Je dois dire que je m’in
téresse beaucoup à la question du détournement d’une certaine quantité d’eau 
dans le Fraser. Si on détourne une certaine quantité d’eau du Columbia dans 
*e Fraser, je voudrais savoir s’il y aurait détournement à l’époque des hautes 
eaux.

M. T. M. Patterson (témoin): Monsieur le président, il n’est pas ques
tion de détourner de l’eau du Columbia dans le Fraser à l’époque des hautes 
eaux, mais l’eau sera retenue par la digue de Mica pendant cette période. Elle 
sera retenue dans le Columbia tant que l’eau sera haute dans le Fraser.

M. Patterson : Par conséquent, il n’y aura pas de transfert d’eau à l’épo
que des hautes eaux dans le Fraser?

M. T. M. P. tterson: Les plans relatifs à ce détournement ne sont pas 
encore terminés. Il faut faire une étude complète de la situation et je ne suis 
Pas en mesure de vous dire à l’heure actuelle qu’il n’y aura pas une seule goutte 
d’eau qui passera d’un fleuve à l’autre à l’époque des hautes eaux. On n’a pas 
l’intention de déverser de l’eau dans le Fraser à l’époque des hautes eaux de ce 
i|cuve. 11 se peut qu’il y ait des lacs qui communiquent avec le fleuve et que 
1 eau puisse être retenue dans les régions supérieures du bassin du Fraser, mais 
les partisans du projet de détournement ne se proposent pas de déverser une 
quantité d’eau supplémentaire dans le Fraser quand les eaux de ce fleuve sont 
déjà hautes.

M. Patterson : Merci. Il y a une autre question qui se rattache à cette 
question de détournement. Je l’ai déjà posée au général McNaughton. Si 
°n met à exécution ce projet de détournement, cela accélérera certainement' 
1 érosion à certains endroits. Voici la question que je voudrais poser au minis
tre: Est-ce que le gouvernement fédéral assumera une certaine responsabilité 
eu cas d’accélération de l’érosion des rivages du fleuve?

L’hon. M. Lesage: Ce sont ceux qui font, des travaux sur le fleuve qui 
sont responsables des dommages occasionnés par ces travaux, que ce soit le 
gouvernement ou une entreprise privée. La responsabilité des dommages 
Porte sur ceux qui font des travaux sur un cours d’eau. C’est la loi. La ques
tion est facile à trancher.

M. Patterson: Elle est facile si vous pouvez découvrir qui est respon- 
sa-ble des travaux.
i L’hon. M. Lesage: Très bien. Dites-moi quel est celui qui entreprendra 

s travaux de détournement et je vous dirai qui est responsable des dommages 
111 pourront s’ensuivre. C’est aussi facile que cela.

M. Stick: Les auteurs des travaux sont les gens responsables que 1 on 
^eut poursuivre en justice.

L’hon. M. Lesage: S’il y a des dommages.
M- Byrne: Monsieur le président, je voudrais demander à M. Lamon- 

gne s’il a bien dit, au cours de son témoignage, que les autorités provinciales 
lJv tenues au courant et qu’il y a des fonctionnaires provinciaux qui travaillât
du avec la Commission conjointe internationale dans cette étude du bassin 

Columbia soumise à la Commission en 1944.
*^L Lamontagne: J’ai dit simplement que, à la suite du renvoi de la ques- 

j^011 à la Commission conjointe internationale, on a nommé un comité d’ingé- 
cetf1^ 9ue> dans les dispositions qui ont été prises au Canada à ce sujet à 

e époque, on a permis à des fonctionnaires de la Colombie-Britannique de
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prendre part à l’enquête et on a vu à ce qu’ils reçoivent les rapports de toutes 
les études qu’on a faites sur ce sujet. Je suis certain que M. T. M. Patterson 
aurait quelque chose à ajouter là-dessus.

M. T. M. Patterson: Monsieur le président, la réponse de M. Lamon
tagne est exacte. Après avoir été organisée, la Commission du fleuve Columbia 
institua un comité d’ingénieurs composé de représentants régionaux de la Com
mission et de représentants des ministères représentés au sein de la Commission- 
De plus, le sous-ministre des Terres et forêts fut nommé membre de ce comité 
avec droit d’assister à toutes les réunions. ..

L’hon. M. Lesage : Vous voulez dire le sous-ministre des Terres et forêts 
de la Colombie-Britannique?

M. T. M. Patterson : Oui, monsieur, et avec droit de participer à l’éla
boration des plans d’aménagement. Par suite de cet arrangement, la pro
vince de la Colombie-Britannique a fait certaines études pour le compte de la 
Commission.

M. Byrne : Cet organisme aurait-il été mis au courant de la décision de 
la Commission conjointe internationale de faire une enquête supplémentaire 
sur la practicabilité d’un détournement des eaux du Columbia?

L’hon. M. Lesage: Pour ce qui est de cette question, c’est le conseil des 
ministres lui-même de la Colombie-Britannique qui a été avisé. Il a été avisé 
par une lettre adressée par le général McNaughton à M. Bennett ou à M. Som
mers—je crois que c’est à M. Bennett lui-même-— à l’époque où j'ai soumis au 
Conseil du Trésor la dépense prévue pour l’enquête en question.

M. Byrne: Pourriez-vous nous donner approximativement la date de cet 
avis?

L’hon. M. Lesage : C’était au cours de la préparation du budget des 
dépenses. Le communiqué de presse annonçant l’étude du détournement est 
en date du 20 décembre. L’avis en question a dû précéder de deux ou trois 
semaine^ le communiqué de presse.

M. Byrne: C’est M. Patterson, je crois, qui a dit qu’il ne s’est plus fait 
de travaux dans le bassin du Columbia depuis que le gouvernement américain 
et le gouvernement canadien se sont entendus pour soumettre la question à ia 
Commission conjointe et que de tels travaux ne seraient pas considérés comme 
établissant des droits de propriété sur le cours d’eau. Est-ce bien là ce Qlie 
vous< avez dit?

M. T. M. Patterson : Monsieur le président, je ne crois pas avoir dû 
cela exactement en ces termes. J’ai parlé de la chose à propos d’un cas sein 
Liable, celui de la rivière Belly. Quand ce cas fut soumis à la Commission’ 
on nous demanda de proclamer que les ouvrages construits après la date c ’ 
renvoi ne créeraient pas de droits de propriété dans l’un ou l’autre pays.

Je ne suis pas avocat. Je ne prétends pas soutenir que cette opinion serait 
maintenue par les tribunaux. Mais c’est l’argument qui a été employé en cet 
occasion.

M. Byrne: La référence en question se fonde sur l’article 9 du Tral 
des eaux limitrophes, mais cet article ne s’applique pas aux ouvrages situés 
l’autre côté de la frontière et qui n’ont pas d’influence désastreuse à la front'd ^ 
ou qui ne produisent pas de débordement d’un côté ou de l’autre de la fr°n_ 
tière. Dans ces cas, on peut procéder à des aménagements. Ainsi, par exeic 
pie, on peut procéder à des travaux d’aménagements à Bonneville, en dépit ^ 
renvoi actuel. Si on fait là des aménagements avec l’intention de faire usage
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l’eau de surplus ou de déversement, il y aurait lieu de réclamer une compensa
tion. Saisissez-vous la portée de mon argument? Malgré le renvoi de la ques
tion à la Commission, il est permis d’exécuter des travaux qui ne font pas l’objet 
de ce renvoi. L’article 2 donne certainement ce droit. Il accorde à un autre 
Pays le droit de détourner l’eau actuelle sans être obligé d’avoir recours à la 
Commission conjointe internationale.

Il y a actuellement une question soumise à l’étude de la Ccmmission con
jointe internationale; mais, en vertu de l’article 2, certains travaux peuvent 
etre exécutés sans qu’il y ait lieu de recourir à la Commission conjointe interna
tionale ; de sorte que, si l’on procède à des travaux d’aménagement, si, par exem
ple on construit un autre barrage plus bas sur le Columbia, il nous faudrait 
respecter les droits acquis par ces aménagements, et cela à perpétuité, indé
pendamment du renvoi de la question à la Commission, à moins que nous ne 
s°yons prêts à...

M. T. M. Patterson: Monsieur le président, le cas dont j’ai fait men
tion mettrait le Canada dans une situation tout à fait contraire à celle où nous 
sommes dans le cas du Columbia. La rivière Belly prend sa source dans le Mon
tana et coule dans l’Alberta et le Canada était alors en frais de construire le 
barrage de St. Mary pour emmagasiner une certaine quantité d’eau de la rivière 
Belly. Les deux gouvernements soumirent le cas à la Commission et lui de
mandèrent de faire enquête sur la meilleure usage et la meilleure répartition de 
beau des rivières situées entre la rivière Milk et les montagnes Rocheuses, y 
compris les eaux de la rivière Belly. Comme le Canada continuait la cons
truction du barrage de St. Mary le gouvernement des États-Unis, par l’entre
mise de son avocat conseil auprès de la Commission, fit avertir le Canada que 
celui-ci exécutait ces travaux à ses propres risques et que tout ouvrage cons
truit après la date du renvoi ne créerait aucun droit à l’usage de l’eau de la 
rivière Belly. Nous sommes dans une situation tout à fait opposée dans le 
cas du Columbia et je ne sais pas si l’argument invoqué à l’époque par les États- 
Bnis serait considéré comme valide par les tribunaux. Dans le cas du Colum
bia, son utilisation est soumise actuellement à l’étude de la Commission et c’est 
le Canada qui est l’État situé en amont. En appliquant au cas actuel l’argu
ment employé naguère par les États-Unis, ce pays ne peut actuellement se 
créer des droits de possession.

M. Byrne: Monsieur le président, je cherche à me former une opinion 
flairée sur la question soulevée cet après-midi par M. Low en ce qui concerne 

Urgence dont a parlé le général McNaughton. Si certains travaux exécutés 
l’autre côté de la frontière ont pour effet. ..

M. Stick: D’utiliser plus d’eau...
M. Byrne: Non. Je crois que vous ne pouvez pas m’aider beaucoup à 

f°rmuler la question que je veux poser.

Le président: De créer des droits...
M. Byrne : Avec un peu plus d’aide, je pourrai peut-être formuler ma 

gestion. Ce qu’il nous faut établir, je crois, c’est la raison de l’urgence. Si 
renvoi relatif à la vallée du Columbia établit que chaque pays peut aller de

dr:a.Vant et construire des ouvrages librement en vertu de l’article 2, nous vou- 
ti°ns bien, de chaque côté de la frontière, conserver le droit de recourir aux 

j munaux et de réclamer des compensations si des entreprises subséquentes 
mient ces travaux inefficaces. Voilà le sens de ma question.

55666—4
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M. T. M. Patterson: Je crois que je vois ce que M. Byrne a en vue. Si 
nous considérons la situation actuelle dans la vallée en question, nous voyons 
qu’il existe actuellement deux grandes usines génératrices à Grande-Coulée et 
une vaste entreprise d’irrigation. Le gouvernement des États-Unis a étudié 
la possibilité de construire une troisième usine génératrice à Grande-Coulée- 
Les ingénieurs qui ont fait l’étude de ce projet ont fait rapport que l’entreprise 
ne serait pas profitable à l’heure actuelle. S’ils avaient jugé l’entreprise profi
table, l’érection de cette usine aurait nécessité l’emploi d’une plus grande quan
tité d’eau du Columbia. Vous voulez savoir si cet usage aurait créé en faveur 
des États-Unis des droits nouveaux sur les eaux du Columbia. Il y a là un point 
de droit international fort intéressant que je ne suis pas en mesure de discuter. 
Si l’argument que j’ai mentionné tout à l’heure n’était pas considéré comme va
lable par les trinubaux, je crois bien que l’emploi de la quantité d’eau requise 
pour la troisième usine serait considéré comme un droit acquis.

M. Byrne : Prenez comme exemple le barrage Kaiser.
L’hon. M. Lesage: Il est situé au Canada et non aux États-Unis.
M. Byrne: L’entreprise Kaiser a demandé une quantité d’eau suffisante 

pour fournir de l’énergie électrique aux États-Unis. Quand certaines installa
tions auront été alimentées par cette eau pendant plusieurs années, si on décide 
de faire sauter le barrage, les personnes qui en bénéficiaient de l’autre côté de la 
frontière pourront-elles recourir à nos tribunaux, ou est-ce qu’un moratorium 
a été établi sur tout le développement hydraulique du bassin du Columbia 
par suite de la référence en question?

M. T. M. Patterson: La question est justement de savoir si ce mora
torium s’applique. Je ne suis pas en mesure de répondre à cette question.

M. Byrne: Je ne crois pas que l’on puisse dire non plus que les travaux 
exécutés aux Etats-Unis pourront devenir improductifs par suite d’aménage
ments réalisés au Canada. Je ne crois pas que nous puissions dire que les en
treprises intéressées n’auraient pas droit de recourir à nos tribunaux par le fait 
que leurs travaux auraient été exécutés après la référence de la question du 
bassin du Columbia à la Commission. Le général McNaughton nous a laissé 
entendre qu’il y avait urgence pour le Canada de décider ce qu’il doit faire 
et que nous ne devons pas permettre à des barrages ou autres travaux dont 
profiteront d’autres entreprises américaines de bénéficier de ce que nous faisons 
ou de ce que nous négligeons de faire au Canada. N’est-ce pas là la vérité?

M. P. M. Patterson : Monsieur le président, je crois que c’est proba
blement vrai. Je ne voudrais pas que ce que j’ai dit pût être interprété comme 
une affirmation du fait que nous sommes protégés. J’ai simplement mentionne 
un aigument qui a déjà été invoqué, mais je ne sais pas si cet argument est 
valide ou non. Il semble qu il serait prudent de nous protéger par tous le® 
moyens possibles.

M. Davis: Il y a aussi, je crois, un autre argument que le général McNaugh' 
ton a mentionné dans son témoignage, c’est l’argument juridique de l’accumula' 
tion des droits d’aval. C’est là un point de vue légal. Il y a aussi le fait éco
nomique que les emmagasinages qui ont été établis les premiers sont ceux <lul 
ont le plus de valeur. Si, par exemple, le premier réservoir d’emmagasinage 
est construit aux Etats-Unis ou, dans le cas du barrage Libby, s’il est construit 
en grande partie aux États-Unis et que le Canada possède des droits sur ce 
réservoir, cela réduit pour les États-Unis, en énergie ou en argent, la valeur de 
tout réservoir construit ultérieurement au Canada. L’ordre de priorité «e
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construction des réservoirs est donc très important au point de vue des avantages 
d’aval en faveur du Canada. Il y a là un avantage au point de vue du mar
chandage. La situation du Canada à ce point de vue sera toujours meilleure 
si nous possédons le premier, le deuxième ou le troisième réservoir que si nous 
Possédons des réservoirs moins anciens. Ainsi, au point de vue économique, si 
le réservoir de Libby précède celui de Mica Creek, l’énergie produite aux États- 
Unis par ce dernier et sa valeur pour les États-Unis seront moindres que s’il 
avait été construit avant le réservoir Libby. Il y a donc, jusqu’à un certain 
Point, un argument économique qui doit nous presser d’agir. Cet argument, 
c’est la priorité de construction des réservoirs d’emmagasinage. C’est le pre
mier qui a le plus de valeur, et ainsi de suite, par ordre de priorité.

M. Byrne: C’est justement ce que j’essaye de faire ressortir. Je croyais 
que ce point de vue était en quelque sorte oublié. C’est l’impression que m’a 
laite la question de M. Low. Je suis bien d’avis qu’on pourrait procéder à 
l’exécution de l’entreprise de Libby. Tout récemment nous étions prêts à 
construire ce barrage à condition que le gouvernement fédéral des États-Unis 
lût prêt à nous payer une indemnité raisonnable et à nous accorder des avan
tages d’aval suffisants. Mais, si nous considérons le problème dans son ensem
ble, nous nous rendons compte que les intérêts économiques en jeu sont consi
dérables. Si les gouvernements provinciaux, par exemple, avaient dit: “Nous 
approuvons le projet et vous pouvez vous mettre en frais de l’exécuter ’, et si 
Phis tard nous avions découvert que ce n’était pas une entreprise avantageuse 
et avions décidé d’opérer un détournement sur la Kootenay supérieure, les 
Américains ne pourraient demander aucune compensation, car ils ne pourraient 
recourir aux tribunaux canadiens pour porter une plainte au sujet de travaux 
exécutés pendant la prise en considération de cette référence.

M. T. M. Patterson : Je crois que, si nous consentions à la construction 
du barrage Libby, nous contracterions des obligations.

M. Byrne : Si nous consentions à l’heure actuelle à la construction du 
barrage Kaiser, par exemple, pendant la prise en considération de la question 
actuellement soumise à la Commission, quels seraient les droits de la Compa
gnie hydro-électrique de Bonneville ou de ceux qui auraient construit le bar
ege? Qu si la Compagnie Bonneville avait construit cette troisième installa
tion, comme vous dites, dans l’espoir d’obtenir l’eau de ce réservoir? Si nous 
faisions quelque chose pour les empêcher d’employer cette eau, ils pourraient 
P°us poursuivie devant les tribunaux canadiens, n’est-ce pas?

M. T. M. Patterson: Je crois que tout dépendrait des conditions dont 
^ous serions convenus pour leur céder cette eau. Si nous avions conclu une 
e,1tente pour laisser couler l’eau du barrage Kaiser pendant 20 ans, ils auraient 
droit de compter sur cette eau pendant 20 ans, non pas 15 ans ou 25 ans. A 

fin du terme convenu, il y aurait lieu de procéder à une nouvelle entente.
M. Byrne: Oui, sans doute, d’après cette nouvelle législation. Mais, 

®ai*s cette législation et si le barrage était construit en vertu des dispositions 
d° l'article 2 du Traité des eaux limitrophes internationales, cet article ne don-
m^'ait aucun droit au gouvernement canadien. Quelle serait alors notre situa
tion?

, M. T. M. Patterson: Je crois que, si on laisse s’établir un droit qui 
11 est limité par aucune entente, ce droit se trouve établi pour toujours.

Le président: Monsieur Fulton, vous avez la parole.
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M. Fulton: Je vous remercie, monsieur le président. Je désire poser 
quelques questions sur deux sujets différents. J’ai d’abord une question à 
poser sur l’Exposé des principes destinés à servir de base aux règlements qu’on 
se propose d’établir. L’autre question porte sur le détournement projeté du 
Columbia. Dans ma première série de questions, après avoir obtenu de M- 
Herridge la permission de poser une question qui touche à une corporation dont 
il ne veut pas même entendre mentionner le nom, je veux parler de la Compagnie 
Kaiser, je voudrais d’abord demander au ministre si le barrage Kaiser et ses 
effets et le but pour lequel il est construit sont opposés aux principes énumérés 
dans l’Exposé, surtout sous le titre de “conditions d’admissibilité” et, si oui, 
sur quels points?

L’hon. M. Lesage: D’après les renseignements que je possède et le texte 
que j’ai vu de l’entente entre la Kaiser et le gouvernement de la Colombie- 
Britannique, l’entreprise serait opposée au principe n° 1. Elle serait aussi 
opposée aux principes 2 et 3. Quant au principe n° 4, je ne crois pas qu’il y 
ait danger d’inondation.

M. Herridge: Il y en a certainement.
L’hon. M. Lesage : En effet, il y en a, Il faudrait donc examiner le sys

tème de compensation que la compagnie offre aux victimes possibles de l’inon
dation.

M. Fulton : Ce sera là, sans doute, une question à déterminer dans leb 
limites de la Colombie-Britannique.

L’hon. M. Lesage : Le projet est aussi opposé au principe 5, s’il est p°s" 
sible d’établir un aménagement hydraulique à Murphy Creek. Le principe 
6 ne s’applique pas.

M. Fulton: Il n’y a pas d’énergie électrique produite sur place.
L’hon. M. Lesage: Non, il n’y a pas d’énergie produite sur place.
Le projet est opposé aux principes 7 et 8. Le principe 9 ne s’applique paS-
M. Fulton : En d’autres termes, d’après cette série de principes, le projet 

est une entreprise assez peu avantageuse.
L’hon. M. Lesage: C’est ce que j’ai toujours dit.
M. Fulton : Je ne sais si le ministre aimerait à nous donner des exphea' 

tions plus détaillées. Quoi qu’il en soit, si j’ai bien compris, il a déclaré que e 
projet est opposé aux principes 1, 2, 3, 4, 5, 7 et 8. Pour ce qui est du principe 
4, les dommages et la compensation seraient évalués dans la province de Colon1 
bie-Britannique. Quant à moi, je suis prêt à en rester là au sujet de cette qu(’b 
tion, à moins que le ministre ne désire nous donner des explications plus ut- 
taillées.

L’hon. M. Lesage : J’ai écrit à M. Bailey une lettre à laquelle M. Herridg® 
a fait allusion à la Chambre des communes et qui contient les arguments opP°s® 
au projet de barrage Kaiser. Je crois que les arguments exposés dans ce 
lettre sont exactement le développement des réponses que j’ai données à v 
questions.

M. Fulton: Puis-je alors supposer que, si le bill est adopté et si la C°n’ 
pagnie Kaiser ou sa succursale canadienne vient demander un permis, ce per1" 3 
ne lui sera pas accordé?

L’hon. M. Lesage : Cela dépend. La Compagnie peut soumettre un pr°J 
différent.

M. Fulton: Mais on n’accorderait pas de permis pour le projet actue
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L’hon. M. Lesage: Je ne crois pas que l’on puisse accorder un permis 
Pour le projet basé sur l’entente avec la Colombie-Britannique. Je n’aime 
pas à annoncer ma décision d’avance, mais il est clair, je crois, que cette entente 
ne répond pas à la plupart des principes qui doivent régir l’octroi des permis 
Pour la construction d’ouvrages destinés à l’amélioration des cours d’eau inter
nationaux.

M. Fulton: Parmi les principes que vous avez exposés, y en a-t-il quel
ques-uns que vous considérez comme plus importants que les autres? Pour
riez-vous nous indiquer en quelques mots ce que vous considérez comme la 
condition principale?

L’hon. M. Lesage: Je crois que la condition principale est énoncée dans 
la première phrase de l’exposé:

Pour qu’un permis soit délivré aux fins de construire et de mettre 
en service des ouvrages destinés à l’amélioration de cours d’eau inter
nationaux, il faut que ces ouvrages aient pour objet le développement 
et l’utilisation de ressources hydrauliques canadiennes à l’avantage du 
Canada.

M. Fulton: Les paragraphes numérotés de 1 à 9 dans l’Exposé peuvent 
ctre considérés comme une explication de ce qui, à votre avis, est ou n’est pas 
à l’avantage du Canada?

L’hon. M. Lesage: Exactement.
M. Fulton: Dans l’élaboration des règlements et des principes sur les

quels ces règlements seront basés, dans quelle mesure, jusqu’à présent avez-vous 
consulté des représentants ou des fonctionnaires permanents d’un gouverne
ment provincial.

L’hon. M. Lesage: Personnellement, je n’en ai rencontré aucun.
M. Fulton: Ni vous ni votre ministère?
L’hon. M. Lesage : Il n’y a eu aucune rencontre à cette fin. A vrai 

( lre, il était difficile de discuter la question dans le cas du barrage Kaiser, par 
exemple. Je ne vois pas comment nous aurions pu consulter le gouvernement 
(tÇ la Colombie-Britannique. Nous n’avons jamais été avisé de la possibilité 
o une telle entente.

M. Fulton: J’allais vous poser la question en sens inverse. Jusqu à 
quel point vous-même, votre ministère ou, à votre connaissance, quelque autre 
°rganisme du gouvernement fédéral avez-vous été consultés par les autorités 
Provinciales avant la conclusion de cette entente?
vT L’hon. M. Lesage : La seule personne qui ait été consultée est le général 
*' cNaughton, qui a reçu un télégramme en date du 17.

M. Fulton: La veille de la signature de l’entente?
L’hon. M. Lesage: Non, le jour même de la signature, M. Sommers 

. . v°ya un télégramme au général McNaughton pour lui dire qu’il avait l’inten- 
°n de signer une entente. Le général lui télégraphia le lendemain matin 

r,°Ur lui demander de différer sa décision jusqu’à ce que l’étude de la question 
terminée ou, du moins, plus avancée. M. Sommers répondit le même jour 

j e 1 entente était déjà signée. C’est là la seule consultation qui ait eu lieu.
e lement nous n’avons pas été consultés et le général McNaughton et ses 

Di. ^Ues qui s’étaient rendus en Colombie-Britannique pour mettre le gouverne- 
.. nt provincial au courant des progrès de l’étude qu’ils faisaient de cette ques- 

°u, n’ont jamais été avertis qu’on allait saboter tous leurs plans.
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M. Fulton: Par la réponse que vous avez donnée à mes deux dernières 
questions je dois donc comprendre que, sauf la “consultation” limitée que vous 
avez mentionnée, il n’y a pas eu de discussions d’aucune sorte au sujet de l’en
treprise projetée de la Compagnie Kaiser.

L’hon. M. Lesage : C’est exact. Je dois ajouter que je suis toujours 
prêt à rencontrer les intéressés pour discuter la possibilité d’en venir à une en
tente. Je suis prêt à discuter et à coopérer. Je crois que j’en suis venu à une 
entente avec M. Sommers sur la question de la Commission chargée d’étudier 
les ressources hydrauliques du Fraser. Au cours de l’automne nous nous sommes 
rencontrés de temps en temps pour discuter des modifications à apporter aux 
attributions de cette commission. Pendant ce temps on préparait une entente 
avec la Kaiser et nous n’en avons jamais rien su, bien que le gouvernement 
fédéral ait dépensé $3,000,000 à même les crédits de mon ministère pour faire 
une étude approfondie du bassin du Columbia.

M. Fulton: Pour faire suite à la réponse que vous venez de donner et 
qui indique que vous êtes bien disposé à discuter la question avec les intéressés, 
puis-je vous demander si on serait en droit de conclure que vous seriez prêt à 
rencontrer les autorités provinciales pour élaborer avec elles les règlements 
définitifs qui régiront l’octroi des permis.

L’hon. M. Lesage: C’est là une question qui est du ressort du gouverne
ment, mais je puis assurer que je serai toujours prêt à écouter et à discuter 
les demandes qu’on jugera à propos de me présenter. Je n’ai jamais refusé 
de discuter avec les autorités provinciales et je suis toujours disposé à conférer 
avec elles.

M. Fulton: Voilà la réponse que j’espérais obtenir. Je me rends compte 
qu’en faisant cela vous usez de condescendance et faites plus que vous n’êtes 
obligé de faire. Qudi qu’il en soit, du moment que vous êtes disposé à écouter 
leurs arguments. . .

L’hon. M. Lesage: Certainement..
M. Fulton : A ce propos, je remarque, dans votre Exposé de principes 

et particulièrement dans la section A relative à l’admissibilité des demandes, 
qu’on ne mentionne pas qu’il y ait une disposition de la Loi qui oblige le postu
lant d’un permis à vous déclarer si, oui ou non, il obtiendra un permis du gou
vernement provincial. Je ne sais pas quelle serait l’attitude des autorités 
provinciales à ce sujet; mais, puisque tout ouvrage destiné à l’amélioration d’un 
cours d’eau international tel que défini par la Loi exigerait aussi, si je comprends 
bien la question, un permis du gouvernement provincial pour l’usage de l’eau, 
je me demande s’il ne serait pas à propos que ceux qui viennent vous demander 
un permis puissent vous assurer qu’ils possèdent un permis du gouvernement 
provincial ou qu’ils se proposent d’en demânder un pour les mêmes fins, afin 
qu’il n’y ait pas de malentendu entre les deux gouvernements.

L’hon. M. Lesage: Vous parlez de la Colombie-Britannique, mais je veux 
m’assurer si, dans toutes les provinces, le gouvernement provincial possède le 
droit de propriété sur les eaux. Je n’en suis pas certain. Voilà pourquoi i 
m’est difficile de me rendre à votre désir. Je ne possède pas les renseignements 
nécessaires.

M. Fulton: Ce que j’avais en vue, c’était d’éviter, si possible, qu’une 
personne tout à fait inacceptable aux yeux du gouvernement provincial fasse 
une demande de permis au gouvernement fédéral. Je crois aussi très sincère
ment que la situation contraire devrait aussi être évitée afin qu’un requérant q11* 
ne remplit pas les conditions exigées dans les principes énoncés dans l’Exposé



AFFAIRES EXTÉRIEURES 43

en question ne puisse se procurer un permis pour exécuter des travaux sur un 
cours d’eau international.

L’hon. M. Lesage-: Nous étudierons volontiers la possibilité d’ajouter 
que, si un permis provincial est requis, le demandeur du permis fédéral devra 
s’être procuré ce permis provincial ou l’avoir demandé.

M. Fulton: Et fournir des preuves à cet effet.
L’hon. M. Lesage: Très bien.
M. Fulton: Cette réponse me donne entière satisfaction. J’en viens 

maintenant à ma deuxième série de questions, qui se rapporte au détournement 
Projeté du Columbia. Je me demande si M. Patterson ou un autre expert 
Pourrait nous dire où en est rendu ce projet. Nous l’avons discuté ici et une 
bonne partie des questions que je me pose au sujet du développement des res
sources hydrauliques de la province se rapportent à ce projet de détournement. 
Est-ce que le projet se concrétise? Voudriez-vous nous dire en peu de mots ou, 
du moins, aussi brièvement que vous le pouvez, où vous en êtes rendus dans 
l’étude de cette possibilité?

M. T. M. Patterson : Monsieur le président, nous avons suffisamment 
considéré la possibilité du détournement du Columbia dans le Fraser pour être 
convaincus que le projet mérite d’être étudié d’une façon approfondie. Nous 
ne pouvons pas dire encore quel sera le résultat de cette étude, mais notre minis
tère a manifesté son intérêt à l’égard du projet au point d’inclure dans le budget 
des dépenses une somme suffisante pour effectuer l’étude préliminaire de la ques
tion. Si ce montant est voté par la Chambre, il se propose de procéder à cette 
étude au cours de la belle saison.

M. Fulton: Je dois conclure de votre réponse qu’on n’a pas encore fait 
de levés topographiques sur place.

M. Patterson: Non, je ne peux pas dire qu’il y en a eu. Nos équipes 
d’ingénieurs ont cependant examiné les deux possibilités qui se présentent à 
|a source du Columbia. Elles se sont transportées ensuite aux sources du 
dassin de la Thompson Nous avons cru qu’il était nécessaire de posséder ces 
renseignements avant d’examiner l’ensemble du projet. Les résultats de ces 
®nquêtes ont été assez encourageants pour nous convaincre de l’opportunité 
de procéder à une étude plus approfondie.

M. Fulton: J’ai cru comprendre que M. Lamontagne a déclaré cet après- 
jpdi au cours de son témoignage que les levés topographiques qu’on entrepren
dra, si la Chambre adopte le crédit demandé, seront terminés en 1957.

L’hon. M. Lesage : En 1956, au milieu de 1956.
M. Fulton: Mais le rapport ne sera prêt que plus tard?
L’hon. M. Lesage : Non, le rapport au sujet du détournement.. .

. M. Lamontagne: Il s’agissait du renvoi de la question du Columbia à 
a Commission conjointe.

, L’hon. M. Lesage: Pour ce qui est de cette référence au sujet du Columbia, 
e travail sera terminé en 1957 et nous espérons avoir un rapport complet en 1959.

M. Fulton: Mais pour ce qui est de cette prochaine enquête, vous espérez 
9Ue le rapport sera présenté en 1956.

L’hon. M. Lesage: Pour le détournement du Columbia, nous attendons 
au milieu de 1956. Pour l’étude complète du système fluvial du 

, le travail sera terminé en 1957 et nous comptons que le rapport 
0rnplet et final sera présenté en 1959.

n !'aPport 
Gambia.
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M. Fulton : Merci. Monsieur Patterson, avec les données que vous 
avez à l’heure actuelle, pourriez-vous nous dire quels sont les divers détourne
ments possibles et le potentiel hydraulique de chacun?

M. T. M. Patterson: Monsieur le président, nos ingénieurs qui font 
l’enquête sur place sont occupés actuellement à calculer combien on peut dé
tourner d’eau sans nuire aux installations situées en aval. Cette donnée essen
tielle nous manque et elle n’est pas facile à déterminer, car les rapports de son
dage diffèrent d’année en année et il faut savoir exactement à quel niveau nous 
commencerions à nuire à des droits établis sur ces eaux aux États-Unis.

M. Fulton : En ce cas je ne pourrais pas compter obtenir de vous beau
coup plus de renseignements à ce sujet. Mais je suis beaucoup plus intéressé à 
savoir ce que vous espérez réaliser en fait de potentiel utile par le détourne
ment de ces eaux.

L’hon. M. Lesage : Sur le Fraser?
M. Fulton: Sur le Fraser et, si possible, sur l’Okanagan. Est-ce que 

les deux études peuvent être faites ensemble?
M. T. M. Patterson: Elles peuvent être faites ensemble ou séparé

ment. Elles sont indépendantes l’une de l’autre. On connaîtra la quantité 
d’énergie qu’on peut développer sur le Fraser quand on aura les résultats des 
enquêtes sur place qui se feront l’été prochain.

M. Fulton: On a mentionné cet après-midi l’utilisation possible de ce 
détournement pour des fins d’irrigation dans la vallée de l’Okanagan. En 
relisant le compte rendu, j’ai constaté que j’avais mal interprété les paroles 
du général McNaughton à ce sujet et je m’en excuse. Le général avait em
ployé le terme “Okanagan” dans son vrai sens géographique. Je ne savais pas 
qu’il avait en vue un détournement d’eau dans la vallée de l’Okanagan. A ce 
propos, vos études préliminaires sont-elles assez avancées pour pouvoir dire 
si le détournement en question sera d’une importance primordiale pour fin8 
d’irrigation ou pour fins de production d’énergie et pour laquelle de ces fin8 
il sera plus avantageux?

M. T. M. Patter'son : Je ne crois pas qu’il y ait le moindre doute que 
le détournement du Columbia dans le Fraser sera surtout avantageux pour fin8 
de production d’énergie. Le volume d’eau détourné sera si grand qu’on ne 
peut imaginer un projet d’irrigation qui exigerait une quantité d’eau aussi con
sidérable.

M. Fulton: Dans la vallée du Fraser?
M. T. M. Patterson : Oui, dans la vallée du Fraser.
M. Fulton: Vous avez l’impression qu’il coule déjà assez d’eau dans le 

Fraser pour répondre à tous les besoins d’irrigation?
M. T. M. Patterson: Je crois que si tout le débit d’eau du Fraser P01-1' 

vait être dirigé, il y aurait assez d’eau pour tous les projets d’irrigation de m 
région.

M. Fulton: La question qui se pose est donc plutôt d’utiliser l’eau P°ur 
produire de l’énergie à meilleur marché?

M. T. M. Patterson: Je crois, en effet, que l’énergie à meilleur march1- 
serait un très grand avantage.

M. Fulton : Pour ce qui est de l’utilisation de l’eau pour fins d’in1' 
gation, dois-je comprendre que vous êtes d’avis que cela s’applique plutôt aU 
détournement de l’eau dans l’Okanagan?
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M. T. M. Patterson: Je crois qu’il y a assez d’eau dans le Fraser pour 
alimenter les entreprises d’irrigation dans l’Okanagan. Il y a là plus de terre 
arable que d’eau et c’est une terre qui se prête bien à l’irrigation.

M. Fulton : Dans les vallées de la Thompson et du Fraser, nous avons 
Plus de terre arable que d’eau et cette terre se prête bien à l’irrigation. Dans 
ces deux vallées, nous avons plus de terre arable que nous ne pouvons en irriguer. 
Nous avons beaucoup de terre irrigable qui n’est pas encore irriguée.

M. T. M. Patterson: Vous avez aussi une grande quantité d’eau utili
sable dans le Fraser à certaines époques. Si cette eau pouvait être dirigée, 
elle serait d’une grande utilité.

M. Fulton: Avez-vous songé à agir en collaboration avec les autorités 
Provinciales pour faire ces enquêtes? Allez-vous entreprendre ce travail seuls 
°u allez-vous demander l’aide des ingénieurs et des fonctionnaires du gouver
nement provincial dès le début?

M. T. M. Patterson: Comme je l’ai dit précédemment, il y a un fonc
tionnaire du gouvernement provincial qui fait partie du comité chargé de pour
suivre les études sur place en rapport avec le développement des ressources 
hydrauliques du Columbia et qui sera tenu au courant de tout le travail accompli.

L’hon. M. Lesage: Au niveau officiel.
M. Fulton: Sur des questions techniques de ce genre. Mais je crois qu’il 

n en a pas été ainsi dans le cas de l’expertise effectuée en rapport avec le barrage 
Kaiser.

M. T. M. Patterson: J’ignore quelles expertises la province a faites 
dans le cas du barrage Kaiser. Je crois que le compagnie a fait sa propre ex
pertise et qu’elle s’est servie aussi de certaines études faites par notre ministère.

L’hon. M. Lesage: Que vous aviez fournies à la province?
M. T. M. Patterson : Exactement.
Le président: Je ne voudrais pas empêcher M. Fulton de parler, mais 

h y a déjà 25 minutes qu’il a la parole et il y a d’autres membres du Comité 
Th ont des questions à poser.

M. Fulton: L’étude projetée du détournement du Columbia ne serait 
donc nullement une surprise pour les fonctionnaires provinciaux à l’heure ac
tuelle.

M. T. M. Patterson : Non, à l’heure actuelle ils doivent être tout à 
a't au courant du projet.

M. Fulton: Mais les fonctionnaires provinciaux étaient-ils au courant 
du l’étude sur place qu’on se proposait de faire et a-t-on discuté cette question 
aVec eux. C’est là ce que je voudrais savoir.

M. T. M. Patterson: Monsieur le président, en réponse à la question 
e M. Fulton, je ne suis pas en mesure de dire à quel stade du projet notre re

présentant en Colombie-Britannique a discuté pour la première fois la question 
avec le représentant de la province, qui est le sous-ministre des Terres et Forêts, 
nia>s ils ont certainement discuté ensemble tous les aspects de la question et 
je Appose qu’ils ont dû les discuter avant le commencement des travaux. Dans 

comité des ingénieurs, nous avons aussi une équipe de travail dans laquelle 
y a d’autres représentants de la province.
j M. Fulton: Je ne voudrais pas être mal compris. Je suis bien certain 

P'1 aucun député de la Colombie-Britannique et qu’aucun membre de ce Comité 
e Veut voir se répéter ce qui est arrivé dans le cas du barrage Kaiser. Nous
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voulons nous assurer que cela ne se répétera pas dans le cas du détournement 
projeté ou à l’occasion de n’importe quel autre développement possible sur le 
fleuve Columbia.

M. T. M. Patterson: Nous ne cachons rien aux fonctionnaires provinciaux 
avec qui nous travaillons.

L’hon. M. Lesage: A ce propos les membres du Comité se souvien
nent sans doute que, en réponse à une question posée par M. Byrne, le général 
McNaughton a déclaré qu’il avait écrit à M. Bennett pour lui donner toutes 
les raisons pour lesquelles on faisait l’étude de ce projet de détournement. J’al 
lu moi-même cette longue lettre adressée par le général McNaughton à M- 
Bennett avant que le Conseil du Trésor ait approuvé le crédit de $250,000 inclus 
dans le budget des dépenses de 1955-1956. Ainsi, même avant l’approbation 
de ce crédit par le Conseil du Trésor, M. Bennett a reçu du général McNaughton 
une lettre expliquant d’une manière détaillée la raison de l’inclusion de ce crédit 
dans le budget des dépenses.

M. Fulton: Je vous remercie de m’avoir rappelé ce fajt. Voici mainte
nant l’autre question que j’ai à poser.

Le président: Vous aviez dit que la question précédente était votre der
nière.

M. Fulton: Oui, monsieur le président, mais il y en a qui m’ont donné 
d’autres réponses. Voudriez-vous nous dire un mot, s’il vous plaît, de la coo
pération entre votre ninistère et la Commission fédérale-provinciale du bassin 
du Fraser au sujet de l’étude du détournement proposé, car c’est là un sujet qui 
est manifestement du ressort de cette commission. Son mandat, en effet, com
prend l’étude de la régularisation du débit, ainsi que l’étude de l’irrigation et 
du développement hydro-électrique du système du Fraser.

L’hon. M. Lesage: Ceci, évidemment, ne se rapporte aucunement au 
bill à l’étude. En toute condescendance, je dois dire que je préférerais ne paS 
discuter ce point à l’heure actuelle; car, bien que j’en sois venu à une entente 
avec M. Sommers, nous en sommes encore au stade de la préparation du docu
ment officiel. Vous comprenez qu’il serait difficile pour moi de discuter cette 
question en ce moment.

M. Fulton: Devrions-nous différer la discussion de cette question jusqu’à 
l’étude de vos crédits?

L’hon. M. Lesage: Vous pourriez faire cela. J’espère qu’à ce moment 
l’entente officielle aura été signée. Nous nous sommes entendus sur les prin
cipes, mais nous n’avons pas encore signé une entente formelle.

M. Fulton: Parce que l’affaire est encore en discussion?
L’hon. M. Lesage: Exactement.
Le président: M. Pearkes a maintenant la parole.
M. Pearkes: Les fonctionnaires du ministère pourraient-ils me dire ce 

que coûtera à la frontière l’énergie qui sera produite grâce à la construction 
des barrages de Murphy-Creek ou de Mica Creek, si on les construits?

M. T. M. Patterson: Pour répondre au Général Pearkes, je dois dire 
que la possibilité d’établir un aménagement hydro-électrique à Murphy Creek 
est encore à l’étude et que, tant que cette étude ne sera pas terminée, nous ne 
sommes pas en mesure de déclarer quel sera le prix de l’énergie à la frontière-

M. Pearkes: Et le même renseignement vaut pour le barrage de VLca 
Creek?
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M. T. M. Patterson: A Mica Creek nos études sont beaucoup plus avan
cées. Nous avons demandé à une firme d’ingénieurs consultante de faire les 
Plans d’un barrage à cet endroit et de calculer le coût d’un aménagement hydro
électrique. Je ne sache pas qu’on ait fixé des prix pour cette énergie à la fron
tière en se basant sur le prix de l’énergie au sortir de l’usine génératrice et sur 
l’estimation du coût de la transmission sur une distance déterminée.

M. Davis: Il ne faut pas oublier que la valeur de plusieurs de ces entre
prises projetées au Canada ne repose pas seulement sur leur pouvoir de pro
duire de l’énergie à l’usine génératrice, mais qu’elle dépend aussi de leur capa- 
c‘té d’emmagasinage des eaux du bassin. Par conséquent, quand vous deman
dez le prix de l’énergie produite à Mica Creek, vous ne demandez pas seulement 
ccmbien d’énergie sera produite au barrage, mais aussi quelle est la somme des 
avantages qui résulteiont de l’entreprise tout le long du cours d’eau jusqu’aux 
Etats-Unis, et quelle est la proportion de ces avantages qui reviendra aux gens 
lui ont construit l’installation de Mica Creek. Tant qu’on ne connaît pas la 
division des bénéfices, on ne peut savoir à quel prix reviendra l’énergie à ceux 
fiui ont construit le barrage.

M. Pearkes: Quel doit être le prix coûtant de l’énergie produite si on veut 
vendre à la frontière sur un marché où il y a plusieurs concurrents.’ En 

d’autres termes, quel est le prix actuel à la frontière de l’énergie qui peut être 
Produit à l’une des usines génératrices de Bonneville? C’est là tout simplement 
une autre manière de poser la même question.

M. Davis: Si vous prenez en considération la production totale de kilowatt
heures et le revenu total d’une année, le prix moyen de la commission hydro
électrique de Bonneville s’élève à près de deux milles le kilowatt-heure. Ce taux 
est très bas, parce que le barrage de Grande-Coulée retient la plus grande partie 

l’eau de la rivière qui coule dans les limites des États-Unis. Le barrage de 
Grande-Coulée et celui de Bonneville ont été construits tous les deux en 1930. 
loUs les deux ont été construits à grands frais. Tous les deux ont coûté des 
Renames considérables imputables, non à la production de l’énergie, mais à 

lrrigation et à la régularisation du débit en vue de prévenir les débordements, 
tia proportion imputable à la production de l’électricité est très faible. En con
séquence, l’énergie est en vente à un prix évidememnt très bas dans la partie 

11 bassin du Columbia qui est aux États-Unis. De plus, l’entreprise a été 
Pnancée à même les fonds publics. C’est là une autre raison du bas prix de 
('ette énergie.

De plus, je crois que le taux d’intérêt est d’environ 2| p. 100: De sorte 
*De l’énergie qui est vendue en grosse quantité aux nouvelles usines génératrices 
u côté américain, même celles qui sont construites à même les fonds publics 

^ aux prix d’aujourd'hui, coûte environ quatre ou cinq mills.
I Les aménagements financés et construits par des entreprises privées vendent 
?JlJr énergie au même prix et parfois à un prix plus élevé, en raison du taux 
'atérêt plus élevé, et en raison du fait que la période d’amortissement est plus 

c°urte. •
M. Pearkes: En effet. Si donc nous étions capables d’exporter de l’éner- 

6le aux États-Unis, il faudrait que nous puissions soutenir la concurrence de 
Ces prix.
j M. Davis: Il faudrait être capable de soutenir la concurrence des prix 

e *a deuxième catégorie mentionnée; car, comme on est maintenant incapable 
x États-Unis de trouver de l’énergie à bon marché près des aménagements
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hydro-électriques, on doit s’attendre à payer quatre mills pour l’énergie cana
dienne. Les Américains ne peuvent plus se procurer de l’énergie à deux mill® 
le kilowatt sur les lieux mêmes de production. Le prix courant a monté.

M. Peahkes: J’avais l’impression qu’il ne se vendait pas d’énergie à cinq 
mills et que toute l’énergie se vendait à un prix passablement moins élevé que 
cinq mills.

M. Davis: Il est difficile de savoir dans certains cas à quel prix se vend 
l’électricité; parce que, si une compagnie productrice d’énergie vend aussi l’élec
tricité au détail, elle peut le vendre à des prix qui sont plusieurs fois le chiffr® 
mentionné. Dans le cas des grandes compagpies de production d’énergie, telle 
que la commission hydro-électrique de Bonneville, qui s’en tiennent à la pr°' 
duction et à la transmission de l’électricité, le prix coûtant est le prix de vente 
et vice-versa. Elles visent à établir de nouvelles installations d'emmagasinage» 
partout où elles le peuvent, même au Canada.

Elles visent à établir de nouvelles installations qui vont contribuer à main
tenir leur moyenne à deux mills.

Il y a aux États-Unis de nouvelles entreprises semblables à la commissi01* 
hydro-électrique d’Ontario qui les poussent à élever leurs prix. Elles veulen 
alors, au moyen de l’emmagasinage de l’eau, abaisser les frais toujours croissants- 
Voilà une réponse au moins partielle.

M. Pearkes: Pensez-vous que vous pouvez produire, à Murphy Creek 
au barrage Mica, de l’énergie qui pourrait être vendue à la frontière au prix 
cinq mills?

ou
de

Je sais que vous manquez de certains renseignements. Par conséquent» 
ne répondez pas à ma question si vous croyez qu’elle n’est pas raisonnable.

M. Davis: Je suis certain que, si certains avantages supplémentaire® 
s’ajoutaient aux ressources qui existent à ces deux endroits, le prix probable ° 
l’énergie serait très bas, probablement inférieur à quatre ou cinq mill's. Cepen 
dant, pour chaque aménagement, il y a une proportion différente entre les r°s 
sources sur place et les avantages d’aval. Ce n’est pas toujours une prop°r 
tion de cinquante pour cent pour chaque catégorie de sources d’énergie.

M. Pearkes: Vous dites que le prix pourrait être inférieur à quatre 0 
cinq mills?

M. Davis: Il pourrait être inférieur à quatre ou cinq mills s’il y a ^eS 
avantages d’aval.

M. 1 earkes. Liant donné l’habileté du ministre et les facilités qu’il p0®' 
sède, puis-je lui demander s’il ne pourrait pas introduire dans son Exposé que1: 
ques paragraphes qui indiqueraient qu’il y a un marché probable d’énergie s» 
un permis est accordé à un requérant? Les paragraphes actuels de l’ExposC 
touchent-ils à ce point? Sinon, puis-je suggérer que le ministre prenne cette 
question en considération et qu’il voie s’il ne serait pas opportun d’en inclure un- 

L’hon. M. Lesage: Je vous remercie beaucoup. Le sous-ministre adjoint 
M. Lamontagne, me disait justement il y a un instant qu’il a étudié la questi°n 
avec M. Davis. Us ont travaillé à la rédaction d’une formule qui répond** 
a cette question. Avant d’accorder un permis, il faudrait s’assurer que le* 
avantages possibles d’une entreprise sont réalisables et que les demandeurs 
du permis sont capables financièrement de mettre le projet à exécution de faÇ011 
à ce qu’il soit, sous ce rapport aussi, à l’avantage du Canada.

M. Pearkes: Il ne me semble pas que ces points fussent touchés dans 
les autres paragraphes de l’Exposé.
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L’hon. M. Lesage: Je vous remercie beaucoup, monsieur le général. 
Lous travaillerons à l’élaboration de ce nouveau paragraphe.

M. Pearkes: Qui est le représentant de votre ministère à l’heure actuelle 
en Colombie-Britannique? Réside-t-il à New-Westminster?

L’hon. M. Lesage: Notre représentant est monsieur Warren, qui demeure 
a Vancouver. Nous avons une équipe d’environ quarante techniciens qui 
travaillent sous la direction de M. Warren en Colombie-Britannique.

M. Pearkes: La question que je vais vous poser ne se rapporte pas du 
tout au bassin du Columbia, mais pourriez-vous nous dire très brièvement si 
°n a fait des études dans la région nord de la Colombie-Britannique particuliè- 
fement sur les rivières Stikine et Taku, qui coulent à travers l’enclave de l’Alaska?

L’hon. M. Lesage : Il y a une étude qui se poursuit à l’heure actuelle et 
jïui est autorisée par des permis accordés par le gouvernement fédéral et par 
e gouvernement de la Colombie-Britannique. Il y a aussi des études qui por
tant sur la possibilité de détourner les eaux supérieures du fleuve Yukon vers

série de lacs et vers la rivière Taku. Ces études sont poursuivies par la 
Northwest Power Industries Limited, succursale de la Quebec Metallurgical In
dustries, qui à son tour est une filiale de la compagnie Frobisher, laquelle est 
dne filiale de la compagnie Ventures.

M. Pearkes: Y a-t-il un crédit dans votre budget pour cette dépense?
L’hon. M. Lesage: Nous pourrons vous fournir ce renseignement quand 

^ous en serons à l’étude de nos crédits.
M. Pearkes: Je vous remercie. Voyez, n’est-ce-pas, à ce que ce soit un 

Montant assez considérable.
M. Barnett: Monsieur le président, l’une des questions que je voulais 

P°ser a déjà été posée et on y a répondu au moins en partie. J’ai étudié avec 
a°'n la partie B de votre Exposé de principes et je voudrais savoir si on a songé 
a demander au requérant d’inclure dans son mémoire une preuve de sa solva
bilité.

L’hon. M. Lesage: Oui, on y a songé.
M. Barnett: Il me semblait qu’on n’avait pas mentionné ce point. La 

s°conde question porte sur la partie B ou peut-être sur la partie C. La question 
a trait à ce que vous pourriez appeler la transmissibilité des permis. La raison 
^°ur laquelle cette question se rattache à la responsabilité financière est qu’il 
Gst apparent, je crois, qu’un permis, bien qu’il n’exige pas le paiement d’un droit, 
Çeut en lui-même être un article d’une très grande valeur pour son possesseur. 
e Rie suis demandé si on a prévu quelque chose pour s’assurer qu’il n’y aura 
as de trafic de ces permis accordés par le gouvernement fédéral. En suppo
rt que le requérant ait rempli toutes les autres conditions et, selon la sugges- 
l0d de monsieur Fulton, qu’il se soit procuré un permis provincial pour l’utili- 

^dion de l’eau là où la chose est requise ; en supposant que le requérant a rempli 
°htes les autres conditions et qu’on lui accorde son permis fédéral, si on a pas 
e garanties suffisantes que le détenteur de ce permis est financièrement res- 

^°Hsable et qu’il ne se servira pas de son permis pour des avantages financiers 
11 *c revendant à d’autres, il pourrait y avoir danger d’abus.

8 L’hon. M. Lesage: Nous nous assurons que le requérant est sérieux dans 
^ demande et qu’il est en assez bonne posture financière pour mettre son projet 
. exécution. Sans cela on ne lui accordera pas de permis. Nous prendrons 
çdtes les précautions voulues à ce sujet et je remercie l’honorable membre du 

0ttiité d’avoir soulevé cette question.
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M. Barnett: Quel est votre avis au sujet de la transmissibilité des permis?
L’hon. M. Lesage: Je ne puis prévoir à l’heure actuelle qu’il pourrait y 

avoir un certain trafic de ces permis. Il n’y a pas de droits à acquitter pour 
l’obtention d’un permis. Ce n’est pas comme un permis de vente de bière, 
par exemple. Le permis est accordé simplement pour l’exécution d’un travail 
Il porte plutôt sur le travail à effectuer que sur la personnalité du requérant-

M. Fulton: C’est un permis, en somme, pour dépenser une quantité 
considérable d’argent.

L’hon. M. Lesage: Je ne peux prévoir donc qu’il y aurait beaucoup de 
trafic de ce genre de permis.

M. Barnett: N’avez-vous pas dit qu’il y a une certaine ressemblance 
avec les permis de vente de bière?

L’hon. M. Lesage: Il n’y est pas question de choisir entre les requérants- 
Il est question d’approuver ou de désapprouver des ouvrages projetés. C’est 
une question toute différente.

M. Fulton: Puisque le permis peut-être transféré, est-il accordé au nom 
d’un individu ou est-il accordé simplement pour l’exécution d’un certain ouvrage•

L’hon. M. Lesage: Le permis est accordé au nom du requérant, mais, 
comme il est dit ici: “Le permis spécifie les conditions matérielles et économiques 
qui s’appliquent à la construction, à la mise en service et à l’entretien de cer
tains ouvrages.” Le permis décrit donc les ouvrages à effectuer. Il est accordé 
à un individu en particulier, mais il décrit réellement l’entreprise à effectuer-

M. Macnaughton: Le permis vise une entreprise en particulier et cette 
entreprise pourrait difficilement être effectuée par un particulier. Si ce Par' 
ticulier mourrait, songez à ce qui pourrait arriver.

M. Herridge: Monsieur le président, j’aimerais à poser deux ou trbiS 
questions à M. Patterson. Il a dit que les ingénieurs de la Compagnie Kaiser 
avaient fait des études approfondies à l’endroit où l’on se propose de construit'6 
le barrage Kaiser. Ont-ils soumis à votre ministère les résultats de leurs U"a' 
vaux?

M. T. M. Patterson: On a fourni aucun rapport récent, que je sache, 
a notre ministère. Au début, des représentants de la compagnie ont visité 
Ottawa et, à une réunion qui a eu lieu au bureau du général McNaughton et 
à laquelle j’ai assisté, ceux-ci ont exposé leurs plans et nous ont donné des exam- 
plaires de leur rapport. Ils se proposaient alors de poursuivre leurs enquêtes- 
Je n’ai pas reçu les résultats de ces nouvelles études.

L’hon. M. Lesage : Vous ont-ils laissé leurs plans?
M. I. M. Patterson : J’ai un exemplaire de leurs premiers rapports.
M. Herridge: Vous ont-ils dit quelle est la quantité d’eau qu’ils se Pr°' 

posaient d’emmagasiner au lac Arrow?
M. T. M. Patterson: A l’époque où .a question a été discutée aveC 

leurs représentants, ils parlaient de 3,300,000 acres-pied.
M. Herridge: L’entente signée entre le gouvernement de la Colomb!6' 

Britannique et la Compagnie Kaiser mentionne 3 millions d’acres-pied d’em' 
magasinage utile et les communiqués officiels du gouvernement de la Coloç®' 
bie-Britannique mentionnent aussi 3 millions d’acres-pied. Pourriez-vous di>'6 
au comité de combien, à votre avis, le niveau des eaux serait élevé par suite d6 
la différence entre 3 millions et 3,300,000 acres-pied dans les Lacs Arrow ?



AFFAIRES EXTÉRIEURES 51

M. T. M. Patterson: Je ne me rappelle pas le chiffre exact, mais j’ai 
l’impression que l’élévation d’un pied correspond à 100,000 acres-pied d’eau. 

M. Herridge : Je vous remercie.
M. Green: Monsieur le président, le ministre pourrait-il dire au Comité 

si on a pris en considération la possibilité d’établir une commission conjointe 
dont le gouvernement provincial ferait partie pour le bassin du Columbia?

L’hon. M. Lesage : Non, pas que je sache.
M. Green: On n’a pas étudié du tout cette possibilité?
L’hon. M. Lesage: Pas à ma connaissance. La question a pu être 

étudiée par les autorités provinciales, mais je n’en ai pas eu connaissance.
M. Green: Votre ministère serait-il intéressé à étudier un plan de ce 

genre?
L’hon. M. Lesage: Il ne faut pas oublier que les eaux sont des ressources 

naturelles qui sont du ressort des autorités provinciales. Le développement 
de ces ressources appartient d’abord au gouvernement provincial. A ma con
naissance chaque fois qu’une commission conjointe a été établie, elle l’a été 
à la demande des gouvernements provinciaux. Ce fut le cas, par exemple, 
de la Commission de conservation de la région orientale des montagnes Ro
cheuses: cette commission fut établie à,la demande du gouvernement de l’Al
berta. Il ne serait pas facile pour le gouvernement fédéral de proposer à un 
gouvernement provincial l’établissement d’une commission dans laquelle les 
autorités fédérales auraient une autorité considérable au sujet du développe
ment des ressources naturelles, quand il est établi que le développement de ces 
ressources est principalement du domaine de la province. Si vous étiez à ma 
Place, M. Green, je crois que vous préféreriez que le gouvernement provincial 
vienne d’abord à vous et vous demande votre collaboration. C’est là le pro
cédé normal et naturel.

M. Green: N’est-ce pas une entreprise presque impossible pour un gou
vernement provincial de mettre sur pied le système de financement qui serait 
requis pour l’érection des usines dont le général McNaughton a parlé? Si on 
Pouvait trouver une méthode par laquelle le Canada pourrait mettre à la dispo
sition d’une commission conjointe l’argent nécessaire à un taux d’intérêt assez 
bas, est-ce qu’il ne serait pas beaucoup plus probable que ces travaux seraient 
entrepris avec de meilleures chances de succès que dans n’importe quelles 
antres conditions?

L’hon. M. Lesage: Si le premier ministre Bennett me disait ce que vous 
P10 dites à l’heure actuelle, je pourrais certainement discuter longuement avec 
Ul les possibilités d’entente sur cette question.

M. Green: Parmi les conditions d’admissibilité que vous avez fixées, il 
^ en a qui obligent certaines personnes ou certains groupes à étudier ces pro- 

emes avec grand soin et d’une façon scientifique. A-t-on songé à établir une 
;'omission fédérale de l’énergie, semblable à la Commission du transport 

p0nen? Dans cet organisme il y aurait des experts comme M. Davis et M.
aUerson, par exemple, qui pourraient étudier ces problèmes et faire des recom

mandations au gouvernement au lieu qu’il faut aujourd’hui traiter ces problèmes 
Une façon approximative en consultant tantôt un expert d’un ministère et 
"tôt un expert d’un autre ministère.

j, L’hon. M. Lesage : Je ne peux pas dire que l’on a pris en considération 
; n façon officielle la constitution d’un tel organisme, mais je sais que les fonc-tio:̂ naires intéressés ont discuté sur l’opportunité d’établir, sinon une commis-
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sion de l’énergie électrique, du moins un comité inter-ministériel en vue d’échan
ger des opinions sur le programme général de développement des ressources 
hydrauliques.

M. Green: Cette question du développement hydro-électrique n’est qu’un 
aspect de la question des ressources naturelles. Les autres aspects sont le 
développement des sources de pétrole et de gaz naturel.

L’hon. M. Lesage: Monsieur Green, on peut grouper sous le titre de 
“énergie” l’emploi, d’un certain nombre de ressources naturelles pour fins de 
production d’énergie. Jusqu’à quel point ces ressources sont connexes, jus
qu’à quel point on peut confier à un seul organisme le soin de tracer des pro
grammes . . .

M. Green: Ce serait une commission chargée seulement de formuler des 
recommandations.

L’hon. M. Lesage : Une commission chargée de tracer des programmes.
M. Green: Et qui aurait des pouvoirs administratifs?
L’hon. M. Lesage : Il est difficile de répondre à cette question. Il y a 

bien eu, à ma connaissance, des discussions à ce sujet entre les fonctionnaires 
intéressés, mais je ne peux pas dire qu’on ait prix la chose en considération 
d’une façon officielle.

M. Green: Vous nous avez donné le 4 mars une liste d’environ 40 rivières 
qui peuvent être considérées comme des cours d’eau internationaux. Main
tenant qu’on a proposé au bill des modifications qui auront pour effet d’exempter 
les plans d’irrigation et les plans destinés à la consommation de l’eau, est-ce 
que ces amendements auront pour résultat de réduire le nombre des cours d’eau 
qui tomberont sous le régime de ce bill?

L’hon. M. Lesage: Je ne le sais pas. Tout dépend des facilités que poS' 
sèdent les experts de mon ministère de savoir à l’avance qu’il est impossible de 
construire des réservoirs sur ces cours d’eau ou leurs affluents pour fins de pr°' 
duction d’énergie ou pour tout usage différent des usages qui ont été exemptés-

M. Green: Je crois que 9 de ces quelques 40 rivières appartiennent au 
régime du Columbia. Il n’y a donc pas lieu de les prendre en considération- 
Mais pourriez-vous nous dire maintenant quelles sont les autres rivières de cette 
liste qui posent des problèmes qui devront être réglementés par le bill à l’étude-

L’hon. M. Lesage : M. Patterson est plus en mesure que moi de répond:0 
à cette question.

M. T. M. Patterson: En réponse à la question de M. Green, monsieur 
le président, je ne pense pas que nous puissions en ce moment prédire quelle3 
sont les rivières qui présenteraient des problèmes ou qui auraient besoin d uu 
permis sous le régime du bill à l’étude. Si vous considérez, par exemple, 
cas de la rivière Agussabon qui coule dans le lac Supérieur, vous constaterez 
que c’est un très petit cours d’eau et vous serez portés à croire qu’il n’y aurai 
jamais lieu de le prendre en considération pour fins de production d’énergie éta* 
donné sa petitesse; cependant, la Commission hydro-électrique de l’Ontaiî» 
a détourné le cours de la rivière Albany dans ce petit cours d’eau et y a construi 
des ouvrages qui ont augmenté le débit du système des Grands lacs, le de 
de la rivière Niagara et celui du Saint-Laurent de 1,100 acres-pied d’eau annue 
lement, ce qui est une addition considérable, puisque cela ajoute 30,000 h.-P- 
au système du Niagara et 20,000 h.p. au système hydro-électrique du Saint-1-1^ 
rent. Par conséquent, à mon avis, il ne serait pas sage d’éliminer l’une^ 
l’autre des rivières de cette liste. Je crois que ce qu’il convient de faire, ° 1 ” 
d’exempter certains usages, comme la chose est proposée dans le bill à 1 °l,u
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M. Green: Je ne veux pas dire qu’elles devraient être éliminées, mais je 
voudrais savoir pour lesquelles de ces rivières se pose le même problème auquel 
nous avons à faire face dans le système du Columbia?

M. T. M. Patterson : Je crois que la réponse à cette question est qu’il 
n’y a pas de problème urgent sur les autres rivières de la liste, à l’exception du 
fleuve Yukon et de la rivière Taku dans le nord de la Colombie-Britannique.

L’hon. M. Lesage : Est-ce que votre question portait sur n’importe quel 
système fluvial du Canada et non seulement sur le système fluvial du Columbia 
°u quelque autre système fluvial de la Colombie-Britannique?

M. Green: Elle se rapporte à n’importe quel système.
L’hon. M. Lesage: Alors, il y a le fleuve St-Jean.
M. Green: Toute la preuve que nous avons entendue se rapporte princi

palement au Columbia et je me demande s’il y a, de l’Atlantique au Pacifique, 
d’autres cours d’eau qui coupent la frontière et qui tombent sous les dispositions 
du bill à l’étude.

M. T. M. Patterson: Les cours d’eau qui en ce moment semblent pré
senter des problèmes seraient la rivière Taku dans le nord de la Colombie-Bri
tannique, et le fleuve St-Jean, au N ou veau-Brunswick, où l’on se propose de 
construire des réservoirs d’emmagasinage sur un affluent du fleuve St-Jean 
situé près de la frontière. Ce sont là les deux seuls cas qui, à mon avis, peuvent 
Présenter des problèmes à l’heure actuelle.

M. Green: Il n’y a pas de problème qui se pose sur la rivière Stikine? 
* °us n’avez pas reçu de demande d’exploration sur cette rivière? J’ai entendu 
dire dernièrement que quelqu’un voulait détourner les eaux de la Liard dans la 
Stikine, ce qui aurait pour résultat la production d’une bien plus grande quan
tité d’énergie que sur la rivière Taku.

M. T. M. Patterson: Monsieur le président, j’ai entendu parler de ces 
Plans, mais je ne sache pas que l’on ait fait une demande formelle aux autorités 
Provinciales ou fédérales à ce sujet.

Le président: Messieurs, êtes-vous d’avis que nous poyvons nous dis
penser maintenant des services du ministre et de ses experts?

M. Low: Il y a encore quelques questions que je voudrais lui poser.
Le président: Nous pouvons prolonger la séance encore un peu. Veuillez 

continuer.
M. Low: Mes premières questions se rapportent au projet Kaiser. Le 

r"inistre nous a déclaré que l’entreprise Kaiser est incompatible avec les prin- 
CtPes énumérés dans l’exposé qu’il nous a présenté dernièrement.
. L’hon. M. Lesage: J’avais en vue le projet Kaiser tel qu’il est décrit 
,aris l’entente intervenue entre la Colombie-Britannique et la compagnie 

aluminium Kaiser. J’ai lu cette entente. Si l’on fait des modifications à 
cctte entente, je pourrais changer d’opinion.

, M. Low: J’allais justement demander, monsieur le président, si le ministre 
p a Pas formé son opinion uniquement sur l’entente qu’il a vue, c’est-à-dire sur 
^entente préliminaire intervenue entre le gouvernement de la Colombie-Bri- 

ni(fue et la Kaiser Aluminum Corporation.
L’hon. M. Lesage: Sur quelle autre base pouvais-je fonder mon opinion?
M. Low: N’est-il pas possible que vous ayez entendu dire que cela n’était 

8 Une entente définitive?
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L’hon. M. Lesage: Les parties intéressées peuvent changer une entente 
lorsqu’elles le veulent. Ce qui est connu sous le nom de projet Kaiser est le 
projet décrit dans l’entente intervenue entre la compagnie Kaiser et le gouver
nement de la Colombie-Britannique en date du 17 septembre 1954, entente 
qui a été déposée à la Chambre des communes. C’est là le seul document que 
je connaisse sur cette question.

M. Low: Si on vous soumettait une entente comportant, par exemple, un 
permis temporaire d’utilisation de l’eau, qui deviendrait partie intégrante de 
l’entente définitive, et qui comporterait aussi l’engagement formel de livrer 
une quantité déterminée d’énergie comme paiement partiel pour l’usage de 
l’eau employée, seriez-vous alors en mesure de dire que cette entente sersit 
incompatible avec les principes que vous avez formulés?

L’hon. M. Lesage: Il faudrait que je vois la nouvelle entente afin de l’étu
dier à la lumière des principes énumérés dans l’exposé dont je vous ai donné 
lecture cette après-midi.

M. Low: Et si l’entente était conforme à ces principes?
L’hon. M. Lesage: Si les dispositions de l’entente étaient conformes » 

l’intérêt national, tel qu’il est défini dans ce document, je crois qu’il y aurait 
lieu de donner une décision affirmative.

M. Low: Je vous remercie. Maintenant, monsieur le président, on parle 
de projets et je voudrais poser une question à ce sujet. . .

L’hon. M. Lesage: Si j’avais connu plus parfaitement la langue anglaise, 
j’aurais choisi un mot plus juste.

M. Low: Je crois que le ministre a déclaré antérieurement que le gou
vernement n’avait pas de projets en vue pour le développement de. ..

L’hon. M. Lesage: Je répète que je n’aurais pas dû employer le mot 
“projet”; ce mot n’exprimait pas mon idée. J’aurais dû dire “ce qui est consi
déré comme le développement optimum du bassin du Columbia”.

M. Low: Très bien. Nous allons laisser cette question de côté pour le 
moment.

L’hon. M. Lesage: Très bien. Mais je crois que le mot “projet” au sens 
propre du terme, n’était pas approprié. *

M. Low: Je me demandais comment il était possible qu’un membre ou 
un représentant du gouvernement de la Colombie-Britannique pût s’intéresser, 
à des projets s’il n’y en avait pas?

L’hon. M. Lesage: Je voulais dire: ce que le général McNaughton consi
dérait comme le développement optimum du bassin du Columbia.

M. Low: Je voudrais maintenant poser à M. Patterson quelques questions 
au sujet de l’échange de renseignements. M. Patterson a été employé dans ce 
domaine depuis assez longtemps et il connaît peut-être la question aussi bien 
que qui que ce soit dans la Colombie-Britannique. Je me demande quels ren
seignements ont été communiqués au gouvernement de la Colombie-Britannique 
au sujet des projets de la Commission conjointe internationale ou au sujet des 
plans généraux de développement du bassin du Columbia.

M. T. M. Patterson: Monsieur le président, en réponse à cette ques
tion, je puis dire que tout le travail d’étude et d’enquête se fait sur place dan* 
le bassin du Columbia. Les plans originels sont préparés dans nos bureaux 
régionaux; ils sont envoyés à Ottawa et éventuellement ils sont transmis au 
bureau du général McNaughton; mais, dans nos bureaux régionaux, le gouver
nement de la Colombie-Britannique a un représentant qui fait partie du cornu 
des ingénieurs, comme je l'ai fait remarquer auparavant. Il a des représentants
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dans les équipes de travailleurs qui étudient les détails des différents plans 
qui sont proposés. Certains plans sont acceptés, d’autres sont mis de côté; 
mais je crois que les fonctionnaires de la Colombie-Britannique sont tenus par
faitement au courant de tout ce qui se passe et reçoivent des copies de tous les 
renseignements fondamentaux que l’on obtient au cours des études sur place. 
Ils étudient ces renseignements avec les experts de leur province et participent 
à la préparation des documents qui sont adressés à Ottawa.

M. Low: Y-a-t-il eu une parfaite coopération au niveau officiel, comme 
la chose a été mentionnée antérieurement au cours de la présente séance, entre 
le gouvernement de la Colombie-Britannique et la Commission conjointe inter
nationale?

M. T. M. Patterson: Je suis d’avis qu’il y a eu une coopération complète» 
sauf que quelqu’un a fait, au sujet du barrage Kaiser, une proposition au sujet 
de laquelle nous n’avions pas obtenu tous les renseignements nécessaires de la 
part des fonctionnaires provinciaux. Du reste, je ne sais pas quels renseigne
ments ces fonctionnaires eux-mêmes possédaient à ce sujet.

M. Low: Monsieur le président, revenons au 17 septembre, date de la 
signature de l’entente avec les intérêts Kaiser. Y avait-il à cette date une loi 
fédérale que le gouvernement de la Colombie-Britannique se trouvait à violer 
en signant cette entente?

M. T. M. Patterson: Je ne sais s’il y avait une loi fédérale que le gou
vernement de la Colombie-Britannique se trouvait à violer, mais il participait 
alors avec les représentants du gouvernement fédéral à une étude sur les meil
leurs moyens à prendre pour développer les ressources naturelles de ce bassin. 
Le gouvernement fédéral dépensait alors des sommes d’argent considérables et 
employait un personnel technique nombreux pour faire ces études et il semble
rait que, si les autorités provinciales avaient eu un plan à proposer, elles auraient 
dû le proposer et le discuter avec les ingénieurs au niveau officiel.

M. Low: Est-ce qu’à cette époque on n’entretenait pas des doutes sérieux 
sur la praticabilité du projet de Murphy-Creek?

M. T. M. Patterson: A propos de l’entreprise de Murphy-Creek, nous 
avions à cette époque les résultats de quelques sondages, dont les uns, d’un 
côté de la rivière, étaient très décourageants, ce qui signifiait que nous devions 
changer lia situation de ce barrage ; mais je ne crois pas que nous avions alors 
considéré le site en question comme un endroit impropre pour établir un barrage.

M. Low: N’est-il pas vrai aussi qu’à cette époque le gouvernement de la 
Colombie-Britannique procédait en vertu de la loi des cours d’eau de la Colom
bie-Britannique de 1897 et pensait posséder une juridiction exclusive sur les 
eaux coulant dans les limites de la province?

M. T. M. Patterson: Je crois, en effet, que les autorités provinciales 
avaient cette impression.

M. Low: Diriez-vous alors qu’il y avait manque de coopération au niveau 
cfficiel, si les autorités provinciales procédaient en vertu d’une loi provinciale 
e* en l’absence de toute autre législation?

L’hon. M. Lesage: C’est là, je crois, une question d’opinion. M. Pat
terson est un fonctionnaire du gouvernement. Si vous désirez une réponse, je 
^ais vous en donner une. Nous ne nous sommes jamais plaints d’un manque 
u® coopération de la part cju gouvernement de la Colombie-Britannique dans 
cette question du barrage Kaiser. C’est ce gouvernement qui s’est plaint du 
banque de coopération. Il jouissait de notre coopération sans rien nous com
muniquer et maintenant il se plaint. Peut-être que les journaux de Vancouver
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ne rapportent pas exactement les paroles de M. Bennett ; mais, d’après ces jour
naux, il se plaint qu’il y avait manque de coopération de la part d’Ottawa dans 
cette question. Eh bien! s’il y a eu manque de coopération, ç’a été certainement 
de la part du gouvernement de Victoria. Je ne lui en veux pas pour cela. Quand 
il s’adressera au gouvernement fédéral, je le recevrai amicalement et je serai 
prêt à discuter n’importe quel problème avec lui.

M. Low : On a fait allusion à un manque de coopération au niveau politique. 
Je crois qu’on a dit quelque chose au sujet d’une juste coopération qui devrait 
exister à ce niveau. Pour ma part, monsieur le président, je voudrais poursuivre 
plus tard la discussion de cette question et savoir exactement à quelle entente 
en sont venus la Commission conjointe internationale et le comité provincial, 
à quel genre de coopération on s’attend et quelles sont les attributions de chacun 
de ces organismes d’après l’entente convenue entre eux. Je ne sais s’il y a eu 
entre eux une telle entente.

Le président: Messieurs, je sollicite votre coopération, car nous vou
drions conclure la discussion de cette question afin d’être en mesure de présenter 
la preuve d’une manière ordonnée et suivie. Je désirerais que le Comité siège 
quelques minutes de plus afin de terminer la discussion sur ce point. A la re
prise des séances, après les vacances de Pâques, le ministre viendra mettre au 
point certaines questions. Si le Comité veut bien consentir à siéger quelques 
minutes de plus pour terminer la discussion de la question commencée, nous 
aurons plus de matière à envoyer à la province de la Colombie-Britannique et 
aux autres provinces. Ainsi, quand nous ajournerons, les provinces intéressées 
pourront connaître le résultat de nos délibérations.

M. Low: En ce cas, je désirerais poursuivre la discussion de la question 
que j’ai commencée à discuter.

Le président: Très bien. J’aimerais que vous finissiez la discussion de 
cette question ce soir au lieu de la remettre à une autre occasion.

M. Low: Après que le mémoire de la Colombie-Britannique nous aura 
été soumis, je désirerais avoir la permission de demander aux représentants de 
la Commission conjointe internationale quels sont leurs vues au sujet du genre 
de coopération qui existe entre la Commission et les provinces.

Le président: Ces représentants comparaîtront de nouveau. Quand nous 
étudierons la question article par article nous pourrons discuter ce point.

L’hon. M. Lesage: M. Patterson peut vous donner la réponse immédia
tement, si vous le désirez.

M. Low: Si vous me permettez de consacrer une minute à la discussion 
de cette question, je demanderais quel est le genre d’entente qui existe entre 
les représentants de la Commission conjointe internationale et les experts de la 
Colombie-Britannique.

M. T. M. Patterson : Si vous me le permettez, je commencerai l’exposé 
de cette question depuis le début du renvoi de la question à la Commission- 
En 1943, après un échange de notes entre les deux pays, le Canada fut invite 
à soumettre le cas à la Commission conjointe internationale de concert avec 
le gouvernement des États-Unis. Le gouvernement fédéral du Canada invita 
alors le gouvernement de la Colombie-Britannique à envoyer un représentant 
à Ottawa pour examiner cette proposition et pour rédiger les termes du renvoi 
de la question à la Commission. M. Davis ici présent, qui était alors un expci 
dans la question des droits concernant les eaux en Colombie-Britannique, vin 
à Ottawa et participa à plusieurs réunions. On rédigea les termes de la i'cle' 
rence en question. Il les emporta avec lui en Colombie-Britannique et les exanU'
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na, je le suppose, avec son ministre, et on nous fit savoir que ces termes étaient 
satisfaisants. On fit alors des arrangements pour rencontrer les représentants 
des États-Unis à New-York. M. Davis accompagna la délégation canadienne 
à New-York et les termes du mandat confiés à la Commission furent réglés 
entre les deux pays avec l’approbation pleine et entière du gouvernement de la 
Colombie-Britannique de l’époque. Le document fut alors envoyé à la Com
mission conjointe internationale le 4 mars 1944 et la Commission peu après 
nomma une commission d’ingénieur composée de deux membres de chaque pays. 
Cette commission à son tour nomma un comité d’ingénieur composé de deux 
représentants du gouvernement fédéral de chaque pays, des représentants 
régionaux qui travaillaient sur place, deux dans la Colombie-Britannique et 
deux dans la région nord-ouest des États-Unis. De plus le gouvernement 
fédéral demanda aux autorités américaines s’il y aurait objection à la nomina
tion d’un troisième membre canadien qui représenterait la province de la Colom
bie-Britannique et qui ferait partie ex officio du comité d’ingénieurs.

Les États-Unis acceptèrent la proposition et M. Melrose, alors sous-minis- 
tre des Terres de la Colombie-Britannique, fut nommé pour représenter sa 
province au sein du comité. La Commission technique organisa une équipe 
de travail composée d’un grand nombre de fonctionnaires et de jeunes ingénieurs 
pour faire les calculs basés sur les données obtenues sur place. Certains fonc
tionnaires de la Colombie-Britannique furent désignés pour faire partie de cette 
équipe de travail. Cet arrangement a continué d’être en vigueur pendant 
toute l’étude de la question.

M. Melrose a été remplacé par M. Bassett, le sous-ministre actuel, et 
différents fonctionnaires provinciaux ont fait partie de l’équipe de travail.

Le comité décide quelles sont les études qui doivent être faites et qui doit 
les faire. La province fait une étude détaillée des sols dans tout le bassin du 
Columbia pour déterminer quelles sont les régions qui se prêtent à l’irrigation 
et quelle est la quantité d’eau qu’il faut réserver à cette fin. La province a 
aussi fait un levé géodésique des lacs Arrow pour la commission.

Il existe une coopération complète dans le domaine des études sur place. 
Le gouvernement fédéral fournit la plus grande partie des fonds, tandis que 
1^ province contribue de plusieurs façons en fournissant des experts et aussi 
Une certaine quantité de fonds, quand la chose est nécessaire.

On a laissé entendre clairement au représentant de la province au sein du 
comité qu’il pouvait assister à toutes les réunions de la commission. Cette 
commission tient ordinairement une réunion au cours de l’été dans les endroits 
à l’étude. Le comité des ingénieurs est toujours invité à cette réunion de la 
commission et les représentants de la province peuvent prendre part à la réunion.

De plus, on a fait savoir au représentant de la province au sein du comité 
Wil peut assister aux réunions qui se tiennent éventuellement à Washington 
°u à Ottawa.

Je crois que nos relations avec les représentants des provinces ont été jus
qu’ici très amicales et tout à fait coopératives.

M. Low: Je crois que cette manière de procéder est excellente. Les 
explications de M. Patterson répondent parfaitement à la question que j’ai 
Posée et je désire l’en remercier.

Le président: Êtes-vous d’avis que le Comité s’ajourne jusqu’à ce qu’il 
s°'t convoqué de nouveau par le président? Au nom du Comité je désire remer- 
Cler le ministre et ses experts. Nous aurons cependant le plaisir de les avoir 
encore avec nous à une prochaine séance.
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Byrne Henderson Pearkes
Cannon Henry Richard (Ottawa-Est)
Cardin Herridge Stick
Crestohl Jutras Stuart (Charlotte)
Croll Low Studer—35.
Décoré Lusby
Diefenbaker MacEachen

Secrétaire du Comité:
ANTONIO PLOUFFE.



ORDRES DE RENVOI

jeudi 21 avril 1955.
Il est ordonné:

Que les crédits numéros 92 à 111 inclusivement du budget principal des 
dépenses de 1955-1956 soient retirés du comité des subsides et renvoyés audit 
Comité, sous réserve toujours des pouvoirs du comité" des subsides à l’égard 
du vote des deniers publics.

vendredi 1er avril 1955.
Il est ordonné:

Que le nom de M. Henderson soit substitué à celui de M. James; et 
Il est ordonné:

Que le nom de M. MacEachen soit substitué à celui de M. Kirk (Shelburne- 
Yarmouth-dare) sur la liste des membres dudit Comité.

mercredi 27 avril 1955.
H est ordonné:

Que le nom de M. Boisvert soit substitué à celui de M. Goode; et 
Que le nom de M. Barnett soit substitué à celui de M. Regier sur la liste 

des membres dudit Comité.
Certifié conforme.

Le greffier de la Chambre,
LÉON-J. RAYMOND.

3
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PROCÈS-VERBAL
mercredi 27 avril 1955.

(H)

Le Comité permanent des affaires extérieures se réunit aujourd’hui à 
3 heures et demie de l’après-midi, dans la salle n° 16, sous la présidence de 
M. L.-Philippe Picard.

Présents: MM. Balcer, Barnett, Breton, Byrne, Cannon, Cardin, Crestohl, 
Croll, Decore, Fulton, Garland, Gauthier (Lac-Saint-Jean), Green, Henderson, 
Henry, Herridge, Jones, Low, MacEachen, MacKenzie, Montgomery, Patterson, 
Pearkes, Picard, Richard (Ottawa-Est), Stick et Stuart (Charlotte). (27)

Aussi présents: De la province de la Colombie-Britannique: L’honorable 
H- W. Bonner, Q.C., procureur général; l’honorable R. E. Sommers, ministre des 
Terres et forêts et ministre des Mines; conseillers: MM. H. Alan Maclean, Q.C., 
sous-procureur général; E. W. Bassett, sous-ministre des Terres; A. F. Paget, 
contrôleur de la Division du régime des Eaux du ministère des Terres; G. Kidd, 
togénieur des entreprises publiques de la Division du régime des Eaux du mi
nistère des Terres. Aussi présents: MM. T. H. Crosby, président de la Com
mission d’énergie hydroélectrique de la Colombie-Britannique ; H. L. Briggs, 
directeur général de la Commission d’énergie hydroélectrique de la Colombie- 
Hritannique.

Du ministère du Nord canadien et des Ressources nationales: L’honorable 
Jean Lesage, ministre; M. Maurice Lamontagne, sous-ministre adjoint; et 
■H- T. M. Patterson, chef de la Division du génie et des ressources hydrauli
ques, M. C. K. Hurst, chef de la section des cours d’eau internationaux du 
Service des ressources hydrauliques.

Du ministère du Commerce: M. John Davis, directeur conjoint de la Divi- 
Sl°n des recherches économiques.

Le Comité reprend son étude, interrompue depuis le 22 mars, du bill 3 
mtitulé: “Loi concernant la construction, la mise en service et l’entretien 
d’ouvrages destinés à l’amélioration de cours d’eau internationaux.”

L’honorable M. Lesage fait part au Comité qu’il accepte le projet d’amen
dement suivant au bill 3 proposé par M. Green, à savoir:

“Le plus tôt possible après le 31 décembre dq chaque année, le mi
nistre du Nord canadien et des Ressources nationales doit rédiger un 
rapport sur les opérations découlant de la présente loi pour ladite année 
et le présenter au Parlement.”

Le président fait part de la correspondance qu’il a échangée avec les 
derniers ministres des provinces depuis la dernière réunion, et il est ordonné 
que ces documents soient publiés en appendice (voir les appendices au procès- 
Verbal d’aujourd’hui).

, Tel qu’il est convenu, le Comité entend les témoignages des représentants 
6 la province de la Colombie-Britannique.

~ M. Bonner est appelé. Il présente les membres de la délégation de la 
Zombie-Britannique: (voir membres présents ci-dessus).

5



6 COMITÉ PERMANENT

Le témoin donne lecture d’un mémoire imprimé; dont on distribue des 
exemplaires.

Au cours de son témoignage, M. Bonner renvoie à une carte du bassin du 
Columbia (région inférieure des lacs Arrow). MM. Paget et Kidd soulignent 
son importance en identifiant les régions en cause.

Avant l’ajournement, M. Croll demande la déposition d’une série de docu
ments renfermant des renseignements à l’intention du général McNaughton, 
etc. M. Byrne demande aussi la déposition d’une copie d’un accord conclu entre 
la Kaiser Aluminum Company et le gouvernement de la Colombie-Britannique.

A 5 h. 35 de l’après-midi, l’interrogatoire de M. Bonner se poursuivant 
encore, le Comité s’ajourne au jeudi 28 avril, à 11 heures du matin.

Le secrétaire du Comité,
ANTONIO PLOUFFE.



Nota: Les appendices suivants comprennent la correspondance échangée 
Par le président et les premiers ministres provinciaux.

Appendice 1

Ottawa, le 25 mars 1955.
L’honorable W. A. C. Bennett,
Premier ministre de la Colombie-Britannique,
Victoria (C.-B.).
Monsieur le Premier ministre,

Le Comité permanent des affaires extérieures s’est ajourné au 27 avril, 
date à laquelle il est convenu ' de recevoir une délégation de la Colombie- 
Britannique.

Cinq exemplaires imprimés des Procès-verbaux et Témoignages vous ont 
eté envoyés par la poste et les derniers vous parviendront bientôt. Ci-inclus 
c°pie du texte d’un amendement proposé à l’article 7 révisé: les explications 
du ministre du Nord canadien et des Ressources nationales sont contenues dans 
M rapport de la séance du 22 mars.

Je vous saurais gré de me faire parvenir vos propositions quant au mode 
de procédure à suivre le 27 avril.

Le chef de votre délégation aura sans doute un mémoire à présenter au 
Comité et désirera peut-être aussi le rappel de certains témoins antérieurs; 
Ms membres du Comité demanderont ensuite d’autres explications à vos délé
gués ou spécialistes. J’aimerais savoir si vous préférez qu’on rappelle d’abord 
Ms témoins, pour présenter votre mémoire à une séance subséquente, ou 
vMe versa.

Le secrétaire du Comité vous saurait gré de lui faciliter la tâche en lui 
Misant part de votre décision, afin qu’il avertisse les témoins pour s’assurer de 
Mur disponibilité à la date désirée.

Je tenterai de tenir deux séances le 2 avril, dans l’après-midi et la soirée, 
de même qu’au cours de la matinée, de l’après-midi et de la soirée les jours 
suivants jusqu’à complet examen de votre point de vue, étant donné que d’autres 
^présentants des provinces désireront peut-être témoigner par la suite devant 
M Comité.

Puis-je soumettre respectueusement que notre Comité vous saurait gré de 
Mi fournir au début de la séance cinquante exemplaires de votre mémoire ou 
de tout document que vous désirez porter à sa connaissance.

Votre tout dévoué,
(L.-PHILIPPE PICARD).

/
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8 COMITÉ PERMANENT

CABINET DU PREMIER MINISTRE 

PROVINCE DE LA COLOMBIE-BRITANNIQUE

Victoria, le 29 mars 1955.

Monsieur L.-Philippe Picard, C.R., M.P.,
Président du Comité permanent des affaires extérieures,
Édifice du Parlement,
Ottawa, Canada.

Cher monsieur Picard,
En l’absence du premier ministre et de M. Worley, j’accuse réception de 

votre lettre du 25 mars.

Votre communication sera portée à la connaissance du premier ministre 
dès que l’occasion s’en présentera.

Sincèrement vôtre,

(M110) J. BULL, 
Secrétaire du ministère.

PROCUREUR GÉNÉRAL

PROVINCE DE LA COLOMBIE-BRITANNIQUE

Victoria (C.-B.), 13 avril 1955.

Monsieur L.-Philippe Picard, C.R., M.P.,
Chambre des communes,
Ottawa (Ont.).

Objet: Comité permanent des affaires extérieures 

Cher monsieur Picard,

En l’absence de l’honorable premier ministre, on a porté à ma connaissance 
votre lettre du 25 mars.

Je vous remercie pour les exemplaires imprimés des témoignages, proces- 
verbaux et autres documents que votre Comité nous a fait parvenir de temP5 
à autre.

Je dois remettre à plus tard toute proposition quant à la façon de procéder 
que doit envisager votre Comité relativement à l’exposé que fera notre Gou
vernement. Toutefois, je m’efforcerai de vous faire part de ces propositi°nS 
le plus tôt possible, en tenant compte non seulement de la commodité du 
Comité mais aussi de celle de tout témoin dont le rappel s’impose.

Bien vôtre,

Le procureur général,
R. W. BONNER.
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CANADIAN PACIFIC TELEGRAPHS

Victoria (C.-B.), 13 avril 1955.

H.-Philippe Picard,
Président du Comité permanent des affaires extérieures,
Chambre des communes, Ottawa (Ont.).

Veuillez envoyer poste aérienne livraison spéciale exemplaires des Procès- 
verbaux et Témoignages du Comité permanent des Affaires extérieures. N’ai 
reçu que les six premiers fascicules.

W. A. C. BENNET, 
premier ministre de la 
Colombie-Britannique.

CANADIAN PACIFIC TELEGRAPHS

Chambre des communes,
Division des comités, Ottawa (Ont.), 
14 avril 1955

Honorable W. A. C. Bennett,
Premier ministre de la Colombie-Britannique,
Victoria (C.-B.).

Votre télégramme du 13 avril adressé à M. Picard stop Exemplaires im
primés des Procès-verbaux et Témoignages de la dernière séance, mardi 22 
^ars, vous seront envoyés par poste aérienne demain 15 avril.

ANTONIO PLOUFFE,
secrétaire du Comité.

Victoria, 14 mars 1955.

Monsieur L.-Philippe Picard,
Président du Comité des affaires extérieures,
Chambre des communes,
°ttawa (Ont.).

Cher monsieur Picard,

Au nom du premier ministre j’accuse réception de votre lettre du 10 mars 
et vous remercie pour l’envoi à titre d’information du texte des explications 
fournies par le ministre du Nord canadien et des Ressources nationales au 
Comité des affaires extérieures, ainsi que des amendemen s pioposes.

Sincèrement vôtre,

l’adjoint exécutif du
premier ministre,

R. B. WORLEY.
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Appendice 2

(Texte)

CABINET DU PREMIER MINISTRE 

PROVINCE DE QUÉBEC

Québec, le 18 mars 1955.

Monsieur L.-Philippe Picard, M.P.,
Président du Comité permanent des affaires extérieures,
Chambre des communes,
Ottawa.

Cher monsieur Picard,
Relativement au Bill n° 3, “Loi concernant la construction, la mise en 

service et l’entretien d’ouvrages destinés à l’amélioration de cours d’eau inter
nationaux”.

Aux séances du conseil des ministres tenues mercredi de cette semaine j’al 
soumis à la considération de mes collègues le projet de loi en question, la 
correspondance que nous avons échangée à date à ce sujet et la traduction 
française de la déclaration de l’honorable ministre du Nord canadien et des 
Ressources nationales, concernant les amendements projetés par le gouverne
ment fédéral. J’ai aussi fait part à mes collègues de l’opinion de nos aviseurs 
légaux.

Le gouvernement de la province de Québec considère que ce projet de 
législation fédérale et les modifications projetées en question viennent à l’en
contre des droits et des prérogatives de la province et constituent des empiéte
ments sérieux dans le domaine très important des ressources naturelles 
appartenant à la province, en particulier èn matière de développements hydro
électriques.

En ce qui concerne la province de Québec, c’est notre intime désir de 
coopérer avec les autorités fédérales à l’unité nationale bien entendue et à la 
prospérité du pays, dans le respect intégral des droits et des prérogatives 
constitutionnelles de la province et du pays.

Nous formulons l’espoir que le problème particulier que le gouvernement 
fédéral a en vue pourra se régler à l’amiable et de manière à sauvegarde! 
entièrement les droits et les prérogatives de la province.

Je vous remercie de nouveau de m’avoir fait parvenir les documents due 
vous avez eu l’obligeance de me transmettre.

M.-L. DUPLESSIS.

(Texte)

Ottawa, le 25 mars 1955.

Honorable Maurice Duplessis,
Premier ministre de la Province de Québec,
Québec, P.Q.

Cher monsieur Duplessis,
Votre dernière lettre concernant le Bill 3 m’a été remise mardi le 22 malS 

avant la séance de mon comité.
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Comme les délibérations du Comité ont lieu en anglais et que je tenais à 
Présenter un texte parfaitement traduit, j’ai donc envoyé la lettre aux traduc
teurs des lois et la version anglaise m’est parvenue trop tard pour en donner 
lecture au Comité, ce que je ferai à sa prochaine séance.

Le Comité a ajourné ses réunions au 27 avril à 3.30 heures p.m. pour en
tendre les représentations de la Colombie-Britannique.

Les provinces de Saskatchewan et du Nouveau-Brunswick se sont enquis 
des dates auxquelles nous pourrons les entendre et doivent nous aviser de leur 
décision définitive.

Vous avez dû recevoir cinq exemplaires des rapports de nos séances et les 
dernières vous parviendront bientôt.

Pour votre information, je vous envoie une copie du bill réimprimé, en 
anglais, avec les amendements par le gouvernement ainsi que le texte d’un 
nouvel amendement à l’article 7 révisé. Les explications du Ministre du Nord 
canadien et des Ressources naturelles à ce sujet sont contenues dans le rapport 
de la séance du 22 mars.

J’ai envoyé copie de votre lettre au Très honorable Louis St-Laurent, au 
Très honorable C .D. Howe et à l’honorable Jean Lesage.

Si vous désirez que certains de nos ministres ou fonctionnaires fassent des 
représentations au Comité, une date pourra être fixée dans la semaine du 
2 mai. Toute autre communication de la part de votre gouvernement sera 
soumise au Comité pour considération à la reprise de ses séances.

Veuillez agréer, monsieur le premier ministre, l’assurance de ma haute 
considération.

Bien sincèrement à vous,

L.-PHILIPPE PICARD.

(Texte)

CABINET DU PREMIER MINISTRE 

PROVINCE DE QUÉBEC

Québec, le 31 mars 1955.
^onsieur L.-Philippe Picard, C.R., M.P., 

résident du Comité permanent des affaires extérieures,
Chambre des communes,
Ottawa.

Cher monsieur le président,

Merci pour les renseignements que m’apporte votre lettre du 25 mars cou- 
lant et pour les documents officiels qui l’accompagnent.

Veuillez agréer, monsieur le président, mes sincères salutations.

M.-L. DUPLESSIS.
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Appendice 3

Ottawa, 25 mars 1955.
L’honorable Leslie M. Frost,
Premier ministre de la province d’Ontario,
Toronto (Ontario).

Monsieur le Premier ministre,

Le Comité permanent des affaires extérieures s’est ajourné au 27 avril pour 
entendre l’exposé de la Colombie-Britannique relativement au bill 3 intitulé: 
“Loi concernant la construction, la mise en service et l’entretien d’ouvrages des
tinés à l’amélioration de cours d’eau internationaux”.

Cinq exemplaires des Procès-verbaux et Témoignages de chaque séance 
vous ont été envoyés par la poste, et les derniers vous parviendront bientôt.

Si vous désirez présenter un exposé au Comité, une date pourra être fi*ee 
dans la première semaine de mai pour que le Comité en prenne connaissance.

Bien sincèrement à vous,
L.-PHILIPPE PICARD.

Appendice 4

Ottawa, 25 mars 1955.
L’honorable W. J. West,
Procureur général du Nouveau-Brunswick,
Fredericton (N.-B.).

Monsieur le Ministre,
Pour faire suite à notre correspondance échangée antérieurement, je de

sire vous informer que le Comité permanent des affaires extérieures s es 
ajourné au 27 avril, pour entendre les exposés d’une délégation de la Colombie' 
Britannique. La province de la Saskatchewan, à moins qu’elle en décide autre
ment, sera entendue le 29 avril ou le 2 mai.

Je présume donc que les 3 ou 4 mai pourront être consacrés à l’examen de 
l’exposé du Nouveau-Brunswick, si vous désirez être entendu comme le donn 
à entendre votre télégramme du 8 mars.

Cinq exemplaires des Procès-verbaux et Témoignages de chaque séance du
kzo uch l i ivu-u-vu et i ciituiyiiuyeù cic uioquc uv,v»— .

Comité ont été envoyés au premier ministre, et les derniers vous parviendro 
bientôt.

r t 1 0S
Ci-inclus copie du texte d’un amendement proposé à l’article 7 revise: 

explications du ministre du Nord canadien et des Ressources nationales s° 
consignées au compte rendu de la séance du 22 mars. ^

Veuillez me transmettre par écrit à Ottawa votre décision relativernen 
votre comparution devant le Comité. Je vous saurais gré de me faire saV,eJ. 
si vous désirez le rappel de certains témoins déjà entendus, afin de nous assui 
de leur disponibilité. ,

Puis-je soumettre respectueusement que notre Comité vous saurait gie 
lui fournir au début de la séance cinquante exemplaires de votre mémoire 
de tout document que vous désirez porter à sa connaissance.

Bien sincèrement à vous,
L.-PHILIPPE PICARD-
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Appendice 5

Ottawa, 25 mars 1955.

L’honorable I. C. Nollet, 
Ministre de l’Agriculture, 
Regina (Sask.).

Monsieur le Ministre,

Comme suite à votre lettre du 14 mars, je désire vous informer que le 
texte de l’amendement qu’elle contenait a été soumis à mon Comité, ainsi que 
vous pourrez le constater par les Procès-verbaux et Témoignages envoyés au 
Premier ministre. Le Comité s’est ajourné au 27 avril pour entendre une délé
gation de la Colombie-Britannique. Les comptes rendus de nos dernières séan
ces vous parviendront bientôt, mais j’ai cru bon vous faire parvenir dans 
l’intervalle copie d’un amendement à l’article 7 révisé. Je vous saurais gré 
d’examiner les explications fournies par le ministre du Nord canadien et des 
Ressources nationales lors de la séance du 22 mars touchant le rapport entre 
cet amendement et celui que vous aviez proposé.

Si, après avoir étudié cet amendement ainsi que les dépositions, vous dési- 
rez présenter un exposé au Comité, faites-le moi savoir. Le Comité entendra 
les représentants de la Saskatchewan dès que ceux de la Colombie-Britannique 
auront terminé leur témoignage.

Dès le mercredi après-midi 27 avril le Comité tiendra deux ou trois 
reunions chaque jour, hormis samedi et dimanche. Nous pourrons donc vous 
entendre le 29 avril ou le 2 mai.

Bien sincèrement à vous,

L.-PHILIPPE PICARD.

Appendice 6

MINISTRE DE L’AGRICULTURE

Regina, 22 avril 1955.

Cher monsieur Picard,

J’accuse réception de votre lettre du 25 du mois dernier, ainsi que du texte 
^ un amendement proposé à l’article 7 révisé du bill 3.

On a examiné attentivement ledit amendement projeté en regard de celui 
s°umis par ma lettre du 14 mars. Nous avons toutefois attendu la réception 
du procès-verbal de la séance tenue le 22 mars, que vous nous avez signalé, 
hour formuler nos observations. Notre bureau vient de recevoir ledit compte 
rendu.

On a lu avec intérêt les explications fournies lors de cette séance par le 
^‘nistre du Nord canadien et des Ressources nationales. Nous remarquons 
^ R a discuté l’amendement proposé avec plusieurs spécialistes de divers mi
nistères du gouvernement, et nous assumons qu’ils l’ont approuvé. Nous re- 
^arquons aussi que le ministre est d’avis que l’article 2 du bill vise les travaux 

0llt nous désirons l’exclusion. Nous n’en sommes par certains, et apparemment 
Certains membres de votre Comité sont de notre avis.



14 COMITÉ PERMANENT

Nous avons donc demandé, afin qu’il n’y ait aucun doute à ce sujet, que 
soient précisés les ouvrages dont nous désirons l’exclusion de la loi. Ce qui a 
été fait, en vertu de l’alinéa c) qu’on propose d’ajouter à l’article 7 du bill, 
ledit article se lisant maintenant ainsi qu’il suit:

“7 La présente loi ne s’applique pas en ce qui regard un ouvrage 
destiné à l’amélioration d’un cours d’eau international, lorsque l’ouvrage 

c) est construit, mis en service ou entretenu uniquement aux fins domes
tiques, aux fins sanitaires ou aux fins d’irrigation, ou à d’autres fins . 
de consommation semblables.”

Si le Comité approuve cet amendement, nos objections à la loi n’existeront 
plus, et il ne sera plus nécessaire que nos représentants aillent témoigner devant 
votre Comité.

Nous savons gré au Comité d’avoir examiné notre proposition.
Bien vôtre,

I. C. NOLLET.

Appendice 7

Ottawa, 25 mars 1955.
L’honorable Ernest C. Manning,
Premier ministre de l’Alberta,
Edmonton (Alberta).
Monsieur le Premier ministre,

Le Comité permanent des affaires extérieures s’est ajourné au 27 avril, pou1’ 
entendre l’exposé de la Colombie-Britannique sur le bill 3 intitulé: “Loi con
cernant la construction, la mise en service et l’entretien d’ouvrages destinés a 
l’amélioration de cours d’eau internationaux”.

Cinq exemplaires des Procès-verbaux et Témoignages de chaque séance 
vous ont été envoyés par la poste, et les derniers vous parviendront bientôt- 

Si vous désirez présenter un exposé au Comité, une date pourra être fixee 
dans la première semaine de mai pour que le Comité en prenne connaissance-

Bien sincèrement à vous,
L.-PHILIPPE PICARD-

Appendice 8

Ottawa, 25 mars 1955-

L’honorable D. L. Campbell,
Premier ministre du Manitoba,
Winnipeg (Manitoba).
Monsieur le Premier ministre,

Le Comité permanent des affaires extérieures s’est ajourné au 27 avril, P°u* 
entendre l’exposé de la Colombie-Britannique sur le bill intitulé: “Loi conce1^ 
nant la construction, la mise en service et l’entretien d’ouvrages destines 
l’amélioration de cours d’eau internationaux”.
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Cinq exemplaires des Procès-verbaux et Témoignages de chaque séance 
vous ont été envoyés par la poste, et les derniers vous parviendront bientôt.

Si vous désirez présenter un exposé au Comité, une date pourra être fixée 
dans la première semaine de mai pour que le Comité en prenne connaissance.

Bien sincèrement à vous,

L.-PHILIPPE PICARD.

PROVINCE DU MANITOBA

BUREAU DU PREMIER MINISTRE

Winnipeg

Monsieur L.-Philippe Picard, C.R., M.P.,
Président du Comité permanent des affaires extérieures,
Chambre des communes,
Ottawa, Canada.

Cher monsieur Picard,

Je vous sais gré de m’avoir fait part par votre lettre du 25 mars que le 
Comité permanent des affaires extérieures entendra à partir du 27 avril des 
exposés relatifs au bill 3.

Comme je l’ai indiqué dans ma lettre du 11 mars, nous n’avons pas l’in
tention de présenter un tel exposé. Je vous sais gré de m’avoir fait parvenir 
les Procès-verbaux et Témoignages de chaque séance de votre Comité.

Bien sincèrement à vous,

DOUGLAS CAMPBELL.

Appendice 9

BUREAU DU PREMIER MINISTRE
Fredericton

28 mars 1955.

Monsieur L.-Philippe Picard, M.P.,
Président du Comité des affaires extérieures,
Chambre des communes,
Ottawa, Canada.

Cher monsieur Picard,

J’accuse réception de votre lettre du 10 mars, concernant l’audition des 
témoignages relativement au bill 3 par le Comité des affaires extérieures, 
question dont a été saisi dans l’intervalle l’honorable W. J. West, procureur 
général du Nouveau-Brunswick.

On n’a pu faire en sorte que des représentants de la province soient pré- 
Sents aux séances du Comité tenues au cours du mois de mars. Toutefois, on 
en étudie la possibilité de présenter un exposé à la séance du 28 avril que vous 
Mentionnez dans votre lettre.

Le procureur général ou moi-même communiquerons de nouveau avec vous 
avant cette date.

Bien sincèrement à vous,

HUGH JOHN FLEMING.
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TÉMOIGNAGES
Mercredi 27 avril 1955.

Le président: Messieurs, avant que nous abordions l’ordre du jour, le mi
nistre du Nord canadien et des Ressources nationales désire dire quelques mots.

L’hon. Jean Lesage (ministre du Nord Canadien et des Ressources natio
nales) : Merci, monsieur le président. Au cours de la discussion antérieure, 
le député de Vancouver-Quadra, M. Green, a proposé un nouveau projet d’amen
dement. Ce dernier a été examiné, et je puis maintenant déclarer au nom du 
Gouvernement que j’accepte un amendement ainsi conçu: “Le plus tôt possi
ble après le 31 décembre de chaque année, le ministre du Nord canadien et 
des Ressources nationales doit rédiger un rapport sur les opérations découlant 
de la présente loi pour ladite année et le présenter au Parlement.”

Il s’agit de l’article habituel de nos textes de lois qui décrète la déposition 
de documents relativement à l’exécution d’une loi.

Au cours du congé, et en vue de faciliter le travail du ministère concernant 
ledit bill, j’ai fait imprimer une codification renfermant le texte original du bill 
ainsi que tous les amendements que, selon ma déclaration, le Gouvernement 
serait prêt à accepter. J’ai ici un certain nombre d’exemplaires de ce docu
ment intitulé “document de travail du ministère”, et je serais enchanté de le 
faire distribuer si les membres du Comité en voient l’utilité.

Adopté.
Le président: Depuis notre dernière réunion, messieurs, la Chambre nous 

a renvoyé d’autres travaux. Le 21 avril, la Chambre a ordonné que les crédits 
numéros 92 à 111 inclusivement du budget principal des dépenses de 1955-1956 
soient retirés du comité des subsides et renvoyés audit Comité (le Comité des 
affaires extérieures), sous réserve toujours des pouvoirs du comité des subsides 
a l’égard du vote des deniers publics. Évidemment, cette tâche n’interrompra 
Pas le programme des travaux que nous avions fixé antérieurement, et nous y 
verrons plus tard quand l’étude du présent bill sera terminée.

Depuis notre dernière réunion, tenue le 22 mars, j’ai fait parvenir à tous 
fes premiers ministres des provinces des exemplaires des Procès-verbaux et 
Témoignages du Comité ainsi que d’autres documents. Afin de ne pas prolon- 
§er nos délibérations, je ferai publier ces lettres comme appendices aux Procès- 
Verbaux et Témoignages d’aujourd’hui. Je désire toutefois en signaler une 
ffui met en cause la présence devant le Comité ou autrement d’une délégation 
Provinciale. La province de la Saskatchewan a déclaré dans une lettre que 
si le Comité adopte l’amendement proposé par le ministre du Nord canadien et 
des Ressources nationales, et contenu à l’alinéa c) de l’article 7 ainsi conçu:

Ouvrages construits, mis en service ou entretenus uniquement aux 
fins domestiques, aux fins sanitaires ou aux fins d’irrigation, ou à d’autres 
fins de consommation semblables.

, Province de la Saskatchewan ne s’opposera plus à la loi et il ne sera plus 
Pécessaire que ses délégués se présentent devant le Comité. On incluera égale
ment une copie de cette lettre aux Procès-verbaux et Témoignages d’aujourd’hui.

Messieurs, tel qu’il a été convenu lors de nos réunions antérieures, nous 
Pvons aujourd’hui comme invités les représentants du gouvernement de la 
v-°lombie-Britannique dirigés par l’honorable R. W. Bonner, procureur général,

fera lecture d’un mémoire au Comité. Je laisse à M. Bonner le soin de 
Présenter sa délégation. Je demanderais aux membres du Comité, selon l’usage

17
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réglementaire, de n’interrompre d’aucune façon le ministre au cours de la lecture 
de son mémoire. Le mémoire terminé, si certains membres désirent des expli' 
cations, et à condition de respecter les droits qu’ont les représentants des pro
vinces de décider s’ils désirent ou non répondre, nous laisserons de nouveau la 
parole à M. Bonner qui sera libre de répondre lui-même ou par d’autres, ou de 
différer sa réponse à une séance ultérieure, selon que bon lui semblera.

Je laisse la parole à l’honorable Bonner.
M. Pearkes: Des exemplaires du mémoire sont-ils disponibles?
Le président: Ils seront distribués lorsque M. Bonner en commencera la 

lecture; j’ai cru que nous devrions lui permettre de faire quelques remarques 
préliminaires.

L’hon. R. W. Bonner (procureur général de la province de la Colombie- 
Britannique) : Merci, monsieur le président.

Je diviserai mes remarques préliminaires, et je présenterai tout d’abord 
ceux qui m’accompagnent en ce moment. Ce sont: l’honorable R. E. Sommers, 
ministre des Terres et Forêts et ministre des Mines, MM. H. Alan Maclean, Q-C-, 
sous-procureur général, E. W. Bassett, sous-ministre des Terres, A. F. Paget, 
contrôleur du régime des eaux, et G. Kidd, notre ingénieur des entreprises 
publiques. On m’apprend de plus qu’à cause du grand intérêt que ce bill 
suscite dans la province de la Colombie-Britannique, sont aussi présents: MM- 
T. H. Crosby, président de la Commission d’énergie hydro-électrique de la 
Colombie-Britannique, et H. L. Briggs, directeur général de ladite commission.

Je crois que le temps est maintenant venu de faire distribuer le mémoire-
M. Croll: Avant que vous commenciez, monsieur le président, permettez- 

moi de dire ceci: lorsque vous avez présenté la délégation,—je n’ai peut-être 
pas bien saisi,—j’ai cru comprendre par vos paroles que le témoin ne serait pas 
obligé de répondre aux questions.

Le président: Tout d’abord, permettez-moi de faire remarquer Que 
M. Bonner n’est pas un témoin. Il représente le gouvernement d’une province, 
et je ne crois pas que nous désirons le considérer comme un témoin mais bien 
plutôt comme un invité du Comité. Selon une proposition de M. Green, mo
difiée à votre demande, nous avons convenu d’aviser les différentes provinces 
que nous étudions le présent bill. Il s’agit peut-être d’une responsabilité que 
je ne devrais pas assumer, mais j’ai cru que les représentants d’une province 
venant témoigner ici seraient considérés comme des invités, que le ministre 
ferait lecture du mémoire et qu’il serait laissé tout à fait libre de répondre aux 
questions posées.

M. Croll: C’est donc vous, et non le témoin, qui avez proposé la chose-
Le président: Moi-même.
M. Croll: Et non M. Bonner?
Le président: Aucune proposition n’a été faite. Je n’ai agi ainsi due 

par courtoisie envers un ministre provincial.
M. Decore: M. Bonner a-t-il laissé entendre qu’il serait prêt à répondre 

aux questions?
Le président: Il m’a dit qu’il répondrait aux questions, mais je crois QuC 

la courtoisie demande que nous le laissions libre de le faire. On ne Peut 
l’obliger à répondre.

L’hon. M. Bonner: Monsieur le président, voici mon opinion sur le Point 
soulevé par les deux députés qui ont parlé. Je sais gré au président d’avon 
proposé que lecture du mémoire soit faite sans interruption. Je ne voudrais 
pas qu’on en conclue que notre présence ici n’a pas pour but d’aider le Comite 
le plus possible. Je crois qu’il apparaîtra au cours du mémoire qu’il est P1^
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opportun de répondre à plusieurs questions indirectes après sa lecture plutôt 
que d’interrompre la ligne de pensée contenue dans le mémoire en se lançant 
dans une digression au cours de la lecture. N

Le président: Il est juste d’ajouter que le Comité a accordé ce privilège 
a d’autres témoins.

M. Stick: Il n’y a aucune discussion à ce sujet.
Le président: Il semble y en avoir. .. Monsieur Bonner.
L’hon. M. Bonner: Avant de donner lecture du mémoire, laissez-moi expri

mer, au nom du gouvernement de la Colombie-Britannique, notre appréciation 
de votre courtoisie, monsieur le président, ainsi que de celle du Comité, d’avoir 
mvité notre gouvernement ainsi que ceux des autres provinces à venir témoi
gner ici pour aider le Comité dans son étude du présent bill 3.

Permettez-moi d’ajouter que nous avons apprécié l’empressement de vos 
directeurs à nous faire parvenir les documents dès leur publication, ce qui a 
facilité la préparation du mémoire que nous vous présentons aujourd’hui, 
de crois savoir que les exposés à un comité de la Chambre par des gouverne
ments provinciaux ne sont pas si nombreux pour être habituels. Permettez- 
moi de déclarer que nous sommes très heureux de participer à vos délibérations 
de la manière que vous nous l’avez laissé entendre. J’espère toutefois que les 
^Pinions dont nous faisons part au Comité ne seront pas étudiées de préférence 
a celles dont le gouvernement du Canada peut s’enquérir en bonne et due forme 
auprès de mon gouvernement.

Je donnerai maintenant lecture du mémoire. Celui-ci se divise en 7 parties 
dont la première s’intitule “Aperçus historiques et juridiques”.

Le président: Permettez-moi tout d’abord de faire observer que, relative
ment à la richesse naturelle qu’est l’eau, aucune autre province du Canada 
ne serait aussi gravement atteinte par l’adoption du bill 3 que celle de la 
Colombie-Britannique.

Les membres du Comité savent que les habitants de la Colombie-Britan
nique sont prompts à souligner que cette province possède des caractéristiques 
qui en font une province assez différente de la plupart des autres provinces 
canadiennes.

Ceci se manifeste tout particulièrement relativement au bill 3 et à la 
question des ressources hydrauliques.

La croissance et le développement économique de la Colombie-Britannique, 
qu’il s’agisse de la plus petite exploitation agricole ou de l’entreprise industrielle 
a Plus évoluée, se fondent d’abord sur les ressources hydrauliques.

En Colombie-Britannique, les terres arables et agricoles sont rares. On 
considère que moins de 3 p. 100 de la superficie totale de la Colombie- 
ritannique est arable.

De plus, ces terres arables ne se trouvent pas ordinairement là où les 
fuuies abondent.

La plupart du temps les étés secs se succèdent dans les régions agricoles 
e fa Colombie-Britannique, ce qui exige des installations d’irrigation supplé

mentaires pour atteindre le plus haut niveau de production.
Quoique ce besoin se manifeste moins dans les vallées de la côte, il est 

extrêmement aigu dans les vallées et sur les plateaux de l’intérieur, où la 
Plupart des ouvrages de drainage de la province sont par la force des choses 
n direction du sud.

. A l’intérieur de la Colombie-Britannique, on peut mesurer le potentiel 
Sficole actuel et futur d’après les ressources hydrauliques économiquement

msponibles.
agricole est également limité par la topographie extrêmement 

cette région.
w Ce potentiel 
q°utagneuse de
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On considère que plus des deux tiers de la Colombie-Britannique sont 
situés dans une région montagneuse ou stérile.

On arrive facilement à cette conclusion en étudiant la carte jointe à ce 
mémoire et marquée Appendice A.

Veuillez vous reporter à ladite carte. Permettez-moi d’ajouter qu’elle est 
publiée sous les auspices d’un congrès sur les ressources naturelles tenu dans 
notre province. Celui-ci a publié cette année cette excellente carte qui est, 
je crois, la deuxième ou la troisième de la série.

On verra le bien fondé de ma déclaration selon laquelle moins de 3 p. 1^0 
des terres situées dans la province sont arables, en étudiant le sol montagneux 
de notre province d’après les indications de cette carte.

La Colombie-Britannique est la troisième province du Canada en superficie 
selon sa position géographique relativement aux États américains de la côte 
de l’Ouest, elle comprend une superficie égale à celle des États de Washington, 
d’Oregon, de Californie, et de celui de New-York pour couronner le tout.

Voilà ce qui ressort de l’étude de cette carte.
Notre sol montagneux, toutefois, dont la hauteur est caractéristique, produit 

une ressource très précieuse pour l’économie de la Colombie-Britannique.
Nos ruisseaux de montagne et les rivières qui en débouchent coulent sur 

des pentes abruptes, et les neiges hivernales accumulées fondent et se perdent 
rapidement au début de l’été sans avoir servi à aucune fin avantageuse à moins 
d’avoir été emmagasinées et leur débit contrôlé de nouveau artificiellement.

Plusieurs de nos rivières, dont le cours est gonflé en juin, ne laisseraient 
couler qu’un mince filet à la fin de l’été si le débit n’en était régularisé.

La topographie de notre province, qui accuse des montagnes élevées et don 
les vallées étroites seules sont glaisées, ne contient aucune nappe d’eau souter
raine importante, de sorte qu’on doive compter beaucoup sur les débits de sur
face, soit les rivières, qui dans plusieurs régions ont été d’une importance vital 
dans l’économie générale de la province, et promettent de l’être dans l’avenir-

L’importance des cours d’eau a été universellement reconnue au Canad 
dès sa découverte, et continue de l’être aujourd’hui.

En effet, les premières découvertes et les développements initiaux de notre 
province ont été réussis grâce à la découverte du passage de certains couis 
d’eau. .

Déjà nos rivières remplaçaient nos grandes routes et servaient de débouch 
à notre commerce de poisson et de fourrures; l’exploitation minière si répandu 
de nos jours en Colombie-Britannique se fondait autrefois sur les gisemen 
alluviaux situés sur nos rivières. ^

Sans aucun doute, nos cours d’eau ont aidé à façonner le Canada, car 
découverte du Fraser et le fait qu’on n’ait pas suivi le Columbia jusqu’à so 
embouchure à Astoria ont contribué à la fondation des États du nord-ouest 
Pacifique et à la délimitation des frontières actuelles occidentales entre 
États-Unis et la province de la Colombie-Britannique.

Les droits et les intérêts de la région qui devait être connue sous le n° 
de Colombie-Britannique, dans les eaux du fleuve Columbia, ont été étab 
avant la fondation de cette colonie de la Couronne, et même avant la creati 
de la confédération canadienne. „

Cet intérêt a été reconnu par l’article 2 du traité d’Orégon signé en 1 ’
qui accordait à perpétuité aux sujets britanniques un certain droit de navigat 
jusqu’à l’embouchure du Columbia en territoire américain. t

Le Gouvernement fédéral doit sans doute regretter qu’on n’ait pas inV° ja 
ce droit à une date antérieure lorsque les États-Unis ont rendu impossible^ 
navigation sur le Columbia par suite de l’érection sur ce fleuve de nombreu 
installations hydroélectriques. ja

A tout événement, c’est un fait admis que depuis toujours, l’intérêt .^u2C 
province de la Colombie-Britannique dans ses cours d’eau, soit provinc
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soit internationaux, selon que le définit à cet égard le bill 3, a été très fermement 
etabli tant par coutume et usage que par des textes de loi renfermés depuis 
Plusieurs années dans nos statuts.

A titre de renseignements particuliers pour le Comité, je cite des passages 
d’un document intitulé “Régime des eaux de la Colombie-Britannique”, pré
senté par M. R. C. Farrow, ex-contrôleur de la Division du régime des eaux, 
du ministère des Terres et forêts.

Ledit mémoire fut présenté le 17 février 1949 au deuxième congrès des 
ressources naturelles, tenu sous la présidence du ministre des Terres et forêts 
d’alors à Victoria (C.-B.).

Législation initiale

C’est en 1848 qu’on a enregistré pour la première fois en Colombie- 
Eritannique un permis d’utilisation d’eau, lorsque la compagnie de la Baie 
d’Hudson aménagea une modeste scierie actionnée par une roue à godets 
hydraulique génératrice d’environ 5 chevaux-vapeur.

Dès les débuts de la colonie, on a constaté l’importance d’avoir la mainmise 
®Ur l’utilisation de l’eau, et le premier permis enregistré à cette fin a été accordé 

30 octobre 1858 pour des exploitations.agricoles établies le long du ruisseau 
f'Ohomeen, près de Lytton. La première loi visant l’utilisation de l’eau fut 
insérée dans le Goldfields Act promulgué en 1859 par le gouverneur Douglas, 
dui accordait lesdits permis aux fins d’exploitations minières. L’importance 
9e cette loi vient de ce qu’il s’y est trouvé énoncé pour la première fois le 
Principe de l’utilisation avantageuse, principe qui est demeuré partie de la doc
trine de base contenue dans notre législation relative à l’hydraulique. De 1860 
a 1864, on a enregistré un certain nombre de permis accordés à des exploitations 
Agricoles, dont un accordé le V août 1861 est le plus ancien qui existe dans la 
Province. En 1865 fut édictée la Land Ordinance qui comportait la première 

imposition précise sur la dérivation et l’utilisation de l’eau à des fins agricoles, 
e même que le droit de passage sur et à travers le terrain d’autrui moyennant 

6 Paiement d’une compensation.
Jusque-là des lois ne visaient que l’utilisation de l’eau dans les entreprises 

mières ou agricoles. On eut recours à une loi particulière pour des fins telles 
la construction d’aqueducs, et en 1873 la ville de Victoria, constituée alorsde;

des
Puis environ six ans, fut autorisée par l’assemblée législative à construire

20 aqueducs, et à exproprier l’eau de tout cours d’eau dans un rayon de

soit. milles de la ville. Cette loi particulière est la seule parmi plusieurs qui
encore en vigueur; toutes les autres ont été abolies et remplacées par lesK -N.W* v. VU » , V\_Z W. 1V.O C* VA

rruis ordinaires d’utilisation d’eau, 
ét .^’importance de la Water Privileges Act de 1892 découle du fait qu’elle 
polissait pour la première fois la déclaration formelle que le droit d’utilisation 
fel tou*e eau’ non encore enregistrée ni appropriée, exception faite des eaux 
pr°Vant du Gouvernement fédéral, était dévolu à la Couronne du droit de la 
de°V^ce’ refusent ainsi aux riverains le droit d’utiliser l’eau. Ces principes, 
ba ,niame que celui de l’utilisation avantageuse, sont demeurés la doctrine de 

Se de toutes nos lois relatives à l’utilisation de l’eau.
(}j En 1897 les divers articles relatifs à l’utilisation de l’eau contenus dans 
dis Grs?s i°is furent réunis dans la “Water Clauses Consolidation Act”, et des 
<lç Positions particulières furent établies visant les permis pour la construction 

centrales d’énergie et d’aqueducs; cette loi comprenait alors 154 articles.

Loi sur le régime des eaux, 1909
Prér'^ législation existante comportant certaines faiblesses, et aussi vu Tim
ing -Slon de plusieurs dossiers dans les livres de divers fonctionnaires dissé- 

es Par la province, le parlement provincial a adopté en 1909 la première
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loi dite Water Act comprenant 333 articles, traitant d’une façon très détaillée 
des conditions d’obtention et de contrôle des droits de captation des eaux. Elle 
créa une commission d’enquête, organisme semi-judiciaire chargé de passer en 
revue tous les droits existants et d’ordonner la délivrance de permis y afférents.

La Commission était composée d’un commissaire en chef et de deux ou 
plusieurs personnes nommées par le lieutenant-gouverneur en conseil. Les 
premiers commissaires étaient des créatures politiques, et leurs réalisations 
furent minces. Ils furent remplacés par l’ancien commissaire de l’or, un ingé
nieur et un avocat, et la Commission s’est alors réellement mise à l’œuvre- 
En 1913, le titre de commissaire des eaux fut remplacé par celui de contrôleur 
du régime des eaux.

Je ne donnerai pas lecture du chapitre intitulé “Water Act, 19M”, mais je 
propose qu’il soit inséré au compte rendu.

“water act, 1914”
Cette loi remplace celle de 1909. Elle étendait la portée de notre légiS' 

lation relative au régime des eaux en plus d’effectuer des changements dans 
son application; on conserva la commission d’enquête qui continua d’accompL1 
son même travail. La loi renfermait deux dispositions importantes: on éta
blissait la nomenclature à quatorze ouvrages pour la construction desquels on 
pouvait délivrer des permis, de même qu’un ordre de préséance précis entre 
des permis d’égale ancienneté. Selon une deuxième disposition, toute person
ne réclamant le privilège de dériver un cours d’eau du droit de propriété rive
raine devait déposer une réclamation avant juin 1916, et la Commission tu 
autorisée à juger de sa valeur et à le remplacer par la délivrance d’un permis- 
aucune réclamation de ce genre ne serait étudiée après cette date. Il est vrai 
que ces réclamations de droits riverains remontaient jusqu’à la période Pre' 
cédant la promulgation de la Water Privileges Act en 1892.

La commission d’enquête a pris le nom en 1928 de Commission sur le re' 
gime des eaux, et ce n’est qu’en 1939 qu’elle termina ses travaux. Au cours 
de son existence elle avait délivré 8,000 ordonnances en vue de mettre sur u 
pied d’uniformité tous les. permis d’utilisation d’eau.

Ladite loi comprenant 302 articles, fut jugée trop rigoureuse et trop com
pliquée, car elle précisait tous les détails si minutieusement que son exécution 
en fut gravement genee, ce qui incommoda et le public et l’administration- 
Plusieurs avocats trouvaient la loi tellement compliquée qu’ils préféraient 
accepter les interpretations et les règlementations de fonctionnaires supérieurs 
plutôt que de soumettre leur opinion.

a™.e?de™nt à la loi ajouta un article important, ayant trait » 
,° ?f tl?" d,e dlstricts ,s occupant d’ouvrages destinés à l’amélioration. 11 

™LeLr i , m^lclPalltes Possédant des pouvoirs se limitant aux oU' 
VeSqi , elleV°nt, constituées, à savoir les ouvrages d’irrigation- 

La formatlon de ces organismes et leur administration exige®* 
rp P do travaux minutieux de la part de nos fonctionnaires, vu qu’il cp, - DlVTf fS mTeS hens Centre le ministère des Municipality 

tricts soit ? existe a 1 heure actuelle dans la province 111 de ces dis
tricts, soit un nombre supérieur a celui des municipalités

J en viens maintenant à la “Water Act, 1939”, d’une plus grande actual»**

“water act, 1939”
Jusqu.en 1939 la Commission et le contrôleur avaient juridiction sui_ 1^' 

services d utilité publique, mais vu leur accroissement constant, cette tâc 
fut confiée à une commission chargée des services d’utilité publique. , P

En vue d’éliminer les difficultés d’application de la loi de 1914, rendu 
encore plus complexe par plusieurs amendements, on rédigea une nouvelle
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ne renfermant que 80 articles. Cette loi est plus claire, moins rigoureuse, plus 
concise que les précédentes, et plusieurs détails d’application, de même que le 
tableau des droits et du prix de location, sont compris dans le règlement établi 
en vertu de la Loi.

La province peut se glorifier de l’histoire de sa législation sur le régime 
des eaux et de son exécution. Elle a été somme toute bienfaisante, comme le 
prouve la rareté des contestations très sérieuses à propos des questions relati
vement aux nombreux litiges surgissant en d’autres pays. Les experts d’autres 
Parties du Canada ont fait des commentaires élogieux sur cette absence de 
litiges et sur la facilité d’application des lois sur le régime des eaux, chose qui 
fait l’envie de nos amis américains. Par exemple, sur 8,000 ordonnances de 
la commission, six seulement ont été portées en appel devant les tribunaux, 

la décision de la Commission a été confirmée pour trois d’entre elles. Ainsi 
est mise en lumière la vigilance constante qu’on a exercé dans l’établissement 
de notre législation relative aux eaux, ainsi que le travail acharné accompli 
Par les fonctionnaires de la Division au cours des années antérieures.

M. G. S. Kinney, qui a rédigé en 1912 une étude d’ensemble sur les droits 
de captation des eaux dans la plupart des pays, a formulé les observations 
suivantes touchant la loi de la Colombie-Britannique (1):

La loi sur le régime des eaux est rigoureuse; elle établit le droit 
à l’utilisation des cours d’eau ainsi que ladite utilisation dans ses plus 
minimes détails. En réalité, nous jugeons que c’est l’un des textes légis
latifs les plus efficaces sur le sujet, et, sans doute, avec la forme de 
gouvernement qui existe au Canada soutiendra-t-elle l’épreuve et du 
temps et de tous les litiges qui pourraient surgir à ce sujet.

Lors du congrès mondial de 1936 sur l’énergie, le Bureau fédéral de l’éner- 
gle hydro-électrique a également déclaré ce qui suit dans un mémoire présenté 
Sur la législation relative aux eaux (2):

Ce régime des eaux, tant du point de vue de ses fondements juridi
ques que du mode de son application, a atteint un haut degré de perfec
tion en Colombie-Britannique. Il permet à divers usagers d’utiliser 
l’eau de tout cours d’eau ou de toute région à diverses fins de la façon 
la plus économique et la plus efficace.

PORTÉE, ÉTAT, ET APPLICATION ACTUELS

En vertu de la loi actuelle un permis d’utilisation d’eau peut être accordé 
à diverses fins qui, au sens large, comprennent presque tous les usages possibles. 
Les voici: fins domestiques, aqueduc, commerce des eaux minérales (embouteil
le et distribution d’eaux minérales naturelles), irrigation, entreprises miniè
res ou industrielles, énergie, exploitation par la méthode hydraulique (utilisation 

la pression de l’eau pour le remuement de la terre, autre que dans l’exploi- 
fation minière), emmagasinage, transport de l’eau dans une canalisation en 
n°is (pour le transport du bois), conduite d’eau (d’un endroit à un autre dans 
nne conduite quelconque) ; amélioration du sol (par dérivation ou emmagasi- 
nage d’eau en vue du drainage ou de l’asséchage d’un terrain).

Onze mille permis ont été enregistrés par la Division du régime des eaux, 
selon la statistique de 1949; ce chiffre a augmenté depuis, et l’augmentation 
annuelle est d’environ 350 actuellement.

Aux fins d’application de la loi la province se divise en trente-deux zones, 
fiont les bornes suivent le plus possible les lignes de partage des eaux. L admi
nistration locale est partagée par quatre bureaux régionaux, dirigés chacun par 

ingénieur régional, aidé de un ou plusieurs ingénieurs adjoints, qui sont 
ci*acun à la tête d’un groupe de zones Les quatre bureaux, régionaux sont 
Sltués à Victoria, Kelowna, Nelson et Kamloops; ce dernier bureau dirige aussi 
1111 sous-bureau situé à Quesnel.
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Le revenu de la Division provient de la perception des droits et du prix 
de location, qui se chiffrent actuellement à quatre fois les frais d’administration, 
et de services techniques tels que les relevés sur les ressources hydrauliques. 
Ces derniers sont effectués en vue d’établir l’état de nos ressources hydrauliques, 
et pour voir comment et jusqu’à quel point on peut les utiliser le plus avanta
geusement aux fins d’irrigation, de la production d’énergie, ou de la fourniture 
d’eau aux localités.

Depuis 1912 les ingénieurs de la Division ont fait enquête et rapport sur 
environ 183 emplacements, sur des entreprises d’un potentiel variant de quel
ques milliers à un million de chevaux-vapeur, se chiffrant dans l’ensemble a 
plus de 4 millions de chevaux-vapeur. De ces emplacements qui ont fait l’objet 
d’un rapport, une force totale de 770,000 chevaux-vapeur a été concédée Par 
permis; quelques-uns sont en partie mis en valeur, d’autres sont en voie de 
l’être, et certaines industries métallurgiques considérables sont intéressées au 
développement d’autres emplacements dont la puissance se chiffre à environ 
2,500,000 chevaux-vapeur. On a aussi fait enquête et rapport sur de nombreu
ses entreprises d’irrigation et d’emmagasinage, de même que sur des projets 
d’aqueduc pour des villages et sur d’autres aménagements visant à empêchei 
les inondations.

Sans en lire le détail, j’attire l’attention du Comité sur la statistique dul 
termine les passages que j’ai cités.

Cette statistique est en substance exacte en ce qui concerne le pourcentage 
du revenu obtenu jusqu’à nos jours.

Évidemment, certaines de ces données sont en deçà des chiffres actuels, 
qui peuvent être mis à jour si on le désire.

M. Fulton: Je propose que cette statistique soit insérée au compte rendu-
L’hon. M. Bonner:
Le revenu provient d’utilisations diverses selon les pourcentages suivants-

Pourcentage
Énergie ........................................................................................ 90
Travaux d’irrigation................................................................. 3
Entreprises industrielles ........................................................ 2
Exploitations minières............................................................ 1
Fins diverses y compris fins domestiques.......................... 4

Le gros des revenus provient de la location aux centrales d’énergie, vu <3U<: 
ces dernières sont les plus gros consommateurs d’eau, et le volume actue 
d’énergie hydraulique harnachée dans la province dépasse un million de 
chevaux-vapeur. En voici le détail selon les principales utilisations:

Volume d’énergie harnachée en chevaux-vapeur
Centrales d’énergie électrique ...................................................... 538,817
Industrie minière et métallurgique............................................. 330,329
Industrie de la pulpe et du papier............................................. 132,280
Industries diverses ........................................................................... 3,956

Total ............................................................................................ 1,005,382

On construit actuellement d’autres installations totalisant 312 750 chevaux- 
vapeur.

Le gros du volume d’eau utilisé par les centrales se trouve dans le sud 
de la terre ferme et sur File de Vancouver; celui utilisé par les industries m1' 
nieres et métallurgiques se trouve presque entièrement dans la région de 
Kootenay, en vue d’approvisionner la fonderie de Trail et la mine Sulhvan' 
les installations pour les usines de pulpe et de papier sont toutes situées sur 
la cote. L’industrie utilise la plus grande partie du volume d’énergie produit-
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le volume des centrales d’énergie indiqué plus haut comprend toutes les indus
tries qui sont approvisionnées dans les régions de Vancouver, Victoria et de 
New-Westminster. La plupart de nos établissements industriels sont actionnés 
à l’électricité fournie par l’énergie hydraulique, et l’importance de cette énergie 
Pour notre développement industriel est indiquée par la statistique suivante 
fournie en 1946 par le ministère du Commerce et de l’industrie de la Colombie- 
Britannique:

Valeur des produits manufacturés......................................... $645,000,000
Capital engagé............................................................................. $500,000,000
Nombre d’employés ................................................................... 75,500

Le plus grand nombre des permis délivrés le sont à des fins d’irrigation, 
quoique le revenu en provenant soit bien minime, parce que des milliers de 
Permis sont délivrés pour l’utilisation de volumes d’eau très petits, même si 
les plus gros éleveurs de bestiaux et les zones d’irrigation utilisent des volumes 
considérables.

On n’a qu’une idée bien imprécise de l’étendue des superficies des terres 
irriguées et irrigables, mais on estime que les terres irriguées comprennent 
150,000 acres, dont 35,000 sont irriguées d’une façon imparfaite. Les organis
ées publics et privés irriguent un peu plus de 50,000 acres, comme le montre 
le tableau suivant:

Superficie totale 
irriguée en

acres
Un réseau provincial (aménagement des terres du sud

de l’Okanagan) ................................................................... 4,300
Deux municipalités (Penticton et Summerland) ............... 5,690
Trente-sept zones où existent des ouvrages destinés à

l’amélioration .......................................................  34,910
Vingt localités où existent des ouvrages destinés à l’utili

sation de l’eau ..................................................................... 6,640
Trois compagnies ......................................................................... 1,700

Total ............................................................................... 53,240
Les 100,000 autres, acres sont irriguées par des particuliers, car la plus 

Scande partie de cette superficie comprend des terres à foin et à grain en vue 
de l’élevage des bestiaux, ainsi que des terres de grande culture.

Il y a aussi environ 500,000 acres qui pourraient être irriguées, mais à un 
c°ût plus élevé que dans le cas de l’irrigation existante.

En ce qui concerne l’utilisation de l’eau aux fins domestiques et pour 
l’abreuvage des bestiaux, il existe un droit commun fondamental sans déli
vrance de permis pour utiliser l’eau accessible à tous. Mais vu que la plupart 

gens désirent obtenir le droit d’utiliser une quantité précise d’eau et de 
c°nstruire des ouvrages, on a délivré des centaines de permis à des fins domes- 
fiques, surtout dans la zone aride, où l’eau est d’autant plus précieuse qu’elle 
est rare.

La plupart des permis de construction d’aqueducs sont détenus par des 
Municipalités, ainsi que par des zones d’amélioration constituées à cette fin, 
Quoique quelques compagnies d’aqueduc soient encore en activité.

Références

11) Kinney, C. S.: “Kinney on Irrigation and Water Rights”, Bender-Moss, 
San-Francisco (1912).

12) Planned Utilization of Water Resources of Canada. Mémoire n° 13, cha
pitre V, troisième congrès mondial de l’énergie. Bureau de l’énergie hy
draulique du Canada (1936).
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J’en viens maintenant à la deuxième partie du mémoire, intitulée “Réper
cussions du bill sur la géographie de la province”.

D’après la partie précédente, on voit qu’en Colombie-Britannique les droits 
à l’utilisation de l’eau sont obtenus par permis provincial.

Les règlements statutaires concernant ces droits ont débuté en 1859 par la 
“Goldfields Act”, promulguée par le gouverneur Douglas, et ont été maintenus 
depuis lors avec tant de succès, que rares furent les litiges qui ont surgi dans 
la province au sujet des permis d’utilisation d’eau, et plusieurs autorités ont 
jugé que notre régime à cet égard était un modèle de saine administration.

On peut déterminer les fondements des droits de captation des eaux en 
Colombie-Britannique par l’étude de l’article 3 du Water Act de la Colombie- 
Britannique, ainsi conçu:

La propriété et le droit d’utilisation de tout cours d’eau de la pro
vince en tout temps sont à toutes fins dévolus à la Couronne du droit 
de la province, réserve faite des droits particuliers établis en vertu de 
lois particulières ou de permis délivrés en vertu de la présente loi ou 
d’une loi antérieure. On ne peut acquérir par prescription le droit de 
détourner un cours d’eau ni de l’utiliser.

Le Comité sera intéressé d’apprendre jusqu’à quel point des droits impor
tants acquis en vertu du Water Act de notre province sont compromis par 
le bill 3.

Par exemple, à l’intérieur des bassins de la Similkameen, de l’Okanagan, 
de la Kettle, du Columbia et de la Kootenay demeurent environ 170,000 per^ 
sonnes qui, à l’exception des habitants de la région de Trail, gagnent presque 
tous leur vie dans les entreprises forestières et l’exploitation agricole.

Il existe à l’heure actuelle dans ces régions 6,483 permis valides d’utilisation 
d’eau, ce qui représente presque 40 p. 100 de tous les permis de ce genre déli
vrés dans la province.

Je propose que ce tableau soit inséré au compte rendu, et je me dispense 
donc d’en donner lecture. Mais j’attire l’attention du Comité sur les titres 
suivants dudit tableau: fins d’irrigation; fins domestiques; aqueducs; emmaga
sinage; énergie; une catégorie comprenant diverses fins, intitulée “autres fins > 
et sur le total des permis pour ces quatre bassins de drainage, s’élevant à 6,483.

Voici le tableau en question:

Bassins de drainage

Nombre de permis d’utilisation d’eau 

Irriga
tion

Fins
domes
tiques

Aque
ducs

Emma
gasinage Énergie Autres

fins
Total

Similkameen.........................................
Okanagan...............................................
Rivière Kettle......................................
Columbia et Kootenay........................

Totaux.....................................

201
1,409

186
2,054

60
520

77
1,288

1
47

8
91

22
134

8
29

6
17

101

15
36
17

156

305
2,163

296
3,719
(R4833,850 1,945 147 193 124 224

Je dois ifaire observer, à l’appui du projet d’amendement devant être inclus 
comme article 7, alinéa c) du projet de loi, que sans ledit amendement 
de la moitié de la superficie irriguée dans la province, actuellement sous Ie 
régime des permis provinciaux existants, serait apparemment assujétie au* 
dispositions du projet de loi.

La plus grande partie de la région fruitière, dont la récolte annuelle rap
porte environ 25 millions de dollars, se trouve dans cette zone, et il en es 
résulté une association très complexe des ressources hydrauliques et terrestres, 
selon laquelle on a délivré des permis pour l’utilisation avantageuse d’une 
bonne partie des réserves d’eau disponibles à l’heure actuelle.
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Si on fait des difficultés aux propriétaires de ces permis maintenant ou dans 
l’avenir, ou si on en restreint l’émission, il pourrait en résulter de graves vicis
situdes ou un déséquilibre important de l’économie de la province ,et du pays.

On doit convenir que le gouvernement provincial a administré sagement 
et avec prévoyance au cours des années ses ressources hydrauliques relative
ment à l’économie agricole existante et on met au défi le gouvernement fédéral 
d’y apporter aucune amélioration.

Seule l’irréflexion peut avoir inspiré un ministre du gouvernement fédéral 
de proposer l’adoption d’un bill qui ne tient pas compte des droits établis de 
tant d’habitants de ma province.

Je ne suis donc pas étonné que le ministre en cause ait accepté d’emblée 
le projet d’amendement.

La deuxième région atteinte directement par le bill est la région du nord- 
ouest de la province, qui comprend les bassins de drainage de l’Alsek, du Yukon, 
de la Taku, de la Whiting et de la Stakine, qui débouchent dans l’océan Paci
fique par l’Alaska.

Les permis provinciaux suivants sont actuellement en vigueur dans cette 
région:

Nombre de permis d’utilisation d’eau

Bassin de drainage Irriga
tion

Fins
domes
tiques

Aque
ducs

Emma
gasinage Énergie Autres

fins Total

Régi on* du Nord-ouest........................ 7 60 4 18 30 67 186

De plus, au sujet de cette région, d’importants pourparlers sont en cours 
entre la province de la Colombie-Britannique et la North West Powers Industries 
Limited (une filiale de la compagnie Frobisher).

Il est bien connu que cette compagnie a déposé auprès de la province de 
la Colombie-Britannique 2 millions et demi de dollars en espèces comme 
preuve de son intention d’entreprendre certains aménagements.

Si le présent bill est adopté, je crois évident que ces pourparlers seraient 
entravés jusqu’à ce que soit éclaircie la situation juridique de la province de 
la Colombie-Britannique, modifiée par ce bill.

On sera plus à même de comprendre la situation et l’étendue de ces deux 
régions considérables de drainage dont j’ai parlé, en examinant la carte ajoutée 
à ce mémoire à l’Appendice B.

Il s’agit d’une carte à petite échelle que le Comité aura, je crois, avantage 
a examiner maintenant. Vous y verrez qu’on y a indiqué certaines régions de 
drainage relativement à la géographie générale de la province.

Vous remarquerez que le premier groupe des régions mentionnées, situées 
dans la partie sud-est de la province, comprend plus de 40,000 milles carrés, 
soit environ 11 p. 100 de la superficie totale de la province.

Cette région n’est pas importante seulement par son étendue, mais 
Plus précisément parce qu’elle renferme les terres les plus fertiles de la pro
vince, des richesses forestières et minières, d’importants secteurs industriels 
existants ou projetés, et ne le cède en rien comme région touristique à aucune 
autre région de la province.

Les réserves d’énergie hydroélectrique de cette région, y comprises celles 
du Columbia, sont estimées être à l’heure actuelle d’environ 4 millions de 
chevaux-vapeur, dont environ 700,000 sont générés par des centrales en activité.

La deuxième région, située dans la partie nord-ouest de la Colombie- 
Britannique, compte également une superficie de plus de 40,000 milles carrés, 
s°it environ 11 p. 100 de la superficie totale de la province.
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Cette région, cependant, compte une population et une industrie relative
ment insignifiantes, mais on estime qu’elle possède de grandes richesses fores
tières et minières.

Les conditions atmosphériques sont peu propices à l’exploitation agricole 
considérable dans cette région.

On n’envisage pas la colonisation massive de cette région dans un avenir 
rapproché.

Voilà pourquoi il y a peu de concurrence en ce qui concerne l’utilisation 
domestique des réserves d’eau et d’énergie aménagées dans cette région, ce 
qui est un atout très alléchant pour les grandes industries qui ont besoin 
d’électricité peu coûteuse provenant de la marée.

Nous sommes donc d’avis que les ressources hydrauliques de cette région 
peuvent être utilisées à une meilleure fin en vue de la seule génération d’énergie.

Quoiqu’on n’en soit qu’à l’enquête préliminaire sur la production d’énergie 
dans cette région, on estime, sans exagération, à l’heure actuelle, qu’elle pourra 
produire en dernière analyse plus de 7 millions et demi de chevaux-vapeur, 
savoir:

a) Environ 4,900,000 chevaux-vapeur provenant du projet de détourne
ment dans le bassin Yukon-Toku, projet actuellement à l’étude par la 
North. West Power Industries Limited.

b) Environ 2 millions de chevaux-vapeur de la Stakine, y compris Ie 
détournement de la rivière Dease, affluent de la rivière Liard, et le 
reste de l’énergie provenant de l’Alsek et de la Whiting ainsi que des 
affluents de la Taku et de la Stikine.

Deux autres régions de la province, qui ne sont heureusement pas atteintes 
par le bill 3, complètent les réserves d’énergie de la Colombie-Britannique.

Dans les parties centrale et sud-ouest de la province, drainées en grande 
partie par le fleuve Fraser et ses affluents, on estime à l’heure actuelle qu’il 
existe des réserves d’énergie s’élevant à 8,700,000 chevaux-vapeur, et les em
placements sont en général complètement explorés, mais on n’y a produit a 
l’heure actuelle que 1,670,000 chevaux-vapeur.

Quant aux parties nord-centrale et nord-est de la province, comprenant 
les rivières Skeena, La Paix et Liard, nos expertises ne sont pas terminées, 
mais on estime qu’on pourra y produire au moins 2 millions de chevaux-vapeui 
par le harnachement de ces trois cours d’eau.

Quoiqu’on soit à évaluer le potentiel hydroélectrique des ressources hydrau
liques totales de la province, il semble qu’il s’élèvera de 20 à 25 millions de 
chevaux-vapeur, aménagés sur des cours d’eau provinciaux et sur d’autres 
considérés comme internationaux d’après le bill 3.

De ce potentiel total prévu, moins de 10 p. 100 est actuellement mis en 
valeur.

Cependant, on ne doit pas considérer comme minime l’aménagement actuel 
des réserves hydroélectriques de la province, car il est à remarquer qu’il y a 
maintenant en activité plus de \\ cheval-vapeur au service de chaque résiden 
de la province de la Colombie-Britannique.

Je remarque d’après le hansard et le compte rendu des délibérations de 
ce Comité que l’examen de l’opportunité ou non du bill 3 a été embrouillé Paf 
des observations concernant le bien-fondé d’une entente possible quant a 
l’emmagasinage d’eau sur le lac Arrow inférieur.

Ma présence ici aujourd’hui n’a pas pour but de discuter du bien-fond6 
de la proposition ayant trait au barrage Kaiser.
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Si quelqu’un est intéressé à connaître l’entente provisoire conclue par la 
province de la Colombie-Britannique et la société, on peut lui en fournir une 
copie.

Cependant, je prie le Comité de ne pas embrouiller la question du bill 3 
par aucune remarque faite au sujet dudit emmagasinage.

Cette entente nécessite la précision de plusieurs points avant qu’il soit 
possible de mener à bonne fin l’emmagasinage d’eau sur les lacs Arrow.

Depuis la conclusion de l’entente du 17 septembre dernier, la société 
Kaiser a dû faire prolonger certaines des dates fixées par l’entente provisoire 
afin de terminer les travaux de génie sur le terrain, les sondages, ainsi que 
les levés géologiques nécessaires pour s’assurer si le projet était réalisable.

On doit de plus se rappeler que cette entente provisoire n’a accordé aucun 
droit d’utilisation d’eau à la société américaine ni à quiconque.

Les droits d’utilisation d’eau en Colombie-Britannique sont fondés sur la 
délivrance d’un permis conditionnel.

Lorsque les travaux de génie que la société américaine a convenu de réaliser 
seront terminés, il lui faudra alors constituer une société canadienne qui de
mandera un permis conditionnel d’utilisation d’eau dans la province.

Aucun de ces événements ne s’est encore réalisé.
Le ministre des Terres et Forêts a déclaré, relativement à cette demande, 

qu’il serait nécessaire en vertu de la loi provinciale sur le régime des eaux, 
que des séances publiques soient tenues, afin que le contrôleur provincial du 
régime des eaux puisse entendre toutes les objections qui pourront être pré
sentées, y compris celles du gouvernement fédéral, avant de décider s’il déli
vrera ou non ledit permis conditionnel.

Une telle décision revient par statut au contrôleur du régime des eaux.
A la lecture du compte rendu officiel du débat qui eut lieu à la Chambre 

des communes lors de la deuxième lecture du bill 3, il semble que plusieurs 
de ceux qui y ont pris part n’aient pas saisi ce point, savoir...

M. Croll: Tiens! tiens!
L’hon. M. Bonner: .. .que le véritable contrat entre la société qui construit 

le barrage et la province de la Colombie-Britannique, si ce projet se poursuit, 
n’est pas précisé par les dispositions de l’entente provisoire signée le 17 sep
tembre 1954, mais reste à l’être selon les termes et les conditions édictés par 
Ie permis conditionnel.

Il est regrettable que le très honorable C. D. Howe n’en ait pas tenu 
compte dans sa déclaration du 11 février dernier.

A titre d’exemple, j’attire votre attention sur l’appendice C de ce mé
moire, qui renferme un permis conditionnel d’utilisation d’eau délivré au projet 
d’aménagement hydroélectrique John Hart sur Pile de Vancouver. Même si 
Ce Projet relevait de la Commission hydroélectrique de la Colombie-Britannique, 
v°us serez frappés des précisions contenues dans ce permis, qui est caractéris
tique des permis délivrés par le ministère des Terres.

Un autre exemple du genre est l’entente entre le Gouvernement de la 
Province de la Colombie-Britannique et 1 ’Aluminum Company of Canada Li- 
^ted, comprise dans l’appendice susmentionné.

_ De plus, vu que l’entente provisoire conclue avec la société Kaiser prévoit 
^importation par la province de la Colombie-Britannique d’énergie fournie 
i^r la Bonneville Power Administration et étant donné que l’exportation d’éner- 
Fe Par les États-Unis relève de la Commission fédérale d’énergie de ce pays, 
^ s’agirait naturellement d’une condition préalable à toute entente définitive 
avec la Canadian Kaiser Corporation, en tant qu’il s’agit de l’emmagasinage
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de l’eau, que la Bonneville Power Administration et la province de la Colombie- 
Britannique concluent des ententes définitives en vertu desquelles la province 
importerait gratuitement au moins 20 p. 100 de toute l’énergie produite sur le 
Columbia au sud de la frontière canadienne, par suite de l’emmagasinage réalisé 
sur les lacs Arrow.

Il va sans dire qu’une telle condition serait comprise dans tout permis 
conditionnel d’utilisation d’eau délivré par le gouvernement provincial.

La délivrance à la Bonneville Power Administration du permis d’exportation 
d’énergie par les États-Unis d’Amérique en Colombie-Britannique est liée en 
partie aux recommandations faites par un comité fédéral américain connu, 
je crois, sous le nom de Field-level Inter-agency Committee, qui compte des 
représentants du Corps de génie des États-Unis, de la Commission fédérale 
d’énergie des États-Unis, du ministère de l’Intérieur des États-Unis, et qui est 
chargé de poursuivre des recherches en vue d’évaluer et de préciser les avan
tages et les frais de projets d’emmagasinage d’eau au Canada, y compris celui 
des lacs Arrow.

A mon avis, ce comité s’opposera à l’exportation d’énergie en Colombie- 
Britannique qui est prévue par l’entente provisoire conclue le 17 septembre 
dernier.

Si une telle attitude est prise ou l’a été, je prétends que c’est en partie 
parce qu’on croit que la Colombie-Britannique a demandé un prix trop éleve 
pour les avantages que procure l’emmagasinage d’eau des lacs Arrow.

Il va sans dire qu’en ce qui a trait aux pourparlers avec les États-Unis 
au sujet d’emmagasinage d’eau ou d’aménagement d’énergie, le gouvernement 
de la Colombie-Britannique ne désire pas s’enrichir par la vente d’énergie, ni 
ne permet-il son exportation en dehors de la province que temporairement et 
dans des circonstances extraordinaires qui ne touchent pas d’une manière per
manente à l’intérêt national ou à l’économie de la province.

Le but poursuivi actuellement et dans le passé au cours des pourparlers 
avec la société Kaiser consiste à ce que soit livré gratuitement à un certain 
endroit de la frontière canadienne, désigné par le gouvernement provincial, un 
substantiel volume d’énergie pouvant être immédiatement utilisé à l’avantage 
des habitants de la Colombie-Britannique.

On doit donc conclure que l’entente provisoire du 17 septembre n’est aucu
nement un document “enfantin” ni une “vente de feu”, selon l’expression de 
l’honorable M. Lesage

L’hon. M. Lesage: Pire que cela. A la suite de vos explications, elle ne 
vaut absolument rien.

L’hon. M. Bonner: L’avenir le dira!
Comme je l’ai déclaré, je suis ici pour discuter avec le Comité des affaire» 

extérieures les répercussions très graves du bill 3 sur l’aménagement hydro
électrique actuel et futur de la province de la Colombie-Britannique.

J’ai attiré l’attention du Comité, au moyen de cartes, sur les zones de 
drainage atteintes par la portée dudit bill.

Je désire le faire de nouveau en signalant un tableau indiquant la supei' 
ficie en milles carrés de ces zones, ainsi que l’énergie hydraulique aménage6 
ou non contenue dans chacune.
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• Si le Comité y consent, je le ferai tenir 
rendu.

pour lu et l’incluerai au compte

Superficie
de

drainage

Énergie hydro-électrique

Aménagée Non
aménagée

Milles carrés C.-v. C.-v.

Partie sud-est de la Colombie-Britannique

t'Olumbia-Kootena y............................................................................. 31,000
3,190
2,900

702,950 3,291,400
2,100

28,400
3,560

Okanagan
Similkameen............................................................................................
Kettle. 3,175

430Skagit.........................................................................................................

Totaux........................................................................................ 40,695 702,950 3,325,460

Partie nord-ouest de la Colombie-Britannique

Hivière Alsek.......................................................................................... 350 (*)
4,900,000
2,000,000

(')

-Projet Yukon-Taku... 21,000
19,750

97
Stikine-Iskut...........
Unuk...

Totaux........................................................................................ 41,197 7,500,000=

1 Inconnue. 1 Dépassant probablement 7,500,000 chevaux-vapeur.

Je signale la gravité de cette question en faisant observer au Comité que 
superficie de drainage de la Similkameen seule est 40 p. 100 plus considéra

ble que l’ensemble de l’île du Prince-Édouard, et que toute l’étendue de l’en- 
semble des régions atteintes représente une fois et demie celle de l’île du 
Prince-Édouard, de la Nouvelle-Écosse et du Nouveau-Brunswick.

J’en viens maintenant à la troisième partie du mémoire, intitulée “Réper
cussions constitutionnelles du bill”.

Après avoir indiqué les régions de la province qui pourraient être atteintes 
bar l’adoption de ce bill, il faut ensuite en préciser la portée réelle.

A ce sujet je fais remarquer qu’il sera difficile de formuler des observations 
bai pourraient être considérées comme entièrement pertinentes au bill à me
sure qu’il est rédigé, parce que j’ai remarqué sans trop m’étonner l’étendue 
aes projets d’amendement proposés jusqu’ici au projet de loi.

Il est évident que si le Gouvernement poursuit son examen de cette ques- 
l0n> d’autres projets d’amendement seront acceptés. Dans ce cas, il se peut 

bae le Comité invite le Gouvernement de la Colombie-Britannique à faire 
autres observations.

En ce qui concerne le projet de loi et les amendements proposés, permettez - 
JÏ*°‘ de déclarer, que je ne me préoccupe pas du changement de titre, ni de 

adjonction de l’article 11 proposé, qui est en réalité le texte d’un article de 
°1 bien connue, mais qui puisse bien ne s’appliquer qu’imparfaitement au 

Present bill vu les opinions émises par M. Varcoe touchant les articles 3d) et 9
du Projet de loi.

Je m’intéresse au principe du bill, et je présume qu’il en est de même 
°Ur les membres du Comité.

. Comme il a été présenté sous forme de mesure inoffensive, il appert néces- 
,.lre de ce fait dans certains milieux d’en examiner très attentivement les 

sPositions et les conséquences.
Lorsqu’il a présenté le bill, M. Howe a déclaré que le principe en était 

utablir sur les cours d’eau internationaux l’autorité du gouvernement fédéral
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telle que celle exercée par le gouvernement fédéral des États-Unis, et il a en 
outre déclaré qu’au Gouvernement du Canada appartenait le droit de légiférer 
ainsi en vertu de l’article 2 du traité de 1909 sur les eaux limitrophes.

Ce point ressort des citations suivantes:
Monsieur l’Orateur, le projet de loi a pour objet de permettre au 

gouvernement du Canada de s’assurer que la construction, la mise en 
service et l’entretien des ouvrages destinés à l’amélioration des cours 
d’eau internationaux s’effectuent de façon ordonnée et dans l’intérêt 
national.

... En vertu de l’article 2 du traité sur les eaux limitrophes, le gou
vernement du Canada possède la compétence et l’autorité exclusives a 
l’égard de l’usage de toutes les eaux en territoire canadien, qui, dans leur 
cours naturel, traversent la frontière, et^ il a le droit de détourner ces 
eaux et de les utiliser au Canada. Les États-Unis possèdent les mêmes 
droits au sud de la frontière. Ces questions ne relèvent donc pas de la 
Commission mixte internationale. Le bill relatif aux cours d’eau inter
nationaux vise ces questions, vu qu’aucune loi ne permet d’édicter des 
règlements à ce propos.

En formulant d’autres observations au cours du débat sur la deuxième 
lecture du bill, il a déclaré qu’il s’agit d’un bill “qui demande tout simplement 
que les renseignements soient déposés sur la table.”

M. Lesage a déclaré ce qui suit au cours du débat tendant à la deuxième 
lecture du bill:

.. .Dans le présent projet de loi, on a tout simplement appliqué les 
dispositions de l’alinéa c) du paragraphe (10) de l’article 92 à la cate
gorie de travaux qui sont nettement à l’avantage du Canada. Cette 
déclaration se trouve dans la loi. Il est clair, je pense, qu’on ne peu 
entretenir de doute possible sur la validité du projet de loi du point de 
vue constitutionnel. Il applique, de fait, des dispositions précises de 
l’Acte de l’Amérique du Nord britannique à la catégorie de travaux <3U1’ 
par définition, doivent produire un effet d’importance nationale.

En ce qui a trait au but du bill, l’hon. M. Lesage a déclaré:
...Le député avait parfaitement raison. Tel est le but du bu • 

aménager et utiliser les ressources du Canada dans l’intérêt nation3.• 
Ce but constituera l’épreuve des mesures prises en vertu de cette 1° ' 
Il s’agit clairement d’un but national, et non local ou provincial- 

M. Varcoe, au cours des observations qu’il a formulées devant le Comiï® 
des affaires extérieures, a fourni un témoignage très significatif relativem6 
au but et aux conséquences possibles du présent bill en répondant à certain 
questions posées par le député de Kamloops.

Les questions de M. Fulton sont comme il suit:
En premier lieu, le gouvernement fédéral a-t-il ou non, si le P^L 

sent bill est adopté, le droit d’exécuter, lui-même ou par l’entrem 
d’un agent, les travaux pour le détournement du Columbia, en l’abse 
d’un autre texte législatif? ,0

En second lieu, si le présent bill est adopté et que vous croyez 
ne lui confère pas ce droit, faudrait-il alors un nouveau texte lé£lS 
et est-il de la compétence du parlement fédéral d’adopter une telle 

Voici ma réponse à la première question!
Je continue évidemment de citer M. Varcoe: p

Le point est que si une personne se proposait d’entreprendi e 
ouvrage tel que le détournement du Columbia dans le Fraser, elle 
certainement obligée de prendre un permis sous l’empire du Pr^tj0p 
projet de loi, mais elle aurait à obtenir de la province, pour l’exec p 
d’un tel ouvrage, les droits de captation d’eau. En d’autres termes,
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que la délivrance d’un permis sous l’empire du présent bill serait essen
tielle, il n’y a rien dans le projet de loi qui autoriserait ou exigerait la 
dérivation du Columbia.

Je complète cet énoncé par l’observation suivante:
Il y a lieu de noter que le présent bill n’autorise pas l’expropriation 

des droits de captation d’eau, ni aucune dépense, ni la souscription d’un 
contrat quelconque. Ce n’est rien de plus qu’une mesure visant la déli
vrance d’un permis. .

La réponse à la première question est donc que le gouvernement 
fédéral n’a pas le droit, en vertu du présent bill, d’entreprendre, par 
l’intermédiaire d’un agent ou autrement, la dérivation du Columbia.

En ce qui concerne la seconde question, ce ne serait pas de la com
pétence d’un parlement provincial, à mon avis, d’adopter une loi pour 
autoriser le détournement d’un cours d’eau international, qui aurait sa 
répercussion sur le débit de celui-ci outre frontière. Une telle loi aurait 
une portée d’ordre juridique à l’extérieur de la province, et par consé
quent le parlement fédéral est la seule autorité législative qui puisse 
décréter un texte de ce genre, étant donné le principe qui veut que tout 
acte législatif qui excède la compétence d’un parlement provincial doit, 
nécessairement, être de la compétence législative du parlement fédéral.

Il ne se fait pas de doute que le gouvernement ne pourrait pas 
détourner le Columbia sans l’autorisation préalable du Parlement, et, à 
cet égard, il ne faut pas perdre de vue qu’il serait nécessaire d’acquérir 
un titre de propriété en ce qui concerne l’énergie hydroélectrique. 
L’acquisition du titre de propriété se ferait par achat ou par expro
priation

L’interrogatoire du témoin se poursuit:

M. Fulton:
D. Je désire remercier M. Varcoe pour le soin et la peine qu’il a mis à 

répondre à ces questions; j’aimerais lui demander, relativement à sa réponse 
a la première partie qui porte que, ainsi que je l’entends, même si le présent 
bill était adopté dans sa rédaction actuelle, il ne serait pas de la compétence 
du gouvernement fédéral d’ériger des ouvrages de dérivation à l’égard du 
Columbia, si cette opinion ne donne pas lieu à controverse, étant donné l’arti
cle 9 du projet de loi, qui est ainsi conçu:

Tous ouvrages destinés à l’amélioration d’un cours d’eau interna
tional jusqu’ici ou désormais construits, et non exclus de l’application 
de la présente loi, sont par les présentes déclarés à l’avantage général 
du Canada.

Je me demande si cette disposition ne confère pas, éventuellement, un droit 
futur; de sorte qu’on puisse prétendre par voie de conséquence, étant donné 
9ue toute entreprise qui détournerait le Columbia vers le Fraser serait un 
ouvrage destiné à l’amélioration d’un cours d’eau international, au sens du 
Présent projet de loi, et que le Parlement y statue que ces ouvrages sont à 
l’avantage général du Canada, que le gouvernement peut donc s’arroger le 
droit d’entreprendre lui-même ces travaux ou d’en confier l’exécution à un 
agent.—R. Seulement sous l’empire d’un autre texte législatif.

D. Le gouvernement ne pourrait-il pas le déclarer dans le présent bill?— 
ft- Non. Je suis d’avis que ce ne peut pas se faire sous l’empire de ce bill.

D. Je suis bien aise d’entendre cette expression d’opinion parce que j’étais 
peu préoccupé par la possibilité que le texte de l’article 9 fût d’une rédac

tion assez large pour permettre au gouverneur en conseil de décréter: mainte- 
Pant que nous avons l’article 9 qui déclare que tous les ouvrages destinés à 
i amélioration d’un cours d’eau “jusqu’ici ou désormais construits... être à

56377—3
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l’avantage général du Canada”, nous déclarons que la dérivation du Columbia 
est de cette catégorie et nous allons par arrêté en conseil autoriser la déri
vation.—R. Je ne crois pas que ça puisse se faire.

M. Stick: Je me demande si je pourrais poursuivre dans le sens de la 
question posée par M. Fulton. Vous avez dit que l’article 9 ne conférait pas 
au présent Parlement l’autorité, aux termes du présent projet de loi, d’entre
prendre ces ouvrages sans un autre texte législatif. Mais le présent projet 
de loi confère au parlement fédéral le pouvoir de passer une nouvelle loi pour 
englober ces ouvrages.

Le témoin: La déclaration a pour effet de faire entrer le texte législatif 
dans le cadre de la compétence du Parlement, ainsi qu’il est prévu à l’alinéa c) 
du paragraphe (10) de l’article 92 de l’Acte de l’Amérique du Nord britannique- 
Une fois que cette déclaration a été prononcée, le Parlement a quelque pouvoir 
législatif à l’égard de tels ouvrages et entreprises d’intérêt local.

M. Stick: Cela confère au Parlement le pouvoir de légiférer éventuelle
ment?

Le témoin: En effet.

M. Fulton: •
D. Y a-t-il lieu de comprendre que le présent bill confère au Parlement 

l’autorité voulue, ou est-ce que le Parlement avait toujours ce pouvoir, eût-il 
désiré adopter une telle loi?—R. Oui.

D. L’autorisation se trouve au paragraphe 10 de l’article 92?—R. En effet- 
Il est fait mention de ce pouvoir dans le bill au cas où le Parlement désirerait 
aller plus loin et décréter quelque chose de plus que ce que le présent bin 
envisage.

D. La mise en vigueur de tout autre texte législatif de cet ordre se fonde
rait-elle sur le pouvoir d’agir que confère le présent projet de loi ou serait-elle 
indépendante de" toute autre considération?—R. Laissez-moi vous donner un 
exemple. Il y a bien des années, le Parlement a statué que tous les entrepôt5 
à grains dans l’Ouest canadien seront considérés à l’avenir des ouvrages a 
l’avantage général du Canada. Cette décision visait à mettre en œuvre, a 
l’égard de tous ces entrepôts, toutes les dispositions de la Loi sur les grains du 
Canada, parce qu’il s’était élevé quelque doute au sujet de leur application- 
A l’heure actuelle, la conséquence de cette mesure est de soumettre ces entre- 
pots à la compétence législative du Parlement, de sorte que celui-ci pourrai 
en tout temps adopter un autre texte législatif qui irait bien au delà de ce 
qu’envisage présentement la Loi sur les grains du Canada. C’est tout ce Que 
j’entends par la réponse que j’ai donnée à votre dernière question.

D. Le Parlement, à l’heure actuelle, en prononçant la présente déclaration, 
va assumer tous les droits et tous les pouvoirs de contrôle sur tous les ouvrageS 
du fleuve Columbia, mais, pour autoriser spécifiquement le détournement Pr°' 
jeté, il serait nécessaire d’adopter un autre texte législatif?—R. En effet.

Les déclarations de M. Varcoe nous indiquent en effet où nous mène 1 
projet de loi, car je crois qu’il n’est pas assez hardi dans son opinion sur leS 
conséquences possibles du présent bill.

Le bill en cause permettra au gouvernement fédéral d’intervenir dans 1 
mise en valeur de secteurs importants des ressources hydrauliques de la Pr°' 
vince sans avoir à consulter celle-ci au préalable; je suis d’avis, en effet, 
le bill est de portée assez vaste pour permettre l’expropriation des droits d 
captage des eaux de la province par le gouvernement fédéral et qu’une tel 
mesure peut être prise par décret du conseil sous l’empire de l’article 3 d 
projet de loi.

Mais ce qui est plus grave encore, le bill empêche les gouvernements Pr°' 
vinciaux d’aménager ces ressources hydrauliques si le gouvernement féder 
ne juge pas à propos de le faire.
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Lorsque le présent bill reviendra à la Chambre, je crois que le gouverne
ment devrait examiner plus impartialement l’opportunité d’une telle entente, 
afin que le Parlement ait pleine connaissance de la question quand il sera 
appelé à se prononcer sur l’adoption du présent bill.

Meilleur exposé des rouages du contrôle national de l’aménagement et de 
l’utilisation des ressources hydrauliques des États-Unis ne peut être signalé 
qu’en attirant l’attention du Comité sur le très excellent rapport présenté au 
président des États-Unis, le 11 décembre 1950, par la Commission présidentielle 
sur la ligne de conduite relative aux ressources hydrauliques.

Cet ouvrage, qui compte trois volumes, fait ressortir la complexité du bill 
à l’étude, advenant qu’il soit le précurseur au Canada d’une telle ligne de con
duite, ce qu’on peut conclure de Partiale 9 du bill, dont le libellé initial était 
ainsi conçu:

9. Tous ouvrages destinés à l’amélioration d’un cours d’eau inter
national jusqu’ici ou désormais construits, et non exclus de l’application 
de la présente loi, sont par les présentes déclarés à l’avantage général 
du Canada.

Le Comité sait très bien, pour l’avoir étudié antérieurement, que cet article 
est censé être l’application d’une disposition contenue à l’alinéa c) du para
graphe (10) de l’article 92 de l’Acte de l’Amérique du Nord britannique.

Le juge Duff de la Cour suprême du Canada a formulé certaines observa
tions sur les effets d’une déclaration valide sous l’empire de cet article, en 
répondant à certaines questions déférées à ce tribunal, en octobre 1929, par 
le gouverneur général en conseil.

Je cite maintenant les propres observations de M. Duff, alors juge,—je 
dois dire en passant que le décès de ce juriste éminent nous a profondément 
touchés,—plus tard juge en chef de la Cour suprême, en signalant un passage 
des Canada Law Reports de 1929, à la page 220:

L’alinéa c) du paragraphe (10) de l’article 92 accorde une autori
sation d’un caractère tout à fait particulier. Il s’agit de l’autorisation 
accordée au Parlement fédéral de s’arroger la compétence exclusive à 
l’égard de certains domaines dont l’autorité exclusive, en l’absence de 
telles mesures prises par le Parlement, est et serait dévolue aux pro
vinces. Le Parlement est autorisé à retirer de cette autorité les ques
tions comprises dans ces domaines, et à en assumer la compétence. Il 
possède en réalité l’autorisation de réorganiser le partage des pouvoirs 
législatifs visés directement par la loi,—il s’agit évidemment ici de l’Acte 
de l’Amérique du Nord britannique,—et d’après certaines interprétations 
de la loi, d’apporter à ce partage des modifications de la plus haute 
importance; et les mesures prises doivent être fondées sur la décision 
par le Parlement que “l’ouvrage ou l’entreprise” ou la catégorie d’ou
vrages ou d’entreprises visées par cette mesure sont “à l’avantage général 
du Canada”, ou de deux ou plusieurs provinces; cette décision doit être 
attestée et certifiée conforme par une déclaration solennelle du Parlement.

Je ne suis donc pas disposé à accepter les affirmations mielleuses faites à 
a Chambre et ici quant aux faibles répercussions du présent bill.

S’il est adopté, ce bill peut dépasser tous les pouvoirs accordés jusqu’ici 
au Gouvernement fédéral, et ses dispositions et conséquences sont suffisamment 
vastes pour mettre en vigueur au Canada un régime presque semblable à celui

est suivi par le Gouvernement fédéral des États-Unis d’Amérique, allant 
JUsqu’à atteindre les droits de propriété que possède la province sur ses propres 
essources hydrauliques.

Le projet de loi est rédigé suivant le modèle de la Loi sur les mesures de 
®!terre, et ce sont les règlements édictés par le gouverneur en conseil qui en 
Voileront la portée essentielle.
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En réalité, la portée du bill et des mesures qu’il autorise est assez vaste 
pour mener à la nationalisation des deux principaux bassins hydrographiques 
de la province de la Colombie-Britannique et, loin d’être une mesure pour
voyant à une réglementation par voie négative, c’est un bill qui, de l’avis du 
gouvernement de la Colombie-Britannique, habilite le gouvernement national, 
sans le consentement provincial, à mettre en valeur et à utiliser certaines 
ressources hydrauliques de notre province, ... intention qui est clairement 
exposée aux premières lignes de l’article 3 dudit bill.

3. Aux fins de l’aménagement et de l’utilisation des ressources hy
drauliques du Canada dans l’intérêt national, le gouverneur en conseil 
peut établir des règlements, et le caractère de ces règlements est établi 
comme il suit:
a) concernant la construction, la mise en service et l’entretien d’ouvrages 

destinés à l’amélioration de cours d’eau internationaux;
b) concernant la délivrance, l’annulation et la suspension de permis pour 

la construction, la mise en service et l’entretien d’ouvrages destines 
à l’amélioration de cours d’eau internationaux;

c) prescrivant des droits applicables aux permis délivrés en vertu de la 
présente loi; et

d) excluant de l’application de la présente loi des ouvrages destinés a 
l’amélioration de quelque cours d’eau international.

Une telle action de la part du gouvernement fédéral n’est pas fondée sur 
le partage traditionnel des pouvoirs prévu par la constitution, ni sur le carac
tère international d’un cours d’eau.

Elle ne s’appuie pas sur une ordonnance juridique, car la décision la pluS 
autorisée à ce sujet est la Water Refence de 1929; ni se fonde-t-elle sur des 
obligations contractuelles découlant du traité de 1909.

Le passage dudit traité, qui a été cité en partie par le très honorable 
C. D. Howe pour appuyer cette dernière affirmation, était ainsi donné: Chaque 
pays aura...

.. .la juridiction et l’autorité exclusives quant à l’usage et au dé
tournement, temporaires ou permanents, de toutes les eaux situées de 
leur propre côté de la frontière et qui, en suivant leur cours naturel, 
couleraient au delà de la frontière.

Voici le texte complet de l’article visé:

Article II
Chacune des Hautes parties contractantes se réserve à elle-mêm6 

ou réserve au Gouvernement des différents États, d’un côté, et au Dorni' 
nion ou aux gouvernements provinciaux, de l’autre, selon le cas, subor- 
donnément aux articles de tout traité existant à cet égard, la juridicti°n 
et l’autorité exclusives quant à l’usage et au détournement, temporaire5 
ou permanents, de toutes les eaux situées de leur propre côté de l 
frontière et qui, en suivant leur cours naturel, couleraient au delà d 
la frontière ou se déverseraient dans des cours d’eau limitrophes, 11131 
il est convenu que toute ingérence dans ces cours d’eau ou tout détour
nement de leur cours naturel de telles eaux sur l’un ou l’autre côte 
la frontière, résultant en un préjudice pour les habitants de l’autre co ^ 
de cette dernière, donnera lieu aux mêmes droits et permettra aux Par 
ties lésées de se servir des moyens que la loi met à leur disposition to 
autant que si telle injustice se produisait dans le pays où s’opère ce 
ingérence ou ce détournement mais cette disposition ne s’appliQU6 P3^ 
au cas déjà existant non plus qu’à ceux qui ont déjà fait expresséme 
l’objet de conventions spéciales entre les deux parties concernées.
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Il est entendu, cependant, que ni l’une ni l’autre des Hautes parties 
contractantes n’a l’intention d’abandonner par la disposition ci-dessus 
aucun droit qu’elle peut avoir à s’opposer à toute ingérence ou tout 
détournement d’eau sur l’autre côté de la frontière dont l’effet serait 
de produire un tort matériel aux intérêts de la navigation sur son propre 
côté de la frontière.

Je désire souligner que cet article sur lequel on s’est appuyé signale expres
sément les pouvoirs du gouvernement fédéral et ceux des gouvernements 
Provinciaux, après avoir parlé des obligations contractées par les gouverne
ments des différents États des États-Unis, une des Hautes parties contractantes.

La lecture de cet article démontre que les Hautes parties contractantes ont 
reconnu les responsabilités qui doivent être assumées par le gouvernement du 
Canada et par ceux des provinces en cause.

Si ce bill est valide, il doit fonder son autorité sur la disposition déclara
toire contenue à l’article 9, et non ailleurs.

En réalité, le sous-ministre de la Justice a signalé à M. Low qu’il avait 
remarqué une faiblesse constitutionnelle dans la rédaction initiale du bill.

En vue de remédier à cette faiblesse, M. Varcoe a proposé que certaines 
modifications soient apportées à l’alinéa d) de l’article 3 ainsi qu’à la disposition 
déclaratoire contenue dans l’article 9 que j’ai antérieurement signalée. Ces 
modifications font partie du projet de loi distribué au début de cette séance. 
P résulte de la modification proposée que le gouverneur en conseil peut enlever 
a certaines entreprises l’obligation d’obtenir un permis et les exclure des peines 
Prévues par les articles 5 et 6 du bill.
N En vertu de la modification proposée, la disposition déclaratoire contenue 
a l’article 9 n’admettrait pas d’exception.

A cet égard, on peut mettre fortement en doute l’adoucissement qui semble 
pister en vertu des dispositions de l’article 11 proposé, et je prétends qu’aucune 
toi ni règlement de quelque portée pour une province relativement aux amé
nagements hydroélectriques ne peut atteindre les ouvrages destinés à l’amé- 
^oration de cours d’eau internationaux ni s’y appliquer, ces aménagements 
etant devenus de façon immuable des ouvrages profitant au Canada en général,

l’application de l’alinéa c) du paragraphe (10) de l’article 92 de l’Acte de 
Amérique du Nord britannique a soustraits à la compétence provinciale.

Je ne puis croire que le gouvernement du Canada se soit engagé dans 
Cette voie de façon délibérée.
, Si ces critiques sont fondées, elles résultent de l’irréflexion qui a présidé 
a présentation du bill 3.

Je ne veux pas être acerbe, mais cela ressort clairement de ce que le 
î^mistre ait accepté de bon gré à plusieurs reprises des amendements proposés 
a Ca bill, à la demande du Comité ou en conformité d’observations faites par 
Certaines provinces canadiennes.

Je veux répéter que l’alinéa c) du paragraphe (10) de l’article 92 est une 
lsPosition odieuse de notre constitution qui, entre les mains d’un gouvernement 

^ePtral irréfléchi, offre les moyens de réaliser une centralisation sans fin des 
°Uvoirs et un empiétement sur les droits des provinces.

La vérité de cette assertion ressort de la sobre application qu’ont fait de
article de l’Acte de l’Amérique du Nord britannique les gouvernements

Précédents.
,, Nos tribunaux n’ont pas défini précisément en quoi consiste une disposition 

e<daratoire valide en vertu de cette disposition de notre constitution.
On peut constater toutefois dans la Loi sur les chemins de fer et dans les 

^ esures prises il y a quelques années relativement aux élévateurs à grain des 
pairies les conséquences inconnues des dispositions déclaratoires prises en 
ertu <je cet articie de la constitution.
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En ce qui concerne le grain, il est avéré que la mainmise fédérale s’est 
tellement accrue qu’on a défendu à un producteur de blé du Manitoba d’expe- 
dier son propre blé dans la province de la Colombie-Britannique afin de pour
voir à la nourriture de ses propres poulets.

Nos tribunaux sont actuellement saisis de questions litigieuses ayant surgi 
à ce sujet, mais nous avons là un exemple de ce qui pourra résulter de l’adoption 
du présent bill. Quoiqu’on puisse alléguer que le droit de propriété du culti
vateur à l’égard de son blé n’est pas compromis en théorie, nous constatons 
qu’en pratique il est nié par la législation ou les règlements du gouvernement 
fédéral. Ainsi en serait-il des ressources hydrauliques.

Quoiqu’il soit allégué par M. Lesage que l’article 11 proposé sauvegarde 
les droits de propriété de la province, M. Varcoe a répondu ainsi qu’il suit a 
une question posée par M. Green:

D. Cela veut donc dire qu’une province ne peut construire sur leS 
cours d’eau qui coulent dans les limites de son territoire aucun ouvrage 
qui a pour effet de diminuer le débit de l’eau qui traverse la frontière 
et coule aux États-Unis?—R. Elle ne peut le faire sans un permis délivre 
en vertu de la loi qui est actuellement à l’état de projet.

J’aborde maintenant, monsieur le président, la quatrième partie du mé
moire, intitulée: “Nature et étendue des entreprises projetées par le Canada.

Je désire indiquer les autres inquiétudes que ressent la Colombie-Britanni
que au sujet des aménagements d’énergie hydraulique, inquiétudes qui surgiS' 
sent des circonstances entourant et précédant la présentation du présent bm-

Ces observations visent nécessairement, en premier lieu, la nature et l’éten
due des entreprises projetées par le Canada; deuxièmement, la nature et l’éten
due des relations fédérales-provinciales en ce domaine; troisièmement, leS 
répercussions des aménagements actuels sur les relations entre les États-Unis 
et le Canada; et, en dernier lieu, la nécessité d’étudier et de sauvegarder cer
tains droits provinciaux fondamentaux dans le domaine de l’aménagement e 
de l’utilisation des ressources hydrauliques.

Sous la première rubrique, je dois dire qu’en dépit du fait que la Com
mission mixte visant les travaux d’aménagement sur le Columbia ait été form6® 
en 1944, il semble que le Canada n’ait pas poursuivi sa part des travaux aU 
même rythme que les États-Unis.

Nous sommes bien loin en arrière de ce pays en ce qui a trait aux rensd' 
gnements nous permettant de réaliser certains projets et de préciser notre lif?ne 
de conduite.

Il est à prévoir, cependant, que les travaux canadiens se poursuivront 
un rythme plus accéléré, vu l’intérêt qu’on porte au Columbia, intérêt san 
doute attribuable en partie aux mesures étudiées par le gouvernement de 
province de la Colombie-Britannique relativement à l’emmagasinage d’eau su 
le lac Arrow.

Comme vous le savez, l’organisme chargé des entreprises projetées, conf01^ 
mément à la délimitation des pouvoirs de 1944, se nomme la Commission mter 
nationale technique du fleuve Columbia.

Les membres canadiens de cette Commission sont à l’heure actuelle 
fonctionnaire supérieur du ministère du Nord canadien et des Ressources nati° 
nales et un fonctionnaire supérieur du ministère fédéral des Travaux publics-

Comme l’organisme a, en termes généraux, la responsabilité de faire raP 
port à la Commission mixte internationale, en ce qui concerne le fleuve Colu 
bia, le gouvernement de la province de la Colombie-Britannique croit <3^ 
serait opportun que la province soit représentée convenablement parmi 
membres canadiens de la Commission, afin de recevoir tous les renseignemc 
concernant la poursuite des travaux et enquêtes relatifs au fleuve Colum 
et autres cours d’eau.
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On émet cette proposition parce qu’au cours des dernières années on n’a 
Pas permis aux autorités provinciales de participer activement à l’élaboration 
des projets d’aménagement.

Il est évident que si la Commission comprenait des représentants de la 
Province, on pourrait estimer à meilleur escient et plus rapidement les réper
cussions des divers buts envisagés à l’heure actuelle par la Commission.

Le gouvernement de la Colombie-Britannique recevrait également des 
renseignements plus complets, et plus rapidement.

Sur un plan inférieur à celui de la Commission, on a formé un comité, 
dont le but initial semble avoir été l’application des mesures prises par la 
Commission.

Les membres canadiens de ce comité sont les fonctionnaires supérieurs 
en Colombie-Britannique du ministère du Nord canadien et des Ressources 
nationales et du ministère fédéral des Travaux publics, ainsi que le sous- 
ministre des Terres de la province de la Colombie-Britannique.

On déplore que l’activité de ce comité relevant de la Commission se 
soit limitée principalement à la revision de renseignement déjà recueillis 
Par la Commission, plutôt qu’à la discussion de nouvelles propositions ou à 
la poursuite d’enquêtes en cours.

Je souligne les lacunes d’un tel état de choses en faisant remarquer que 
des décisions importantes par les membres canadiens de la Commission, telles 
que l’étude du détournement proposé de la Kootenay, de celui du Columbia- 
Fraser, et de la Shuswap dans l’Okanagan ont été prises sans que ces ques
tions aient été discutées au comité où la province était représentée.

La question du détournement de la Kootenay, qui serait naturellement 
d’un intérêt majeur pour la province, lui a été signifiée comme un fait accom
pli lorsque le général McNaughton a fait parvenir directement un exemplaire 
d’un rapport établi par le ministère du Nord canadien et des Ressources 
Nationales, à la suite d’enquêtes menées à l’insu de la province de la Colombie- 
Britannique.

Incidemment, le comité lui-même a été avisé pour la première fois de 
1 étude de ce détournement par le même rapport. On m’a confié que les 
Membres américains du comité ont été visiblement troublés par cette façon 
d’agir.

Au-dessous du comité se trouve un groupe de travailleurs composé d’in- 
Senieurs qui représentent chacun des membres du comité.

Si l’existence de ce groupe a quelque raison d’être, il y a lieu de s’at
tendre que sa tâche consiste à évaluer et à mettre au point le fruit des projets 
®t enquêtes réalisés par la Commission et le comité.

Vu l’activité limitée du comité, ce groupe s’est vu confier relativement 
Peu de tâches précises à accomplir au cours des derniers mois.

Les questions ayant trait aux détournement et aux aménagements hydrau- 
ques considérables ne lui ont pas toujours été soumises.

Mon but en soulevant cette question relativement à un bill visant l’amé- 
Pugement et l’utilisation des ressources hydrauliques du Canada est de con- 
yaincre le Comité permanent des affaires extérieures de la nécessité d’étudier 
a Nouveau les rouages actuels concernant les ressources hydrauliques, et, 
pNNirne ces rouages ont trait aux ressources hydrauliques de la Colombie- 

ritannique, de permettre à un plus grand nombre de fonctionnaires de la 
Province de la représenter et de participer aux débats sur des questions 

intérêt primordial pour la province.
Sans vouloir diminuer la valeur des aménagements hydro-électriques 

Pr°jetés, la province ne peut consentir à ce qu’on projette insouciamment

li

Ig suppression de certaines parties de son territoire, particulièrement s’il
^agit d’initiatives prises par des organismes qui ne comptent pas un nombre 
^quitable de représentants provinciaux, et qui, dès lors, ne sont pas respon
ses envers le gouvernement de la Colombie-Britannique.
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Je crois, monsieur le président, qu’il serait d’intérêt pour le Comité que 
j’invite MM. Paget et Kidd à afficher au tableau noir situé à l’arrière de la 
salle une photographie aérienne montrant un fleuve important de notre 
province où se poursuit un projet d’aménagement ayant sur nos localités le 
genre de répercussions que nous appréhendons.

Si vous le permettez, je demanderais à M. Kidd, ingénieur des entre
prises publiques, et qui est en train d’installer la photographie aérienne, d’en 
souligner l’importance en identifiant les régions en cause.

Nous avons fait imprimer vingt exemplaires d’une carte montrant la 
même région, et, au moyen de laquelle, le Comité pourra suivre plus atten
tivement les observations de M. Paget. Me permettez-vous de les distribuer?

M. A. F. Paget (contrôleur du régime des eaux):
Monsieur le président, cette carte montre une partie du fleuve Columbia 

sise entre l’emplacement du barrage sur la crique Murphy et l’emplacement 
du barrage dit de Castlegar. Elle montre également le barrage Brilliant appar
tenant à la West Kootenay Power and Light Company, la ville de Castlegar, et Ie 
village de Kinnaird; sont indiqués aussi l’emplacement du chemin de fer ainsi 
que les voies publiques et les terres arables.

Le trait rouge tracé sur cette photographie aérienne indique que la 
hauteur des terres est d’environ 1,422 pieds. C’est parce qu’on a dit à plu- 
sieurs reprises qu’il serait désirable que le barrage sur la crique Murphy 
puisse emmagasiner 4 millions d’acre-pieds, probablement 4 millions d’acre- 
pieds net.

Il résulterait de cette hauteur de 1,417 pieds, devant contenir 4 millions 
d’acre-pieds net, plus 5 pieds, ainsi que de la hauteur à prévoir à cause de 
l’amoncellement de glace au cours de la période d’emmagasinage, qu’une 
grande partie de l’emplacement du chemin de fer Pacifique-Canadien dans 
cette région serait inondée et devrait être installée ailleurs. De plus, une 
grande partie des terres en baissière serait inondée, de même qu’une section 
considérable de la ville de Castelgar ainsi que d’autres districts importants 
situés sur la rive sud du fleuve.

Une grande partie de l’emplacement du chemin de fer Pacifique-Canadien 
dans cette région serait inondée, et le niveau de l’eau s’élèverait tellement a 
la centrale de la West Kootenay Power and Light Company, sise à Brilliant’ 
qu’elle serait incapable de fonctionner.

Comme vous pouvez le constater, le barrage de Castlegar a été aménage 
dans le but de supprimer cet obstacle particulier dans un assez important 
centre d’industrie et de transport de la province.

On a aussi discuté de la construction d’un barrage encore plus élevé 
retiendrait dans les lacs Arrow un volume d’eau encore plus considérable, rnalS 
dont la construction occasionnerait l’inondation de Revelstoke, et la destruction 
presque complète de l’économie des lacs Arrow y compris les terres en baissiez6
près d’Arrowhead.

Ainsi que l’a déclaré l’hon. M. Bonner, l’agriculture est une chose très im
portante; dans les projets d’aménagement de nos ressources hydrauliques n°uS 
attachons une grande importance à la protection et au développement de 
l’agriculture.

Je crois avoir démontré assez bien les répercussions des aménagements 
projetés en ce domaine. Ceux-ci, encore évidemment à l’état de projets, doi
vent tenir compte de toute l’économie actuelle des lacs Arrow, du point de vue 
de l’agriculture et de l’industrie.

L’hon. M. Bonner: Merci, monsieur Paget. ^
M. Pearkes: Pourriez-vous nous indiquer le rapport qui existe entre 

ligne rouge tracée sur cette carte et les diverses lignes tracées sur l’autre •
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L’hon. M. Bonner: J’étais pour y venir. Tout d’abord, M. Paget a signalé 
par méprise l’inondation de Trail, au lieu de celle de Revelstoke.

M. Paget: Je m’en excuse.
L’hon. M. Bonner: L’étendue des inondations est indiquée en rose sur cette 

carte; ce qui indique la superficie de terrain arable et disponible qui serait 
supprimée par le captage des eaux proposé par le gouvernement national.

Nous attirons ainsi votre attention sur cette question au moyen de cartes 
pour faire ressortir deux choses: premièrement, la topographie montagneuse 
de la Colombie-Britannique restreint la superficie de terrain convenable et 
disponible en ce qui concerne la mise en valeur et l’agrandissement du domaine 
agricole; deuxièmement, le soin que le gouvernement provincial doit apporter 
à l’examen des avantages procurés par le captage des eaux au détriment des 
régions qui, autrement, seraient propices à l’établissement de colons, à l’indus
trie, à l’agriculture et à ce genre d’exploitation.

Nous avons voulu illustrer graphiquement les observations contenues dans 
le mémoire, savoir que nous ne pouvons consentir à ce qu’on projette insou- 
ciamment la suppression de certaines parties du territoire de la province, qui 
nous sont tellement précieuses pour le présent et pour notre avenir.

Permettez-moi, monsieur le président, d’en venir à la cinquième partie du 
mémoire intitulée “Relations fédérales-provinciales”.

La nature et l’étendue des relations fédérales-provinciales dans les ques
tions ayant trait à l’énergie hydraulique laissent beaucoup à désirer.

La controverse qui a eu lieu relativement au projet du barrage Kaiser 
illustre bien cette affirmation.

Au sujet du barrage Kaiser, le très honorable C. D. Howe a déclaré:
Il est assez étrange que le gouvernement de la Colombie-Britannique 

n’ait pas consulté le général McNaughton au sujet de cette entente. Il 
m’a dit qu’il se trouvait à Victoria le jour même où ce contrat a été 
signé et qu’il n’a entendu parler de l’accord que deux ou trois semaines 
plus tard.

En toute justice envers M. Howe, je crois qu’il a rapporté incorrectement, 
sans le vouloir, les propos du général McNaughton.

Il est avéré que le général ne se trouvait pas à Victoria le 17 septembre 
1954, car la correspondance qu’il a échangée avec l’honorable Sommers par 
télégramme des 17 et 18 septembre indique tout le contraire.

La déclaration de M. Howe laisse toutefois entendre que le général n’a pas 
eté saisi de tous les renseignements relatifs au progrès du projet d'emmagasi
nage des lacs Arrow.

Il ressort du compte rendu de la séance du 12 mai 1954 du Comité des 
affaires extérieures, aux pages 474 et 475 (version anglaise), que le général 
McNaughton savait qu’on abordait l’étude de cette question.

On m’a appris que le 2 mai 1954 le général McNaughton avait conféré à 
Montebello (P.Q.) avec M. Rowland Stokes-Rees, vice-président et directeur 

la Kaiser Engineers; que le 4 mai 1954, un certain Michael Miller de la 
Kaiser Aluminum Company avait eu une conversation téléphonique avec le 
général McNaughton au sujet des lacs Arrow; et qu’en outre le 17 juin 1954, 
avait eu lieu à Ottawa une longue réunion à laquelle prirent part MM. McCarthy, 
Dittmer, Krey, Stokes-Rees, Taylor et le colonel Gerdes, représentant la société 
Kaiser, et le général McNaughton accompagné de sept fonctionnaires du gou
vernement fédéral. Il ressortit clairement des discussions qu’il serait possible 
vjans un avenir prochain de conclure une entente avec la province de la Colom
bie-Britannique au sujet du projet d’emmagasinage d’eau des lacs Arrow.

Je crois savoir qu’après cette réunion, M. Thomas K. McCarthy, avocat de 
M Kaiser Aluminum Corporation, a dans une lettre du 12 juillet 1954 au 
général McNaughton confirmé et rappelé le sujet des discussions du 17 juin 
*954. Je suis informé que le général a répondu le 22 juillet à cette lettre.
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Comme ces événements suivaient leur cours, M. Lesage a visité la province 
de la Colombie-Britannique au cours de juillet 1954, et a eu le 14 juillet une 
entrevue avec le premier ministre de la province. Malgré l’intérêt que porte 
actuellement M. Lesage à cette question, il n’a au cours de cette entrevue sou
levé aucun point au sujet du projet d’emmagasinage des lacs Arrow.

Les circonstances étant telles, et le général McNaughton ayant probable
ment, comme il se doit, saisi de ces discussions les ministres intéressés du 
gouvernement national, je comprends difficilement ce que voulait dire le très 
honorable C. D. Howe par sa déclaration du 11 février dernier: “Nous possé
dons peu de renseignements au sujet de l’entente proposée”.

Si je dois maintenant comprendre que le gouvernement du Canada s’oppose 
à l’entente provisoire relative au projet d’emmagasinage aux lacs Arrow, je ne 
puis m’expliquer pourquoi il ne s’est pas soucié, semble-t-il, s’intéresser au 
projet, s’en informer et entrer en correspondance avec mon gouvernement à 
son sujet.

Si vous le permettez, j’aborderai maintenant la sixième partie du mémoire, 
intitulée: “Répercussions internationales”.

Quelles que soient les répercussions du bill 3 sur les relations fédérales- 
provinciales, une grande partie des débats sur le détournement de cours d’eau 
provenant des États-Unis ont des répercussions d’ordre international qui inté
ressent le Comité des affaires extérieures.

Je désire donc formuler à ce sujet quelques observations sur les relations 
canado-américaines.

Heureusement, le Canada et les États-Unis ont entretenu au cours de ce 
siècle des relations qui peuvent être citées en exemple à la plupart des pays 
du monde.

Cette entente s’est manifestée d’une façon tangible au cours de la dernière 
guerre et continue de se manifester de nos jours par l’adoption de mesures 
visant à assurer convenablement la défense de l’Amérique du Nord.

Les notes diplomatiques échangées le 26 octobre 1950 sont un autre témoi
gnage de cette entente cordiale.

J’ai extrait le texte complet de ces notes ainsi que certaines déclarations 
ayant trait à leurs conséquences, car je crois qu’elles fournissent un certain 
contexte pour l’examen du présent bill.

Monsieur le président, je ne donnerai pas lecture du texte complet de ces 
documents qui, en passant, sont extraits du bulletin de juillet-décembre 195° 
du Secrétariat d’État des États-Unis, au volume 23. Je n’en citerai que cer
taines déclarations de principe en matière de coopération économique.

LES ÉTATS-UNIS ET LE CANADA ÉTABLISSENT DES PRINCIPES 
DE COOPÉRATION ÉCONOMIQUE

(Bulletin du Secrétariat d’État des États-Unis, vol. 23, juillet-décembre 1950’
pages 742 et 743.)

Effort canado-américain pour la défense conjointe

M. Dean Acheson, secrétaire d’État, et M. Hume Wrong, ambassadeur du 
Canada, ont apposé aujourd’hui leur signature sur un échange de notes dip10 
matiques mettant officiellement en vigueur une déclaration de principes e ^ 
matière de coopération économique entre les deux pays. La déclaration énon 
les principes généraux qui guideraient les deux gouvernements dans la coor 
nation d’un effort économique pour la défense conjointe des deux pays.

Cet échange de notes réaffirme la ligne de conduite qu’ont suivie les de(je 
pays au cours de la Seconde Guerre mondiale en travaillant étroitement 
concert’ en vertu de l’entente de Hyde Park signée en 1941. Cette erltc\js 
entre le président Roosevelt et le premier ministre Mackenzie King a Per
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aux fonctionnaires des États-Unis et du Canada de concerter leur action, à leur 
avantage réciproque, dans les domaines des fournitures militaires, des régies 
economiques et de l’utilisation de matières premières.

Les accords conclus en vertu de l’entente de Hyde Park ont eu de si heu
reux résultats qu’on a établi le 12 avril 1949, au moment où la situation inter
nationale s’annonçait encore menaçante, le Comité mixte canado-américain de 
^a mobilisation industrielle, pour prévoir le cas où un effort conjoint s’imposerait 
de nouveau. La section américaine du Comité se compose des présidents de la 
Commission des ressources pour la sécurité nationale et de la Commission des 
fournitures de guerre.

L’augmentation des besoins militaires et la nécessité d’appliquer de nouveau 
les régies économiques nécessitées par les programmes de réarmement des deux 
Pays ont exigé la mise à exécution de projets établis par le Comité mixte de 
la mobilisation industrielle. En conséquence, le 8 août, les membres américains 
du comité ainsi que leurs collègues canadiens sont convenus de l’adoption d’une 
sérié de priiyûpes préconisant une coopération étroite et efficace entre les deux 
Pays dans ce domaine d’une extrême importance. Le président et le Cabinet 
canadien ont par la suite approuvé ces principes.

Les deux gouvernements entendent mettre ces projets à exécution sans 
9ue soient mises en souffrance leurs autres obligations internationales.

Nous nous attendons que les initiatives prises en vertu de la déclaration de 
Principes en matière de coopération économique augmenteront considérable
ment le potentiel industriel mobilisable et nous permettront de mieux parer aux 
eventualités d’ordre militaire qui pourraient survenir.

NOTE DES ÉTATS-UNIS AU CANADA

J’ai l’honneur de me référer aux récents pourparlers entre des représen
tas de nos deux Gouvernements dans le but général d’en venir à une entente 

Selon laquelle les efforts économiques de nos deux pays seraient coordonnés en 
Vue de notre défense conjointe, et la production et les ressources des deux pays 
seraient utilisées en vue d’atteindre les meilleurs résultats à cette fin. Leurs 
libérations se sont fondées sur des mesures de coopération économique prévues 

Par l’entente de Hyde Park signée en 1941 et qui demeurent toujours d’actualité.
es représentants ont rédigé et adopté la déclaration ci-jointe de principes en 

Matière de coopération économique, dont le but est de guider, à la lumière de 
ces mesures fondamentales, l’activité de nos Gouvernements respectifs.

Si votre Gouvernement accepte la déclaration ci-jointe, cette note et votre 
ePonse constitueront un accord à cette fin entre nos deux Gouvernements.

Le Secrétaire d’État:
Dean G. Acheson.

RÉPONSE DU CANADA
Ve J accuse réception de la note que vous m’avez adressée aujourd’hui relati
ne ent aux récents pourparlers entre des représentants de nos deux Gouver- 
écc>nentS dans le but général d’en venir à une entente selon laquelle les efforts 
CQri. orniques de nos deux pays seraient coordonnés en vue de notre défense 
Vu Wmte. et la production et les ressources des deux pays seraient utilisées en 
°on ,atteindre les meilleurs résultats à cette fin. Je suis heureux de vous faire 
tièrnaître que mon Gouvernement accepte la déclaration de principes en ma- 
Votr* coopération économique, qui était jointe à votre note. En conséquence, 
G G n°te et cette réponse constitueront un accord à cette fin entre nos deux
^vernements.

L’Ambassadeur du Canada:
Hume Wrong.
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DÉCLARATION DE PRINCIPES EN MATIÈRE DE COOPÉRATION
ÉCONOMIQUE

Les États-Unis et le Canada ont collaboré à un haut degré d’efficacité dans 
le domaine de la mobilisation industrielle au cours de la Seconde Guerre mon
diale et depuis lors par l’application des principes contenus dans l’entente de 
Hyde Park signée en 1941, laquelle application a été poursuivie au cours de la 
période d’après-guerre, et plus récemment grâce au travail accompli par Ie 
Comité mixte de la mobilisation industrielle. Afin d’assurer la sécurité mutuelle 
et d’aider les deux Gouvernements à remplir leurs engagements en vertu de la 
charte des Nations Unies et du traité de l’Atlantique Nord, on croit bon d’éten
dre la portée de cette action concertée. Il est donc convenu que nos deux Gou
vernements collaboreront, dans la mesure du possible, et selon l’étendue de 
leurs pouvoirs exécutifs, à coordonner en vue de la défense conjointe les efforts 
économiques des deux pays et à utiliser la production et les ressources des 
deüx pays en vue d’atteindre les meilleurs résultats à cette fin.

Les principes suivants sont posés en vue de faciliter la réalisation de ces 
buts:

1. Afin de réaliser la meilleure fabrication de produits essentiels à la dé
fense conjointe, les deux pays poursuivront un programme coordonné en ce 
qui a trait aux besoins, à la production et à la fourniture.

2. A cette fin, les deux pays établiront, selon les besoins, la coordination de 
contrôle sur la distribution de matières premières et d’approvisionnements en 
rareté.

3. Ces contrôles d’urgence tant aux États-Unis qu’au Canada devront viser 
aux mêmes buts, et seront établis et appliqués afin d’atteindre les mêmes ré
sultats dans chaque pays. Dans la mesure du possible, les pays se consulteront a 
cet effet avant d’établir tout contrôle qui atteindrait l’un ou l’autre.

4. En vue de faciliter la fabrication de produits essentiels, on échangera 
librement, quand faire se pourra, les connaissances techniques et l’habileté de 
production qu’implique cette production dans les deux pays.

5. Dans la mesure du possible, on devrait supprimer les barrières empef 
chant l’échange entre le Canada et les États-Unis de produits essentiels 3 
l’effort de défense conjointe.

L’hon. M. Lesage: Très bien!
L’hon. M. Bonner:
6. Les deux Gouvernements, par l’entremise de leurs organismes appr°' 

priés, se consulteront au sujet de tous les problèmes d’ordre financier ou relatif5 
au change qui pourraient résulter de l’application de cet accord.

Le secrétaire d’État a ensuite fait une déclaration, de même que le ministr6 
canadien du Commerce au nom du Canada.

DÉCLARATION DE M. ACHESON 
(communiqué à la presse le 26 octobre)

Je suis très heureux d’avoir participé ce matin avec mes collègues aTnerlp 
cains et canadiens à l’adoption de la déclaration de principes en matière ^ 
coopération économique entre nos deux Gouvernements. Cette déclaration fe 
affirme et remet en vigueur les principes de l’entente de Hyde Park en l9 ’ 
qui a joué un si grand rôle dans l’effort conjoint réalisé par nos deux pay5 a 
cours de la dernière guerre. Dans la période actuelle, où nous exécutons n 
travaux de défense qui sont une partie des dispositifs de défense du monde lin > 
les deux Gouvernements ont cru d’importance capitale d’appliquer de nouve 
cette déclaration de principes.
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DÉCLARATION DE M. C. D. HOWE, MINISTRE CANADIEN 
DU COMMERCE

(communiqué à la presse le 26 octobre)

Le Gouvernement canadien considère que l’accord exposé dans les notes 
diplomatiques échangées aujourd’hui est une étape importante dans notre effort 
conjoint pour renforcer les dispositifs de défense de l’Amérique du Nord et du 
monde entier. Notre association militaire, qui a fait ses preuves au cours de la 
dernière guerre, est renouvelée de nos jours dans le but d’éviter une autre 
guerre. Encore une fois, nous mettons nos connaissances techniques, nos ma
tières premières et nos produits à la disposition de l’un et de l’autre dans le 
même but, soit la mobilisation de tout le potentiel industriel du continent nord- 
américain.

Il est de tradition que le Canada et les États-Unis travaillent de concert en 
temps de guerre. Cette union des forces dans le domaine de la production mili
taire en vue d’empêcher une autre guerre rassurera la population des deux pays.

A mon avis, cette initiative est significative en ce qu’elle prévoit la mobi
lisation de tout le potentiel industriel du continent nord-américain à des fins 
Pacifiques aussi bien que militaires.

Je reprends la lecture de mon mémoire.
On nous dit de tous côtés que la valeur de nos ressources hydrauliques, 

surtout de celles du Columbia, augmente continuellement.
Ce point ressort clairement de l’insuffisance des réserves d’énergie hydrau

lique qui se manifeste dans les états du Nord-Ouest.
Vu l’importance stratégique de l’industrie qui dépend de l’énergie hydrau

lique du Columbia, nous ne pouvons manquer d’exciter chez nos amis améri
cains une compréhensible exaspération en retardant l’aménagement d’installa
tions hydro-électriques aux États-Unis tout en poursuivant à loisir l’examen 
de nos propres ressources.

Je crois que le temps est venu de concerter nos plus grands efforts sur 
le plan fédéral et provincial, afin de ne pas retarder outre mesure l’exécution 
de certains travaux possibles et opportuns sur le Columbia.

Je pense à deux projets: l’emmagasinage d’eau aux lacs Arrow et au 
barrage Mica, projets qui se complètent nécessairement. L’aménagement de 
ces projets serait tellement avantageux aux États-Unis qu’on a prétendu que 
leur gouvernement ferait littéralement don au Canada du capital nécessaire 
a ces entreprises.

Nos seules dépenses dans ces régions seraient occasionnées par l’aménage- 
Prent des installations de production et ces dépenses seraient vite contrebalancées

la valeur des avantages retirés des aménagements en aval et qui seront 
retournés au Canada selon une proportion convenable pour être utilisé par 
*es Canadiens.

A cet égard, soit dit en passant, la conférence qui groupe actuellement 
les représentants du gouvernement du Canada et ceux des dix provinces, et

prévoit pour l’automne la négociation d’une entente conjointe pour la 
Prise en valeur de nos ressources naturelles, pourrait très bien s’en tenir à la 
discussion de la proposition que je viens de soumettre.

M. Croll: Voulez-vous dire en ce qui a trait à 1 entente Kaiser?
Le président: S’il vous plaît!
L’hon. M. Bonner: Je n’ai pas dit cela.
Le président: Poursuivons.
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L’hon. M. Bonner:
Je suis informé qu’il existe un marché immédiat pour les réserves d’énergie 

provenant de l’emmagasinage d’eau aux lacs Arrow et dont la proportion qui 
doit être retournée en Colombie-Britannique sera précisée.

Il se peut qu’il soit difficile de disposer immédiatement des réserves con
sidérables d’énergie emmagasinées au barrage Mica.

Cependant, je rappellerai au Comité que la réussite des pourparlers entre 
le Canada et les États-Unis touchant la diminution des droits de douane sur 
les métaux stratégiques entrant aux États-Unis serait presque immédiate
ment suivie d’une augmentation d’activité de la part d’industries de base 
déjà établies dans ma propre province, de même que d’une accélération de 
l’exploitation industrielle de la part de capitaux domestiques et étrangers 
avides de profiter des réserves abondantes d’énergie à bas prix que nous pouvons 
produire.

La Colombie-Britannique et le gouvernement fédéral devraient discuter 
ces questions sans tarder.

Tout en ne prenant aucune mesure en vue d’aménager le Columbia, et nous 
opposant à des projets américains tels que celui de Libby (ce qui, à mon avis, 
est très sage), et tout en songeant, dans ces circonstances, à détourner le Colum
bia dans le Fraser, nous ne pouvons nous attendre à éviter de créer du ressen
timent aux États-Unis au détriment des relations cordiales qui nous unissent 
depuis si longtemps.

A mon avis, il faudra plus d’arguments que ceux que j’ai entendus p°ur 
favoriser le détournement du Columbia.

Nous ne devons pas mettre en danger le débit saumonneux du Fraser, 
comme ont fait les Américains en ce qui a trait au Columbia.

Il ne s’agit là que d’un aspect de la question, aspect également international-
Nous ne devons pas être non plus le chien du jardinier, relativement auX 

réserves hydrauliques qui peuvent être à l’heure actuelle considérées comme 
de surplus.

A cet égard, j’ai dit “surplus” selon le sens attribué à ce mot par leS 
fonctionnaires du ministère du Nord Canadien et de la Commission mixte 
internationale.

D’après l’exposé de Len Jordan, président de la section américaine de 
Commission mixte internationale, et présenté au Comité canado-américam 
lors de sa réunion du printemps en mars dernier aux Bermudes, la proposition 
relative au détournement du Columbia peut mener à une mésentente sérieuse 
entre les États-Unis et le Canada.

Je sais que nous tous ici présents regretterions une telle tournure des 
événements, c’est-à-dire qu’une mésentente se produise.

Des discussions franches par les représentants du Canada, des États-Unl® 
et de la Colombie-Britannique au sujet des ressources hydrauliques sont claire 
ment indiquées pour l’aménagement sans heurts du Columbia.

J’en viens maintenant à la septième et dernière partie du mémoire, lï\ 
tulée: “Nécessité d’étudier et de sauvegarder les droits provinciaux f°n 
mentaux sur l’énergie hydraulique”.
Le quatrième point de discussion a trait à la nécessité d’étudier et de c 
server à la province certains droits fondamentaux dans-le domaine de l’aine 
gement et de l’utilisation des ressources hydrauliques. r

J’ai déjà signalé les conséquences de ce bill sur le droit de propriété P 
la province sur l’une de ses principales ressources naturelles. all

Il aura aussi sans aucun doute comme conséquence la transmissi°n 
Parlement fédéral de tous les pouvoirs de réglementation en ce qui conC 
une partie importante des ressources hydrauliques de la province.
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La portée d’une déclaration prononcée en vertu de l’alinéa c) du para
graphe (10) de l’article 92 de l’Acte de l’Amérique du Nord britannique, ainsi 
9U’il est établi par le présent bill est la même que si la constitution était 
modifiée pour inclure dans l’article 91 “les cours d’eau internationaux”, attri
buant ainsi au Parlement fédéral le contrôle exclusif de ces cours d’eau.

Cette déclaration en vertu de l’alinéa c) du paragraphe (10) de l’article 
92 rendra nulle l’application de divers statuts provinciaux en ce qui concerne 
des aménagements exécutés sur des “cours d’eau internationaux”.

Parmi ces statuts, citons la loi sur les heures de travail, la loi sur le 
salaire minimum, la loi sur les manufactures, la loi sur les relations ouvrières, 

la loi sur les services d’utilité publique.
En outre, le Power Act de la Colombie-Britannique, reconnu jusqu’ici 

comme régissant complètement l’aménagement et l’utilisation par le public 
des ressources hydrauliques pour la génération d’énergie, ne pourrait s’appli
quer aux cours d’eau internationaux définis comme tels par le présent bill.

Par conséquent, l’adoption du présent bill enlèverait de la régie de la 
Commission d’énergie de la Colombie-Britannique la centrale de Whatshan, 
dans l’aménagement de laquelle la Commission a engagé 6 millions et demie 
de dollars, ainsi que l’installation hydraulique sur la rivière Spillimacheen qui 
Se déverse dans le cours supérieur du Columbia, et dans la construction de 
laquelle la Commission aura engagé, lorsqu’elle sera terminée cette année, 
environ 2 millions et demie de dollars.

Je dois de plus faire observer que des entreprises privées considérables 
comme la West Kootenay Power and Light, la City of Nelson Light, et la 
Consolidated Mining and Smelting Corporation passeraient également de la 
juridiction du gouvernement provincial à celle du gouvernement fédéral, 
Nonobstant la proposition de M. Varcoe selon laquelle le gouverneur en conseil 
Serait autorisé à exclure certains ouvrages des articles 4, 5 et 6 du projet de loi.

Cette conclusion doit découler nécessairement de l’intention apparente de 
rendre absolue la déclaration contenue dans l’article 9 du présent bill.

Comme corollaire à cette observation, je mets très sérieusement en doute 
*a constitutionnalité des autres articles du bill si une déclaration valide et 
ubsolue n’est pas prononcée en vertu de l’article 9.

Dans quelle situation le projet de loi placerait-il l’énergie hydro-électrique 
en Colombie-Britannique?

A l’heure actuelle, l’énergie est générée dans la province par des sociétés 
Privées et par la Commission d’énergie de la Colombie-Britannique.
, Le capital engagé par les sociétés privées se chiffre à 1 heure actuelle 
a des centaines de millions de dollars.

La Commission d’énergie augmente ses installations, et ses immobilisations 
Se chiffrent à l’heure actuelle à environ 81 millions de dollars.

Il existe une saine concurrence et un respect réciproque entre ces deux 
^sternes de génération d: énergie hydro-électrique.

. La population de la Colombie-Britannique est fort heureuse de cette 
Quation, car depuis l’établissement d’un service public d’énergie la Commission 

fait œuvre de précurseurs en entreprenant des travaux qui ont pio te a 
gaines régions de la province bien des années avant les résultats qu aui ai 

éteindre l’industrie privée.
1 Loin de moi l’idée de critiquer l’industrie privée, dont les réussites dans 

domaine de l’énergie en Colombie-Britannique sont fort enviables. 
d,_ L’uniqUe but de mes observations est de montrer que les aménagements 

energie publics et privés ont tous deux droit de cité en Colombie-Britannique, 
cesnt leS habitants> si je ne m’abuse, tiennent à ce que soient librement conserves 

deax modes de production.
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Il y a un instant, j’ai déclaré que l’adoption de ce bill rendra nulle l’appli' 
cation de divers statuts et règlements provinciaux à des ouvrages destinés a 
l’amélioration de cours d’eau internationaux, et qu’elle mettra en danger deux 
centrales actuellement aménagées de la Commission d’énergie.

Étant donné que le bill atteint des centrales publiques actuellement amé
nagées, je supplie le Comité d’en étudier les répercussions futures sur l’ame
nagement public d’énergie sur les cours d’eau internationaux en Colombie- 
Britannique.

Quoique ces répercussions puissent être sérieuses pour des sociétés d’énergie 
privées, je suis d’avis qu’il s’agit là d’un problème moins grave, parce qu’il 
est concevable qu’une société privée puisse travailler sans de trop grandes 
difficultés sous une régie fédérale ou provinciale.

Ce n’est toutefois pas la situation des sociétés publiques, et quand on 
prélève du public les deniers nécessaires à la génération d’énergie hydro
électrique par la province de la Colombie-Britannique par l’entremise de la 
Commission d’énergie, il s’ensuit qu’une condition nécessaire à l’utilisation de 
ces fonds est qu’on conserve une mainmise entière sur l’ouvrage qui en 
bénéficie.

En conséquence, je ne puis m’empêcher de conclure que le résultat le plus 
étonnant de ce bill est que dans une région comprenant 22 p. 100 de la superfici® 
totale de la province, seulement au point de vue du drainage, sans tenir compte 
de celui du service, et en ce qui a trait à des cours d’eau accusant un potentte 
d’environ la moitié du potentiel total d’énergie hydro-électrique de la province, 
l’entrée et l’aménagement de cette énergie par la Commission d’énergie de 
la Colombie-Britannique seront empêchés dans l’avenir par le présent bin-

Si le gouvernement fédéral avait cherché ouvertement à détruire l’avem1" 
de la Commission et à confier la mise en valeur de nos principaux cours d’eaU 
uniquement à des sociétés d’énergie privées, si excellentes elles puissent être 
à d’autres points de vue, il n’aurait pas atteint cette fin plus efficacement qu 1 
semble l’avoir fait actuellement par l’appui qu’il a donné à ce projet de 1°L

Monsieur le président, j’ai peut-être prolongé outre mesure mes obser
vations sur le bill 3.

Je n’en regrette rien, car je suis certain que votre Comité désire vivement 
prendre connaissance des renseignements et des observations que contient ce 
mémoire, et sans lesquels son étude du bill serait loin d’être complète.

Je suis d’avis que ce bill est inopportun et que son adoption est totalement 
inutile pour sauvegarder l’intérêt national, qui nous tient tous à cœur. 
gouvernement de la Colombie-Britannique n’a jamais manqué de collabore^ 
avec le gouvernement du Canada quand cette collaboration lui a été équitable' 
ment demandée.

Je ne puis m’empêcher de faire ressortir que le présent bill a été présente 
dans des circonstances défavorables eu égard à ce qui a été fait à la dernier® 
session du Parlement canadien en ce qui concerne le bill relatif au transp°r 
pour véhicule-automobile.

Le bill sur le transport par véhicule à moteur, qui impliquait une atteinte 
à une juridiction jusque-là considérée comme étant purement provinciale, a e 
présenté par le ministre des Transports d’alors après avoir été discuté compte' 
tement et franchement par le gouvernement du Canada et ceux de neuf d 
nos dix provinces.

On a étudié d’une manière approfondie les dispositions de ce bill avant 
le présenter, ce qu’on n’a pas fait dans le cas du bill 3, que je crois être enco 
plus important.

Il en est résulté que le ministre responsable s’est vu dans la situation 
enviable de consentir à accepter certains amendements qui ne répondent P 
aux objections contenues dans ce mémoire.
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Monsieur le président, ce mémoire a développé les points suivants pour 
aider le Comité dans son étude du présent bill:

(1) Le fondement historique et ancien de la juridiction provinciale 
exclusive en matière de ressources hydrauliques.

(2) Les répercussions d’ordre géographique du bill 3, qui atteint 22 p. 
100 de la superficie totale de la province, presque la moitié de ses 
aménagements hydrauliques possibles, et une superficie encore plus 
grande de la province qui serait ainsi desservie.

(3) Les répercussions constitutionnelles du bill, qui est en réalité une 
sérieuse modification d’ordre constitutionnel.

(4) Les inquiétudes de la province concernant la nature et l’étendue des 
aménagements proposés aux ressources hydrauliques.

(5) L’insuffisance des relations fédérales-provinciales actuelles.
(6) Les répercussions internationales découlant de l’imprécision de la 

ligne de conduite du Canada concernant les ressources hydrauliques, 
et la nécessité d’une collaboration fédérale-provinciale dans ce do
maine.

(7) La législation provinciale fondamentale est mise au rancart et l’avenir 
des sociétés publiques d’énergie est compromis par ce bill.

A la lumière de ces conclusions, je crois qu’il ne serait pas mal à propos 
de vous proposer un examen approfondi des conséquences et des répercussions 
du bill 3, et que ce Comité recommande à cette fin que le gouvernement du 
Canada retire ce bill avant qu’il cause un tort irrémédiable à la population 
et à l’économie de la Colombie-Britannique relativement à l’aménagement et 
a l’utlisation dans l’avenir des ressources hydrauliques de cette province.
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(Traduction)

APPENDICE "A"

Distance en milles marins COLOMBIE-BRITANNIQUE 1955
de Vancouver (C.-B.) à

Echelle approximative milles
ANVERS................................ 8930
AUCKLAND ........................ 6239 (Voir carte)
CALCUTTA.......................... 8710
CAPETOWN ........................ 10598
HALIFAX ............................ 6328
HONG-KONG ...................... 5842 Légende:
HONOLULU ........................ 2419
LIVERPOOL ........................ 8640 Localités ..............................
MONTRÉAL.......................... 7248 Aéroports .................. ..........
NEW-YORK.......................... 6066 Pistes d’envol ....................
PANAMA .............................. 4050 Routes ................................
SAN-FRANCISCO .............. 810 Voies ferrées ......................

• SINGAPOUR........................ 7060 Pipe-lines .............................
SYDNEY .............................. 6937
VALPARAISO...................... 6134
YOKOHAMA ...................... 4362

(Traduction)

APPENDICE "B"

Carte des ressources de la Colombie-Britannique
(Voir carte)

TABLEAU DES SUPERFICIES ET DU POTENTIEL HYDRO-ÉLECTRIQUE DE LA 
COLOMBIE-BRITANNIQUE ATTEINTS PAR LE BILL 3 DE LA 

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA

Sud-Est de la Colombie-Britannique
Superficie de drainage 

en milles carrés
COLUMBIA-KOOTENAY................ 31,000
OKANAGAN ............................................ 3,190
SIMILKAMEEN........................................ 2,900
KETTLE ...................................................... 3,175
SKAGIT ........ '.................................... 430

TOTAUX .............................. 40,695

Énergie hydro-électrique 
Aménagée
702,950c.v.

Non aménagé6
3,291,400c.v-

2,100
28,400
3,560

702,950c.v. 3,325,460c-’

Nord-Ouest de la Colombie - Britannique
RIVIÈRE ALSEK ..........
PROJET YUKON-TAKU
STIKINE-ISKUT ............
UNUK ............ ...................

TOTAUX

350
21,000
19,750

97

41,197 dépassant probablement

inconnue 
4,900,000c 
2,000,000

.V.

inconnue^^

7,500,0O0C.V-

Échelle mi»eS
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APPENDICE C (1)

DIVISION DU RÉGIME DES EAUX 

PERMIS CONDITIONNEL D’UTILISATION D’EAU

La COMMISSION D’ÉNERGIE DE LA COLOMBIE-BRITANNIQUE de
Victoria (C.-B.), est autorisée par les présentes à emmagasiner de l’eau 
aux conditions suivantes:

a) La source d’approvisionnement est le lac Buttle.

b) L’endroit de l’emmagasinage est indiqué sur le plan ci-joint.

c) Ce permis aura droit de priorité à compter du 22 juin 1951.

d) Les fins auxquelles cette eau doit être utilisée sont établies dans les 
permis conditionnels d’utilisation d’eau n°* 17294 et 20713.

e) La quantité maximum d’eau qui peut être emmagasinée est de 360,000 
acre-pieds par année et la quantité additionnelle que l’ingénieur 
jugera bon d’allouer de temps à autre pour compenser les pertes.

f) La période d’emmagasinage comprend l’année entière.

g) Le terrain où cette eau doit être utilisée et auquel ce permis a trait 
est précisé dans les permis conditionnels n°“ 17294 et 20713.

h) Les ouvrages dont la construction est autorisée sont un barrage 
bétonné d’environ 50 pieds de hauteur sur 410 pieds de longueur 
qui seront situés approximativement à l’endroit indiqué sur la carte 
ci-jointe.

i) La construction desdits ouvrages débutera le (ou avant) 1" juillet 
1953, et se terminera concurremment à l’utilisation de l’eau le (ou 
avant) 31 décembre 1955.

j) La construction des ouvrages et l’application de ce permis seront 
toujours soumises aux conditions précisées dans la pièce “B” ci- 
jointe.

Le contrôleur du régime des eaux,
E. H. TREDCROFT,

dossier n° 0189364 Émis le 4 juin 1952 Permis n° 20714

56377—5
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(Traduction)

PIÈCE "A"

COLOMBIE-BRITANNIQUE
Joindre au permis conditionnel n° 20714...

ZONE HYDRAULIQUE DE NANAÏMO

Échelle: 4 milles au pouce
N

50” parallèle

ZONE TERRESTRE DE SAYWARD

TERRAIN DONNÉ AU CHEMIN DE FER 
ESQUIMALT & NANAÏMO

PARC
STRATHCONA

LÉGENDE
Barrage servant 
au détournement 
Conduite

LAC
BUTTLE

Les bornes du terrain visé par 
ce permis sont indiquées ainsi

Signé ................................
Date 4 juin 1952

P.C. 20714 
Dossier 018936

Pour détournement voir P.C. 20713

Fr
an

c n
or

d
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DIVISION DU RÉGIME DES EAUX 

Pièce “B”

Le concessionnaire doit

1) Enlever tout le bois debout sur les rives du lac Buttle en bas du niveau 
de 755 pieds (soit le niveau extrême des eaux) et déraciner ou couper les 
souches au ras du sol dans lesdits secteurs et entre lesdites dénivélations, ainsi 
qu’il pourra être requis par le contrôleur.

2) Se défaire de tout le bois marchand de la manière indiquée par le 
Service forestier de la Colombie-Britannique et conformément à ses règle
ments.

3) Effectuer cet essartement à l’époque et de la manière indiquées par le 
contrôleur.

4) Détruire tous les détritus provenant de l’enlèvement du bois y compris 
les matières végétales et les déchets en bas du niveau de 755 pieds (soit le 
uiveau extrême des eaux).

5) Essarter et nettoyer les endroits de campement et de débarquement 
recommandés par la Division des parcs du Service forestier de la Colombie- 
Britannique et approuvés par le contrôleur.

6) Contribuer au coût du rempoissonnement du lac Buttle selon les recom
mandations de la Commission de chasse et de pêche de la Colombie-Britannique

l’approbation du contrôleur, jusqu’à concurrence d’un montant de $3,000 par 
année, ou signer avec ladite commission une entente précisant des mesures 
réciproques, satisfaisantes pour la conservation du poisson d’agrément dans le 
lac Buttle.

7) Aménager le bassin d’emmagasinage du lac Buttle de telle sorte que 
le réservoir atteigne son niveau maximum ou en approche le 1er juin de chaque
année.

8) Vider le réservoir au cours des mois de juin, juillet et août à un débit 
lel que le niveau du réservoir ne baissera pas plus que trois pieds par mois, 
Sans avoir obtenu le consentement préalable du contrôleur.

9) Aménager un chemin public pour accès au lac Buttle à l’endroit ou 
es de l’emplacement du barrage projeté.

10) Fournir au contrôleur tous les plans, profils, rapports et autres rensei- 
nements concernant les ouvrages projetés qu’il peut exiger.

11) Ne pas commencer l’essartement ou la construction d’une partie des 
j, ^rages tant que l’emplacement du barrage au lac Buttle n’aura pas été

Jet de sondages complets et que les projets d’essartement et de construc- 
n ^’auront pas été approuvés par le contrôleur.

Le contrôleur du régime des eaux,
E. H. TREDCROFT.

L0ssier n° 0189364 Émis le 4 juin 1952 Permis conditionnel n° 20714
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DIVISION DU RÉGIME DES EAUX 
MINISTÈRE DES TERRES ET FORÊTS

ORDONNANCE
LOI SUR LE RÉGIME DES EAUX 

ARTICLE 13

Dossier n° 0189364

Convaincu qu’elles ne porteront atteinte aux droits d’aucune personne, 
j’apporte par les présentes les modifications suivantes au permis conditionnel 
d’utilisation d’eau n° 20714:

1) L’alinéa h) dudit permis est remplacé par le suivant:
h) Les ouvrages dont la construction est autorisée sont un bar

rage bétonné ou tout autre genre de barrage d’emmagasinage 
approuvé par le contrôleur au débouché même du lac Buttle ou 
dans son voisinage.

2) La pièce “B” jointe audit permis conditionnel d’utilisation d’eau 
n° 20714 est modifiée par l’abrogation des paragraphes 1, 4, 7 et ° 
de ladite pièce qui sont remplacés par les suivants:
( 1 ) Enlever tout le bois debout sur les rives du lac Buttle en bas du 

niveau de 755 pieds, conformément aux “données” de la Division 
du régime des eaux établies en 1924, et déraciner ou couper leS 
souches au ras du sol dans lesdits secteurs et entre lesdites déni' 
vélations, ainsi qu’il pourra être requis par le contrôleur.

(4) Détruire tous les détritus provenant de l’enlèvement du bois y 
compris les matières végétales et les déchets en bas du niveau 
de 755 pieds conformément aux “données” de la Division du régi*116 
des eaux établies en 1924.

(7) Aménager le bassin d’emmagasinage du lac Buttle de telle sorte 
que le réservoir atteigne son niveau maximum ou en approche 
le 1er juillet de chaque année.

(8) Vider le réservoir au cours des mois de juillet, août et septembre 
à un débit tel que le niveau du réservoir ne baissera pas plus Que 
trois pieds par mois, sans avoir obtenu le consentement préalable 
du contrôleur.

Daté à Victoria (C.-B.), ce 16 novembre 1953.

Le sous-contrôleur,
A. F. PAGET.
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APPENDICE C (2)

CONVENTION ENTRE
LE GOUVERNEMENT DE LA PROVINCE DE LA COLOMBIE-BRITANNIQUE 

ET L’ALUMINUM COMPANY OF CANADA LIMITED

En date du 29 décembre 1950 

La présente convention conclue le 29 décembre 1950,
entre:

Sa Majesté le roi du droit de la province de la Colombie-Britannique (ci- 
après dénommée “le Gouvernement” ), représentée aux présentes par le minis
tre des Terres et Forêts de ladite province (ci-après dénommé “le ministre”) 
dûment autorisé par décret du conseil n° 2883 en vertu du Industrial Develop
ment Act, d’une part:
Et

IT Aluminum Company of Canada, Limited, compagnie constituée confor
mément aux lois du Canada, ayant son siège dans la ville de Montréal, province 
de Québec, et dûment enregistrée dans, la province de la Colombie-Britannique, 
ayant un bureau dans la ville de Vancouver, Colombie-Britannique (ci-après 
dénommée “l’ALCAN”), et aux présentes représentée par ses dirigeants com
petents dûment autorisés par une résolution de son conseil d’administration en 
date du 22 décembre 1950, d’autre part: atteste que,

Considérant que la prospérité de la Colombie-Britannique est fondée sur la 
mise en valeur de ses ressources naturelles, l’essor de son industrie et l'établis
sement de nouvelles agglomérations à l’intérieur de la province, et 

, Considérant que les cours d’eau éloignés non enregistrés dénommés ci-après 
reserves d’énergie hydraulique des rivières Eutsuk et Tahtsa sont des ressources 
Naturelles pouvant générer de grandes réserves d’énergie électrique, et

Considérant que le Gouvernement n’est pas disposé à fournir ni à risquer 
es montants considérables nécessaires à la mise en valeur de ces réserves hy- 
rauliques afin de produire de l’énergie pour laquelle aucun marché n’existe 

Actuellement ou n’est à prévoir à moins qu’on construise dans le voisinage des 
üsines pour la production d’aluminium, et
v Considérant que le Gouvernement désire que l’ALCAN étudie les possi- 

mtés que présente ledit potentiel hydraulique pour la production d’aluminium, 
elle mette en valeur les ressources naturelles de la province, et qu’elle y 

ablisse dans la province une industrie prospère et économiquement saine, et 
. Considérant que l’ALCAN consent à étudier la construction d’une grande 

sme d’aluminium et à mettre en valeur les réserves d’énergie nécessaires dans 
n endroit où elle sera assurée de pouvoir continuer l’importation de ses ma
rnes brutes, de générer de l’énergie électrique à bas prix pour transformer ces 

c at-ières, et exporter l’aluminium à des prix suffisamment bas pour concurren- 
r la vente d’aluminium et celle d’autres produits sur des marchés éloignés et 

haKi^g^S’ de attendre dans une mesure raisonnable à être rétribuée conve- 
mment pour les risques assumés dans l’exploitation, et 

Po Considérant que l’ALCAN a financé et établi et exploite des centrales im- 
<jer Antes dans des localités prospères en vue de la génération et de l’utilisation 
ihineSe^Ves considérables d’énergie électrique pour la transformation du minerai 

°cté en aluminium, vendu en grande partie à l’étranger, et 
Ce Considérant que la construction d’une telle usine d’aluminium sur l’empla- 
rtlen!rit de ladite centrale ou à proximité donnerait lieu, sans que le Gouverne- 
d’éjU doive engager des capitaux ou assumer des risques, à l’aménagement 
vellergie’ À l’établissement d’une industrie permanente, et au début d’une nou- 

Agglomération, et
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Considérant que Sa Majesté, de l’avis et du consentement de l’Assemblée 
législative de la province de la Colombie-Britannique, a autorisé le lieutenant- 
gouverneur en conseil à conclure, et le ministre à souscrire, une convention à 
cette fin, selon les termes que le lieutenant-gouverneur en conseil juge à propos 
et pour le plus grand avantage de la province.

En considération de ce qui précède et des engagements mutuels, disposi
tions et conditions établis ci-dessous et en exécution des pouvoirs conférés au 
lieutenant-gouverneur en conseil par la Industrial Development Act, les parties 
aux présentes sont convenues de ce qui suit:

1. Licence et permis
Le Gouvernement concède à l’ALCAN le droit, ainsi qu’une ou des licences 

et un ou des permis en vertu de la Water Act, d’emmagasiner et d’utiliser, au 
moyen de la dérivation ou autrement, ces cours d’eau non enregistrés dénommes 
réserves d’énergie hydraulique des rivières Eutsuk et Tahtsa, et d’occuper toutes 
les terres de la Couronne requises pour la mise en valeur et l’aménagement 
complets desdites forces hydrauliques précisées et décrites dans les pièces inti
tulées “permis conditionnel d’utilisation d’eau” et “permis autorisant l’occupa
tion d’une terre de la Couronne” jointes au présent document dont elles font 
partie.

L’ALCAN pourra en temps et lieu soumettre au Gouvernement des plans et 
devis détaillés préparés par un arpenteur diplômé et précisant les terres de la 
Couronne que l’ALCAN désire inonder et(ou) utiliser à d’autres fins relative
ment aux ouvrages (tels que définis ci-après à l’article 3), et les parties au* 
présentes rédigeront dès alors une convention supplémentaire précisant ces 
plans et devis qui seront joints au présent document dont ils feront partie.

Le Gouvernement autorise par les présentes le contrôleur du régime des 
eaux et le ministre à délivrer en vertu du Water Act, sous réserve de l’article 
14 de ladite loi, ladite ou lesdites licences et ledit ou lesdits permis, et souscru3 
et délivrera de temps à autre ou fera souscrire et délivrer tous et chacun des 
autres documents que l’ALCAN pourra exiger avec raison en vue de confirme1 
ou de mettre en vigueur les droits, licences et permis accordés par les présentes-

2. Annulation de licence et de permis
ès)Si l’ALCAN commence la construction des ouvrages (précisés ci-apr 

avant le V juin 1953, et y aménage avant le 1" janvier 1963 une centrale élec
trique d’un rendement d’au moins 400,000 chevaux-vapeur, les droits de 
l’ALCAN de ce chef (y compris les droits de l’ALCAN en vertu de ladite °u 
desdites licences et dudit ou desdits permis relatifs aux réserves hydrauli<3u^s 
susdites) ne peuvent être infirmés avant le 1er janvier 1983, si ce n’est par sui ^ 
d’un manquement de l’ALCAN à ses engagements en vertu des articles 4, 5 ® 
6 ci-après. Si, le 1" janvier 1983, ladite centrale électrique a une puissance 
production de 750,000 chevaux-vapeur ou plus, lesdits droits de l’ALCAN 
pourront être infirmés avant le 31 décembre 1999, si ce n’est par suite du man 
quement susmentionné. Le 31 décembre 1999, une licence définitive fondée s 
le rendement existant sera délivrée à l’ALCAN. On n’annulera en aucun môme* 
ladite ou lesdites licences ni ledit ou lesdits permis, ni on ne réduira plu-s jg 
que la quantité et la superficie nécessaires pour l’utilisation complète de ^ 
centrale alors aménagée, si ce n’est par suite du manquement susmentionné, 
volume d’eau que l’ALCAN est autorisée à emmagasiner, détourner et ut»1 
ou la superficie des terres de la Couronne que l’ALCAN est autorisée à occup ^ 

Si l’ALCAN, vu des raisons d’affaires ou d’autres circonstances, derna Sj 
la prolongation des périodes établies relativement à la construction des ouvr^ge 
le ministre peut accorder une telle prolongation dans la mesure où il 1 
raisonnable de le faire.
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Si, avant l’aménagement sur l’emplacement des ouvrages d’une centrale 
électrique possédant un rendement d’au moins 750,000 chevaux-vapeur, 
l’ALCAN ou toute autre de ses filiales entreprend ailleurs la construction d’une 
semblable usine d’aluminium d’une capacité annuelle de 225,000 tonnes ou 
Plus et possédant une centrale suffisante pour satisfaire aux besoins d’une telle 
usine, ou si 1 ’Aluminum Limited (si alors affiliée à F ALCAN) ou toute autre 
de ses filiales entreprend la construction d’une telle usine au Canada, lesdits 
droits et là ou les licences et le ou les permis accordés par les présentes peuvent 
être infirmés dans la mesure où ces droits ne sont pas nécessaires à l’utilisation 
complète de ladite centrale.

S’il arrive que le Gouvernement infirme de ce chef lesdits droits de 
l’ALCAN, il inclura dans toute licence ou permis accordé par la suite à toute 
autre société que F ALCAN, à cause de la partie enlevée, une disposition stipu
lant le paiement à F ALCAN d’une indemnité équitable pour tout avantage 
découlant de la construction et de l’exploitation des ouvrages par l’ALCAN.

3- Vente des terres de la Couronne
Nonobstant les articles 46 ou 57 du Land Act, le GOUVERNEMENT à la 

demande de l’ALCAN, lui vendra et lui cédera, de temps à autre, avec tous 
droits de jouissance et de possession, les terres de la Couronne nécessaires 
Pour la construction d’ouvrages et comprenant par les présentes “tous barrages, 
canaux, tunnels, aqueducs, canaux d’amenée, caniveaux, ouvrages de protection, 
centrales électriques, déversoirs, appontements, quais, emplacements urbains, 
structures hydrauliques, chaussées, voies ferrées, transporteurs aériens, pipe
lines, auges, lignes de transport d’énergie et toutes autres structures, dépotoirs 
de dégagement et autres installations pouvant servir ou être utiles à la 
dérivation, l’emmagasinage, le mesurage, la conservation, le transport ou 
1 utilisation de l’eau des réserves hydrauliques des rivières Eutsuk et Tahtsa, 
et à la production, le mesurage, le transport ou l’utilisation de l’énergie qui 
y sera générée, ainsi que les emplacements d’usines, appontements, quais, 
emplacements urbains, chaussées, voies ferrées; transporteurs et toutes autres 
structures, dépotoirs et autres installations pouvant servir à la production 
d aluminium et à la fabrication d’autres produits au moyen de l’utilisation 
d energie générée par ladite centrale hydraulique.”

Ces ventes seront effectuées à des prix ne dépassant pas les prix minimums 
ctablis actuellement à l’article 47 du Land Act. On n’imposera aucune taxe ni 
Ccdevance à l’égard du bois endommagé, détruit ou enlevé pour la construction 
°u l’exploitation des structures et des installations énumérées dans le présent 
article, et que l’ALCAN n’utilise pas ni ne fait fructifier.

Sur ces terres et sur celles qui doivent être inondées par les ouvrages, le 
OUVERNEMENT s’engage à maintenir la défense d’y piqueter en vertu du 
lneral Act, du Placer-mining Act, et du Petroleum and Natural Gas Act, et 

g Us Précisément la défense formulée par les décrets du conseil 413 et 414 du 
t mars 1950, et à ne pas exproprier aucune de ces terres avant que ne soient 

®rminées la construction et (ou) l’inondation de toute partie desdites terres. 
1GU Cours de ladite période l’ALCAN aura priorité pour établir et enregistrer 

s fifres à toute découverte de minéral par suite de l’aménagement de ladite 
«raie hydraulique. Quand sera terminé l’aménagement de toute partie des 
Vl'ages, le GOUVERNEMENT maintiendra des défenses suffisantes pour la 
°lection de cette partie desdits ouvrages contre l’usurpation. 

le Le GOUVERNEMENT autorisera l’ALCAN à occuper et à inonder toutes 
Imres de la Couronne nécessaires à la construction et à la mise en service 

loc ?UvraSes mais il ne sera pas tenu de vendre à l’ALCAN, aux conditions de 
sem l0n Prêcisées dans le présent article 6, les terres de la Couronne nécessaires 

ement aux fins d’inondation.
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Les chemins construits par l’ALCAN pour l’accès aux divers emplacements 
des ouvrages et le trajet entre ceux-ci font partie des ouvrages, et les terres 
de la Couronne nécessaires à la confection de ces chemins peuvent être achetées 
par l’ALCAN conformément au présent article 3. Cependant, l’ALCAN peut 
dans certains cas quand elle en fait la demande, mais sous réserve de l’appro
bation du ministre des Travaux publics, améliorer le réseau routier existant, 
y compris le compléter par la construction de nouveaux chemins sans aucun 
déboursement de la part du GOUVERNEMENT même s’il s’agit de terres de la 
Couronne et sans assumer les obligations découlant de la propriété de ces 
ouvrages d’amélioration.

Tout chemin construit par l’ALCAN et situé sur son propre terrain, excepte 
ceux utilisés exclusivement pour l’exploitation des ouvrages, peut être déclare 
voie publique lorsque le ministre des Travaux publics considère qu’une telle 
initiative est dans l’intérêt public. Cependant, dans ce cas, le GOUVERNEMENT 
prendra en charge l’entretien de la route et l’ALCAN lui cédera sans indemnité 
le terrain qu’occupe cette route.

4. Loyer initial
L’ALCAN a payé au ministre la somme de 20,000 dollars, dont on accuse 

réception par les présentes, et le ministre, en remplacement d’autre loyer ou 
redevance au cours de la période antérieure à la génération d’énergie aux 
ouvrages, s’assurera que l’ALCAN a dépensé pour des études d’ingénieur des 
ressources hydrauliques de la Colombie-Britannique et des plans et devis des 
ouvrages une moyenne non inférieure à 40,000 dollars par année, à compter du 
1er juin 1948, jusqu’à concurrence d’un montant total d’au moins 750,000 
dollars. L’ALCAN remettra au GOUVERNEMENT les rapports et les plans 
résultant desdites études d’ingénieur lorsque ladite ou lesdites licences et 
ledit ou lesdits permis seront returnés ou annulés.

5. Loyer pour énergie produite
Relativement à toute énergie hydro-électrique générée par l’ALCAN aux 

ouvrages, l’ALCAN paiera au GOUVERNEMENT le loyer annuel suivant:
(i) à l’égard de toute énergie hydro-électrique utilisée par l’ALCAN et 

ses filiales (soit les compagnies dont l’ALCAN détient la majorité des actions) 
pour la production d’aluminium ou vendue comme énergie secondaire (soit 
l’énergie s'ervant à la production de vapeur ou d’un autre produit qui concur
rence directement le combustible), l’ALCAN paiera un loyer annuel par cheval- 
année égal à une fois et deux tiers le prix moyen par livre (f.o.b. fonderie de 
la Colombie-Britannique) réalisé par l’ALCAN sur l’aluminium produit en 
Colombie-Britannique et vendu par elle au cours de l’année civile précédente,

(ii) à l’égard de toute autre énergie hydro-électrique générée aux ouvrages, 
l’ALCAN paiera un loyer annuel fondé sur les taux de location payés Pa* 
d’autres entreprises de la province pour la génération d’énergie électrique aux 
mêmes fins, en tenant compté de l’emplacement et d’autres facteurs pertinents,

A condition, toutefois, que le loyer annuel pour la première année et Paf 
la suite ne soit jamais moins que 25 sous par cheval-année relativement a 
toute énergie hydroélectrique générée aux ouvrages.

6. Loyer, pour terrains inondés
Dès que commencera aux ouvrages la génération d’énergie, l’ALCAN paiera 

au GOUVERNEMENT un loyer annuel à l’égard des terres de la Couronn6 
inondées par lesdits ouvrages, excepté dans le cas où ces terres sont occupe6® 
par une entreprise indépendante de l’ALCAN, à raison de 10 cents l’acre; 
condition, toutefois, que le loyer sera augmenté si et dans la mesure où Ie^ 
deux tiers du prix moyen de l’aluminium déterminé conformément à la disp0 
sition de l’article 5 des présentes dépassent 10 cents la livre.
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7. Enlèvement du bois
Le GOUVERNEMENT peut enlever à ses frais tout bois qui se trouve sur 

des terrains devant être inondés à l’occasion des ouvrages si et dans la mesure 
où cet enlèvement ne retardera pas l’ALCAN d’utiliser l’eau d’une manière 
avantageuse. L’ALCAN ne sera pas obligée d’enlever le bois des terrains inon
dés ou qui le seront, si ce n’est dans les cas précisés ci-après. On n’imposera 
aucune taxe ni redevance à l’égard du bois inondé ni du bois que l’ALCAN 
n’utilise pas ni ne fait fructifier.

Sur les terrains devant être inondés l’ALCAN dégagera et rendra passables 
au bas niveau des eaux tous les chemins publics et sentiers, les passages entre 
les lacs et tous les autres endroits déterminés par le GOUVERNEMENT, jusqu’à 
concurrence du coût total de tout le dégagement qui ne doit pas dépasser 
250,000 dollars. L’ALCAN aménagera de nouveau les appontements, débarca
dères, quais et autres embarcadères publics qui existent et sont utilisés au 
Moment de la présente convention et dégagera lesdits abords, et y poursuivra 
l’entretien des voies navigables actuellement existantes.

8- Erection des emplacements urbains
Chaque fois que le demanderont le ministre des Affaires municipales ou 

1 ALCAN, ou en réponse à une pétition faite en vertu des dispositions du 
Municipalities Incorporation Act, le GOUVERNEMENT érigera en une ou plu
sieurs villes, zones ou villages, tous les emplacements urbains ou autres agglo
mérations formés ou devant être formés à l’occasion des ouvrages. Le Gou
vernement, du consentement de la Législature, érigera également en un ou 
Plusieurs “emplacements urbains industriels” certains terrains désignés par 
1 ALCAN, et en particulier ceux qu’elle possède et qui comprennent les barrages, 
tunnels, transporteurs aériens, chemins et toutes les autres parties des ouvrages.

Vente d’énergie par l’ALCAN
Dans le but de favoriser l’avancement et la mise en valeur de la région et 

autres industries à proximité des ouvrages, l’ALCAN peut vendre à d’autres 
entreprises l’énergie électrique générée aux ouvrages, et ne sera pas, en raison 

e ces ventes, considérée comme un service d’utilité publique au sens du 
uolic Utilities Act. Cependant, les conditions de vente à d’autres personnes 

pUe les propres filiales, employés et locataires de l’ALCAN relèveront de la 
0rnmission des services d’utilité publique, mais ladite Commission ne sera pas 
. orisée à obliger l’ALCAN à fournir d’autre service que la distribution d’éner- 

®le aux particuliers et la force motrice en petite quantité si l’ALCAN n’a pas 
Ptrepris de le faire, ni à obliger l’ALCAN à étendre tout service qu’elle aura 
mrepris de fournir.

l0- Impôts
s Le loyer payable par l’ALCAN conformément aux articles 4, 5 et 6 des pré- 
aufte^ femPlaceront tous les impôts et tout autre genre de taxes exigées ou 
to Misées par le GOUVERNEMENT sur ou concernant les ouvrages ou les 
aj*'r®tns en cause, y compris les terrains inondés, et l’exploitation des ouvrages 
ja- S1 ^ue l’énergie électrique y générée, excepté a) les impôts fonciers et sco- 
Pores Provinciaux sur la valeur des terrains et ouvrages d’amélioration que 
n.ssede l’ALCAN et qui ne font pas alors partie d’une municipalité organisée 
Par 6 Ce Clu’0n dénomme “emplacement urbain industriel”, b) les impôts levés 
eie Une municipalité sur des biens possédés par l’ALCAN, c) les impôts fon- 

et scolaires provinciaux sur les terrains non améliorés possédés par 
Ser *“AN dans un “emplacement urbain industriel” où l’ALCAN fournira les 
initié68 d’utilité publique exigés par le gouvernement provincial, et d) les

P°ts sur les concessions et sur le revenu, sur l’utilisation et la consommation
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(excepté les impôts sur l’énergie électrique générée et utilisée par l’ALCAN ou 
ses filiales dont les travaux sont destinés à la production d’aluminium) et les 
impôts du même genre généralement exigés des sociétés faisant affaire dans 
la province.

Le GOUVERNEMENT n’imposera ni n’autorisera d’impôts préférentiels ni 
de taxes de quelque genre que ce soit sur ou concernant les ouvrages, l’exploi
tation ou les produits des ouvrages, ni sur la conduite des affaires qui s’y 
rapportent.

11. Réserves d’énergie toujours disponibles
Il est reconnu que l’ALCAN est partie à cette convention uniquement parce 

qu’elle s’attend pouvoir utiliser sans interruption un volume considérable 
d’énergie électrique à bas prix devant être employé pour la production d’alu
minium selon les besoins de la compagnie, le coût de cette énergie dépendant 
en grande partie de la somme des frais généraux sur le capital engagé dans 
la partie des ouvrages produisant ladite énergie.

Il est donc convenu que l’ALCAN ne sera pas invitée ni obligée à fournir 
au GOUVERNEMENT ou à toute autre personne aucune quantité d’énergie 
générée par les ouvrages, sous réserve toutefois de ce qui est prévu à l’article 9 
des présentes.

12. Force majeure
Si, par suite de circonstances indépendantes de sa volonté, l’ALCAN est 

retardée pour commencer ou poursuivre la construction des ouvrages, les dates 
spécifiées à l’article 2 des présentes seront prolongées selon la période dudit 
ou desdits délais.

13. Vente, hypothèque, etc.
Aucune disposition de cette convention ne doit restreindre ni compromettre 

le droit de l’ALCAN de vendre, hypothéquer, transmettre, louer ou s’en dépar
tir autrement ou transférer, en entier ou en partie, les ouvrages, tous biens 
connexes possédés par l’ALCAN, ou le droit et les privilèges dont jouit T ALCAN 
en vertu de cette convention, et toutes licences, permis et autres documents 
qui ont été ou qui seront délivrés aux fins de les confirmer ou de les mettre 
en vigueur; à condition, toutefois, qu’à l’exception des terrains urbains, ladn 
vente, hypothèque, transmission, location ou autre cession ou transfert sera 
expressément conforme aux conditions de cette convention, et à condition aussi 
que, sans le consentement du ministre, cette vente, hypothèque, transmissi°n’ 
location ou transfert ne peut être effectué avant le 1er janvier 1963, si ce n’es 
à une entreprise filiale ou associée de l’ALCAN ou à un fiduciaire ou autremen 
dans le cas du financement, de la construction des ouvrages par l’ALCAN ° 
par une entreprise filiale ou associée.

14. Application des statuts
Les dispositions actuelles du Water Act s’appliqueront à la présente con^ 

vention ainsi qu’à ladite ou auxdites licences et audit ou auxdits permis acco^ 
dés par les présentes dans la mesure où ces dispositions sont pertinentes 
n’entrent pas en conflit avec les conditions de la présente convention, ni a 
celles de ladite ou desdites licences ni dudit ou desdits permis. Toute disP^ 
sition de la présente convention ou de ladite ou desdites licences et dudi 
desdits permis qui entre en conflit avec tout statut actuel ou futur d’apP11 
tion générale ne sera pas rendue invalide en raison d’un tel conflit.

15. Successeurs et ayants droit
La présente convention lie et oblige les successeurs et les ayants 

de l’ALCAN.

droit



AFFAIRES EXTERIEURES 63

EN FOI DE QUOI le ministre des Terres et forêts a signé les présentes 
et y a apposé son sceau, et T ALCAN, y a apposé son sceau sociétaire, et son 
président et son secrétaire ont signé la présente convention à la date susmen
tionnée.

SIGNÉE, SCELLÉE ET SIGNIFIÉE par 
le ministre des Terres et forêts en 
présence de

Président

Secrétaire
de 1 'Aluminum Company of 

Canada Limited.

( Projet )
29 décembre 1950 

Permis n° 3449

Le gouvernement de la province de la Colombie-Britannique 
MINISTÈRE DES TERRES ET FORÊTS

PERMIS DÉLIVRÉ EN VERTU DU “WATER ACT”, AUTORISANT 
L’OCCUPATION DES TERRES DE LA COURONNE

. L’ALUMINUM COMPANY OF CANADA, LIMITED, de Montréal, pro- 
Vlnce de Québec, titulaire du permis conditionnel d’utilisation d’eau n° 19847 
autorisant l’emmagasinage, le détournement et l’utilisation de l’eau de la 
civière Nechako, du lac Skins et de la rivière Nanika et de leurs affluents, est 
Autorisée par les présentes à occuper, à l’occasion de l’inondation, les terres 
,e *a Couronne situées sous la courbe de niveau de 2,820 pieds autour et 
a Proximité du réservoir d’emmagasinage qui se déverse dans la rivière 

cchako et dans le lac Skins (voir la borne-repère située dans le village 
Ootsa et établie par la Division du régime des eaux du ministère des Terres 

. forêts de la Colombie-Britannique), et sous la courbe de niveau de 3,120 
j^ods (voir la borne-repère susmentionnée) autour et à proximité du réservoir 

emmagasinage qui se déverse dans la rivièrè Nakina et qui est indiqué sur 
a pièce “A” ci-jointe et qui fait partie du présent document, et à occuper, 

, occasion de la construction, de l’entretien, et de l’exploitation des ouvrages 
recisés audit permis conditionnel, les terres de la Couronne indiquées dans 
ae convention entre le gouvernement et le concessionnaire en date du 29 

jCcembre 1950, dont la superficie totale est d’environ 300 milles carrés, et dont 
a superficie et la topographie seront précisées comme il est déclaré dans 
amte convention.

Q Le concessionnaire est autorisé à utiliser ou à détruire, par submersion 
cu autrement, le bois qui se trouve sur lesdites terres, conformément aux 
éditions de ladite convention.

sar Prasent permis vise les terres auxquelles le permis conditionnel d’utili- 
10n d’eau susmentionné a trait.

s Les conditions relatives aux droits accordés en vertu du présent permis 
jjj conformes aux dispositions de ladite convention conclue par le Gouverne- 

eot et le concessionnaire en date du 29 décembre 1950, à laquelle le présentSermils doit être joint pour en former une partie.
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Province de la 
Colombie-Britannique

( Projet )
29 décembre 1950

Ministère des 
Terres et Forêts

DIVISION DU RÉGIME DES EAUX

PERMIS CONDITIONNEL D’UTILISATION D’EAU 
N° 19847

L’ALUMINUM COMPANY OF CANADA, LIMITED, de Montréal (P.Q.)> 
reçoit par les présentes le permis qui l’autorise à emmagasiner, détourner et 
utiliser de l’eau et à construire, entretenir et exploiter des ouvrages ainsi 
qu’il suit:

a) Les sources d’approvisionnement sont la rivière Nechako en amont 
du Grand Canyon et tous les cours d’eau et lacs qui en sont les 
affluents, le lac Skins, et la rivière Nakika ainsi que tous les cours 
d’eau et lacs qui en sont les affluents, excepté ceux qui rejoignent 
ladite rivière plus .de deux milles en bas du lac Kidprice.

b) Les endroits de l’emmagasinage, du détournement et de l’utilisation, 
et la dimension des réservoirs d’emmagasinage se trouvent à peu 
près ainsi qu’il est indiqué au plan intitulé pièce “A” joint au pre
sent document et qui en fait partie.

c) Ce permis aura droit de priorité à partir du 3 août 1949.
d) L’eau doit être utilisée aux fins d’emmagasinage et de génération 

d’énergie comme en fait loi la convention entre le gouvernement et 
le concessionnaire en date du 29 décembre 1950.

e) La quantité maximum d’eau qui peut être emmagasinée est de 
35 millions d’acre-pieds. Celle du détournement est de 9,500 pieds 
cubes à la seconde.

f) La période d’emmagasinage, de détournement et d’utilisation com
prend l’année entière.

g) Le terrain où cette eau doit être utilisée et auquel ce permis a trait 
est celui exigé pour la construction des centrales dont il est question 
dans ladite convention et qui est indiqué audit plan intitulé pièce “A •

h) Les ouvrages dont la construction est autorisée sont ceux dont il eSî' 
question dans ladite convention et qui sont indiqués audit plan intitule 
pièce “A”.

i) La construction desdits ouvrages débutera et se poursuivra en confoi' 
mité des conditions de ladite convention.

j) Le concessionnaire fournira en même temps au ministère des Pêche
ries du gouvernement du Canada, au commissaire de la chasse et de 
la pêche du gouvernement de la Colombie-Britannique ainsi qu’au 
contrôleur du régime des eaux des exemplaires des plans et devis 
de tous les ouvrages dont la construction est projetée et ne commen
cera pas la construction d’aucun de ces ouvrages avant que ledit con
trôleur n’ait approuvé lesdits plans et devis.

k) Le concessionnaire ne peut emmagasiner, détourner ni utiliser l’eau 
dans tout réservoir qui doit être aménagé en vertu du présent permis 
avant que les plans de construction desdits ouvrages n’aient été P*"6' 
sentés au contrôleur et qu’il les ait approuvés.
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Z) Le présent permis est délivré conformément aux conditions de ladite 
convention entre le gouvernement et le concessionnaire, en date du 
29 décembre 1950, à laquelle il doit être joint pour en former une 
partie.

Le président: Maintenant, messieurs, je sais que le Comité me saura 
gré de remercier l’honorable M. Bonner de son intéressant mémoire.

Il reste au Comité de décider si nous poursuivrons nos délibérations cet 
après-midi. Nous siégeons déjà depuis deux bonnes heures. Sans vouloir 
m’imposer, je me demande s’il ne serait pas sage d’ajourner maintenant, pour 
nous réunir de nouveau demain à 11 heures, si les membres désirent d’autres 
explications. Cela vous est-il agréable?

M. Croll: Monsieur le président?
Le président: Si je vous accorde la parole, monsieur Croll, je devrai 

l’accorder à tous les membres. Monsieur Fulton m’a déjà regardé par deux 
fois, et je crois qu’il désire aussi poser certaines questions.

M. Croll: Je ne voulais qu’aviser le Comité de mon intention de demander 
certains renseignements.

Le président: Si nous permettons à chaque membre du Comité de faire 
cette demande, m’est avis qu’une autre heure y passera.

M. Stick: Je propose que nous ajournions à 11 heures demain.
Le président: Si certains membres désirent que le procureur général 

leur fournisse certains renseignements écrits, je crois qu’il serait dans l’ordre 
d'en faire la demande dès maintenant.

M. Croll: C’est tout ce que je désirais. A la page 26 de son mémoire, le 
procureur général a signalé une série de documents renfermant certains ren
seignements communiqués au général McNaughton et à d’autres que le procu- 
reur général de la province. Je désire uniquement que le procureur général 
aPporte ces documents demain afin que nous puissions en prendre connais
sance.

Le président: Je m’excuse, monsieur, d’avoir tenté de vous empêcher 
de poser une question si pertinente.

M. Byrne: L’honorable M. Bonner a déclaré que des exemplaires de l’en- 
fente entre la Kaiser Aluminum Company et la province de la Colombie- 

citannique étaient disponibles.
Le président: D’autres membres du Comité désirent-ils que d’autres ren- 

Seignements écrits soient fournis au Comité?
M. Stick: Je propose que nous ajournions à 11 heures demain.

. Le président: Avant d’ajourner la séance, je me permets d’annoncer de 
a Part de l’Orateur qu’une réception aura lieu aujourd’hui entre 6 et 7 heures, 
ans la galerie d’Honneur, en l’honneur des délégués à la conférence fédérale- 

Provinciale, et que les présidents et les membres des comités de la Chambre 
S°nt invités à y assister.
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PROCES-VERBAUX
Jeudi, 28 avril 1955

(12)

Le Comité permanent des Affaires extérieures se réunit à 11 heures du 
matin, sous la présidence de M. L.-Philippe Picard.

Présents: MM. Balcer, Barnett, Bell, Breton, Byrne, Cannon, Cardin, 
Crestohl, Croll, Decore, Fulton, Garland, Green, Henderson, Henry, Herridge, 
Jones, Low, MacEachen, MacKenzie, Macnaughton, Patterson, Pearkes, Richard 
{Ottawa-Est), Stick et Stuart (Charlotte) (27).

Aussi présents: De la province de la Colombie-Britannique: L’honora
ble R.W. Bonner, C.R., procureur général ; l’honorable R.E. Sommers, ministre 
des Terres et forêts et ministre des Mines; conseillers: MM. H. Alan MacLean, 
sous-procureur général, E.W. Bassett, sous-ministre des Terres, A.F. Paget, 
contrôleur de la Division des droits de captation d’eau, ministère des Terres, 
G. Kidd, ingénieur chargé des entreprises à la Division des droits de captation 
d’eau, ministère des Terres. Aussi présents: MM. T.H. Crosby, président de 
m Commission hydro-électrique de la Colombie-Britannique, et H.L. Briggs, 
directeur général de la Commission hydro-électrique de la Colombie-Britannique.

Ministère du Nord canadien et des Ressources nationales: l’honorable 
Jean Lesage, ministre ; M. Maurice Lamontagne, sous-ministre ; M. T.M. Patter
son, chef de la Division du génie et des ressources hydrauliques, et M. C.K. 
JJurst, chef de la Division des ressources hydrauliques pour le secteur des 
v°ies maritimes internationales.

Ministère du Commerce: M. John Davis, directeur associé de la Division 
dos recherches économiques.

Commission conjointe internationale: M. J.L. MacCallum, conseiller 
Juridique, et M. A.D. Chance, secrétaire adjoint.

Le Comité poursuit l’examen du bill ri° 3.
M. Bonner est appelé.
En réponse à une demande formulée par M. Croll, le mercredi 27 avril, 

d consigne au compte rendu un passage d’une lettre adressée par l’honorable 
b Sommers au général McNaughton, le 21 mai 1954.

mentionne aussi un mémoire daté du 17 juin 1954 et lit une lettre 
12 juillet et adressée au général McNaughton par M. Thomas K. 
, de la Kaiser Aluminum Corporation, ainsi qu’une lettre datée du 
et adressée à M. McCarthy par le général McNaughton.

A la suite d’un débat sur le dépôt des documents susmentionnés, il est 
°Uvenu de remettre à la séance de l’après-midi les questions à poser à ce sujet.

a II est fait mention d’un rapport provisoire sur l’entreprise des lacs 
rr°w daté du 28 juin 1954, rapport que M. Bonner identifie comme il convient 

p.Nclui est déposé pour la gouverne du Comité. Le rapport porte l’inscription 
le°e A et devra être remis à M. Bonner.

Jatée du
l-Cartïy 
42 Juillet
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Sur la proposition de M. Byrne, il est aussi convenu que les mémoires 
et lettres dont il a été question seront déposés et paraîtront en appendice 
(Voir appendices 1, 2, 3, et 4 des Témoignages d’aujourd’hui).

Pour répondre à la demande de M. Byme, des exemplaires d’un accord 
intervenu entre le gouvernement de la Colombie-Britannique et la Kaiser Alumi
num Chemical Corporation sont déposés et distribués.

Pendant l’interrogatoire de M. Bonner, M. Paget répond à des questions 
d’ordre technique.

L’interrogatoire de M. Bonner se poursuivant encore à 1 heure de l’après- 
midi, la séance est suspendue jusqu’à 3 heures.

SÉANCE DE L’APRES-MIDI 
(13)

Jeudi 28 avril 1955
La séance est reprise à 3 heures et demie, sous la présidence de M-

L. -Philippe Picard.
Présents: MM. Bamett, Bell, Byrne, Cannon, Cardin, Crestohl, Croll, 

Fulton, Garland, Gauthier (Lac-Saint-Jean), Green, Henderson, Herridge, Jones, 
Low, MacEachen, MacKenzie, Macnaughton, Montgomery, Patterson, Pearkes, 
Stick and Stuart (Charlotte) (24).

Aussi présents: Les mêmes qu’à la séance du matin.
L’interrogatoire de M. Bonner se poursuit.
Des questions précises d’ordre technique sont encore un fois posées »

M. Paget.
Des exemplaires du document mentionné ci-dessous et dont il a été 

question à la séance du matin sont déposés et distribués, savoir: un mémoire 
en date du 17 juin portant sur l’emmagasinage des eaux des lacs Artow, en 
Colombie-Britannique.

Les documents suivants, dont il a été donné lecture précédemment, 
sont déposés, soit:

1. Une lettre en date du 4 mai 1954, adressée par l’honorable 
M .Sommers au général McNaughton.

2. Mémoire sur la conservation, daté du 4 mai 1954 et échange 
entre M. Michael Miller, de la Kaiser Aluminum, et le général McNaugb' 
ton.

3. Résumé du procès-verbal d’une réunion tenue avec les repre 
sentants de la Kaiser, le vendredi 17 septembre 1954.
En déposant des exemplaires de ces documents, M. Lesage dit Qu * 

se contente de déposer le texte de documents fournis par le témoin.
Du consentement du Comité, M. Lesage interroge M. Bonner sur l1” 

terprétation à donner à certaines parties de son mémoire et de l’accord de] 
déposé et distribué.

L’interrogatoire de M. Bonner se poursuivant encore à 6 heures du 6°ir’ 
le Comité suspend la séance jusqu’à 8 heures et quart.
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SÉANCE DU SOIR 
(14)

Jeudi 28 avril 1955
La séance est reprise à 8 heures et quart, sous la présidence de M. 

É.-Philippe Picard.
Présents: Balcer, Barnett, Breton, Byme, Cardin, Crestohl, Fulton, 

Garland, Gauthier {Lac-Saint-Jean), Green, Henderson, Herridge, Jones, Low, 
Lusby, MacEachen, MacKenzie, Macnaughton, Montgomery, Patterson, Pear- 
kes, Richard (Ottawa-Est), Stick and Stuart (Charlotte) (25).

Aussi présents: Les mêmes qu’à la séance du matin.
L’interrogatoire de M. Bonner se poursuit.
Du consentement du Comité, M. Lesage pose d’autres questions au té

moin à propos de l’accord intervenu entre la société Kaiser et le gouvernement 
de la Colombie-Britannique.

M. Bonner lit un mémoire, qui constitue le sommaire des délibérations 
^’une réunion tenue le 17 septembre 1954 entre MM. Stokes-Rees et Taylor, de 
*a société Kaiser, et le général McNaughton. Il cite également le quatrième 
alinéa de l’accord et l’article 8 de la loi sur les eaux courantes, soit le chapitre 

des statuts de la province de la Colombie-Britannique.
Le président donne lecture du cinquième alinéa dudit accord.
L’interrogatoire de M. Bonner se poursuivant encore à 10 heures du 

S0lr> le Comité s’ajourne au vendredi 29 avril, à 11 heures du matin.

Le secrétaire du Comité, 
ANTONIO PLOUFFE
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TÉMOIGNAGES
Mardi 28 avril 1955

Le président: Messieurs, les honorables MM. Bonner et Sommers, ainsi 
que leurs conseillers, sont encore ici ce matin.

Juste avant la levée de la séance, hier, on s’est demandé comment il 
fallait s’y prendre pour que le plus grand nombre possible de députés aient 
l’occasion de demander des éclaircissements. J’ai dit que nous pourrions peut- 
être permettre aux députés de parler pendant environ un quart d’heure. Des 
membres du Comité étaient d’avis qu’il faudrait accorder une demi-heure. 
J’aimerais avoir l’avis du Comité. Cela n’empêcherait pas les membres de 
parler de nouveau. Pour certains, un quart d’heure ne suffirait pas. D’un autre 
côté, si nous commençons par une demi-heure, quatre membres, tout au plus, 
Pourraient poser des questions. Et pourtant, j’ai ici une liste indiquant que 
huit ou dix personnes ont des questions à poser.

M. Stick: Monsieur le président, en guise de compromis, je propose 
une durée de vingt minutes.

M. Pearkes: La durée ne tient-elle pas en grande partie à la longueur 
des réponses fournies par les témoins?

Le président: Oui.
M. Pearkes: Ne serait-il lias plus juste de restreindre la longueur des 

questions plutôt que les réponses?
Le président: Le président aurait donc besoin d’une machine à addition- 

Ucr pour s’assurer du nombre de questions. Il faudrait en venir à une entente. 
Cela s’est fait dans d’autres comités que je présidais. Des membres du comité 
Parlaien^ si longtemps que presque tout le compte rendu était consacré à leurs 
discours. Je mentionne cela, afin que chaque parti représenté à la Chambre ait 
1 occasion de se faire entendre. Selon moi, il faudrait en venir à une entente.
, M. Stick: Monsieur le président, je propose qu’on accorde vingt minutes 
a chacun.
., Le président: Cela convient-il? Très bien. Au bout d’un quart d’heure,
J avertirai celui qui parlera, et je lui accorderai cinq minutes de grâce.

Avant la levée de la séance, hier, M. Croll a demande la production 
dp certains documents. L’honorable M. Bonner a peut-être quelque chose à 

lre à ce propos.
> L’hon. M. Bonner: Merci, monsieur le président. Le point sur lequel 
/L Croll a appelé mon attention tient aux renseignements contenus dans la 
PaSe 26 du mémoire. Il est question, dans cette page, des renseignements 
^atismis à des représentants du gouvernement central à propos de 1 entreprise 

aiser projetée.
P Pour se rendre à la proposition de M. Croll (en passant, je tiens a 

Gn remercier beaucoup), il faut tout d’abord, à mon avis, consigner au compte 
Vindu l’alinéa pertinent d’une lettre que M. Sommers a adressée au général 
Laughton, le 21 mai 1954.

n H semble bien que l’intérêt que suscite cette partie du mémoire vient, 
r l,r une part du moins, du témoignage qu’a rendu au présent Comité hono- 
tmt 6 Lesage, ainsi qu’en fait foi la page 000 des procès-verbaux. Ceux qui 
. entendu ce témoignage ont l’impression que le gouvernement central ne 

Ssédait pas tous les renseignements disponibles a propos de cette question.
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Voici ce qu’a écrit l’honorable M. Sommers au général McNaughton, 
le 21 mai (c’est le troisième alinéa de cette lettre) :

^ os avis à propos de la Kaiser A luminum and Chemical Corpora
tion étaient très opportuns. Je puis dire que nous avons reçu, le 18 
du courant, la visite de MM. W.A. Dittmer, Norman L. Krey et T-K- 
McCarthy, représentants de la société, qui ont dit que la société était 
intéressée à une entreprise visant à emmagasiner les eaux du lac Arrow- 
Il s’agissait uniquement de pourparlers préliminaires, et les représen
tants de la société ont dit qu’ils songeaient à un barrage de 28 pieds, 
qui assurerait l’emmagasinage de quelque 3 millions de pieds-acres et 
la production de 360,000 kwh, pendant huit mois, ou de 240,000 kwh, 
pendant douze mois. Ils ont dit qu’ils étaient disposés à accorder, au 
prix coûtant, jusqu’à un tiers de la production annuelle à la Colombie- 
Britannique. Nous avons dit que, pour notre part, nous serions heureux 
qu’on prévoie une proportion de la production en faveur de la province, 
mais que la Colombie-Britannique n’y serait intéressée que si cela ne 
coûte rien. Après quelque discussion, les représentants de la société ont 
dit qu’ils voulaient étudier davantage toutes les questions en jeu afin 
que, lors d'une entrevue subséquente, ils soient en mesure de proposer 
quelque chose de plus concret. Vous savez que nous devons tenir compte 
de nombre d’autres aspects régionaux et possibles avant de songer à 
toute proposition visant une entreprise de ce genre. C’est ce que nous 
avons précisé aux représentants de la société au cours de nos pourparlers- 
Le sens de cette lettre doit être mis en regard de ce qui s’est passe 

les 2 et 4 mai 1954, alors que les représentants de la Kaiser ont parlé au té
léphone au général McNaughton et l’ont ensuite rencontré à Montebello (P-Q-)- 
Les rencontres qui n’ont cessé d’avoir lieu entre le général McNaughton et 
les représentants de la Kaiser se sont faites à la demande expresse du gouver
nement de la Colombie-Britannique ; il n’était pas simplement question de cour
toisie. Les entretiens portant sur de nombreux sujets, que le gouvernement a 
eus avec le général McNaughton et qui s’étendent sur une longue période de 
temps, n’ont pas été le fait seulement du gouvernement actuellement au pouvoir- 
Nous tenions beaucoup, nous aussi, à ce que cet organisme du gouvernement 
du Canada soit bien au courant, et, à ce propos, le gouvernement fédéral lui- 
même a été informé des projets visant l’emmagasinage des eaux des lacs ArroW- 

Quant à la question suivante qui intéresserait le Comité, je suis à me 
demander comment je pourrais la traiter comme il convient.

De temps à autre, le général McNaughton nous a fait part d’avis portant 
•sur des questions jugées confidentielles. Voici, par exemple, une lettre que Ie 
général McNaughton a écrite à l’honorable M. Sommers le 29 juin 1954. A cette 
lettre était joint un exemplaire (le numéro 7) d’un mémoire daté du 17 juin 
1954 et préparé pour la gouverne des membres de la section canadienne de m 
Commission conjointe internationale, des fonctionnaires du gouvernement cen
tral et de ceux du gouvernement de la Colombie-Britannique ; ce mémoire a 
trait à la réunion de ce comité dont j’ai parlé dans mon exposé.

On trouve au début une liste d’expédition qu’il convient de mentionner 
dès maintenant, je pense. Voici cette liste de personnes qui, d’ailleurs, étaient 
présentes à la réunion:

Le général A.G.L. McNaughton, président de la section can a 
dienne de la Commission conjointe internationale; M. Thomas K. McCar
thy, membre de l’exécutif et du conseil général de la Kaiser Aluminun1 
and Chemical Corporation, Oakland (Californie) ; M. Wm. A. Dittn)61"’ 
directeur de l’énergie à la Kaiser Aluminum and Chemical Corporation, 
Spokane (Washington) ; le colonel H. George Gerdes, ingénieur-conseï r
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du service d’ingénieurs de la Kaiser; M. Norman L. Krey, directeur 
des exploitations du Nord-Ouest, Spokane (Washington) de la Kaiser; 
M. R.H. Stokes-Rees, vice-président, Henry J. Kaiser Company (Cana
da) Limited; M. Sydney W. Taylor, vice-président, Henry J. Kaiser 
Company (Canada) Limited; M. T.M. Patterson, ministère du Nord 
canadien et des Ressources nationales, Ottawa ; M. John Davis, ministère 
du Commerce, Ottawa ; M. G. Green, ministère du Commerce, Ottawa; 
M. Orme Dier, ministère des Affaires extérieures, Ottawa ; M. C.K. Hurst, 
ingénieur-conseil, section canadienne de la Commission conjointe inter
nationale, Ottawa ; Mlle E.M. Sutherland, secrétaire de la section ca
nadienne de la Commission mixte internationale, Ottawa.
J’ajoute que ce document comprend 19 pages, qu’il est signé par la 

secrétaire de la section canadienne de la Commission mixte internationale et 
9u’il a été distribué de la façon que voici:

Les exemplaires nos 1 et 2, au président de la section canadienne 
de la Commission conjointe internationale ; l’exemplaire n° 3, à M. 
Spence ; l’exemplaire n° 4, à M. Dansereau; les exemplaires nos 5 et 6, 
à la secrétaire de la section canadienne de la Commission conjointe in
ternationale; l’exemplaire n° 7, à l’honorable R.E. Sommers ; les exem
plaires nos 8 et 9, à M. Patterson (un exemplaire étant destiné à M. 
Warren) ; l’exemplaire n° 10, à M. Davis; l’exemplaire n° 11, à M. 
Dier; l’exemplaire n° 12, à M. Herbert, du comité interministériel de 
l’énergie hydro-électrique ; l’exemplaire n° 13, au major-général H.A. 
Young; l’exemplaire n° 14, à M. Carl West; l’exemplaire n° 15, à M. 
R.A.C. Henry; l’exemplaire n° 16, à M. Pelletier (pour la gouverne 
de M. Bryce).
Pour ma part, je ne m’oppose pas à ce que cela soit consigné au compte 

rendu du Comité ; mais, étant donné la nature du document et les circonstances 
uuns lesquelles il nous a été transmis, je suis franchement d’avis qu’il convien
drait que le Comité demande ce qu’en pense le personnel du général McNaughton. 
Néanmoins, j’ai le document ici, et on peut aisément l’obtenir de source mi-
matérielle.

L’hon. M. Lesage: Qu’étaient ces documents qu’on a distribués?
M. Croll: Il en est question à la page 26 du mémoire.
L’hon. M. Lesage: Cette réunion a eu lieu le 17 juin et je demande à 

quelle date on a distribué ces documents. C’est tout.
n L’hon. M. Bonner: Dans une lettre qu’adressait le général McNaughton 
, honorable M. Sommers, le 29 juin, il est question de la distribution de ce 

^ fument. Le dossier de notre ministère indique que la lettre a été reçue le 
^ Juillet 1954. J’imagine que la distribution s’est faite avant cela à Ottawa, étant 

°nné que c’est le 17 juin 1954 que ces gens ont assisté à la réunion. 
j Je signale uniquement que le document contient un résumé très complet 
q 8 sujets étudiés à ce moment-là et des conséquences qui en découlent, ainsi 

*e .le l’ai indiqué dans mon mémoire, savoir que l’examen de la question indi- 
' ait nettement qu’il serait bientôt possible d’en venir à une entente avec la 
laI>vjuce de la Colombie-Britannique à propos de l’emmagasinage des eaux du 
nc Arrow.

L’hon. M. Lesage: Où est-il question de cela dans le mémoire?
L’hon. M. Bonner: A la page 26.
L’hon. M. Lesage: Je veux dire dans le rapport du 17 juin? 

datK Ll. Fulton: Monsieur le président, est-il convenable que M. Bonner entre 
dentied clétails du document? 11 dit Qu’on l’a reçu sous forme de lettre confi-
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Le président: Cela venait-il de la Commission conjointe?
L’hon. M. Bonner: Il s’agit d’un mémoire reçu du général McNaughton.
Le président: Vous dites qu’il vient du général McNaughton.
L’hon. M. Bonner: C’est bien"cela.
Le président : Je demanderai à notre secrétaire de téléphoner au général 

McNaughtoh, afin de savoir si son bureau nous ferait parvenir un exemplaire du 
document. Nous pourrions le consigner au compte rendu.

M. Green: Le ministre en a peut-être un exemplaire?
Le président : Le ministre n’a pas préparé ce document et il ne peut 

parler au nom du général McNaughton. Laissons cette question en suspens peu* 
dant quelque temps, afin d’entrer en rapport avec le général McNaughton.

L’hon. M. Bonner: La question suivante de M. Croll a trait à la corres
pondance échangée entre le général McNaughton et M. Thomas K. McCarthy» 
de la Kaiser Aluminum Company, les 12 et 22 juillet 1954.

J’ai ici des copies des lettres que les services du général McNaughton, 
je suppose, ont fait parvenir à l’honorable M. Sommers, membre de notre gou
vernement, Je n’ai pas apporté tout le dossier. J’ai des copies des lettres 
parce que j’ai prévu que cette question comporterait un certain intérêt. 
tout cas, cette copie porte la date du 22 juillet 1954.

M. Croll : Sauf erreur, vous mentionnez le 12 juillet dans votre mémoire-
L’hon. M. Lesage: A qui est adressée cette lettre?
L’hon. M. Bonner: Je vais vous le dire à l’instant. La première lettre 

que j’ai ici,-datée du 12 juillet 1954, est de M. Thomas K. McCarthy. L’hon- 
M. Sommers en a reçu une copie au carbone. En voici le texte:

Kaiser Aluminum & Chemical Corporation, Oakland (Californie)

Le 12 juillet 1954
Général A.G.L. McNaughton,
Président de la section canadienne 
de la Commission mixte internationale,
Edifice de la Justice,
Ottawa (Canada).

Objet: Kaiser Aluminum & Chemical Corporation — 
Entreprise des lacs Arrow

Cher général McNaughton,
, Q Puente confirme les entretiens que nous avons eus à votre 

i eau, le 17 juin 1954 a propos de l’entreprise que propose d’exécuter 
aux lacs Arrow une société canadienne que mettrait sur pied la Ka^r 
Aluminum & Chemical Corporation.
ro, La Kaiser Aluminum & Chemical Corporation a poursuivi des 
ïwtnnn68 1 T* & ^ nombre sources possibles d’énergie
naH enbL t l .Etats-Unis et elle s’intéresse deS i ! / r 1P0Sflbllite d utlhser les lacs Arrow, qui font partie du 
M Îf’inl ?0"1!1672'' 20!!1?116’ comme source d’emmagasinage des
eaux destinées a produire de 1 energie en aval

,, Récemment, la société Kaiser a demandé à «es ingénieurs de
distance" d T* Préliminaire des emplacements utilisables sur ujj®
distance de dix milles le long du Columbia, le long de ce qu’on appelle
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parfois les Castlegar Narrows, en vue de savoir s’il serait possible d’y 
aménager un barrage et d’évaluer ce qu’il en coûterait pour poursuivre 
les travaux de génie. Les données obtenues indiquent qu’on est fondé à 
procéder au forage et aux autres études de génie détaillées que nécessi
terait la mise au point de plans relatifs à un barrage.

La société a l’intention d’aménager un barrage peu élevé destiné 
à emmagasiner quelque 3,300,000 pieds-acres d’eau en vue de la produc
tion d’énergie en aval. L’eau ainsi retenue serait libérée pendant les 
périodes opportunes de l’année et permettrait de fournir environ 350,000 
c.v. pendant une année entière à des entreprises établies en aval ou 
en voie d’établissement. Quand d’autres ouvrages seront aménagés sur 
le Columbia, l’électricité produite au moyen de l’eau emmagasinée aug
mentera, au point où il sera poSsible de produire éventuellement un 
demi-million de chevaux-vapeur.

D’après les plans envisagés, le niveau des lacs ne s’élèverait pas 
au-dessus de celui des hautes eaux. Par conséquent, le barrage ne cau
serait pas d’inondations, ni d’autres inconvénients pour les collectivités 
établies le long des lacs Arrow, sauf qu’il faudra sans doute procéder à 
quelques modifications dans le cas des quais et installations de débar
quement. Les rapides Tin Cup régissent le niveau des lacs Arrow. Ces 
rapides se trouvent en bas de n’importe quel emplacement étudié en vue 
du barrage et, de fait, pendant les périodes de hautes eaux, le barrage 
se trouverait “flottant” dans le remous causé par les rapides Tin Cup. 
Nos plans prévoient l’abaissement d’environ deux pieds du lit des rapides 
Tin Cup. Cela permettrait, non seulement d’augmenter la puissance 
d’emmagasinement d’eau dans le lac, mais également, aux époques de 
hautes eaux, de réduire le niveau de l’eau dans le lac même et aussi, 
avantage notable, dans la région de Castlegar.

Ainsi qu’on l’a mentionné en détail lors de notre réunion, nous 
sommes d’avis que l’entreprise des lacs Arrow ne gênerait aucune autre 
entreprise du bassin du Columbia, qu’elle cadrerait et serait parfaitement 
compatible avec tout autre projet auquel peut songer le Canada en vue 
de la production d’énergie hydro-électrique. Nous avons mentionné de 
façon spéciale, lors de nos entretiens, que, à notre avis, l’entreprise des 
lacs Arrow ne nuirait en rien aux ouvrages qu’on propose d’établir à 
Mica-Creek. Nous espérons bien que cette entreprise pourra être exécu
tée prochainement, afin que cette ressource importante soit disponible 
en vue de satisfaire aux besoins actuels d’énergie.

Comme première mesure en vue de la mise en oeuvre de cette 
entreprise, il nous faudra obtenir du gouvernement de la Colombie- 
Britannique la permission d’aménager le barrage et, tant qu’un accord 
ne sera pas intervenu avec le gouvernement de la Colombie-Britannique, 
il serait peu sage de notre part d’effectuer les fortes dépenses qu’exige
ront les autre travaux de génie nécessaires pour cette entreprise. Voilà 
pourquoi nous avons étudié cette question avec les hauts fonctionnaires 
de la Colombie-Britannique, en particulier avec l’honorable Robert E. 
Sommers, ministre des Terres et Forêts, et les membres de son personnel. 
Bien que nos négociations avec le gouvernement de la Colombie-Britan
nique ne soient pas terminées, il a toujours été entendu qu’une partie de 
l’énergie disponible serait mise à la disposition de la Colombie-Britanni
que.

Des pourparlers préparatoires ont également eu lieu avec la Bone- 
ville Power Administration, en ce qui a trait aux dispositions visant à 
la production de l’énergie obtenue des eaux emmagasinées ; les membres
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de la section américaine de la Commission mixte internationale ont été 
officieusement mis au courant de nds plans.

Sauf erreur, la Commission mixte effectue, en conformité du renvoi 
relatif au Columbia (accord intervenu le 25 février 1944 entre les gou
vernements des Etats-Unis et du Canada), un levé du bassin supérieur 
du Columbia en ce qui a trait à la navigation, à l’exploitation d’énergie, 
à l’irrigation, à la répression des crues et à d’autres fins d’utilité pu
blique.

L’issue heureuse de cette entreprise suppose l’adoption des mesures 
opportunes de la part des divers secteurs des gouvernements de la Co
lombie-Britannique, des Etats-Unis et du Canada. Nous sommes donc 
d’avis que la meilleure façon de procéder pour nous, dans ce cas-ci, 
est de terminer nos négociations avec le gouvernement de la Colombie- 
Britannique, en vue d’obtenir la permission d’aménager un barrage et 
de prendre, auprès des organismes pertinents des Etats-Unis, les dispo
sitions visant la production de l’énergie, afin que nous puissions alors, 
pour la gouverne de la Commission mixte internationale, disposer d un 
programme précis et complet au sujet de cette entreprise.
Je devrais sans doute faire observer ici que le gouvernement de la Co

lombie-Britannique n’a pas jugé qu’il fallait accorder un permis. Un tel permis 
n’a pas été délivré. Il le sera seulement moyennant certaines conditions envisa
gées dans le mémoire du 17 septembre.

Parmi ces conditions, il y aurait la formation d’une société canadienne 
qui serait en mesure de formuler une demande. Conséquemment, suivant notre 
législation (cela ressort de la déclaration publique du ministre), notre régisseur 
des droits de captation d’eau devrait tenir de nombreuses audiences, afiu 
d’entendre toutes les objections possibles contre cette entreprise, y compris 
celles du gouvernement central, avant que la Colombie-Britannique soit en 
mesure de réaliser l’entreprise envisagée en vertu de l’accord du 17 septembre- 
Ce mémoire porte sur une fin proposée. Il indique qu’on s’entendait alors sur 
un minimum de points. Aucune des parties en cause ne se trouve engagée par 
ce mémoire, bien que la Kaiser s’engage par là à effectuer certains travaux 
de génie en vue de savoir si l’entreprise est réalisable et consente à ce qu’une 
certaine somme soit confisquée, si elle n’exécute pas les travaux durant une 
certaine période de temps.

Si l’on me le permet, je dirai qu’il n’y a nullement lieu d’attacher à ee 
document le sens qu’y ont donné d’autres qui ont parlé de cette question- • 
poursuis maintenant la lecture de. la lettre:

Il semblerait que les questions relatives à la navigation et à d au 
très aspects de l’entreprise, questions qui se rattachent surtout a 
travaux de génie concernant le barrage, pourraient mieux se régler u 
fois que des plans plus précis auront été préparés.

Nous envoyons sous pli séparé des exemplaires d’un rapport Q 
les ingénieurs de la Kaiser ont préparé pour nous, rapport qui compo 
plus de renseignements à propos de ce projet que la présente 
Ce rapport vise principalement à établir si, de façon générale, l’en 
prise est réalisable, afin qu’on sache s’il vaut la peine de s’intéress 
davantage à la question. Les détails particuliers et l’estimation ^ 
établis à ce moment-là sont sujets à des modifications sensibles. v 
pourquoi nous ne sommes pas d’avis que le coût estimatif soit ^ 
important en ce moment; nous ne l’avons donc pas mentionné dans 
rapport. En vue d’établir que cette entreprise est réalisable, nous s 
posons qu’elle coûtera 30 millions de dollars. Mais ce chiffre peut va 
beaucoup dans un sens ou dans l’autre.
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Vous comprendrez, j’en suis sûr, que ce rapport a été préparé 
à l’intention de la société, afin de lui permettre de savoir si elle doit 
continuer à s’intéresser à cette entreprise. Comme elle ne possède pas 
actuellement de permis exclusif à l’égard de l’entreprise en cause, nous 
ne voulons pas que le rapport spit publié. Nous avons cru, cependant, 
qu’il contient des renseignements utiles à la Commission et à son per
sonnel.

Nous vous tiendrons bien au courant de la tournure que prendront 
les événements. Nous sommes assurés que cette entreprise concourrait 
beaucoup à mettre en valeur comme il convient les ressources du bassin 
du Columbia et qu’elle avantagerait mutuellement les consommateurs 
d’énergie du Canada et des Etats-Unis. Veuillez ne pas hésiter à nous 
demander tout autre renseignement que vous pourriez désirer connaître.

Votre tout dévoué,
Pour la Kaiser Aluminum & Chemical Corporation, 

Thomas K. McCarthy, avocat-conseil.

Le Comité serait sans doute intéressé à prendre connaissance de la ré
ponse du général McNaughton à cette lettre, réponse que j’ai ici également. 

M. Low: Quelle en est la date?
L’hon. M. Bonner: La copie que j’ai ici est datée du 22 juillet 1954. 
M. Fulton: Porte-t-elle la mention “Confidentielle”?
L’hon. M. Bonner: Cette copie ne porte aucune mention particulière. 
M. Fulton : Ne conviendrait-il pas que vous en donniez lecture? 
L’hon. M. Bonner: Je n’y vois pas d’objection.

T M. Croll: Vous avez dit que la lettre de M. McCarthy était du 22 juillet. 
■ a lettre du général McNaughton pourrait-elle porter la même date?
.. L’hon. M. Bonner: La lettre de M. McCarthy, celle que je viens de 

.•h est datée du 12 juillet. C’est la lettre que M. McCarthy a adressée au 
général McNaughton.

L’hon. M. Lesage : Avez-vous lu toute la lettre de M. McCarthy?
, L’hon. M. Bonner: Oui. J’aimerais maintenant donner lecture de la 

reponse du général McNaughton.
L’hon. M. Lesage: Avez-vous lu toute la lettre de M. McCarthy? 
L’hon. M. Bonner: Oui. Je l’ai dit deux fois.

„ L’hon. M. Lesage: J’ai ici l’original et je vois que vous avez omis un 
°u deux alinéas.

L’hon. M. Bonner: Je ne pense pas.
^ L’hon. M. Lesage: Vous avez terminé en disant: “Ce chiffre peut varier 
eaucoup dans un sens ou dans l’autre”.

L’hon. M. Bonner: Non. Vous êtes deux alinéas en retard.
j Avant de passer à autre chose, je tiens à dire au Comité que le rapport 
°P^il est fait mention dans la lettre de M. McCarthy (rapport envoyé sous 

1 séparé, dit-on) est celui que j’ai ici à la main.

et de 
Pages

Ce rapport contient trente-deux pages numérotées de renseignements 
photographies ; les appendices qui l’accompagnent portent le nombre de 
a cinquante-quatre.

Vu Ainsi, à la page 2, il y a une photographie montrant la ville de Castlegar 
e de l’est; on aperçoit la section des Castlegar Narrows dans le secteur infé-
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rieur des lacs Arrow. On voit la tête des rapides Tin Cup, et ainsi de suite.
Etant donné que le Comité a eu l’impression qu’on connaissait peu de 

choses à propos de cette entreprise, je suis d’avis, monsieur le président, qu’il, 
conviendrait que le Comité étudie ce rapport plus tard.

M. Croll: Avez-vous donné l’origine de ce rapport? Avez-vous dit qui 
l’a dressé?

L’hon. M. Bonner: Oui. I
Le président : Ne pourrait-on le passer aux membres du Comité comme 

document à l’appui, qui ne serait pas publié, cependant, parce qu’il contient 
des photographies ; mais qu’on le donne au secrétaire du Comité comme docu
ment à l’appui que pourraient consulter les membres du Comité. (Le rapport 
est déposé et porte l’inscription Pièce A.)

L’hon. M. Bonner: Je le veux bien et j’ajoute que le gouvernement du 
Canada ou un de ses organismes a déjà reçu deux exemplaires de ce rapport.

Aux fins d’identification, je dirai que le titre du rapport est le suivant: 
“Rapport provisoire sur l’entreprise des lacs Arrow pour le compte de 1» 
Kaiser Aluminum & Chemical Corporation; Rapport n° 54-31 - Re; Entreprise n 
5424; 28 juin 1954”.

J’ai ici le seul exemplaire que nous possédions présentement. Si Ie 
Comité était satisfait d’avoir le renvoi des rapports actuellement en dossier 
ici, cela nous accommoderait beaucoup de pouvoir conserver l’exemplaire du 
rapport que j’ai à la main.

L’hon. M. Lesage: A ce propos, puis-je relire une phrase de la lettre 
de M. McCarthy au général McNaughton? II dit:

Nous avons crus, cependant, qu’il contient des renseignement»
utiles à la Commission et à son personnel.
On demande aussi de garder ce rapport à titre confidentiel. Il s’agit 

d’un texte officiel destiné à la Commission et à son personnel. Le Gouverne
ment n’en a pas été saisi.

L’hon. M. Bonner: Puis-je faire remarquer à ce propos qu’en ce qul 
concerne le gouvernement de la Colombie-Britannique et les ingénieurs de 1» 
Kaiser, peu nous importe que le rapport demeure confidentiel. Cela appartient 
à un organisme du gouvernement du Canada d’en décider.

L’hon. M. Lesage: L’honorable M. Bonner parle-t-il au nom de 1» 
société. La société a demandé que le rapport soit gardé secret . . .

L’hon. M. Bonner': Ce que j’en sais, c’est que la société ne se souri6 
plus de savoir si le rapport est gardé secret ou non; nous pouvons utiliser 
ces renseignements comme bon nous semble.

L’hon. M. Lesage: Cela va bien dans le cas de l’honorable M. Bonner, 
mais ce n’est plus la même chose dans le cas de la Commission mixte interna
tionale.

L’hon. M. Bonner: Je précise que, si le Comité ne possède pas ces 
renseignements, ce n’est pas nous qui en avons décidé ainsi.

M. Croll: De qui avez-vous reçu vos instructions?
L’hon. M. Bonner: De M. Norman L. Krey, de la Kaiser.
Le président: Ne pourrions-nous passer outre et revenir à ce document, 

une fois que, l’ayant consulté, nous nous en serons servi, et cela avant que M' 
Bonner quitte Ottawa?

M. Croll : Avez-vous fini, monsieur Bonner?
L’hon. M. Bonner: Pour donner un tableau complet, il conviendrait,
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je pense, de consigner au compte rendu le texte de la réponse du général McNaugh- 
ton, en date du 22 juillet, à moins qu’on ne s’y oppose pour le moment.

L’hon. M. Lesage: Il ne s’agit pas d’une lettre confidentielle?
L’hon. M. Bonner: Non, pour autant que je sache. Il s’agirait ici de 

la copie d’une lettre que le général McNaughton a adressée à M. McCarthy le 
22 juillet 1954. Voici le texte :

Le 22 juillet 1954
Cher monsieur McCarthy,

En revenant à Ottawa de la côte ouest, je trouve votre lettre du 
12 juillet 1954, ainsi que trois exemplaires du “Rapport provisoire sur 
l’entreprise des lacs Arrow” en date du 28 juin 1954. Je vous en remercie 
beaucoup.

Je remarque que ce rapport a été préparé pour votre société et 
que vous désirez qu’il ne soit pas rendu public. Voilà pourquoi les 
exemplaires que vous m’avez fait parvenir serviront uniquement de 
renseignements confidentiels pour la Commission mixte internationale 
et ses conseillers et les personnes en cause n’oublieront jamais que les 
renseignements particuliers contenus dans ce rapport provisoire, qu’il 
s’agisse des détails relatifs aux travaux de génie ou du coût estimatif, 
doivent être considérés comme sujets à des changements importants.

Toutefois, même compte tenu de cette réserve, la masse de ren
seignements que contient le rapport aidera beaucoup, j’en suis sûr, à 
comprendre ce que vous proposez et, à cette fin, nous serons heureux, 
cela va de soi, de recevoir tout autre renseignement que vous serez 
disposé à fournir à l’occasion, à l’égard de n’importe quel aspect de 
la question.

Je pense que je devrais mentionner un point: l’entreprise, telle 
que vous l’avez conçue, prévoit seulement l’emmagasinage d’une faible 
partie des eaux du Columbia. Vous savez sans doute que les travaux 
de recherches actuellement effectués sous les auspices de la Commission 
mixte internationale tendent à trouver moyen d’accroître sensiblement 
la capacité de captation d’eau et aussi d’utiliser dans une large mesure 
la hauteur manométrique qui existe depuis Revelstoke jusqu’à la fron
tière internationale.

Maintenant que nos recherches à Mica en sont à une étape satis
faisante, j’ai demandé qu’on reprenne les recherches en vue de déterminer 
le plus tôt possible les emplacements où des barrages pourraient être 
aménagés entre les lacs Arrow et la frontière internationale. J’espère 
donc que la Commission conjointe internationale aura en mains le rap
port des ingénieurs à l’égard de ces autres emplacements, lorsqu’elle sera 
officiellement saisie de votre projet.

Etant donné la teneur des Déclarations en réponse formulées 
par les gouvernements de la Colombie-Britannique et du Canada à 
l’égard de la demande des Etats-Unis d’autoriser l’aménagement d’un 
barrage à Libby (Montana), il semble que la Commission, lors de 
l’audition de la question relative à Libby, devra examiner très soigneu
sement l’ensemble du programme relatif au Columbia. Il est également 
évident que, lors de ces séances, il faudra bien tenir compte des princi
pes à la base des avantages à retirer dans dans le cours d’eau en aval 
et d’une plus grande production d’énergie, principes qu’ont énoncés les 
gouvernements de la Colombie-Britannique et du Canada. Voilà pour-
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quoi nous serons particulièrement intéressés aux résultats de l’étude 
que vous aurez faite de ces questions.

J’envoie copie de la présente à l’honorable R.E. Sommers, afin 
qu’il soit bien au courant; j’en envoie aussi une copie à M. Stoke-Recs, 
vice-président de votre entreprise canadienne, afin qu’il puisse s’y re
porter au besoin.

Cordialement,
Le président de la section cana

dienne de la Commission conjointe 
internationale,

A.G.L. McNaughton.

P.-S.—Pour le cas où vous n’auriez pas reçu les Déclarations en réponse 
qu’ont fournie les gouvernements d’Ottawa et de la Colombie-Britannique, 
je vous inclus un exemplaire de chacune pour votre gouverne. Je vous 
ferai également parvenir copie de la Déclaration en réponse des Etats- 
Unis, lorsqu’elle nous sera parvenue.

A. McN.

Or, point intéressant pour le Comité, vu l’idée que certains auraient 
pu s’en faire, jusqu’ici, cette correspondance et ces renseignements se trouvaient 
aux ministères des Ressources nationales, des Affaires extérieures, du Com
merce et chez tous les autres qui sont mentionnés sur la liste de distribution 
indiquée dans le mémoire confidentiel dont il reste encore à s’occuper. Voila 
une déduction logique, selon moi, étant donné la façon dont les choses se son 
passées. Monsieur le président, je ne puis terminer ma réponse à M. Croll qu en 
disant que, selon nous, l’organisme pertinent du gouvernement fédéral a etc 
mis parfaitement au courant de notre proposition et, par courtoisie envers je 
général McNaughton, étant donné nos relations précédentes avec lui, de la 
marche des événements qui ont entouré le projet visant l’emmagasinage des 
eaux des lacs Arrow ; de plus, ces renseignements continueront à être disponible5 
au fur et à mesure que l’affaire progressera.

M. Croll: Monsieur le président, M. Croll commence actuellement a
parler.

L’hon. M. Bonner: Je croyais répondre à votre première question.
M. Croll: Non! non!
L’hon. M. Bonner: Votre question a été consignée au compte rendu 

hier soir, monsieur.
La président: Il s’agissait de la demande de production de document- 

formulée hier soir. Il y a une autre demande de production de documents Qu 
faite M. Byrne. Il s’agissait du texte de l’accord.

L’hon. M. Bonner: Autant que je sache, le Comité possède le texte 
l’accord du 17 septembre 1954, modifié par un accord intervenu le 14 3ainV1|a 
1955. Notre mémoire dit que ces textes seraient disponibles et, sauf erreur, ce - 
a été fait. ^

M. Croll: J’ai été heureux que vous ayez parlé du document du 
septembre comme du texte de l’accord. Vous avez dit auparavant que ce 
un accord provisoire.

L’hon. M. Bonner: Selon moi, c’est un accord provisoire. Le m.ém°^® 
dit ce que j’en pense et, même si quelqu’un disait autre chose, cela ne change 
rien à la teneur du document.
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M. Croll: Voici ce que dit le général McNaughton, dans sa lettre du 
22 juillet à M. McCarthy, lettre dont M. Sommers a reçu copie:

“J’espère donc que la Commission mixte internationale aura en mains 
le rapport des ingénieurs à l’égard de ces autres emplacements (il s’agit de 
l’entreprise des lacs Arrow), lorsqu’elle sera officiellement saisie de votre projet.” 
J’ai alors déduit de cette lettre qu’il indiquait au gouvernement de la Colombie- 
Britannique que le gouvernement fédéral s’intéressait à l’entreprise des lacs Arrow 
et que la Commission en serait saisie. Est-il normal de déduire cela?

L’hon. M. Bonner : Je serais surpris que le gouvernement fédéral se 
désintéressât de n’importe quelle entreprise de captation d’eau au Canada.

M. Croll : Il s’agit ici d’une entreprise particulière actuellement en voie 
de réalisation. En effet, la lettre du 22 juillet ne revient-elle pas à dire:

“Merci des renseignements. Nous les étudierons quand la Com
mission conjointe, internationale en sera saisie.”
N’est-ce pas cela?
L’hon. M. Bonner: Vu la présentation du bill n° 3, on pourrait déduire, 

semble-t-il, que la Commission conjointe internationale n’a pas été saisie de 
la question.

M. Croll: Mais, monsieur Bonner, le général McNaughton n’a-t-il pas 
Paru croire que la question suivrait la procédure régulière et que la Commission 
c?njointe internationale en serait saisie? Mais, étant donné une mesure pré
cipitée, il a fallu présenter le bill n° 3.

L’hon. M. Bonner: J’imagine, monsieur Croll, que vous êtes assez équi
table pour ne pas me demander de supposer à quoi aurait pu songer le général 
McNaughton.

M. Croll : J’emploie ses paroles que vous avez citées.
L’hon. M. Bonner: Vous me demandez à quoi songeait le général, et 

Ie n’en sais rien.
M. Croll : D’après les termes de la lettre, ne peut-on déduire que la 

Commission conjointe internationale serait saisie de la question?
L’hon. M. Bonner: J’ignore à quoi songeait le général McNaughton.

. M. Croll: Ou quiconque l’a lue. Je suppose que M. Sommers a lu la 
‘cttre. Il en a reçu une copie et le général McNaughton n’indiquait-il pas dans 
Ce,tte lettre qu’il supposait que la question serait soumise à la Commission con- 
l°mte internationale?
. _ L’hon. M. Bonner: J’ignore si la Commission mixte internationale serait 
lntéressée de façon particulière à l’adoption de ce projet.

M. Croll: Il semble que M. McCarthy, d’après sa lettre du 12 juillet, se 
soit trompé à propos d’au moins un des aspects du contrat, quand il a parlé du 
Pccmis de captation d’eau.

x L’hon. M. Bonner: Non je ne pense pas que M. McCarthy se soit trom- 
i à cet égard. Il se peut, monsieur, que vous n’ayez pas bien saisi l’intention 

de M. McCarthy.
M. Croll: Mais, au cours de votre témoignage, vous avez rectifié ce qu’a 

dlt M. McCarthy.
. . L’hon. M. Bonner: Non. J’ai intercalé les mots: “Aucun permis de cap
tion d’eau n’a été accordé, et on n’étudie aucune demande à cet égard”.

M. Croll: Quels sont les mots qu’a employés M. McCarthy à ce propos?
L’hon. M. Bonner: Voici ce qu’on lit au bas de la page 2:

“Comme première mesure en vue de la mise en œuvre de cet-
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te entreprise, il nous faudra obtenir du gouvernement de la Co
lombie-Britannique la permission d’aménager le barrage.”

Sauf erreur, le compte rendu indiquera que j’ai intercalé quelques mots à cet 
endroit.

M. Croll: Savoir, qu’aucun permis n’a été accordé.
L’hon. M. Bonner: Oui, et que je n’étais pas d’avis que ce soit le pre

mier pas à faire. On voit que cette lettre est du 12 juillet. Ce que nous considé
rions le premier pas, c’était de dresser un dossier portant sur certains points d’en
tente. Cela a été fait par le mémoire du 17 septembre 1954, modifié le 14 janvier 
1955.

M. Croll : Est-il exact que la société Kaiser ait entamé les négociations 
en novembre 1953 ? Est-ce à peu près cela ?

L’hon. M. Bonner: Je ne suis pas sûr de la date.
M. Croll: A la fin de 1953. La date précise importe peu.
L’hon. M. Bonner: J’avoue franchement que je ne me rappelle pas.
M. Croll: En tout cas, le ministre, dont les services s’occupent de cette 

question, est ici. Devons-nous donc supposer que les seuls renseignements four
nis par le gouvernement de la Colombie-Britannique au général McNaughton 
l’ont été par la lettre du 28 mai, je veux dire les renseignements ayant trait a 
cette entreprise?

L’hon. M. Bonner: Je n’ai jamais entendu parler de lettre en date du
28 mai.

M. Croll: Vous avez lu une lettre.
L’hon. M. Bonner: Du 21 mai.
M. Croll : Du 21 mai, c’est vrai.
L’hon. M. Bonner: Si je suis bien renseigné, le général McNaughton et 

le ministre des Terres de la Colombie-Britannique ont discuté cette question du
rant la première semaine de novembre 1953. La lettre du 21 mai constituerait un 
autre élément de renseignement transmis au général McNaughton à ce propos-

M. Croll: Les premiers pourparlers ont eu lieu en novembre 1953 et les 
renseignements ensuite directement obtenus de la part de l’honorable M. Soin- 
mers, — je veux dire du gouvernement de la Colombie-Britannique, — sont en 
date du 21 mai 1954. Est-ce bien cela ?

L’hon. M. Bonner: Autant que je sache, c’est bien cela. Il y aurait eu 
entre cela la réunion antérieure des 2 et 4 mai; mais elle a eu lieu parce due 
le gouvernement de la Colombie-Britannique était d’avis qu’il fallait que 1 °r" 
ganisme pertinent du gouvernement fédéral soit tenu au courant de la question-

M. Croll: Parlons de cela maintenant. M. Sommers a fait savoir à 
société Kaiser que l’entreprise en cause concernait le gouvernement fédéral- Voi
là pourquoi ses représentants sont venus rencontrer le général McNaughton, du* 
a fait connaître à M. Sommers la substance de ce qui s’est dit lors de cette ren 
contre avec les représentants de la Kaiser les 2, 4 et 7 mai et le 17 juin. Est-0 
bien cela ?

L’hon. M. Bonner: J’imagine que vous avez le texte de ces remarques-
M. Croll: Non. Je m’en remets à ce que vous dites à la page 26 de votre 

mémoire. Je parle de ce qui s’est dit le 2 et 4 mai et le 17 juin.
L’hon. M. Bonner: C’est bien cela. , ^
M. Croll: S’agit-il là de la substance des conversations transmis68 

M. Sommers ?_
L’hon. M. Bonner: C’est cela.
M. Croll: C’est ce que vous nous avez dit.
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L’hon. M. Bonner: Oui. Le mémoire en témoigne.
M. Croll: Vient ensuite une lettre de M. McCarthy, qui était avocat- 

conseil de la société Kaiser; cette lettre, que vous avez consigné au compte ren
du, était datée du 12 juillet. Après cela, il y a eu la lettre que M. Sommers a 
adressée au général McNaughton le 21 mai. Vous en avez déjà parlé.

L’hon. M. Bonner: Vous ne les indiquez pas selon l’ordre chronologique.
M. Croll : C’est vrai.
L’hon. M. Bonner: La lettre du 21 mai vient évidemment avant celle 

du mois de juillet.
M. Croll : Retournons en arrière. Il y a eu après la lettre du 12 juillet 

qu’a écrite M. McCarthy au général McNaughton. Et ensuite la réponse dont 
vous avez parlé, en date du 22 juillet.

L’hon. M. Bonner: C’est bien cela.
M. Croll : C’est cela, n’est-ce pas?
L’hon. M. Bonner: C’est ce qui est mentionné dans le mémoire.
M. Croll: Après cela, rien ne s’est fait, il y a eu une longue période de 

silence, jusqu’au jour où M. Sommers a fait parvenir un télégramme au général 
McNaughton, lui disant que le contrat du 17 décembre avait été signé.

L’hon. M. Bonner: Eh bien, ce n’est pas tout à fait cela.
M. Croll : Alors veuillez rectifier ce que je dis.
L’hon. M. Bonner: A vrai dire, nous voici encore une fois dans le domai

ne des mémoires confidentiels. En parlant de ces questions, je n’ai pas été plus 
loin que le jour où l’accord a été signé. Si je ne me trompe, il y a un mémoire 
Cn date du 17 septembre 1954.

M. Croll:Le jour où le contrat a été signé ?
L’hon. M. Bonner: Oui.
M. Croll: C’est de cela que je vous ai amené à parler.
L’hon. M. Bonner: Ce mémoire a été rédigé sous les ordres de l’ingénieur- 

(,onseil de la section canadienne de la Commission conjointe internationale. Je 
j1 en ai qu’un exemplaire ici, le numéro 13, que j’ai apporté de Victoria. Si le 
exte dactylographié est exact, il a été signé par M. C. K.Hurst. Il semble que, 

Pe Jour-là, il y a eu une réunion entre MM. R. Stokes-Rees et Sydney Taylor et 
e général McNaughton en vue d’étudier cette question.

M. Croll : On me dit que ces messieurs se trouvaient dans le bureau du 
général McNaughton, à la suite de dispositions prises à cet égard, lorsque le té- 
cgrannne est arrivé. Je parle du 17 septembre, jour où est arrivé le télégram- 

Iïl°- C’est donc dire que le 21 mai est la dernière fois que M. Sommers est entré 
?n communication avec le général McNaughton et que, trois mois et demi plus 

le 17 septembre, est arrivé un télégramme annonçant que le contrat avait 
ete signé.

L’hon. M. Lesage: Allait l’être.
L’hon. M. Bonner: Je crois que le texte du télégramme a été consigné 

u c°mpte rendu de la Chambre.
dit Croll: En fait, il a été signé le 17 et, si je me rappelle bien ce qui est

, Ru compte rendu, je pense qu’on a dit qu’il était sur le point d’être signé. Le 
lendira^ McNaughton a envoyé un télégramme disant qu’il s’y opposait et, le 
a .enjRin, le 18, M. Sommers en envoyait un à son tour disant que le contrat 

ait été signé le 17. Est-ce bien cela?
L’hon. M. Bonner: Effectivement.
M. Croll: Et maintenant, en ce qui a trait aux études effectuées dans
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le bassin du Columbia, est-ce que le gouvernement de Colombie-Britannique en 
était tenu au courant ? Lui faisait-on parvenir le texte de ces études ?

L’hon. M. Bonner: Je crois que certains passages du mémoire indiquent 
dans quelle mesure existait la liaison.

M. Croll: J’ai lu le mémoire avec grand soin. Voilà pourquoi je pose 
la question : le texte de ces études était-il expédié au gouvernement de la Colom
bie-Britannique ?

L’hon. M. Bonner: Quelles études ?
M. Croll : Les études portant sur le Bassin du Columbia.
L’hon. M. Bonner: Voulez-vous parler de la dérivation des eaux de la 

Kootenay, par exemple ?
M. Croll: De l’ensemble du bassin du Columbia, y compris tous les pro

jets auxquels on songeait.
L’hon. M. Bonner: Pour ce qui est de la dérivation des eaux de la Koot

enay, je pense que la première fois que nous en avons entendu parler, c’est quand 
nous avons reçu le rapport du ministère.

M. Croll: Pendant que se poursuivaient les travaux de recherches, est- 
ce que le général McNaughton expédiait des exemplaires des rapports ?

L’hon. M. Bonner: Autant que je sache, nous n’avons reçu aucun exem
plaire au fur et à mesure de leur communication.

M. Croll: Que voyiez-vous dire par au fur et à mesure?
L’hon. M. Bonner: A ma connaissance, nous n’avons reçu ni rapport 

provisoire, ni avis pendant que se poursuivaient les études à l’égard de ces divers 
projets.

M. Croll: A mesure que se poursuivaient les études, étiez-vous mis a11 
courant autrement?

L’hon. M. Bonner: Je pense bien que le meilleur exemple à donner à cet 
égard est ce qui s’est passé à propos de la dérivation des eaux de la Kootenay- Je 
crois avoir mentionné cela de façon particulière dans le mémoire. Cette question 
est de la plus haute importance pour la province, sans compter évidemment QAe 
le gouvernement peut s’y intéresser beaucoup. Sauf erreur, la nouvelle relati
ve à cette dérivation a paru dans les journaux trois jours avant que le gouverne
ment reçoive le texte de l’étude en cause.

M. Croll: Monsieur Bonner, vous pouvez répondre ou non à la question 
que je vais poser, mais n’est-il pas vrai qu’un représentant du gouvernement d 
la Colombie-Britannique (quelqu’un de la Colombie-Britannique) a pris Pa 
à ces études?

L’hon. M. Bonner: Qui était-ce?
M. Croll: Je n’en sais rien.
L’hon. M. Bonner: J’aimerais bien savoir.
M. Croll : Est-ce vrai ou faux?
L’hon. M. Bonner: Autant que je sache, ce n’est pas vrai.
M. Croll: Savez-vous si le texte des études a pour ainsi dire été reçu 

en temps utile?
L’hon. M. Bonner: Voudriez-vous lire cette question. ,gS
Le sténographe (lisant la question) : Savez-vous si le texte des etu 

a pour ainsi dire été reçu en temps utile? oi^g
L’hon. M. Bonner: Pour ce que j’en sais, nous avons reçu les rapp 

définitifs, non pas les rapports provisoires préparés au fur et à mesure que P 
gressaicnt les recherches.

M. Croll : Vous avez reçu les rapports définitifs?
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L’hon. M. Bonner: Oui, mais non les rapports courants visant ces projets. 
M. Croll: Quand les avez-vous reçus?
L’hon. M. Bonner: De quoi s’agit-il ?
M. Croll: Des travaux de recherches en cours.
L’hon. M. Bonner: Quels travaux de recherches?
M. Croll : Des travaux de recherches ef fectués par la Commission con

jointe internationale dans la Colombie-Britannique.
L’hon. M. Bonner: Lequel de ces travaux?
M. Croll: N’importe lequel.
L’hon. M. Bonner: Autant que je sache, nous n’étions pas mis au cou

rant des rapports provisoires visant ces travaux, mais des rapports définitifs, 
comme cela s’est produit dans le cas de l’entreprise de dérivation de la rivière 
Kootenay. Ce rapport, préparé par M. W. C. Warren, ingénieur régional, en 
roars 1954, porte sur les avantages qu’aurait le Canada à détourner une partie 
des eaux de la rivière Kootenay, affluent du Columbia. Ce qui nous déplaît, c’est 
de n’être pas mis suffisamment au courant. De fait, je ne pense pas qu’on nous 
dise quels rapports sont en voie de préparation. Nous recevons un rapport défi- 
oitif comme celui dont il est ici question et, à toutes fins pratiques, nous nous 
trouvons à ce moment-là en face du fait accompli. Il ne saurait être question 
d y faire figurer le point de vue que nous pourrions fort bien avoir à ce propos. 
V()ilà ce qui a inspiré les remarques que contient le mémoire à propos de la na
ture des projets intéressant les gouvernements fédéral et provincial.

M. Croll: On me dit que, dans les documents des 2 et 4 mai (je n’ai pas 
vu ces textes) et dans d’autres que le gouvernement de la Colombie-Britannique 
a reçu de temps à autre, le général McNaughton a mentionné ces objections au 
Projet,

L’hon. M. Bonner: Quelles étaient ces objections?
M. Croll: On prétendait qu’il fallait adapter l’entreprise du lac Arrow 

ai> plan général et que certaines de ces questions étaient du ressort fédéral ; ce 
Pue les intérêts Kaiser reconnaissaient. Il fit également savoir au gouvernement 

c la Colombie-Britannique que la proposition Kaiser dans sa forme actuelle était 
c nature à étouffer toute initiative du gouvernement en vue de favoriser les 

Pr°grès croissants du potentiel industriel de la Colombie-Britannique.
L’hon. M. Bonner: En toute justice, je crois que vous devriez produire 

Ce document,
, M. Croll : Je n’ai pas dit qu’il avait écrit. J’ai dit qu’il avait fait savoir, 

les renseignements que renferment les lettres des 2 et 4 mai, ainsi que celle du 
juin corroborent une grande partie de ces faits.

L’hon. M. Bonner: Les observations que vous venez de faire ne justi- 
°nt pas la déduction que vous en tirez, à mon avis.

M. Croll: Examinons-les une par une.
^ L’hon. M. Bonner: Je ne me propose pas de les examiner individuelle- 
alhc' ^ m,)'ns nue nous n’ayons en main le mémoire du 4 mai auquel vous faites

jg M. Croll : J’ai parlé des lettres du 2 et du 4 et de l’avis du 17 et d’autres. 
arninons-les un instant.

Voj, L’hon. M. Bonner: Je veux qu’il soit bien compris que vous dites n’a- 
r Pas vu ces documents.

M- Croll : Je ne les ai pas vus.
tj>u L’hon. M. Bonner: Ainsi les conclusions que vous en tirez ne sont pas 

ne bien grande valeur.
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M. Croll: On m’a communiqué ces renseignements.
L’hon. M. Bonner: Pouvez-vous m’indiquer de qui il s’agit?
M. Croll: En ce moment c’est vous qui témoignez. Quand nous chan

gerons de place vous pourrez m’interroger.
L’hon. M. Bonner: Vous voulez me faire commenter des documents 

dont le comité n’est pas saisi. Vous savez aussi bien que moi que l’étiquette pro
fessionnelle ne nous permet pas d’agir ainsi.

M. Croll: Examinons ces questions.
L’hon. M. Bonner: Non. Je ne traiterai pas des mémoires, à moins que 

le comité n’en soit saisi. Je crois que j’ai raison de persister dans mon attitude.
M. Croll: Avez-vous le mémoire dans lequel le général McNaughton dit 

que le projet des lacs Arrow doit s’adapter au plan d’ensemble?
L’hon. M. Bonner: Vous me posez cette question à moi, en personne’
M. Croll : Vous représentez le gouvernement. Si vous ne l’avez pas, vo

yez si quelqu’un d’autre l’a.
L’hon. M. Bonner: Cette question a trait à la teneur de mémoires dont 

le comité n’est pas saisi.
M. Croll : Je vous demande si le gouvernement avait été informé que 

l’entreprise des lacs Arrow devait s’adapter au plan général. Oubliez les mémoires-
L’hon. M. Bonner: Comment le pourrions-nous? Vous venez d’indiquer 

qu’ils sont la source de vos questions.
M. Croll : J’ai dit que je n’avais pas vu les mémoires.
L’hon. M. Bonner: Alors pourquoi posez-vous des questions fondées sur 

ces documents?
M. Croll : On m’a dit que vous aviez été renseignés à ce sujet. La

vez-vous été, oui ou non?
L’hon. M. Bonner: Quel document renfermait ces renseignements?
M. Croll : Aucun document.
L’hon. M. Bonner: Alors, s’il n’existe pas de document, comment au

rions-nous pu obtenir ces renseignements?
M. Croll: Ne les avez-vous pas obtenus?
L’hon. M. Bonner: Je soutiens, monsieur le président, que la bonne ma

nière d’aborder cette question c’est de saisir le comité de ces mémoires et, même 
si M. Lesage ne partage pas cet avis, c’est ainsi que j’entends la question, ca 
les documents se passeront de commentaires.

L’hon. M. Lesage : Ôn a mentionné mon nom. J’ai compris que M. Cro 
vous avait posé une question d’ordre général en votre qualité de représentant du 
gouvernement. Il s’agit de savoir si l’on vous a appris de quelque façon, soit de 
vive voix, soit par lettre, soit par mémoire, que le barrage Kaiser devait s’adapte 
au plan général. C’est la question qu’on a posée et elle est bien simple.

L’hon. M. Bonner: Elle est tellement simple qu’on ne saurait mieux y 
répondre qu’en produisant le mémoire au comité.

Le President : La question découle du mémoire. M. Bonner a donné leC" 
ture d’un mémoire. Voici maintenant une question de M. Croll qui ne vise aucu 
document en particulier. C’est une question à laquelle le témoin peut répondj 
par un oui ou par un non. Le témoin ou l’un de ses fonctionnaires peut dire Q11 
a ou n’a pas reçu ces renseignements ou qu’il ne tient pas à répondre à ce 
question. . •

L’hon. M. Bonner: Je veux bien préciser mon attitude au comité- J a 
firme que la réponse à cette question se trouve dans ces mémoires et.
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demande qu’on produise les originaux ici. Ce n’est que de cette manière que 
Vous pourrez dire qu’il y a lieu de faire une observation ou de formuler une 
réponse.

L’hon. M. Lesage : Je puis affirmer que le général McNaughton ne 
verrait pas d’inconvénients à la production de ces mémoires, mais il me faudra 
en obtenir des copies.

L’hon. M. Bonner: Le général McNaughton peut à tout événement en 
Produire des copies à sa discrétion.

L’hon. M. Lesage: Je veux parler en particulier du mémoire du 17 juin. 
M. Croll: C’est à la page 26 du mémoire.
L’hon. M. Lesage: Il y en a un en date du 3 mai.
M. Croll: C’est le 4 mai.
L’hon. M. Lesage: Il s’agit d’une conversation qui eut lieu le 2 mai, 

mais le mémoire porte la date du 3 mai et la signature du général McNaughton. 
'-'n a adressé quatre exemplaires du mémoire du 3 mai à M. Sommers. Il y en 
^ aussi un en date du 17 septembre qui a trait à des entretiens qui ont eu 
heu ici à Ottawa avec les représentants canadiens de la Kaiser Aluminum Com- 
Vany au sujet du marché qu’on devait signer à Lac-Louise. 
u L’hon. M. Bonner: Il serait peut-être plus approprié d’appeler ce marché 
L’entente provisoire”.

u L’hon. M. Lesage: “Entente provisoire”; M. Sommers s’est servi du mot 
marché” à plusieurs reprises dans ses causeries radiophoniques!

L’hon. M. Bonner: On en a parlé avec beaucoup moins de délicatesse
mlleurs.

, Le président: On a posé des questions auxquelles on a donné certaines 
reponses. Lorsque le comité étudiera la question il lui incombera d’en tirer une 
inclusion en se fondant sur les questions posées et les réponses obtenues. Nous 
ne saurions contraindre le témoin à répondre autrement.
, M. Croll: M. Bonner a dit qu’on trouverait la réponse à une question 
ans le mémoire. Je m’en tiens à cela pour l’instant et je passe à la page 11. 

L’hon. M. Lesage: Le mémoire sera consigné au compte rendu.
M. Croll: C’est ce que j’ai cru comprendre.
L’hon. M. Bonner: Je ne dépose aucun mémoire, 

x L’hon. M. Lesage: Vous avez dit que vous ne voyiez pas d’inconvénients 
s°n insertion.

M. Byrne: Je propose de l’insérer au compte rendu.
ç| L’hon. M. Bonner: Je ne m’y oppose pas. Cette question est du ressort 

1 gouvernement national.
L’hon. M. Lesage: Non, elle n’est pas du ressort du gouvernement na- 

t°na1, mais bien de la Commission conjointe internationale, ce qui est une 
autre chose.

breN président: Nous mettrons les exemplaires à la disposition des mem- 
hu comité dès que nous les recevrons.

H0ll M- Fulton : Pourrait-on en donner lèbture maintenant? On fondera les 
Uinies questions sur ces documents. Sont-ils trop longs pour qu’on les lise

^tenant?
trop L’hon. M. Lesage: L’un est très long, mais les autres ne le sont pas 
ou ]p ' p pourrais lire un extrait d’un de ces documents, ou bien le président 

emoin pourrait le faire.
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L’hon. M. Bonner: S’il s’agit d’un document, je crois qu’en toute justice 
on devrait le lire en entier.

Le président: Le ministre pense-t-il qu’il peut produire les documents 
cet après-midi?

L’hon. M. Lesage: Je le crois.
Le président: On pourrait les imprimer en appendice au rapport. Adve- 

nant qu’on les produise cet après-midi, pourrait-on les lire, ou leur lecture pren
drait-elle trop de temps? Allons-nous poursuivre l’interrogatoire?

L’hon. M. Lesage: L’hon. M. Bonner en possède des exemplaires, ainsi 
((uc M. Sommers, parce que, comme je l’ai fait observer, on leur a adressé des 
exemplaires de tous ces mémoires.

M. Cannon: M. Bonner ne pourrait-il pas se servir de son exemplaire, 
maintenant qu’on a décidé de saisir le comité de ces documents?

L’hon. M. Bonner: Si vous n’avez pas en main d’exemplaire du mé
moire, comment pourrez-vous vous en inspirer pour poser des questions? J al 
dit que le mémoire même constituait la réponse à ces questions. La réponse, 
s’il y en a une, se trouve dans le mémoire.

M. Croll: J’ai dit que je n’avais pas vu le mémoire et que j’en ignorais 
le contenu. Je vous ai demandé si tel n’était pas l’objet du mémoire. Je vous 
ai posé trois questions et vous avez répliqué qu’on trouverait les réponses dans 
le mémoire.

L’hon. M. Bonner: Je me suis abstenu d’interpréter le texte des mé
moires. Vous avez dit qu’ils renfermaient des avertissements ou des proposition^ 
concernant la ligne de conduite à suivre. Votre interprétation des mémoires 
peut être toute différente de la mienne. Je ne farde aucunement les faits; Je 
signale simplement l’existence des mémoires.

M. Croll: Oublions entièrement le mémoire pour l’instant. Voici 1® 
question que je vous pose: le général McNaughton a-t-il fait savoir à votre 
gouvernement que le projet des lacs Arrow devrait s’adapter au plan d’ensemble 
de la mise en valeur des ressources hydrauliques en Colombie-Britannique et 
dans le bassin du Columbia?

L’hon. M. Bonner: Il va de soi, je pense, qu’il faudrait l’adapter à ce plan- 
M. Croll: Ne vous a-t-il pas donné à entendre aussi que certaines ques

tions étaient du ressort du gouvernement fédéral et qu’en conséquence vous 
avez envoyé les représentants de la société Kaiser le voir afin d’étudier 
questions?

L’hon. M. Bonner: La question de la compétence n’a pas encore 
explorée à fond à l’égard de cette affaire. La loi sur la protection des eaux 
navigables relève du gouvernement fédéral ; il y avait certes lieu d’en tenir comPtc' 

M. Croll : La société Kaiser ne s’intéressait qu’à une chose, à 1en' 
treprise des lacs Arrow.

ces

été

L’hon. M. Bonner: Les lacs Arrow sont des eaux navigables.
M. Croll: Bien entendu. Vous dites que ces gens sont allés voir le ëe 

néral McNaughton pour y discuter la question des eaux navigables et non Pa 
des questions concernant directement les lacs Arrow?

L’hon. M. Bonner: Il vaudrait mieux attendre d’avoir le mémoire. ^°113 
nous écartons un peu du sujet, je crois.

M. Croll : Je ne parle pas du mémoire.
L’hon. M. Bonner: En vue d’approfondir ce point, je ferai observer 

que l’intérêt du gouvernement fédéral dans le Columbia découle du mandat- ^ 
1944 en vertu duquel on a entrepris certaines études. Il y est aussi intéresse
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vertu de la loi sur la protection des eaux navigables. Si nous nous aventurons 
.plus loin, nous pénétrons dans un domaine où la compétence est bien indéfinie.

M. Croll: Je ne discuterai pas de la question de compétence avec vous. 
Vous pouvez avoir raison ou tort ; il faudra laisser à d’autres le soin d’en décider. 
Cependant, sur les conseils du ministre compétent, la société Kaiser qui s’inté
ressait à cette entreprise est allée voir le général McNaughton parce que, si 
je ne m’abuse, certaines questions de compétence fédérale étaient en jeu. Elles 
n’étaient peut-être pas très claires, mais la compéteôce fédérale était en cause.

L’hon. M. Bonner: Il s’agissait de questions de génie résultant de 
ces études.

M. Croll : Elle est allée se renseigner sur les données obtenues à la suite 
de ces études de génie?

L’hon. M. Bonner: Je dis que l’intérêt du gouvernement fédéral se fon
dait sur les études de génie en cours. C’est un des motifs qui ont porté les 
deux gouvernements à collaborer en vue d’envoyer la société Kaiser faire con
naître au général McNaughton ses intérêts en cette affaire.

M. Croll : Soutenez-vous que c’est là le seul objet de ses entretiens 
avec le gçpéral McNaughton et que la société Kaiser n'a pas soulevé la question 
de compétence avec le général?

L’hon. M. Bonner: Le mémoire indiquera les sujets de la discussion.
M. Croll: J’ignore le contenu du mémoire.
L’hon. M. Bonner: Pour être plus précis, on y a discuté de la question 

des eaux navigables.
M. Croll : N’y a-t-il pas été question de la compétence du gouverne

ment fédéral relativement à l’entreprise des lacs Arrow?
L’hon. M. Bonner: De compétence fondée sur quoi?
M. Croll : Relativement à la mise à exécution de ce projet.
L’hon. M. Bonner: Vous voulez parler de compétence découlant de la 

institution?
M. Croll: De la question de compétence.
L’hon. M. Bonner: Je dois préciser. De quelle compétence parlons-nous?
M. Croll: Il s’agit de compétence fédérale relativement à cette entrepri- 

Sc’ et de déterminer si l’entreprise est conforme à la loi constitutionnelle. Il ne 
durait en être autrement.

L’hon. M. Bonner: Je ne pense pas que le gouvernement fédéral ait 
&°ulevé de question d’ordre constitutionnel à ce sujet. Son intérêt se fonde 
SUr la loi de la protection des eaux navigables et sur certaines études en cours, 
Gt la seule question d’ordre constitutionnel de grande envergure qui se pose 
est celle que prévoit le bill présentement à l’étude.
I Le président : Nous nous écartons un peu de l’orientation qu’avait prise 
a discussion au début, messieurs. Ne pourrions-nous pas poursuivre cette 

Partie de l’interrogatoire lorsqu’on aura produit les documents?
M. Croll: Entendu.
Le président: Comme je me suis efforcé de suivre le Règlement, j’ac

céderai maintenant quelques minutes à M. Green, s’il le désire. Nous pourrons 
GVenir à cette question cet après-midi lorsqu’on aura produit les documents.

M. Green : L’interrogatoire contradictoire et les multiples dépositions 
nous avons entendus au cours des interminables quinze ou vingt dernières 

^mutes démontrent la grande importance de cette question pour les habitants 
Colombie-Britannique. Je crois que les deux gouvernements sont sincères
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dans leurs attitudes au sujet de la mise en valeur du réseau du fleuve Columbia, 
mais je suis également certain qu’on n’arrivera jamais à le mettre en valeur 
comme il se doit s’il n’y a pas de collaboration entre les deux gouvernements.

J’espère qu’à la suite des séances du comité, les deux gouvernements 
cesseront leur lutte et qu’ils élaboreront des plans qui seront à l’avantage de 
la Colombie-Britannique aussi bien qu’à celui du Canada. Il est bien évident 
que sans cela, on n’en arrivera à rien de bien profitable pour qui que ce soit.

J’aimerais à poser certaines questions à ce sujet. N’est-il pas logique 
de croire qu’on ne saurait réaliser cette entreprise avec succès sans la collabo
ration des deux gouvernements? _

L’hon. M. Bonner: La collaboration st indispensable à la mise en va
leur du Columbia. Les gouvernements fédéral et provincial ont travaillé à l’avan
tage de la province en collaborant dans tous les domaines, sauf dans celui du 
projet de la société Kaiser. Je n’imagine pas que l’entente, conclue le 17 sep
tembre de l’an dernier au sujet des conclusions provisoires, puisse mettre Je 
moindrement obstacle à la possibilité de la plus fructueuse et de la plus grande 
collaboration. Etant donné que M. Croll s’intéresse, et avec raison, à la com
pétence du gouvernement fédéral en ce domaine, bien qu’il ne l’ait pas définie, 
je ferai observer que l’entente ne porte pas atteinte à l’autorité du •gouverne
ment fédéral. De fait, en exprimant mon avis au sujet des effets de l’entente, 
j’ai signalé que nous avions maintenant une belle occasion d’exercer la sorte de 
collaboration que tous désirent voir en oeuvre relativement à ce projet et a 
plusieurs autres qui intéressent le Columbia.

M. Green : Je n’ai pas l’intention de continuer cet interrogatoire en 
posant des questions sur l’entreprise du barrage Kaiser, mais j’aimerais parle’ 
de l’entreprise de Mica-Creek. Le général McNaughton nous a dit, il y a quel
ques semaines, que les études avaient atteint un point où l’on pouvait donner 
suite au projet de Mica-Creek. Il nous a dit qu’il estimait le coût du barrage 
et du réservoir à 192 millions de dollars et celui de la centrale à 55 iniHi0’’1'; 
soit 247 millions en tout .Cette estimation accuse une baisse par rapport à cel e 
de 425 millions qu’il avait donnée au comité l’an dernier.

A la page 30 de votre mémoire je trouve le passage suivant:
Le moment est venu, je crois d’unir nos efforts à l’échelon fed” 

ral et provincial en vue d’écarter tout autre retard dans 1’exécutmn 
de certains ouvrages pratiques et avantageux sur le Columbia.

Je songe à deux en particulier, le barrage Mica et le réservoir 
d’emmagasinage des lacs Arrow, qui vont bien de pair.
Puis-je conclure de cette déclaration dans votre mémoire que, voJ’JJ 

gouvernement est d’avis que l’entreprise de Mica-Creek pourrait être réalise 
maintenant?

L’hon. M. Bonner: D’après mes renseignements, les données techniqllJ® 
indiquent que le projet est réalisable. Je ne parle que de l’aspect technique ^ 
la question parce qu’il faudrait aussi tenir compte des facteurs d’ordre éconon 
que que comporte l’aménagement de l’énergie électrique sur une grande echo 
A cet égard la collaboration active du gouvernement fédéral avec la Pr(z,vl ef 
s’imposerait, parce que du point de vue économique on ne saurait amenas 
l’entreprise de Mica-Creek à moins d’avoir des clients qui utiliseraient 1 cnt 
produite. S’il n’y a pas d’usagers pour cette électricité, ce placement P°ul 
être improductif pendant assez longtemps.

L’économie de la Colombie-Britannique est surtout adaptée à 
tion de métaux de caractère stratégique ou d’articles servant à V 
de notre industrie fondamentale, l’exploitation forestière. Le succès c

: la Prociurnexploitât^
VontrepriseS
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de ce genre dépend en grande partie de la possibilité de mettre le produit sur 
le marché américain, abstraction faite de tout autre marché qu’on pourrait 
atteindre. Le marché le plus rapproché et le plus naturel à ce sujet serait le 
marché américain.

M. Green: Vous voulez dire pour le produit fini?
L’hon. M. Bonner: J’entends les métaux de base après un premier raf

finage.
M. Green : Vous ne faites pas allusion à l’exportation d’énergie aux 

Etats-Unis.
L’hon. M. Bonner: On peut difficilement envisager la question de l’é

nergie sans songer à l’utilisation qu’on doit en faire.
M. Green : C’est juste.
L’hon. M. Bonner: L’aménagement de l’énergie hydro-électrique entraî

ne certaines difficultés, comme la création d’industrie, l’établissement d’un 
marché et le recrutement de clients qui utiliseront l’énergie produite. C’est le 
Problème qui se pose dans le cas de la mise en valeur de l’entreprise Frobisher 
dans le nord-ouest de la province. Il en sera de même pour toute entreprise 
d’aménagement du Columbia ou d’un autre cours d’eau ailleurs en Colombie- 
Eritannique.

M. Green: C’est à cet aspect de la question que je fais surtout allusion. 
J’aimerais à connaître votre opinion ou celle de votre gouvernement sur les 
moyens à prendre pour la réalisation de ce projet. Prenons, par exemple, la 
Commission d’énergie hydro-électrique de la Colombie-Britannique, organisme 
Provincial ; cette Commission pourrait-elle entreprendre seule l’aménagement 
de Mica-Creek?

L’hon. M. Bonner: Il va sans dire que la Commission d’énergie hydro- 
°mctrique de la Colombie-Britannique aurait toute la compétence voulue pour 
entreprendre cet aménagement. Je ne voudrais pas dire qu’elle serait le seul 
°rganisme autorisé à l’entreprendre, mais ce serait certes une région à laquelle 
cette Commission pourrait s’intéresser et, sauf erreur, elle s’intéresse à l’amé- 
nagement du Columbia. C’est à ce sujet que j’ai exprimé notre vive inquiétude 
ÛUant aux effets de la mesure, car nous sommes d’avis que ses dispositions 
Peuvent interdire l’aménagement du Columbia à la Commission d’énergie hydro
électrique de la Colombie-Britannique.
v. . M. Green : La Commission d’énergie hydro-électrique de la Colombie- 
Britannique serait-elle en mesure d’entreprendre seule l’exécution d’un projet 

° cette envergure?
L’hon. M. Bonner: La Commission serait en mesure d’entreprendre cet 

jj'Pénagement, pourvu qu’il y eût un nombre suffisant de consommateurs pour 
^energio produite. C’est une entreprise de très grande envergure, qui se prêterait 
0r6s bien à la réalisation d’un programme de placements en commun, comme 
n Pourrait en étudier à la conférence des premiers ministres cet automne.

M. Green : Vous voulez parler du paragraphe 2 de la déclaration faite 
p dans laquelle on a signalé l’opportunité d’étudier la question des placements 

bbcs et de la mise en valêur des ressources naturelles.
L’hon. M. Bonner: C’est un projet qu’on pourrait fort bien étudier sous 

Cettc rubrique.
„ . M. Green : Certains d’entre nous ont préconisé l’établissement d’un or- 
lam^e régissant l’aménagement du Columbia dont le gouvernement fédéral et 
sni^ovince feraient partie. Quelle serait l’attitude de votre gouvernement au 

d’un plan de ce genre?
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L’hon. M. Bonner: Je ne me sens pas libre de faire une déclaration 
sur cette question parce que le gouvernement du Canada ne nous a pas encore 
saisis de la question. Cependant, je suis certain que nous l’examinerions avec 
intérêt et en toute objectivité.

M. Green : Hier vous avez parlé de placements en commun. Sauf erreur, 
vous avez préconisé l’aménagement en commun d’un tel projet. A quoi songiez- 
vous en employant ces mots?

L’hon. M. Bonner: J’entendais par là la participation financière directe 
du gouvernement fédéral au projet ou bien la mise de certains fonds à la dispo
sition de la Commission d’énergie hydro-électrique de la Colombie-Britannique 
en vue de l’aménagement de cette partie des ressources naturelles du Canada.

M. Green: Vous voulez dire que le gouvernement fédéral devrait avancer 
les fonds?

L’hon. M. Bonner: Oui, il devrait fournir les fonds, ou consentir un 
prêt à un taux d’intérêt peu élevé. Je ne voudrais pas préciser en ce moment 
quelle forme devraient prendre ces avances.

M. Green : L’entreprise de Mica-Creek pourrait-elle être aménagée par 
d’autres sociétés canadiennes d’énergie électrique? Y en a-t-il qui s’y intéressent.

L’hon. M. Bonner: Une société canadienne s’intéresse à l’aménagement 
de cette entreprise.

M. Green : Qui est-elle?
L’hon. M. Bonner: Je ne saurais en dire davantage, mais c’est un fait- 
M. Green : Votre mémoire renferme une autre déclaration que je vous 

demanderais d’expliquer. A la page 30, à la suite de l’extrait que j’ai lu tantôt, 
on trouve la phrase suivante :

Les avantages que les Etats-Unis retireraient de ces entreprises 
seraient si considérables qu’on a donné à entendre que des capitaux 
américains seraient en quelque sorte donnés au Canada pour assurer 
l’exécution de ces entreprises.
Entendez-vous par là que le gouvernement de la Colombie-Britanniqu0 

est d’avis que des sociétés américaines ou le gouvernement des Etats-Unis 
devraient entreprendre les travaux d’aménagement de Mica-Creek?

L’hon. M. Bonner: Non, il ne faut pas en tirer cette conclusion, mon
sieur Green. Si je ne m’abuse, on a discuté certaines propositions dans les Eta ® 
du nord-ouest qui longent le Pacifique; or, les journaux signalent la possibilité 
qu’on fasse des ouvertures au gouvernement de la Colombie-Britannique e.n 
vue de faire cadeau en quelque sorte, je le répète, à la Commission d’énergie 
hydro-électrique de la Colombie-Britannique ou au gouvernement des fonu 
requis afin que l’aménagement de Mica-Creek commence le plus tôt possibi • 
Tels sont les renseignements que je possède à ce sujet, mais je crois que de- 
témoins antérieurs ont traité cette question au comité.

M. Green : Non, non. Il n’a pas été question au comité de l’aménagement 
de l’entreprise Mica par des sociétés américaines ou par le gouvernement d 
Etats-Unis.

L’hon. M. Bonner: J’ai oublié la source écrite des renseignements d^e 
j’ai obtenus au sujet de cette proposition. Je ne crois pas me tromper ^ 
disant qu’un des journaux financiers du Canada a signalé cette possibilité da^ 
ses colonnes. Je crois savoir qu’on a saisi notre gouvernement très officieusem 
de cette proposition, en guise de ballon d’essai, mais il n’existe rien de conc 
à ce sujet pour l’instant.

M. Green : Votre gouvernement adopte-t-il un tel programme?
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L’hon. M. Bonner: Non, le gouvernement de la Colombie-Britannique 
n’a adopté aucun programme de ce genre.

M. Green: Lorsque le général McNaughton a rendu témoignage, il a 
exposé tous les aspects de son programme portant sur l’aménagement du réseau 
du fleuve Columbia au Canada. Vous avez sans doute lu sa déposition et vu 
la carte qu’il a produite.

Abstraction faite du barrage Kaiser, le gouvernement provincial approu
ve-t-il les autres propositions qu’a formulées le général McNaughton?

L’hon. M. Bonner: Pourriez-vous préciser?
M. Green : La première avait trait à la dérivation des eaux d’amont de 

la rivière Kootenay dans le lac Columbia, qui est la source du fleuve Columbia.
L’hon. M. Bonner: Si le comité y consent notre régisseur des ressources 

hydrauliques pourrait répondre à la question de M. Green.
Le président: On peut adresser toute question à un membre quelconque 

d’une délégation et tous peuvent y répondre.
L’hon. M. Bonner: Nous nous aventurons dans un domaine d’ordre 

technique, je crois.
M. Green: Je voudrais savoir à quel point les deux gouvernements s’en

tendent pour ce qui est de ces différents projets.
Le président: Tout membre d’une délégation est autorisé à adresser la 

Parole au comité. Je rappelle aux représentants que l’un ou l’autre des ministres 
Peut répondre aux questions. Ils en ont parfaitement le droit.

M. A.F. Paget (Régisseur des ressources hydrauliques) : Voudrait-on 
me Ure la question de M. Green de nouveau?

Le sténographe:
M. Green : La première avait trait à la dérivation des eaux

d’amont de la rivière Kootenay dans le lac Columbia, qui est la
source du fleuve Columbia.
M. Paget: Nous avons eu l’occasion d’apprécier, dans une certaine 

esure, les effets de ce projet sur l’économie provinciale. Nous pouvons dire 
lue 126 milles de voies ferrées auraient à souffrir d’un aménagement de cette 
jiivergure, qu’il occasionnerait des dommages considérables aux ponts, routes, 

£nes télégraphiques et téléphoniques, et nécessiterait la mise en service de 
P P'Sieurg traversiers. En outre, les agglomérations de Fort-Steele, Wasa, Spring- 
'°ok, Fairmont, Canal-Flats, Athelmere, Windermere, Envermere et Edgewater 

^ raient submergées en entier ou en partie. La dérivation détruirait effectivement 
Risque toute la vie économique à partir de Golden jusqu’au point de la

derivation.
M. Green : Sauf erreur, les auteurs du rapport que le gouvernement 

laa î en ce moment s’opposent à la proposition du général McNaughton, selon 
^ohj b" °n devrait détourner les eaux d’amont de la rivière Kootenay dans le

au „ Le président: Nous ne devrions pas, je crois, essayer de nous renseigner 
PlnrT d’un fonctionnaire sur les intentions du gouvernement. Nous devrions 

°r obtenir de lui des renseignements de caractère technique. 
qUc , Vhon. M. Lesage: Voudrait-on me permettre un mot? Je ne crois pas 
au G général McNaughton ait jamais proposé de dérivation. Ce qu’il a proposé 
bilit- ,Vern,ement du Canada, et ce qu’on a accepté, c’est qu’on étudie la possi- 

e de dérivations, ce qui est une chose bien différente.
M. Green : Je ne désire pas entrer, dans des détails d’ordre technique.
E’hon. M. Lesage: Ce sont des choses bien différentes.



30 COMITÉ PERMANENT

M. Green : Il se peut que le gouvernement provincial ne soit pas encore 
en mesure de se prononcer sur ce sujet en particulier.

L’hon. M. Bonner : Je crois, monsieur Green, que le gouvernement pro
vincial n’est pas encore convaincu de l’opportunité de dériver les eaux de la 
rivière Kootenay. Cependant, en toute justice pour notre gouvernement, je 
dois ajouter qu’il n’a pas encore pris de décision ferme à ce sujet.

M. Green : Que pensez-vous de l’idée de dériver üne partie des eaux du 
fleuve Columbia dans le fleuve Fraser? Il en est question en termes plutôt va
gues dans votre mémoire. Quelle est l’attitude de votre gouvernement à ce sujet?

L’hon. M. Bonner: M. Paget serait probablement mieux en mesure que 
moi de commenter cette question en présence du comité.

M. Paget: Monsieur le président, on n’a annoncé que tout récemment le 
projet de dérivation du Fraser. Nous n’avons pu en estimer comme il conviendrait 
les effets probables. Cependant, nous possédons certains renseignements sur ce 
que cela pourrait entraîner. Par exemple, nous sommes d’avis que l’estimation 
de 250 millions de dollars du général McNaughton à l’égard de l’aménagement 
complet du barrage de Mica-Creck est peut-être un peu basse, s’il comprend 
les deux ouvrages qu’on devra construire en aval, dont l’un ne sera qu’un bar
rage de dérivation. Il est aussi question d’un tunnel de 20 milles de longueur 
et de 50 pieds de diamètre, ce qui dépasse la pratique normale des travaux 
de génie et n’a jamais encore été entrepris. Nous doutons fort que ce soit réali
sable. Il faudrait, avant de pouvoir tirer de l’énergie du Fraser, exécuter ces 
ouvrages et aménager les usines dont on n’a pas encore déterminer les empla
cements. Vraisemblablement, le cofit définitif de cette entreprise porterait }e 
prix de revient d’un cheval vapeur à au moins $500, ce qui me semble exorbi
tant. Peut-être modifiera-t-on ces chiffres par la suite, mais pour le moment 
il nous semble qu’ils atteindront ce niveau. Ces chiffres ne comprennent pas 
l’aménagement du Fraser.

M. Green: Le gouvernement provincial est-il entièrement d’accord avec 
le général McNaughton à l’égard d’autres projets dont ce dernier aurait parlé? 
Par exemple, il envisageait un barrage entre Donald et Beavermouth. Deux 
autres plus loin en aval de Mica et un peut-être à Murphy-Creek.

L’hon. M. Bonner: Le gouvernement de la Colombie-Britannique est 
d’accord, je crois, pour ce qui est de Mica et de la région inférieure des lacs 
Arrow. Je vous ferai remarquer, monsieur Green, que les plans à l’égard du reste 
des projets n’en sont encore qu’au stade de l’étude. J’aurais dû dire qu’il s’agissait 
plutôt de propositions, étant donné la phase qu’ils ont atteinte. Ces plans sont 
à vrai dire encore à l’étude. Comme nous avons actuellement plus d’énergie dan» 
certaines parties des Kootenays que nous ne pouvons en utiliser pour le moment, 
nous avons tout le temps voulu pour étudier tous les aspects des vastes projets 
dont nous sommes saisis.

M. Green: Alors, les deux gouvernements sont d’accord sur le projct 
de Micâ-Creck, mais ils ne s’entendent pas au sujet du barrage Kaiser; tous 
les autres aménagements possibles sont encore à l’étude. Le gouvernement pro
vincial n’est pas encore en mesure de se prononcer définitivement à leur égard, 
dans un sens ou dans l’autre?

L’hon. M. Bonner: Je crois qu’on peut fort bien tirer ces conclusions- 
A mon avis, il n’y a pas en ce moment de motif de désaccord véritable a11 
sujet du barrage Kaiser, parce que les représentants des gouvernements fédéral 
et provincial n’ont pas encore discuté la question.

M. Green: C’est possible. J’ai terminé.
Le président: La parole est à M. Herridge.
M. Herridge: Si vous me le permettez je resterai assis, parce que j’al
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un peu de difficulté à manutentionner tous ces documents. Je désire poser 
quelques questions. Je dirai tout d’abord que je m’intéresse beaucoup à cette 
affaire, parce qu’elle touché de près mes commettants.

Le président: Voudriez-vous parler plus haut, s’il vous plaît?
M. Herridge: Sauf erreur, je suis le seul membre du comité qui puisse 

se vanter d’avoir descendu le Columbia en canot d’écorce avec les Indiens. J’ai 
écouté les témoignages, hier, et il me semble, monsieur le président, que la 
question se résume aux effets des projets du gouvernement provincial sur l’amé- 
uagement éventuel du Columbia, ce qui est d’un grand intérêt pour les membres 
du comité. La question nous intéresse aussi en notre qualité de représentants 
de la Colombie-Britannique et, il va de soi, du point de vue des inondations 
qui pourront résulter de l’érection du barrage de Murphy-Creek, ‘ou de ceux 
dont il est question à la page 8.

Le général McNaughton, qui sert son pays depuis de longues années et 
qui a occupé plusieurs postes éminents, a rendu un témoignage fort impression
nant. M. Bonner reconnaîtra, j’imagine, que les états de service du général 
-McNaughton, tant dans le domaine académique que dans le domaine adminis
tratif, sont fort remarquables.

L’hon. M. Bonner: On peut l’affirmer en toute équité. J’ai également 
servi, en qualité de subalterne, sous les ordres du général McNaughton au 
c°urs de la dernière Grande Guerre.

M. Herridge: Je désire poser à M. Bonner une question fondée sur 
Uue déclaration du général McNaughton, qu’on trouve aux pages 35 et 36 du 
tascicule 2 (version française). Le général y répond à une question que j’avais 
posée relativement à l’aménagement du barrage Kaiser, ou à ses effets possibles 
SUr d’autres aménagements du Columbia. Voici ce qu’il dit en terminant:

Etant donné que l’érection d'un barrage à Castlegar est une ques
tion d’intérêt public, j’ai indiqué au bas du Tableau en question ce 
qu’un engagement à ce sujet signifierait. Tout d’abord, nous n’avons pas 
trop d’eau disponible et, si nous donnons ces quelque trois millions d’acres- 
pied en vertu d’un contrat pour une période de cinquante ans. cela 
devient une prise de possession pour toute la durée de ces cinquante ans. 
Et même si vous reprenez possession de cette eau au bout de cinquante 
ans, ce dont je doute fort, et si, de plus, vous construisez le bassin d’em
magasinage de la section 8, autrement dit le projet Castlegar, comme on 
l’appelle, cela veut dire que nous aurions perdu le pouvoir d’emmagasiner 
ces trois millions d’acres-pied de nos propres eaux et de les garder pour 
écoulement périodique aux Etats-Unis, quand le niveau est bas, pour 
répondre à des engagements contractés. Cela veut dire que, si nous don
nons trois millions d’acres-pied en vertu d’un tel contrat, la diminution 
de notre liberté de régir nos propres affaires est équivalente à deux fois 
le montant donné.

Nous n’avons pas seulement perdu l’eau qui coule en aval, mais 
nous avons perdu le pouvoir de l’emmagasiner pour écoulement périodi
que afin de répondre à nos autres besoins et le dommage se trouve 
ainsi doublé.

a. , Les spécialistes du ministre voudraient-ils commenter cette observation 
général McNaughton?

cjaj L’hon. M. Bonner: Ce qui préoccupe le plus le gouvernement provin- 
3 .<?r) ce qui concerne le barrage Castlegar, c’est qu’il ne voudrait pas que les
l§y Lons de pieds-acres qu’on veut affecter à l’emmagasinage s’ajoutent aux 
d(,]j, P31 liions dont il est question au tableau 7, page 74 du compte reindu des 

Cations de ce comité. En d’autres termes, ce tableau démontre que l’em-
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magasinage requis au cours d’une année minimum pour assurer le fonctionne
ment des turbines à plein rendement s’établit à 18,500,000 pieds-acres. On me 
dit que les 3 millions envisagés pour les lacs Arrow inférieurs ne doivent pa® 
s’ajouter aux 18,500,000, mais plutôt y être compris. C’est en partant de cette 
prémisse que le gouvernement de la Colombie-Britannique envisage cette ques
tion. Il nous faut insister sur ce point pour assurer l’aménagement approprie 
du Columbia.

M. Herridge: Je vous remercie, monsieur Bonner. A la page 12 de votre 
mémoire je trouve le passage suivant:

Je suis d’avis que le présent comité se prononcera contre l’ex
portation de l’énergie à la Colombie-Britannique de la manière prévue 
dans l’accord provisoire du 17 septembre dernier.

Si une-telle recommandation est ou a été faite, j’ose dire qu’elle 
se fonde, en partie, sur la conviction que la Colombie-Britannique confère 
une trop grande valeur aux avantages qui découlent de l’emmagasinage 
des lacs Arrow.
A ce sujet je désire vous signaler certaines observations faites par Ie 

général McNaughton en réponse à une question que je lui avais posée. On le® 
trouvera à la page 38 du fascicule 2 (version française). Le général McNaughton 
Y traite de ce qu’il croit être la valeur de cet emmagasinage et il estime qu’au 
lieu d’un million de dollars il devrait représenter plusieurs millions par année 
pour la Colombie-Britannique. Je lis le dernier paragraphe:

Ainsi donc, dans une estimation équitable des avantages pr°' 
venant d’un débit régularisé, ce qu’il faut prendre en considération ce 
n’est pas une quantité de débit ordinaire au taux de 1 mill, VA mill oU 
2 mills, mais ce qu’il en coûterait à ces firmes pour faire face à la diffi'
culté. Qu’est-ce qu’il leur en coûterait? Sans notre débit régularise, il
leur faudrait construire de grandes usines thermiques et l’énergie ainsi 
produite coûterait 8 ou 9 mills le kwh. Nous croyons donc que nous 
ai uns pleinement droit de baser notre évaluation sur la production 
maximum, ce qui est trois ou quatre fois ce qu’on est disposé à nous 
paver. On veut que nous donnions une montre d’or nour le prix d’un 
bibelot.
L’hon. M. Bonner: Avec la permission du Comité je prie M. Paget de 

commenter la question.
M. A.F. Paget (régisseur des ressources hydrauliques, gouvernement 

la Colombie-Britannique): Monsieur le président, j’ai étudié la question 
coût de la production thermicjue de l’énergie au moyen de la vapeur. U n0ljc 
faut reconnaître que d’ordinaire le débit du Columbia suffit pour assurer 
fonctionnement des centrales existantes. Ce n’est qu’en certaines années qu’il ial 
recourir, à la production thermique de l’énergie. On pourrait dire qu’il fa'| _ 
recourir cette année, par exemple. Cependant, le coût réuni de l’énergie the 
mique et de l’énergie hydraulique ne représente pas le coût exact de l’énciV- 
thermique pour une année entière, mais plutôt le coût de l’énergie hydraujjQ 
pour une année complète. D’après la B.P.A. le coût de l’énergie hydrauhQ 
s’établit à 2 mills, plus le service de l’intérêt et la mise de fonds dans u 
installation thermique. Ce coût ne revêt pas trop d’importance. Il dépasse Pj 
bableinent un peu un mill, mais à toutes fins pratiques mettons qu’il est < ^ 
mill. On doit aussi tenir compte du combustible et ajouter les frais addition0 
qu’il représente pour la période d’utilisation de l’usine thermique.

Même en fixant le coût de l’énergie thermique à 10 mills pendant ^ 
mois chaque année, ce qui est excessif pour le Columbia de nos jours, la nno} 
ne du coût pour une période de dix années serait de l’ordre d’environ 2 m
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par année, y compris les frais d’immobilisation. Il faut aussi reconnaître que 
ce n’est qu’un service auxiliaire. On ne produit pas une quantité constante 
d’énergie au moyen d’installations thermiques.

S’il en était ainsi on pourrait en arriver au chiffre de 7 ou mills. Cepen
dant, les hauts niveaux saisonniers du Columbia sont tels qu’on peut les utiliser 
davantage à la production de l’énergie saisonnière. On n’a aucunement épuisé 
le potentiel de cette source d’énergie, du point de vue annuel. Il suffit amplement 
Pour une partie de l’année. L’énergie thermique ajoutée à une partie de la 
production annuelle de. l’énergie hydraulique porte le coût global à environ 
4 mills. Il faudrait peut-être y ajouter un demi-mill, à une ou deux décimales 
près, je ne saurais préciser davantage parce que j’ignore les chiffres exacts.

M. Herridge: Monsieur le président, il est près d'une heure.
Le Président: La séance est suspendue jusqu’à 3 heures et demie après- 

toidi, alors que M. Herridge poursuivra son interrogatoire.

SEANCE DE L’APRES-MIDI
Le Président: Nous reprendrons les délibérations au point où nous en 

étions ce matin. La parole est à M. Herridge.
M. Herridge: Avant de continuer, on voudra bien me permettre de faire 

?bserver que nous sommes surtout entourés d’avocats.. Je dois m’excuser de mon 
^compétence en matière d’interrogatoire, car je viens du fond des bois. J’espère 
(iuc vous me comprendrez.

Lorsque nous avons levé la séance pour le déjeuner, je posais une question 
au ministre. Je lui demandais son avis quant à la valeur ou aux avantages du 
contrat pour la Colombie-Britannique et à la valeur de l’énergie fournie à la 
société Kaiser. Son conseiller nous a -fait connaître son opinion.
. J’aimerais à poser une autre question. J’ai en main une coupure prise dans 
c Sun de Vancouver, en date du 19 novembre 1954, qui fait dire au ministre des 
1 erres, Forêts et Mines de la Colombie-Britannique, lors d’un discours prononcé 
a Vernon, ce qui suit:

La société Kaiser a besoin de cette énergie pour remplacer l’éner
gie thermique fort coûteuse.
Voici ma question: Etant donné que la société reconnaît qu’elle rempla

ce ainsi de l’énergie thermique fort coûteuse, M. Bonner n’est-il pas d’avis que 
a Colombie-Britannique devrait être mieux payée en retour, obtenir un rende- 
°ut qui tienne mieux compte des privilèges accordés? 

p L’hon. M. Bonner: Je ne saurais partager cette opinion, car c’est avec 
^administration hydro-électrique de Bonneville que nous conclurons une enten- 
^ au sujet de l’emmagasinage de l’eau. Si nous avons eu connaissance du projet 

‘User, c’est parce qu’il a donné lieu à toute cette affaire.
]> M. Herridge: Au sujet de l’inondation dont il a été question hier lors de 
v°*amen de votre mémoire, on a présenté une photographie d’une partie du fleu- 

* relativement au projet no 8 au sud de Trail, montrant le degré d’inondation 
1 bourrait se produire advenant l’aménagement du barrage de Murphy-Creek 
'me certaine hauteur dans cette partie de la rivière comprise entre ces deux
droite t> • j: if i„  „ a n: lr» 1 A/T^xt______la....

. -,v-1 vcUiltî IldiUltîUI UcHlb LGlAt; pill U1G Uc id, Dvicic tuiupncc ciiuie CCb UcUa

10 r°its. J’ai discuté la question de l’inondation avec le général McNaughton 
' Ti’il a comparu devant le comité.

Après l’avoir interrogé longuement je lui ai posé la question suivante:
Dois-je comprendre, général McNaughton, que, si l’on construit 

un barrage au Canada sur un cours d’eau international, il appartient au 
gouvernement provincial intéressé de régler toute question qui surgirait
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par suite d’une inondation causée par ce barrage? 
Le général McNaughton a répondu comme suit:

Oui, monsieur, c’est le gouvernement de la province canadienne 
intéressée qui a juridiction en la matière, à moins que, en vertu d’un man
dat ou d’instructions relatives à un projet de grande envergure, la Com
mission n’ait été investie de pouvoirs spécifiques en la matière.
Voici quelle a été ma question à ce sujet, monsieur Bonner: c’est que le 

gouvernement provincial n’avait pas à s’inquiéter des effets d’inondations éven
tuelles parce qu’il était de son ressort de déterminer le niveau que pourrait attein
dre l’eau dans tout lac ou rivière à la suite de l’aménagement d’un barrage. 

L’hon. M. Bonner: Est-ce là une question?
M. Herridge: Oui. C’est là ma question. Je dis que le gouvernement pro

vincial n’a pas à s’inquiéter de la possibilité d’une inondation occasionnée par 
l’aménagement d’un barrage, parce qu’il est du ressort exclusif du gouvernement 
provincial de déterminer le niveau de l’eau dans tout lac ou rivière où il est 
question d’aménager un barrage.

L’hon. M. Bonner: C’est là une déclaration plutôt qu’une question ; ce
pendant, je ferai observer à ce sujet que le gouvernement provincial doit se pré" 
occuper des conséquences de tout projet qui entraînerait l’inondation de nos 
terres. La photographie aérienne qu’on a présentée au comité, hier, visait à illus
trer les effets de l’inondation dans une région de la province. Cette inondation 
priverait les établissements actuels et futurs de l’accès à certaines régions 9ul 
autrement seraient accessibles à ces gens.

Cette question est fort importante du point de vue économique et elle 
est bien du ressort du gouvernement provincial. Nous devrions avoir une idée 
bien précise de la valeur du terrain qu’on pourrait utiliser à l’avenir d’une par*’ 
et la valeur de l’énergie qu’on pourrait produire pour les besoins de l’industrie 
et de la population, d’autre part.

Quand les vallées sont étroites, comme chez nous, et quand nos établis
sements doivent s’y confiner, le submergement d’une vallée revêt une grande 
importance pour tous en Colombie-Britannique, parce que nous savons que Par 
la suite, bien qu’on y produise de l’électricité, cette région ne sera plus accessible 
à la colonisation et à l’établissement de gens dans la province. C’est là, a 
mon avis, un élément inéluctable dont le gouvernement provincial doit tenu" 
compte.

M. Herridge : Cette question est de votre ressort.
L’hon. M. Bonner: La décision dans ces cas devient une grande resp®1 

sabilité.
M. Herridge : Dans sa causerie radiophonique du 29 novembre, en Vr 

venance d’un poste de Vancouver, le ministre a déclaré qu’on aménagerait 1® g 
placement de Murphy-Creek lorsque le besoin s’en ferait sentir. L’emplacernen 
Castlegar ne nuit en rien à l’aménagement de Murphy-Creek ou à son poten 
Les travaux à Castlegar n’influeraient aucunement sur ceux de Murphy-C®
Il en découle donc qu’on pourra aménager l’emplacement de Murphy-CreeK 
cours de la prochaine décennie. ^

On a rapporté aussi que le ministre aurait déclaré le 2 avril qu’il ne^ ^ 
pas sage de construire le barrage de Murphy-Creek parce que le refoule® 
de l’eau inonderait la région agricole de R.obson et de Castlegar. ^

A ce sujet le ministre pourrait-il nous expliquer la raison du revive®^ 
apparent d’opinion relativement à l’aménagement éventuel de Murphy-C®

Le President: Vous devriez adresser vos questions au ministre.
L’hon. M. Bonner: Permettez-moi d’examiner la déclaration parce
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je ne me rappelle pas avoir noté de changement d’opinion dans ce que vous avez 
lu. La déclaration portait qu’on aménagerait l’emplacement de Murphy-Creek 
au besoin. Voici quelle est notre attitude en ce moment, — et ceci nous ramène 
au point où nous en étions ce matin, — c’est que le gouvernement fédéral a mis 
un certain nombre de nos projets à l’étude. Nous sommes parfaitement renseignés 
sur certains, mais comme ces projets comportent une série d’ouvrages, nous n’a- 
vons pas encore décidé de façon absolue dans quel ordre nous les exécuterons.

Comme il y a présentement un excédent d’énergie électrique dans la ré
gion de Kootenay, il devient évident que l’aménagement, mettons de Murphy- 
Creek, ne doit pas nécessairement bénéficier d’un haut degré de priorité.

N’oublions pas non plus que dans l’article du Sun il est question d’un bar
ege à niveau élevé à Murphy-Creek tandis que dans la causerie à la radio on 
8 parlé d’un barrage à bas niveau. Ainsi, à moins de n’entrer dans plus de détails, 
’1 ne saurait être question de confronter les deux déclarations.

M. Herridge: A tout événement, la déclaration traite d’un barrage de
vant servir à la production de l’énergie à Murphy-Creek.

L’hon. M. Bonner: Il y aura des installations d’énergie électrique à 
Murphy-Creek que les barrages soient élevés ou bas. Vous avez fait allusion au 
barrage de Murphy-Creek et aux effets de l’inondation en vous inspirant de la 
Photographie aérienne et du croquis. Je sais que dans cette région on s’inquiète 

fdu fait que l’inondation priverait la population de certains terrains aménagés. 
Je le répète, la question de décider si une telle entreprise doit être réalisée et 
quand préoccupe beaucoup le gouvernement provincial.

M. Herridge: Au cours de la même causerie radiophonique le ministre 
u déclaré qu’un tel barrage ne causerait pas d’inondation dans la région des lacs 
Arrow.

Le ministre peut-il nous dire à quelle hauteur on se propose d’élever le 
Iuveau des lacs Arrow d’après l’entente avec la société Kaiser?

L’hon. M. Bonner: On n’a déterminé aucun niveau précis au cours des 
ocgociations qui ont eu lieu jusqu'ici. Il faudra attendre le résultat des études 
mimiques sur lesquelles reposent l’entente provisoire.

M. Herridge: Le ministre sait-il que des empoloyés de la société Kaiser 
°ntj Passé beaucoup de temps dans les bureaux du service des évaluateurs à Revel- 
s °ke pour y calculer la valeur des terrains qui seraient inondés? 
x L’hon. M. Bonner: Pour ma part, je ne suis pas en mesure de répondre 

cette question. Puis-je demander à M. Paget de faire une observation qui se 
aPporte à la discussion, je crois.

j M. Paget: Monsieur le président, on a demandé à notre service d’aider 
l gouvernement à déterminer ce que serait un niveau raisonnable pour les lacs 
drrr°w. Les ingénieurs de la société Kaiser et ceux du service des ressources hy- 
deP* qU6s se sont Partagés travail. Pour ce qui est des recherches au bureau 
jÇ Kevelstoke, je n’en sais rien; il se peut que les représentants de la société 
rGf1Se,r s°ient en cause. Ils ont peut-être fait de telles recherches, mais les 
Ulevés techniques comprennent d’assez grandes variantes, mettons, entre 1400, 
p J °u 1415 pieds, en vue de déterminer les effets des différents niveaux qu’on 

Urrait adopter pour les lacs et arrêter la hauteur du réservoir. 
do M. Herridge: Le ministre peut-il nous donner l’assurance, advenant qu’on 
tein?6 SU^e a ce Proiet» qu’aucun bien agricole, industriel ou autre ne sera at- 

t Par le barrage relatif à l’aménagement des lacs Arrow?
, nient u ^’HON- M. Bonner: La demande d’un permis conditionnel pour l’aména- 

êté 1 oydro-électrique 0ue présentera une société canadienne, qui n’a pas encore 
constituée, devra faire l’objet d’une audience publique en Colombie-Britan-
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nique. Les habitants des régions intéressées exposeront alors toutes les réper
cussions locales du projet et ainsi tous auront l’occasion de faire connaître leur 
point de vue sur la question. C’est là un aspect de la question dont le comité n a 
pas évidemment été saisi.

J’y reviendrai peut-être à l’occasion, parce que ce point ne semble pas 
avoir été élucidé jusqu’ici. C’est une des choses qui devront se produire. Votre 
question porte sur des faits qu’on n’a pas encore établis, je vous l’avoue franche
ment, et au sujet desquels je ne puis me prononcer comme vous pouvez vous en 
rendre compte.

M. Herridge: Le ministre peut-il nous dire quelle est la ligne de conduite 
suivie par la Commission conjointe internationale avant qu’elle rende une deci
sion quelconque par écrit? Elle n’a pas le pouvoir d’ordonner l’accomplissement 
de certains travaux. L’intéressé doit recourir aux tribunaux. Elle tient toujours 
des audiences et prend bien soin de se renseigner sur les dommages que pour
raient subir les particuliers. Dans les cas semblables à celui qui nous intéresse 
il serait préférable, à mon avis, de tenir les audiences avant de soumettre leS 
propositions générales aux intéressés et d’examiner leurs opinions avant de con
clure une entente avec la société.

L’hon. M. Bonner: Je saisis le point que vous exposez, mais j’aimerai» 
à revenir à la première partie de votre question. Je parle en ce moment dé Ja 
méthode suivie dans l’examen des projets, conformément aux dispositions de D 
loi dite “Water Act” de la province de Colombie-Britannique, comme le mémoire 
l’indique. La loi stipule qu’il est du ressort du régisseur d’accorder les permis d a- 
ménagement de pouvoirs d’eau. Il faudra tenir des audiences dans le cas qui nous 
intéresse afin de connaître les opinions sur des questions comme celles que vous 
avez soulevées ce matin et cet après-midi.

Quant à la question de savoir si l’on aurait pu tenir des audiences avant 
la signature de l’entente provisoire, il faudra y répondre de la manière que votre 
question semblerait l’indiquer, parce qu’on ne saurait mettre ce projet en marche 
sans d’abord établir un certain degré d’entente entre les lanceurs de l’affaire e 
la province de Colombie-Britannique.

L’entente, comme j’ai tenté de l’expliquer au comité, est de portée res
treinte et ne devrait pas être considérée autrement que comme un exposé d 
tentions.

Bien des événements auront pu se produire entre le moment de la conclu^ 
sion de l’entente du 17 septembre et la tenue des audiences que vous précon^ 
sez. Les intéressés américains peuvent conclure que l’entreprise n’est pas réali^ 
ble du point de vue du génie et refuser de l’entreprendre.

Vous avez dit aussi qu’on avait fait des recherches dans un bureau d eva 
luation. Or, peut-être les dédommagements qu’il faudrait verser pour les bu - 
en cause seraient-ils si élevés que la société ne voudrait pas assumer ce farde 

. financier.
En d’autres termes, j’essaie de faire la lumière sur la question afin 

montrer qu’une foule de choses peuvent se passer entre le 17 septembre e 
date des audiences prescrites aux termes de notre loi dite “Water Act”. B c 
vient de signaler que nous n’en sommes qu’au début de cette affaire, et qu’aux 
mesure définitive n’a pas été prise à ce sujet comme on l’a prétendu en c, ,^n, 
milieux. Il s’agit d’une entente provisoire et ce n’est en somme qu’un expose < 
tentions. Si tout va bien, nous comptons aboutir à un bon résultat. _ ^

M. Herridge: Je vous remercie. Je crois savoir qu’un comité proving1 ^ 
soit le comité consultatif de la mise en valeur du bassin du fleuve Colum 
approuvé la présente entente. A-t-on tenu les membres de ce comité au c0'Lat? 
de la marche de cette affaire et l’a-t-on consulté avant la signature du c°n
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L’hon. M. Bonner: Je ne fais pas partie de ce comité. Il s’agit d’un comi
té statutaire, si je ne m’abuse. Plusieurs membres du cabinet provincial en font 
partie aux termes de la loi.

J’aimerais à indiquer le degré de collaboration qui a existé entre le gou
vernement fédéral et le gouvernement provincial à ce sujet. C’est le général 
McNaughton, je crois, qui a préconisé l’institution de ce comité. Des dépositions 
faites antérieurement ici le démontrent; j’aurai peut-être l’occasion de me re
porter au compte-rendu. Sauf erreur, ledit comité a été saisi de la question avant 
la signature de l’entente provisoire, le 17 septembre 1954.

M. Herridge: Le ministre pourrait-il nous dire quels membres dudit co
mité l’ont approuvée, et indiquer leurs noms? l

L’hon. M. Bonner: Tous ceux qui étaient présents, à l’exception de M. 
Anderson. Il est le seul membre de ce comité qui n’a pas appuyé la motion.

M. Herridge: A quelle date cette réunion fut-elle tenue?
L’hon. M. Bonner: Le 26 novembre 1954.
M. Herridge: C’était après la signature de l’entente?
L’hon. M. Bonner: Le 26 novembre est postérieur au 17 septembre.
M. Herridge: En effet Monsieur Bonner, vous avez lu la déposition du 

général McNaughton sur les effets qu’aurait la construction du barrage Kaiser 
SUr l’aménagement de Murphy-Creek. Il a dit, je crois, que le barrage Kaiser 
empêcherait la mise en valeur de l’emplacement de Murphy-Creek. Le ministre 
°u un de ses fonctionnaires voudrait-il commenter cette déclaration?
x L’hon. M. Bonner: M. Paget pourrait peut-être dire un mot au comité 
a ce sujet.

M. Paget : Monsieur le président, en songeant à l’aménagement profi- 
able de l’emplacement de Murphy-Creek en marge du projet de mise en valeur 

t u Columbia, il ne faut pas oublier que la crue des eaux dans la partie inférieure 
° Ce fleuve à cette époque-ci de l’année rend la construction d’un barrage peu 

^yantageuse. En d’autres termes, comme pendant une partie de l’année, — la 
Période d’été, — les eaux d’aval seraient plutôt élevées on ne pourrait produire 
AUe Peu d’énergie à cet endroit. Il semble donc qu’il faudrait aménager Mica- 

i°ek avant de songer à Murphy-Creek. Si l’on ajoutait à cela l’emmagasinage 
lues Arrow, le projet de Murphy-Creek deviendrait alors plus avantageux. 

n Peut donc affirmer qu'une faible colonne d’eau au barrage Murphy, sans 
^magasinage dans les lacs Arrow, visant simplement à la production de l’éner- 

q e, en fonction du bas niveau des lacs Arrow, produirait presque autant d’énergie 
C un barrage plus élevé à Murphy-Creek qui refoulerait l’eau et l’emmagasi- 
bi ^ans les lacs Arrow. Nous avons fait une étude de cette situation et 
Coen Que nous aurions pu l’étudier sous plusieurs autres aspects, je choisirai 
^ 'Unie exemple l’étude qui tient compte de l’emmagasinage dans les lacs Arrow 
LVn niveau de 1406 pieds, qui est, à peu près celui que la crue des eaux attei- 
dç - en 1948, et de l’établissement du barrage de Murphy-Creek à une altitude 
dç L. .Pieds, ce qui correspond au niveau des eaux d’aval de Brilliant. L’usine 
retl '*1 liant ne serait pas atteinte en l’occurrence. Il y a en moyenne une diffé- 
Waf,(> 7.200 kilowatts sur une production constante assurée de 140,000 kilo- 
pas s yl’énergie ; ainsi l’importance d’un barrage bas ou élevé à Murphy n’est 
de' considérable du point de vue du potentiel d’énergie. La différence serait 
qmii’ ,° kilowatts sur une production de 140,000. Cependant, n’oublions pas 
du ] s agit d’une moyenne. A la période la plus critique lorsque le niveau 
Soit 9q es,f bas, le rendement serait à peu près le même que le barrage Murphy 

° evé ou bas. Cette réponse est-elle satisfaisante?
kl. Herridge: Oui. Récemment les journaux ont rapporté à plusieurs
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reprises que d’après le ministre des Terres et Forêts on devrait entreprendre 
simultanément l’aménagement d’un barrage aux lacs Arrow et d’un autre à 
Mica-Creek. Pouvez-vous nous expliquer la chose?

L’hon. M. Bonner: Je ne vois pas pourquoi on devrait les commencer 
simultanément. A mon avis, on voulait signaler la possibilité de les entreprendre 
simultanément.

M. Herridge: Encore une question. A-t-on demandé à la British Colum
bia Electric Company, la Consolidated Mining and Smelting Company, à lu 
West Kootenay Power and Light Company si elles s’intéressaient à l’aménage
ment d’un barrage à l’emplacement visé par la société Kaiser ou à Murphy-Creek?

L’hon. M. Bonner: M. Ingledow de la British Columbia Electric Com
pany et M. Anderson de'la West Kootenay Power and Light Company font tous 
deux partie du comité qui s’est prononcé sur ce projet le 26 novembre 1954.

M. Herridge : A-t-on demandé à ces sociétés si elles s’intéressaient à 
ces entreprises avant de pressentir la société Kaiser à ce sujet; voilà ce que j’ai 
demandé?

L’hon. M. Bonner: Je ne crois pas que le gouvernement pressente qui 
que ce soit dans des affaires de ce genre.

M. Herridge: Vous n’avez pas douté un instant que l’une ou l’autre 
de ces trois sociétés soit capable d’entreprendre les travaux du barrage de 
Castlegar, ou plutôt de Mica-Creek?

L’hon. M. Bonner: Si je m’en rapporte à l’examen superficiel de leurs 
bilans, je n’en doute pas.

M. Herridge: Je n’ai plus qu’une question: Il est donc fort possible que 
vous entrepreniez la construction d’un barrage à Murphy-Creek jusqu’au 1395. 
sans inonder la région au-dessus des lacs Arrow; il y a dans le territoire de 
Revolstoke et des lacs Arrow d’immenses réserves de minerais. On créerait ainsi 
une belle voie fluviale pour les transporter de la mine aux fonderies. Le Gou
vernement a-t-il réfléchi à la valeur que pourrait avoir, à ce point de vue, le 
barrage de Murphy-Creek?

L’hon. M. Bonner: Je ne puis que supposer que nos fonctionnaires tien
nent compte de ces facteurs quand il s’agit d’évaluer les éléments économiques 
d’une entreprise.

Le président: Puis-je interrompre pour dire qu’il est loisible au ministre 
des Terres et Forêts de formuler une observation à ce sujet s’il le juge bon?

L hon. M. Bonner: L examen provisoire de la documentation actuelle 
indiquerait que les travaux, ou plutôt le projet de Murphy-Creek, devrait s’ef
fectuer à peu près en dernier lieu, car le succès de cet ouvrage dépendrait, dans 
une certaine mesure de l’emmagasinage de l’Arrow et peut-être plus encore de 
celui de Mica-Creek lui-même. Voici, à mon avis, l’ordre de préférence: Mica 
et Arrow, ou Arrow et Mica; cet ordre-là n’a pas d’importance à mon avis; 
mais j’estime qu’il conviendrait de proposer de placer parmi les derniers tra
vaux les ouvrages de Murphy-Creek. Je ne voudrais pas l’affirmer catégori
quement, mais c est ce que permettrait de conclure la documentation dont nom 
disposons.

M. Herridge: Le passage du mémoire concernant les ramifications M' 
ternationales m a. paiticulierement interesse et il me semble que vous avez insista 
sur la nécessité dans laquelle nous nous trouvons de tenir compte des besoin? 
et des demandes des Etats-Unis en ce qui concerne l’énergie hvdro-électriqif 
Bon nombre d entre nous s’intéressent beaucoup à la mise en valeur de ^ 
Colombie-Bi itanmque et a l’expansion de son industrie, ainsi qu’à l’exploitât101 
de 1 eneigie liydi o-clcctrique qui permettra de développer celle-ci ; beaucoup
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d’entre nous préfèrent également l’emploi ainsi fourni à nos Canadiens à 
l’exportation de cette énergie qui donnerait du travail aux Américains. Voilà 
te qui devrait constituer notre premier objectif.

L’hon. M. Bonner: J’approuve cette déclaration ; je dirai même qu’il ne 
s’agit pas seulement de “bon nombre d’entre nous” mais que nous nous intéressons 
“tous” à la mise en valeur de la Colombie-Britannique et que, en l’occurrence, ce 
<lui nous préoccupe, ce n’est pas d’exporter de l’énergie, mais d’en importer.

M. Herridge: Voudriez-vous donner au comité quelques précisions au 
sujet des ramifications internationales et lui indiquer dans quelle mesure nous 
pourrions entreprendre de fournir du courant aux intérêts américains avant 
d’avoir mis au point notre propre rendement et répondu à nos propres besoins 
actuels et futurs?

L’hon. M. Bonner: Je crois que mon opinion à ce sujet se trouve exposée 
dans le mémoire lui-même, où je dis que la province de Colombie-Britanqjque 
ae tient pas à exporter du courant de son territoire ou du Canada en général, 
a moins de circonstances inusitées ou d’une situation passagère, et de façon à 
oe pas nuire à l’intérêt national ni à l’économie de la province. Voilà notre 
dgne de conduite à l’égard de l’énergie hydro-électrique.

M. Herridge: La question m’a préoccupé parce que M. Gagler aurait 
affirmé que nos excédents de courant ne serviraient qu’à l’exportation vers les 
Etats-Unis.

L’hon. M. Bonner: Je sais en effet où vous avez puisé ce renseignement ; 
cependant, à mon avis, les observations du ministre n’ont pas été exactement 
reproduites dans le rapport en question. La politique adoptée est celle que je 
yiens d’exposer et notre gouvernement, tout notre gouvernement, l’approuve 
sans réserves.

M. Herridge: D’après certaines nouvelles qui ont paru à plusieurs re
prises dans les journaux, il me semble que le ministre des Terres, des Forêts et 

es Mines aurait déclaré en termes très énergiques que votre gouvernement pour
rait fort bien contester à la Cour Suprême la nature constitutionnelle du bill n"

• Est-ce bien là votre intention? '
L’hon. M. Bonner: Je n’estime pas qu’il s’agisse, en l’espèce, de contester 

quelque mesure législative.
M. Herridge: Même quand le bill aura force de loi?
L’hon. M. Bonner: Je suis heureux de vous l’entendre exprimer de 

eUe façon. Je ne manifesterai pas d’opinion à ce sujet avant de pouvoir m’ap- 
Puyer sur des faits.

M. Herridge: Merci.
Le président : Je crois -qu’il est temps que le ministre présente, publie, 

autorise la publication de certains des documents mentionnés ce matin.
j , L’hon. M. Lesage: Le mémoire présenté par le gouvernement de Co- 
le 11 bie-Britannique mentionne à la page 26 des entretiens qui ont eu lieu entre 
j^i^cucral McNaughtou et diverses personnes les 2 et 4 mai, ainsi que le 17 
en.n ^954. J’ai conclu des observations formulées hier par M. Bonner que ces 
tur-tiens avait été consignés dans des mémoires confidentiels portant la signa
le (‘ic u général McNaughton en sa qualité de président de la section canadienne 
aVfl- Commission mixte internationale, et que des copies de ces mémoires 
Ce c ]cnt été envoyées confidentiellement à M. Sommers. De plus, on a mentionné, 
fion'at*n,.un document en date du 17 septembre. M. Croll a demandé à M. 
qu>ilner s’il allait produire les documents en question. M. Bonner a répondu 
Iris p^ voyait pas d’objection, si le général McNaughton ne s’y opposait 

’ ai déjà dit ce matin que j’avais appris qu’il n’en voyait aucun. Je crois
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donc comprendre que M. Bonner soumet maintenant les documents en question, 
et que mon rôle se limite à en fournir des copies. En voici un certain nombre. 
Je crains de ne pas en avoir assez pour tout le monde, mais nous essayerons 
d’en obtenir d’autres. Il y a une lettre adressée, en date du 4 mai, par le 
général McNaughton à M. Sommers et contenant un mémoire daté du 3, portant 
la signature du général McNaughton, au sujet d’un entretien de ce dernier 
avec M. Roland Stokes-Rees, de la Kaiser-Engineering (Canada), le 2 mai 
1954. Le deuxième document est un mémoire en date du 4 mai, émanant du 
général McNaughton et se rapportant à l’entretien téléphonique qu’il a eu ce 
jour-là avec M. Michel Miller, de la Kaiser Aluminum Company. J’ai main
tenant ici suffisamment de copies du mémoire en date du 17 juin, distribuées 
le 29 mai, si je m’en fie aux notes dont je dispose, et ce qui a, d’ailleurs, etc 
confirmé, ce matin, par M. Bonner. Il s’agit d’entretiens entre diverses person
nes déjà mentionnées par M. Bonner au cours du présent débat. Je crois, en 
effet, que vous les avez mentionnées, n’cst-cc pas?

L’hon. M. Bonner: Si l’on me permet, je dirai que je ne comprends 
pas très bien qui soumet en réalité les documents en question. M. Croll M a 
demandé d’en fournir certains. Je les ai apportés, disposé à les discuter si 
le gouvernement fédéral ou son représentant attitré ne voyait pas d’objection 
à ce qu’on les remette au comité au cours de cette séance. Etant donné qu® 
nous avons obtenu ces renseignements à titre confidentiel, il ne siérait pas, a 
mon avis, de les soumettre au comité, car le compte rendu se trouve aux mains 
du gouvernement fédéral ; je suppose qu’il n’v aurait aucun inconvénient à Y 
consigner que c’est lui qui soumet lesdits documents en recourant à ses propres 
dossiers.

L hon. M. Lesage: Ce n’est pas moi qui présente ces documents, qul 
.'ont la propriété de la Commission mixte, organisme de nature internationale- 
Les entretiens ont été mentionnés par le gouvernement de Colombie-Britanni
que. Or, ils étaient confidentiels. Les mémoires s’y rapportant, ou plutôt les 
copies de ces mémoires, ont été envoyées à la province de Colombie-Britannique- 
Les membres du gouvernement de la Colombie-Britannique ont décidé de men
tionner dans leur mémoire des entretiens dont' ils avaient entendu parler par 
voie confidentielle. Ayant appris que les mémoires relatifs à ces entretiens 
étaient aux mains de M. Bonner et de ses associés, M. Croll leur a demandé de 
bien vouloir les présenter. M. Bonner s’est déclaré disposé à le faire en disant 
qu’il n’y voyait aucune objection. II n’y a, dirai-je, en effet, aucune objection, 
et je suppose que c’est M. Bonner qui présente les documents dont je i°e 
contente de fournir des copies pour information aux membres du comité.

L’hon. M. Bonner: Il y a lieu de noter, en tous cas, monsieur le Pre 
sident, que les mémoires en question font partie des dossiers de la sectio 
canadienne de la Commission mixte internationale; je serais surpris d’app,cU 
dre que jusqu’ici le gouvernement du Canada n’y avait pas accès.

L’hon. M. Lesage : Le dernier document est le mémoire du 17 septembre-
Le président : Pour ce qui est des documents dont il n’y a pas su . 

sarnment de copies, ils seront publiés en annexe au procès-verbal d’aujourd 11 ' 
Tout membre du comité qui tiendrait à en prendre connaissance avant denia 
matin pourra se mettre, ce soir-même, en rapport avec le secrétaire de n° 
organisme. Nous en hâterons l’impression autant que possible. .

C’est M. Low qui devait maintenant prendre la parole; mais d 
renonce pour le moment. Je reviendrai donc au principe des partis en m’adress* 
de nouveau au groupe libéral. C’est maintenant le tour de M. Byrne.

M. Byrne: En ce qui me concerne, comme nous avons ici d’einin^.g 
juristes et que la question me semble être un point de droit de nature
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technique, je suis tout disposé à céder mon tour en ce moment.
Le président: M. Croll, qui compte s’absenter demain, m’a demandé 

de l’autoriser à exposer son point de vue dès maintenant.
M. Croll : Monsieur le président, je voudrais que M. Henderson prenne 

la parole maintenant et si cela vous convient; je parlerai après lui.
M. Henderson: Monsieur Bonner, ce que vous avez dit du permis d’ex- 

Ploitation hydraulique m’a beaucoup intéressé. Pourriez-vous nous donner une 
idée de la portée de ces permis ou de l’autorité qu’ils confèrent? Je veux dire 
s’ils valent simplement à l’intérieur du territoire de Colombie-Britannique ou 
egalement au delà de ses limites?
L’hon. M. Bonner: Je dirai que la portée qu’on a attribué jusqu’ici à ces 
permis a trait aux travaux effectués sur les cours d’eau internationaux, surtout 
Je Columbia, ainsi qu’aux ouvrages qui s’y rattachent. Nous possédons sur le 
lac Arrow une installation dans laquelle la Commission hydro-électrique de 
Colombie-Britannique a investi 6 millions et demi de dollars. L’installation 
fui date, si je ne me trompe, de 3 ou 4 ans, est une conséquence de l’application 
de notre propre loi provinciale sur les eaux. Elle n’a pas semblé causer d’in
quiétude au gouvernement fédéral, quoique ses conséquences ne puissent se 
distinguer aucunement de l’application éventuelle de la proposition Kaiser que 
n°us débattons. Le deuxième exemple est d’actualité et j’ai exprimé de l’in
quiétude à propos des conséquences que pourrait avoir l’adoption du bill en 
Ce qui concerne les deux entreprises dont je parle, parce que le gouvernement 
Provincial y a placé des capitaux. Je pense aux travaux effectués sur la Spilli- 
macheen, qui se jette dans la ligne de partage des eaux du Columbia, et qui 
ressemblent à ceux de Whatshan, ainsi qu’à l’emmagasinage du lac Arrow. Mais 
au°un de ces travaux, passés ou présents, n’a occasionné l’inquiétude que l’on 
Setoble avoir éprouvée à propos de l’emmagasinage du lac Arrow.
,. M. Henderson : Avant d’en arriver aux permis, à quels moments ont 
leU les auditions publiques dont vous parlez?

L’hon. M. Bonner: L’audition a lieu après réception de la demande of- 
relative aux droits conditionnels à l’eau.
M. Henderson : Elle aurait lieu dans le délai de 60 jours?
L’hon. M. Bonner: Pas nécessairement, non.
M. Henderson : Je croyais que votre gouvernement délivrerait un permis 

^°nditionnel dans les 60 jours qui suivraient la demande de la société canadien- 
e- Est-ce que je me trompe? Je pense au paragraphe 5 ainsi conçu :

Sa Majesté convient que, dans les 60 jours qui suivront la réception 
de la demande de permis conditionnel d’exploitation hydraulique, mentionné 
au paragraphe 4 des présentes, elle fera délivrer à la société canadienne 
un permis conditionnel rédigé suivant des conditions conformes au présent 
accord et autorisant la société à procéder à l’aménagement des ouvrages 
mentionnés au paragraphe 3 des présentes, ainsi qu’à dériver et à utiliser 
de l’eau à cette fin en attendant la délivrance d’un permis définitif en 
vertu de la loi sur les eaux, le permis devant comporter la description 
détaillée desdits ouvrages et des eaux que l’on projette de dériver.

de an '*e Présume donc que les auditions publiques auront lieu dans le délai 
vu jours prévu.

W L’hon. M. Bonner: La question a certainement fait l’objet d’une en- 
da e au moment où on l’a examinée, ainsi qu’en fait foi la place qu’elle tient 
lai s '’accord, mais je vous ferai remarquer que nous avons une entente simi- 
dGse avec la North-West Power Utilities Limited, au sujet de la mise en valeur 

rivières Taku et Yukon dans le Nord-Ouest.
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M. Henderson : On recourt au même genre de contrat?
L’hon. M. Bonner: Oui et, dans ce cas, il a fallu procéder à des modifi

cations. Je crois qu’on a également avancé les dates à ce propos.
M. Henderson: Y a-t-il alors une autre audition avant d’accorder le 

permis définitif, — une deuxième audition publique?
L’hon. M. Bonner: Non. L’audition relative à l’octroi du permis condi

tionnel d’exploitation hydraulique constitue la formalité officielle pour toute 
entreprise dans le délai en question, ou tout délai supplémentaire nécessaire, 
afin d’examiner soigneusement la situation. On s’attend à ce que toutes les opinions 
pertinentes y soient exposées.

M. Henderson: Il me semble qu’il y aurait lieu de la modifier, si l’°n 
veut que le paragraphe 5 soit complètement efficace.

L’hon. M. Bonner: Je disais qu’afin de donner au paragraphe 5 toute son 
efficacité, il nous faut encore obtenir les renseignements techniques comple
mentaires qu’on nous donnera au cours des auditions publiques.

M. Henderson: Toute l’entente pourra-t-elle être révoquée au cours de 
ces auditions publiques?

L’hon. M. Bonner: Cela n’est pas impossible.
M. Henderson: Je me demandais aussi si l’audition publique se poursui

vait jusqu’à ce qu’on arrive au paragraphe 8, c’est-à-dire jusqu’à l’achèvement 
du barrage. Je suppose qu’il y aurait des auditions jusqu’à cette étape, et que Ie 
permis définitif ne serait pas encore accordé:

“Sa Majesté convient que, lorsque la société canadienne aura achève 
le barrage mentionné plus haut, Sa Majesté fera délivrer à la société cana
dienne un permis définitif...”

L’hon. M. Bonner: Je ne saisis pas très bien ce que vise la question-
M. Henderson: Voici de quoi il s’agit en vertu de la loi sur les eaux si, 

il est possible d’avoir des auditions n’importe quand, (ce qui est spécifié Par 
le texte de l’accord si j’interprète bien vos observations)...

“Sa Majesté convient que, lorsque la société canadienne aura achevé 
le barrage mentionné plus haut, Sa Majesté fera délivrer à la société cana
dienne un permis définitif...”

S’il y avait audition publique, il serait, d’après vous, concevable de v°u 
rejeter le projet. La société Kaiser serait-elle alors engagée, vu qu’elle a dépen- 
là 30 millions de dollars?

L’hon. M. Bonner: Vous renversez l’ordre logique.
M. Henderson: Je demande si cela peut arriver ou non.
L’hon. M. Bonner: Je dirai que non.
M. Henderson: C’est avec intérêt que je vous ai entendu dire qu’il saf? 

d’un accord provisoire. M. Sommers a dit, en janvier dernier, je crois, Qu 11 ^ 
avait une lacune dans l’entente. Pourriez-vous m’indiquer à quel passage 
texte prévoit un nouvel accord, ce qui donnerait à l’entente actuelle un caracte 
provisoire, ainsi que vous l’avez dit?

L’hon. M. Bonner: Eh bien, cela figure dans le mémoire. Je ne sa^ 
tVop à quelle page. Le véritable contrat qui doit être établi figure dans . 
termes et conditions du permis conditionnel d’exploitation hydraulique, 
peu résulter de la présente entente. La condition imposée à notre gouvernent ^ 
serait de conclure une entente avec la Bonneville Power Corporation■ 1 f 
n’avons jamais estimé qu’il suffisait de s’appuyer sur la garantie offerte 1 * 
une société privée lorsqu’il s’agit d’importer du courant électrique. La B°n j,a 
ville Power Corporation est un organisme du gouvernement américain, vn
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déjà mentionné dans des témoignages antérieurement déposés au comité. Le 
conseiller juridique du ministère des Affaires extérieures a, je crois, indiqué 
la possibilité d’un pareil arrangement. En tout cas, c’est l’accord que nous en
visageons de conclure le cas échéant.

M. Henderson : Vous déclarez à la page 11:
“Bien des choses s’interposent encore entre la proposition et la réali

sation de l’emmagasinage des lacs Arrow.” ,
A mon sens, c’est votre collègue, M. Sommers, qui a présenté le contrat 

à l’assemblée législative.
L’hon. M. Bonner: Je ne crois pas . . .
M. Henderson : Ce n’est pas le véritable contrat, n’est-ce pas?
L’hon. M. Bonner: Je ne sais ce que vous appelez un contrat. Le seul 

document dont est saisi mon gouvernement, c’est l’accord provisoire que vous 
avez probablement entre les mains.

M. Henderson : Il ne s’agit pas, dans mon texte, d’un accord provisoire ; 
il s’agit d’un “accord”.

L’hon. M. Bonner: L’insertion du mot “provisoire” ne modifiera pas 
le caractère du document.

M. Henderson: Le document publié n’est-il pas le véritable contrat?
L’hon. M. Bonner: Ce qui a été rendu public est le mémoire compor

tant certaines conventions minimums conclues le 17 septembre 1954.
M. Henderson : Diriez-vous que les paragraphes 4, 5 et 8 sont des con

ditions minimums, quand ils disent:
Sa Majesté convient que, dans les 60 jours qui suivront la réception 

de la demande de permis conditionnel d’exploitation hydraulique, mention
né au paragraphe 4 des présentes, elle fera délivrer un permis conditionnel...

Les mêmes conditions figurent-elles au paragraphe 8, ainsi conçu:
Sa Majesté convient que, lorsque la société canadienne aura achevé 

le barrage mentionné plus haut, Sa Majesté fera délivrer à la société ca
nadienne un permis définitif...

L’hon. M. Bonner: Je ne vois dans cette question aucune raison de 
Codifier mon opinion au sujet des conséquences que peut avoir le document en 
Cause, monsieur le président. Depuis dix ans, nous avons, dans notre province, 
^^uis quelque expérience au sujet des plans et de la réalisation de ce genre 
c entreprises. Une fois que la proposition a' été présentée au gouvernement, 
°mme dans le cas présent, nous avons souvent dû revoir certaines parties du 

pr°grammc envisagé, pour l’entreprise Frobisher, par exemple.
M. Henderson : Où serait donc la disposition autorisant une revision, si 

e 11’est l’article 12, où il est dit que:
Les délais prévus au présent accord peuvent être prolongés par 

entente mutuelle des parties contractantes, 
j C’est sur cette disposition que s’appuie, je crois, l’accord établissant la 

du 14 janvier. Mais où est donc l’autre disposition? 
j.; L’hon. M. Bonner: Tout le monde sait qu’on peut en tout temps rema- 

er accord.
M. Henderson : Du consentement des deux parties. 

avc L’hon. M. Bonner: En effet. Il s’agit seulement d’un engagement pris 
les°+ ^a*ser de modifeir l’accord au fur et à mesure. Je crois que, si l’on examine 
dan ( rrncs du permis conditionnel d’exploitation hydraulique, l’exemple figurant 

s le mémoire est classique. On trouvera, en effet, que le contrôleur peut
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exercer sa discrétion dans une large mesure, lorsqu’il s’agit de changer le permis-
M. Henderson : Etes-vous d’avis que l’accord dont vous êtes saisi lie 

les deux parties?
L’hon. M. Bonner: Dans quelle mesure?
M. Henderson : Revenons à l’accord.
L’hon. M. Bonner: Ce que vous voulez savoir, probablement, c’est s’il 

y a lieu de le juger valable ou imposable.
M. Henderson : Je voudrais savoir si vous considérez qu’il lie les deux 

parties?
L’hon. M. Bonner: L’accord est sans aucun doute un mémoire au sujet 

de ce que l’on considérait alors comme . . .
M. Henderson: Constituant un engagement pour les deux parties. Vous 

êtes bien 'd’accord?
L’hon. M. Bonner: Je ne voudrais pas me prononcer à ce sujet en ce 

moment. L’accord s’expliquera de lui-même.
M. Henderson : Avez-vous préparé un texte d’accord?
L’hon. M. Bonner: Non.
M. Henderson : Vous ne voulez pas vous prononcer au sujet de sa validité.
L’hon. M. Bonner: A mon avis, il constitue sans aucun doute un enga' 

gement, en tant qu’il met la Société Kaiser dans l’obligation d’entreprendre 
certains travaux d’ordre technique, et prévoit le dédit d’un montant en espèces 
si elle n’exécute pas les travaux en question. Je devrais peut-être attirer votre 
attention sur l’annexe 2. Vous y verrez qu’en ce qui concerne le rendement d e- 
nergie, nonobstant l’existence d’un chiffre minimum incorporé dans le texte 
principal de l’accord, l’annexe prévoit que le rendement serait calculé “coiM°,e 
il est indiqué ci-dessous” ou de toute manière agréable à Sa Majesté, a 
Bonneville et à la société prévue. On reconnaît ainsi un aspect important de >a 
nature de l’accord.

M. Henderson: Revenons à l’accord.
M. le président: Avant d’y revenir, je soulignerai que vous avez de

mandé si l’accord engageait les deux parties contractantes. L’opinion exprime 
dans sa réponse par le témoin c’est que la société s’engageait dans certaines h 
mites à exécuter le travail. Ne vaudrait-il pas mieux (du point de vue comp ^ 
rendu) examiner la question de savoir si l’entente engage l’autre partie con 
tractante?

L’hon. M. Lesage: Si elle engage le gouvernement.
Le président: Si elle engage le gouvernement. Sinon notre compte rcn ^ 

restera incomplet et votre question restera sans réponse. Car il s’agissait d u 
question, Monsieur Bonner.

L’hon. M. Bonner: Voyez-vous, la mesure dans laquelle il est P° , 
de considérer l’engagement comme valable pour les deux parties doit être ex 
miné à la lumière des termes et conditions offerts par le gouvernement da 
le permis conditionnel d’exploitation hydraulique, après les auditions. Le 
conditionnel d’exploitation hydraulique est un document complexe, ou ° 
simple, selon les circonstances. .j

M. Henderson : Vous pouvez répondre oui ou non. L’accord constitue- ^ 
un engagement ou non? La question est simple. C’est vous qui êtes procur 
général de la province.

L’hon. M. Bonner: Naturellement. ^
M. Henderson : Le considérez-vous comme un engagement de la P 

de votre province?
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L’hon. M. Bonner: Etant donne l’explication que j’ai donnée, je ne 
vois aucune raison pour laquelle il n’en serait pas ainsi.

M. Henderson: Estimez-vous que tout le contrat constitue un engage
ment?

L’hon. M. Bonner: Vous supposez vrai ce qui est en question, si je 
Puis dire.

M. Henderson: Je vois.
L’hon. M. Bonner: Nous avons au moins établi ce point.
M. Henderson: Mais je crains maintenant que vous preniez la réponse 

Pour acquise. Si, toutefois, vous ne voulez pas répondre, ne le faites pas.
Le président: Le témoin n’a pas dit qu’il ne voulait pas répondre.
L’hon. M. Bonner: Voyons! Je prenais une gorgée d’eau.
Le président: Vous pourriez accorder à M. Bonner un peu plus de 

temps pour répondre.
L’hon. M. Bonner: Etant donné l’explication que j’ai donnée de la 

Manière dont on est enfin arrivé à la conclusion du contrat, l’accord devrait 
instituer engagement.

M. Henderson: Est-ce que vous ne considérez pas ce document comme 
constituant un engagement?

L’hon. M. Bonner: Il s’agit de ce qu’on appelle un accord provisoire 
°u un mémoire établissant l’intention, c’est tout.

, M. Henderson: M. Sommers a annoncé à l’assemblée législative qu’il 
s agissait d’un contrat et, vu que jes journaux en ont fait un aussi grand état, 
Pourrait-on dire qu'il n’y aurait, en réalité, pas de contrat?

L’hon. M. Bonner: Je ne crois pas que vous ayez le compte rendu de ce 
a dit M. Sommers à l’assemblée législative parce que nous ne possédons 

Pas d’exemplaire du procès-verbal.
o M. Henderson: J’ai le compte rendu en substance de ce qu’a dit M. 

ommers. Mais passons à l’annexe 2.
Au cas où, à la suite de quelque loi, arrêté ou décret d’une autorité 

administrative quelconque ou d’un fonctionnaire compétent en l’espèce, 
la société canadienne ne serait pas en mesure de fournir le courant à Sa 
Majesté, la société canadienne devra, pendant la période dont il s’agit, 
verser en remplacement mensuellement à Sa Majesté un montant égal à 
la valeur du courant non fourni au cours dudit mois; on déterminera la 
valeur du courant en s’inspirant du taux régulier prélevé à ce moment-là 
Par la Bonneville Power Administration pour des services analogues.

Qu’est-ce que cela veut dire au juste?
L’hon. M. Bonner: De quelle partie de l’accord voulez-vous parler?
M. Henderson: Je parlais de la page 6 de l’annexe 2. 

vi . L’hon. M. Bonner: L’article en question a été inséré dans l’accord pro- 
COh°lre en prévision d’une interruption éventuelle du courant à la suite de en

hances exceptionnelles telles que la guerre ou quelque cas de force majeure. 
l’ac. M. Henderson: Y a-t-il un rapport quelconque entre cette partie de 

Cord et la page 12 de votre mémoire, où vous dites:
x A mon avis, le comité formulera une recommandation défavorable 
a l’exportation de courant en Colombie-Britannique de la façon envisagée 
Pnr l’accord provisoire du 17 septembre dernier.

I^’hon. M. Bonner: Non, aucun rapport.
M. Henderson: Vous dites qu’il n’y a aucun rapport. Mais la question
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pourrait encore rentrer dans l’annexe 2, n’est-ce pas?
L’hon. M. Bonner: Non.
M. Henderson : Qu’est-ce qui permet de ne pas le considérer ainsi?
L’hon. M. Bonner: J’ai déjà renseigné le comité et j’estime que le 

point est exposé dans le mémoire.
M. Henderson : Qu’y a-t-il dans l’accord?
L’hon. M. Bonner: J’ai déjà renseigné le comité, et le mémoire expose 

que le permis conditionnel d’exploitation hydraulique qui pourrait être délivré 
à la suite de l’accord provisoire devrait comporter accessoirement un contrat 
valable entre l’administration de la Bonneville Power et le gouvernement de 
Colombie-Britannique, ou quelque organisme compétent du gouvernement.

M. Henderson : Croyez-vous que le paragraphe 5 de l’accord figurant 
à la page 4 engage le gouvernement de Colombie-Britannique? Le paragraphe 
5 est ainsi conçu:

Sa Majesté convient que, dans les 60 jours qui suivront la réception 
de la demande de permis conditionnel d’exploitation hydraulique, mentionne 
au paragraphe 4 des présentes, elle fera délivrer à la société canadienne 
un permis conditionnel rédigé suivant des conditions conformes au présent 
accord et autorisant la société à procéder à l’aménagement des ouvrages 
mentionnés au paragraphe 3 des présentes, ainsi qu’à dériver et à utiliser 
de l’eau à cette fin en attendant la délivrance d’un permis définitif en 
vertu de la loi sur les eaux, le permis devant comporter la description de- 
taillée desdits ouvrages et des eaux que l’on projette de dériver.

Jugez-vous que ce texte engage le Gouvernement de Sa Majesté?
L’hon. M. Bonner: Sous réserve de l’annexe 2 et de la possibilité très 

nette que le délai de 60 jours ne s’applique pas au contrat, le gouvernement de 
Sa Majesté devrait délivrer un permis conditionnel d’exploitation hydraulique 
comme celui qu’envisage l’accord.

Je signalerai qu’un permis conditionnel d’exploitation hydraulique com
porterait, à la suite des auditions (ce qui serait d’ailleurs très justifié) des 
termes et conditions rendant inacceptable à la société américaine, ou à la société 
canadienne qu’elle aurait créée.

L’ hon. M. Lesage: Les termes ne devraient pas être conformes à l’ac
cord en vertu du paragraphe 5?

L’hon. M. Bonner: Non.
L’hon. M. Lesage: Vous dites “non”. Cependant, le paragraphe 5 est 

ainsi conçu :
Sa Majesté fera délivrer à la société canadienne un permis con

ditionnel rédigé suivant des conditions conformes au présent accord • ■ '
Peut-être est-ce ma vue, je ne vois pas très bien.
L’hon. M. Bonner: L’annexe 2 fait partie de l’accord, naturellement-
L’hon. M. Lesage: Comment se fait-il que le permis conditionnel Sau

rait pas besoin d’être rédigé dans des termes conformes à cet accord?
L’hon. M. Bonner: Voici le point dont il s’agit: Il n’y a aucune entente 

en vertu de l’annexe 2.
L’hon. M. Lesage: Je ne parle pas de l’annexe 2.
L’hon. M. Bonner: Mais moi, j’en parle.
L’hon. M. Lesage: Il n’y a aucune mention de l’annexe 2 au paragra

phe 5.
L’hon. M. Bonner: L’annexe 2 fait néanmoins partie de l’accord-
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M. Henderson: Le ministre vous a interrogé au sujet de l’article.
L’hon. M. Bonner: Quand on vous demande d’envisager un article du 

code civil, il faut s’inspirer de beaucoup d’expérience pratique.
M. Henderson : Croyez-vous que la société Kaiser estime l’accord qu'il 

constituait un engagement valable sur lequel elle pouvait appuyer son entreprise?
L’hon. M. Bonner: Je suppose qu’elle s’en inspirait dans une certaine 

mesure car, pour autant que je sache, elle fait à l’heure actuelle un certain 
nombre d’études techniques.

M. Henderson: Je mentionne la page 6 de l’accord, ainsi conçue:
... à un jSoint ou à certains points déterminés du réseau de la 

Bonneville Power Administration, à la frontière entre le Canada et les 
Etats-Unis, il serait possible de produire un volume d’énergie électrique 
américaine représentant environ 20 p. 100 des kilowatts-heures qui consti
tueraient le rendement d’usines du gouvernement fédéral des États-Unis 
établies en aval du fleuve en recourant à l’emmagasinage net créé par le 
barrage . . .

Qu’entendez-vous par “représentant 20 p. 100”?
L’hon. M. Bonner: Représentant 20 p. 100? C’est ce qu’on envisage, et 

1 explication pertinente figure à l’annexe 2. On s’attend que, si cette entreprise 
est mise en exploitation, un organisme approprié, peut-être la Commission hydro
électrique de Colombie-Britannique, recevrait à la frontière canadienne, à titre 
gratuit, le volume d’électricité créé plus bas .dans le Columbia, par delà la fron- 
j1 ere américaine, à la suite de l’emmagasinage auquel on aurait procédé aux 
mes Arrow inférieurs.
x M. Henderson: Ce qui prête à confusion, c’est le premier paragraphe, 
a m page 12.

Le président: Quelle page 12?
M. Henderson : La page 12 du mémoire, ainsi conçue:

En outre, vu que l’accord provisoire conclu avec la Kaiser Corpo
ration envisage l’importation par la province de Colombie-Britannique de 
courant en provenance de la Bonneville Power Administration, et que l’ex
portation de courant des Etats-Unis ressortit à la régie de la Commission 
hydro-électrique fédérale de ce pays toute entente définitive avec la société 
canadienne Kaiser au sujet de l’emmagasinage de l’eau, comporterait né
cessairement la condition préalable selon laquelle la Bonneville Power Ad
ministration et la province de Colombie-Britannique s’engagent fermement 
a ce que la province importe, à titj'e gratuit, non moins de 20 p. 100 de 
tout le courant produit sur le Columbia au delà de la frontière canadienne 
a la suite de l’emmagasinage créé sur les lacs ArrowV’

v Voici ce que je me demande: quand vous avez préparé votre mémoire, 
de/S-'aVez trouvé qu’il se posait d’autres questions que vous régleriez par un 
Je lXj0Ille contrat. Avez-vous considéré la possibilité de recevoir plus que 20 p. 100? 

rcinarque, en effet, que vous dites ici: pas moins de 20 p. 100.
la • L’hon. M. Bonner: On me dit qu’un entretien intervenu à la suite de 
et ]^nature de l’accord provisoire, entre les ingénieurs de la société Kaiser 
d>are.s fonctionnaires de notre gouvernement, a laissé entrevoir la possibilité 
et (.(\1Vcr a une entente prévoyant un volume déterminé d’énergie hydro-électrique 
Iqq Nlnl?ortant, en conséquence, une récupération plus considérable que les 20 p. 
d’exa • e gratuit envisagés par l’accord. C’est une question qu’il y aurait lieu 
Ploit„*-Iner Plus en détail, au moment de l’étude du permis conditionnel d’ex-

l0n hydraulique.
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' M. Henderson : Kaiser s’est trouvé oblige de conclure une entente avec 
la Bonneville Power Administration, ce qui n’a pas encore eu lieu, d’après votre 
rapport. Comme la Kaiser, qui a instigué l’affaire, est le bailleur de fonds, elle 
reçoit 40 p. 100 de l’énergie. Avez-vous jamais proposé à la Bonneville Power 
Administration de le faire elle-même en répartissant tout par moitié?

L’hon. M. Bonner: A mon avis, cette proposition serait impossible dans 
le cas du Columbia.

M. Henderson : Vous voulez dire, du point de vue géographique? Je 
pose une simple question: Avez-vous jamais pressenti l’Administration?

L’hon. M. Bonner: Nous n’avons jamais pressenti la Bonneville Power 
Administration. L’idée de la répartition par moitié se rapporte aux placements de 
fonds de certaines entreprises situées en amont. Nous n’envisageons pas de rat
tacher à cette proposition le .programme des lacs Arrow inférieurs, ni aucun 
investissement de la part de la Colombie-Britannique.

M. Henderson : Le 6 janvier, M. Sommers a dit que la Colombie-Britan
nique allait aménager le barrage. Avez-vous quelque projet aujourd’hui? Est-ce 
bien la ligne de conduite du gouvernement?

L’hon. M. Bonner: Lors de l’examen de certaines possibilités financières 
relatives à la construction du barrage sur les lacs Arrow inférieurs, on a étudié 
la possibilité de faire financer l’entreprise par la Commission hydro-électrique 
de Colombie-Britannique, et de renforcer ainsi, dans une certaine mesure, l’aspect 
financier de la proposition.

M. Henderson : Pour en revenir à la Kaiser: vous n’avez pas répondu 
à ma question ; je voulais savoir pourquoi la Kaiser ne vous intéressait pas du 
tout. Elle reçoit 40 p. 100. Cela m’a donné à réfléchir. La Kaiser n’a pas réussi 
à conclure une entente avec la Bonneville. Pourquoi figure-t-elle dans l’opération?

L’hon. M. Bonner: Elle présente probablement quelque attrait pour la 
Kaiser; sinon, cette société n’aurait pas fait d’offre.

M. Henderson : Pourquoi la Colombie-Britannique ne la trouverait-elle 
pas attrayante? On peut emprunter de l’argent à bien meilleur compte. J’ai apprt8' 
en consultant certains états financiers, qu cela lui a coûté 7 p. 100, alors que vous 
n’auriez que 4 ou 414 p. 100 à verser.

L’hon. M. Bonner: Nos études démontrent que, si l’on entreprenait la 
création d’un emmagasinage comportant des placements par la province, celle-ci 
Y trouverait moins d’avantages que dans l’opération qu’on nous a proposée.

M. Henderson: Il ne s’agit que d’une étude. Je me demande, d’ailleurtr 
qui a procédé à ces études et qui en a pris l’initiative?

L’hon. M. Bonner: Nos fonctionnaires ont examiné la question du P°int 
de vue des recettes en espèces, comme, d’ailleurs, notre sous-ministre des 
Finances provincial. C’est alors qu’on a tiré ces conclusions.

M. Henderson: En d’autres termes, on a décidé à la suite de la décla
ration du 6 janvier qu’il ne serait pas très avantageux pour la Colombie-Bri
tannique de s’y mêler. C’est bien exact? J’ai lu quelque part que ce serait a 
Colombie-Britannique qui entreprendrait l’aménagement. Je crois que c’était i® 
6 janvier, quand M. Sommers a dit que la province se chargerait probablemcu 
de la construction.

Le président: Afin de mieux préciser les choses pour les comptes rendus- 
vous pourriez peut-être, messieurs, demander au ministre ce qui a motivé s-a 
dernière déclaration. Pourquoi a-t-il dit que l’opération ne serait pas auss> 
avantageuse?

M. Henderson : Oui.
L’hon. M. Bonner: En envisageant la question du point de vue financé1'
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il semblerait, qu’en tenant compte des éléments existants, la récupération nette 
pour la province serait, dans le cas d’une entente prévoyant la répartition par 
moitié à laquelle participerait la Bonneville Power Administration, et compte 
tenu des placements nécessaires, d’environ $112,000 par an; tandis que le revenu 
que la proposition rapporterait au Gouvernement ne serait probablement pas in
férieur à 2 millions de dollars.

M. Henderson: Le résumé du général McNaughton démontre, je crois, 
que vous toucheriez environ 60 millions par an.

L’hon. M. Bonner: Je parle d’éléments tels que la valeur de l’électri
fication accrue de notre pays et de la valeur de la récupération, qui augmenterait 
cn proportion.

M. Henderson : Ce serait un bon placement dans quelques années.
L’hon. M. Bonner: Qui sait!
M- Henderson : Je le crois. Je ne voudrais pas vous faire revenir à 

1 accord ; mais les pertes dues aux inondations, ou à un accident entraînant la 
chute de quelqu’un du haut du barrage, ou quelque chose d’analogue? Qui est
es qui les paiera?

L’hon. M. Bonner: L’entrepreneur qui construit le barrage en assume 
m responsabilité.

M. Henderson : Et les dommages indirects que subissent les personnes 
9ui perdent leur emploi dans la région? Qui est-ce qui se chargera de les dé
dommager?

L’hon. M. Bonner: On ne s’attend pas à ce que le projet entraîne de 
Pareils résultats.

M. Henderson : Avez-vous enquêté à ce sujet?
L’ hon. M. Bonner: Oui. Le ministère y consacre quelques études, pour 

autant que je sache.
M. Henderson : Voici ce que j’allais vous dire, monsieur: A quel pas- 

Sa§e de l’accord est-il dit que le constructeur du barrage assume le dédomma
gement des pertes résultant de ces travaux?
., L’hon. M. Bonner: Notre loi sur les eaux qui réglemente la demande 

Un permis conditionnel comporte une disposition à cet égard.
M. Henderson : Comprend-elle des circonstances éventuelles comme la 

eghgence, les dégâts, les cas de force majeure ou autre?
, L’hon. M. Bonner: Elle prévoit apparemment tout, sauf les cas de 
0rce majeure et les dégâts par suite d’actes d’ennemis de la Reine.

^ M. Henderson : Je crois que votre opinion juridique est opposée à celle 
e M. Varcoe, n’est-ce pas?

L’hon. M. Bonner: Pas que je sache ! De quelle opinion parlez-vous?
M. Henderson : L’opinion qu’a exprimée M. Varcoe devant le comité.

. , L’hon. M. Bonner: Je ne puis répondre à une question de nature aussi 
lerale. Si vous me posez une question précise, je pourrai peut-être vous donner 
n Point de vue.

Le président : La parole est au général Pearkes.
^ , M. Pearkes : Certaines des questions que je poserai ont déjà trouvé
répyÇ’onsc. Je m’efforcerai de ne poser aucune question appelant une simple 

'Lon même si ce sera, dans une certaine mesure, le cas de la première. J’en 
etls a la page 30 du mémoire présenté par M. Bonner, où il dit:

"... Les emmagasinages du barrage Mica et des lacs Arrow, qui 
mrment probablement une entité.”
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Le comité doit-il conclure de cette déclaration que le barrage construit 
au bout inférieur des lacs Arrow n’influencerait aucunement sur l’emmagasinage 
en amont de Mica?

L’hon. M. Bonner: C’est l’avis de nos fonctionnaires et de notre gou
vernement, monsieur.

M. Pearkes : En ce qui concerne l’emmagasinage des lacs Arrow, — si 
l’on construisait un barrage à Mica et que l’excédent des eaux fût dérivé dans 
le bras sud de la Thompson, est-ce qu’il se déverserait encore dans les lacs 
Arrow assez d’eau des rivières et autres sources en aval du Columbia à partir 
de Mica pour permettre de maintenir l’emmagasinage proposé d’environ trois 
millions de pieds-acre? Avez-vous quelque idée sur la quantité d’eau drainée 
dans les lacs Arrow eux-mêmes?

L’hon. M. Bonner: Je pourrai vous répondre, monsieur, en vous de
mandant de vous reporter à l’annexe que le général McNaughton, je crois, a 
présentée aujourd’hui lorsqu’il a comparu tantôt. J’en ai déjà parlé ce matin. Il 
me semble qu’il s’agit de l’annexe 7. Excusez-moi, c’est le tableau 7, à la page 
71. J’en ai abordé un aspect technique. Le fonctionnement à plein des turbines 
pendant la période d’emmagasinage dans la région immédiatement environnan
te, exigerait dix-huit millions cinq cent mille pieds-acre d’eau.

A notre avis, toute proposition concernant l’emmaganisage sur les lacs 
Arrow inférieurs, au lieu de s’ajouter à l’affectation dont il s’agit, y sera com
prise. Et voici le point saillant de la question: l’emmagasinage des lacs Arrow 
inférieurs n’exige pas plus d’eau que la quantité affectée à l’heure actuelle.

M. Pearkes : Avez-vous une idée du montant d’eau drainé dans les 
lacs Arrow, à part les quantités qui s’y déversent directement par le Columbia?

L’hon. M. Bonner: Puis-je demander à M. Paget de prendre la parole 
à ce sujet? ,

M. Paget: Monsieur le président, nous avons étudié quelque peu la ques
tion des réservoirs Arrow-Mica. Chacun s’alimente d’une quantité égale d’eau 
en provenance de sa région. C’est-à-dire que le déversement dans les lacs Arrow 
en provenance de la région en aval de Mica égale à peu près les quantités qm 
se déversent dans le réservoir Mica. Avant qu’on' abordât récemment et soudai
nement la question de la dérivation dont nous avons été saisis, il ne sembla^ 
se poser aucun problème en ce qui concerne l’eau disponible pour les lacs Arrow, 
étant donné que des quantités suffisantes prenaient leur source au-dessous de 
Mica-Creek. Néanmoins, nous avons achevé notre examen, afin de démontrer 
quelles eaux avaient leur source en aval de Revolstoke et nous avons constate 
que des quantités suffisant à remplir l’emmagasinage des lacs Arrow prennent 
source en aval de Revolstoke et qu’il s’agirait d’à peu près trois millions de 
pieds-acre.

M. Pearkes : Les travaux du barrage Mica n’influeraient donc aucun6- 
ment sur un accord éventuel avec la société Kaiser prévoyant que celle-ci livrC 
trois millions de pieds-acre d’emmagasinage?

M. Paget : En effet, car il existe une entente de nature technique d’apreS 
laquelle la Kaiser reconnaît que tout emmagasinage éventuel dans les lacS 
Arrow ne ressortit pas à la BPA, et ne s’incorpore pas dans cette administration-

M. Fulton: Que veut dire BPA?
AL Paget: La Bonneville Power Administration. Elle ne construit 

de barrages. Elle organise et exploite des installations hydro-électriques am6' 
nagées par d’autres organismes, tels que le Corps du Génie. Il est admis que> 5 
l’on emmagasine trois millions de pieds-acre dans les lacs Arrow, et qu’on t 
besoin de dix-huit millions cinq cent mille pieds-acre, la BPA et la socie
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Kaiser reconnaîtront que les trois millions de pieds-acre font partie des dix-huit 
millions cinq cent mille pieds-acre.

M. Pearkes: Les eaux mentionnées comme étant destinées à la société 
Kaiser seraient alors encore disponibles, quels que soient l’emplacement de 
l’entreprise Mica et l'endroit de dérivation de l’eau?

M. Paget : Apparemment la BPA a déj à admis que l’emmagasinage serait 
mieux placé dans le réseau de la BPA sur les lacs Arrow que plus en aval.

M. Pearkes : Pourriez-vous alors m’indiquer la hauteur que devrait avoir 
le barrage érigé à Murphy-Creek s’il fallait inonder la zone indiquée sur la 
carte à vol d’oiseau consultée hier, et qui montrait l’inondation de Castlegar 
et de la région en général? Sur quelle hauteur de barrage vous appuyez-vous pour 
établir les estimations relatives à la région inondée en cause?

M. Paget: L’exemplaire que nous avons étudié ici contenait plusieurs 
Propositions au sujet du barrage Murphy et celle qui m’a semblé avoir fait l’ob
jet de l’étude la plus approfondie insistait sur un emmagasinage de 4 millions 
de pieds-acre, ce qui devrait nécessairement se traduire par l’érection d’un bar
rage en rapport avec cette exigence. Nous avons constaté que la crête de ce 
barrage atteindrait à peu près 1417 pieds, ce qui est pas mal plus élevé que 
Je niveau naturel du lac Arrow lors des crues. Il faut admettre qu’il se produirait 
quelques inconvénients à la suite de l’action des vagues autour du périmètre 
des lacs, et la ligne rouge a donc été tracée à 1422, soit 5 pieds plus haut que 
Je niveau statique nécessaire pour déverser un emmagasinage de 4 millions nets 
de pieds-acre dans le lac Arrow, derrière l’éventuel barrage Murphy.

M. Pearkes: Ce n’est pas la hauteur du barrage lui-même, mais celle 
qu’il atteint par rapport au niveau de la mer. J’aimerais savoir la hauteur de 
la digue, si l’on en construit une à Murphy-Creek.

M. Paget : Oui. Elle serait de 86 ou 87 pieds, ce qui donnerait un barrage 
de 1,417 pieds.

M. Pearkes: Et quel est donc la hauteur envisagée du barrage de Castle
gar?

M. Paget : Un peu plus de 30 pieds; mais on ne l’a pas encore établi, 
Parce qu’il nous faut d’abord déterminer le niveau atteint pendant les crues; 
Je ne puis donc vous l’indiquer avec précision.

M. Pearkes : Quelle est environ la dénivellation entre Castlegar et Mur- 
Pby-Creek?

M. Paget : Elle varie selon les périodes de l’année, — mettons 35 pieds.
M. Pearkes: Trente-cinq et 30 pieds font 65; le barrage de Murphy-Creek 

trouverait donc être 15 pieds au-dessus de la crête du barrage de Castlegar 
ln de produire l’inondation dont vous parlez.

, . M. Paget: C’est exact en substance, sauf que je n’ai pas encore établi
e ftiveau pour le lac Arrow.

M. Pearkes : Approximativement.
M. Paget : Quatre millions de pieds-acre mèneraient l’inondation du Co- 
presque jusqu’à Revelstoke.

(j . M. Pearkes : Pourquoi est-il souhaitable d’avoir, d’une part, 3 millions 
£,e Pieds-acre et de l’autre 3 millions? Ne pourrait-on aménager une digue moins 
pj6^ée à Murphy-Creek qui refoulerait les eaux à concurrence de 3 millions de 
mm- acre au lieu d’en ériger un au même endroit qui les refoulerait sur 4 

]°ns de pieds-acre?
tj* , , M. Paget: Oui, monsieur. Je l’ai partiellement exposé, ou, du moins, j’ai 
de',*,e de le faire, ce matin. Nous avons pu constater qu’un barrage emmagasinant 

eau à un niveau de 1,400 au-dessus du lac Arrow, comme on l’envisage à



52 COMITÉ PERMANENT

l’heure actuelle pour le barrage de Castlegar, et créant une réserve de 3 millions 
de pieds-acre peut être complété par une digue de niveau beaucoup moins éleve 
à Murphy-Creek, qui n’emmagasinerait pas d’eau. S’il faut aller jusqu’à 1406 
ou 1408 pieds à Murphy-Creek avec un seul barrage pour l’emmagasinage et 
l’énergie hydro-électrique, on refoulera l’eau sur une partie très étendue de la 
région, sans obtenir un équilibre beaucoup meilleur en ce qui concerne le courant 
électrique. En rabaissant le réservoir et en raccourcissant la chute du barrage 
de Murphy-Creek, l’équilibre du courant électrique accusera, comme je l’ai déjà 
dit, un déficit de 7,000 kilowatts sur une production possible de 140,000 kilowatts.

M. Pearkes : Dois-je comprendre alors qu’à votre avis il serait pluS 
économique d’ériger un barrage de niveau moins élevé à Murphy, et d’aban
donner le refoulement étendu de 4 millions d’acres?

M. Paget : Je ne puis me prononcer sur certains points, parce que Je 
n’en ai pas été saisi, et que d’autres encore devraient faire l’objet d’une étude 
économique. Il est actuellement impossible de construire, à Murphy-Creek, un 
barrage pour la production d’énergie hydro-électrique. Quand on aura régularise 
convenablement le Columbia, une grande partie des dépenses pour l’emmagasi
nage qu’on créerait à l’heure actuelle deviendront inutiles. De plus, un barrage 
à chute plus courte à Murphy-Creek reviendrait beaucoup moins cher que celui, 
plus haut, qu’en envisage maintenant. Il faudrait étudier l’équilibre économique, 
mais l’érection du barrage à chute haute est pratiquement impossible tant qu <m 
n’aura pas régularisé complètement le Haut-Columbia à Mica et à d’autres points 
en amont.

M. Pearkes: Au moment des travaux de Mica, avez-vous établi une 
estimation au sujet de ce que coûterait le courant éventuellement produit si 1 °n 
donnait au barrage de Murphy-Creek un niveau plus ou moins élevé?

M. Paget: Oui, dans une certaine mesure. Je ne voudrais pas citer de 
chiffres. Les frais sont extrêmement élevés et présentent peu d’attraits à Pre' 
sent, étant donné le potentiel considérable de la rivière Pend-d’Oreille, quan 
on aménagerait Wàneta n° 1 et 2 de façon à atteindre une puissance total 
d’environ 800,000. Aucune société ne préférera, à l’heure actuelle, un emplac<?" 
ment onéreux, quand on dispose d’un autre à meilleur marché dans la meme 
région.

M. Pearkes : Pourriez-vous nous donner une idée du coût de l’énergie 
hydro-électrique qu’on pourrait produire avec un barrage élevé d’une part, e 
peu élevé de l’autre, à Murphy-Creek?

M. Paget : J’éviterai de répondre à cette question, mon général, ear 
nous n’avons jamais été jusqu’à constater s’il était possible de construire 11 
barrage à Murphy-Creek. Avant d’obtenir des données un peu plus détaille6^ 
il ne nous est guère possible d’établir l’évaluation du coût éventuel. Tout e- 
encore trop imprécis. J’ai l’impression que ce serait très onéreux.

M. Pearkes : Plus onéreux que le coût du courant débité dans la régmm 
tant du côté canadien qu’américain de la frontière?

M. Paget : Oh oui, beaucoup plus onéreux ! Il s’agit de remplacent 
le plus avantageux de Colombie-Britannique. La Consolidated Mining .° gg 
Smelting Company s’y est établie il y a longtemps déjà en construisant ses usi 
quand toutes les circonstances leur étaient favorables. Nous estimons qu’il sag 
du meilleur emplacement de Colombie-Britannique, du point de vue hv 
électrique. ^

M. Pearkes : Vous n’avez aucune idée du coût du courant Pr° „1 je 
l’heure actuelle. J’essaie d’obtenir des données comparatives pour le c(,l\.ure 
l’énergie hydro-électrique à l’heure actuelle et de celle qu’on pourrait pr°d 
en exécutant le barrage de Murphy-Creek. Vous dites que celui-ci serait bc<
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coup plus onéreux, mais je voudrais savoir à quel point. Les termes “beaucoup 
plus onéreux” ne sont pas assez précis.

M. Paget: Peut-être la Consolidated obtient-elle de la B.A. du courant 
au-dessous du taux de deux millièmes, étant donné le moment et les circons
tances de son expansion.

Aux Etats-Unis, on reçoit certainement le courant pour deux millièmes. 
Je serais bien surpris si, même plus tard, à Murphy-Creek, on pouvait se pro
curer du courant au taux de moins de 7 à 8 millièmes envisagé pour l’énergie 
thermique.

M. Pearkes: Merci. Cela me donne la comparaison que Je cherchais. 
Je crois que M. Bonner a dit, ce matin, que l’énergie se produisait à un mille et 
demi ou deux milles au sud de la frontière; maintenant on dit qu’elle revien
drait à 7 ou 8 millièmes si on la créeait à Murphy?

M. Paget: Un tronçon plus loin seulement.
M. Pearkes : Oui. Cela signifierait que l'entreprise de Murphy-Creek ne 

serait pas pratique du point de vue économique, n’est-ce pas? On ne pourrait 
vendre le courant ainsi produit?

M. Paget: Ce ne semble pas être l’opinion que nous nous sommes formée 
^ la suite de nos études. A notre avis, l’ordre de préférence dans l’exécution 
de ces ouvrages devrait être Mica avec un générateur d’énergie, les Rapides de 
Little-Dalles et de Priest, ou Downie-Creek, c’est-à-dire les entreprises en aval 
de Mica, puis la mise au point de l’usine de Waneta, de façon à produire immé
diatement, le cas échéant, 720,000 C.V.; ensuite l’emmagasinage définitif du 
!ac Kootenay, en perfectionnant les usines de l’ouest de la région. Enfin, en 
tout dernier lieu, viendrait Murphy qui paraît bien être la dernière entreprise 
relative au Columbia, en territoire canadien.
. M. Pearkes : Pouvez-vous prévoir à quel moment on pourrait s’attaquer 
j1 cette entreprise? Prenons, par exemple, Mica: quand sera-t-il possible d’en- 
reprendre les ouvrages de Mica et quand pourront-ils être achevés?
, M. Paget : Il existe un projet préliminaire qui demande encore beaucoup 

cte mises au point; bien que je ne puisse l’affirmer catégoriquement, il faudrait 
hmbablement 10 ans pour achever l’entreprise après sa mise en voie et la mettre 
^ état de fonctionner. Le barrage serait majestueux, l’un des plus vastes du 

(mde, et on ne pourrait le construire en peu de temps.
M. Pearkes : Il faudrait environ dix ans pour aménager Mica après en 

av°ir reçu l’autorisation?
M. Paget : Oui, c’est ce qu’il faudrait d’après mes calculs.
M. Pearkes : Et en ce qui concerne la digue Kaiser, combien de temps 

Cr°yez-vous qu’en prendrait la construction?
M. Paget: Peut-être deux ans.
M. Pearkes : Deux ans?
M. Paget: A peu près deux ans. Elle serait beaucoup plus simple.
M. Pearkes: Le barrage de Castlegar est donc une chose qui, à condition 

°n obtienne un permis, pourrait s’entreprendre immédiatement?
M. Paget : C’est ce que je pense. “Immédiatement” signifiant quelques 

ainsi que des décisions favorables par rapport aux intérêts en conflit, 
v.u , : ceux des ministères fédéraux des Travaux publics et de l’Agriculture,
lesapfr!s, Quand j’en serais saisi, si toutefois, je le suis, et que j’aurais entendu 
8an ^érents points de vue. Je ne puis rien préciser avant d’avoir pris connais- 

c Je la question dans son ensemble.
bt.ai ^" Pearkes: Mais il s’agit d’un ouvrage dont la construction serait

C0UP plus rapide. Quant à Murphy-Creek, vous indiquez que cette entre-

que 1\
tUoiS)
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prise devrait être la dernière, pour laquelle il faudrait trouver des débouchés 
de courant, et qu’elle devrait, par conséquent, être encore remise avant que 
l’on entreprenne de l’aménager.

M. Paget : Voici un témoignage cpii n’est probablement pas admissible: 
au cours d’une récente conversation, un ingénieur électricien m’a dit que l’ins
tallation par kilowatt d’une usine à chute peu élevée, comme le serait celle de 
Murphy, coûterait en pratique dix fois plus cher qu’une installation avec une 
chute de 15 à 20 fois plus haute. Autrement dit, celle de Mica-Creck qui serait 
de 15 à 20 fois plus élevée, ne coûterait probablement pas le double quand 
il s’agirait d’installer le courant... Je m’y perds et je m’en excuse. Je tâcherai 
de remettre tes choses au point: pour les usines qui disposent d’une chute d’eau 
peu élevée, il faut des turbines très puissantes, et ces turbines de grand diamètre 
sont très onéreuses par rapport à celles de petit diamètre qu’on emploie pour 
les installations disposant d’une chute d’eau élevée ; le coût n’est pas directe
ment fonction de la chute. Les turbines installées à Murphy seraient d’un modèle 
très cher. Les1 usines hydro-électriques devraient donc envisager d’abord, pour 
leurs premières entreprises, les installations à chute élevée.

M. Pearkes: Avez-vous évalué les dégâts que causerait l’inondation 
de la région de Castlegar si l’on construisait la digue de Murphy-Creek '0eS 
dégâts au territoire inondé, s’entend) ; avez-vous quelques données à ce sujet'

M. Paget : Non monsieur. Ces calculs représentent une étude compliquée 
et onéreuse, et notre organisme n’est pas particulièrement important. Mais 1e 
déplacement des voies ferrées dans la région reviendrait fort cher. La plupart 
d’entre elles devraient être enlevées près de la rivière en raison de l’état des 
falaises. S’il fallait les faire monter l’escarpement, ce serait très onéreux.

M. Pearkes: Avez-vous une idée de la longueur des voies ferrées a 
déplacer, le cas échéant?

M. Paget : A peu près 30 milles.
M. Pearkes: C’est très considérable.
L’hon. M. Lesage: Cela dépend de la hauteur du barrage.
M. Pearkes : Naturellement. La région comprend une partie considérable 

de la ville de Castlegar .S’agit-il d’un quartier résidentiel ou d’un quartie1 
d’affaires? Les biens immobiliers y sont-ils bon marché ou chers?

M. Fulton : Il n’y a pas de biens immobiliers bon marché aujourd’hui-
M. Paget : Il y a dans cette zone une très importante usine d’une valeur 

d’environ deux millions et demi de dollars qu’il faudrait déplacer. Une bonne 
partie de la ville de Castlegar et une zone d’expansion industrielle possible serai^ 
supprimée, ce qui obstruerait considérablement toute expansion éventuelle a 
cet endroit. La région dont on dispose à l’heure actuelle pour l’expansion indus
trielle est quelque peu limitée et déjà très occupée.

M. Pearkes : Merci.
Le président : Avant que je cède la parole à un autre membre, le nu- 

nistre désirerait faire une mise au point.
L’hon. M. Lesage : Monsieur Bonner, je voudrais élucider un point a 

la suite des questions de M. Henderson. Puis-je appeler votre attention sur 1* 
page 12 de votre mémoire. Je cite à partir de la cinquième ligne du prenne* 
alinéa:

... il s’agirait naturellement d’une condition préalable à toute entente de
finitive avec la Canadian Kaiser Corporation au sujet de l’emmagasiné1 
de l’eau, que la Bonneville Power Administration et la province de Colon*' 
bie-Britannique concluent des ententes définitives en vertu desquelles jil 
province importerait gratuitement au moins 20 p. 100 de toute l’énerg*c
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produite sur le Columbia au sud de la frontière canadienne, par suite de 
l’emmagasinage réalisé sur les lacs Arrow.

Dans quelle mesure cela est-il conforme à la dernière phrase de l’alinéa 
9 du sommaire de l’accord que voici:

Au cas où, à la suite de quelque loi, arrêté ou décret d’une autorité 
administrative quelconque ou d’un fonctionnaire compétent en l’espèce, 
la société canadienne ne serait pas en mesure de fournir le courant à Sa 
Majesté, la société canadienne devra, pendant la période en cause, verser 
en remplacement chaque mois à Sa Majesté, un montant égal à la valeur 
du courant non fourni au cours dudit mois; on déterminera la valeur du 
courant en s’inspirant du taux régulier prélevé à ce moment-là par la 
Bonneville Power Administration pour des services analogues.

L’hon. M. Bonner: Vous êtes d’avis que ces textes s’excluent?
L’hon. M. Lesage: Oui. Je ne comprends pas. Il semble y avoir con

tradiction.
L’hon. M. Bonner: Je ne saurais partager votre avis. Il vous faut 

d’abord reconnaître que l’accord est intervenu avec VAmerican Kaiser and Alu
minum Corporation et vise la formation au Canada d’une société canadienne 
qui traiterait par la suite avec la province de Colombie-Britannique. Nous 
broyons qu’il ne suffirait pas de nous appuyer sur le contrat d’une société à 
* égard de la livraison, de la vente ou de l’importation d’énergie en provenance 

Etats-LTnis. En plus du contrat qu’on conclurait avec la société canadienne, 
j}°us aurions un contrat additionnel avec la Bonneville Power Administration. Vn a prévu la situation qui pourrait se produire en temps de guerre. Dans cette 
éventualité, la province exigerait naturellement un dédommagement à l’égard 
ue toute interruption dans l’exécution du contrat qui lierait la province et la 
Bonneville Power Administration.

L’hon. M. Lesage: Cela ne répond pas à ma question. Pour y répon
dre il vous faut dire que tout cet accord ne lie pas la province. Nous y revenons 
d® nouveau. Cela lie-t-il la province? Votre réponse ne me semble pas satis- 
sisante. Si je puis m’expliquer ici, vous dites dans votre mémoire qu’avant 

délivrer ce permis conditionnel, vous allez conclure un accord avec la Bon- 
neville Power Administration, ce dont il n’est question nulle part dans le som- 
^aire de l’accord.

L’hon. M. Bonner: Pardon, monsieur le ministre. Il aurait fallu poser 
^ette question il y a quelques mois, mais de toute façon il en est fait mention 
a '’annexe 2 de l’accord.
. L’hon. M. Lesage : Oh non. Puis-je vous signaler que l’annexe 2 n’en- 
vrGra en vigueur que lorsque le barrage aura été aménagé et avant le parachè
vent des ouvrages en voie de construction entrepris en aval par le gouver
nent fédéral des Etats-Unis. *

L’hon. M. Bonner: Je ne saurais accepter cette interprétation du contrat.
L’hon. M. Lesage: Lisez plutôt l’annexe 2.
L’hon. M. Bonner: La lecture de cette annexe ne me fera pas chan- 

8er d’avis.
<< _ L’hon. M. Lesage: Ne reconnaissez-vous pas la disposition suivante:
C()*>rGs le parachèvement du barrage et avant celui des ouvrages en voie de 
el,r''Structi°n entrepris en aval par le gouvernement fédéral aux Etats-Unis, la 
c]Llrn-ité d’énergie constante qui sera livrée pour le compte de Sa Majesté sera 
utij Vinée de la façon indiquée ci-dessus...?” Ainsi, toute l’annexe 2 ne sera 

° qu’après le parachèvement du barrage.
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L’hon. M. Bonner: Non, je n’accepte d’aucune façon cette interpréta
tion.

L hon. M. Lesage : Quel est l’effet de l’annexe 2 sur la dernière phrase 
de l'alinéa 9 et dans quelle mesure en modifie-t-elle les dispositions? Je ne 
comprends pas.

L'hon. M. Bonner: Je crois que c’est manifeste.
L’hon. M. Lesage : Qu’a-t-il dit? Je ne crois pas qu’il y ait plusieurs

membres du comité qui comprennent.
L’hon. M. Bonner: Très bien. Si le Gouvernement du Canada avait 

été saisi de ces questions, vous et moi ou d’autres membres de mon gouverne
ment aurions pu traiter ce sujet il y a des mois.

L hon. M. Lesage: Nous ne savions pas. L’exemplaire de l’accord qu_c 
nous avons reçu nous a été envoyé de Vancouver après qu’il eût été déposé à
1 Assemblée législative locale, des mois après sa conclusion. Je ne veux pas
m’aventurer dans une querelle de parti. Tout ce que je veux savoir, c’est le 
sens de la dernière phrase de l’alinéa 9 et en quoi elle lie le gouvernement de 
Colombie-Britannique à la lumière de l’alinéa 5 de l’accord?

L hon. M. Bonner: Je l’ai expliqué. Pour la troisième fois, la dispos*' 
tion que nous avons ici, à mon avis, vise à dédommager la province de Colom
bie-Britannique ou quelque service approprié de la province dans l’éventualité 
d’une interruption imprévue de l’importation d’énergie par la province.

L’hon. M. Lesage : Oui, “à la suite de quelque loi, arrêté ou décret éma
nant d une autorité administrative quelconque ou d’un fonctionnaire compétent 
en 1 espèce . C’est-à-dire un haut fonctionnaire de l’administration fédérale aux 
Etats-Unis ou de la Bonneville Power Authority.

L’hon. M. Bonner: On songeait ici à l’éventualité d’une guerre. En 
pareil cas, il est fort probable que la Commission fédérale de l’énergie^des Etats- 
Unis interdirait l’exportation d’énergie à un pays qu’elle tiendrait pour étranger 
dans les circonstances.

t L’hon. M. Lesage: Mettons que la Commission fédérale de l’énergic 
n’autorise pas l’exportation d’énergie pour des raisons autres que la guerre- 
La dernière phrase de l’alinéa 9 ne s’appliquerait-elle pas?

L’hon. M. Bonner: Il ne serait pas pratique d’envisager une situation 
de ce genre.

L hon. M. Lesage : Est-ce votre avis en qualité de procureur général de 
la Colombie-Britannique?

L’hon. M. Bonner: Je suis ici en qualité de procureur général. M°n 
interpretation de tout 1 accord se trouve a la page 12 du mémoire.

L’hon. M. Lesage: Donc, cet accord renferme un grand nombre de dis
positions qui, .selon vous, ne lient pas la province?

L hon. M. Bonner: Je réponds à cela que l’accord renferme un g1"*'1*] 
nombre de dispositions qui devront être mises au point et feront partie du 
permis relatif à l’exploitation des forces hydrauliques. C’est une pratique bien 
connue et bien établie dans ma province.

L’hon. M. Lesage: Puis-je vous reporter à l’alinéa 5 de l’accord?
L’hon. M. Bonner: Il en a déjà été question.
L’hon. M. Lesage: J’y reviens.
L’non. M. Bonner: Monsieur le ministre, je ne m’oppose pas à enga

ger une conversation avec vous ou avec tout autre membre du gouvernement 
national, mais je pense que le comité voudra m’interroger à cet égard. Si P** 
la suite vous désirez avoir des entretiens avec des représentants officiels d 
mon gouvernement, ce serait, je pense, le moment convenable de le faire.
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L’hon. M. Lesage: Je vous remercie de votre politesse et de votre colla
boration qui ne me surprennent pas. Cependant, on n’a pas répondu à la question 
que j’ai posée au sujet de l’alinéa 5. Je crains que si vous ne répondez pas, c’est 
que vous en êtes incapable.

Le président : Messieurs, s’il vous plaît changeons l’atmosphère un ins
tant?

M. Croll: Monsieur le président, un mot seulement?
Le président: C’est le tour de la CCF.
M. Croll: M. Herridge m’a cédé sa place. Monsieur Bonner peut-être 

pourrais-je dissiper le malentendu. Quelles que soient les dispositions de l’arti
cle 9, le ministre a voulu signaler que le dernier alinéa, la partie au sujet des 
dispositions relatives à l’énergie et au dédommagement et en particulier de la 
récupération d’environ 20 p. 100 de l’énergie, fait partie du contrat.

L’hon. M. Bonner: C’est là le pourcentage minimum envisagé.
M. Croll: Quel que soit le pourcentage minimum, que ce soit 20 ou 

30 p. 100, je signale que vous pensez, — et nous respectons votre opinion, quelle 
qu’elle soit —, que les Américains ne permettront pas l’exportation de cette 
energie au Canada.

L’hon. M. Bonner: A mon avis, il est fort probable qu’ils ne le per
mettraient pas.

M. Croll: Et une fois l’énergie exportée, comme quelqu’un l’a fait re
marquer, on aura beau s’époumonner, on ne la récupérera pas.

L’hon. M. Bonner: Non. Vous abordez la question d’un angle diffé
rent.^ J’émettais une opinion purement théorique. Le mémoire signale la possi- 
mité que la Commission fédérale de l’énergie ne voit pas d’un bon oeil l’obli
gation d’exporter de l’énergie au Canada. Je me borne à dire ceci: il faudra 
(iu on nous assure sur ce point avant que nous donnions suite à cet accord ; 
sans une assurance suffisante que nous pourrons importer de l’énergie en Co- 
°mbie-Britannique, aucun contrat ne sera conclu avec personne.

M. Croll: Si la Bonneville Power Administration vous donne cette as
surance, suffira-t-elle ou exigerez-vous que le gouvernement fédéral, de qui 
cleve l’administration de Bonneville, vous donne une telle garantie afin d’avoir 
<l certitude d’obtenir cette énergie au cours d’une période de cinquante ans?

L’hon. M. Bonner: Peut-être serait-il souhaitable que les hautes parties 
C(mtractantes au traité de 1909 en viennent à une entente.

^ M. Croll: Le traité de 1909 a été conclu entre le gouvernement fédéral 
11 Canada et les Etats-Unis d’Amérique. 

v . L’hon. M. Bonner: Peut-être en remontant en arrière pourrais-je con- 
£Uncre de l’utilité pratique des mesures en cause. La British Columbia Electric 

°?Vany dans ma province a actuellement une entente avec, je crois, la Bonne- 
p .® Power Administration en vue de l’exportation de l’énergie de la Colombie- 

ntannique vers le “Grid”.
av, M. Croll: Il faut quand même une nouvelle entente pour assurer des 

stages réciproques.
L’hon. M. Bonner: Oui.

Croll: ... juste à l’intérieur du “Grid”? 
l’eXport^HoN- 'M" Bonner: Le “Grid” est bien connu. Je songe à l’effet de

Porte ^L Croll: Parfois, le Canada exporte de l’énergie et parfois il en im-
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L’hon. M. Bonner: Il est tout à fait plausible qu’il en importe, mais 
la tendance générale a été vers l’exportation.

M. Croll: Le trafic devrait se faire dans les deux sens.
L’hon. M. Bonner: Jusqu’ici, la tendance générale a été vers l’exporta

tion.
M. Croll : Je l’ignore, mais vous devez parler en connaissance de cause. 

De toute façon, la Colombie-Britannique a-t-elle le droit d’exiger de l’énergie?
L’hon. M. Bonner: Oh oui, je parle des conditions actuelles.
M. Croll: L’autre jour, le premier ministre de Colombie-Britanniqu6 

a dit: “J’espère fortement que nous aurons besoin non seulement de cette énergie 
mais de beaucoup plus encore. Vous dites à la page 30 de votre mémoire:

Vu l’importance stratégique de l’industrie qui dépend de l’énergie 
hydraulique du Columbia, nous ne pouvons manquer d’exciter chez nos anus 
américains une compréhensible exaspération en retardant l’aménagement 
d’installations hydro-électriques aux Etats-Unis, tout en poursuivant a 
loisir l’examen de nos propres ressources.

L’hon. M. Bonner: Peut-être feriez-vous mieux de citer le mémoire.
M. Croll: Vous avez dit qu’il y avait pénurie d’énergie dans les Etats 

du nord-ouest.
L’hon. M. Bonner: C’est dans le mémoire.
M. Croll : Au sujet des travaux d’expansion, on sait qu’ils ont etc 

entrepris aux Etats-Unis à la suite de pénurie d’énergie. Est-ce exact?
L’hon. M. Bonner: A mon avis, beaucoup d’industries d’importance 

stratégique qui dépendent de la mise en valeur des ressources hydrauliques du 
Columbia, font face à une pénurie critique, étant donné le débit d’eau dont 
elles disposent.

M. Croll: Oui. Vous avez dû lire que M. Kaiser a dit à Spokane au 
début de l’année que cette énergie signifierait de l’emploi pour six cent mille 
personnes dans le nqrd-ouest des Etats-Unis. Partagez-vous cette opinion?

L’hon. M. Bonner: Je n’ai rien qui me permette d’évaluer les réper" 
eussions économiques de cette situation.

M. Croll: Au sujet des perspectives de l’industrie de l’aluminium, 
Paley, de la commission présidentielle de 1952 chargée des mesures relatives 
aux matières premières, s’est exprimé ainsi:

Le coût moyen de la production de l’aluminium, beaucoup 
élevé au Canada qu’aux Etats-Unis est attribuable en grande partie a 
l’abondance de l’énergie hydro-électrique ; le Canada sera la principe16 
source permettant de repondre a des besoins croissant rapidement.

On doute actuellement que beaucoup d’énergie électrique can® 
dienne soit mise à la disposition des Etats-Unis, vu que le Canada pré;er6 
exporter des produits raffinés ou transformés plutôt que des matières 
premières, telles le gaz et l’énergie hydro-électrique.

Partagez-vous cet avis?

drais
L’hon. M. Bonner: J’ignore si une entente s’impose à ce sujet. Je v^e 

, cependant, formuler des observations à cet égard. Il est incontes ‘
que l’industrie qui vit d’énergie à bon marché offre de belles perspectives 
Canada. Cependant, comme je me suis efforcé déjà de le signaler au
<~1 O nKoonTmll Ann m'A ’ 1 y] /-»-»— 1 - - 1 '

atf 
cours

des observations que j’ai formulées devant le comité, nous pourrons »1 ^
en valeur et utiliser l’énergie dont nous disposons dans notre pays en au 
que nous aurons accès à d’autres débouchés que ceux qui nous sont actu .g 
ment acquis au Canada. Une certaine société d’aluminium des Etats-



AFFAIRES EXTÉRIEURES 59

s’intéresse aux études faites par la société Frobisher dans le nord-ouest de la 
Colombie-Britannique. Après enquête, la société a constaté que bien que l’en
treprise produirait de l’énergie à bon marché, le prix ne suffirait pas à faire 
franchir au produit la muraille douanière qui existe actuellement entre le 
Canada et les Etats-Unis.

Nous ne saurions donc étudier la question de l’utilisation convenable 
de l’énergie sans tenir compte du tarif douanier et de toutes les dispositions 
qui peuvent être prises entre le Canada et les Etats-Unis en vue d’introduire, 
sur le marché américain les matières premières que nous , -vduisons. Il serait 
peu sage, à mon avis, de ne tenir compte que de certains aspects de la question. 
Il ne suffit pas de produire de l’énergie à bon marché. Il nous faut aussi 
trouver d’importants consommateurs d’énergie qui auront accès aux débouchés 
mondiaux. Actuellement, à toute fin pratique, le grand débouché mondial est 
celui des Etats-Unis. Il importe, si l’on veut mettre convenablement en valeur 
les ressources hydrauliques de Mica-Creek, de tenir compte de cet élément 
et du problème économique fondamental ; il en est de même pour la mise en 
valeur de la rivière Taku ainsi que du Yukon par la société Frobisher. Il en 
est ainsi chaque fois qu’il s’agit de produire de l’énergie à bon marché au 
Canada. Je n’ai parlé que de deux endroits en Colombie-Britannique. C’est à 
la vérité un des principaux problèmes à l’égard de l’entreprise de Kitimat qui 
heureusement est en voie d’exécution dans ma province.

M. Croll: On a dit que nos amis, les Américains sont un peu exaspérés 
contre nous et se montrent très susceptibles à cet égard. Que pensez-vous de 
la vente à sacrifice de produits primaires par les Américains, qui coupent le 
Prix du blé sans nous consulter au préalable, qui frappent nos produits laitiers 
o’une interdiction et qui en feront peut-être autant à l’égard de nos exportations 
de pétrole et de zinc. Qui à votre avis devrait être exaspéré? Et cependant, 
Gn retour, nous leur donnons de l’eau qui leur fournit l’énergie dont ils ont besoin.

L’hon. M. Bonner: Nous exportons aussi du pétrole et du gaz.
M. Croll: Qui pensez-vous aurait raison d’être exaspéré? Ce sont là 

hes faits connus de tout le monde.
L’hon. M. Bonner: Je n’ai pas étudié cette question en marge du

M. Croll: Vous avez parlé d’exaspération. Je vous expose l’autre aspect 
v_e la question. Vous voulez connaître les deux points de vue, n’est-ce pas?
,.°Us parlez de la question des droits provinciaux. Vous dites que le bill n° 3, 

,?11 était adopté, enfreindrait, je crois, ces droits. Les connaissances générales 
Sj'c vous avez en géographie vous montrent que nous ne sommes pas liés aux 
cJats-Unis. Quel serait l’effet d’une telle ligne de conduite sur les provinces 
',e Québec, du Nouveau-Brunswick et de l'Ontario, sans parler de la Saskat
chewan.

Le président: La Saskatchewan n’a pas de ressources hydrauliques. 
M. Croll: Ces provinces seraient atteintes de la même façon.
L’hon. M. Bonner : Non, ce n’est pas exact.
M. Croll : Vous dites que ce n’est pas exact?
L’hon. M. Bonner: Non.

(i M. Croll : Vous dites que votre situation n’est pas la même que celle 
Québec, du Nouveau-Brunswick et de l’Ontario? 

q L’hon. M. Bonner: Cette question m’étonne. En effet, personne n’ignore 
pr? la plupart des cours d’eau internationaux visés par les dispositions du 

Seut projet de loi se trouvent dans ma province.
M. Croll : Certes, votre province possède en effet les plus grandes
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réserves d’énergie hydraulique dans toute l’Amérique du Nord. On croirait que 
le même principe jouerait.

L’hon. M. Bonner: Permettez-moi de vous répondre de la façon sui
vante: le principe appliqué dans le cas des élévateurs à blé, lorsqu’on les a 
tenus pour des ouvrages d’intérêt général au Canada, était le même. Il a 
produit en Colombie-Britannique le même effet qu’en Alberta, en Saskatchewan, 
et au Manitoba, la seule différence étant que nous ne sommes pas une pro
vince productrice de blé.

M. Croll: Je vous demande si, à votre avis, le bill n° 3 n’est pas 
applicable de la même façon à la province de Québec, à la rivière Saint-Jean, 
au Nouveau-Brunswick et à l’Ontario?

L’hon. M. Bonner: Je sais très bien où vous voulez en venir.
M. Croll : Certes vous le savez et vous savez aussi quelle sera la pro

chaine question.
L’hon. M. Bonner: Alors peut-être pourriez-vous y venir directement 

afin d’épargner du temps.
M. Croll: Très bien, je vais vous poser la question suivante. Si vous 

préférez ne pas y répondre, très bien: Québec, le Nouveau-Brunswick et l’On
tario sont visés par le principe dont s’inspire la loi ; ces provinces vont donc 
partager votre point .de vue pour ce qui est des droits provinciaux à l’égard 
du bill n° 3?

L’hon. M. Bonner: Je n’ai consulté aucun des gouvernements provin
ciaux du Canada au sujet du bill n° 3.

M. Croll: Savez-vous que le président les a mis au courant en leur 
envoyant le projet de loi et le compte rendu de nos délibérations?

Le président: C’est exact.
M. Croll: Us savent donc à quoi s’en tenir.
L’hon. M. Bonner: C’est évident.
M. Green : Je fais un rappel au Règlement. M. Croll a parlé de l’On

tario et de Québec. Le général McNaughton nous a dit qu’aucune rivière n’était 
visée ni en Ontario ni dans Québec, sauf un tout petit bras de la rivière Saint- 
Jean, dans la province de Québec.

L’hon. M. Lesage: Vous vous méprenez. Tous les cours d’eau se dé
versant dans les eaux limitrophes sont visés. Ce qui signifie que les tributai
res des Grands lacs sont visés.

M. Green: D’après la liste que le général McNaughton nous a remis®’ 
il y a bien peu de cours d’eau au Canada qui soient visés. Il n’y en a pas un 
seul en Ontario.

L hon. M. Lesage : Deux listes ont été fournies. L’une comprenait 1®S 
cours d’eau appelés internationaux et l’autre, les tributaires des eaux limitro
phes, lesquels sont visés.

M. Green: A toute fin pratique, la Colombie-Britannique est la seul® 
province intéressée.

Le président: Je ne crois pas qu’il y ait lieu de faire un rapp®1 al1 
Reglement. Continuons.

M. Fulton : Il est maintenant 5 heures et demie.
Le président: Je ne m’oppose pas à ce que nous siégions jusqu® 

heures si vous le voulez bien. Y a-t-il d’autres questions, Monsieur Cro
M. Croll: Monsieur le président, comme on me le signale, je ne P1 

pas en effet que la liste en ait été versée au dossier.

ens®
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L’hon. M. Bonner: On la trouve aux pages 20 et 21 du compte rendu 
de la première séance.

L’hon. M. Lesage: Aux pages 21, 22, 23, 24 et 25.
M. Croll: Monsieur Bonner, il y a dans chaque province une longue 

liste de cours d’eau qui seront touchés si le bill n° 3 devient loi.
L’hon. M. Bonner : J’ai déjà exprimé mon point de vue à ce sujet. Je 

ne crois pas qu’on renseigne davantage le comité en revenant sur le sujet.
Le président: Il appartiendra au comité de tirer une conclusion à ce 

Propos. Je ne pense pas que nous puissions contraindre le témoin à dire si, à 
son avis, le projet de loi vise le Nouveau-Brunswick et Québec.

M. Fulton : Monsieur le président, la liste qui figure aux pages 21 à 
25 a trait aux eaux limitrophes, non aux cours d’eau internationaux.

L’hon. M. Bonner: Puis-je dire pour la gouverne du comité que la 
question de M. Croll doit être traitée en tenant compte d’une différence possible 
dans les lois relatives aux ressources hydrauliques des différentes provinces. 
C’est pourquoi, je ne suis pas en mesure d’y répondre.

, Le président: De toute façon, ce serait purement académique, car nous 
n avons parmi nous aucun représentant de Québec ou du Nouveau-Brunswick 
Pour nous dire si ces provinces sont ou non en faveur de la mesure. Ces pro
duces ont répondu par écrit et leurs réponses indiquent qu’elles ne voient pas 
e Projet de loi d’un bon oeil. On trouvera ces lettres sous forme d’annexes 

aux compte rendu des délibérations de la séance précédente.
M. Fulton : Elles sont peut-être fort aise que la Colombie-Britannique 

en Prenne l’initiative.
,. , M. Croll: Vous nous avez dit plus tôt que des capitalistes canadiens
intéressaient à l’entreprise de Mica-Creek. Je ne vous demande pas de les 
oirimer, mais je présume que vous parliez soit de la British Columbia Electric, 
e *a Kootenay Electric ou de“ Smelters”. Je présume que ce sont-là les intérêts 
anadîens en question. Ai-je tort?

L’hon. M. Bonner: Ayant déjà refusé de répondre à la question, parce 
g le J aurais ainsi divulgué un renseignement communiqué à mon gouvernement 
to11? 1° sceau du secret, je dirai à l’hon. député qu’il lui est loisible de tirer 

lltes les conclusions qu’il lui plaira; mais je ne les confirmerai pas.
U, , M. Croll: Puis-je développer ma pensée? Les négociations ont com-

avec la société Kaiser en novembre 1953. Je pense que nous avons fixé 
Se e date approximativement ; or l’événement en cause s’est déroulé le 17 
Ko îm^re 1954. A partir de ce jour, ni la British Columbia Electric, ni la 
en °ienay Electric, ni “Smelters”, sociétés qui, comme vous l’avez dit, étaient 
g0 ^sure d’entreprendre l’exécution du projet, ne se sont abouchées avec le 

lvcrnement en vue d’entreprendre l’exécution des travaux dont nous parlons.
E’hon. M. Bonner: Je vois ici une expression d’opinion, n’est-ce pas? 

cett Croll: Je vous pose une question. Excusez-moi, oui, je vous pose
te question.

l’air ,, L’hon. M. Bonner: Peut-on répéter la question? Cela ne m’avait pas 
d une question.

ciati, sténographe officiel: “Puis-je développer ma pensée? Les négo- 
n0ll,°ns °nt commencé avec la société Kaiser en novembre 1953. Je pense que 
dér( f.Vons fixé cette date approximativement ; or l’événement en cause s’est 

c le 17 septembre 1954...
■M- Croll: Date où le contrat a été signé.
Le sténographe officiel: “.. . A partir de ce jour, ni la British Colum-
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bia Electric ni la Kootenay Electric ni “Smelters”, sociétés qui, comme vous 
l’avez dit, étaient en mesure d’entreprendre l’exécution du projet, ne se sont 
abouchées avec le gouvernement en vue d’entreprendre l’exécution des travaux 
dont nous parlons.”

L’hon. M. Bonner: J’ignore si, au cours de la période dont il est 
question, des démarches officielles ont été faites auprès de notre gouverne
ment par les sociétés mentionnées.

M. Croll: Voudriez-vous demander au ministre des Terres et Forêts 
si des démarches officieuses ont été faites ou s’il en a été question ou si l’on 
a manifesté quelque intérêt?

L’hon. M. Bonner: Je crois qu’un certain intérêt purement spéculatif 
se manifeste maintenant que l’affaire est connue, mais je ne suis pas au 
courant de démarches officielles ni officieuses.

M. Croll: Avant la signature du contrat?
L’hon. M. Bonner: C’est ce qu’on m’a dit.
M. Croll: Vous dites que c’est ce qu’on vous a dit.
Le président: Monsieur Fulton.
M. Fulton : Monsieur le président, je voudrais poser des questions sur 

nombre de points mais je m’efforcerai, en toute justice pour les autres mem
bres, de ne traiter qu’un seul sujet, remettant à plus tard les autres sujets 
pour y revenir peut-être afin de poser d’autres questions.

Je veux revenir à cette question de l’échange de renseignements entre 
la province et le gouvernement fédéral. Je veux préciser la raison pour laquelle 
je vais examiner cette question par le détail. La voici: de toute façon, j’ai 
l’impression, — je ne puis parler, cependant, au nom des autres membres du 
Comité ou de la Chambre —, j’ai l’impression qu’aucun effort véritable n’avajt 
été tenté par le gouvernement provincial pour consulter le gouvernement fé
déral et que ce dernier n’avait pas compris et que c’était dans cette atmos
phère que le projet de loi n° 3 avait été étudié dans une large mesure à la 
Chambre et au Comité.

Pour ma part, les témoignages que nous avons entendus à venir jusqu’à 
hier et aujourd’hui m’avaient donné l’impression que le marché conclu 011 
l’entente intervenue entre la Kaiser Corporation et le gouvernement de la 
Colombie-Britannique était peu favorable à cette province et au Canada. J’en 
étais venu à conclure que la province de Colombie-Britannique s’est gardée de 
communiquer les détails de l’entente au gouvernement fédéral afin de mettre 
celui-ci devant un fait accompli. Je dois l’avouer, je me suis demandé sérieu
sement si la chose était souhaitable pour la Colombie-Britannique. A mon 
avis, indépendamment de l’aspect constitutionnel, le projet de loi, s’il ne cons
tituait qu’un moyen de prévenir la mise à exécution de l’entente, serait une 
sage mesure.

Or, c’est dans cette perspective que je veux examiner de nouveau la 
question de l’échange de renseignements, parce que les témoignages entendus 
aujourd’hui et hier créent une impression entièrement différente. Je me report® 
à la page 245 (texte anglais) du compte rendu des délibérations. Je pourrais 
dire que ce n’est là qu’un des nombreux passages analogues des dépositions- 
J’interrogeais le ministre, M. Lesage. Je cite à partir du milieu de la page:

M. Fulton: Dans l’élaboration des règlements et des principes sur 
lesquels ces règlements seront basés, dans quelle mesure, jusqu’à présent, 
avez-vous consulté des représentants ou des fonctionnaires permanents 
d'un gouvernement provincial.

L hon. M. Lesage : Personnellement, je n’en ai rencontré aucun
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M. Fulton : Ni vous ni votre ministère?
L’hon. M. Lesage: Il n’y a eu aucun entretien à cette fin. A vrai 

dire, il était difficile de discuter la question dans le cas du barrage Kaiser, 
par exemple. Je ne vois pas comment nous aurions pu consulter le gouver
nement de la Colombie-Britannique. Nous n’avons jamais été informés 
de la possibilité de conclure une telle entente.

Je demanderais au Comité d’en prendre tout particulièrement note.
M. Fulton: J’allais vous poser la question en sens inverse. Jusqu’à 

quel point vous-même, votre ministère ou, à votre connaissance, quelque 
autre organisme du gouvernement fédéral avez-vous été consultés par 
les autorités provinciales avant la conclusion de cette entente?

L’hon. M. Lesage: La seule personne qui ait été consultée est le 
général McNaughton, qui a reçu un télégramme en date du 17.

M. Fulton: La veille de la signature de l’entente?
L’hon. M. Lesage: Non, le jour même de la signature, M. Sommers 

envoya un télégramme au général McNaughton pour lui dire qu’il avait 
l’intention de signer une entente. Le général lui télégraphia le lendemain 
matin pour lui demander de différer sa décision jusqu’à ce que l’étude de 
la question fût terminée ou, du moins, plus avancée. M. Sommers répondit 
le même jour que l’entente était déjà signée. C’est là la seule consultation 
qui ait eu lieu. Réellement nous n’avons pas été consultés et le général 
McNaughton et ses collègues qui s’étaient rendus en Colombie-Britannique 
pour mettre le gouvernement provincial au courant des progrès de l’étude 
qu’ils faisaient de cette question, n’ont jamais été prévenus qu’on allait 
saboter tous leurs plans.

Je souligne en particulier “Nous n’avons jamais été informés de la pos
sibilité de conclure une telle entente. C’est là la seule consultation qui ait eu lieu” 

* s’agissait d’un télégramme. Or, monsieur Bonner, nous avons entendu des 
. positions ce matin et certains documents ont été déposés cet après-midi qui 
^ diquent que des représentants officiels de la Kaiser Corporation sont venus 

Ottawa ou ont eu des entretiens avec le général McNaughton et autres hauts 
^Actionnaires en mai et en juin de la présente année. Ai-je raison de conclure 

aPres votre témoignage que les deux entretiens avaient été expressément re- 
tonaandés et sollicités par le gouvernement provincial?

L’hon. M. Bonner: C’est exact. Vous avez dit mai de cette année. Vous 
v°ulez dire 1954?
b,. M. Fulton: Oui. Nous pourrions peut-être rectifier le compte rendu, 
îé pz-V0Us d’avis qu’à la suite de ces entretiens et de ces réunions les services 
vi eï"aux étaient parfaitement au courant des intentions du gouvernement pro-

hu L’hon. M. Bonner: Nous nous imaginions, à la suite de nos entretiens, 
de*2. 6 gouvernement fédéral, en conséquence de la communication régulière 
intc enS^gnements émanant de la section canadienne de la Commission mixte 
tio rn„a*i°nale, du général McNaughton et de certains hauts fonctionnaires men- 
qU(ni|es au mémoire du 17 juin 1954, savait que les négociations dont il a été 

lQn au Comité étaient assurément en cours.
Par , Fulton: Ne semblerait-il pas, d’après ces entretiens recommandés 
h;iutv,,tre gouvernement, que votre intention et votre désir étaient de voir les 

s fonctionnaires fédéraux tenus parfaitement au courant de la situation?
L’hon, M. Bonner: C’était certainement notre désir et notre intention, 

des ]-i^L Fulton: Je renvoie à la page 55 du fascicule 7 du compte rendu 
libérations du Comité où je cite les dépositions suivantes de M. Patterson:
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M. T. M. Patterson : Je suis d’avis qu’il y a eu une coopération 
complète, sauf que quelqu’un a fait, au sujet du barrage Kaiser, une pro
position au sujet de laquelle nous n’avions pas obtenu tous les renseigne
ments nécessaires de la part des fonctionnaires provinciaux. Du reste, 
j’ignore quels renseignements ces fonctionnaires eux-mêmes possédaient 
à ce sujet.

Je m’imaginais que le témoin voulait donner à entendre que les fonc
tionnaires provinciaux n’avaient pas été tenus parfaitement au courant par le 
cabinet provincial, mais je puis tirer une déduction erronée de ce qu’a dit M- 
Patterson. Dans sa réponse suivante faite à une question posée par M. Low. 
je ferais peut-être mieux de citer la question de M. Low également. La voici:

M. Low : Monsieur le président, revenons au 17 septembre, date de 
la signature de l’entente avec les intérêts Kaiser. Y avait-il à cette date 
une loi fédérale que le gouvernement de la Colombie-Britannique se trou
vait à violer en signant cette entente?

M. T. M. Patterson: J’ignore s’il y avait une loi fédérale que 1? 
gouvernement de la Colombie-Britannique se trouvait à violer, mais ü 
participait alors avec les représentants du gouvernement fédéral à une 
étude sur les meilleurs moyens à prendre pour développer les ressources 
naturelles de ce bassin. Le gouvernement fédéral dépensait alors des som
mes d’argent considérables et employait un personnel technique nombreux 
pour faire ces études et il semblerait que, si les autorités provinciales 
avaient eu un plan à proposer, elles auraient dû le proposer et le discuter 
avec les ingénieurs au niveau officiel.

Maintenant, monsieur Bonner, désirez-vous formuler quelques observa
tions sur ce témoignage à la lumière des dépositions que vous avez faites au sujet 
des réunions qui ont eu lieu à Ottawa en mai et en juin, à une desquelles au moins 
M. Patterson était présent ainsi qu’à la lumière des sommaires des délibérations 
de ces réunions qui ont maintenant été déposés au Comité. A votre avis \e 
gouvernement provincial a-t-il de fait soumis les plans pour qu’ils soient étudiés 
au niveau officiel avec les ingénieurs?

L’ hon. M. Bonner: La communication des renseignements ne s’est PaS 
étendue au niveau du comité. Lorsque nous avons proposé que les représentants 
de la société Kaiser se consultent avec le général McNaughton, nous avons cr» 
que les renseignements étaient communiqués directement au sommet. Comme 11 
appert dans le mémoire du 17 juin 1954 qui a été déposé ce matin, une étude 
très fouillée a eu lieu et les ministères intéressés, tels que ceux du Nord canadien 
et des Ressources nationales, du Commerce et des Affaires extérieures allaient 
vraisemblablement être mis au courant.

M. Fulton: Ainsi donc, en tant que votre gouvernement et vous-même 
sont concernés, vous concluez que tout a été mis en oeuvre et tout effort rai
sonnable a été tenté afin de renseigner les services fédéraux à toutes les étapeS> 
Ai-je raison de le dire?

L’hon. M. Bonner: A cet égard, nous nous en tenions aux mêmes moyen® 
de communication que la province avait établis et suivis les années précédentes» 
c’est-à-dire entre elle et le gouvernement fédéral. La province de Colomb*6' 
Britannique tenait le général McNaughton pour la personne susceptible de s’in
téresser à des questions visant les ressources hydrauliques.M. Fulton: On a prétendu que, même si vous aviez tenu au courait 
le général McNaughton et, par son intermédiaire, les autres hauts fonctionnai!'6’’
-------------- ix-_x_ J.. ----------------------------------------x 1------------- ------------------ ; -_x .1_______ X... : .X._x:„„compétents du gouvernement fédéral pour ce qui est de votre intention 8e1*, 
même si vous les aviez tenus au courant, dis-je, de votre intention de co ^ 
une entente, vous n’étiez pas sans mériter quelque peu cette critique-
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erreur. A mon avis, vous avez eu tort de conclure une entente sans tenir 
d’autres entretiens.

L’hon. M. Bonner: Je ne saurais avouer que nous ayons eu tort de 
conclure cette entente provisoire. Je crois savoir qu’une bonne partie des tra
vaux de génie et autres du genre entrepris par le général McNaughton ont 
été exécutés par des ingénieurs du ministère du Nord canadien et des Ressources 
nationales.

M. Fulton : Oui.
L’hon. M. Bonner: Il est difficile de s’imaginer qu’au sein des services 

de l’Etat existe une compartimentation si étroite pour ce qui est des rensei
gnements que le ministre ne soit pas en tout temps tenu entièrement au courant 
des questions qui relèvent de sa compétence.

L’hon. M. Lesage: Non pas quand je passe deux mois dans les régions 
arctiques.

M. Fulton : Même en assumant pour les besoins de la cause qu’on aurait 
°u tort de conclure une entente sans consulter de nouveau Ottawa, je veux vous 
donner lecture d’un passage de la page 12 du mémoire du 17 juin. Le voici. 
C’est un sommaire des entretiens entre le général McNaughton et autres hauts 
fonctionnaires du gouvernement fédéral et les ingénieurs de la Kaiser Corpora
tion:

Le général McNaughton a dit qu’il en avait été question dans son 
entretien avec M. Miller. Les données relatives au Columbia, obtenus 
grâce à des relevés entrepris par des organismes du gouvernement cana
dien, appartiennent à celui-ci et sont à la disposition de la Commission 
conjointe internationale. Ces données ne pourraient être communiquées à 
des sociétés sans un décret du conseil. Avant de demander l’autorisation 
de communiquer ces renseignements, le général McNaughton a dit qu’il 
voulait connaître la situation précise des sociétés et les privilèges qui 
doivent être accordés et les engagements assumés par le gouvernement de 
la Colombie-Britannique à cet égard. Avant qu’elles puissent faire quelque 
divulgation, les sociétés auraient besoin de l’autorisation à la fois du 
gouvernement de la Colombie-Britannique et du gouvernement du Canada.

Je vous demande maintenant si, en prenant ces mots dans leur sens 
^'dinaire, les sociétés et vous-même, à la lecture de ce mémoire qui vous a 
ete communiqué, n’auriez-vous pas conclu que pour que les sociétés puissent 
evenir à Ottawa solliciter la communication de données techniques, il faudrait 

0,11 elles en viennent à une entente avec votre gouvernement?
L’hon. M. Bonner: C’est le point de vue sur lequel on s’est fondé. 
M. Fulton: Je continue donc à citer la page 12:
M. McCarthy a dit qu’on poursuivrait les négociations avec le gouver

naient de la Colombie-Britannique.
En d’autres termes, le général McNaughton savait que les négociations 

e Poursuivaient.
y Le général McNaughton a lu des passages des notes de ses conversa
nts téléphoniques avec MM. Miller et Stokes-Rees les 2 et 4 mai 1954 afin 
e dissiper tout équivoque.

. M. McCarthy a dit qu’il réglerait d’abord l’affaire avec la Colombie- 
ntanniqUe pour faire ensuite les études techniques nécessaires et soumettre 

q^r la suite l’affaire aux autres gouvernements. Le général McNaughton a dit 
^ e Bennett et Sommers devraient être mis en possession de tous les faits 

fil faudrait s’entendre sans équivoque avec la Colombie-Britannique et le 
Uvernement du Canada.
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Quant à cet alinéa, convenez-vous qu’on aurait raison de conclure de 
cela que le général McNaughton a convenu que les sociétés devaient s’adresser 
de nouveau à la province de Colombie-Britannique afin d’en arriver à une 
entente.

L’hon. M. Bonner: Oui.
M. Fulton : M. McCarthy a dit que c’est ce que feraient ses sociétés?
L’hon. M. Bonner: Oui.
M. Fulton : Ayant conclu l’entente, elles s’étaient donc conformer a 

ces paroles.
L’hon. M. Bonner: Oui.
M. Fulton: Puis, “pour faire d’abord les études techniques nécessaires • 

Je crois que c’est ce qui se fait actuellement.
L’hon. M. Bonner: Oui. Cette suite logique des événements est jusqu’il 

en grande partie exacte.
M. Fulton: Puis, d’après les mémoires, il semble que ce que tous ont 

dit s’accorde avec ce que le général McNaughton a indiqué de la faon de mener 
l’affaire. La société s’y est conformée dans tous les détails, revenant dans la 
province de Colombie-Britannique pour y travailler à l’entente provisoire et 
entreprendre les études techniques actuellement en cours.

L’hon. M. Bonner: C’est ce que nous croyons comprendre dans toute 
cette affaire.

M. Fulton : Il est maintenant 6 heures.
Le président: Si personne ne s’y oppose, nous nous réunirons ce soir

à 8 h. 15.

SÉANCE DU SOIR
Le président: Messieurs, nous avons maintenant quorum. M. Fulton 

était en train de parler à 6 heures. Il a toujours la parole.
M. Fulton : Monsieur Bonner, juste avant 6 heures, je vous interrogea15 

au sujet des efforts fournis par le gouvernement provincial afin de tenir 1 
gouvernement fédéral au courant des négociations entre votre gouvernemen 
et la société Kaiser, négociations qui ont abouti à la signature de l’enten 
du 17 septembre 1954. Je vous interrogeais à la lumière des observations Qu 
vous formuliez dans votre mémoire, à la page 26, ce qui, il y a lieu de le dir ^ 
je pense, a été une révélation, sinon un choc pour le Comité, étant donne ^ 
dépositions qui nous sont venues des témoins du gouvernement fédéral ava 
votre arrivée parmi nous. e

Afin de poursuivre cet interrogatoire, je désire me reporter à la pnra;. 
suivante qu’on trouve dans votre mémoire aux deux tiers environ de la page

Il est clairement évident dans le compte rendu des délibération5 
du comité des affaires extérieures du 12 mai 1954 que le général McNaug^
ton savait qu’il était question de cette affaire. Je renvoie aux pages 
et 19 du fascicule 7.

J’ai précisé, vous vous le rappelez, que pour ma part j’ai été fort e:tonne
plei1d’apprendre que les services du gouvernement fédéral avaient été tenus I 

nement au courant des négociations. Ce passage m’a intéressé pour les ralS jllS 
que j’ai indiquées et je m’intéresse particulièrement aux témoignages rcn, et 
il y a près d’un an devant ce Comité et dont vous avez vous-même paJ ® 
qui, je le constate, se lisent comme il suit. Cette citation se trouve au ba ■ 
la page 18 du fascicule 7 des témoignages de l’an dernier: ^

M. Green: D. J’ai lu dans un journal que la Kaiser Company
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Etats-Unis projetait d'endiguer les lacs Arrow. De quoi s’agit-il? — R. Je 
ne peux guère vous donner de renseignements sur ce sujet. Un rapport a 
paru dans les journaux, le 22 février (1954). Le jour précédent, je me 
trouvais en Colombie-Britannique pour consultation avec la commission 
de Colombie-Britannique qui s’occupe du Columbia. J’avais un mauvais 
rhume et je suis allé dans le nord pour tenter de m’en débarrasser.

Je me demande si j’enfreins le Règlement mais on me permettra peut- 
etre de faire ici une interpolation. Le général McNaughton a peut-être été 
obligé d’aller dans le Nord et le ministre des Ressources nationales et du Nord 
canadien semble s’être rendu dans les régions arctiques. Tous deux paraissent 
Maintenant invoquer comme prétexte qu’ils étaient absents lorsque ces entre
tiens ont eu lieu.

Le président: Je doute que cela soit pertinent. Il conviendrait plutôt 
d’interroger le témoin.

M. Byrne: Il ne s’agissait pas d’une expédition polaire.
M. Green : Je n’ai eu vent de la chose qu’à mon retour à Ottawa. Toute 

déclaration faite à ce sujet ne l’a été que du plein chef du gouvernement de la 
Uolombie-Britannique. Je dirais cependant que les lacs Arrow ont été étudiés 
Par nos ingénieurs aux termes du mandat relatif au Columbia. Nous avons 
beaucoup travaillé et consacré beaucoup d’argent à la recherche de lieux propices 
a la construction de barrages en aval de Castlegar.
., Sauf erreur, il est question du barrage des lacs Arrow, question assu
me à l’entente entre votre gouvernement et la société Kaiser.

L’hon. M. Lesage: Non, il est question de Murphy-Creek.
M. Fulton : Quelqu’un me dit qu’il s’agit de Murphy-Creek. J’accepte 

avec plaisir cette rectification.
L’hon. M. Lesage: Il est en aval de Castlegar.

» M. Fulton: Si Murphy-Creek est en aval de Castlegar, ce doit être exact. 
e Poursuis la citation:

du

Ce n’est qu’au moment où nous est apparue la nécessité du barrage 
sur le haut Columbia à Mica que nous y avons interrompu les sondages 
pour transporter nos équipes de travail à Mica. C’est du reste moi-même 
qui ai pris cette décision. Sitôt que des équipes de foreurs seront dispo
nibles, nous continuerons les sondages de Castlegar. Autant que je sache, 
nous poursuivrons ces recherches. Si le gouvernement de la Colombie-Bri
tannique en vient à un accord avec la société Kaiser (après l’avoir choisie 
Pour exécuter un certain travail soumis à certaines conditions et privilè
ges), il peut très bien mettre son projet à exécution.

D. Le travail ne peut être entrepris sans l’assentiment de la Com
mission conjointe internationale? — R. Après étude, ils peuvent aller de 
l’avant. Ce sont du reste les termes de notre mandat. C’est presque aussi 
sacré qu’un traité. Notre mandat prévoit que nous effectuons les recher
ches et rédigeons un rapport. Si la Colombie-Britannique veut confier 
cette recherche à la maison Kaiser, nous pouvons toujours nous partager 
le travail. S’ils peuvent y consacrer du matériel de forage et avancer le 
travail, nous ne refuserons pas leur aide. Il y a baucoup à faire, vous savez. 

Et le témoignage continue. Je ne veux pas me montrer injuste le moins
q^^cpde dans cet interrogatoire. D’autres membres voudront peut-être évo- 

1 ^’autres passages des dépositions. Je m’arrêterai donc ici pour le moment. 
12 l’ermettez-moi de vous demander ceci: à la lumière du passage des pages 
dépet.13 du mémoire du 17 juin dont j’ai parlé, n’êtes-vous pas d’avis que la 

°Sltion du général McNaüghton devant le Comité, l’an dernier, établit deux
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points : d’abord, que le gouvernement de Colombie-Britannique, s’il désirait con
clure une entente avec la société Kaiser, en avait parfaitement le droit; ensuite, 
qu’avant que le gouvernement du Canada mît à la disposition de la société 
Kaiser pour l’aider dans ses enquêtes techniques des renseignements détenus 
par la section canadienne de la Commission conjointe internationale, cette société 
devait conclure une entente sérieuse avec le gouvernement de Colombie-Bri
tannique?

L’hon. M. Bonner: Je partage votre avis, Monsieur Fulton. Jusqu’ici, 
la Colombie-Britannique a eu l’habitude de mettre en valeur ses propres cours 
d’eau. Cet après-midi, j’ai signalé au Comité les travaux d’aménagement de 
Whatshan, qui se sont poursuivis au cours des quatre ou cinq dernières années, 
et ceux de Spillimacheen actuellement en cours.

L’hon. M. Lesage: Quel passage de la page 12 avez-vous lu, monsieur 
Fulton?

M. Fulton: J’ai cité plus tôt un passage de la page 12 du mémoire du 
17 juin.

L’hon. M. Lesage : Je désire appeler votre attention sur le troisième 
alinéa de la page 13.

M. Fulton: Voulez-vous que j’en donne lecture?
L’hon. M. Lesage : Si vous le voulez ; je désirais simplement le signaler 

à votre attention.
M. Fulton : Vous voulez dire le troisième alinéa complet. Le voici:

Le général McNaughton a dit que, selon lui, il faudrait s’assurer 
du point de vue du gouvernement de Colombie-Britannique. Il importai 
que les services canadiens intéressés fussent mis au courant de ce p°m 
de vue.

L’hon. M. Lesage: C’était le 17 juin.
M. Fulton: Le 17 juin, oui. Je pense qu’il convenait de citer cet alinea- 

Je me demande si je ne l’ai pas lu cet après-midi. Si je ne l’ai pas fait, j’aurai» 
dû le lire. Je veux bien en donner maintenant lecture. Je passe maintenan 
à la page 12 et à un passage dont il y a lieu, je crois, de donner lecture :

Avant de demander communication de ces renseignements, le gen® 
ral McNaughton a dit qu’il lui faudrait connaître la position précise de 
société et les privilèges qui doivent être accordés et les engagements du g°u 
vernement de Colombie-Britannique à cet égard.

Je souligne le mot “engagements”. En effet, je ne puis comprendre com 
ment on puisse prendre des engagements sans conclure d’entente. Ces mo 
peuvent peut-être se prêter à une interprétation différente mais j’aimerais savo 
comment on peut prendre des engagements, à moins que ce ne soit sous forme 
contrat écrit.

Le President: Aviez-vous quelque motif de vous arrêter avant la de 
nière phrase du même alinéa afin de passer à la page 12? r., t

M. Fulton : Je pense que j’ai lu la page 12 en entier. Je l’ai lue déjà e 
après-midi. J'ai signalé que dans la mesure où je pouvais le constater, à la lumi ^ 
des documents mis à notre disposition, la société Kaiser et le gouvernement 
Colombie-Britannique se sont conformés rigoureusement, dans le menu de ‘ ’ 
aux indications fournies par le général McNaughton, telles qu’on les trouve d 
ces deux pages. ju.

Le Président : Je ne mets pas en doute votre droit de tirer une Ç0J?C 'a. 
sion quelconque. Je voulais simplement m’assurer que tout se trouve dans 1 ah 

L’hon. M. Lesage: Avez-vous dit que vous tiriez vos observations de 
page 30?
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M. Fulton : J’ai interrogé M. Bonner, lui demandant s’il ne reconnaissait 
pas, à la lumière des indications fournies par le général McNaughton et que 
rapporte le mémoire dont nous sommes saisis, que son gouvernement et la société 
Kaiser s’étaient conformés avec la plus grande rigueur aux propositions formu
lées par le général.

L’hon. M. Bonner: Oui.
L’hon. M. Lesage: Le gouvernement de Colombie-Britannique ne l’a pas 

Pas fait. Il n’a pas informé le général McNaughton après le 17 juin.
M. Fulton : Vous vous rappelez que le général McNaughton a proposé 

a la société Kaiser de se mettre de nouveau en communication avec la Colombie- 
Britannique afin de tirer l’affaire au clair, ce qu’elle a fait, obtenant de cette 
Province un exposé des engagements que son gouvernement était disposé à as
sumer. Cet exposé a été inséré dans l’entente du 17 juin, ce qui était conforme 
aux propositions du général McNaughton. M. Summers a alors télégraphié le 17 
au général McNaughton pour lui dire que conformément à ses propositions, on 
€tait sur le point de signer une entente avec la société Kaiser.

L’hon. M. Lesage: C’est votre interprétation.
M. Fulton: C’est l’interprétation du gouvernement de Colombie-Britan- 

nique. Je ne tiens pas à m’engager dans une controverse en ce moment. Nous 
Sommes censés interroger le témoin.

Le Président: Oui, sans prononcer de discours.
L’hon. M. Lesage: Vous faisiez un discours; vous n’interrogiez pas.
M. Fulton : A un certain moment.
M. Pearkes: J’y vois de moins en moins clair. Qui est le témoin.
L’hon. M. Bonner: Le témoin se contente d’écouter.
M. Fulton : Je vais maintenant citer un passage de la page 18 du fasci- 

°ule 7 du compte rendu des délibérations du Comité de l’an dernier. Je ne veux 
bas citer tout l’alinéa. Je puis me contenter, je crois, de citer les trois dernières 
Phrases qui commencent par: “Je me suis mis en communication avec l’ingénieur 
î,n chef de la société Kaiser au sujet de la possibilité de détourner les eaux du 
muve.” Cela démontre donc que la société Kaiser et le général McNaughton 

' e talent consultés sur cette question au moment où cette déposition était fai- 
Y l’an dernier. Cela confirme que bien des choses et des consultations avaient 

°a. “Je lui ai dit qu’il nous faisait toujours plaisir d’accepter de l’aide; mais 
h fallait régler en premier lieu avec le gouvernement de Colombie-Britanni- 

Tlle et non pas avec moi les avantages qu’il recevrait en retour de son travail.” 
es choses en sont là”.

Monsieur le président, je n’aime pas à mettre en doute l’exactitude du 
li111 h te rendu des délibérations du Comité, mais je vous signale qu’il faudrait 

e: “Je lui ai dit également que la question des avantages qu’il obtiendrait en 
_ our de son travail devait être réglée par lui d’abord avec le gouvernement de 

01ombie-Britannique.”
Le Président : C’est juste. C’est une erreur d’impression, 

v _ M. Fulton : Le général McNaughton a indiqué de nouveau nettement il 
Un an qu’il a conseillé à la société Kaiser de communiquer derechef avec le§°Uviqu, Çrnement de Colombie-Britannique afin de régler la question des avantages 

Vq ° m obtiendrait en retour du travail qu’elle était disposée à entreprendre. Je 
serais dmander ici au témoin si c’est en se fondant sur ces passages ainsi que 
clii v mémoire du 17 juin que le gouvernement de Colombie-Britannique a con- 

entente du 17 septembre 1954?
L’hon. M. Lesage: Il répondra par l’affirmative.
L’hon. M. Bonner: Le ministre vient de dire que je répondrai par l’affir-
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mative. Je devrais donc faire un discours pour le confondre. A la vérité, le gou
vernement de Colombie-Britannique prétend que l’aménagement proposé aux 
lacs Arrow inférieurs en vue de l’emmagasinage de l’eau ne diffère pas des au
tres ouvrages qui ont été exécutés sur le Columbia et ses tributaires. La société 
d’énergie et de lumière de la ville de Nelson, — je crois que c’est son nom —> 
la West Kootenay Power and Light, la Consolidated Mining and Smelting Corpo
ration et notre commission d’énergie de Colombie-Britannique ont en deux occa
sions érigé des ouvrages sur les cours d’eau qui, en vertu du projet de loi à l’étu
de, deviendraient- internationaux. Ces travaux ont comporté certaines obligations- 
Depuis la Confédération, on n’a jamais mis en doute le droit des provinces de 
continuer d’agir de la façon dont nous sommes proposés d’agir dans ce cas et 
les exemples fournis par les travaux précédents démontrent, je crois, le bien-fonde 
de mon 'affirmation.

M. Fulton: Je ne pense pas que vous ayez de fait répondu à ma ques
tion. Je vous demandais si c’était en se fondant sur ces déclarations mentionnées 
dans votre mémoire, — je ne les citerai pas —, et le mémoire du 17 juin que votre 
gouvernement a cru en fait qu’il se conformait à la méthode ordinaire de procé
der lorsqu’il a conclu cette entente avec la société Kaiser?

L’hon. M. Bonner: Certainement, à la suite des mémoires échangés de
puis 1954. On ne mettait pas en doute que je sache l’à-propos de notre façon de 
procéder.

M. Fulton: Je vous remercie. Il ne me reste plus maintenant qu’une.°u 
deux autres questions. Je céderai ensuite la parole aux autres membres du comité-

On a prétendu, monsieur Bonner, quoique puisse penser votre gouverne
ment sur l’à-propos de la ligne de conduite que vous avez suivie, que l’entente 
laisse à désirer du point de vue des intérêts de la Colombie-Britannique et du 
Canada. Je ne vous demande pas d’approuvrer ce point de vue. Je pense que cela 
résume les affirmations qui ont été faites. Vous nous avez parlé des efforts q°c 
vous avez tentés afin de tenir les services fédéraux au courant. Je veux poser 
poser cette question-ci: voulez-vous nous donner une idée de l’attitude de votre 
gouvernement à cet égard ou, si vous le voulez, pouvez-vous le faire? Si le pr°' 
jet de loi était provisoirement réservé, celui-ci serait-il disposé à ce qu’il y al 
de nouvelles consultations entre vous-mêmes et les représentants officiels du g011' 
vernement fédéral, ministres ou hauts fonctionnaires, sur toute la question °c 
l’entente proposée avec la Société Kaiser avant de prendre de nouvelles disp081' 
tions à son sujet?

L’hon. M. Bonner: Si le gouvernement fédéral faisait une telle prop081' 
tion au gouvernement de Colombie-Britannique, je m’étonnerais fort qu’on n° 
pût en arriver à une entente à l’amiable.

Le Président: Monsieur Jones.
M. Jones: Monsieur le président, je vais me borner à poser quelques bre

ves questions. Voici la première: il me semble que nous plaçons la charrue devan 
les boeufs en nous attardant à un aspect secondaire de tout le problème. Jusqu 1(1 ’ 
il me semble qu’il s’agit d’un problème d’ordre constitutionnel. Bien que n°u^ 
ayons ici plusieurs avocats, aucun d’eux n’a traité ce point. M. Bonner re°°n 
naît-il au moyen de ce mémoire, qui est excellent et d’un ton conciliant, û110.^ 
gouvernement fédéral est fondé à prendre une telle attitude à l’égard du Pr0-’ 
de loi et qu’il possède en vertu de l’Acte de l’Amérique du Nord britannique ^ 
droit prioritaire?

Je désire savoir si M. Bonner veut proposer aujourd’hui un amendera011* ’ 
en ce cas le Comité tiendra peut-être à entendre de nouveau les délégués du g01 
vernement de la Colombie-Britannique. Pour ce qui est de la question 00118 ,1 
tionnclle, nous devrions certainement profiter de la présence de M. Bonner, a
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de tirer le meilleur parti possible des avis exprimés. De cela dépendra, en fin de 
compte, le sort du présent bill.

Le Président : Le témoin aimera peut-être vous répondre à ce stade du
débat.

L’hon. M. Bonner: En réponse à la première question ayant trait au 
droit de préséance du gouvernement national, je dirai simplement ceci: si le gou
vernement national jouissait de la priorité avant l’introduction d’un bill, le bill 
même ne serait pas nécessaire. Pour faire suite à cette remarque, je m’empressé 
d’ajouter que le droit, s’il en est, ou plutôt, que la juridiction, conféré, par le pré
sent bill, au gouvernement fédéral a été traité dans mon exposé, et fait d’ail
leurs l’objet d’une déclaration valable du Parlement quant aux genres de travaux 
définis dans le projet de loi même. Il s’agit, évidemment, de l’alinéa c du dixième 
Paragraphe de l’article 92 de l’Acte de l’Amérique du Nord britannique et, en 
conséquence, que l’on songe à n’importe quel ouvrage, élévateur à blé ou autre,
1 ordre d’entreprise visé par le texte de cet article, est en réalité soustrait 
a. la juridiction intéressée et assujéti aux termes de l’article 91 de l’Acte en ques
tion. Je vais essayer de me faire mieux comprendre. Toute déclaration valable 
relativement à telle ou telle entreprise a pour effet d’assimiler cet ouvrage, par 
sxemple, à un bureau de poste fédéral ou encore un chemin de fer interprovincial 
”u national. Voilà pourquoi je n’envisage pas sans une une vive inquiétude l’ef- 
:et du passage proposé du présent bill sur certains règlements de la Commission 
lydro-électriquc de la Colombie-Britannique, parce qu’à l’égard de ces travaux, 
,°nt l’un est en cours d’exécution et l’autre a été achevé durant les quatre ou 

Clnq dernières années, j’estime — et l’on pourrait faire valoir — que le gouver
naient provincial garderait si peu de droit de régie qu’en fait les ouvrages énu
mérés échapperaient à la gestion de cette Commission. Je crains sérieusement 
9ue tel ne soit le résultat d'un pareil état de choses.

M. Jones: Vous craignez que cette régie ne fasse double emploi dans la 
Province, à l’égard des travaux en cours?
t . L’hon. M. Bonner: Voici. La déclaration vise les ouvrages déjà cons- 
mits et à construire.

. M. Jones: Une dernière question. A la liage 18 de votre exposé, je lis ce
mil suit:

“Mais ce qui est plus grave encore, le bill empêche les gouverne
ments provinciaux d’aménager ces ressources hydrauliques si le gouverne
ment fédéral ne juge pas à propos de le faire.”

I . Lors de sa comparution devant notre Comité, le général McNaughton, 
le n de nous donner cette impression, a plutôt souligné le concours que prêterait 
Leg0mfernernent fédéral à l’exécution des travaux en cause. Qu’en pensez-vous? 
VreP;°iet de loi a bien plus pour but de favoriser que d’entraver la mise en oeu- 

ôe nos ressources naturelles.
a L’hon. M. Bonner : Je n’ai pas à me préoccuper des vues énoncées sur 
°l>irf C*lose 9ue la teneur même du bill. On m’a invité à venir ici exprimer mon 
opij*!°n sur le projet de loi et, malgré nos amples digressions d’aujourd’hui, cette 
de r,lon ®st contenue en somme dans la dernière partie du présent exposé. A titre 
à la <?rLSeiller consulté par le gouvernement, je crois de mon devoir de m’en tenir 
séclu ettre clu bill, au lieu — j’allais formuler autrement la chose — de me laisser 

lre Par les belles périodes des discours prononcés lors de son introduction.
en , M- Jones: A la page 19 du mémoire, vous déclarez que le bill est contenu 
8enti , ance dans la Loi sur les mesures de guerre, et que le coeur même et l’cs- 
d\j (rG du projet de loi seront découverts plus tard par les membres du Conseil 

gouverneur. Or, ces règlements du gouverneur en conseil sont probablement
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ordonnés, d’une certaine façon, en vue de la protection des ressources naturelles 
de la province?

L’hon. M. Bonner: Je ne vous ferai pas d’autre réponse, monsieur Jones, 
que d’attirer particulièrement votre attention sur l’article 3 du bill, où il est dit 
que le gouverneur en conseil, aux fins de l’aménagement et de l’utilisation des 
ressources hydrauliques du Canada dans l’intérêt national, peut établir des règle
ments, et ces règlements sont énumérés. Or, les mots “aux fins de l’aménagement 
et de l’utilisation” indiquent une mesure d’intention bien déterminée qui est incom
patible avec la théorie invoquée dans d’autres milieux et voulant, si je puis dire, 
que seul tin droit de veto soit ici en cause. Je crois avoir affirmé que le présent 
bill peut aller jusqu’à nationaliser certains de nos cours d’eau en Colombie-Bri
tannique, et je répète que'je n’ai pas lieu de changer d’avis.

M. Jones: Je songe à ce que vient de proposer M. Fulton, et, je me de
mande si le gouvernement provincial, à supposer que le bill soit retiré, consenti
rait à envoyer à Ottawa des délégués pour que nous en venions à une entente 
cordiale quant à l’organisation de ces voies navigables sur un pied de régie mo
dérée, ou encore par des sacrifices mutuels acceptés dans l’intérêt supérieur du 
Canada en général?

L’hon. M. Bonner: Vous comprendrez, monsieur Jones, que ni le gouver
nement de la Colombie-Britannique ni le gouvernement fédéral n’envisageraien 1 
un instant du moins je l’espère, et j’en suis sûr en ce qui nous concerne, un Pr0' 
jet quelconque qui ne serait pas dans l’intérêt national.

M. Jones: La collaboration entre les gouvernements est possible?
L’hon. M. Bonner: Elle est non seulement possible, mais absolument à 

désirer, et, autant que je sache, s’est avérée bien précieuse dans le passe- 
Je ne saurais dire au juste à quel point de la discussion nous avons commence 
de nous fourvoyer. On dégagera les conclusions que l’on voudra des témoignage® 
qui ont été recueillis, mais à mon avis le gouvernement de la Colombie-Britanni
que, dans l’exercice des pouvoirs traditionnels et constitutionnels qui lui ont été 
conférés sur ses propres ressources naturelles, peut collaborer avec le gouverne
ment du Canada tant qu’il le désirera, à partir de 1954 ou de 1955, aussi effic®' 
cernent qu il 1 a fait dans le passé, et aucun problème ne surgira, ou ne devrai 
surgir, entre les deux gouvernements que cinq minutes de discussion amicale ne 
puissent résoudre.

M. Jones: Dans ce cas, j’en reviens à la première observation que v0 ^ 
avez L^ife. Votre opinion a-t-elle été concrétisée dans une modification ou * 
projet de modification que le gouvernement fédéral puisse accepter? Je présum 
qu’une telle modification tirerait la situation au clair et définirait l’attitude Q11^ 
convient aux gouvernements respectifs d’adopter relativement aux ouvrage® 
l’avenir. Je l’ignore. Je veux seulement savoir ce qui en est, et dans quelle j1 
sure vous comptez que le gouvernement fédéral approuvera une modifica 
résumant vos vues sur le sujet. ^

L’hon. M. Bonner: Je réponds d’abord à la première question. La m 
leurs manière de collaborer en l’occurrence serait de retirer le bill- Rien 
me paraît en effet devoir satisfaire notre gouvernement que le retrait de m 
claration contenue dans l’article 9 du présent bill, à cause des très graves revé
cussions que pourrait avoir cette déclaration si on finit par lui donner va ^ 
ment suite conformément à l’alinéa c) du dixième paragraphe de l’article y ; 
l’Acte de l’Amérique du Nord Britannique. Je le regrette, mais j’oublie en Q 
consistait votre seconde question.

M. Jones: Advenant retrait ou réserve, du bill, le gouvernement Pr°^u= 
cial serait-il disposé à suspendre ses contrats avec la Kaiser Corporation o11
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autres contrats envisagés, tant qu’une entente de base n’aura pas été conclue par 
les deux gouvernements? L’entente serait bilatérale.

L’hon. M. Bonner: Il faudrait que le gouvernement national formule 
une proposition précise.

M. Jones: Je vois.
Le président: Monsieur Low, voulez-vous porter maintenant la parole?
M. Low: Monsieur le président, j’ai écouté très attentivement les témoi

gnages qui ont été donnés, et les questions posées. Or, je suis satisfait, sauf sur 
deux ou trois points à l’égard desquels, sûrement, des réponses ne manqueront 
Pas de me venir à l’esprit par rapport au présent bill.

Dans sa déposition d’aujourd’hui, M. Bonner a démontré au Comité — et 
Péremptoirement je pense — que son gouvernement avait mis assez fidèlement 
a xécution les plans à long terme qu’il croyait sage de suivre en vue de l’exploita- 
tion d’au moins une région particulière du bassin fluvial du Columbia, mais je 
désire maintenant poser ces questions à M. Bonner. Je vais me limiter aux trois 
dernières années, parce que vous êtes surtout au courant des affaires d’Etat dans 
votre province depuis cette période : donc, depuis trois ans, est-il arrivé, en une 
seule occasion, que le gouvernement de la Colombie-Britannique ait refusé de 
discuter, soit avec le gouvernement fédéral, soit avec un organisme approprié de 
re gouvernement, et en tout ou en partie, le programme de mise en valéur du 
bassin fluvial du Colombia?

L’hon. M. Bonner: Certainement non.
M. Low: A n’importe quel moment durant les deux années écoulées, votre 

gouvernement aurait donc été disposé à discuter à fond avec le gouvernement fé- 
ueral, ou encore avec un organisme compétent de ce gouvernement, la construc- 
l0n envisagée du barrage Kaiser aux lacs Arrow?

L’hon. M. Bonner: Oui. l
M. Low: A venir jusqu’au 17 septembre 1954, le gouvernement fédéral, 

un organisme quelconque de ce gouvernement, a-t-il jamais manifesté au gou
vernent de votre province de l’inquiétude quant aux ouvrages ou travaux 
ÇVant être entrepris le long du fleuve Columbia ou d’un tributaire de ce cours 
eau dans votre province?

L’hon. M. Bonner: Non.
ou ouvrages de construits déjà sur le

-____ M__„_^___ „„„ .jutaires en Colombie-Britannique, qui
ebt leur répercussion ou contrecoup sur les eaux d’aval aux Etats-Unis? 

pj __ L’hon. M. Bonner: Oui, il en existe, monsieur Low, et je les ai nommés 
dans la soirée. La liste en figure dans la dernière partie de l’exposé: ce 

pri 6S ligues occidentales de Kootenay, l’aménagement de Wash am et l’entre- 
Se de Spillemacheen, présentement en voie de construction.

Ver M. Low: Le gouvernement fédéral a-t-il jamais manifesté à votre gou- 
inenertïent' quelque inquiétude au sujet de l’un quelconque de ces ouvrages, ou 
l’e aco d’adopter des mesures pour mettre un terme à la construction ou à 

P oitation de ces entreprises?
L’hon. M. Bonner: Non.

jn^jy, ^L Low: Je me permets, monsieur, de vous renvoyer à la page 26 de votre 
01re où, vers le milieu du texte, vous déclarez ce qui suit:

“On m’a appris que le 2 mai 1954, le général McNaughton avait 
^°nféré à Montebello (P.Q.) avec M. Rowland Stokes-Rees, vice-prési-

ent et directeur de la Kaiser Engineers; que le 4 mai 1954, un certain 
JHichael Miller de la Kaiser Aluminum Company avait eu une conversa-

ç, M. Low: Y a-t-il d’autres digues
. ^mbla, nu ] ’un miplnnnmm rlp cpc fril
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tion téléphonique avec le général McNaughton au sujet des lacs Arrow ; et 
qu’en outre le 17 juin 1954, avait eu lieu à Ottawa une réunion à laquelle 
prirent part MM. McCarthy, Dittmer, Krey, Stokes-Rees, Taylor et le 
colonel Gerdes, représentants de la société Kaiser, et le général McNaughton 
accompagné de sept fonctionnaires du gouvernement fédéral. Il ressortit 
clairement des discussions qu’il serait possible dans un avenir prochain de 
conclure une entente avec la province de la Colombie-Britannique au sujet 
du projet d’emmagasinage d’eau des lacs Arrow”.

\oici la question que je désire poser sur ce passage du mémoire: sa
vez-vous si quelqu’un des sept fonctionnaires du gouvernement nommés faisait 
partie du ministère du Nord canadien et des Ressources nationales?

L’hon. M. Bonner: Je me reporte à la première page du mémoire du 
17 juin 1954, qui a été déposé ce matin. Le compte rendu indique que M. T. M- 
Patterson, du ministère du Nord canadien et des Ressources nationales, a assisté 
à la réunion dont vous parlez.

M. Low: Un peu plus tard, monsieur le président, j’interrogerai le minis
tre, M. Lesage, à ce sujet, mais je ne veux pas en rester là. Monsieur Bonner, 
je désire maintenant faire suite à une question qu’a posée mon ami M. Fulton, 
il y a un moment ; toutefois, j’aborderai la question sous un autre angle. Je ne 
me hasarde pas sans témérité sur ce terrain, mais je tiens à le faire. Plairait-'^ 
à votre gouvernement de discuter le plus à fond possible, avec l’organisme compé' 
tent du gouvernement fédéral, le projet d’exploitation du bassin fluvial du Co
lumbia ou un aspect quelconque de ce projet?

L’hon. M. Bonner: Certainement. Quelques-uns de ces ouvrages d’enver
gure, comme l’a pressenti M. Green, pourraient même, nous le croyons du moins, 
faire l’objet d’un programme conjoint de capitalisation. Dans le passé, nous avons 
fait à Ottawa de ces propositions de placements conjoints, mais jusqu’ici, de tel
les tentatives n’ont guère réussi. Cependant, notre province de l’Ouest canadien 
est très optimiste, et nous ne nous tiendrons pas pour vaincus en raison de cet 
échec initial.

M. Low: Merci beaucoup.
Le président : Monsieur Crestohl?
M. Crestohl: Monsieur Bonner, vous avez créé quelque commotion 9,11 

Comité — du moins vous m’avez ému moi-même — par votre franche déclara
tion d’il y a un moment. Vous croyez donc que cinq minutes d’entretien entre les 
deux gouvernements suffiraient probablement à résoudre ce problème. Pouvez- 
vous indiquer-uu Comité quelle serait, selon vous, la nature de ces pourparlers, 
et quels en seraient sans doute les effets?

L’hon. M. Bonner: Je n’essaierai même pas de répondre à la question 
tant qu on ne m aura pas dit qui serait present à cet entretien.

M. Byrne: Santa Claus.
M. Crestohl: Nous avons à coeur de trouver une solution, et si vo»3 

aviez des vues sur le sujet de ces résultats, nous serions heureux de les connaître-
L’hon. M. Bonner: Je dois m’engager en toute réserve sur ce terrain- 

Il y a sans doute une ou deux personnes parmi nous avec lesquelles un entretien 
donnerait des fruits en cinq minutes, mais tel ne serait pas le cas de tous les raerCl' 
bres qui nous entourent ; et a moins que je ne sache qui serait présent à la dise1*' 
sion, je dois décliner l’occasion — que j’apprécie d’ailleurs — de commenter da
vantage cette question.

, ByRne: Monsieur le président, M. Bonner a dit, je crois, récemment- 
en répondant a M. Fulton, que les ouvrages de Whatshan et de Spillimach^ 
se ressemblaient. M. Bonner peut-il me dire à peu près combien d’eau se tro»
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emmagasinée à Similkameen et à Wash am, et aux deux endroits.
L’hon. M. Bonner: Je vais m’inspirer pour vous répondre, monsieur Byr

ne, de la conclusion que voici: il serait bon qu’en conformité de l’alinéa b) de 
l’article 2 du projet de loi, les ouvrages de Washan et de Smilkameen entrent dans 
les cadres prévus par le bill en question.

M. Byrne: Vos vues ont quelque peu changé. Vous avez commencé par 
dire que tous ces ouvrages avaient été entrepris sans que la Commission mixte 
internationale, ni le gouvernement fédéral, soulèvent d’objections. Je crois com
prendre que le bill avait pour but d’assurer qu’aucun ouvrage ne serait entrepris 
dans la construction pût modifier considérablement le débit des eaux par-delà la 
frontière ; c’est-à-dire de manière à procurer quelque avantage matériel à nos 
voisins, ou à les en priver. Or voici ce que j’ai voulu savoir: combien d’eau est 
emmagasinée à Smilkameen et à Washan?

L’hon. M. Bonner: J’ai voulu expliquer, pour votre gouverne, les raisons 
ûui avaient motivé mes observations antérieures, monsieur Byrne. Selon moi, les 
entreprises que j’ai énumérées ont actuellement la moitié environ de la capacité 
Prévue dans les plans d’aménagement du barrage du lac Arrow inférieur — en 
d’autres termes, 1,500,000 pieds-acre, et dans ce cas, le Canada ne retire évidem
ment aucun avantage en aval.

M. Byrne: Vous parlez de Spillimacheen ou de Washan?
L’hon. M. Bonner: A Spillimacheen, la capacité est d’environ 200,000 

Pieds-acre ; à Whashan, environ 300,000 pieds-acre, et au lac Kootenay, environ 
1 million de pieds-acre.

M. Byrne: Le lac Kootenay est autre chose. Cet aménagcmnet date de 
Plus longtemps.

L’hon. M. Bonner: La question de temps n’entre pas en ligne de compte.
M. By'rne: Au contraire. C’est la Commission mixte internationale qui 

a dû s’occuper du barrage d’emmagasinement du lac Kootenay.
. L’hon. M. Bonner: Oui, mais sans qu’elle dût nécessairement assumer 
a juridiction, comme le présent bill.

M. Byrne: Mais la chose a été déférée à la Commission mixte interna
tionale.
, Le président : Nous ne pouvons vous entendre. Veuillez hausser un peu 
a Voix, s’il vous plaît. Je prie aussi les membres du Comité de faire moins de bruit.

M. Byrne: Après l’interrogatoire de M. Fulton, on serait porté à croire 
lorsque la délégation de la Kaiser Aluminum Company eut rencontré le 

”enéral McNaughton pour s!en retourner ensuite en Colombie-Britannique ou 
ai?s les divers centres d’où elle était venue, il n’y eut plus aucune communi- 
at;ion avec la Commission mixte internationale jusqu’à conclusion d’une entente 

.Quelle la Kaiser Aluminum Company déclarait ce qu’elle était disposée 
mire et les montants qu’elle consentait à verser au gouvernement provincial 

Ig guise de compensation pour le barrage. Or, cela est-il absolument exact, ou 
]> général McNaughton n’était-il pas justifié de supposer qu’aux termes de 
J-utente conclue, la teneur de cette dernière devrait lui être communiquée avant 

Elusion du contrat.
L’hon. M. Bonner: Quelle était en l’occurrence, et selon le général 

cNaughton, l’autorité en la matière. Je crois que cela a déjà été consigné 
a, c.0InPte rendu. De toute façon, si telles étaient les vues du général, il lui 
derait été très simple de les communiquer au gouvernement de la province 
le Colombie-Britannique, car le général a écrit en effet pour faire parvenir 

document même.
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Le président: M. Byrne me paraît surtout préoccupé de ce que, du 
17 juillet au 17 septembre, il y aurait eu solution de continuité.

M. Byrne: Oui, le général McNaughton et le gouvernement canadien 
pouvaient compter, à mon avis, que l’on communiquerait de nouveau avec 
le général avant conclusion d’un accord. Quelque interprétation juridique que 
l’on propose en la circonstance, l’entente lie effectivement les deux parties, 
et je suis sûr que, devant tous les tribunaux du monde, un accord reste un 
accord. Ils avaient signé cette entente; aucune communication ne s’était échan
gée par la suite. On sait, d’une manière générale, que la mise en valeur de la 
vallée du Columbia était à l’ordre du jour depuis le 17 juin, et qu’elle le fut 
jusqu’en septembre, lors de la conclusion de l’entente. On ne peut concevoir 
que le fruit de ces relevés aurait modifié sensiblement l’attitude que le généra* 
McNaughton a définie comme sienne lorsqu’il déclarait dans le mémoire déjà 
aux mains des membres que la mise en valeur des lacs Arrow était une entre
prise qu’il fallait considérer sous un certain angle et comme partie intégrante 
du plan d’ensemble. On n’imagine guère, après que les autorités américaine» 
eurent remis en question l’aménagement de la digue de Libby et se furent 
prononcées contre la concession de tout privilège d’aval au Canada, on n’ima
gine guère, dis-je, que des études plus approfondies eussent pu jeter un jour 
nouveau sur toute la structure des accords que le général McNaughton a 
conclus avec la section américaine de la Commission mixte internationale. Voici 
donc ma question: le général McNaughton n’avait-il pas droit de recevoir un 
communiqué additionnel du gouvernement provincial et de la Kaiser Aluminum 
avant la conclusion de cette entente irrévocable?

L’hon. M. Bonner: Les renseignements auraient été fournis sur demande.
M. Byrne: Plaît-il?
L’hon. M. Bonner: Des renseignements supplémentaires auraient été 

fournis à n'importe quel moment sur demande.
M. Byrne: Sans doute et, autant que nous sachions, le compte rendu 

des travaux de la Commission mixte internationale a été transmis, au fur e 
à mesure, aux autorités de la Colombie-Britannique, au fur et à mesure Qu 
ce compte rendu s’élaborait, et plus ou moins à temps.

L’hon. M. Bonner: A mon avis, ces renseignements ont été fourni9 
en bloc. On ne procède pas par étapes.

M. Byrne: Un bloc considérable depuis 1944!
L’hon. M. Bonner: Par exemple toute la documentation sur les °uX'r‘_,_ 

ges de dérivation de Kootenay représente un de ces blocs, une de ces liasses o 
tribuées à la suite d’un communiqué de presse ayant paru trois jours ava 
la distribution.

M. Byrne: On ne peut guère attendre d’un porte-mire qu’il fasse rap 
port tous les soirs. Le sous-ministre des Terres et Forêts, si je ne me troflu ’ 
est membre du Comité, et je suis sûr qu’il détient les renseignements nécessai ^ 
Je ne dis pas qu’il savait exactement ce qui en était de la dérivation du Fra» 
durant la marche des travaux.

L’hon. M. Bonner: Monsieur Byrne, je ne voudrais pas prendre ^ 
tangente, loin de là; mais les vues qui ont été exprimées sur le sujet s^gg 
contenues dans l’exposé; elles ont été présentées avec soin, compte tenu 
circonstances telles qu’on les interprétait en Colombie-Britannique. Je ne e 
pas pouvoir commenter davantage. >

M. Byrne: Vous admettrez alors ceci: toute communication a jCc "la 
entre le gouvernement provincial et le général McNaughton à partir 
convocation de la réunion tenue dans le cabinet du général le 17 juin Jus
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la conclusion de l’entente liant la Kaiser Corporation et le gouvernement 
provincial.

L’hon. M. Lesage: Votre premier ministre n’a pas soulevé la question.
L’hon. M. Bonner: Vous avez eu de très longs entretiens, monsieur le 

ministre. Je ne sache pas que ce sujet ait été rayé de l’ordre du jour.
L’hon. M. Lesage: Non, mais j’ai effectivement quitté Ottawa le 17 

juin et votre premier ministre n’avait pas du tout soulevé cette question. Nous 
avons parlé du F raser et d’autres problèmes. Il a été question de l’aména
gement du Fraser, mais jamais du barrage Kaiser.

M. Byrne: Si le ministre veut aller jusqu’à dire qu’il y a eu encore 
moins d’échanges que nous ne pensions, très bien: mais, à mon avis, le général 
McNaughton, lorsqu’eurent lieu ces faits, avait l’impression que l’on commu
niquerait de nouveau avec lui.

L’hon. M. Bonner: Vous comprendrez, monsieur Byrne, que je ne puis 
gnere conjecturer sur ce qui se passait dans l’esprit du général McNaught'on. 
^’exposé renferme à cet égard des vues sur lesquelles, je crois, M. Fulton a 
attiré l’attention du Comité.

M. Byrne: En tout cas, il est revenu avec un accord. Cet accord avec 
n Kaiser Aluminum Company devait permettre à la société d’utiliser les eaux 

n ernmagasinement contre la remise d’un cinquième de l’énergie outre-frontières. 
e m’y connais en fait d’accords; or c’est le libellé d’un texte comme celui-là 

(im prévaut en tout temps, et non pas telle ou telle parole qui aurait pu être 
Prononcée au cours des négociations ou des délibérations. En matière d’accords, 
Çest le contexte qui détermine la ligne de conduite à suivre. M. Bonner semble 
miûmcnt contrarié, je trouve, de ce que les autorités fédérales et quelques mem-

du Parlement, nient a «ri H ’une manière nnnfnrme à net apnnrd

un
du Parlement aient agi d’une manière conforme à cet accord.

,, _ L’hon. M. Bonner: Monsieur le président, j’estime peu convenable qu’ui
f m’attribue des sentiments de contrariété. Je ne crois pas avoir mani

ée rien de semblable.
M. Byrne: Il est très clair, à la lecture du mémoire, qu’à votre sens 

^Us n’avons pas interprété cet accord comme il convenait. Cependant, je vais 
rePorter à l’excellent document qui figure à la partie II, ou du moins au

je . original de la partie II, où il est question d’un décret du Conseil. C’est là,
a ,Sa,ls> un terrain brûlant pour le gouvernement provincial. Mais ce décret 422 
1 te ratifié le vingt-deux février 1954. Pouvez-vous nous donner une idée de 

eUeur de ce décret?
a , L’hon. M. Bonner: Autant que je me souvienne, il porte qu’une réserve 
en e constituée dans la région générale où seront situés les ouvrages en question, 

.Prevision de réclamations de dommages-intérêts pouvant surgir dans la 
dç °n de ce que des nouveaux venus feraient établir certains droits par voie 

Uemande. Cela se produit couramment lors d’aménagements du genre, 
l’arf Byrne: Je suppose que c’est bien cela qui s’est passé. J’en viens à 
V0j .° 5 de l’accord; car mes questions visaient d’abord l’article 5 et l’article 8. 

Cl donc, — que vous en semble, monsieur? — le libellé de l’article 5:
“Sa Majesté convient que, dans les soixante jours qui suivront la 

réception de la demande de permis conditionnel d’exploitation hydrauli
que) mentionné au paragraphe 4, des présentes, elle fera délivrer. .. 

'^ricli, ? terme n’équivaut-il pas à peu près au “devra” ou au “pourra” du style

cont(,xtL H0N- M- Bonner: On pourrait employer le mot “offrira” dans ce

l'a . „ Byrne: Je doute qu’on puisse introduire ce mot: “Sa Majesté offri- 
t•‘’article porte le mot: “fera”.
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L’hon. M. Bonner: Je dis que l’on pourrait substituer le mot “offrira” 
à son équivalent, dans la phrase suivante : “fera délivrer à la Société canadienne 
un permis conditionnel suivant des conditions conformes au présent accord 
et autorisant la société à procéder à l’aménagement des ouvrages mentionnes 
au paragraphe 3 des présentes ..

M. Byrne: Pouvez-vous me dire comment il vous serait possible d’a
broger cette entente si la société respectait toutes les conditions posées au 
paragraphe 3 ? Comment procéderiez-vous exactement?

L’hon. M. Bonner: Un permis conditionnel d’aménagement hydrauli
que comporte plusieurs clauses dont le détail ne peut, de par la force des choses, 
figurer en toutes lettres dans un accord tel que celui qui est intervenu, de fait, 
si longtemps avant que fussent entamés les pourparlers prévus par la Waters Act.

M. Byrne: La Kaiser Aluminum Company n’est-elle pas au courant 
des dispositions de la Waters Act?

L’hon. M. Bonner: Elle ne peut savoir en quoi consistera le permis 
d’aménagement des eaux, puisque ces permis ne seront délivrés que subordonne- 
mcnt à certaines séances au cours desquelles des vues seront échangées et des 
conditions fixées à la suite de témoignages recueillis.

M. Byrne: Si le gouvernement provincial persiste ainsi à s’abstenir de 
délivrer ces permis, c’est uniquement parce que la Kaiser Aluminum Company 
doit absolument remplir les obligations imposées par l’article 3. Comment comp' 
tez-vous contourner une telle déclaration?

L’hon. M. Bonner: Le problème est le même que pour l’aménagement 
de Frobisher, où les derniers travaux de génie se font actuellement par suite 
de la proposition communiquée au gouvernement de la Colombie-BritanniquC 
quant à la mise en valeur des lpcs Arrow inférieurs. L’exposé du plan indique 
simplement que l’on suit en ce moment une certaine ligne de conduite.

Or, pour définir plus exactement encore l’accord conclu, je dirai que cC* 
accord est en réalité un contrat par lequel on s’engage à passer un contrat, 
et voilà un instrument qui, sous le rapport de la valeur exécutoire, présente 
beaucoup d’analogie avec toutes sortes de cas juridiques que je n’ai pas besoin 
d’exposer.

M. Byrne: N’aurait-il pas suffi de dresser tout simplement un mémon6 
pour l’utilité des gouvernements fédéral et provincial, et de s’en tenir là? 
aurait satisfait par là aux conditions énumérées dans le présent mémoire?

L’hon. M. Bonner: De quel mémoire voulez-vous parler?
M. Byrne: Celui du 17 juin, qui a été adopté dans le cabinet du généra 

McNaughton, lorsque les personnes convoquées furent renvoyées à la cha-fs‘ 
au contrat. N’aurait-il pas suffi alors de dire: voici un mémoire qui a été réc»!L 
pour l’information du gouvernement provincial, de la Commission conjoin 
internationale et du gouvernement fédéral? ^

L’hon. M. Bonner: Je doute que la Commission conjointe Internationa 
ait juridiction -en l’occurrence.

M. Byrne: Pardon, je n’ai pas saisi.
L’hon. M. Bonner: Je doute que la Commission conjointe international 

ait juridiction en l’occurrence. Je crois que le présent cas ne relève aucuncmc 
de la Commission conjointe internationale.

M. Byrne: Ne relève aucunement?
L’hon. M. Bonner: Un moment, je vous prie: le présent cas 

aucunement de la Commission. Nous parlons de juridiction. Le gou\ 
fédéral s’intéresse à la chose parce que le Comité a entrepris de faire 
études par l’entremise de la Commission mixte internationale; et,

ne relève 
■ernement 
certain65 

en outre-
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par suite des pouvoirs conférés en vertu de la W aters Act. Avant 1 introduction 
du présent bill, on n’a préconisé aucune augmentation de pouvoirs en faveur du 
gouvernement fédéral.

M. Byrne: Cela ne répond pas à ma question. J’ai voulu seulement 
savoir si, selon vous, il n’aurait pas été opportun de tenir ces cinq minutes 
de délibérations que vous proposiez comme moyen de supprimer les présentes 
difficultés; en cinq minutes, un mémoire aurait pu être rédigé portant que le 
gouvernement de la Colombje-Britannique était disposé à ceci, et la Kaiser 
Aluminum Company à cela, et ainsi de suite, à l’égard aussi de la Bonnèville 
Power Administration. A votre avis, un accord du genre était-il nécessaire, 
°u s’il ne suffisait pas de dresser tout simplement un mémoire pour la gou- 
Verne de la Commission conjointe internationale?

L’hon. M. Bonner: Ma foi, je ne puis admettre que vous disiez: “pour 
*a gouverne de la Commission conjointe internationale”.

M. Byrne: Vous déclarez dans votre exposé que la Commission hydro
électrique a reçu l’ordre d’aller de l’avant dans les travaux de “Whatshan”, 
lorsque le même problème s’est posé.

L’hon. M. Bonner: Tout au contraire. Je dois vous prier, de vouloir 
b*en faire lire ma déclaration par le sténographe, si vous voulez me citer, parce 
9Ue j’ai eu assez de peine à la rédiger pour qu’on n’aille pas essayer de la parfaire.

M. Byrne: Soyez sûr que je n’essaierai pas de la parfaire. En tout cas, 
1 enfantement m’est moins pénible. Vous avez dit qu’il existait une entente 
analogue par rapport aux ouvrages de Frobisher. Pouvez-vous déposer un 
exemplaire de cet accord pour la gouverne du Comité?

L’hon. M. Bonner: Je ne l’ai pas ici. Je me ferai un plaisir de vous le 
Procurer si vous le désirez, mais on devra me l’expédier de Victoria. J’ai dit 
clu 11 avait été déposé à notre propre Législature au cours de la dernière session.
, M. Byrne: Si vous avez utilisé un instrument du genre lors des enquêtes 
e la Commission hydro-électrique de la Colombie-Britannique en d’autres 

Endroits, pouvez-vous également nous les procurer?
. . L’hon. M. Bonner: Vous n’ignorez pas que la Commission hydro-élec- 
rique de la Colombie-Britannique est une société constituée en corporation de 

Propriété publique, la propriété du gouvernement provincial. La Commission 
ydro-électrique relève, sous le régime de la Waters Act, du ministère de 

^ Ptérieur, en tant que société, comme n’importe qui. Compte tenu de cet état 
j choses, je ne sache pas qu’un mémoire antérieur, comportant une esquisse 

s travaux, ait été nécessaire, voire même dressé. La Commission ne s’estime 
,i tenue de déposer de l’argent au Trésor provincial en garantie de la sincérité de ses intentions.

. M. Byrne: Une dernière question. Savez-vous si une délégation de la 
cçwSer Aluminum Corporation s’est rendue à Ottawa le 17 septembre, ou vers 

teiïips, pour discuter la question du barrage Kaiser?
. L’hon. M. Bonner: Je crois qu’un mémoire a été déposé portant qu’une 

lrilon avait eu lieu à cette date-là.
M. Byrne: C’est ce que j’ai compris, mais les exemplaires manquaient. 
L’hon. M. Bonner: Je me fonde à ce propos sur la teneur du mémoire. 
M. Byrne: Je n’ai plus de questions à poser.

(jjt M. Fulton : A mon avis, la réponse était incomplète. M. Bonner a-t-il 
ratj<lu a sa connaissance les directeurs ou les représentants de la Kaiser Corpo- 
je n°n ,s’étalent déplacés le 17? Je n’ai pas non plus le texte du mémoire, et 

° h ai pas vu.
Ij’hon. M. Lesage : Il y avait six exemplaires.
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L’hon. M. Bonner: Je puis citer le texte en toute liberté. Je crois que 
la chose figure au compte rendu. M. R. H. Stokes-Rees, et M. Taylor, à titre 
de délégués de la Kaiser, se sont réunis le 17 septembre 1954 avec le général 
McNaughton pour discuter l’aménagement envisagé des lacs Arrow. Voilà cc 
qui figure en tête de notre exemplaire.

M. Byrne : Le 17 septembre?
L’hon. M. Bonner: Tout juste. Il semble que des consultations aient eu 

lieu à maintes reprises, comportant un certain va-et-vient.
M. Byrne: Y eut-il des communications d’échangées entre les deux dé

légations, après la rencontre?
L’hon. M. Bonner: Je ne suis pas au courant des communications qu1 

auraient eu lieu entre les directeurs de la Kaiser Corporation.
M. Byrne: M. Sommers semble avoir assiste à la conférence en même 

temps que les directeurs, à Victoria ou ailleurs. J’ai trouvé curieux qu un 
certain groupe se rende ici pour discuter la chose avec le général McNaughton, 
et qu’un accord soit conclu pendant que ces délibérations duraient encore.

L’hon. M. Bonner: Je ne trouve pas la chose étrange du tout.
M. Byrne: Je la trouve étrange, quoi que vous en pensiez.
M. Fulton: Quel a été l’effet du mémoire?
Le président: Le Ministre tient à dire quelques mots.
L’hon. M. Lesage : Je prie M. Bonner de vouloir bien donner lecture de 

la dernière page du mémoire en question, ou bien lire tout le texte à haute 
voix, afin que la chose soit versée au compte rendu. Elle est déjà déposée, mais 
les membres du Comité ne l’auront pas en main d’ici à quelques jours.

L’hon. M. Bonner: Je serais heureux que M. Lesage veuille bien en 
donner lecture.

L’hon. M. Lesage : Votre anglais est meilleur que le mien.
L’hon. M. Bonner: J’en doute.

M. R.H. Stokes-Rees et M. Sydney Taylor de la société Kaiser se 
sont rencontrés avec le général McNaughton le 17 septembre 1954 pour dis
cuter le projet que la société se propose de réaliser aux lacs Arrow.

M. Stokes-Rees a fait savoir qu’un groupe de représentants de I<1 
Kaiser Engineering Company, accompagnés du colonel N.O. Gerdes ct 
de M. Donaldson, se mettront à l’oeuvre demain, dans la région des lac* 
Ai row. Les études sur place qu ils entreprendront serviront à améliorer h 
rapport antérieur. Poursuivies au cours de l’automne et de l’hiver, ce? 
études sur place permettront probablement de compléter cette phase des 
travaux vers le mois de mars 1955.

M. Taylor a dit que la société estimait pouvoir commencer la c°nS 
truction du barrage au mois d’août 1956, si elle y était autorisée.

Le général McNaughton a dit que la nouvelle l’intéressait 
qu’il n’était pas prêt à donner quelque encouragement que ce soit * 
moment-là car, à son avis, il convient d’étudier d’abord toutes les pu'^e 
bilités de pleine mise en valeur des ressources du Columbia avan 
rendre une décision à l’égard d’un projet susceptible d’empêcher, plus 
la pleine mise en valeur de ces ressources à cet endroit.

On ne sait pas encore, a-t-il ajouté, s’il sera possible d uti 
toutes les ressources du Columbia, mais des études dans ce sens se P° cf 
suivent actuellement sous l’impulsion de M. Warren. Il a fallu reta' ci 
ces études afin de compléter celles qu’exigeait le projet Mica mais, cel
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étant maintenant terminées, on peut de nouveau se consacrer aux études 
intéressant une partie du cours inférieur du fleuve.

Le général McNaughton a dit qu’un rapport sur le barrage Mica, 
établi par une maison d’ingénieurs-conseils, était actuellement vérifié au 
regard d’un rapport élaboré par le ministère du Nord canadien et des 
Ressources nationales. Il estime qu’il faudra peut-être un an pour dresser 
les plans et devis prévus par le contrat, ce qui retarderait d’autant les 
appels de soumissions. On a pu épargner une somme d’environ 150 millions 
au titre du coût du barrage en remplaçant le barrage-poid§ d’abord prévu 
par un barrage en enrochement. Le changement était souhaitable du point 
de vue de la sécurité; en effet, la zone du barrage étant exposée à des 
séismes, la souplesse de l’enrochement empêchera toute détérioration im
portante qui pourrait se produire si le barrage était fait de béton. Que 
le barrage cède permettant à 15,000,000,000 pieds-acre d’eau de se préci
piter dans l’étroite vallée et c’est un désastre !

M. Stokes-Rees a rappelé que, selon le général McNaughton, il 
convient d’étudier toutes les possibilités de mise en valeur des ressources 
du Columbia avant d’en arriver à quelque décision. Il a demandé quel 
organisme serait chargé de ces entreprises. Les ressources appartiennent 
à la province de la Colombie-Britannique, a dit le général McNaughton. Il 
a ajouté qu’il n’était pas en mesure de dire quelle serait exactement la 
société chargée de ces travaux mais que toute annonce à ce sujet émanerait 
probablement du ministère des Terres et Forêts de la Colombie-Britanni
que.

Le général McNaughton a expliqué qu’en vertu du mandat qui lui 
a été confié à l’égard du Columbia, la Commission mixte internationale 
doit faire des études et formuler des recommandations sur la mise en 
valeur du bassin. Le jugeât-elle à propos, elle pourrait présenter un rapport 
provisoire et recommander telle entreprise en particulier, sous réserve que 
ladite entreprise rentre dans le cadre du programme de mise en valeur 
déjà prévu.

M. Stokes-Rees a parlé de l’entreprise Libby ; sur ce, le général 
McNaughton a fait savoir que les Etats-Unis avaient jusqu’au premier 
octobre pour présenter leur mémoire en réponse.

Le général McNaughton a dit aux représentants de la société Kaiser 
lu’ils feraient bien d’étudier les réponses du Canada et de la Colombie- 
Britannique à la demande de Libby ; la ligne de conduite qui y est expo
sée émanant d’en haut lieu s’appliquerait nécessairement à des travaux 
comme ceux que la société Kaiser songe à réaliser aux lacs Arrow. Il a 
Promis d’envoyer copie du mémoire-réponse du gouvernement des Etats- 
Unis dès qu’il l’aura reçu.

Pleut TToui°urs pour la gouverne du Comité, je puis consigner ici un renseigne- 
de Province de la Colombie-Britannique — et voilà un excellent exemple
tagg foration — a décidé, quant à la demande de la Libby, que certains avan- 
profu <ievraient être conférés du fait de l’emmagasinage créé, avantages dont 
gén/ e,ra^ le Canada. Or, le gouvernement du Canada — et de toute façon le 
Piem i McNaughton — partage ces vues. Le problème qu’a soulevé l’aménage- 
à lacs Arrow inférieurs est du même ordre, puisqu’il s’agit d’avantages
sinemlr°r Par la Colombie-Britannique et le Canada de travaux d’emmaga- 
tpeg Cn*' Un point d’intérêt capital quant à la Libby c’est que (et ici je bornerai 
du remarques à la province, laissant à d’autres le soin de parler au nom 
soieh’t°Uvernernent national) nous voulons que les ouvrages de la Libby ne 

Pas mis à exécution parce que cet aménagement réduirait en tout ou
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en partie la valeur qui serait attachée autrement à ces aménagements hydro
électriques, au Canada, et surtout à Mica. En d’autres termes, pour remédier 
à la pénurie d’énergie qu sévit aux Etats-Unis, on devra créer de nouveaux 
réservoirs d’emmagasinage, afin d’accumuler — c’est, je crois, l’expression pro
pre — la houille blanche dans les usines échelonnées sur le Columbia. Consentir 
à l’aménagement de ce bassin à Libby, ce serait céder de nos droits de traitants 
en matière d’emmagasinage, et je suis heureux de savoir que ces vues sont celles 
de l’hon. M. Lesage.

L’hon. M. Lesage: Et vous devriez partager nos vues sur l’entreprise 
des lacs Arrow. Nous n’en aurions plus alors ici que pour trente secondes.

L’hon. M. Bonner: Cela montre qu’il suffit d’y mettre un peu du nôtre 
pour nous entendre à la perfection.

De toute façon, voilà les vues de la Colombie-Britannique au sujet de 
Libby. En outre, je dois aussi préciser l’attitude de la Colombie-Britannique 
à l’égard du bassin de la Skagit, dont les eaux sont utilisées par la ville de 
Seattle comme génératrices d’énergie dans cette région. Le problème a été dé
féré à la Commission mixte internationale, et le principe des avantages d’aval 
fut reconnu en cette occasion. Chose étrange, malgré l’inondation du territoire 
canadien à cet endroit, on n’a pas encore conclu d’accord en vertu duquel la 
Colombie-Britannique pourrait se faire compenser en énergie en retour de l’ern- 
magasinage effectué, et il nous reste à élaborer les dispositions qui, à notre 
avis seulement, semblent appropriées. Voilà le résultat de l’ordonnance de la 
Commission mixte internationale concernant la ville de Seattle sous ce rapport 
de l'emmagasinement des eaux. Le gouvernement de la Colombie-Britannique 
n’a donc pas bronché, de concert avec le gouvernement du Canada, dans son 
attitude à l’égard de la compensation du Canada pour les eaux emmagasinées 
au pays. Pour ce qui est de la Skagit, je dirai seulement que notre gouvernement 
a eu recours au même argument de compensation qu’à l’égard des autres bassins 
d’emmagasinage, et je doute que nos voisins du Sud soient revenus de leu1" 
étonnement contristé. De fait, pour avoir professé ces opinions — et je ne vou
drais certes pas qu’on les ait tues —r- nos représentants ont essuyé beaucoup 
de désagréments, notamment de ce qu’ils assimilaient à d’autres les ouvrages 
en cause.

M. Fulton: De la part de qui?
L’hon. M. Bonner: Des membres du Governor’s Power Policy Committt? 

des Etats-Unis. Sans doute l’atmosphère est-elle moins tendue actuellement qu 11 
y a quelques mois, mais je puis vous dire que l’incident en valait la peine et 
n’était pas des plus rassurants.

M. Fulton : Votre gouvernement ou celui de la Colombie-Britanniq110 
a-t-il été le premier à lancer cette idée que la province devrait retirer certains 
bénéfices? La Colombie-Britannique revendiquera-t-elle ces bénéfices avam 
qu’elle eût l’occasion d’en affirmer le principe par rapport à la centrale de Libby ;

L’hon. M. Bonner: Je crois devoir répondre qu’il y eut simultané^'6' 
Je ne saurais dire lequel précéda l’autre.

Je poursuis donc la lecture du mémoire:
M. Taylor et M. Stokcs-Rees ont dit porter intérêt à toute dis' 

cussion orientée vers les problèmes soulevés par l’entreprise Libby. .
M. Stokes-Rees a promis de tenir le général McNaughton au co«' 

rant de tous les faits nouveaux intéressant le projet des lacs Arrow ll ’ 
qu’ils seront connus.

Je crois comprendre que rapport fut fait du progrès de l’entreprise.
L’hon. M. Lesage: Monsieur Bonner, vous conviendrez, je pense, Que’
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d’après ce document, le général McNaughton ne fut pas informé par les repré
sentants de la Kaiser Corporation que d’autres représentants de leur société 
étaient précisément en train de conclure un accord sur le même sujet?

L’hon. M. Bonner: Je dois dire que le mémoire ne fait aucunement 
mention de l’accord concernant les lacs Arrow.

L’hon. M. Lesage: Il y est pourtant question de l’aménagement des lacs 
Arrow, n’est-il pas vrai?

M. Byrne: Oui.
L’hon. M. Bonner: Le document se passe de commentaires.
L’hon. M. Lesage : Puis, l’on y fait maintes digressions sur divers 

sujets. J’avais l’intention de vous poser la question que voici. Tout à l’heure, 
Gn parlant du mémoire relatif à l’accord, vous avez dit qu’il s’agissait d’un 
contrat, ou quelque chose d’analogue ...

L’hon. M. Bonner: Oui, un contrat par lequel on s’engageait à passer 
Un contrat.

L’hon. M. Lesage: Vous avez ajouté — peut-être pas textuellement — 
lue vous ne vouliez pas vous étendre sur les effets ou les ramifications d’un tel 
contrat. Veuillez, je vous prie, m’indiquer l’effet du contrat dont vous avez 

que c’était “un contrat par lequel on s’engageait à passer un contrat”?
L’hon. M. Bonner: En voici l’effet immédiat et pratique: la Kaiser, 

uans l’accord en cause, déclare qu’elle s’engage à effectuer certains ouvrages de 
genie sous peine d’avoir à payer certaines sommes si les travaux ne sont 
Pas finis pour telle ou telle date. Evidemment, la société américaine qui était 
partie à cet accord se trouvait tenue de créer une filiale canadienne à laquelle 
lncomberait ensuite la responsabilité de remplir le reste des engagements.

se

°n s

L’hon. M. Lesage: C’est là une des conditions?
L’hon. M. Bonner: Oui, et la mesure dans laquelle la Société cariadien- 

c envisagée pouvait être engagée par une autre institution juridique avant 
eiQe sa création est, naturellement, déterminée par un axiome de droit bien 

Çnnu, sur lequel je me fonde pour déclarer qu’exception faite des obligations 
particulières d’accomplir certains travaux de génie, le reste doit nécessairement 

Astreindre à un plan purement théorique.
> L’hon. M. Lesage: Monsieur Bonner, il s’agit d’un contrat par lequel 

s engage à passer un contrat. Si, d’autre part, la Kaiser Corporation of 
erica remplit tous les engagements prévus par ce contrat portant signature 

, UP contrat, et qu’elle se déclare prête à passer un tel contrat selon le som- 
j^aire des articles de l’accord, estimez-vous que la province de la Colombie- 

ritannique est alors obligée de passer cet autre contrat?
L’hon. M. Bonner: Nous sommes tenus d’agir, tout comme c’est le cas, 

s ,r exemple, lors de la délivrance d’un permis conditionnel de captation d’eau, 
<>n la procédure habituelle.

g $ L’hon. M. Lesage: Vous n’êtes aucunement tenu de remplir tous les en- 
Senaents énumérés dans ce mémoire ayant trait à l’accord?

M. Fulton : Monsieur le président, aux fins du compte rendu . .. 
la Le président : Veuillez donc laisser répondre le témoin avant de prendre 

Parole. Permettez-lui de répondre.
nos ^’hon. M. Bonner: Monsieur le président, j’ai essayé d’expliquer d’après 
et .^et coutumes en Colombie-Britannique quel était l’effet du présent accord, 

je "ai fait dans l’exposé. Je ne vois pas ce que j’y pourrais ajouter d’utile.

CoW.mL’hon. M. Lesage: Je ne veux pas savoir en quoi consistent vos us et
es- Ma question est très simple. Si la Société remplit ses engagements,
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alors le gouvernement de la Colombie-Britannique ne doit-il pas remplir ceux 
que lui impose le sommaire de l’accord? Voilà ma question.

L’hon. M. Bonner: Le gouvernement de la Colombie-Britannique est 
tenu de remplir les engagements que j’ai indiqués dans le mémoire, et je ne 
puis rien dire davantage.

L’hon. M. Lesage: Mais ne convenez-vous pas qu’il doit remplir ses 
engagements si, pour sa part, la Société a rempli les siens?

L’hon. M. Bonner: Monsieur le président, j’ai essayé d’expliquer d’apres 
fond, et je ne puis le développer - davantage.

L’hon. M. Lesage: Votre réponse est-elle oui ou non?
L’hon. M. Bonner: Mes vues sont contenues dans la version qui a été 

déposée, et je vous prie de vouloir bien y trouver la réponse à votre question-
L’hon. M. Lesage : Très bien, monsieur Bonner. Veuillez me dire quelle 

est la porte de sortie par laquelle vous pourriez légalement vous soustraire aux 
obligations que vous impose le présent accord?

M. Fulton: Auriez-vous l’intention de vous y soustraire?
L’hon. M. Bonner: Voici. D’après les termes et conditions fixés et juge» 

opportun à la suite des audiences qui ont eu lieu — et ces termes figurent dan» 
le texte du permis conditionnel d’exploitation hydraulique —, la Société n'es 
pas du tout obligée d’accepter ce permis d’exploitation et les conditions doiven 
être acceptables à la Société pour que les travaux puissent s’effectuer. Evident" 
ment, je n’entends pas du tout par là que le présent accord allège en rien l’obi1' 
gation qui incombe à la province de sauvegarder certaines propositions de base 
ordonnées au bien-être de la province. Autrement dit, nous avons le droit d in
sérer et nous insérons de fait dans nos permis d’exploitation hydraulique des 
conditions qui sont loin d’avoir toujours été envisagées à l’époque de la demande 
initiale de ces permis.

L’hon. M. Lesage : Donc, sous le régime d’un tel accord, et même si elle 
remplissait à la perfection les conditions d’un tel accord, la Société ne PeUt 
absolument pas être sûre qu’un permis d’exploitation hydraulique lui sera 
ensuite délivré?

L’hon. M. Bonner: Je vais formuler la chose comme ceci, monsieur 
Lesage. La Société n’est pas en droit de compter qu’on lui offrira un pernu- 
d’exploitation dont les conditions lui soient acceptables.

M. Fulton : Il s’agit d’un permis conditionnel?
L’hon. M. Bonner: Oui, et les termes et conditions relatifs aux garantie- 

de la province restent à déterminer dans le document en question.
L’hon. M. Lesage: Un point me préoccupe, mais je ne voudrais 

embarrasser. Le mémoire de l’accord porte ce qui suit: “Sa Majesté 
du droit de la province de la Colombie-Britannique, représentée par le . 
des Finances ...” Les termes du permis conditionnel d’exploitation sont mt( 
prétés comme conformes à ceux du présent accord.

L’hon. M. Bonner: Sauf votre respect, monsieur Lesage, voilà sa°" 
doute où vous vous méprenez.

L’hon. M. Lesage: C’est probable!
L’hon. M. Bonner: Oui, c’est probable ! Les termes et conditions 

mérés dans l’accord certainement n’épuisent pas ceux du permis condition 
d’exploitation des eaux.

L’hon. M. Lesage: Non, pas nécessairement. D’après la loi de la C.0!^- 
bie-Britannique, on pourrait, si on le voulait, insérer dans le permis condj 
nel en vertu duquel on se déclare prêt à permettre à la Société de rempijr

pas vous 
la Reine- 
Ministre
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engagements prévus par le présent accord, des conditions que, d’avance, elle 
saurait parfaitement inacceptables à la Société.

L’hon. M. Bonner: Je vais vous répondre qu’en principe c’est exact.
L’hon. M. Lesage: La Société n’aurait alors aucun recours contre le 

gouvernement de la Colombie-Britannique à l’égard des sommes qu’elle pourrait 
avoir dépensées pour fins de relevés.

L’hon. M. Bonner: La chose pourrait en effet se produire comme vous
dites.

L’hon. M. Lesage : Sous le régime d’un tel accord, la société assume donc 
tous les risques, tandis que le gouvernement conserve sa liberté d’action?

L’,hon. M. Bonner: C’est juste.
L’hon. M. Lesage: C’est là votre interprétation du sommaire de l’accord?
L’hon. M. Bonner: Précisément.
M. Fulton : Je me demande si le Comité n’aurait pas intérêt à ce qu’on 

donne lecture de l’article 8 de notre Loi sur l’exploitation des cours d’eau?
Le président: Nous emploierions avec profit les sept minutes qui nou< 

restent à écouter tranquillement une lecture du genre. La séance dure déjà depuis 
rl heures du matin, et je crois que nous devrions la lever à 10 heures, c’est-à- 
d're dans sept minutes. Nous pourrons utiliser le temps qui reste à verser ce 
document au compte rendu.
. L’hon. M. Bonner: Monsieur le président, vu que le ministre (l’hon.

Lesage) n’a pas bien saisi la chose, je le crains, peut-être conviendrait-il que, 
Pour la gouverne du Comité, je donne lecture des très amples pouvoirs conférés 
p notre régisseur des eaux par la Loi sur la captation d’eau, et que je porte à 
attention du Comité l’article 8 de la Loi sur l’exploitation des cours d’eau 
n Colombie-Britannique, c’est-à-dire le chapitre 361.
, M. Fulton : Monsieur Bonner, sauf votre respect, puis-je vous demander 
e vouloir bien auparavant nous redonner lecture de l’article 4 de l’accord? 

j L’hon. M. Bonner: Je serai heureux de le faire. L’article 4 de l’accord, 
ont M. Fulton me demande de donner lecture, se lit ainsi qu’il suit:

La Société s’engage, le ou avant le 1er jour de mars 1955, et sous 
le régime des lois de la province de la Colombie-Britannique ou du Canada 
a faire constituer en corporation une société désignée ci-après sous le 
nom de Société canadienne et à amener la Société canadienne, le ou avant 
ladite date, à solliciter un permis conditionnel aux termes de la “Loi sur la 
captation d’eau” autorisant la Société canadienne à construire, exploiter 
et entretenir le barrage d’emmagasinement dont il a été question au troisième 
Paragraphe du présent accord, et, comme suite à ces travaux, à creuser 
d’environ deux (2) pieds le lit du fleuve aux rapides Tin-Cup ainsi qu’à 
Produire et utiliser l’eau aux dites fins.

Le président: A présent que vous avez donné lecture du paragraphe 4, 
à lS suivrions beaucoup mieux l’enchaînement si vous vouliez bien nous lire 

aute voix le paragraphe 5, dont il a été question deux ou trois fois?
L’hon. M. Bonner: Je voudrais compléter ma réponse à M. Fulton.

IUêin président: Alors, si vous n’y voyez pas d’objection, je vais lire moi
tié î 6' ^ titre de président, je donnerai maintenant lecture du paragraphe 5 

a Page 4.
Sa Majesté convient que, dans les soixante jours qui suivront la 

j'eception de sa demande d’un permis conditionnel d’exploitation hydrau- 
upue, mentionné au paragraphe 4 des présentes, elle fera délivrer à la 
s°ciété canadienne un permis conditionnel rédigé suivant des conditions
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conformes au présent accord et autorisant la société à procéder à l’amé
nagement des ouvrages mentionnés au paragraphe 3 des présentes, ainsi qu a 
dériver et à utiliser de l’eau à cette fin en attendant la délivrance d’un 
permis définitif en vertu de la “Loi sur les eaux”, le permis devant 
comporter la description détaillée desdits ouvrages et des eaux que l’on 
projette de dériver.

Maintenant, on peut continuer. J’ai donné lecture du paragraphe qui suit 
le paragraphe numéro 4. C’est précisément celui que je vous ai prié de lire 
à haute voix.

L’hon. M. Bonner : Merci beaucoup, monsieur le président. Et mainte
nant, l’article 8 de la Loi sur l’exploitation des cour d’eau se lit ainsi qu’il suit :

A l’égard de toute demande, et que des objections soient légalement 
élevées à l’encontre ou non, le régisseur sera investi des pouvoirs suivants:

a) Rejeter la demande ;
b) Modifier la demande de n’importe quelle façon;
c) Y faire droit en tout ou en partie;
d) Exiger des plans ou des renseignements supplémentaires;
e) Etablir la préséance et l’appartenance à l’égard du permis qul 

sera délivré en conformité de la demande ;
f ) Exiger du requérant lès garanties aux fins et dans la mesure et 

forme que le régisseur estimera utiles en vue de l’intérêt public ;
g) Délivrer en faveur du requérant un ou plusieurs permis condi

tionnels ou définitifs aux termes que le régisseur jugera opportuns-
Voilà les pouvoirs conférés par statut au régisseur. Les articles auxquels 

l’accord fait allusion —il s’agit des numéros 4 et 5 dont je viens de donner 
lecture —, quant à la délivrance de permis sous le régime de la Loi de captation 
d’eau, portent que, dans ces circonstances, le régisseur a le droit d’exercer la 
compétence sur laquelle j’ai attiré l’attention du Comité.

L’hon. M. Lesage: Donc, monsieur Bonner, si je comprends bien, Ie 
régisseur des eaux peut déterminer dans le permis d’exploitation que la propor
tion d’énergie électrique devant être exportée au Canada, au lieu des 20 p- mO 
indiqués, comme je l’ai montré, dans l’accord, sera de 30, 40 ou même 50 p- 100-

L’hon. M. Bonner: La chose est certainement de sa compétence.
L’hon. M. Lesage: En effet. Et il n’est aucunement lié par l’accord 

conclu au nom du gouvernement de la Colombie-Britannique?
L’hon. M. Bonner: Le régisseur des eaux jouit des pouvoirs statutai

res énoncés dans la loi en cause.
L’hon. M. Lesage : Et il peut exiger que la compensation en aval, au heU 

d’être de 20 p. 100, soit portée à 30, 40 ou 50 p. 100?
/ L’hon. M. Bonner: Oui, je crois qu’il détient ce pouvoir.

L’hon. M. Lesage : Cela est de sa compétence?
L’hon. M. Bonner: Je me permets une simple interruption. Si l’on se 

place au point de vue du gouvernement, je dirai à ce propos qu’évidemment jo 
accord ou disposition concernant l’énergie doit être conclu, ou est censé 1etr. ’ 
sur ordonnance du régisseur — voilà du moins dans quel sens j'aviserais 
personnage si j’étais consulté — serait de fait conclu de manière à entrain 
la passation d’un contrat direct avec les représentants de la Bonneville et 
gouvernement de la Colombie-Britannique.

L’hon. M. Lesage: Je me contente d’indiquer le pourcentage. Le g°u^eIt 
nement de la Colombie-Britannique, par le présent sommaire d’accord, n c^e 
aucunement tenu d’avoir part à la délivrance d’un permis comportant n 
compensation de 20 p. 100?
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L’hon. M. Bonner: C’est le régisseur qui délivre le permis de captation, 
et il est libre de faire figurer n’importe quelles conditions sur ce permis. L’article 
en cause du projet de loi fait foi de ses droits statutaires.

L’hon. M. Lesage : Vous croyez donc qu’en ce qui regarde la société 
Kaiser, le présent mémoire d’accord ne vaut guère mieux que le papier sur 
lequel il est écrit?

L’hon. M. Bonner: Je n’ai dit rien de tel.
L’hon. M. Lesage: Que vaut-il alors?
L’hon. M. Bonner: Il vaut en somme ce que nous avons dit au cours 

de la présente discussion.
L’hon. M. Lesage: Le régisseur des eaux peut insérer toutes les condi

tions qu’il désire. Donc l’accord est de bien peu d’utilité? Veuillez répondre à 
eette question : à quoi bon l’accord s’il n’a rien à voir aux termes qui figureront 
dans le permis conditionnel?

Le président: Messieurs, comme il est 10 heures et que la séance dure 
déjà depuis six heures et demie, je crois (pie nous nous/en tiendrons là pour 
aujourd’hui. La séance est levée jusqu’à 11 heures demain matin.
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APPENDICE I 
Secret

MÉMOIRE

Le 3 mai 1954

Le 2 mai 1954, M. Rowland Stokes-Rees de Kaiser Engineers (Canada) 
est venu me voir à Montebello, province de Québec. Il m’a parlé, entre autres 
choses, des projets que la Kaiser Aluminum Company (Etats-Unis) formait 
au sujet de l’aménagement de réservoirs sur les lacs Arrow, me rappelant, en 
même temps, que des représentants de la société avaient eu des entretiens a 
ce propos avec l’honorable M. Sommers, ministre des Terres et Forêts de 
la Colombie-Britannique. Il in’a appris que M. M. Miller, ingénieur en chef 
de Kaisers, était maintenant chargé du problème au lieu de Kaiser Aluminum; 
il aurait essayé de m’atteindre à Ottawa, mais on lui a dit, au téléphone, qi*e 
j’étais absent.

M. Stokes-Rees a donné à entendre que M. Miller n’était pas entière
ment satisfait des ententes conclues avec les représentants de Kaiser Aluminum 
Company.

J’ai dit que des représentants de Kaisers (dont les noms ne me sont 
pas connus) avaient téléphoné à M. Warren, à Vancouver, pour lui demander 
quels avaient été les résultats des études entreprises sur le fleuve Columbia, 
en aval des lacs Arrow, pour le compte de la Commission conjointe internatio
nale. M. Warren a fait part de cet entretien à Ottawa et a été invité, sur mes 
instructions, à demander au représentant de Kaiser de mettre sa demande 
par écrit.

Vous conviendrez bien avec moi, ai-je dit à M. Stokes-Rees, que les donne68 
obtenues à la suite de coûteuses enquêtes effectuées dans l’intérêt public n6 
peuvent vraiment être communiquées à une société privée quelconque, à moms 
d’entente parfaite non seulement avec le gouvernement de la Colombie-Bi1' 
tannique, mais aussi avec les autorités fédérales compétentes. A cette fin, 1 
faudrait donc que nous ayons un exposé complet des projets envisagés et^de 
détails sur les droits ou privilèges que la Kaxser Company espère obtenir a 
suite de tous travaux de recherches qu’elle pourrait entreprendre.

son côté, la Commission conjointe internationale exigerait aussi qu’on 
la tint pleinement au courant de toute enquête menée par la société Kaiser.

, d)t 9ue lacs Arrow étaient navigables et que, par conséquent,
s y appliquaient non seulement les lois fédérales et provinciales pertinentes, 
mais encore la loi fédérale sur la protection des eaux navigables. Vous vous 
rendez bien compte, lui ai-je fait observer, que l’aménagement d’un barrage 
au pied des lacs Arrow afin de porter le niveau de l’eau à la hauteur ordinaire 
en période de crue offre peu d’intérêt pour le Canada. Trois ou quatre million8 
de pieds-acre d’eau seraient ainsi mis en réserve au seul bénéfice de la région 
sud de la frontière sans cependant donner lieu à aucun aménagement hydro
électrique. Il a dit se rendre très bien compte de la situation.

Les propositions de la Commission conjointe internationale préconisent 
a tenue d’enquêtes en vue de l’établissement d’un barrage qui créerait u»c 

hauteur de chute d’environ 50 pieds permettant l’utilisation des dénivellation* 
qui s échelonnent le long du Columbia depuis la frontière jusqu’à proximltc 
de Revelstoke. Un barrage aménagé à ce niveau fournirait quelques contain68
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de milliers de kilowatts. La Commission conjointe a pour l’instant suspendu ses 
études afin de permettre l’avancement de l’entreprise Mica; elle a cependant 
l’intention de les reprendre prochainement, dès que les études relatives à l’en
treprise Mica seront terminées et qu’elle pourra à nouveau disposer de per
sonnel.

J’ai également signalé les difficultés que présente l’établissement de 
bâtardèaux sur le Columbia, en aval des lacs Arrow, où le débit annuel est 
d’environ 90 millions de pieds-acres, tant que le barrage Mica n’aura pas été 
réalisé, car on pourrait alors s’en servir pour diminuer sensiblement le débit, 
aux périodes critiques.

J’ai dit que j’avais grand confiance dans les talents d’ingénieur de M. 
Miller et que je verrais d’un bon oeil une étude entreprise en collaboration, si 
une entente acceptable pouvait être établie.

M. Stokes-Rees a dit qu’il communiquerait l’essentiel de notre entretien 
a M. Miller qui serait certes heureux, il en était sûr, de pouvoir étudier l’affaire 
Plus à fond.

(signature) A.G.L. McNaughton.

APPENDICE 2

Commission conjointe internationale 
Ottawa, Canada.

Le 4 mai 1954

^’honorable R.E. Sommers 
Ministre des Terres et Forêts 

Victoria (Colombie-Britannique)

^her Monsieur Sommers,

, Je vous envoie aujourd’hui par avion et sous pli séparé un exemplaire 
chacune des nouvelles cartes de la série Columbia que le ministère des Mines 

• des Relevés techniques établit expressément pour la Commission conjointe 
^ternationale.

M.S. 18 le fleuve Columbia entre les lacs Arrow supérieur 
et inférieur.

M.S. 33 le fleuve Columbia en aval et en amont, à partir du 
M.S. 34 lac Kinbasket.
M.S. 46 la partie supérieure du fleuve Columbia, à partir de 

Luxor et une partie du ruisseau Francis.
M.S. 47 parties des ruisseaux Horsethief et Toby, affluents 

ouest du fleuve Columbia.
M.S. 49 le fleuve Columbia en aval du lac Columbia.
M.S. 60- le lac Columbia.

r . J’espère que vous verserez ces cartes au dossier que je vous ai moi-même 
Sq,ï11s à Victoria lors de notre entrevue du 22 février dernier; ainsi, vous aurez 
VqIIs la main le jeu complet de toutes les cartes établies jusqu’ici. J’aimerais 
£ 1|.s proposer, pour faciliter vos recherches, que le colonel Andrews mette 

alenient à jour la liste analytique de votre dossier.
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Le programme cartographique accéléré qui vise d’autres tronçons du 
Columbia avance de façon satisfaisante. Je verrai moi-même à vous faire par
venir des exemplaires des diverses cartes dès qu’elles sortiront des presses.

M. Rowland Stokes-Rees, de Montréal, vice-président et directeur de 
Kaiser Engineers (Canada) m’a appelé dimanche pour m’entretenir d’un projet 
d’enquête de sa société qui voudrait examiner les possibilités d’emmagasinage 
des lacs Arrow. Vous aimeriez, je pense, savoir ce qui s’est dit alors ; aussi, je 
vous envoie sous ce pli une copie du compte rendu confidentiel de l’entretien 
que j’ai établi pour l’information du gouvernement canadien. Je vous tiendrai 
au courant de tout fait nouveau qui pourrait se produire. Vous pouvez avoir 
la certitude que je ne m’entendrai sur la tenue d’enquêtes ni avec cette société 
ni avec une autre sans vous avoir d’abord pleinement consulté.

Pour ce qui est de la rivière Skagit, j’ai appris avec un vif étonnement, 
le 28 avril, que le compte rendu de la discussion qui a eu lieu à Washington 
les 8 et 9 avril ne vous était pas parvenu, car j’avais cru comprendre que le 
colonel Pepler avait donné ordre de vous en envoyer copies directement, dès 
la transcription sténographique. Dès que j’ai été mis au courant de la situation, 
j’ai envoyé un télégramme aux sténographes officiels, MM. Ward et Paul, de 
Washington, les priant d’envoyer immédiatement des copies au colonel Pepler 
qui vous les aura maintenant fait parvenir, j’ose croire.

Puis-je vous demander d’étudier tout particulièrement le compte rendu 
de la séance du comité exécutif tenue le 9 avril 1954. Vous y verrez ce que j’ai cru 
devoir dire à la Commission touchant la justesse de la position adoptée par vous 
et par vos collègues. Après avoir entendu les vues étranges exprimées par mes 
collègues des Etats-Unis, lors des séances publiques qui ont précédé la réunion 
de l’Exécutif, j’ai cru devoir exiger que les délibérations de cette réunion ne 
soient pas elles non plus tenues secrètes. Mes observations sont donc consignées 
au compte rendu ; vous pourrez les citer comme bon vous semblera dans lcS 
circonstances.

Vous constaterez également que, sur mes instances, on a établi une 
station internationale d’étiage sur la Skagü, à la frontière, afin d’assurer due 
les gouvernements du Canada et des Etats-Unis et les sections correspondantes 
de la Commission conjointe internationale seront immédiatement prévenus 61 
la société Seattle Light décidait de fermer les vannes du barrage Ross, prove- 
quant ainsi des inondations au Canada.

Il est évident, je pense, que toute décision au sujet d’un “accord exécu
toire” vous appartient entièrement; le gouvernement de la Colombie-Britan
nique peut à son gré conclure ou non un tel accord.

Avec l’assurance de mes meilleurs sentiments,
Sincèrement vôtre,

Le Président de la section canadienne 
de la Commission conjointe internationale- 

A.G.L. McNaughton

APPENDICE 3
Secret

Le 4 mai 1954

MÉMOIRE
M. Michael Miller de Kaiser Aluminum a téléphoné au général McNaug'1 

ton, d’Oakland (Californie), à 4 heures 15 minutes du soir.
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M. Miller appelait au sujet des projets de Kaiser touchant l’aménage
ment des lacs Arrow. Au général McNaughton qui lui demandait s’il s’était 
mis en rapport avec M. Stokes-Rees, M. Miller a répondu qu’il lui avait parlé 
au téléphone la veille.

M. Miller dit que la société Kaiser Aluminum prépare actuellement une 
lettre à la Commission conjointe internationale où elle lui expose ses projets. 
A son avis, il conviendrait, en outre, qu’un des représentants de la société se 
rende à Ottawa pour discuter la chose avec le général McNaughton. Il a parlé 
du colonel Gerdes qui serait prêt à s’y rendre cette semaine ou la semaine 
prochaine.

Le général McNaughton a dit qu’il préférait pouvoir étudier la lettre 
de la société Kaiser pvant qu’un représentant de Kaiser vienne à Ottawa.

M. Miller a accepté.
Le général McNaughton a dit à M. Miller qu’il avait inclus copie d’un 

mémoire portant sur l’entretien qu’il a eu avec M. Stokes-Rees dans la lettre 
qu’il adresse aujourd’hui à M. Sommers afin de ne laisser personne de côté.

M. Miller a dit que sa société désirait se montrer très prudente dans ses 
démarches afin de ne jouer de mauvais tour à personne.

Le général McNaughton a signalé l’existence de nombreuses lois com
pliquées, certaines fédérales et certaines provinciales.

Au sujet du Columbia, le général McNaughton a dit, que sur les instruc
tions du gouvernement du Canada qui a le plein assentiment du gouvernement 
de la Colombie-Britannique, la Commission conjointe internationale est en 
^ain de préparer un rapport. Les études sur lets lacs Arrow ont été mises de 
cpté pour avancer celles qui intéressent le projet Mica. Toutefois, la Commis
ion entend revenir aux études sur les lacs Arrow plus tard. Si l’on doit réaliser 
quelque chose d’utile, a dit le général, il faut que tous les gouvernements inté- 
''pssés soient mis en harmonie. On doit avoir une idée des privilèges que la société 
Kaiser obtiendra si elle entreprend une étude de ces lacs. Sinon, la société 
uchèterait, dirons-nous, chat en poche.
„ Le général McNaughton espère qu’on trouvera une méthode permettant 
a la Commission de collaborer avec M. Miller et il entend le dire lui-même 
a M. Miller.

M. Miller a dit que la société Kaisers écrivait à M. Sommers pour qu’il 
s°it aussi saisi de l’affaire. Le général McNaughton pense qu’il y a beaucoup 
fm chances d’arriver, en ce domaine, à une entente satisfaisante.

Le général McNaughton a demandé à M. Miller de le mettre au courant 
des ententes conclues avec M. Sommers. Il veut que tout se fasse ouvertement.

Comme M. Stokes-Rees le lui avait probablement laissé savoir, la Com
mission ne fait pas uniquement porter ses études sur les barrages capables de 
maintenir les eaux des lacs Arrow à leur haut niveau actuel, pareille entreprise 
ne profitant aucunement au Canada qui a besoin d’énergie. On s’efforce de 
mettre au point un plan de barrage qui s’élèverait au pied des lacs Ahrow 
afm d’assurer une hauteur de chute d’environ 50 pieds. On n’a pas encore 
|r°uvé l’emplacement pour ce barrage. Nous savons où nous voulons nos autres 
bfrrages sur le Columbia. Le Canada n’aimerait pas gaspiller une hauteur de 
' mte de 50 pieds, vu le débit considérable des lacs Arrow.

A propos des lacs Arrow, le général McNaughton a dit que nous avons 
mention de reprendre très prochainement les études en vue de trouver 1 em- 

Çmcement d’un barrage dans le cours inférieur du fleuve. Les sociétés Kaiser 
tnQineers ou Kaiser Aluminum pourraient peut-être, si nous arrivions a nous 
Rendre avec elles, se charger des études intéressant les lacs Arrow. De leur
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côté, les ingénieurs de la Commission poursuivraient les autres travaux relatifs 
au Columbia.

M. Miller a promis d’envoyer une lettre à la Commission pour lui exposer 
les projets de la société en cause. Quand le général McNaughton lui aura fait 
connaître sa réponse, la société prendra des dispositions pour envoyer un de 
ses représentants à Ottawa.

L’entretien s’est terminé à 16 heures 25 minutes.
(L. S.)

APPENDICE 4

Réunion avec les représentants de Kaiser 
tenue

le vendredi 17 septembre 1954.

M. R.H. Stokes-Rees et M. Sydney Taylor de la maison Kaiser se sont 
rencontrés avec le général McNaughton le 17 septembre 1954 pour discuter 1e 
projet que la société se propose de réaliser aux lacs Arrow.

M. Stokes-Rees a fait savoir qu’un groupe de représentants de la 
Kaiser Engineering Company, accompagnés du colonel H.G. Gerdes et de 
M. Donaldson, se mettront à l’oeuvre demain, dans la région des lacs Arrow- 
Les études sur place qu’ils entreprendront serviront à améliorer le rapp°r 
antérieur. Poursuivies au cours de l’automne et de l’hiver, ces études sU1 
place permettront probablement de compléter cette phase des travaux vers 
le mois de mars 1955.

M. Taylor a dit que la société estimait pouvoir commencer l’aménage 
ment du barrage au mois d’août 1956, si elle y était autorisée.

Le général McNaughton a dit que la nouvelle l’intéressait, mais qu il
-Ljv £viivjLc*i i.uuiiaugmiuii a vin tjuc ici nuuvcuu î mutitooaioj

n’était pas disposé à donner quelque encouragement que ce soit à ce moment- 
car, à son avis, il convient d’étudier d’abord toutes les possibilités de pleine mlS 
en valeur des ressources du Columbia avant de rendre une décision à l’égar 
d’un projet susceptible d’empêcher, plus tard, la pleine mise en valeur de ce 
ressources à cet endroit.

On ne sait pas encore, a-t-il ajouté, s’il sera possible d’utiliser toutes 
les ressources du Columbia, mais des études dans ce sens se poursuivent actuel 
ment sous l’impulsion de M. Warren. Il a fallu retarder ces études afin 
compléter celles qu’exigeait le projet Mica, mais celles-ci étant maintena 
terminées, on peut de nouveau se consacrer aux études intéressant une partie 
cours inférieur du fleuve.

Le général McNaughton a dit qu’un rapport sur le barrage Mica, eta 
par une maison d’ingénieurs-conseils, était actuellement confronté avec 
rapport rédigé par le ministère du Nord canadien et des Ressources nations _ 
Il estime qu’il faudra peut-être un an pour dresser les plans et devis pre ^ 
par le contrat, ce qui retarderait d’autant les appels de soumissions. Cn 
pu épargner une somme d’environ 150 millions au titre du coût du barraS6

enen remplaçant le barrage-poids en béton d’abord prévu par un barrage. ^ 
enrochement. Le changement était souhaitable du point de vue de la sécurité- 
en effet, la zone du barrage étant exposé à des séismes, la souplesse de l’en' 
rochement empechera toute détérioration importante qui pourrait se produ»'6 
nibarrage 6fcait fait de béton. Que le barrage cède, permettant à 15,000,000,0° 
pieds-acres d eau de se précipiter dans l’étroite vallée et c’est un désastre!
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M. Stokes-Rees a rappelé les paroles du général McNaughton, selon 
lesquelles il convient d’étudier d’abord toutes les possibilités de mise en valeur 
des ressources du Columbia avant d’en arriver à une décision quelconque. Il a 
demandé quel organisme serait chargé de ces entreprises. Les ressources ap
partiennent à la province de la Colombie-Britannique, a dit le général McNaugh
ton. Il a ajouté qu’il n’était pas en mesure de dire quelle serait exactement 
la société chargée de ces travaux, mais que toute annonce à ce sujet émanerait 
Probablement du ministère des Terres et Forêts de la Colombie-Britannique.

Le général McNaughton a expliqué qu’en vertu du mandat qui lui a été 
confié à l’égard du Columbia, la Commission conjointe internationale doit faire 
des études et formuler des recommandations sur la mise en valeur du bassin. 
Le jugeât-elle à propos, elle pourrait présenter un rapport provisoire et recom
mander telle entreprise en particulier, sous réserve que ladite entreprise rentre 
dans le cadre du programme de mise en valeur déjà prévu.

M. Stokes-Rees a parlé de l’entreprise Libby ; sur ce, le général McNaugh- 
|°n a fait savoir que les Etats-Unis avaient jusqu’au 1er octobre pour.présenter 
leur mémoire en réponse.

Le général McNaughton a dit aux représentants de la société Kaiser 
du ils feraient bien d’étudier les réponses du Canada et de la Colombie-Britan- 
djdue à la demande de Libby; la ligne de conduite qui y est exposée émanant 
d en haut lieu s’appliquerait nécessairement à des travaux comme ceux que 
a société Kaiser songe à réaliser aux lacs Arrow. Il a promis d’envoyer copie 

(*u mémoire-réponse du gouvernement des Etats-Unis dès qu’il l’aura reçu.
M. Taylor et M. Stokes-Rees ont dit porter intérêt à toute discussion 

0rientée vers les problèmes soulevés par l’entreprise Libby.
, M. Stokes-Rees a promis de tenir le général McNaughton au courant 
e tous les faits nouveaux intéressant le projet des lacs Arrow, dès qu’ils 

' er°nt connus.
(signature) C.K. Hurst 
Ingénieur-conseil, section canadienne 
Commission conjointe internationale.
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PROCES-VERBAUX

Vendredi 29 avril 1955.

1955 (15)

Le comité permanent des affaires extérieures se réunit aujourd'hui à 11 heu
res, sous la présidence de M. L.-Philippe Picard.

Présents'. MM. Bamett, Bell, Byrne, Cardin, Crestohl, Fulton, Gauthier 
(Lac Saint-Jean), Green, Henderson, Herridge, Jones, Low, Luaby, MacEachen, 
Montgomery, Patterson, Pearkes, Picard, Stick et Stuart (Charlotte) (20).

Aussi présents: De la province de la Colombie-Britannique: l’honorable 
R W. Bonner, procureur général ; l’honorable R.E. Sommers, ministre des Ter
res et Forêts et ministre des Mines ; Conseillers: MM. H. Alan Maclean, sous- 
procureur général ; E.W. Bassett, sous-ministre des Terres; A.F. Paget, contrô
leur, Division des droits hydrauliques, ministère des Terres; G. Kidd, ingé
nieur préposé aux entreprises de la division des droits hydrauliques, ministère 
des Terres.

Egalement présents: M. T.H. Crosiby, président de la Commission ‘d’éner
gie de la Colombie-Britannique, et M. H.L. Briggs, directeur général de la Com- 
niission d’énergie de la Colombie-Britannique.

Du ministère du Nord canadien et des Ressources nationales: l’honorable 
fean Lesage, ministre; M. Maurice Lamontagne, sous-ministre adjoint; M. T. 
M. Patterson, chef de la division du Génie et des Ressources hydrauliques; M. 
VK. Hurst, chef de la section internationale de la voie maritime, Division des
ressources.

Du ministère du Commerce: M. John Davis, directeur associé de la Divi- 
sion des recherches économiques.

De la Commission conjointe internationale: M. J.L. MacCallum, conseiller 
juridique; M. D.G. Chance, secrétaire adjoint.

Le Comité reprend l’examen du bill N ° 3 et l’interrogatoire de M. Bonner.
En ayant demandé l’autorisation, M. Bonner donne lecture d’un exposé 

supplémentaire consécutif à la discussion à laquelle a donné lieu son premier 
Uiémoire. Il esquisse le point de vue de la province de la Colombie-Britannique 
et propose trois formules que le gouvernement fédéral pourrait étudier à l’égard 
du bill 3.

Il est convenu de retarder jusqu’à la séance d'après-midi les questions por- 
dnt sur ledit exposé.

A l’arrivée du ministre du Nord canadien et des Ressources nationales, la 
‘/fussion s’amorce sur la déclaration supplémentaire de M. Bonner, qui fait 
/.jet des commentaires du Ministre. Des exemplaires polycopiés de ladite 

^ ^duration sont déjà distribués.

3
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Du consentement du comité, M. Lesage interroge M. Bonner et lui demande 
de déposer certains télégrammes relatifs à l’échange de renseignements sur l’em
magasinage de l’eau aux lacs Arrow. Les exemplaires desdits télégrammes étant 
à Victoria, M. Bonner est d’avis que M. Lesage peut donner lecture de ces té
légrammes consignés au dossier de la Commission conjointe internationale qu’il 
a sous la main. Il donne donc lecture des documents suivants :

1. Télégramme de M. Sommers au général McNaughton, daté de Victoria, 
17 septembre 1954.

2. Télégramme du général McNaughton à M. Sommers daté d’Ottawa, 18 
septembre 1954.

3. Télégramme de M. Sommers au général McNaughton, daté du Lac- 
Louise, 18 septembre 1954.

L’audition du témoignage de M. Bonner se poursuivant encore à 1 heure, 
la séance est suspendue jusqu’à 3 heures et demie.

SÉANCE DE L’APRÈS-MIDI
(16)

La séance reprend à 3 heures et demie sous la présidence de M. L.-Philippe 
Picard.

Présents-. MM. Barnett, Boisvert, Byrne, Cardin, Garland, Gauthier (Lac- 
Saint-Jean), Green, Henderson, Herridge, Jones, Low, MacEachen, MacKenziu- 
Montgomery, Patterson, Pearkes, Picard, Richard (Ottawa-Est) et Stuart 
(Charlotte) (19).

Aussi -présents: Les mêmes qu’à la séance du matin.
Comme il a été convenu, l’audition du témoignage de M. Bonner se poursuit
Des exemplaires polycopiés des télégrammes lus à la séance du matin sont 

déposés et distribués.
Le témoin est longuement interrogé sur l’aspect économique du projet de 

barrage Kaiser.
M. Paget répond aux questions d’ordre technique qui lui sont adressées.
L’audition du témoignage de M. Bonner une fois terminée, le président lu1 

exprime les remerciements du Comité ainsi qu’aux autres représentants du 
gouvernement de la Colombie-Britannique.

A 5 heures 50 minutes de l'après-midi, le Comité s’ajourne pour se réunir 
de nouveau sur convocation du président.

Le secrétaire du Comité, 
Antonio Plouffe



TEMOIGNAGES

Vendredi 29 avril 1955.

Le président: Messieurs, maintenant que nous avons quorum, nous allons 
commencer nos délibérations. L’honorable M. Bonner aimerait faire un exposé 
Hnmédiatement et, pour lui rendre sendee, j’ai accepté. Comme le ministre est 
absent et ne peut prendre connaissance du mémoire, la discussion en sera re
portée à la prochaine séance.

M. Srick: Monsieur le président, je n’entends pas ce qui se dit.
Le président: J’ai dit que M. Bonner avait demandé l’autorisation de fai

re un exposé dès maintenant et j'ai ajouté que pour lui être agréable j’ai ac
quiescé à sa demande, mais que l’étude de son exposé sera renvoyée à plus tard. 
Après son exposé, nous poursuivrons l’interrogatoire interrompu hier soir et, à 
lu séance de cet après-midi, nous discuterons, s’il y a lieu, ledit exposé.

L’hon. R.W. BONNE R: (procureur général de la Colombie-B ntannique) : 
Je n’ai, je le regrette, que quelques exemplaires du mémoire, qu’une sténographe 
a dactylographié en s’inspirant de mes notes manuscrites.

M. Byrne: J'invoque le Règlement; si le Comité doit être saisi d’un sujet 
nouveau, il me semble que ce devrait être d’un sujet que nous puissions débattre 
numédiatement. L’exposé pourrait-il être renvoyé à plus tard?

Le président: On m’a donné l’assurance qu’il ne s’agit pas d’un sujet nou- 
^eau, mais d’une nouvelle manière de présenter des observations qu’on a déjà 

01lmulées. Nous avons accordé cette faveur à d’autres témoins. J’ai pensé que, 
l)l)ur être agréable au témoin, je ne devais pas m’opposer à sa demande. La 
Seule difficulté vient de ce que, le Ministre étant absent, nous lui en ferons par- 
Venir un exemplaire et, cet après-midi, lorsqu’il assistera à la séance, nous pour- 
r°ns, s’il y a Heu, discuter le mémoire.

M. STICK: Aurons-nous des exemplaires à notre disposition cet après-mid;V 
, Le PRESIDENT: Il y en a déjà 3 ou 4. Je pense que l’exposé ne prendra 

9u environ 5 minutes, mais il peut avoir plus d’importance que sa durée ne le 
ait prévoir. , , |. " j

L’hon. M. BONNER: Merci, monsieur le président.
Je vais risquer une observation sur l’importance de notre examen conjoint 

u bill n° 3, dont témoignent les questions et réponses découlant du mémoire 
>resenté il y a deux jours.
y Je désire qu’il soit bien entendu que je maintiens intactes toutes les objec- 

ns que j’ai exprimées au sujet du bill n° 3.
]>■ ,, (Jn ne saurait naturellement s’attendre que mon gouvernement se range à 
de p6 c*ue semble avoir le gouvernement du Canada au sujet de l’emmagasinage 
nr-, eau projeté aux lacs Arrow. Nous ne sommes pas d’avis que les dispositions 

0vues dans l’accord en question portent atteinte à l’intérêt national, 
le î -16 gouvernement du Canada, par ailleurs, disposant, croyons-nous, depuis 
lai ' ^ de l’affaire, de renseignements complets et sûrs,—sans même avoir 

Sse soupçonner l’opposition qu’il fait maintenant à l’accord projeté en matiè-
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re d’emmagasinage,—dit maintenant effectivement qu’un tel accord est si dé
sastreux qu’il n’y a lieu d’y faire échec par l’adoption du bill n° 3.

A cette fin, il semble prêt à adopter un bill qui suscitera une foule de com
plications peu souhaitables au point de vue des aménagements hydro-électri
ques existants et à venir de ma province.

A ce propos, le gouvernement canadien ou bien tient, ou bien répugne, à 
s’ingérer dans un domaine considéré jusqu’ici comme relevant de la province. 
S’il y Ment, avec l’appui du Parlement, aucun plaidoyer d’un gouvernement pro
vincial n’empêchera l’adoption du bill à l’étude.

S’il lui répugne de s’ingérer dans ce domaine, il peut envisager trois formu
les. D’abord, retarder l’adoption du bill ou le retirer tout à fait, en attendant 
de conférer avec les provinces intéressées, comme cela s’est fait, il y a un an, 
au sujet du bill relatif au transport et, de concert, en arriver à un modus vi
vendi qui agréerait à chacune des parties.

Une autre formule -'consisterait à soustraire à l’application du projet de loi 
les améliorations existantes, à éliminer la déclaration que renferme l'article 9 
et, en outre, à modifier le bill de façon à stipuler qu’il entre immédiatement en 
vigueur dans chaque province sur proclamation du gouverneur en conseil ; Ie 
gouvernement du Canada serait ainsi revêtu effectivement d’un pouvoir de veto 
s’il devient manifeste que ses craintes sont fondées à l’égard de toute entreprise 
provinciale établie sur une rivière internationale où l’autorisation pour
rait susciter de justes objections.

Advenant l’adoption de cette dernière formule, j’estime que le ministre 
compétent du gouvernement du Canada devrait faire connaître aux ministres 
provinciaux compétents les voies par lesquelles il souhaite se renseigner et 
l’étendue des renseignements qu’il désire obtenir à ce sujet .

L’adoption de cette formule devrait paraître souhaitable au gouvernement 
du Canada, parce qu’elle comporte une ligne de conduite, qui n’est pas sans 
analogie à l’une des principales méthodes qu’il a suivies durant la dernière 
guerre. En matière d’aménagements hydro-électriques, ma thèse devient celle- 
ci: “Réglementation au besoin, mais pas nécessairement”.

Je tiens de plus à informer le Comité, à la suite de la conversation que j al 
eue avec vous, monsieur le président, que M. Sommers et moi-même devrons 
quitter la capitale au cours de la fin de semaine et que, de même certains de 
nos fonctionnaires devront se trouver à Victoria lundi prochain. Je crois devoir 
annoncer la chose au comité pour qu’il puisse en tenir compte au cours des deux 
prochains jours. Si la chose est possible, j’aimerais être libre de me rencontre’* 
samedi avec certains ministres du gouvernement du Canada au sujet de problè
mes ministériels qui ont fait l’objet d’un échange de correspondance entre nou»-

Le PRESIDENT: Vu le nombre de ceux qui ont manifesté l’intention dc 
prendre la parole, je présume que nos délibérations pourront se terminer en 
deux ou trois séances et peut-être ce soir.

Je ferai polycopier cet après-midi l’exposé que nous venons d’entendre.
Nous reprenons maintenant la période des questions au point où n°u^ 

l’avons interrompue hier soir. Je pense que c’est maintenant le tour dc M. Bai 
nett qyi^sera suivi de M. Henderson.

M. Barnett: J'estime, monsieur le président, que les questions portant^ 
particulier sur le projet du barrage Kaiser ont assez bien épuisé le sujet et Qu ^ 
a vidé assez à fond la question de savoir qui a ou n’a pas renseigné qui de dr°- 
et à quel moment, de sorte que je n’ai pas l’intention d’envisager l’affaire s°ua 
cet angle pour l’instant. J’estime, comme tous ceux ici présents probablem0 ’
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PUe le bill à l’étude, s’il entre en vigueur, dépasse de beaucoup l’objet immédiat 
Ce la discussion et que, même s’il parait avantageux à la longue qu’un problè
me précis ait concentré notre attention sur le projet de loi, ce sont néanmoins 
es problèmes fondamentaux que pose le bill qui doivent avant tout retenir 

n°tre attention. *
Sans être avocat, constitutionnel ou autre, je m’intéresse à un énoncé ou 

CUx du mémoire de M. Bônner qui, selon celui-ci, vise des problèmes d’ordre 
^institutionnel. Je désire lui poser une question ou deux sur cette partie de son 
m&moire. J’ai sous les yeux la page 21 du mémoire, où figure, à peu près au 
nntre de la page, l'énoncé suivant:

, ‘Je veux répéter que l’article 92 (10) c) est une disposition odieuse de no- 
We constitution...”

Je me demande, monsieur Bonner, si je dois conclure de cet énoncé que vous 
dieC°n?SeZ ^imination complète de l'article en cause de la constitution cana

ls Biron. M. BONNER: Je ne voudrais pas me prononcer sur cet aspect de 
constitution en déclarant qu’une telle disposition a ou n’a pas sa raison 

sj re! je dirai simplement que les études faites par le passé sur la constitution 
inra 6nt (lue les dispositions existantes qui préoccupent le plus les provinces 
de er<tssées à la conservation des droits provinciaux sont, d’abord, les pouvoirs 
et ife ek l’article 92 (10) c). L’opinion que renferme cette partie du mémoire 
lisb ^angage 9ue j’y tiens ont déjà été une source de discussion pour les spécia- 

es en matière contitutionnelle. Je ne saurais en dire davantage à ce sujet, 
ab - Barnett: Estimez-vous que par le passé le Parlement du Canada a 

Se des pouvoirs que lui confère cet article, parce qu’il se trouve dans la
institution?
(j> lJhon. M. Bonner: J’ose dire que le Parlement du Canada a fait preuve 
qu>-J0 extrême prudence dans l’application de l’article en causÿ par le passé, 
i’in < '-e l’a aPPÜqué qu’en de très rares occasions donnant ainsi à entendre, 
d();t ?lne> du moins dans l'esprit des législatures antérieures, que cet article ne 

ntre appliqué qu’avec beaucoup de répugnance. 
cl-'-.1- BARNETT : Un peu plus haut, à la même page du mémoire, à propos 

lenagements hydro-électriques sur les cours d’eau internationaux, vous dites: 
tan£ "C6s aménagements étant devenus de façon immuable des ouvrages proti
de i11 Canada en général, que l’application de l’article 92 (10) c) de l’Acte 

toérique du Nord britannique a soustraits à la compétence provinciale, 
des . ..Un autre endroit du mémoire et au cours de votre exposé, vous parlez 

• les 3 et 9 du projet de loi. Après avoir suivi la discussion et lu votre 
sam,!'11'6’ en particulier, le passage en cause, je me demande si vous avez suffi
la sitent mesuré la portée de l’article 2 du bill, lequel, si j’ai bien saisi 
très DUa^.0Q et compris les délibérations de la Chambre, prévoit des restrictions 
Clusi,1,rec?ses a l’application ou à l’étendue de l’application impliquée par l’ex- 
l’am,é[? (iu contenu des articles 9 à 10 c) où l’expression: ouvrage destiné à 
Cohséo°ra^on d’un cours d’eau international se définit, aux fins du bill et, par 
CoQ1Tll(;nt, aux fins d’application de l’article en cause de notre constitution, 
di^ Ctant simplement un ouvrage dont l’objet ou effet consiste à augmenter, 
§er, ( 1. °u changer le débit naturel d’un cours d’eau international, et à déran- 
^Qat,0 1Per ou influencer l’utilisation effective ou virtuelle du cours d’eau in- 

Aut.a* *10rs du Canada.
°U de j anl que je me rappelle, vous n’avez, à aucun endroit de votre mémoire 
c°Hsé,qua discussion, formulé d’observations sur cet article du bill ni sur ses 
0,1 i’atinr< es.’ nl exP1-imé votre opinion sur la façon dont il restreint la portée 

P lcation éventuelle du bill.
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L’hon. M. Bonner: Je vais formuler deux observations. D'abord, pour en 
arriver aux idées exprimées dans le mémoire, on a étudié tous les articles du 
bill. En second lieu, les réserves qu’on a proposé d’apporter au bill, écartant le6 
entreprises d’irrigation et autres du même genre, à la demande, je crois, du 
gouvernement de la Saskatchewan, montrent que le bill est d’application gene
rale. D’après le premier texte du projet de loi, il était difficile de faire tombe1 
une bille dans un cours d’eau sans tomber sous le coup de la loi.

M. Barnett: M. Bonner conviendra, je pense, monsieur le président, que 
le comité, au cours de ses séances, a pris des dispositions pour le mettre au 
courant de la chose, lui et les représentants des autres gouvernements provin
ciaux et, si je me rappelle le cours antérieur de nos délibérations, on a présente 
une déclaration précisant les intentions du gouvernement sur le genre de règle
ments destinés à assurer l’application du bill et, en raison des inquiétudes ex
primées en certains milieux, il a été reconnu que les propositions comprises da1}3 
les règlements pourraient, la chose fût-elle approuvée, être plus justement insé
rées dans le bill.

J’aimerais savoir si, de l'avis de M. Bonner, il est conforme aux faits 'je 
dire que l’intention fondamentale du gouvernement fédéral concernant la pr®~ 
sentation du bill s’est sensiblement modifiée au cours de l’étude du projet tC 
loi en comité ou si l’on n’a pas plutôt suivi une méthode de clarification qui 
consisté à insérer dans le bill des dispositions précises qui ne s’y trouvaient P3"”

L’hon. M. Bonner: Je réponds à cette question qu’une déclaration valid® 
aux termes de l’article 92 ( 10» c) transférerait les sujets en cause, de l’artic 
92 de l’Acte de l’Amérique du Nord britannique à l’article 91. Les effets d ui|L 
telle déclaration ont fait l’objet des commentaires de l’ancien juge en chef 
la Cour suprême du Canada, l’hon. M. Duff. Il a dit que la compétence esc ut 
sive conférée par une déclaration valide aux termes de l’article 92 (10) c) C3_ 
bien connue au point que, nonobstant les principes de réglementation que ^ 
Gouvernement pourrait présentement juger à propos de présenter, la comp^ 
tencc du gouvernement du Canada ainsi conférée par le recours à une déclar" 
tion de ce genre aux termes de cet article de l’Acte de l’Amérique du Nord b* ^ 
tannique ne serait pas restreinte à l’étroit domaine dont ledit gouvernem01'
pourrait assumer d’aJbord la responsabilité.

M. Barnett: S’il m'est permis de modifier un peu l’orientation des 
tions, je rappelle que M. Bonner, a maintes1 fois parlé, au cours de la discus51, ’ 
des installations existantes dont certaines sont l’œuvre de notre Coninn»5^ 
d’énergie de la Colombie-Britannique. Je pense que le gouvernement de la ^ 
lombie-Britannique aurait parfaitement raison de s’inquiéter de l’avenir et 
sort des installations de la Colombie-Britannique, qu’elles relèvent de notre 
pre commission ou qu’il s’agisse d’installations privées destinées à fournir 1 cn -e 
gie à l’industrie dans la vallée du Columbia. Voici, cependant, la question Ç1UIjeg 
désire poser à ce sujet à M. Bonner. N’est-il pas d’avis que, grâce aux etu 
entreprises à la suite du renvoi de l’affaire à la Commission conjointe int?1 
tionale, la question de la mise en valeur éventuelle des ressources d’énerg10^, 
la vallée du Columbia a été abondée non. pas tant pour modifier à queld11® un 
gré que ce soit les aménagements éventuels du bassin que pour apport®1 ^ 
changement dans le genre d’aménagement qui peut se produire? En d311^ 
tennes, même si les installations antérieures peuvent à juste titre être ran^’g.' 
dans la catégorie des ouvrages de nature purement locale, les perspective» g;, 
ménagement qui s’ouvrent maintenant devant nous ne créent-elles pas 1111( j0- 
tuation nouvelle qui, en réalité, met en cause non pas simplement une es
cale à l’intérieur de la Colombie-Britannique, mais aussi

lemenu uuv - ,
l’intérêt nati°n
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ouvre aussi un vaste champ de complications internationales qui n’étaient pas 
réellement apparentes jusqu’ici.

L'hon. M. Bonner: Je ne souscris à aucun empiétement sur la compétence 
d’un gouvernement provincial au Canada. En second lieu, l’h.d. entre dans le 
domaine de la spéculation où je dois me refuser de le suivre.

M. Barnett: Si je puis revenir un instant à votre mémoire, monsieur Bon- 
ncr. je lis, au sommet de la page- 12, premier alinéa, que la province de la Co
lombie-Britannique préconise, pour ce qui est de l’emmagasinage de l’eau, un 
contrat ferme entre la Bonneville Power Administration et la province, contrat 
Par lequel la province importerait sans frais, en raison de l’emmagasinage ef
fectué aux lacs Arrow, au moins 20 p. 100 de toute l’énergie produite au sud 
de la frontière canadienne.

Nous sommes tous d’avis, je pense, que la Bonneville Power Corporation 
esL à certains égards, un organisme du gouvernement des Etats-Unis.

L’hon. M. Bonner: Dans l’un ou l’autre cas, la chose me paraît très con
venable.

M. Barnett: N'admettez-vous pas que la Bonneville Power Administra
tion est par le fait même sujette à modifier son organisation actuelle _à la suite 
d une décision du gouvernement des Etats-Unis?

L'hon. M. Bonner: Je n’ai aucun motif de supposer que le gouvernement 
des Etats-Unis n'appuierait pas ou ne remplirait pas à l’avenir un engagement 
contracté par la Bonneville Power Administration.

M. Barnett: Vous convenez de la possibilité que le gouvernement des 
Etats-Unis modifie l'accord actuel relatif à l’énergie produite dans la région 
nord-ouest des Etats-Unis?

L'hon. M. Bonner: Je ne sache pas que le gouvernement des Etats-Unis 
cjd laissé prévoir de changement éventuel. Le programme américain en matière 
p6nergie forme un ensemble bien au point et clairement exposé. En 1950. la 

res%dent’s Power Policy Commission s’est effectivement donnée la peine d’ana- 
^fer toute la situation dans trois excellents volumes que j’ai signalés dans le 

diernoire et que les membres intéressés du comité pourraient étudier avec profit 
® crains que le bill ne soit le précurseur de circonstances analogues au Canada 

• ’ s M en est ainsi, la situation deviendrait bien différente de celle qui ex- 
iN ° actuellement au pays sous le régime de la constitution.

M. Barnett: Vous verrez peut-être que ce à quoi je pense exige nécessai
rement une entente relative à l’exécution d’un accord à longue échéance. Dans 

. Cas du barrage Kaiser, on a fait mention d’une période de 50 ans. Vous con
sentirez sans doute qu’un marché relatif à l’importation ou à l’exportation d’é- 
re,‘gie au delà de la frontière internationale se rattache directement ou indi- 
ectenumt aux relations qui existent entre les gouvernements des deux pays en

cause?
ceci- rv°n ®0NNER: Je ne saurais laisser passer cet énoncé sans rappeler 
des i f RT>r^Sl *es témoignages rendus au comité, sur l’avis, je crois, du ministère 
Wlv aires ext®rieures, le marché intervenu entre le gouvernement de la Co- 
ré^vle. ritannique et la Bonneville Power Administration est parfaitement

disable.
i, 'M. Barnett: Vous Vêtes pas disposé à admettre alors qu’il peut y aller de 

nteiêt national et de l’intérêt des Canadiens domicilies en Colombie-Biitan 
ïque, que notre gouvernement national soit directement charge de veiller aux 
>ché* qui sont conclus avec le gouvernement d’un autre pays ou avec se» 

Sanismeg?
ta Uion. M. Bonner: Je m’oppose à la modification des rapports fondamen- 

Ux Prévus dans la constitution du pays.
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M. Barnett: Je pense que c’est tout pour le moment, monsieur le président.
Le président: Comme le ministre est maintenant de retour, il serait à pro

pos, je crois, d’étudier l’exposé présenté ce matin et dont j’ai retardé l’examen 
en attendant son arrivée. C'est le moment, je pense, de laisser la parole au mi
nistre au sujet dudit exposé. La discussion a été retardée pour permettre au mi
nistre de prendre connaissance du document afin d’exprimer ensuite ses idées 
ou celles du gouvernement sur le sujet.

M. PearIces : Je me demande si le document pourrait être lu de nouveau. H 
était plutôt difficile d’en saisir toute la portée à l’occasion d’une lecture rapide.

Le président: Certes. Auriez-vous Vobligeance de le relire, monsieur 
Bonner?

L’hon. M. Lesage: Voulez-vous que j’en donne lecture, j’aurai ainsi 
chance de le lire? Peut-être M. Bonner préfère-t-il en donner lecture lui-même 
car le document commence par “Je”.

L’hon. M. Bonner: Je pense que ce serait parait dans un cas comme dans 
l’autre.

M. Byrne: J’invoque le Règlement, monsieur le président. Au début de 
séance, vous avez proposé que le document soit lu. J’ai alors observé qu'il de
vrait faire au moins l’objet de commentaires. Maintenant, mes objections tom
bent, c’est évident.

Le président: Je n’ai voulu, en retardant la discussion, que permettre au 
ministre de prendre connaissance du mémoire avant qu'il soit discuté à fond. 
Comme il est maintenant ici, je pense que tout rentre dans l’ordre. Le ministre 
a été retenu à une réunion du Conseil et je ne l’attendais que cet après-midi.

L’hon. M. Bonner: L’exposé en question m’est venu à l’idée, monsieur le 
président, à. la suite d’observations formulées par M. Crestohl, je pense, et par 
M. Jones, de ma propre province, ainsi que par suite de l’attitude que j'ai pres
sentie chez certains membres du comité.

(L’exposé est lu de nouveau — Voir précédemment)
L’hon. M. Lesage: Monsieur le président, les membres du comité se ren

dent compte que les propositions que vient de formuler l’hon. M. Bonner appel
lent ,une décision du gouvernement comme tel, pour ce qui est de les accepte1 : 
de les modifier. Je ne crois donc pas devoir me prononcer là-dessus avant de 
conférer avec mes collègues du cabinet. C’est là sans doute la ligne de conduite 
qu’on est en droit d’attendre de moi.

Les membres du comité peuvent avoir l’assurance que le gouvernement 
étudiera à fond les propositions et que je pourrai y répondre à l’étape de l'exa
men du bill au comité plénier.

Si les membres du comité m’y autorisent, j’aimerais élucider maintenait 
un point qui a été discuté assez à fond hier et dont il est de nouveau question 
dans la déclaration lue ce matin. La chose agrée-t-elle aux membres du Comité.

Le président: Certes, oui.
L’hon. M. Lesage : Le quatrième alinéa de l’exposé que nous venons d’en

tendre renferme le passage suivant:
Le gouvernement du Canada, par ailleurs, disposant, croyons-nous, depm 

le début de l’affaire, de renseignements complets et sûrs...
J’aimerais à demander à M Sommers si, entre le 17 juin et le 17 sept0111 

bre, il y a eu des entretiens entre les représentants de la société Kaiser, d 1111 
part, et lui-même et ses fonctionnaires, d’autre part.

Ma question découle d’une déclaration que, d’après mes renseigneme»-- 
l’hon. M. Sommers a faite à l’Assemblée législative de Victoria, au cours du <-c
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bat
dit: sUr le discours du trône. J’ai une polycopie de son discours. Voici ce qu’il

Comme il est bien notoire, le gouverneront a traité avec la Kaiser Alumi- 
and Chemical Corporation, le 17 septembre 1954, à la suite de longues

négociations.
L’hon. M. Bonner: Il y a lieu de répondre par un oui.
L’hon. M. Lesage : Vous dites “oui” ; ces renseignements ont-ils été com- 

pniqués au général MacNaughton ou aux représentants ou fonctionnaires d’un 
lnistère à Ottawa? Un compte rendu de ces entretiens a-t-il été communiqué? 

fo- ^’hon. M. Bonner : Le genre de liaison adoptée à cet égard serait sous la 
rrne du rapport présenté par la société Kaiser au général McNaughton. 

le , ,^’hon. M. Lesage: Non. Nous savons que du 17 juin au 17 septembre, 
fai^en^ra^ McNaughton n’a eu aucun entretien avec la société Kaiser. J’aime- 
tie5 sav°'r si l’hon, M. Sommers a communiqué un compte-rendu de ses entre- 
,j>Ils eb négociations avec la société Kaiser du 17 juin au 17 septembre, avant 

v°yer son télégramme au général McNaughton.
bin ^ bon. Bonner: Je pense que tous les documents relatifs aux circons- 

°es pertinentes ont été déposés.
g bon. M. Lesage : Il n’y a donc eu aucune communication; l’hon. M. 
LTa 11:}ers ou ses fonctionnaires n’ont envoyé aucun rapport au général Mc- 
y0 "bton ni à aucun représentant du ministère à Ottawa au sujet des négocia- 

® qui s’étaient poursuivies. Est-ce exact? 
faj„J lon- M. Bonner: Je vous prie de m’excuser, je pensais que le ministre 

Sait une déclaration.

t>ar pbon. M. Lesage: Je disais qu’aucun renseignement n’a été communiqué 
Wct' °n" Sommers ou ses fonctionnaires au général McNaughton, ni aux 
Etve(1110rLn&ires du gouvernement fédéral à Ottawa sur les négociations entamées 

j a société Kaiser? Est-ce exact?
"' bon. M. Bonner: Je pense que c’est exact jusqu’ici, oui. 

v0Us bon. M. Lesage: Ainsi, c’est exact. Maintenant, monsieur Sommers, avez- 
^aUtrht^U un exemplaire des mémoires relatifs aux entretiens du général Mc- 
du 3 bon avec les représentants de la société Kaiser et qui portent les dates 

jbai> 4 mai, 17 juin et 17 septembre? 
bon. M. Bonner: Ces documents ont été déposés au Comité.

<ioCümW M. Lesage : J’ai demandé à l’hon. M. Sommers s’il avait reçu ce

j^hon. M. Bonner: Notre mémoire le signale, monsieur Lesage. 
aidé ihon" M. Lesage: Cas documents ont été reçus. Sauf erreur, M. Bonner, 
a’avai*ler.de M. Fulton, a dit que le gouvernement de la Colombie-Britannique 
ral j'1® négligé pour faire savoir aü gouvernement du Canada et au géné- 
et Ce ( ; anghton que des négociations se poursuivaient, Or, ce qui s’est passé, 
c’est Q esL je crois, que rendre justice au général McNaughton de le signaler, 
'?,°ciété rz ^ général McNaughton, chaque fois qu’il ,a eu des entretiens avec la 
t’hon vT<vaLer. a pris la peim de préparer un mémoire écrit qu’il envoyait à 

L Sommers, tandis que l’hon. M. Sommers et les représentants du gou- 
ral Xj‘v^t de la Colombie-Britannique n’ont jamais rien communiqué au géné- 
°b Col, au,Shton au sujet des entretiens et des négociations qui se poursuivaient

O’rri'n.ia - • i • t n..- ------------~î.1« «un 1 o. rr,Dnnro1 "iX/TnlVfrm A, îUe eg^ )le-Britanniquc. La première nouvelle que le général McNaughton a 
bon. ]\j télégramme daté du 17 septembre 1954. Je demande maintenant à 

0miners de déposer ledit télégramme.
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Le président: Le ministre dit que M. Sommers a envoyé un télégramme a" 
général McNaughton le 17 septembre. _ .

L’hon. M. Bonner: Il faudrait l’obtenir de Victoria, nous n’en avons lCl 
aucune copie.

L’hon. M. Lesage: J’ai l’original. Voulez-vous que j’en consigne la tenei” 
au compte rendu? J’en donne lecture:

Télégramme du Pacifique-Canadien
VICTORIA (Colombie-Britannique)
Le 17 septembre 1954 (après-midi)

Général A. G. L. McNaughton 
Président de la section canadienne 
Commission conjointe internationale
Ottawa

Le gouvernement de la Colombie-Britannique se propose de conclu-^ 
un accord avec la Kaiser Aluminum and Chemical Corporation autorisa’1 
•ladite société à ériger un barrage sur les lacs Arrow inférieurs, en vllC 
d’emmagasiner trois millions de pieds-acres d’eau. Stop.

En paiement de quoi la société livrera gratuitement à la Colomb’1" 
Britannique 20 p. 100 de l’énergie produite du côté américain.

Le ministre des Terres et Foret5’ 
R. E. Sommers.

Afin de compléter le dossier, permettez-moi de donner lecture d’une c°P’® 
de la réponse du général McNaughton. Je crois que l’original du document 65 
à Victoria.

L’hon. M. Bonner: Je suis sûr que votre copie est exacte.
L’hon. M. Lesage : Parfaitement. Le télégramme est ainsi conçu:

TELEGRAMME DU PACIFIQUE-CANADIEN
Expédié d’Ottawa à 10 h. 22m. du matin, (Heure de l’EST) 

Le 18 septembre 1954
L’honorable R. E. Sommers 
Ministre des Terres et Forêts 
Victoria (Colombie-Britannique)

Au sujet de votre télégramme d’hier, annonçant que le gouvernem ^ 
de la C.-B. étudie l’à-propos de conclure un accord avec la société Na s 
au sujet du réservoir des lacs Arrow inférieurs. Stop. _ ■ -res

J’ai eu, jeudi, l’occasion de m’entretenir ici avec nos fonctionn 
des projets de la Colombie-Britannique en général pour fournir des 
cations préliminaires sur les avantages éventuels remarquables quÇ. cS 
prévoir pour la Colombie-Britannique les nouveaux levés topograph’1 rtj 
en cours. Stop. J’espère vous expédier la semaine prochaine un ram 
en voie de préparation, qui vous est destiné. Stop. . jsti*e

J’estime qu’il est de la plus haute importance que le premier nlin ire 
Bennett et vous-même ayez ces nouveaux reseignements avant de Prc 
une décision au sujet de l’entreprise des lacs Arrow.

Le président de la section canadienne ^ 
de la Commission conjointe Internation 
A.G.L. McNaughton.

ut
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L'hon. M. Bonni h: Monsieur le ministre, permettez-moi de demander que 
a lettre du général McNaughton communiquant ce renseignement au gouver

nement de la Colombie-Britannique soit aussi consignée au compte rendu.
L'hon. M. Lesage: Oui. Je vais donner lecture delà réponse de M. Sommers 

ct j’y reviendrai.
L’hon. M. Bonner: Me dites-vous maintenant qu’une telle lettre existe? 
L’hon. M. Lesage: L'avons-nous? Je vais donner lecture des télégrammes 

b‘jr ordre de date et j‘examinerai le dossier pour voir si nous avons une telle

L'hon. M. Bonner: Je soulève la question, parce que je ne suis pas au cou- 
°nt qu’un tel renseignement ait été communiqué à M. Sommers.

L’hon. M. Lesage: Je donne lecture du télégramme suivant :

TELEGRAPHE DU PACIFIQUE-CANADIEN 
Lac Louise (Alberta)

Le 18 septembre 1954 ( 5h.05 de 'l’après-midi)
Général A. G. L. McNaughton 
Président de - la section canadienne 
Commission conjointe internationale 
Ottawa

Je dois vous annoncer qu’un accord a été conclu entre le gouverne
ment de la C.-B. et la société Kaiser. Stop.

Notre gouvernement ne peut consentir à l’aménagement, aux lacs Ar- 
row, d’un réservoir plus considérable entraînant l’inondation de terrains 
agricoles ou autres ayant une valeur économique, d’où il n'est question 
que d’un barrage à faible charge.

Le ministre des Terres et Forêts,
R. E. Sommers.

a ; ^.m’informe que le général McNaughton, après avoir reçu ce télégramme, 
dêçj* mutile d’envoyer le renseignement, parce qu’on avait déjà pris une

Crestohl : Le contrat avait été signé le 17 septembre, n’est-ce pas? 
a don ^°n' hl■ Lesage: Parfaitement. Vu l’interprétation que l’hon. M. Bonner 
1er ^ hier de l’accord conclu avec la société Kaiser, permettez-moi de signa- 
Voyz 10n- M. Sommers les termes dans lesquels est rédigé le télégramme en- 

au général McNaughton:
, “Le gouvernement de la Colombie-Britannique se propose de con- 
uye un accord avec la Kaiser Aluminum and Chemical Corporation au- 

0l‘isant ladite société à ériger un barrage sur les lacs Arrow inférieure...”

n’indique que l’accord n 'imposera pas au gouvernement de la Colom
<titannique1’obngati<m de divrer ïïa* sodété un permis relatif à l’érection 

ai’rage, si ladite société remplit ses obligations. 
tuUn^' Byrn,.:. J’invoque le Règlement, monsieur le président Les autres corn- 

dont "comité a été saisi ont été déposées ot consignees au compta, 
que celui-ci soit complet et que les membres du «om.te pm»ent en 

e connaissance. La même façon de procéder s applique-t-ellc te . 
que iç résident: Les documents seront insérés dans le compte rendu, parce 

sténographe les y a consignés.
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L’hon. M. Lesage : Je ne vois aucune objection à en fournir des copies et 1 
y en aura à la disposition des membres du Comité.

M. Byrne: C’est parfait, merci.
L’hon. M. Lesage : Mes questions s’adressent à Ch on. M. Sommers. 

que vous avez rédigé ce télégramme, monsieur Sommers, partagiez-vous 1 °P 
nion que l’hon. M. Bonner a exprimée hier et d’après laquelle l’accord ne vo 
imposait aucune obligation précise?

Llhon. M. Bonner: A mon avis, monsieur le ministre, il n’est que juste 
dire que l’opinion du ministre est celle qui est exprimée dans le mémoire.

L’hon. M. Lesage: Oui; mais monsieur le président; chaque 'fois que je 
mande l’opinion de M. Sommers, je reçois une réponse de M. Bonner qui e» 
la question.

L’hon. M. Bonner: Un instant, monsieur le ministre.
L’hon. M. Lesage: La tâche est difficile. M. Bonner a dit hier que to»Jj, 

les difficultés seraient aplanies en cinq minutes de discussion ; cependant, n ,

de

de-

très difficile de régler quelque chose avec un homme qui ne dit jamais un 1111ot
vecL’hon. M. Bonner: Monsieur le ministre, je suis venu ici pour discuter 

le comité des affaires extérieures. Je ne m’attendais pas d’avoir aussi 
de discuter avec vous. Je pense que les échanges de vues entre le ministre c , 
pètent du gouvernement du Canada et le ministre compétent du gouverne»1 ^ 
de la Colombie-Britannique pourraient avoir lieu sur un plan convenab 1 •
nous ne devrions pas, je pense, nous trouver engagés dans ce genre de de'ba 
consiste à croiser le fer devant le Comité. . (jc

L’hon. M. Lesage: A ce propos, monsieur le président, permettez-»101 ^(l 
dire que c’est M. Bonner lui-même qui s’est adressé ce matin de cette faÇ°» 
gouvernement du Canada.

L’hon. M. Bonner; Non.
Le président: C’est la coutume ici qu’un ministre responsable d’un P gj 

de loi, ou chargé de piloter l’étude d’un bill à la Chambre, assiste aux sea 
du Comité avec faculté de poser des questions ou d’y répondre. C’est un 
thode ordinairement suivie depuis toujours.

M. Low: Moyennant autorisation.
Le président : Oui, mais depuis que je m’occupe de comités, la p61»»1 

n’a jamais été refusée.
M. Crestohi,: C’est afin d’éclairer le Comité sur tous les points.
L’hon. M. Lesage : J’estime qu’il est de mon devoir de signaler au 0j- 

qu’on a donné, hier, l’impression que le général McNaughton, lorsqu’il a ^oI,g 
gné, a caché certains détails au Comité. Après la discussion que nous ^ 
d’avoir, il est clair, je crois, que le général McNaughton a collaboré a» 
haut point avec le gouvernement de la Colombie-Britannique, lequel cep ppir 
n’a pas jugé bon de faire de même pour tenir le général McNaughton »» 
rant des événements et que le général demeure toujours la noble ^ nc
nous respectons tous ; nous devons admirer son œuvre, faire son éloge ^pPt 
laisser planer aucun doute sur son intégrité, ni sur l’esprit de collaboration 
il a toujours fait preuve vi-à-vis les représentants gouvernementaux- , 9u

M. Fulton : Monsieur le président, puis-je poser une question ou é°u' 
ministre? ,

Le président: D’autres ont demandé la même faveur avant vous, b 
tre a-t-il terminé ses observations?

L’hon. M. Lesage: Oui.
Le président: Alliez-vous dire quélque chose, monsieur Bonner?

cgio»

jtc



AFFAIRES EXTERIEURES 15

L’hon. M. Bonner: Non.
Le président : La parole revient d’abord à M. Green.
M. Green : Monsieur le président. ..
Le président: S’agit-il du même sujet?
M. Green : Je voulais poser une question ou deux au sujet de la declara

tion que M. Bonner -a faite ce matin.
Le président: Cela se rattaehe-t-il aux observations du ministre? Ce que 

M. Fulton veut dire s’y rattache, je crois. Si vous voulez mettre en cause l’en
semble du mémoire, c’est autre chose.

M. Byrne: En fin de compte, monsieur le président, c’est le visiteur, M. 
Bonner, qui a fait la déclaration et j’aurais un certain nombre de questions à 
'Poser.

Le président : L’occasion s’en présentera. Pour le moment, il se fait que 
deux ou trois membres du Comité désirent discuter le mémoire et je tiens à ce 
que la discussion soit méthodique. Si la question de M. Fulton vise l’énoncé du 
ministre, il peut parler le premier.

M. Fulton : C’est bien cela.
Le président: Je ne vous laisserai pas traiter toute la question.
M. Fulton: J’aimerais que le ministre nous dise comment interpréter la 

question qu’il vient de poser, ainsi que l’énoncé par lequel il pose comme un fait 
que le général McNaughton n’avait pas idée que le gouvernement, de la Colom
bie-Britannique et la société Kaiser étaient sur le point de conclure un accord.

L’hon. M. Lesage : Je ne puis interpréter la pensée du général McNaughton 
que par la teneur des mémoires et télégrammes. Vous interprétez d’une certaine 
façon le mot “accord” qui figure dans le mémoire du 17 juin et, comme je le 
disais hier au cours de la discussion, je l’interprète d’une autre façon. D’après 
‘ interprétation que je donne au mot “accord”, il m’est avis que le général 
il était pas au courant que des pourparlers devant conduire à un accord immé- 
uiat se poursuivaient. C’est ainsi que je vois la chose. Le général McNaughton 
sera ici la semaine prochaine, j’en suis sûr, et c’est à lui, il me semble, qu’on 
devrait adresser la question.

M. Fulton : A mon avis il y .a un passage dont la lecture s’impose à ce su- 
Jet. Cependant, dois-je conclure de votre question que la nouvelle a été une sur- 
Prise pour le général McNaughton et qu’il n’avait précédemment aucune idée 
que le rejet éventuel d’un tel accord serait fondé sur l’exportation d’avantages 
ydrauliques d’aval contre paiement de l’énergie à la Colombie-Britannique par 
a Société Kaiser, et que ce fut pour le général McNaughton une surprise?

L’hon. M. Lesage: Qu’un accord avait été conclu?
M- Fulton :Oui, quelque chose en ce sens.
L’hon. M. Lesage: C’est ce qu’il m’a donné à entendre. J’ignore s’il s’est 

^fd’imé en ces termes, mais je crois que c’est ce qu’il a dit dans son témoignage. 
, „M. Fulton* Vos observations se fondent certes sur vos entretiens avec V 
erieral McNaughton ou sur le témoignage qu’il a rendu ici.

L’hon. M. Lesage: Oui.
_M. Fulton: J’aimerais à donner lecture de deux passages des pages 2 et 3ainsir que 4 et 5 du mémoire du 17 juin. Voici, .au bas de la page 2, un compte 

cifn-T'des entretiens du général McNaughton avec les représentants de la so- 
te Kaiser:

M. McCarthy a apprécié à sa valeur l’occasion de faire la revue des 
Plans généraux de ses sociétés. La Kaiser Aluminum s’intéresse à l’exploi-
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tation de sources supplémentaires d’énergie dans le nord-ouest et elle à 
exploré la possibilité d’aménager immédiatement un réservoir dans les 
lacs Arrow.

Puis, au haut de la page 3:
Les ingénieurs de Kaiser ont fait des études préliminaires sur la pos

sibilité de réaliser l’entreprise.
L’hon. M. Lesage: Permettez-moi de souligner le mot “préliminaires.”
M. Fulton: Oui. Maintenant, aux pages 4 et 5. je lis:

M. Davis s’est enquis de l’énergie. M. Krcy a dit que la Colombie- 
Britannique recevrait une quantité d’énergie au prix coûtant ou que, de 
toute façon, le Canada veut la réalisation de l’entreprise. L’énergie pour
rait être transmise des Etats-Unis à la région de Vancouver. M. Davis il 
demandé quel serait le coût estimatif de l’entreprise et M. McMarthy 11 
dit qu’on avait présumé un montant de 30 millions de dollars. Il faudrait 
d’autres études pour établir le chiffre réel.

J’estime qu’il y a lieu de rapprocher ces deux passages de celui de la p&ge 
12, déjà cité, où le général McNaughton dit qu’il lui faudrait connaître l’atti
tude précise des sociétés, les privilèges à accorder et les engagements pris paI 
le gouvernement de lu Colombie-Britannique à ce sujet.

Le président: Cela ne confirme-t-il pas qu’il voulait être renseigné entre 
le 17 juin et le 17 septembre et qu’il n’a reçu aucun renseignement? Il n’est quc 
juste de compléter le tableau.

M. Fulton: Il me paraît plus logique de conclure dans l’autre sens, c'est-à- 
dire que les représentants de Kaiser, venus ici pour discuter les grandes ligne-1' 
de l’accord projeté consistant à aménager un réservoir aux lacs Arrow contre 
paiement sous forme de livraison d’une certaine proportion d’énergie, se son 
fait dire par le général McNaugihton qu'ils devaient rentrer en Colombie-Bri
tannique et obtenir des engagements du gouvernement de la Colombie-Britanni
que; conformément à cet avis, dont copie a été envoyée à M. Sommers et an- 
représentants du gouvernement de la Colombie-Britannique, les mandataires dÇ 
la société Kaiser sont alors rentrés en Colombie-Britannique où ils ont entaniÇ 
des négociations, obtenu certains engagements et, lesdits engagements une f°i® 
couchés par écrit, M. Sommers, en conformité de l’interprétation donnée à CL 
mémoirc, a télégraphié au général McNaughton: “Je suis sur le point de con
clure un accord avec la société Kaiser”.

Le président: A-t-il dit: “Je suis sur le point de conclure?” U a dit- 
“J’étudie la question”. Il n’a pas parlé de signature.

M. Fulton: On disait, je crois, qu’un accord était sur le point d’être sign6; 
ce qui était de nouveau conforme à la demande du général McNaughton, Qul 
avait dit: “Rentrez vous entendre avec la Colombie-Britannique, puis vous r®' 
viendrez”. Us sont rentrés et ont bâclé le marché. Le général McNaughton a e \ 
mis au courant de la chose et, pour je ne sais quelle étrange raison, on prête» 
maintenant que les choses ont été faites à son insu.

L’hon. M. Lesage: Je dois dire que je n’admets pas du tout l’interprétati011 
de M. Fulton. S’il veut se reporter à la page 13 du même mémoire du I7ju,n’ 
il verra que le troisième paragraphe complet de ladite page, que j’ai cité lu® ’ 
est ainsi conçu:

Le général McNaughton a dit qu’à son avis, il fallait s’assurer d® 
point de vue du gouvernement de la Colombie-Britannique. U imp°r '
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que les ministères intéressés du gouvernement du Canada soient mis au 
courant de ce point de vue.

Si l'on examine l’enchaînement des événements au regard de cette déclara- 
tion, i] est manifeste que les derniers mots de M. Fui ton expriment la vérité et 
V16 l’accord, car il s’agissait d’un accord,' a été conclu à l’insu du général 
McNaughton.

Le président: Nous mettons en délibération la déclaration de M- Bonner.
M. Green : Monsieur le président, j’invite les membres du Comité à con

centrer leur attention sur la déclaration que M. Bonner a faite ^ce matin, c’est-à- 
,re, sur ce qui se fera désormais plutôt que sur les renseignements fournis au 

Scnéral McNaughton ou à un autre. Je ne pense pas que cela importe beaucoup 
P®ur ce qui est de décider, en dernière analyse, quelle* recommandations le co- 
î^'té doit formuler. C’est peut-être parce que nous avons eu l’avantage de voir 
? œuvre de jeunes esprits très pénétrants. Je pense que le procureur général de 
3 Colombie-Britannique et notre propre ministre du Nord canadien et des 

essources nationales et, incidemment, M. -Fulton, de mon propre parti, ont fait 
Preuve.

M. Stick : Vous êtes très modeste à propos de votre propre rapport, 
ç, M. Green : .. .ont fait preuve de beaucoup d’habileté et de finesse d’esprit, 

un rare bonheur que de faire partie du Comité et de suivre le débat. Je
Pense que nous avons assisté à des délibérations parlementaires de la plushautc qualité.

Je me demande si je pourrais avoir le texte de la déclaration que M. Bonner 
lue ce matin.

le ^’hon. M. Bonner: Auriez-vous l’obligeance de me le remettre, car c’est 
uernier que je possède.

, Green : Nous avons tous raison, je pense, de conclure du débat qui s’est 
jet°i ^ la Chambre et des témoignages entendus ici avant Pâques, que le pro-
de , visait d’abord à donner au gouvernement fédéral le pouvoir exclusif 
et re^lementer les ouvrages destinés à améliorer les cours d’eau internationaux 
PUcT 'P‘ar^cu^er> le réseau du fleuve Columbia, En outre, il a été bien établi 
ha ,c 5OUV0rnemeT|t fédéral n’était nullement engagé à dépenser de l’argent à 
Mn a. ati°n d’améliorations de ce genre, bien qu’il en ait affecté et consente 

°nbers à consacrer des millions de dollars aux enquêtes. 
f0r témoignage rendu par M. Bonner a fait surgir un problème plus grave, 
lopogU 6’ a mon avis, dans deux alinéas du mémoire. .T’invite M. Bonner à déve- 
biii 1 Ces énoncés. Ils me semblent renfermer l’essentiel de ce qu’il reproche au 
Pfov‘ ?nnstituent une mise en garde dans le domaine des relations fédérales - 
de ] lnciales. domaine qui touche, je crois, toutes les provinces. Je parle d’abord 

^Page 18 du mémoire de M. Bonner.
iVp P ° résident: Je pensais que vos observations visaient la déclaration que 

°nner a faite ce matin.
• Green : Non, pas pour le moment.

n aünéa se lit ainsi :
, Le bill en cause permettra au gouvernement fédéral d’intervenir dans 
,‘a mise en valeur de secteurs importants des ressources hydrauliques de 
a Province sans avoir besoin de consulter davantage la province ; en effet, 

Je .Sujs d’avis que le bill est de portée assez vaste pour permettre l’expro- 
'jntion des droits de captage ries eaux de la province par le gouvernement 
eJéral, et qu’une telle mesure peut être prise...
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Qu’on note bien ceci: “par décret du conseil sous l’empire de l’article 3 du 
bill”. ' ,

L’hon. M. Lesage: Pcrmettez-moi de dire que M. Varcoe, que j’ai consult-6 
hier, ne partage pas cet avis.

M. Green : C’est possible, mais ce point m’inquiète.
L’hon. M. Lesage: C’est sur ce point que je l’ai consulté hier et il m’a du 

qu’il ne partage pas cette opinion.
L’hon. M. Bonner: Les avocats diffèrent très souvent d'avis.
L’hon. M. Lesage : Soit, mais je crois bon de signaler ici que notre conseil" 

1er juridique, M. Varcoe, n’est pas de cet avis.
M. Green: Le passage suivant, dernier alinéa de la page 19 du mémoire du 

gouvernement provincial, qui est dans le même sens, souligne le point qui Pre’ 
occupe bon nombre d’entée nous et certes ceux qui sont de la Colombie-Britan
nique.- En voici le texte :

En réalité, la portée du bill et des mesures qu’il autorise est as?eZ 
vaste pour mener à la nationalisation des deux principaux bassins hydi"0' 
graphiques de la province de la Colombie-Britannique et, loin d’être un- 
mesure pourvoyant à la réglementation par voie négative, c’est un bill Qul' 
de l’avis du gouvernement de la Colombie-Britannique, habilite le gouve 
nement national, sans le -consentement provincial, à mettre en valeur e 
à utiliser certaines ressources hydrauliques de notre province...

M. Byrne: J’invoque le Règlement. M. Bonner a -dit ce matin qu’il d°> 
partir ou du moins ne peut rester à la disposition du Comité après aujourd'hui 
La séance devrait être surtout consacrée aux questions.

L’hon. M. Bonner: Je dois partir en fin de semaine. Je puis rester ici PoU 
demain matin.

M. Byrne: Il est. exceptionnel que le Comité siège le samedi. Il reste don 
que les membres du Comité ont un, certain nombre de questions à poser a j/ 
Bonner et que, lors de l’examen des mémoires des autres témoins, après, le ^ 
part de M. Bonner, ce sera le bon moment d’aborder le sujet que traite - _ 
Green. Nous pourrions prendre une décision à ce sujet. Dans le moment, np 
collègue accapare le temps que le Comité ferait mieux de consacrer aux quest

M. Green : J’ai l’intention de poser plusieurs questions et je ne fais Q 
préparer le terrain. r

Le président: S’il faut plus de temps pour préparer les questions que P*j g 
les poser, il s’agit d’un discours. Si les observations préliminaires sont c0 
et les questions longues, c’est parfait. Autrement, je dois demander de restre1 

dre les remarques préliminaires.
M. Green: Le second alinéa se poursuit :

.. .un -bill qui habilite le gouvernement national, sans le consentent0 
provincial, à mettre en valeur et à utiliser certaines ressources hydra 
ques de notre province... , intention qui est clairement exposée aux P 
mières lignes de l’article 3 du projet de loi.

Maintenant, monsieur Bonner, ai-je raison de penser que ces alinéas 
ment vos principaux griefs contre le bill?

L’hon. M. Bonner: J’ose dire que ces deux alinéas, rattachés aux obs01'^c 
tions formulées sur l’article 92 (10) r) sont les points qui préoccupent le P 
le gouvernement de la Colombie-Britannique.

M. Green: Et vous fondez ces énoncés sur les articles 3 et 9 du bilj- fiI)
Le président: C’est là une question que, dans un tribunal ordinaire* f 

pourrait appeler tendancieuse et, à en juger par l’habileté dont il a fait pre

résU'
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M. Bonner n’a pas besoin, je pense de ce genre d’orientation. La question se
rait pertinente si elle visait les motifs qui ont inspiré ces énoncés.

M. Green: Je lui demande si son opposition se fonde surtout sur l’article 
9 du bill qui vise tous les travaux ou ouvrages déjà aménagés ou qui seront 
exécutés à l’avenir en vue d’améliorer les cours d’eau internationaux, ainsi que 
sur l'article 3 du bill?

L’hon. M. Bonner: Oui.
M. Green: Maintenant, la proposition que vous avez présentée aujourd’hui 

Pour faire face à la situation semble comporter trois formules différentes entre 
lesquelles vous aimeriez que le gouvernement fédéral fit son choix. La premiè- 
re est celle-ci:

D’abord, retarder l’adoption du bill ou le retirer tout à fait, en atten
dant- de conférer avec les provinces intéressées comme cela s’est fait, il y 
a un an, au sujet du bill relatif au transport et, de concert, en arriver à 
un modus vivendi qui agréerait à chacune des parties. 

v°ilà qui est parfaitement clair; toutefois; ma question se rattache à la formu
le suivante, car je n’en vois que deux.

L’hon. M. Bonner: “Retarder” ou “retirer”. Voilà la rubrique. D’abord, il 
faut "retarder” ou “retirer” absolument. L’alternative a ses deux éléments.

M. Grenn: On voit là deux formules, retarder ou retirer tout à fait?
M. Bonner: Oui.
Le président: Il y en a une troisième, plus loin: retirer certains articles.
M. Green: Voici celle qui m’intéresse: “Une autre formule consisterait à 

soustraire à l’application du projet de loi les améliorations existantes...”
Le président: Des exemplaires du document sont déjà polycopiés et seront 

distribués.
M. Green: Entendez-vous par là éliminer la disposition qui s’applique 

aux ouvrages déjà aménagés?
L’hon. M. Bonner: Oui.
M. Green: Crovez-vous que le bill s’applique non seulement aux aménage

ments actuels de la West-Kootenay Power, mais aussi aux ouvrages de la Com
mision d’énergie de la Colombie-Britannique, dont l’un dans Kootena-y-Est et 

autre au lac Arrow?
L’hon. M. Bonner: C’est ce que nous craignons, oui.
M. Green: Vous avez lu la disposition du bill prévoyant que la Commis* 

, °n d’énergie de la Colombie-Britannique devra, d’ici un an, obtenir un permis
de ces deux centralesdu gouvernement fédéral pour continuer l’exploitation 

r énergie provinciales? . ,
L’hon. M. Bonner: Si nous présumons l’adoption du bill et, en demierc 

analyse, sa validité, il en serait ainsi. _ . . ,..
M. Green: Si le gouvernement de la Colombie-Britannique neuie amelio- 

1(?r ces centrales ou en aménager d’autres dans n’importe quel secteur du reseau 
u fleuve Columbia, il devra obtenir d’Ottawa un permis à cette fin.

L’hon. M. Bonner: C’est la conclusion nui 
M. Green: Vous demandez donc d’éliminer 

Ux aménagements existants.
L’hon. M. Bonner: Oui. .
M. Green: Dans ce cas. que la déclaration prévue à 1 article 9 soit éliminée. 
fJ,hon. M. Bonner: Oui. . , ,z.

r ^L Green: En d’autres termes, vous voulez que soit- rayee du bill la doc a- 
ion voulant que tous les travaux ou ouvrages destinés à 1 amelioration du 

Gseau du fleuve Columbia soient d’intérêt national.

’impose.
a demande d’un permis relatif
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L’hon. M. Bonner: C’est ce que cela veut dire.
L’hon. M. Lesage : D’après le bill, l’aménagement d-’une centrale d’énergie 

n’est pas censé avoir pour effet de modifier le débit s’il ne dérange pas ledit 
débit hors du Canada en raison d’ouvrages destinés à l’amélioration des cours 
d’eau internationaux prévus dans le bill.

L’hon. M. Bonner: Le raisonnement devient là très ténu.
M. Green : J’ai interrogé plusieurs personnes avant Pâques et il est claire

ment établi, je pense, qu’il serait presque impossible d’exécuter des travaux le 
long du fleuve Columbia ou de l’un de ses petits affluents sans qu’on puisse pré
tendre qu’ils portent atteinte au débit de l’eau de l’autre côté de la frontière- 
Nous avons obtenu qu’on fa«e exception pour les fins d’irrigation et d’utilisa
tion domestique, mais à part ces réserves, le bill est interprété comme s’appli' 
quant à tous les ouvrages érigés sur ces cours d’eau.

L’hon. M. Lesage : Si le débit en est modifié.
M. Green : Même un petit barrage peut modifier le débit de l’autre côte 

de la frontière.
Voici l’opinion de M. Varcoe, que j’extrais de la page 21 du mémoire:

D. Cela veut donc dire qu’une province ne peut aménager, sur les 
cours d’eau oui coulent dans les limites de son territoire, aucun ouvrage 
qui a pour effet de diminuer le débit de l’eau qui traverse la frontière et 
coule aux Etats-Unis? — R. Elle ne peut le faire sans un permis délivre 
en vertu de la loi qui est actuellement à l’état de projet.

Dans cette autre formule, vous demandez également:
Et, en outre, à modifier le bill de façon à stipuler qu’il entre immé

diatement en vigueur dans chaque province sur proclamation du gouver
neur en conseil.

A quoi tend au juste cette proposition?
L’hon. M. Bonner: Je 'pense, d’abord, que le bill est inutile et, en second 

lieu, que le Parlement du Canada, s’il s’inquiète par anticipation, d’un événe
ment qu’il juge peu souhaitable, peut néanmoins surseoir à l'application d’une 
déclaration de portée très grave -aux termes de l’article 92 (10) jusqu’à ce qu5 
ses craintes soient sur le point de se réaliser.

M. Green : Vous demandez trois choses: soustraire à l’application de I3 
mesure les- ouvrages existants, abroger l’article 9 du bill, et insérer dans 1® 
bill une disposition prévoyant qu’il n’entrera en vigueur dans une province, en 
particulier, que par proclamation du gouverneur en conseil. Est-ce ■ que ce!3 
résume la thèse?

L’hon. M. Bonner: Parfaitement.
M. Green: Les autres dispositions visent les consultations et autres entre- 

tiens entre les ministras compétents. Je ne m’arrête pas à cela pour le momen • 
Si le Comité était- d’avis qu'il doit y avoir d’autres entretiens entre les deux 
gouvernements, le vôtre serait-il disposé à conférer avec le gouvernement féde- 
ral au sujet des projets de modification du bill?

L’hon. M. Bonner: N’importe quand.
M. Green: Pardon?
L’hon. M. Bonner : N’importe ouand.
M. Green : N’importe quand. Une autre question qui me préoccupe est 

suivante: le bill à l’étude a-t-il, à l'égard des grands cours d’eau qui coulent dc 
la Colombie-Britannique à travers l’Alaska, les mêmes effets qu’à l’égard u11 
réseau du fleuve Columbia? Ces grands cours d’e-au du nord sont presque in* 
connus et leur potentiel, qui est probablement très considérable, est presc|yC 
inconnu; même en Colombie-Britannique nous ne savons pas très bien que faire
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Le président: Nous serons bientôt en Alaska.
M. Green : Non. Le ministre a groupé ensemble les deux bassins, celui du 

fleuve Columbia et celui de la région nord-ouest de la province, et ces cours 
d’eau ne sont en cause dans le bill que parce qu'ils traversent un coin de l’Alas
ka. J’aimerais savoir si à son avis, les deux réseaux fluviaux sont dans le même 
cas.

L’hon. M. Bonner: Cela ne fait aucun doute. Le mémoire fait allusion aux 
Propositions que la Frobisher a formulées relativement au nord-ouest de la pro
vince et la Frobisher, par l’intermédiaire de la Northwest Power Limited, a ver
sé 2 millions et demi de dollars au gouvernement de la Colombie-Britannique 
a l’égard de certains ouvrages qu’elle effectue actuellement. Je m’inquiète beau
coup de l’effet sur ces pourparlers du projet de loi à l’étude.

L’hon. M. Lesage: Nous n’avons pas besoin de la mesure pour exercer no
tre compétence sur l’ouvrage en question puisqu’on y emploie les eaux qui tra
versent le territoire du Yukon et que j’ai dû, en ma qualité de ministre du Nord 
canadien, émettre un permis d’arpentage.

M. Green : Ces deux ministres croisent le fer !
L’hon. M. Lesage : C’est évidemment parce que nous avons compétence sur 

tes ressources naturelles du Yukon que la Northwest Power Corporation nous a 
Mit part de son projet.

M. Green: Ce n’est pas le Yukon qui m’intéresse, mais la rivière Taku en 
Colombie-Britannique où doit être aménagée la centrale.

Le président: Vous avez obtenu la réponse à votre question. Le ministre 
y a déjà répondu.

M. Green : Le ministre a-t-il terminé?
Le président: Si, il a terminé sa réponse.
L’hon. M. Bonner: A propos des observations de l’honorable ministre fé- 

. ei'al, je lui signalé simplement que le projet de loi rangerait les cours d’eau 
Mternationaux de la partie nord-ouest de la province dans la même catégorie, 
<fUe ces rivières relèvent ou non du gouvernement fédéral, 
y . Le président: J’espère que c’est là votre dernière question, monsieur Green.

01ci où je véux en venir: si nous voulons permettre à M. Bonner de repartir 
^pniain, je ne saurais permettre à aucun membre d’accaparer le temps du comi- 
e- Je dois traiter tous les membres de la même façon. Cinq noms sont mainte- 
ant inscrits sur la liste de ceux qui désirent prendre la parole. Il me faut être 

Juste envers tous.
(je M. Green: Monsieur le président, hier, lors des questions posées au début 

bi séance, vous avez permis à M. Croll de parler pendant quarante-cinq mi- 
CS) tandis que mois je n’en ai pris que quinzei 
Le président: Vous aviez parlé une demi-heure dans l’après-midi.

•Ont' ’ LbiEEN: Je ne veux pas qu’on me reproche d’accaparer le temps du co
rai ° ourd’hui, j’ai attendu pour prendre la parole que tous ceux qui dési- 

Poser une première question en aient eu l’occasion. Il n’est pas juste de 
accuser d’accaparer le temps du comité.

qU(i Le président: Il nous faudrait être plus brefs ce matin si nous voulons 
•dp, ^es Messieurs puissent prendre congé. Je vous ai demandé si c’était là votre 

erMere question.
de p„L Green: D’après les témoignages qu’on nous a fournis avant le congé 
le ki at^es> il ressort que la dérivation d’une partie des eaux du Columbia dans 
l’aC(;assin du Fraser empêchera l’exécution des engagements pris en vertu de 
fait °1' baiser. Inversement, le barrage Kaiser dût-il être aménagé, on ne pour- 

Peut-être pas opérer la dérivation vers le Fraser. Qu’en pensez-vous?
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L’hon. M. Bonner: Nos conseillers techniques nous informent que si l’on 
ajoute les trois millions de pieds-acres d’emmagasinage aux dix-huit millions 
et demi actuellement affectés à l’usage des Etats-Unis, la dérivation vers lC 
Columbia. ..

M. Green: Vous voulez dire vers le Fraser.
L’hon. M. Bonner : En effet, que la dérivation du Columbia vers le Fraser 

ne nuirait pas à l’emmagasinage projeté dans les lacs Arrow.
M. Green : Vous he croyez pas que l’entreprise Kaiser pourrait empêcher

la dérivation vers le bassin du Fraser?
L’hon. M. Bonner: C'est ce que soutiennent mes conseillers techniques.
M. Byrne: Je trouve à redire à la déclaration d’après laquelle ce renseigne

ment a été déposé et consigné au compte rendu de nos délibérations ce matin 
pour les raisons suivantes : premièrement, il va sans dire...

M. Green: Ce n’est pas le moment de prononcer un discours. Contentez- 
vous de poser une brève question.

M. Byrne: Je verrai à ce que mon préambule soit encore plus bref que ma 
question. Le ministre semble croire que le Parlement, qui a fait subir la deuxie
me lecture au projet de loi a agi de la sorte sans peser aucune des conséquences 
de son geste.

L’hon. M. Bonner: Sur quoi fondez-vous une telle conclusion?
M. Byrne:

Le gouvernement du Canada, par ailleurs, disposant, croyons-nous, 
depuis le début de l’affaire, de renseignements complets et sans meme 
laisser soupçonner l’opposition qu’il fait maintenant à l’accord.. .

Non, ce n’est pas cela.
L’hon. M. Bonner: Certes, non!
M. Byrne:

On ne saurait naturellement pas s’attendre que mon gouvernement 
se range à l’idée que semble avoir le gouvernement du Canada au sujet de 
l’emmagasinage de l’eau projeté aux lacs Arrow. Nous ne sommes Pa’ 
d’avis que les dispositions prévues dans l’accord en question portent at
teinte à l’intérêt national.

L’hon. M. Bonner: Malgré tout le respect que je vous dois, je ne crois PaS 
que ces paroles motivent la conclusion que vous en avez tirée. Je vous prierai» 
d’y songer sérieusement avant de tirer aucune conclusion sur mon attitude en 
vers le Parlement. _ ,

M. Byrne: En l'occurence, le gouvernement canadien ou bien tm11^ 
ou bien répugne à s’ingérer dans un domaine considéré jusqu’ici comme 
relevant de la province.# _ ,

Après avoir discuté la question à fond, la Chambre des communes a iure’ 
contre douze voix dissidentes, qu’on pouvait accepter le principe dont s’insp11 
la mesure. Ce qu’il m’a semblé, en ma qualité de député, c’est que le projet^ d, 
loi visait à sauvegarder les droits, les ressources plutôt, au pays, dans l’inf®1 
national. Evidemment, s’il sauvegarde les droits des provinces, c’est dans 1 }n~ 
térêt national, mais il ne tend nullement à s’ingérer dans les droits des Pr0X?nt 
ces, à édicter des règlements comme ceux de la loi sur les cours d’eau, etc- C es 
précisément .la raison pour laquelle les députés étaient disposés à adopter 1 ^ 
modifications, dont vous concluez que le gouvernement répugnait à adopter 
mesure.

L’hon. M. Bonner: Oh non, pas du tout!
Lors de la conférence fédérale-provinciale convoquée l’an dernier sou» 

présidence de l’honorable M. Chevrier, alors ministre des Transports, M- ^ 1L
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vrier, — et je le comprends parfaitement, — a soigneusement expliqué au nom 
du gouvernement qu’à la suite de la cause Winner, le gouvernement national 
s’était adjugé une certaine compétence en matière de camionnage interprovin
cial. Il a dit, sauf erreur, que le gouvernement fédéral hésitait à envahir un do
uzaine considéré jusqu’ici comme appartenant aux provinces. Aussi, la confé
rence s’est-elle occupée de rédiger un projet de loi sauvegardant soigneusement, 
à toutes fins pratiques, les pouvoirs administratifs des provinces, relativement 
à la réglementation des compétences en matière de camionnage, tels qu’ils exis
taient antérieurement à la décision rendue dans la cause Winner.

Ce point de vue, que le gouvernement fédéral a toujours soutenu à l’égard 
des droits des provinces, en est un auquel on attache beaucoup d’importance 
dans certaines régions du pays, notamment en Colombie-Britannique. Il témoi
gne d’un grand respect des droits des provinces et c’est sur ce respect que s’édi- 
frera la future grandeur de la Confédération canadienne.

M. Byrne: Pour l’instant il s’agit de ressources hydrauliques et des consé
quences de leur écoulement outre frontière. Nos voies ferrées et nos lignes télé
graphiques sont interprovinciales.

M. Low: Aussi bien qu’internationales.
M. Byrne: La réglementation de nos ressources dans l’intérêt bien enten- 

u Canada est une tout autre affaire. Toute opposition à la régie de nos che- 
?*lns de fer et communications, qui intéressent le Canada tout entier, met en 
Jeu les relations des provinces entre elles.

L’hon. M. Bonner: Je ne saurais accepter ce point de vue.
M. Byrne: Vous, qui êtes ministre, vous déclarez que le gouvernement dé- 

re agir en ce sens ou qu’il hésite à le faire. Il ne peut éprouver les deux senti- 
^ents à la fois. Pour ma part, je suis persuadé que lorsque le projet de loi, qui 
e, raHié les suffrages que l’on sait à la Chambre, a été présenté le gouvernement 
^ le Parlement désiraient vivement l’adoption de la mesure. Il vous faut tout 

L ®«ine reconnaître que nous n’avons pas hésité à adopter le projet de loi.
L’hon. M. Bonner: Je n’ai jamais cherché à interpréter l’avis du Parlement 

^freinent qu’en me fondant sur le témoignage de ses débats, tel qu’il est inscrit 
i|ans nos statuts. Je me rends compte, cependant, qu’en d’autres circonstances 
raL $Ur"* bien des cas au pays où des questions relatives à la compétence fédé-

des conflits. Le gouvernement canadien a 
c à s’immiscer dans les droits provinciaux. Après mûre réflexion

k°ute sincérité, j’estime que la Confédération canadienne ne saurait per
cer à. .......... ............................... u

tn, ■ 011 Provinciale ont donné lieu a 
5>urs hésité

de
r a moins que cette attitude ne soit maintenue. _
L’hon. M. Lesage: Noug ne nou< immisçons nullement, dans le cas a etu-

fin ,es droits nous appartiennent. Il s’agit d’une déclaration de nos droits. En 
vr' c compte, monsieur Bonner, vous admettrez tout de même que le genre d’ou- 
ten^Cs que l’article 92 (10) de l’Acte de l’Amérique du Nord confie à la compé- 
il s,e Provinciale sont des “ouvrages d’un intérêt local dans une province”. Mais 
nf0d-j?t certes ici d’ouvrages qui revêtent une importance telle qu’ils peuvent 
aUx ^écoulement du fleuve en dehors du Canada et, du même coup, nuire 
qui n,ri)1^® de propriété dans un autre pays. Ce ne sont certes pas des ouvrages 
10 (](,Ijît®resscnt qu’une province. Or, s’ils ne sont pas énumérés au paragraphe

" * ârtinlo 09 île fnniKntif 0/-MTC? 1 a nnur\ rl n V fl I'l l dp Qî pf FPjl P.VPT) f rlnnn Hp. . l’oi-ticle 91 et relèvent donc dein - ‘'article 92, ils tombent sous le coup de 1 ai i ■ considérés de-

1 lavis du gouvernement. . , , aénlaration?
M. Ft-ttqn: Alors, pourquoi avez-vous besoin de la declaration.
Le5 résident: Afin de faire respecter ces droits.
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M. Low: Vous nous exposez un merveilleux argument à l’encontre d’une 
déclaration.

L’hon. M. Lesage: Les propos que j’ai tenus à la Chambre, monsieur* Low, 
concordent exactement avec ce que je dis en ce moment.

M. Low: \ oilà un excellent argument pour la suppression de l’article 9.
Le président: La parole est à M. Fulton.
M. Fulton: Il me semble que M. Green a déjà répondu à toutes les ques

tions que je désirais poser.
Le président: Vous dites bien. C’est M. Green qui y a répondu. N’y chan

gez rien.
M. Fulton: Je suis heureux que vous reconnaissiez si hautement la com

pétence de M. Green, car moi aussi je la reconnais. J’aimerais poser une ou 
deux courtes questions. L’une d’elles intéresse la constitution et l’autre a trad 
au barrage Kaiser projeté.

Le président: Le comité en est maitenant arrivé à une discussion générale- 
Nous avons terminé l’étude de la déclaration de ce matin. Il ne reste plus rie» 
à discuter sur le mémoire de ce matin.

M. Henderson: Un point seulement, pourrait-on nous fournir la date du 
télégramme envoyé par M. Sommers à M. McNaughton. U me semble quC 
c’était le 18 décembre.

L’hon. M. Lesage: Par le général McNaughton?
M. Henderson: Non, par M. Sommers au général McNaughton.
L’hon. M. Lesage: 5 heures 05 minutes de l’après-midi, Lac Louise. La dé

pêche du général McNaughton a été expédiée d’Ottawa à Victoria à 10h.22 du 
matin, sauf erreur.

M, Henderson: Quel jour?
L’hon. M. Lesage: Le 18.
Le président: Cela fait partie de la déclaration.
M. Crestohl: Il semble, monsieur Bonner, qu’il y ait conflit sur ces trois 

points entre la Colombie-Britannique et le gouvernement fédéral. Pour ce Qul 
est de savoir si l’intérêt national est en danger, par exemple, vous avez votre 
opinion et le gouvernement fédéral a la sienne.

L’hon. M. Bonner: II semble qu’il en soit ainsi.
M. Crestohl: Y aurait-il moyen, pour empêcher le conflit de s’agraver, de 

résoudre le problème en recourant à un avis autre que celui de la Cour suprê»16 
du Canada?

L hon. M . Bonner: \ ous avez parlé d’un recours à l’égard duquel 
devons réserver nos droits.

M. Crestohl: Sans doute. Mais croyez-vous qu’il y ait des spécialistes c» 
pables de trancher la question de l’atteinte porté à l’intérêt national?

L’hon. M. Bonner: Il nous serait certes utile d’obtenir l’avis de spécial15' 
tes pour en arriver à une conclusion raisonnable.

M. Crestohl: S’agirait-il là d’une des propositions qui auraient pu 
élaborées pendant la conférence de cinq minutes dont il a été question hier?

L hon. M Bonner: Il peut se passer bien des choses en cinq minutes.
M. Crestohl: Soyons un peu plus précis.
L’hon. M. Bonner: Impossible, car il s’agit de suppositions et c’est là u‘ 

domaine que j’hésite à aborder.
M. Crestohl: Le gouvernement de la Colombie-Britannique consentir»1 ' 

il à se prononcer comme spécialiste, à titre d’arbitre ou de tierce opinion ii»PaI 
tiale?

L’hon. M. Bonner: Sur ce point, je ne saurais panier au nom du g°uVC 
nement.
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M. Crestohl : Pourriez-vous obtenir la réponse de votre gouvernement à 
ce sujet?

L’hon. M. Bonner: Je l’ignore.
M. Crestohl : Pourriez-vous vous renseigner sur la possibilité d’obtenir 

une telle réponse? Nous aimerions résoudre la question si c’est possible.
L’hon. M. Bonner: On ne s’attend guère à ce que je réponde au pied levé 

a des questions qui doivent se régler à l’échelon le plus élevé.
L’hon. M. Lesage: Je doute que M. Bonner soit en mesure de répondre à 

la question.
M. Crestohl: Je l’ignore. Au cours de son témoignage, M. Bonner a révélé 

sa grande compétence en répondant à (certaines questions d’une importance ex
trême. Sa déclaration me paraît très objective, lourde de conséquences et très 
troublante. C’est pourquoi je ndefforce de résoudre certains points qu’elle soulève 

L’hon. M. Bonner: En l’occurrence, jé ne saurais ajouter à la déclaration 
écrite.

M. Crestohl : Au paragraphe 4, vous y déclarez que: Le gouverne
ment du Canada, par ailleurs, disposant, croyons-nous, depuis le début de 
l’affaire, de renseignements complets et sûrs et sans même laisser soup
çonner l’opposition qu’il fait maintenant à l’accord projeté en matière 
d’emmagasinage, dit maintenant effectivement qu’un tel accord est si dé
sastreux qu’il y a lieu d’y faire échec en adoptant le bill n° 3.

Pourriez-vous dire au comité quand le gouvernement du Canada a déclaré 
?u h considérait l’accord si désastreux qu’il y a lieu d’y faire échec en adoptant 
le bill n°3?

, L’hon. M. Bonner: M. Lesage a déclaré à :1a Chambre, sauf erreur, qu’il 
s a?issait d’une vente à sacrifice. Ne sont-ce pas là vos propres paroles?

Lbon. M Lesage : En effet, mais vous donnez à entendre aujourd'hui qu’il 
nc s’agit pas même d’une vente, que ce n’eist rien du tout.

L’hon. M. Bonner: M. Lesage ne semble vraiment tenir compte d’aucun 
<*®s avantages que présente l’affaire.

M. Crestohl : Dans quel sens?
L’hon. M, Lesage : Il n’y a que le sacrifice et pas de vente.
L’hon. M. Bonner: Nous sommes ici pour mettre fin au sacrifice.
* L Crestohl : Monsieur Bonner, à mon sens l’épithète “désastreux” en 

Priant de l’accord, me semble beaucoup plus grave que l’expression “vente à sa- 
!hce’’ dont le ministre s’est servie à la Chambre, 

kl L’hon. M. Bonner: Par bonheur, l’attitude du gouvernement ne vous sem- 
e l’as aussi sévère qu’à moi.

f() Ll. Crestohl: Je voudrais connaître la source des renseignements qui vous 
j, t Parler d’un accord désastreux? Je me demande ensuite si vous estimez que 

(cord est désastreux?
L’hon. M. Bonner: Non.
M. Crestohl : Sur quoi se fondait donc la déclaration du gouvernement? 

n Lhon. M. Bonner: En toute franchise, j’ignore ce qui a porté le gouver- 
eM à tirer cette conclusion.

j. AL Crestohl : Le gouvernement n’a-t-il pas employé l’expression “accord 
Sa?treux”?

pj. L hem. M Bonner: C’est moi qui l’ai employée parce que je trouve l’ex- 
^•^on “accoid désastreux” un peu plus juste que “vente à sacrifice”, 

à J bon. M. Lesage: A votre avis, l’accord est plus désastreux qu’une vente 
"L'hfice?

l’ex L hon. M. Bonner: Il me semblait que ces termes convenaient mieux à 
r°ssion d’une telle opinion.
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M. Cbestohl : Votre gouvernement serait-il dispensé à soumettre la ques
tion à la Cour suprême?

L’hon. M. Bonner: Il faudrait qu’un tel avis soit transmis à mon gouver
nement avant d’être communiqué au comité. Je crois que vous en conviendrez.

M. Crestohl: Vous reconnaissez que le comité serait mieux renseigné si vo
tre gouvernement lui signifiait son avis sur ce point?

L’hon. M. Bonner: On ne saurait exiger que je réponde à cette question.
Le président : Fait-elle partie du mémoire?
M. Pearxes: Oui, monsieur le président, il semble que la divergence d’opi" 

nion entre les compétences en question, notamment le ministre du Nord cana
dien et des Ressources nationales et le procureur général de la Colombie-Bri
tannique, se soit révélée assez amusante et intéressante. Mais ce qui importe 
c’est le conflit entre ces deux avis, conflit dont souffriront seuls les habitants 
de la Colombie-Britannique et, à un moindre degré, ceux des Etats-Lnis qui bé
néficient de ces ressources en aval.

J’aimerais qu’on prenne des dispositions pour supprimer ce conflit, afin quC 
les représentants de ces deux gouvernements puissent collaborer sincèrement 
dans l'intérêt bien entendu des habitants de la Colombie-Britannique.

L’hon. M. Bonner propose certaines mesures que pourrait prendre le gou' 
vernement fédéral, notamment -le retrait du projet de loi, la remise à plus tard 
de son adoption, ou la suipression id-e certains de ses articles.

L’honorable M. Bonner pourrait-il nous donner une idée de la façon dont 
il pourrait collaborer davantage, ou commencer de collaborer avec le gouver
nement fédéral à cet égard? Il ne s’agit pas d’un échange de renseignement- 
Nous avons constaté qu’un tel échange, de part et d’autre, a évidemment fa16 
défaut, ce qui est regrettable.

A mon avis, les deux parties possédaient à l’égard de ces diverses question» 
plus de renseignements qu’elles n’étaient disposées à l’admettre. Je ne saurais 
croire que le général McNaughton n’ait pas été parfaitement au courant des 
projets Kaiser. Comme je' connais le général McNaughton depuis plus long' 
temps que personne d'autre ici présent, je sais combien il est compétent.

Le président: Il doit venir plus tard, vous pourriez alors lui poser la 
question.

M. Pearkes: Cela ne me fait aucun doute, mais voici: comment allon» 
nous rapprocher ces deux gouvernements, comment allons-nous obtenir la colla' 
boraiion qu’exige l’intérêt des habitants de la Colombie-Britannique? L’honora
ble M. Bohner a-t-il quelque mesure à. proposer pour obtenir ce résultat?

L’hon. M. Bonner: Monsieur le président, je signale que le mémoire ren 
ferme le fruit de toute la réflexion que j’ai apportée jusqu’ici à cette question- 
J’ai indiqué plusieurs fois au cours de nos délibérations qu’il ne s’agit pas d’un- 
question unilatérale et que des occasions de collaborer s’offrent de part et d aU' 
tre. Je ne saurais en dire davantage pour l'instant.

M. Henderson : Est-ce la première fois que quelqu’un soit venu à Ot-tav 
de la Colombie-Britannique pour discuter l’affaire? Est-ce la première fois t e 
puis de 2 mai 1954 que -la Colombie-Britannique envoie ‘un. représentant à Otba'v‘ 
pour discuter la question?

L’hon. M. Bonner: Je rappelle au député qui m’interroge que nous s0111 

mes réunis pour débattre le bill n° 3. g
M. Henderson: Revenons à l’accord. J’ai remarqué que vous avez empj°V 

le terme “accord” de nouveau ce matin en parlant du barrage Kaiser Proje 
Voici ou je veux en venir: les représentants de la Kaiser sont venus à 
poùr conférer de l’affaire les 2 et 4 mai, le 17 juin et le 17 septembre, mai»
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n’est venu aucun représentant de la Colombie-Britannique. Est-ce bien cela?
L’hon. M. Bonner: Les dossiers démontrent que le gouvernement de la Co

lombie-Britannique et le gouvernement du Canada ont échangé sur la question 
des télégrammes dont on vient de faire mention et que le ministre des Terres 
et forêts a écrit le 21 mai 1954, exposant à son troisième paragraphe les pour
parlers qu'il se proposait d’entamer et, dans l’ensemble, les résultats obtenus 
Par la suite.

M. Henderson : Cela ne répond pas à ma question. Vous assistez au comité 
aujourd’hui; vous y étiez hier, mais M. Sommers n’est jamais venu auparavant.

L’hon. M. Bonner: M. Sommers est venu en novembre 1954, lorsqu’il a es
sayé pendant trois jours d’entrer en,contact avec le général McNaughton, à qui 
°u défère toutes les questions relatives aux cours d’eau. De l’avis du gouver

nement, les rapports obtenus sur la question ont été transmis sans retard par 
68 personnes qu’intéresse l’entreprise.

M. Henderson: C’est-à-dire que les représentants de la Kaiser vous ont 
>ervi d’agents de liaison?

L’hon. M. Bonner: Il ne s’agissait pas tant d’établir une liaison que d’ap- 
Puyer la ligne de conduite adoptée par la Kaiser et qui consistait à transmettre 
Périodiquement certains renseignements au général McNaughton et à d’autres.

M. Henderson : Ils vous faisaient rapport à leur retour?
, L’hon. M. Bonner: Ils discutaient sans doute la situation avec 'les hauts 
Actionnaires de notre gouvernement.

M. Henderson : Pour en rcA'enir à ma première question, aucun représeh- 
I officiel de votre gouvernement, autre que les gens de la Kaiser, n’a discuté 
a Question à Ottawa, pour vous en faire rapport à son retour?

L’hon. M. Bonner: En effet. Inversement, aucun représentant du gouver
nent fédéral en Colombie-Britannique n’a, durant la même période, soulevé 
4 question auprès du gouvernement de la Colombie-Britannique.

L’hon. M. Lesage : Et pour cause!
Le président: Il nous faut ajouter la séance jusqu’à cet après-midi. Nous 

lP'°nï discuté la déclaration ; cet après-midi nous reprendrons la discussion sur 
v ruem°ire même, dans l’espoir de terminer aujourd’hui l’examen des témoins.

Us n°us réunirons à nouveau à 3 heures et demie.

REPRISE DE LA SEANCE

Le 29 avril 1955 
3 heures et demie

pr/ président: Messieurs, nous reprenons maintenant la discussion des re- 
3\ja potions formulées par le gouvernement de la Colombie-Britannique. M. 

-Alien a demandé la parole.
Se t • MacEachen: Monsieur le président, les témoignages recueillis jusqu’ici 
dre ‘-PPartent surtout au mémoire sur l’accord ainsi qu’à certains aspects d’or- 
tre v,dique du barrage Kaiser projeté. Mon interrogatoire prendra une au- 
hietltsUl?ure> car je voudrais établir certains faits et obtenir certains renseigne- 
la Va,^d ordre économique. A titre d’exemple, je voudrais tout d’abord établir 

]6Ur r®eLe ou économique de l’actif que représente l’emmagasinage de l’eau 
v°Pdr ^acs Arrow qui servirait à des fins hydroélectriques aux Etats-Unis. .Te 
VoAet‘US’ cn sec°nd lieu, obtenir certains renseignements sur ce que pense le gou- 

etlt de la Colombie-Britannique du rendement économique que l’entre-
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prise devrait ou pourrait valoir au pays en amont comme le Çanada. Finale
ment, je voudrais me renseigner sur la portée des travaux projetés aux lacs Ar
row relativement à l’expansion économique éventuelle de cette partie du Canada

Afin d’établir la valeur économique de ces ressources qu’on se propose d’em
magasiner aux lacs Arrow, je prie M. Bonner et ses hauts fonctionnaires de se 
reporter à la page 47 du fascicule 1 des délibérations du comité.

L’hon. M. Bonner: De quelle année?
M. MacEachen : De 1955. Il s’agit du comité des affaires extérieures. Saut 

erreur, c’est le général McNaughton, qui témoignait et voici ce qu’il dit:
Peut-être devrais-je maintenant donner des détails quant à la valcu- 

réelle inhérente à la capacité d’emmagasinage.
Plus loin dans le dernier paragraphe, il offre un résumé des quantités d’énergie 
qu'on obtiendra de l’emmagasinage d’un million de pieds-acres d’eau. Les me®' 
b res du comité ont sous les yeux ce tableau d’après lequel, sauf erreur, un mi}' 
lion de pieds-acres d’eau produiront .867 milliard ou 867 millions de kilowatt' 
heures. Le témoin voudrait-il d’abord me dire s’il accepte lui-même ou si 9®5 
hauts fonctionnaires acceptent cette estimation de l’énergie qu’on pourrait tire1 
de l’emmagasinage d’un million de pieds-acres d’eau?

L’hon. M. Bonner: Monsieur le président, si -le sténographe voulait bien 
nous lire la question, M. Paget pourrait peut-être formuler certaines observa
tions sur ce point d’ordre très technique.

(Le sténographe donne lecture du passage) :
Les membres du comité ont -sous les yeux ce tableau d’après leque ’ 

sauf erreur, un million de pieds-acres d’eau produiront .867 milliard, °1} 
867 millions de kilowatt-heures. Le témoin voudrait-il d’abord me dp 
s’il accepte lui-même ou si ses hauts fonctionnaires acceptent cette est* 
mation de l’énergie qu’on pourrait tirer de l’emmagasinage d’un miH'°n 
de pieds-acres d’eau.

M. Paget: Monsieur le président, dans sa déclaration le général McNaugJ1^ 
ton met-il ces chiffres en regard de ceux de la B.P.A? En l’occurrence, on y- 0 
tiendrait une chute d’eau moyenne de 840 pieds. Le chiffre de 1.02 kilowat 
heures -d’énergie par 1,000 -pieds de chute serait absolument juste.

M. MacEachen : Iriez-vous jusqu’à dire que l’exploitation complète °1; 
l’entreprise produirait la chute d’eau d’environ 1,000 pieds dont parle le gener • 
McNaughton?

M. Paget: Oui. .
M. MacEachen : On -s’accorde donc , pour reconnaître qu’une exploitât®^ 

à fond permettrait de produire des quantités d’énergie d’une telle puissance- -* 
noter, bien entendu, qu’avec les 3 millions de -pieds-acres, on triplerait la PulB 
sance énergétique, comme dans le cas des lacs Arrow. ,,u

Maintenant que nous sommes fixés, monsieur le président, sur les quant1 
d’énergie, il nou-s faudrait, pour établir la valeur économique, trouver le c°|ü 
en millièmes de l’énergie qui serait produite aux Etats-Unis. A la page 37 ,
fascicule 2 des témoignages recueillis par le comité 1-e 10 mars 1955, le g®ne ^ 
McNaughton, aux deux derniers paragraphes où il aborde la question du c° 
en millièmes de l'électricité aux Etats-Unis, déclare ce qui suit:

de

Afin de produire la charge requise, c’est donc l’équivalent du coût ^ 
la vapeur que les compagnies d’énergie électrique doivent débourser- 
coût de la vapeur indique la valeur de l’eau qui est fournie par les ba£'^ 
d’emmagasinage. J’ai fait remarquer que, d’après la statistique la plu6' jc3 
rente et la plus digne de foi, qui nous vient du bassin, où se trouvent 
usines à vapeur de haute pression les plus nouvelles et les plus mod®r

d®
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lia meilleure de 'ces mines étant située au niveau de il a mer et fonction
nant à sa charge minimum, l’énergie ainsi produite icoûtera 0V2 millièmes 
le K WH, livrée aux fils omnibus. Si icatte usine était située à un endroit 
moins propice du bassin, le coût pourrait s’élever à 6 millièmes.

Ces usines sont employées pour maintenir le débit des charges, quand 
il faut des charges puissantes. Si, dans l’entre-temps, elles ne sont pas 
utilisées, le coût de la production peut s’élever à 8 millièmes. Je disais 

donc que, si l’on prend la moyenne de la production maximum de l’éner
gie au moyen de la vapeur, on arriverait à 7 millièmes, ce qui est très rai
sonnable.

^ ^ °üà certains chiffres tandis que, dans d’autres déclarations qui figurent
dea,-age ^ du fascicule 1, le général McNaughton estime à 7 millièmes le taux 
^ ' énergie dans la région qui utilisera l’eau venant de l’entreprise des lacs 

10Xv- M. Bonner ou ses hauts fonctionnaires nous diraient-ils s’ils reconnais- 
11 ^ ÛUe l’estimation de 7 millièmes correspond bien au taux actuel?

• L’hon. M. Bonner: Monsieur le président, M. Paget a commenté l’autre 
,,Ur cet aspect de la question du général. Si vous le voulez, je lui demanderai 
V revenir.

M. MacEachen: Merci.
Paget: Monsieur le président, le coût de base de la vapeur tel qu’ex- 

Se> est calculé d’après la production d’une année ininterrompue, mais dans la 
‘’be nord-ouest de la région du Pacifique on utilise l’énergie provenant de la 

^Peur aussi bien que de l’eau. Aussi longtemps pendant la saison que possible, 
défS0*t les ressources hydrauliques qui fournissent la charge et quand elles font 
.]j aut on se sert de vapeur pour l’appoint. Actuellement, la centrale hydrau- 
{ :,!> P()it fonctionner toute l’année, au taux reconnu d’environ 2 millièmes. Il 
d(, en outre tenir compte du service des intérêts et des placements à l’égard 
daro^"6 centrale de réserve actionnée à la vapeur et qui peut ne servir que pen- 
d>- ’ uPc courte période à plusieurs années d’intervalle. A noter que la pénurie 
il p ?! "lc ne se produit pas tous les ans. Il nous faut donc évaluer ces frais, mais 
tib]V *)e.u Probable qu’ils idéipassent une moyenne de 1 millième pour la icombus- 
qllç ÛUi sert pendant dix ans à suppléer à l’insuffisance de l’énergie hydrauli- 
41/' ;e coût global de l’énergie provenant de la vapeur et de l’eau s’établit à 

' dèmes environ.
-««eM7 achen: Etes-vous d’avis que l’énergie provenant de la vapeur 

, millièmes?
de ]a ; Paget: Ce serait bien beau, mais il n’en est pas ainsi dans le nord-ouest 
la va,)'e^0n Pacifique. On n’v utilise pas l’énergie provenant uniquement de 

eur mais en relation avec l’autre.
vapei ; MacEachen: Je songe à l’emploi, à certains moments de l’année, de la 
Peur ’ ',ar centrales d’énergie. N’est-il pas vrai que lorsqu’on utilise la va- 
hiilljV^ coût de production de l’énergie provenant de la vapeur est de 7 à 10

litê puuiPaget: Non, ce n’est pas entièrement juste parce que les services d’uti- 
vapp1)r 1 °ue ne modifient pas leur taux en novembre du fait qu’ils utilisent la 
de l’eaù ^°Ur rever|ir à l’ancien taux en mai, lorsqu’on recommence à se servir
% p^^^Paohen: Je veux savoir ce qu’il en coûte à la compagnie pour four

ni p2'le ^élémentaire provenant de la vapeur à 7 millièmes.
9Ue Aget: Comme je vous l’ai exnliqué, la compagnie n’emploie la vapeur 

IVj , *uPPléer à l’insuffisance de l’énergie ordinaire. 
acEachen: Et cela lui coûte 7 millièmes.
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M. Paget: J'ai dit que cela coûterait de 4 à AVz millièmes. Il s’agit évident" 
ment de 1 emploi simultané de la vapeur et de l’eau, mais lorsqu’on emploie la 
vapeur seule, on pourrait compter 7 millièmes.

M. MacEachen: C’est précisément là où je voulais en venir. Il y a uîl 
écart marqué lorsqu’il s’agit du coût moyen de l’énergie provenant de la vape111' 
et de l’eau. Les frais supplémentaires que doit acquitter la centrale pour obte
nir 1 éneigie dont elle a besoin à certaines périodes de pointe s’établissent à 7
millièmes.

L’hon. M. Bonner: Pardon, ce n’est pas là la conclusion qu’a tirée M. 
get. J’ai cru que la personne qui m’interrogeait songeait à la situation qui ex+ 
iste quand cri a recours à l’énergie provenant de la vapeur et de l’eau et ceSJ 
de ce problème que M. Paget a parlé.

M. MacEachen : Voyons les choses d’un autre point de vue: il semble QltC 
la société Kaiser Aluminum se propose d’utiliser l’énergie hydraulique qu °1' 
produirait grâce à l’eau des lacs Arrow pour remplacer l’énergie provenant cl' 
la vapeur qui coûte cher. C’est ce qu’ont déclaré nombre de personnes, don 
l’hon. M. Sommers. L’énergie nouvelle remplacerait l’énergie provenant de 
vaipeur qui, au dire du général MicNuughton, vaut 7 millièmes.

La valeur réelle de l’énergie qu’on produirait grâce à l’eau des lacs Arr(|X 
correspond à la valeur de l’énergie qu’il faut acheter en l’absence de 1‘emmag ^ 
sinage d’eau des lacs Arrow. Voilà le point qui nous importe. Du point de v 
économique il n’est pas juste, en examinant le problème, de parter |du coût mo> 
lorsque le icoût effectif est 'la dépense supplément aire que comporte la prodU'v
tion ide la vapeur. . '

A mon avis, le général McNaughton respecte les sains principes d’éconon 
en estimant le coût de cette énergie à 7 millièmes. ^

Je veux être juste, mais il me semble que ce qui compte le plus dans ^ 
coût de l’énergie supplémentaire c’est la valeur de l’eau des lacs Arrow, ou 
l’électricité tirée de cette eau.

M. Paget: Je ne partage pas entièrement votre avis parce qu’il faut ca 
1er l’emploi des deux sortes d’énergie pendant une année entière; toute aU 
méthode ne tient compte ni de l’usager ni de la société d’énergie. L’eau erm j 
gasinée clans les lacs Arrow servira pendant au moins huit mois par anncc- 
faudrait donc établir la comparaison avec quelque autre genre d’énergie u 
sable pendant une période semblable. Mais n’oublions pas que le nord-ouest 
la région du Pacifique n’est pas entièrement dépourvu d’énergie. m

Je voudrais, à cet égard, vous donner lecture d’un sommaire qui Pour 
vous intéresser. ^

Il existe dans les Etats situés au nord-ouest de la région du 
que, 70 nouvelles entreprises hydrauliques, aptes à produire de l’ene n 
hydro-électrique en 1964. ^

A titre de maximum, on peut fixer à une puissance de 11,540,001 
à 12,600,000 kw. la capacité des installations qui permettraient d’eIïl 
gasiner 32 millions de pieds-acres d’eau. ,jft-

Dans le cas de 45 de ces entreprises projetées (capacité des 
tions: 8,360,000 kw.) on a nettement exprimé l’intention de les expb’J.^, 

-C’est donc que la question de l’énergie thermique ne revêt pas toute c 
portance que vous semblez lui prêter. L’énergie hydro-électrique offre en i0l1t 
des avantages comparativement aux installations d’énergie thermique qulz ?^ec 
d’autre but que de fournir un appoint d’énergie pendant de très courtes pcl1 
à plusieurs années d’intervalle. ; Je

M. MacEachen: Dans la lettre qu’il écrivait au général MacNaught-0 
12 juillet, voici, au deuxième paragraphe, ce que lui disait M. McCarthy:



AFFAIRES EXTERIEURES 31

La société a l’intention d’aménager un barrage peu élevé destiné à 
emmagasiner quelque 3,300,000 pieds-acres d’eau en vue de la production 
d’énergie en aval. L’eau ainsi retenue serait libérée pendant les périodes 
opportunes de l’année et permettrait de fournir environ 350.000 c.v. pen
dant une année entière à des entreprises établies en aval ou en voie d’éta
blissement, Quand d’autres ouvrages seront aménagés sur le Columbia, 
l’électricité produite au moyen de l’eau emmagasinée augmentera, au point 
où il sera possible de produire éventuellement un demi-million de che
vaux-vapeur.

Cette lettre soulève deux questions. Premièrement ne nous motive-t-elle pas 
'a supposer qu’on produira l’énergie à longueur d’année? C'est ce que M. Mc
Carthy affirme nettement au nom de la Kaiser Aluminum. Deuxièment, quelle 
quantité d’énergie y produira-t-on éventuellement?

M. Paget aurait-il l’obligeance de transposer ces 500,000 cheveaux-vapeur 
°n kilowatt-heures, afin qu’on puisse mettre ces chiffres en regard des quantités 
Mentionnées par le général McNaughton.

M. Paget: Vous me demandez de transposer en kilowatt des chevaux-va- 
■1eur, n’est-ce pas?

M. MacEachen: Oui, il s’agit des 500,000 chevaux-vapeur par an.
M. Paget : Cela équivaudrait à environ 370,000 kilowatts.
M. MacEachen: Qu’est-ce que cela représente en kilowatt-heures?
M. Paget: Il faudrait multiplier les kilowatts par 365 jours et par 24 heu- 

res Par jour.
M. MacEachen : Ce qui fait?
L’hon. M. Bonnee : Monsieur le président, tout le monde sait que l’arith

métique comporte certaines opérations. On vous a fourni les données du calcul.
M. MacEachen : Non, je n’ai pas les chiffres.
L’hon. M. Bonner: N’importe qui peut les obtenir.

,, M. MacEachen : Je veux démontrer que les quantités ici indiquées à titre 
I ° Puissance éventuelle pourraient dépasser les estimations que nous a offertes 
.^général McNaughton dans le témoignage qu’il a présenté au comité et dont 

ai ^ré un passage. Je voudrais simplement confirmer les estimations du géné- 
'• McNaughton au isujet ides quantités d’énergie et, en second lieu, Ile fait, com- 

çj e ^indique la lettre nui constitue une declaration sans équivoque de la part 
'k McCarthy, oue l’énergie en question servira à l’année longue et non pas 

, u ement pendant deux mois.
faudrait ensuite; pour établir la valeur économique de l’entreprise, multi- 

'_e? 7 millièmes par la quantité globale d’énergie. C’est ce qu’a fait le gé- 
oui a obtenu le chiffre de 18 millions de dollars.' at McNaughton

s>, La. valeur en dollars de cette ressource emmagasinée danc les lacs Arrow 
]j( M'oi’nit, donc éventuellement, aux dires du général McNaughton, à 18 mil- 
rj^s- k’honorable M. Bonner ou ses fonctionnaires nous diraient-ils s’il consi

st une telle évaluation comme à peu près exacte?^
^u^k’hqn. M. Bonner: N’ayant pas accepté les pré

^admettre la conclusion.
premisses, nous ne saurions

coev, ." -'iacBachen: nnaMsez pas.

ecepte

Les prémisses étant le taux ou millième que vous ne re-

k’hr
Iaohen : Les prémisses se fondent su” la moyenne1 des taux de

10n. M. Bonner: C’est exact, 
l’êj, MaoEa

hvdraulioue et de l’énergie de la vaoeur. Mais du pointMe vue prati- 
^oriomimio il faut tenir eomnte du coût de l’onerric su nnlnmen taire pro- 

e’ Pcn-n-q le fait la Kaiser. Elle lui coûte de 7 à 10 millièmes. Il s’agit de
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l'énergie supplémentaire produite à partir de la vapeur qui doit être remplacée 
par l’eau des lacs Arrow. A mon sens, la valeur effective et économique sur Ie 
marché de ces réserves d’eau est de 18 millions de 'dollars.

Le président : La valeur sur le marché. est à peu près voisine de la valeur 
économique. Tout économiste ne manquerait pas de le reconnaître.

M. Low : Il dirait que la valeur économique correspond à la somme qu’on 
en peut dbtenir.

M. MacEachen : Ce qui compte c’est ce qu’il faut débourser pour l’énergie 
provenant d’une autre source.

M. Low: Pas nécessairement ce qu’il faut débourser.
M. MacEachen : Je voudrais maintenant posèr une autre question. Dans 

son mémoire, l’honorable monsieur Bonner a parlé de nouveau ce matin des 
dispositions que comporterait l’accord à l’étude, dispositions qu’il ne tient pour 
contraire ni à une saine économie ni à l’intérêt national. Voici ce que 
j’aimerais maintenant savoir de l’hon. M. Sommers ou de quelqu’un des fonc
tionnaires. Quelle somme la Colombie-Britannique touchera-t-elle en vertu des 
■dispositions que prévoit l’accord?

L’hon. M. Bonner: En supposant un taux de $20 par kilowatt...
L’hon. M. Lesage : Je m’étonne, monsieur le président, que les représentant 

de la nrovince ignorent les avantages oue leur vaudrait le prétendu accord.
L’hon. M. Bonner: Ce qui m’étonne, monsieur Lesage, c’est que vous for

muliez une telle observation.
L’hon. M. Lesage: Il y a longtemps que nous attendons une réponse à cette 

question.
L’hon. M. Bonner: Je me permets de signaler, et à bon escient, à mon avi= 

que nous avons dû en maintes occasions attendre une couple de jours la répon
se à certaines nuestions qui ont été posées au comité.

M. Low: Bravo!
L’hon. M. Lesage: .T’ignore à quel sujet.
L’hon. M. Bonner: En supposant que le taux annuel soit de $20 par kilo

watt, tiour une hauteur de chute de 840 pieds, le rendement net qu’en obtien
drait la nrovince s’élèverait à environ 2 millions de dollars par an.

M. MacEachen: Telle est. je suppose, l’estimation définitive des recette?! 
s’i] faut en croire les communiqués de presse et les discours. ..

L’hon. M. Bonner: Un instant, c’est là pure supposition !
M. MacEachen: La mienne ou la vôtre?
L’hon. M. Bonner: .Te n’ai nas dit grand chose ces derniers instants. ,
M MacEachen : D’anrèe le compte rendu, cependant, vous avez qu£inl 

même la rénutation de beaucoup parler!
L’hon. M. Bonner: Et ie vais m’e'f-forccr de la fortifier encore cet aprcS' 

midi! Le coût présumé de $20 pourra changer au cours des années et il est Pr°' 
ibablc ou’il amrmnte, vu la valeur grandissante de l’énergie dans une région en 
plein essor et oui reçoit un nombre croissant de personnes.

M. MacEachen: A tout événement, j’accepte d’emblée l’affirmatî°n 
d’après laquelle il s’agirait d’environ 2 millions.

L’hon. M. Bonner : Ce serait là un montant minimum au départ. Je sisnfl' 
le en outre que des recettes en espèces augmentraient davantage, au fur et à 
sure de l’aménagement, de nouvelles installations énergétiques le long du C ^ 
lumbie. Cela relèverait d’un accord intervenu avec la Bonneville Power AàW1 
nistration. _ ,

M. MacEachen: Touchant l’énergie produite grâce à l’entreprise projefcC 
au fur et à mesure qu’on en produirait davantage.
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L’hon. M. Bonner: Je croyais que vos observations avaient trait à cet
ouvrage.

M. MacEachen: C’est exact. M. Bonner estime donc actuellement que la 
Lolombie- Britannique retirerait 2 millions de dollars par an, avec perspective 
d augmentations au fur et à mesure qu’on produrait, en quantités minimes seu- 
•ement, plus d’énergie. Le général McNaughton, lorsqu’il a comparu au comité, 

'a fixé son évaluation à 18 millions. Il y a tout de même une proportion ou un 
?cart entre 18 millions, à supposer que l’évaluation du général McNaughton soit 
Juste, et celle de 2 millions qui, selon vous, équivaut à ce que retirerait la Co- 
Jombie-Britannique. M. Bonner eonsidère^t-il que la proportion prévue aux ter- 
mes de telles dispositions constitue, pour le Canada et la Colombie-Britannique, 
Une base solide au règlement de la question de l’emploi des eaux en aval?

L’hon. M. Bonner: Il est bien difficile de comparer des recettes concrètes 
avec une évaluation comme la vôtre, qui se fonde sur des données théoriques.

M. MacEachen: Personne n’a encore touché de recettes concrètes.
L’hon. M. Bonner: Non, mais nous comparons les deux évaluations. Au

gment dit, il s’agit d’une part, d’une situation résultant d'un marché en ter- 
rn,Ps d’une évaluation où vous semblez accentuer certains aspects d’une situation 
a‘in d’en augmenter la valeur en dollars. Or, l’évaluation de 18 millions qui se 
°nde, dites-vous, sur les observations du général McNaughton, s’appuie sur Je 
ai,x de 7 millièmes que nous n’admettons pas, de sorte que la comparaison clo- 

°he même de ce point de vue, si nous devions rapprocher ce terme de notre fa-
de voir la question. A tout événement, les recettes en dollars que compte 

'nicher la province s’établissent à 2 millions par année, sans aucun frais d’im- 
°bilisations ou d’autres dépenses de ce genre. La société d’emmagasinage 
aûrait à se charger ni des installations génératrices, ni d’autres frais.

M. Low: Ni de la livraison à la frontière?
L’hon. M. Bonner: Non plus. La livraison serait gratuite jusqu’à l’endroit 

Pr Lt frontière canadienne que désignerait le gouvernement de la Colombie- 
Ptiannioue ou son renrésentant attitré.

„ ... M. MacEachen: La difficulté actuelle tient donc au taux applicable en 
mi‘Hièmes?
s L’hon. M. Bonner: Pas uniquement. Il faudrait aussi tenir eomnte des 

a affecter aux aménagements d’emmaga«mage et aux installations gé- 
aLiées. ainsi que des frais de transnort jusqu’à la frontière canadienne.

„> M. MacEachen: Bien. C’est la Kaiser Aluminum qui doit s’en charger, 
e,st-p,G Pas?

L’hon. M. Bonner: Cela se fera aux terme* d’arrangements à conclure 
- ^aPèlement à l’accord.

}e f : MacEachen: Et qui tiendraient comote de tels frais supolémentaires, 
p rais et dépenses périodiques étant à ^0umeZ-VOU:

la char m Je la Kaiser Aluminum.
- t .......me donner une idée de ce qu’il en coûterait à la Kaiser Aluminum9

que ^ lon- M. Bonner: TI me «emble que le ministre du Nord canadien a dit 
®eoftt s’établirait à 4.6 millièmes.

d , VL MadEachen : .Te ne parle pas d’éneerje. mais de frais d’immobilisation, 
77 fixes, etc.

là ' hou, M. Bonner: D’après votre nrpnm f.pppn d’aborder le problème, voi- 
’bes ° Manière bien nette de circonsrrire car. à l’aide du taux de 4.6 milliè- 
à pn n,°Urvu que vous ne manquiez ni de panier ni de cravons. vous arriverez

^oltat.
les s* ' LTacEachen: Le ministre du Nord canadien et des Ressources nationa- 

c$t en effet prononcé relativement au coût global de l’entreprise à la Kai-
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ser Aluminum, dans une lettre communiquée au public et qu’il adressait à W-D- 
Crowder, de la Chambre de Commerce de Trail (C.B.) ...

L’hon. M. Bonner: Quelle date porte la lettre?
M. MacEachen: Le 4 janvier 1955.
L’hon. M. Bonner: Cette lettre appartient-elle au gouvernement de -a 

Colombie-Britannique?
M. MacEachen: Elle est adressée à La Chambre de Commerce de Trail- 

Ce n’est pas une lettre confidentielle.
M. Low: Comme on l’a minéographiée et largement diffusée, tout le mon

de en a maintenant pris connaissance.
L’hon. M. Bonner: Une copie en a-t-elle été adressée à notre gouvernement-
M. MacEachen: Je n’envoie pas de copies.
L’hon. M. Bonner: Je ne vous ai pas demandé si vous en envoyiez.
M. MacEachen: Je vous répondrai donc en disant que je l’ignore.
L’hon. M. Bonner: De quoi traite la lettre? Comme je ne l’ai pas en-coie 

vue, peut-être me permettrait-on, monsieur le président, d’en prendre connais' 
sance.

Le président: Que le député en cite un passage et puis nous verrons.
L’hon. M. Bonner: Lorsque je me suis appuyé sur certains documents (6 

matin, j'ai cru qu’il me fallait les déposer sur le bureau du président.
Le président: Après coup, oui, mais pas avant d’en donner lecture. No11” 

ignorons ce que renferme la lettre. Vous nous avez donné lecture de vos d°cU_ 
ments que vous avez déposés ensuite. Il se peut que nous exigions -tout à l’heU 
re le dépôt de celui-ci. . ?

L’hon. M. Bonner: Nous serait-il possible à nous aussi d’en obtenir cop16.
Le président: Nous y aviserons.
M. MacEachen: Je ne me reporte à cette lettre que parce que le mini6, 

y fait certains calculs relatifs aux frais particuliers qu’encourrait la Ko• 
Aluminum. Voici en entier, le paragraphe 3 de la deuxième page de la lettre-, 

Les centrales de la Bonneville Power Administration à Grande-Cou 
produiront environ 2 milliards de kilowatt-heures d’énergie électrique- 
coût global de l’cntrepri-se, y compris les frais fixes (2.4 millions), les jr 
de production et de transmission (1 million), la location de l’énergie ^ 
des eaux appartenant à la Colombie-Britannique fl million), s’établir® ‘ 
4.4 millions environ. Cela correspond à 2.2 millièmes par kilowatt-heu > 
prix très bon marché pour l’énergie.

M. Bonner -ou M. Sommers nous dirait-il s’il considère comme juste et e- 
acte une telle évaluation du coût global de l’entreprise? „,rC

L’hon. M. Bonner: En attendant la- réponse, le ministre pourrait peut-e.^ 
me dire comment il s’est renseigné sur les frais que comporterait l’entrep 
projetée de la Kaiser?

L’hon. M. Lesage : Par les déclarations de M. Sommers, la causerie^r®' g 
phonique et les rapports qui ont ensuite paru dans les journaux. Nous n’aVl rJ 
d’autre sources de renseignement, car nous ne possédions pas copie de 1 
à ce moment. nJ

L’hon. M. Bonner: Pourriez-vous aussi me dire, monsieur Lesage, du 
vous avez demandé une copie de l’accord? u3c.

L’hon. M. Lesage: Je ne l’ai pas demandée parce one, d’anrès les ioU,,n‘irè- 
M. Sommers avait déclaré en public que l’accord ne serait divulgué du al 
avoir été déno-é à l’Assemblée législative. Tl n’v avait- là aucun secret.

L’hon. M. Bonner: Vous n’avez pas cherché à l’obtenir quitte à la S®1 
confidentielle?
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L’hon. M. Lesage : Non, je n’en voyais pas l’utilité étant donné que, d’après 
les nouvelles que j’avais lues, et que tout le monde à Ottawa avait lues, le do
cument ne devait pas être divulgué avant la convocation de votre Assemblée 
législative. C’était au début de janvier, sauf erreur. Mais dès que M. Sommers 
l’a effectivement déposé à la Chambre au commencement de janvier, j’ai im
médiatement télégraphié à M. Warren de notre bureau de Vancouver pour le 
charger de nous obtenir des exemplaires de l’accord, qu’il m’a envoyés. Voilà 
comment je me suis renseigné.

L’hon. M. Bonner: Rien ne vous empêchait, il va sans dire, de télégraphier 
& M. Sommers.

L’hon. M. Lesage: M. Sommers n’était jamais entré en contact avec moi 
au sujet de l’entente ou de l’accord Kaiser, ou de ce qu’il vous plait de l’appeler.

L’hon. M. Bonner: Il semble que vous n’ayez pas été mis au courant des 
Pourparlers qui se préparaient en conséquence de la présence de M. Patterson 
à la réunion du 17 juin 1954?

L’hon. M. Lesage: La réunion du 17 juin était à tel point préliminaire que 
le général McNaughton y a prié les représentants de la Kaiser d’entrer en pour
parlers préliminaires avec le1 gouvernement de la Colombie-Britannique. Cette 
réunion était donc plus que préliminaire puisqu’elle s’est déroulée avant les 
pourparlers préliminaires.

L’hon. M. Bonner: Je vais donc, en remontant un peu plus loin en arrière, 
vous demander si personne n’a porté :à l’attention de votre ministère la lettre 
de M. Sommers en. date du 31 mai 1954, où il expose lia question à: fond dans 
s°n troisième paragraphe?

L’hon. M. Lesage: Un instant, je vous prie, pendant que je consulte la let
tre. Mais je vous assure que je n’ai sûrement pas pris connaissance de la ques
tion à ce moment-là. Puisque vous m’interrogez sur ma connaissance personnelle 
de la question, je me permets de vous expliquer, comme vous le savez, que les 
Pourparlers sont d’ordinaire entamés avec les fonctionnaires du ministère, à 
* echelon des ingénieurs ou des directeurs de services et que de telles discussions, 
a l’étape pré-préliminaire, ne me sont pas déférées. Autrement, il me faudrait, 
des journées de 200 heures chacune pour prendre connaissance de tout document 
ÛUi parvient au ministère ou de toute conversation qui s’v engage.

L’hon. M. Bonner: Je le comprends bien.
L’hon. M. Lesage: C’est ainsi que les choses se passent dans votre ministère. 
L’hon. M. Bonner: Peut-être,...
L’hon. M. Lesage: Mais ce n’est que lorsque les projets se concrétisent qu’on 

'Porte à l’attention du ministre intéressé.
L’hon. M. Bonner: Puisse poser...
L’hon. M. Lesage: Puis-je terminer? Vous m’avez posé une question.
L’hon. M. Bonner: Je vous en prie.
L’hon. M. Lesage: Jusqu’au 17 juin l’affaire Kaiser en était encore si net- 

l^ont à l’étape préliminaire qu’on n’avait guère à me la signaler, mais après 
U septembre, date où nous avons appris, sans ou’on nous eût informé de la 

lisibilité d’un accord imminent, que fl’entente ou l’accord avait été conclu, on 
a mis au courant de la question.

y ^ L’hon. M. Bonner: Je voudrais obtenir certaines précisions sur un point, 
p. ministre a affirmé, sauf erreur que. jusqu’au 17 juin, l’affaire n’en étant qu’à 

ane préliminaire, on ne lui en avait même pas parlé, 
p . Lfion. M. Lesage: Même le 17 juin, il ne s’agissait due d’une réunion pré- 

maire, puisque, d’après le compte rendu, le général McNaughton a alors pro- 
e lue des pourparlers préliminaires aient lieu entre les représentants de la

les
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Kaiser et ceux du gouvernement de la Colombie-Britannique.
L’hon. M. Bonner: Dois-je alors comprendre que, même à l'égard de 

questions qui semblent maintenant se rattacher à la politique officielle du pays, 
vous n’êtes pas renseigné à l’étape préliminaire?

L’hon. M. Lesage: Après le 17 septembre, il s’est passé plusieurs heures 
et peut-être plusieurs jours avant que je fusse mis au courant du problème.

L’hon. M. Bonner: Voici le rapport du 28 juin, ou qui vous est parvenu 
indirectement le 28 juin, et qui a été déposé ici; un tel rapport se range-t-il 
dans la catégorie des mesures préliminaires?

L’hon. M. Lesage: Certainement. C’est d’ailleurs ce qu’on y affirme.
M. Patterson: Monsieur le président, le passage que M. MacEachen a tire 

du document cerné reproduire une lettre du ministre pose une question...
L’hon. M. Lesage: Oui...
M. Low: M. Lesage estime-t-il qu’il convient à un ministre responsable du 

gouvernement fédéral d’écrire une lettre dont les chiffres proviennent unique
ment des journaux?

L’hon. M. Lesage: N’ayant pas d’autre source de renseignement, je n’avais 
pas le choix. C’est d’ailleurs, si je me souviens bien, ce que je dis dans la 
lettre, n’est-ce pas monsieur MacEachen? Vous en avez une copie. Est-ce Que 
je ne précise pas dès le début que c’était notre seule source de renseignement?

M. MacEachen: “Les données que j’ai fournies proviennent de déclarations
formulées en grande partie par le ministre des Terres et Forêts”.

L’hon. M. Bonner: Avant que nous approfondissions la question, le minis' 
tre me permettrait-il de lui poser une autre question? Il y a là une déviation 
assez étrange de ce qui me parait la façon raisonnable de traiter de telles ques
tion. Est-ce là la seule lettre de ce genre qu’on ,ait envoyée?

L’hon. M. Lesage: J’en ai adressée une à M. Crowder et, un peu plus tard, 
une autre à M. Bailey, sauf erreur.

L’hon. M. Bonner: S’agissait-il de la même lettre.
L’hon. M. Lesage: En somme, oui.
L’hon. M. Bonner: J’imagine qu’on pourrait sans peine, à l’intention du 

comité, signaler les écarts?
L’hon. M. Lesage: Il me semble que lorsque j’ai écrit à M. Bailey j’étais 

au courant. Il y a donc une différence entre la lettre que j’ai écrite à M- 
Crowdev et celle que j’.ai adressée à M. Bailey.

Le général Pearkes: Qui est M. Bailey:
L’hon. M. Lesage: C’est le secrétaire d’une autre chambre de commerce.
L’hon. M. Bonner: A combien de chambres de commerce avez-vous écri--
L’hon. M. Lesage: .T’ai reçu un grand nombre de lettres des chambres de 

commerce me demandant des renseignements à cet égar|d et ie me suis efforcé 
de leur fournir ceux dont je disposais. J’ai d’abord écrit à M. Crowder, puis * 
M. Bailey et- transmis des copies de ces lettres aux autres chambres de commet' 
ce, au fur et à mesure qu’elles m’écrivaient.

L’hon. M. Bonner: Combien de lettres avez-vous envoyées en tout?
L’hon. M. Lesage: Je l’ignore, j’en signe environ 70 par jour.
Lhon. M. Bonner: C’est environ le nombre moyen de celles que je si?00 

moi aussi.
L’hon. M. Lf.sage: Alors ne me demandez pas combien j’en ai envoyée?-^ 
Le président : Nous n’allons -na-s discuter la ouest-ion de savoir quel mm1- 

tre sinrne le ohi« nrand nombre de lettres. Poursuivons.
L’hon. M. Lesage: Vous nouvez obtenir une copie de ces deux lettres, m 

sieur Bonner, mais je ne les ai pas sous la main.
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L’hon. M. Bonner: Je le comprends. Me fournirait-on également la liste 
d’envoi?

L’hon. M. Lesage: Je nie ferai un plaisir de placer votre nom sur ma liste 
d’envoi, à toutes fins publicitaires.

L’hon. M. Bonner: Le ministre sait bien que je veux la liste des personnes 
qui ont reçu cette lettre.

L’hon. M. Lesage : Nous n’avons aucune liste de ces personnes.
L’hon. M. Bonner: Vous dites que vous avez écrit à un grand nombre de 

chambres de commerce.
L’honorable M. Lesage : Parce qu’ils m’avaient écrit.
L’honorable M. Bonner: Je ne cherche pas à donner à entendre qu’ils ne 

vous ont pas écrit.
L’honorable M. Lesage : Cela veut dire qu’il n’y a pas de liste d’envoi.
L’honorable M. Bonner: Vous avez dû adresser les* lettres vous-même.
Le président : Ne retardons pas les travaux du comité.
M. MaoEachen: Tout en posant mes questions, je cherche à déterminer la 

valeur économique de cet actif
Le président: Nous aimerions revenir à la lettre et à votre thèse.
M. MacEachen: ...et, ce faisant, établir ce que pourrait compter en reti- 

rer un pays situé en amont comme le Canada. Je crois avoir demandé si le gou
vernement de la Colombie-Britannique était en mesure d’établir le coût de base 
du projet Kaiser pour la société Kaiser Aluminum Corporation. La lettre en 
question perd toute importance si une réponse directe m’indique ce que serair, 
de l’avis du gouvernement de la Colombie-Britannique, le coût estimatif de cet
te entreprise.

L'honorable M. Bonner: On se fonde sur une dépense de 30 millions pour 
aménagement du barrage, mais nous ignorons le coût du matériel de transmis- 

ÿl°n et autres dépenses du même genre. De toute façon, le coût à la Kaiser serait 
de 4.6 millièmes.

M. MacEachen : Le gouvernement de la Colombie-Britannique n’a-t-il pas 
cherché à établir quelles seraient les dépenses annuelles que cette entreprise 
entraînait pour la Kaiser Corporation et, si une telle étude a été effectuée, à 
quel chiffre estimatif est-on arrivé?

L’honorable M. Bonner: Le ichififre estimatif est de 4.6 millièmes comme je 
ai indiqué. Pour connaître le chiffre réel, il faut attendre la conclusion de con- 

fruts fermes entre îles sociétés sur la transmission d’énergie faisant retour vers la
Lontière.

. M. MacEachen : Autrement dit, le gouvernement de la Colombie-Britan- 
nique doit accepter l’estimation du ministre du Nord canadien qui est de 4.6 
Millièmes. Donc, il n’y a pas de raisons de désaccord.

E’honorable M. Bonner: A l’étape en cause, toute estimation raisonnable 
Fréterait à discussion.

M. MacEachen : Très bien. Des frais d’environ 4.4 millions de dollars se-
rj)«t donc annuellement imputés à la Kaiser Aluminum. Si nous acceptons le 
clùffre estimatif du général McNaughton qui est de 18 millions, cela veut dire 
^Ue nous mettons à la disposition des Etats-Unis une valeur de 18 millions 
t°ntre un droit d’exploitation annuel de 4.4 millions. D’après vous, pareille en- 
eute économique est-elle convenable?

t L’honorable M. Bonner: C’est une grande améloration comparée à l’en
te qUe ,noug devons ,conclure avec lia ville de Seattle concernant l’emmagasi- 

§e de l'eau dans la rivière Skagit.
M- MacEachen : Je ne connais rien de cette rivière.
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L’honorable M. Bonner: L’affaire a quelque importance pour nous.
M. MacEachen : Je cherche à savoir si la part de bénéfices que les Etats- 

Unis retireront de cet investissement, eu égard aux frais d’exploitation, vous 
semble constituer un arrangement économique acceptable.

L’honorable M. Bonner: Mous n'avons pas accepté les prémisses qui vous 
amènent à ces conclusions. C’est une étude intéressante de la situation du point 
de vue économique, mais je refuse de me lier à quelque point de vue que ce 
soit tant, que je n’aurai pas pu approfondir la question.

M. MacEachen : Autrement dit, vous n’êtes pas en mesure de fournir au 
Comité une estimation d’ordre économique qui pourrait permettre à ceux de ses 
membres qu’intéresse la part de bénéfices que le Canada pourrait retirer d’une 
entente de ce genre...

L’honorable M. Bonner: Il n’en est rien. J’ai expliqué que nous nous at
tendrions, aux termes de pareille entente, à un bénéfice immédiat de 2 millions 
par an.

M. MacEachen : C’est donc 2 millions par an. Au mois de janvier 1955, 
M. Sommers, parlant à VAssemblée législative de la Colombie-Britannique, 
s’est exprimé en ces termes, comme en fait foi le paragraphe 2 de la page 22:

“Notre entente avec la Kaiser Corporation ne coûterait pas un sou à 
la population de la province, mais nous vaudrait annuellement en impôts 
et en énergie une somme bien supérieure à un million par an et cela pen
dant 50 ans. Nous avons en plus l’assurance que ce revenu annuel sera 
augmenté après l’expiration des 50 premières années”.

Si j’ai cité ce passage, c’est parce que M. Sommers a parlé modestement 
de “bien plus d’un million de dollars” alors qu’il s’agit de 2 millions et que nous 
sommes tous d’accord là-dessus.

Monsieur le président, j’aimerais à appeler l’attention des membres du co
mité sur un autre aspect de cette enquête. Lors de ses négociations avec la Kai
ser Aluminum Corporation, le gouvernement de la Colombie-Britannique a-t-i* 
comparé les frais de production d’énergie des industries canadiennes et améri
caines de l’aluminium qui se font concurrence et a-t-il cherché à s’assurer qu’en 
mettant ces ressources à la disposition de la Kaiser Aluminum, il ne compro- 
promettrait pas l’expansion d’Alcan à Kitimat.

L’honorable M. Bonner: Les événements qui se sont produits depuis le 1^ 
septembre 1954 sont la meilleure réponse à cette question. La Kitimat Aluminum 
est en voie d’expansion, grâce à une nouvelle immobilisation de 190 mil
lions. La société n’est pas d’avis, semble-t-il, que l’entente envisagée soit de 
nature à compromettre sa situation économique.

M. MacEachen : Je veux savoir si le gouvernement de la Colombie-Britan
nique s’est enquis des besoins en énergie d’ALCAN, avant de conclure l’entente 
en question?

L’honorable M. Bonner: A ma connaissance, notre gouvernement n’est PaS 
au courant de ce qu’il en coûte en millièmes à Y Aluminum Company of Canada 
pour la production de son entreprise de Kitimat. Je ne sache pas que ce chiffr
ait été établi et publié.

M. MacEachen : J’ai demandé si l’on avait fait un effort pour détermine1 
ce chiffre.

L’honorable M. Bonner: La conclusion à laquelle j’ai été amené serait 
fondée sur une tentative faite précédemment en vue de nous rendre compte de 
la situation.

M. MacEachen : Vous avez donc demandé à ALCAN de vous dire <lue*s 
étaient ses frais?

L’honorable M. Bonner: Nous avons eu plusieurs entretiens avec les inte
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fessés. Cette entreprise industrielle est l’une de celles à laquelle on attache 
beaucoup de valeur en Colombie-Britannique.

M. MacEachen : Après ces nombreux entretiens, seriez-vous prêt à contre
dire le ministre du Nord canadien et des Ressources nationales quand il affirme 
Sue la production d’énergie coûte à ALCAN environ sept millièmes?

L’honorable M. Bonner: Si je n’ai pas reçu de la société des renseigne
ments sur lesquels je puisse me fonder, je serais curieux de savoir comment le 
ministre du Nord canadien s’est procuré ses renseignements.

M. MacEachen: Autrement dit, il me semble que le fait de mettre de l’éner- 
Sie à la disposition d’une industrie américaine contre paiement d’un cer- 
jjam taux revêt une grande importance comme on l’a dit ici. Si je ne me trompe, 
M. Sommers a dit que ce taux s’établirait à 3.5 millièmes pour Kaiser. Si 
Kaiser obtient de l’énergie au taux de 3.5 millièmes alors qu’il en coûte 7 mil- 
hemes à ALCAN, l’affaire offre une réelle importance économique pour l’entre
prise d’aluminium de la Colombie-Britannique; aussi m’intéresse-t-il de savoir 
Sl ce problème a été étudié de façon à donner satisfaction aux membres de notre 
c°Kiité.

L’honorable M. Bonner: Je pense que notre examen des faits tel qu’il a été 
Présenté indique que nous avons étudié ce point. Il y a deux jours, je pense, j’ai 
essayé de montrer au comité que plus que le taux du millième exigé en retour 
Pc l’énergie produite en Colombie-Britannique, ce qui importe c’est la mu
ddle douanière que notre industrie doit franchir pour pénétrer aux Etats-Unis, 
h MacEachen continuera peut-être à étudier cet aspect des problèmes économi

ses qui se rattachent à l’industrie de notre pays.
M. MacEachen: J’ai l’intention d’y revenir plus tard au cours de mon ex- 

aitien de la question.
M. Patterson: Ici j’invoque le Règlement et je demande aux autres mem- 
du comité s’ils n’ont pas de questions à poser. L’interrogatoire actuel dure 

a depuis cinquante minutes. Or, le Règlement nous limite, je pense, à 20 
Minutes.

. Le président: Notre collègue prenait la parole pour la première fois depuis 
le7>urs. Les autres membres du Comité ont eu trois orf quatre occasions de 
du air6’ ^ous nt,U5 sommes attachés pour la première fois à l’aspect économique 

Problème. Nous donnerons ensuite la parole aux autres membres du comité.
, M. Patterson: La durée d’une intervention est-elle fonction de l’objet de 
a discussion?

Le président: Non. C’est tout simplement que le sujet n’avait pas encore
te abordé.

v M. MacEachen: Monsieur le président, après avoir apprécié à leur juste 
SegGUr les renseignements que le témoin m’a fournis en la matière, je conclus de 

observations qu’il n’est pas en mesure, à l’heure actuelle, de vérifier ce qu’il 
n coûte à ALCAN.

^ L’honorable M. Bonner: Une hypothèse raisonnable est possible, mais "je 
6ll °nfcrai pas d’affirmation aussi catégorique que celle que l’on souhaite, car 

cos matières, je tiens à me montrer aussi précis que possible.
Une MacEachen: D’après votre hypothèse, puisque vous semblez en avoir 
Uiiiv ®eriez-vous amené à contredire l’honorable M. Lesage qui arrive à 7

Ulemes?
L’honorable M. Bonner: Oui.
M. MacEachen: Vous le contrediriez?
^honorable M. Bonner: Oui.
M. MacEahen : En vous fondant sur une étude du projet?
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L’honorable M. Bonner: Parfaitement. J’oserais dire que notre hypothèse 
raisonnable nous donnerait un chiffre estimatif bien inférieur à ce
lui qu’a cité M. Lesage.

M. MacEachen : Mais vous ne pourriez me fournir aucun fait qui me per
mettrait de juger de la validité de votre hypothèse raisonnable?

L’honorable M. Bonner: Le ministre fédéral aurait lui aussi, si je com
prends bien, hasardé une hypothèse raisonnable; dans ice cas, il s’agit d’une hy
pothèse contre une autre hypothèse.

M. MacEachen : Je conclus que vous n’êtes pas en mesure de me fournir 
de faits que je pourrais analyser pour établir le biendondé de cette hypothèse 
raisonnable?

L’honorable M. Bonner: A l’heure actuelle, non.
M. MacEachen : Cela me réconforte de constater que le gouvernement de 

la Colombie-Britannique a bien étudié le problème, car, à en croire la Province 
de Vancouver, numéro du 15 octobre 1950, M. Sommers aurait déclaré ne P»? 
savoir ce qu’il en coûtait à ALCAN. Toutefois, cette question ayant déjà ète 
abordée, je n’ai pas l’intention de poursuivre mon interrogatoire, juste PoUf 
chercher chicane.

Je me suis vivement intéressé au coût de l’énergie en tant que question 
d’importance parce que vous avez parlé du problème que pose le tarif douaniç1' 
des Etats-Unis. Pourriez-vous convertir en millièmes les droits de douane exigés 
du Canada et nous dire quelles en seront les incidences sur l’expansion de 1 e» 
treprise ALCAN?

L’honorable M. Bonner: Ce que vous me demandez ainsi à l’impvovistc 
est assez difficile.

M. MacEachen : Je sais qu’il s’agit de quelque chose d’assez particulier- 
Mais si je soulève le problème, c’est que je suis d’avis que si nous convertis
sions le taux de Canadian Aluminum en millièmes, nous arriverions à 4 
millièmes. Si. ALCAN doit acquitter un taux de 7 millièmes plus 4, ÇÇ 
qui fait 11, la société se trouve certainement dans une situation très défavorable 
vis-à-vis de l’industrie américaine de l’aluminum.

L honorable M. Bonner: ALCAN ne semble pas partager ce point de 
si Ion en juge par la nouvelle immobilisation de 190 millions qu’elle envisag1 '

M. MacEachen: Quand une société comme ALCAN fait un placement 
cette ampleur, il ne s’agit pas d’immobilisation à court terme mais à longue 
échéance.

L’honorable M. Lesage: Sauf erreur, ALCAN aurait décidé cette immobü1' 
sation après avoir appris que le présent projet de loi serait présenté à la Chai»' 
bre des communes.

L’honorable M. Bonner: Dois^je comprendre qü’ALCAN serait informe6 
de certaines choses avant le gouvernement de la Colombie-Britannique?

L’honorable M. Lesage: Le gouvernement de la Colombie-Britannique a“' 
.rait été informé de cette mesure le 8 octobre par lettre du très honorable - 
Howe adressée à M. Sommers. Pardon; la lettre du très honorable M- 
était destinée au premier ministre de la Colombie-Britannique, M. Bennett- ,

L’honorable M. Bonner: La nature du bill envisagé était peut-être indiqué 
dans la lettre.

L’honorable M. Lesage : On croyait à ce moment-là que le projet de h» 
question prendrait la forme d’une modification à la loi sur l’exporta ton de l’fle* 
tri ci té et des fluides. Cette modification aurait eu le même effet que le P1"6'11 
bill, en ce sens qu’elle aurait fait obstacle à l’entente conclue entre le g°uve 
nement de la Colombie-Britannique et la Kaiser Aluminum Company■
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L’honorable M. Bonner: D’après la paraphrase du texte de il a lettre, on 
envisageait une modification à quelle loi?

L’honorable M. Lesage: A la loi sur l’exportation de l'électricité et des 
fluides, mais en vue du même effet.

L’honorable M. Bonner: Il ne s’agit pas d’un préavis annonçant la pré
sentation du projet de loi.

L’honorable M. Lesage : Permettez-moi de corriger mon anglais. — la pré
sentation d’une mesure législative.

L’honorable M. Bonner: Ce n’est pas votre anglais qui est en cause, mais 
vos idées. Si je comprends bien, l’Alumiminum Company of Canada aurait été 
expressément informée de la présentation de ce bill.

M. MacEachen : J’ai d’autres questions d’ordre économique à poser, mais 
pie rendant compte que d’autres membres du comité voudraient avoir leur tour, 
ûe remettrai le reste de mon interrogatoire à plus tard.

Le président : M. Patterson, demandez-vous la parole afin de poursuivre 
1 étude de l’aspect économique du problème?

M. Patterson: Non.
Le président: Lorsque vous avez interrompu M. MacEachen, j’ai cru que 

(lUe vous aviez aussi des questions à poser. Quelqu’un désire-t-il poursuivre l’in
terrogatoire sur les questions économiques pendant que nous y sommes? Si per
sonne d’autre ne désire poursuivre cet interrogatoire, je crois qu’il vaudrait 
mieux, dans l’intérêt de nos délibérations, laisser continuer M. MacEachen.

M. MacEachen : Monsieur le président, les questions qu’il me reste à po- 
Ser ne visent pas à l’obtention de données, mais plutôt à faire ressortir le point 
de vue du gouvernement de la Colombie-Britannique sur la bonne manière d’en- 
usager l’utilisation des ressources, le bill à l’étude intéressant une ressource 
hydraulique si importante du Canada. J’avouerai que, venant de la Nouvellc- 
Lcosse province privée de la moindre rivière pouvant servir à la production 
d électricité, i’éprouve une satisfaction particulière à m’occuper, par précaution, 
cn quelque sorte, d’entreprises d’une telle ampleur envisagées dans d’autres 
Parties du Canada.

Je désire poser certaines questions d’ordre général. Je crois que nous pou- 
°PS rattacher la mise en valeur de cette ressource à une foule de discussions 

^di ont eu lieu à la Chambre des communes où il a été soutenu qu’il fallait, 
pdtant que possible, garder nos ressources au Canada, et les y transformer, au 
leu de les exporter sous fonne de matières premières. En cette affaire, le gouver
nent de la Colombie-Britannique s’est trouvé, me semlblle-t-il, devant 1’alter- 
.ative générale suivante: conserver l’énergie en question en Colombie-Britan- 

hque poui l’exploiter sur place ou l’exporter vers la région nord-ouest du Paci- 
lclhe, aux Etats-Unis.

L’honorable M. Bonner: Un instant s’il vous plaît.
M- MacEachen : La question est certes d’envergure.
L’honorable M. Bonner: Tellement, que je n’y comprends rien.
M- MacEachen : Je tiens à poursuivre ce sujet.

(j, L’honorable M. Bonner: Je tiens à rectifier ce point. Nous ne parlons pas
Porter de l’énergie; nous songeons plutôt à importer de l'énergie, si vous 

„ * °s 'Porter vos observations sur le sujet qui fait depuis deux jours l’objet de 
08 digressions.

j, M. MacEachen : Vous fournissez des ressources hydrauliques qui produi- 
Port de électricité aux Etats-Unis, qui en retiendront les quatre cinquièmes, ex- 
«ont • l autre cinquième au Canada. En somme, ces ressources hydrauliques 

mises à la disposition des Etats-Unis au lieu d’être exploitées au Canada.
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L’honorable M. Bonner: Je vous demande tout simplement de vous en te
nir à ces distinctions verbales, auxquelles vous n’attachez peut-être pas autant 
d'importance que moi.

M. MacEachen : Je veux savoir de quelle ligne de conduite a pu s’inspirer 
le gouvernement de la Colombie-Britannique pour conclure une entente met
tant des ressources hydrauliques à la disposition des Etats-Unis au lieu de les 
exploiter au Canada. Quels sont, d’une façon générale, les principes invoqués 
dans le domaine de l’expansion économique?

L’honorable M. Bonner: D’après nos conseillers techniques, l’utilisation d* 
l’emplacement des lacs Arrow et leur aménagement hydro-électrique seraient ir
réalisables. Il s’agit donc d’utiliser comme il se doit une ressource qui, autre
ment, irait se perdre plus loin.

M. MacEachen : Puis-je rattacher cela à mes prochaines questions en vous 
demandant ceci: les avis techniques que vous vous êtes assuré laissent-ils en
tendre que la mise en valeur des lacs Arrow empêcherait celle de Murphy-Creek 
et sa dérivation? La réalisation de cette entreprise voudrait dire que l’énergie 
serait produite au Canada. Vos conseillers techniques vous donnent-ils actuel
lement à entendre que ces deux réalisations intérieures sont hors de question?

L’honorable M. Bonner: Si je dois répondre en peu de mots, c’est non. Au
trement dit, les lacs Arrow ne gênent ni l’utilisation de ces autres emplacements 
ni les entreprises que vous avez mentionnés.

M. MacEahen : Vous avez donc des avis et des renseignements techniques 
vous garantissant que il’aménagement des lacs Arrow ne ferait pas obsta
cle à l’exploitation hydro-électrique de Murphy-Creek, au Canada, et à la de
rivation prévue?

M. Green: Vous parlez de la dérivation dans le Fraser?
M. MacEachen: Oui.
L’honorable M. Bonner: C’est ce qui a été consigné au compte rendu de 

nos délibérations.
M. MacEachen : Vous m’opposez des avis techniques que je n’ai aucun 

moyen de vérifier. Conviendriez-vous avec le général qu’en mettant de l’énerg'6 
/à la disposition des Etats-Unis, vous aiderez à l’expansion américaine?

L’honorable M. Bonner: Certes, sans aucun doute. Je ferai observer qu® 
l’exportation de gaz naturel aura le même effet.

M. MacEachen : Diriez-vous, que la région nord-ouest du Pacifique au* 
Etats-Unis souffre actuellement d’une pénurie d’énergie?

L’honorable M. Bonner: C’est un renseignement que je crois exact.
M. MacEachen: D’après vous, si le Canada pour sacrifier...
L’honorable M. Bonner: Puis-je revenir sur mon propos, monsieur le Pre' 

aident? Je tiens à rectifier: M. Paget m’apprend que les Etats du nord-oues1 
longeant le Pacifique ne souffrent pas actuellement d’une trop grave pénurie-

M. MacEachen : M. Paget conviendrait-il que les Etats-Unis auront de 
plus en plus besoin d’énergie dans les Etats du nord-ouest longeant le Pacifkl1^ 
•et que cette énergie leur coûtera plus cher? M. Paget admet-il cette éventualité-

M. Paget: Oui. D’après leurs prévisions, ils auront besoin plus tard d °n 
appoint de 50 millions de kilowatts, auprès desquels l’unité d’énergie en questi° 
,n’a pas beaucoup d’importance. Je vous ai lu quelques brèves remarques sur le 
programmes actuellement envisagés dans les Etats du nord-ouest du PacifÎQu^

M. MacEachen: Je peux conclure que la pénurie d’énergie dans ces Eta.1 
P’est pas grave, à l’heure actuelle, mais qu’à la longue, le nord-ouest américa’ 
.aura sûrement besoin d’énergie. Là-dessus, nous sommes d’accord.
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Voici la question que je veux maintenant poser: quelle valeur le gouverne
ment de la Colombie-Britannique a-t-il accordée au fait économique évident se- 
: °n lequel l’industrie américaine du nord-ouest sera éventuellement obligée, si 
eLe manque d’énergie, de venir s’installer en Colombie-Britannique?

lité
L’honorable M. Bonner: Nous avons si bien tenu compte de cette possibi-
que nous nous sommes opposés, avec le gouvernement du Canada, au projet 

lCle barrage Litiby, parce que l’emmagasinage d’eau qui en résulterait diminue- 
J.ait d’ici quelques années la valeur que pourraient prendre les réserves cana- 

jennes. Toutefois, tant aux Etats-Unis qu’au Canada, l’exploitation de l’éner- 
atomique occupe une place de tout premier plan. Si l’on en croit le Livre 

' ianc que les Britanniques ont publié sur l’exploitation de l’énergie atomique en 
GUr pays, on semble prévoir, pour cette autre source d’énergie, une expansion 

C()1nparable à celle de l’énergie tirée de la houille.
M. MacEachen: J’aimerais que vous développiez cet aspect du problème 

5Ul In’intéresse. J’avouerai, en toute franchise, que si je porte un si vif intérêt 
(j, Ce Problème, c’est, qu’à mon avis, en conservant au Canada les possibilités 
'^exploitation hydro-électrique, nous encourageons l’industrie américaine à 
' lnstaller éventuellement chez nous, à proximité d’une source d’énergie à bon 

arché. Or, la Colombie-Britannique possède ce potentiel. Par exemple, en con- 
’ vant vos ressources en énergie, n’avez-vous pas attiré des industries qui con- 

mment beaucoup d’électricité? De la même façon, vous attireriez dans votre 
la°onCe d’importantes industries secondaires américaines dont l’économie de 

Colombie-Britannique tirerait indirectement de bien plus grands bénéfices 
dee c.eux qu’elle pourrait attendre de l’entreprise Kaiser. C’est là une question 

Principe que j’aimerais discuter franchement avec vous.
La ’honorable M. Bonner: Il m’est bien difficile de parler avec autant de 
hyd C^Se innnd on se meut darts le domaine des probabilités. Les aménagements 
lCo ^o-electriques prévus en Colombie-Britannique et ceux qui existent déjà 
n.11 tuent sans aucun doute l’un des plus importants actifs de la Colombie- 

annique et du Canada.
°Xn - erois que notre ligne de conduite en matière d’exportation d’énergie est 
brj'>See dans le mémoire. Voici ce qui en est: le gouvernement de la Colombie- 

. aunique ne consentirait à l’exportation d’énergie en direction des Etats- 
8 que dans des circonstances exceptionnelles et provisoires qui ne seraient

-B

Ibi^rx6. uature à porter atteinte à l’intérêt national et à l’économie de la Colom 
'"titannii "" " " " ' *à me prononcer sur la création 

m’abstiendrai évidemment de ré-
,j) "‘uanmque. Vous m’invitez maintenant 
jp^ne Pénurie d’énergie aux Etats-Unis .

are à cette partie de votre question.
; M. MaoKachen: Songeant à prospérité et au niveau de vie des Canadiens, 
LSUls. 'Lavis que nous ne devons pas nous montrer trop prompts a remédier a 
S Pénurie d’énergie aux Etats-Unis parce que nous compromettrions am.
-lallationqui s"“qw°n d’industries américaines en Colombie-Britannique, installation 
ttiière ail très avantageuse pour les citoyens du Canada et qui constitue la pre- 
'ati0n L|'eoccuPation de notre comité, même s’il désire le maintien de bonnes re- 
'§ar re jfVec les Etats-Unis. J’estime, sans y insister, que l’entreprise de Castle- 
Vg ^,erme le germe d’une politique qui, si on Venvisage dans l’expansion à 
tauni llîie. notre pays, ne sert ni l’intérêt bien compris de la Colombie-Bri- 

j 1 e ni celui du Canada.
bien lvîl0A0ra'hle M. Bonner: Puisse commenter cette expression d’opinion ou 
qtestifm MacEachen voudrait-il me faire ses observations en réponse à une

PUc je lui poserais?
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Le président: Si vous avez des observations à formuler, voulez-vous 'eS 
présenter en répondant à M. MacEachen?

L’honorable M. Bonner: Il a affirmé que l’emmagasinage de l’eau auX 
lacs Arrow réunissait tous les éléments d’une mauvaise situation.

M. MacEachen : Tous les éléments d’une mauvaise politique d’utilisation 
des ressources naturelles, du moins du point de vue national.

L’honorable M. Bonner: Ce n’est évidemment pas notre point de vue, s1' 
non nous n’aurions pas conclu l’entente à l’étude.

M. MacEachen: Pouvez-vous m’indiquer une politique d’utilisation ae5
■ressources en Colombie-Britannique qui soit compatible avec la conservation de
l’énergie au Canada pour fins d’expansion industrielle, énergie qui pourrait 
servir à remédier à la pénurie d’énergie qui a des répercussions immédiates su 
l’industrie concurrente canadienne.

L’hon. M. Bonner: Je crois avoir indiqué les vues qui me paraissent être 
celles du gouvernement de la Colombie-Britannique. Nous portons un très > 
intérêt à l’établissement d’indust'ries dans notre province et, d’une façon gc,j®__ 
raie, aux conditions qui existent depuis trois ans. A ma connaissance, l’établi» 
isement d’industries avance à un rythme satisfaisant.

M. MacEachen : Me permettez-vous de vous poser la question suivante- 
est-il sage que le gouvernement d'une province qui se trouve en présence 
excédent, temporaire d’énergie mette ledit excédent à la disposition d’un auti 
pays parce que les eaux s’y écoulent?

L’honorable M. Bonner: J’ai déjà exposé mes vues sur l’exportati0 
d’énergie et je m’y tiens.

M. MacEachen : Auriez-vous l’amabilité de répondre à ma question et ^ 
me dire si votre gouvernement est d’avis, vu l’excédent temporaire d’énerg^ 
disponible dans la région, qu'il est de bonne politique de mettre cette énergie 
:1a disposition d’un autre pays? ,e

L’honorable M. Bonner: Nous n’avons, pris part à aucune exportation 
prétendu surplus d'énergie. Nous avons un excédent à l’entreprise Waneta P. 
de Trail. Nous estimons que cette énergie devrait être conservée en Colon* ^ 
Britannique et mise à la disposition de l’industrie locale et des gens de la régi 
Voilà un exemple concret et la preuve de notre attitude en la matière. _ - 

Le gouvernement national partage ce point de vue, je crois, car, sauf erre ’ 
il aurait rejeté la demande de la Consolidated Mining and Smelting Corporatl^ 
qui voulait exporter de l’énergie. N’est-ce pas exact? Je ne vois personne ici d 
puisse confirmer cette assertion. -S|

M. MacEachen : En remédiant à une pénurie d'énergie aux Etats-L ’ 
vous empêchez vraiment l’industrie de se diriger vers la Colombie-Britanmd 
d’où l’épuisement très rapide de votre excédent temporaire et la formation a 
rapide d'une nouveile demande d’énergie. -e2

L’honorable M. Bonner: Si c’est là votre opinion et que vous en fabB 
une application purement abstraite... , j]ed

M. MacEachen : Ma thèse se fonde sur des données économiques très 1 c|j0lls 
L’honorable M. Bonner: Si vous voulez m’écouter un moment, nous a ge„ 

arriver à une thèse tout à fait d’actualité: l’exportation de gaz et de pétrole - 
,rait peut-être très avantageuse pour le gouvernement du Canada.

Le président: Il ne s’agit pas présentement de gaz et de pétrole. . r ^e: 
M. Low: Vous pouvez certes répondre facilement à la question suNa glir 

a-t-il ou ou non été établi qu’il n’était pas possible de produire de l’énergie 
place à Castlegar? rgi-

L’honorable M. Bonner: Mais si, c’est l’un des éléments essentiels du 
Bonnement.
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M. Low: Dans ce cas, comment peut-on soutenir que l’accord préliminaire 
c°dc1u aw-c Kaiser entraîne l’exportation d’énergie?

L’honorable M. Bonner: Il semble qu’un élément “nationaj” soit en cause.
M. MaoEachen: L’accord prévoit la fourniture d’énergie aux Etats-Unis.
L’honorable M. Bonner: Oui. En réalité, comme je l’ai indiqué dans mon 

mémoire, il existe actuellement un marché pour l’énergie qui pourrait être pro
duite en vertu d’un tel accord, mais si je comprends bien, elle ne pourrait être 
Elisée à ce point-là en particulier.

M. Low: Non pas à cet endroit. C’est là où je veux en venir. Donc l’eau 
dont il est question dans cet accord préliminaire et qui s’écoule vers l’aval 
Pourrait être retenue dans les lacs Arrow en vue d’une utilisation plus uniforme 
au cours des années; de cette façon, elle se révélerait alors beaucoup plus utile 
'Pour les centrales situées en aval qu’elle ne pourrait l’être à l’heure actuelle.
], P honorable M. Bonner: On compte que si nous pouvons utiliser toute 
veau de cette façon, nous pourrons capitaliser, et en fait, nous capitalisons la 
uieur de cette ressource.

Pe président: La parole est à M. Bamett. 
j, , -'d. Barnett: Monsieur le president, Ije n’ai qu’une question à poser; elle se 
si ArC*1e en sorte à la série des questions qui se poursuit. Je me demande
fat'1 ®onner voudrait se reporter à la page 71 du procès-verbal de nos délibé- 
^ l0tVs de cette année où figure un des appendices soumis par le général Mc- 
t^u8hton. A mon sens, il semble que vous attachiez au problème de l’énergie 
v lue vous paraissez le concevoir, si l’on en juge par les diverses allusions que 
-êt "S v avez fades. une interprétation quelque ipeu différente de celle que crois 
y r,® ^’interprétation que le général McNaughton y donne. Aussi, ai-je pensé 

. u serait bon, pendant que vous êtes encore ici avec vos représentants, de 
ercher à obtenir quelques clartés sur les 3 millions de pieds-acres, qu’aux ter- 

g> s de l’accord pertinent, on se propose “d'engager”. — c'est le mot dont on 
poi Se,rv}’ ie crois, — dans l’affaire du barrage de Castlegar. Or, jetant un 
■de H'l’ecil sur le tableau, tel qu’il se présente, j’en conclus que les 3 millions 
Un ^.ds-acres sont censés entrer dans le calcul du volume d’eau et constituer 
^Paiement supplémentaire prévu dans l’accord projeté. D’autre part, lorsqu’à 
aii]î'leUrc: rePr'ses vous avez abordé le sujet, j’avais cru comprendre que ces 3 
DjiE I.°n's étaient compris dans le chiffre de 18.500.000 pieds-acres, prévu sous la 
pli riclue de l’emmagasinage. Il s’agit d’une question de fait. Pourriez-vous ex- 
Mn\-er 'a différence entre mon interprétation et celle qu’à mon sens, le général 

aug!)ton aurait à l’idée?
tiej| honorable M. Bonner: De son point de vue. la province tiendrait essen- 
vier)Prnprd à ce que les 3 millions de pieds-acres prévus pour l’emmagasinage ne 
.sent,ri0nf ,Pas 1 s’ai outer aux 18.500.000 pieds-acres déjà indiqués, mais en fas- 
aUquniartip et elle en ferait une condition fondamentale de tout contrat ferme 
QUe 6 ■ 'e souscrirait. En d’autres termes, il n’est pas question d’ajouter quoi 
lue j*01*'. au total déjà prévu. Cette condition essentielle doit être remplie pour 

3.situation soit acceptable au gouvernement de la Colombie-Britannique, 
^briso ,RNETT: Quelque chose m’intrigue dont vous avez parlé à plusieurs 
avarifPs' l’affaire se présente comme vous dites, d’où viendraient alors les 
'à basa^0'" suOolémentaires qui résulteraient de l’aménagement du barrage d’aval 

1 ,Rlveau de Castlegar?
de """mraible M. Bonner: L’eau s’écoule maintenant par la passe-déversoir 
^’’dre^l'-'0 Qoulée et ne peut être retenue. Pour éviter qu’elle continue de se 
ce qu’namsi’ faut des installations supplémentaires d’emmagasinage. D’après 

n me dit, c’est là la raison fondamentale qui motive l’emmagasinage aux
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lacs Arrow. A notre point de vue, ce doit être aussi l’objet principal de cette 
proposition.

M. Barnett : Autrement dit, 3 millions de pieds-acres s’écoulent mainte- 
nant le long du Columbia et franchissent la passe-déversoir de Grand Coulée 
au moment des inondations?

L’honorable M. Bonner: Le plus souvent. Je ne peux rien ajouter à cela-
M. Barnett: Je crois comprendre votre idée. Merci beaucoup.
Le président: Au tour de M. Byrne.
M. Byrne: Revenant à l’interrogatoire amorcé par M. MacEachen, j’a* 

une question à poser à M. Paget, selon lequel il n’y aurait pas à l’heure actuel^ 
de pénurie dans la région nord-ouest du littoral du Pacifique.

L’honorable M. Bonner: Il a dit qu’elle n’était pas trop grave.
M. Byrne: Si, qu’elle n’avait pas trop de gravité. Ne tient-on compte quC 

de l’expansion des industries existantes 'ou bien aussi de l’établissement de fu' 
tures industries, c’est-<à-dire des industries qui s’y établiraient probablement 
si elles y trouvaient de l’énergie disponible?

L’honorable M. Bonner: Cette conclusion se fonde sur les faits actuels-
M. Byrne: Il n’y a pas pénurie d’énergie présentement?
L’honorable M. Bonner: Je répète que la pénurie n’est pas trop grave.
M. Byrne: De l’avis de M. Paget, est-ce que M. Dittmer qui est le directe^ 

je crois, de la division de l’énergie de Kaiser Aluminum Company, n’a pas linL 
connaissance générale suffisante des ressources en énergie dans les Etats du ü*' 
toral nord-ouest du Pacifique?

M. Paget: Je n’en sais rien.
M. Byrne: On peut le présumer; sinon, il ne viendrait pas en Colon1 h^ 

Britannique chercher des ressources en énergie. Eh bien, dans le mémoire cou 
dentiel envoyé à un certain nombre de gens, mémoire déposé ici hier, et qui (|u ■ 
ne un aperçu des entretiens entre les représentants de Kaiser et ceux des 111 
nistères à Ottawa, — au nombre de deux, je crois, — M. Dittmer s’exprime da 
les termes suivants: “Même si l’entreprise qui vise le bassin Columbia e a‘_ 
réalisée le plus rapidement possible, elle ne suffirait pas à répondre à la dema

’énonce

vo=

vou5

de d’énergie.” Est-ce là un énoncé raisonnable?
M. Paget: Je ne sais vraiment que répondre. Je ne saurais dire si 

est raisonnable ou non. üS
M. Byrne: C’est bien. Il y a quelques instants à peine, M. Sommers u , 

disait que la Consolidated Mining and Smelting Company avait un excel 
d’énergie...

L’honorable M. Bonner: C’est moi qui ai fait cette déclaration.
M. Byrne: Toutes mes excuses, monsieur Bonner. La similitude de 

deux prénoms a dû m’égarer.
L’honorable M. Bonner: Vous pouvez m’appeler par mon prénom, si 

le voulez! t0u
M. Byrne: On a dit qu’un surplus d’énergie existait à Waneta et û r 

voulait l’exporter aux Etats-Unis. Votre gouvernement voit-il comment on IUQ1, 
rait absorber cette énergie au moyen d’une ligne de transmission en .^'T-jcit® 
de la côte? Croyez-vous que l’une ou l’autre des autres compagnies d’élec 
trouverait un intérêt économique à transmettre cette énergie à la 0010!” ^

L’honorable M. Bonner: La question met en jeu certains facteurs: b ^g* 
des installations et de la ligne de transmission et le taux des pertes enC°nn»i5 
au cours du transport sur de longues distances. Franchement, je ne c0 
personne en mesure de répondre à cette question.

M. Byrne: Quelle est à peu près la distance?
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L’honorable M. Bonner: Vous le savez aussi bien que moi. La distance, 
mesurée là vo:l d’oiseau, — 'ce qui n’est pas facile en Colombie-Britannique à cau
se des montagnes, — est d’environ 350 milles. La perte d’énergie au cours du 
transport en ligne directe serait fonction du voltage, de la -grosseur du câible et 
d’autres éléments techniques du même ordre. On me dit cependant que, dans ce 
cas, elle s’établirait entre 6 et 8 p. 100. Voilà qui est de nature à faire réfléchir, 
a moins que l’électricité disponible ne soit très abondante.

M. Byrne: Ma question, bien entendu, se fondait sur une déclaration du 
-général McNaugbton. Je ne l’ai pas sous les yeux, mais il a indiqué qu’un tel 
Projet serait rentable et que ce serait même, pour bien des raisons, la bonne fa
çon d’exploiter et d’utiliser cette énergie.

L’honorable M. Bonner: De quel projet parlez-vous?
M. Byrne: La transmission d’énergie de Waneta à la vallée du Fraser dont 

les besoins en énergie doublent tous les sept ans, aux dires du général.
L’honorable M. Bonner: Ma foi, je ne vois rien qui force mon adhésion.
M. Byrne: Je n’ai plus de questions à poser.
M. Herridge: Monsieur le président, je n’ai qu’une question. J’avais songé 

191 poser quelques questions d’ordre constitutionnel, mais c’est déjà fait et on y 
,a. répondu, de sorte qu’il n’y a pas lieu de faire perdre le temps du comité. Je 
tiens d’abord à signaler que mes collègues et moi-même avons écouté avec beau- 
e°up d’intérêt l’exposé que le ministre nous a fait ce matin...

Le président: Veuillez m’excuser, vous en tenez-vous à l’aspect économique 
problème ou reprenez-vous la question de plus loin? Je tiens à ce que la dis

cussion se déroule dans l’ordre.
M. Herridge: Non, je m’en tiens au sujet à l’étude. Mes collègues et moi- 

|^eme avons écouté cet exposé avec -beaucoup d’intérêt. Le ministre peut avoir 
assurance que nous l’étudierons très sérieusement.

Ma question porte sur l’inventaire des ressources naturelles. Depuis dix 
ans environ, le gouvernement fédéral a dépensé environ 3 millions pour évaluer 

ressources du bassin du fleuve -Columbia, comme -le prévoyait le mandat. 
, °us sommes tous d’accord pour reconnaître qu’on en a tiré jusqu’ici une masse 

G renseignements très précieux. Le ministre du Nord canadien et des Res
ources nationales n’a-t-il pas exprimé dernièrement son désir de saisir la Cham- 
,re d’un crédit d’environ $200,000 crédit qui serait consacré à une étude portant 

la possibilité de dériver les eaux du Columbia pour les déverser (dans le Fra- 
uCr- A cause d’observations acerbes et, là mon avis, injustes, j’aimerais poser 

ne question à M. Bonner. On a qualifié cette proposition de fantastique... 
x -^’honorable M. Bonner: Je récuse la paternité de cette observation; j’es- 
re que le compte rendu ne laissera aucun doute à ce sujet, 

j M. Herridge: Non, je n’ai pas voulu laisser-entendre -que vous étiez l’auteur 
fa T i)roP°s- D'après les journaux, c’est au ministre des Terres et Forêts qu’il 
Va i ai.^ ^es attribuer. Toutefois, quelle que soit notre opinion en la matière, il 
pliait la peine, et on le reconnaît je pense, de dépenser !de l’argent pour ex- 
d’p1Cr îoutes les possibilités de dérivation des eaux du Columbia à des fins

détournement des
nG‘reie avant que la Commission prenne une décision finale. 

e&l _ bon. M. Bonner: S’il s’agit de- l’enquête relative au d 
êtreX ^°bimbia, l’h. ministre a donné à entendre, je crois, qu’il faudrait peut- 

attendre jusqu’à 1959 pour la première ébauche des plans. 
pre i' ,Herridge: Non, je crois que le général McNaughton nous a dit que cela 

>ra,it peut-être de huit à dix mois.
C? président: 1959, cela vaudrait dire quatre ans. 

b Herridge: Il s’agissait d’une courte période; Ije ne me souviens plus.
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L’hon. M. Bonner: Je ne discute pas ce point, je me 'borne à signaler qu’il 
serait regrettable que nous ne puissions pas nous entendre dans l’avenir immé
diat sur la mise en valeur de Mica et sur l’établissement d’un réservoir sur les 
lacs Arrow cat, si je ne m’abuse, les données relatives à cette entreprise sont 
tellement faciles à se procurer qu’on peut dire avec raison que l’entreprise pour
rait être mise en marche sans retard. Me fondant sur ces faits, je ne partage 
pas l’avis de ceux qui estiment que nous devons attendre, avant d’entreprendre 
quoi que ce soit sur le Columbia, de nous être renseignés sur les moindres détails- 

M. Herridge: Ce n’est pas ce que je voulais dire, monsieur Bonner; si j al 
bonne mémoire, le général McNaughton a déclaré au comité cjn’il faudrait at
tendre huit ou dix mois avant de posséder des données précises quant à la p°ri' 
sibilité de détourner les eaux du Columbia dans le Fraser.

L’hon. M. Bonner: Je ne crois pas que votre interprétation des remarques 
du général McNaughton soit fondée. Par exemple, pour ce qui est de la seule 
question du détournement au moyen d’un tunnel, j’estime que, avant de creuse' 
un tunnel de détournement de cinquante pieds de diamètre à travers les monta
gnes, — c’est ee qu’on se propose de faire, — il faut tenir pleinement compte 
des failles qui ne sont que trop répandues dans notre province.

M. Herridge: Je ne donne pas mon appui à cette proposition, je pose sim
plement une question.

L'hon. M. Bonner: Mais j’en suis à la question de savoir pendant com
bien de temps nous devons débattre des projets sur lesquels nous pourrions nous 
entendre immédiatement. Un examen approprié de cette partie des travaux d- 
détournement exigerait plusieurs années, car les travaux d’essai, avant le PeI' 
cement d'un tunnel, seraient considérables.

M. Herridge: Si j’ai bonne mémoire, le général McNaughton a dit que cela 
prendrait quelques mois et que les enquêtes officielles ne seraient pas termi
nées avant quelques années.

L’hon. M. Bonner: L’estimation que vous attribuez au général McNaug*1 
ton est, à mon avis, trop courte.

M. Herridge: Il a dit de huit à dix mois, je crois, mais je n’en suis pas sim
M. Henderson: J’ai quelques questions à poser. Le gouvernement de la Cu 

lombie-Britannique a-t-il l’intention de s’en tenir à l’entente actuelle pour ce 9U 
est de la transaction avec la société Kaiser?

L’hon. M. Bonner: Autant que je sache, oui.
M. Henderson: Vous vous rendez compte qu’il nous sera impossible, alL^ 

tonnes de cette transaction, d’obtenir qu’on vous remette une partie de l’énerg1^ 
électrique; le paragraphe 2 de l’article 9 de l’accord prévoit un paiement en 05 
pèces au cas où.. .

L’hon. M. Bonner: A la lumière de la longue discussion qui a eu lieU’ 'V 
ne crois pas qu’on puisse tirer cette conclusion de mes remarques. L’accord P1 
voit clairement la remise d’énergie électrique à la Colombie-Britannique; à n° 
tre avis, sans cette condition, l'accord ne serait pas vaJlable. , t

M. Henderson: Dans votre mémoire, vous dites: “A mon avis, le prC®c 
comité, — il s’agit du comité américain, — se prononcera contre l’exportât! - 
d’énergie électrique à la Colombie-Britannique par la méthode envisagée da^ 
l’accord provisoire du 17 septembre dernier”. J’en conclus que, advenant 
maintien de l’accord, vous n’obtiendrez pas d’énergie électrique en compensât!0

L’hon. M. Bonner: Ces remarques ne justifient aucunement une telle e° 
elusion. C’est à la Commission fédérale américaine d’énergie qu’il appartient^ 
prendre la décision finale. Quant à la façon dont elle réglera la question, c 3 
une tout autre affaire.
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M. Henderson : Je demandais simplement votre opinion.
L’hon. M. Bonner: Vous n’interprétez pas correctement mon opinion.
M. MacEachen: J’ai quelques autres questions d’ordre technique à poser; 

elles peuvent se rattacher aux commentaires que j’ai formulés cet après-midi. 
L«s questions ont trait aux études du bassin du Columbia qui sont actuellement 
€n cours. A Votre avis, ces études sur la mise en valeur du Columbia sont-elles 
°Pportunes et se révéleront-elles utiles?

L’hon. M. Bonner: Je n’ai aucune raison de vous approuver quand vous 
btes que ces études seraient opportunes et utiles. Elles présentent assurément 
Un intérêt théorique.

M. MacEachen: Vos conseillers techniques sont-ils d’avis que ces études 
s°nt purement d’ordre théorique?

. ^ L’hon. M. Bonner: J’estime qu’on ne devrait pas nous demander, ni à moi 
111 à mes conseillers, de tirer des conclusions sur ces études avant d’en avoir 
'Pns connaissance.

( M. MacEachen: Vous ne savez trop si elles seront utiles ou opportunes. 
11 est-ce pas?

L'hon. M. Bonner: Je ne veux pas formuler de commentaires avant d’a- 
v°ir pris connaissance du rapport.

M. MacEachen: Si ce détournement des eaux se révélait opportun ou pos- 
Slt)le, êtes-vous sûr, en vous fondant sur l’avis de vos conseillers techniques, 
Pue l’entreprise du lac Arrow ne réduirait pas la valeur ou les avantages globaux 
c*e ce détournement? 1
. L’hon. M. Bonner: Il m’est difficile de faire comprendre ce point à tous 
es membres du comité. On a fait des commentaires sur les trois millions de 
f j s-acres du réservoir des lacs Arrow à propos de la question de M. Bamett;

■ a lumière de ces observations, je dois conclure, évidemment, que l’emmaga- 
aRe d’eau aux lacs Arrow ne nuirait pas au projet de détournement. 

r M. MacEachen: Je voudrais savoir également si l’entreprise des lacs Ar- 
w est compatible avec la pleine mise en valeur de Murphy-Creek?

L’hon. M. Bonner: Absolument.
tr MacEachen: Voici ma dernière question. Etes-vous d’avis que l’en- 
j Pj"lse des lacs Arrow est compatible avec la pleine mise en valeur du bassin
du Columbia?

C’hon. M. Bonner: Compatible, oui.
Le president: M. Fulton attend son tour depuis assez longtemps, 

q • ' Lulton: Je voudrais profiter de l’occasion pour poser une couple de 
_ estions car, par malheur, la Chambre étudie en ce moment certaines questions

Pourraient exiger ma présence là-bas. Je voudrais demander certains rensei- 
'PenH*611^8 a donner afin d’éviter tout malentendu: je me rends compte, ce- 
peu? lui e$t difficile de formuler des déclarations de principe. Il n’est
Pri ~^re Pas îuste de s’attendre qu’il fasse en ce moment une déclaration de 
pn^ClPe sans avoir pu y réfléchir. Quoi qu’il en soit, Monsieur Bonner, la ré- 
Si p^. due vous avez donnée à une question de M. Henderson tantôt m’intéresse. 
Gri 1 ai 'bien compris, M. Henderson a demandé si vous avez l’intention de vous 
avc °n’.r 8 l’accord actuel à propos des lacs Arrow ou à l’accord Kaiser et vous 
a,Vpz rûpondu oui. Faut-il rapprocher cette réponse de la déclaration que vous 
sibiv/'fi au début de la réunion ce matin, à savoir que vous envisagez la pos
ter 1 e de nouvelles discussions. Je ne parle pas du tout de possibilité de renon- 
p0rtau Projet. Voici ce que je veux savoir: doit-on conclure de votre réponse 
tre pant Pue le gouvernement de la Colombie-Britannique a l’intention de met- 
entam r>r°jet à exécution que vous êtes en même temps disposé apparemment à 

er de nouvelles négociations avec le gouvernement fédéral?
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L’hon. M. Bonner: Je crois qu’on peut très bien faire le rapprochement 
entre les deux déclarations.

M. Fulton : Pour ce qui est du réservoir des lacs Arrow, une réponse a déjà 
été fournie, je crois. Mais il serait peut-être utile de la rapprocher de la ques
tion qui vient d’être posée cet après-midi. Il s’agit de l’emmagasinage de 3.3 
millions de pieds-acres par année, n’est-ce pas?

L’hon. M. Bonner: Pour plus de commodité, nous nous en tenons au chif
fre de 3 millions.

M. Fulton : On me dit que, durant les années normales, à un point situe 
quelque part au sud de Revel stoke, l’eau se déverse 'dans les lacs Arrow à raison 
de 6.5 millions de pieds par année. Est-ce exact?

L’hon. M. Bonner: Cela me paraît exact. Le chiffre réel est un peu pl'uS 
élevé.

M. Fulton : Même si le Columbia était complètement fermé à Revelstoke, 
les autres cours d’eau qui se jettent dans les lacs Arrow fourniraient encore 
suffisamment d’eau et même plus qu’il n’en faut, environ deux fois peut-être, 
pour alimenter le bassin projeté, n’est-ce pas?

L’hon. M. Bonner: On me dit que c’est à peu près exaét.
M. Henderson : Pour faire ^suite aux questions de M. Fulton, le gouverne

ment de la Colombie-Britannique s’en tiendrait-il quand même à l’accord Kaiser 
si lia Commission d’énergie électrique qui s’occupe de ees questions aux Etats' 
Unis décidait d’interdire ‘l’exportation d’énergie au Canada, comme le prévoit- 
l’accord?

L’hon. M. Bonner: Non.
M. Green : J’ai à poser une question qui découle du témoignage de M. Mac- 

Eachen. Elle porte sur les répercussions du barrage Kaiser sur l’exécution de 
toute entreprise possible à Mu-rphy^Creek, endroit qui se trouve immédiatemen 
en aval du barrage Kaiser. A la page 31 du fascicule 2 (version française), Ie 
me suis informé à ce sujet auprès du général MeNaughton:

D. C’est peut-être le moment approprié pour vous demander de dii"c 
au Comité quelles -sont les objections des membres canadiens de 'la Coin* 
mission conjointe internationale contre le projet du barrage Kaiser—K- 
Monsieur Green, nos objections se fondent sur les responsabilités qui eous 
incombent en vertu du mandat que nous avons reçu des deux gouvernement 

D. Vous voulez dire Ile mandat qui vous a été confié par le gouverne
ment du Canada et le gouvernement des Etats-Unis?—R. Oui, ,ce mande 
nous impose le devoir de faire des rapports et des recommandations fav0_ 
râbles à l’intérêt public dans les deux pays. Voilà qudlle est notre respon_ 
sabilité. Permettre à de grandes disponibilités comme celle de l’emma£a 
sinage des lacs Arrow d’être réduites à une petite fraction, mettons, si v0i 
le voulez, une fraction.—de l’énergie virtuelle de ce bassin, et -qui n’est P1^ 
exclusivement exploitable à notre avantage, c’est là une recommandai^ 
que nous ne pouvons faire tant q-u’on ne nous aura pas prouvé catég°r1^ 
quement, si on le peut, que l’entreprise considérée par nos ingénieurs con^ 
me la plus avantageuse en aval n’est pas pratique, et c’est là une éventua 
lité très improbable. .

D. De quel emplacement vmjllez-vous parler?—R. De Murphy-Ç1"6^ 
D. Avant d’aller plus loin, pouvez-vous nous- dire si l’entreprise 

Murphv-Creek deviendrait impossible, à -supposer que île barrage Kaig 
fût aménagé?—R. Les deux entreprises s’excluent. ^

Le général MeNaughton a dit,, au cours de son témoignage, que l’examen ' 
Murphy-Creek n’était pas achevé et qu’il n’était pas lui-même en mesure
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soumettre un rapport définitif à ce sujet. Cependant, sa déposition et les vues 
du gouvernement provincial semblent incompatibles. Vous venez de dire que le 
barrage Kaiser ne nuira d’aucune façon à l'entreprise de Murphy-Creek ; je 
crois que, d’après les estimations, cette dernière entreprise devait produire—... 
Quel est au juste le chiffre?

L’hon. M. Bonner: Puis-je demander à M. Paget de répondre parce qu’il 
® agit de savoir si nous parlons, pour Murphy-Créek, d’un barrage à niveau 
ulevé ou à bas niveau?

M. Paget : Monsieur le président, apparemment, les remarques formulées 
Par le général McNaughton à la page 31 du fascicule 2 portaient directement 
^ur l’aménagement, sur les lacs Arrow, d’un réservoir très élevé. 11 a. employé 

mots : “à une petite fraction”, il devait donc songer à ce moment-là à un 
'chiffre de l’ordre de 6 à 10 millions de pieds-acres d’emmagasinage aux lacs 
Mrow; évidemment de l’avis du gouvernement provinciail, cette proposition 
ut'ait jUgée inopportune parce que son exécution pourrait houleverser toute l’éco- 
^umie de la région des lacs, jusqu’à Revelstoke et même au delà. Bien que, du 
P°int de vue hydro-électrique, ce plan puisse paraître le meilleur et le plus avan- 
ageux, il est inacceptable du point de vue de la mise en valeur des ressources. 
ous en sommes done venus à l’idée d’aménager un réservoir d’une- capaêité 

^obérée sur les lacs Arrow en vue de maintenir 'la stabilité économique de I \ 
^Çgion. En poussant notre analyse plus à fond, nous contatons la possibilité 

aménager, à Murphy, un barrage à faible hauteur de chute qui, dans une an- 
ee critique, motiverait des installations pouvant produire jusqu’à 196,400

kilowatts...
M. Green: Pouvez-vous exprimer ce chiffre en chevaux-vapeur?
L’hon. M. Bonner: La proportion est de dix à sept.
M. Paget: Environ 300,000, mais pas tout à fait. Tenons-nous en aux kilo- 

atts- Jusqu’ici, tous les chiffres ont été exprimés en kilowatts, 
an ^ ®tait possible d’aménager un barrage élevé à Murphy, au cours d’une 
, mee critique, \la production atteindrait 202,900 kilowatts, soit seulement 6,500
■•MJ.O'— ' ■

fue 
Une

°watts de plus que le barrage à bas niveau, en moyenne, pour l’année criti-
s cette différence n’est pas aussi grande qu’elle le paraît car, durant 

Période d’étiage, la production d’énergie électrique serait presque exacte- 
n la même, peu importe si le barrage, à Murphy, avec bassin d’emmagasi- 
pr?e au lac Arrow, est bas ou élevé. La production d’énergie serait alors à peu 
vin* a m®mc dans les deux cas. Si nous tenons icompte des avantages que la pro- 
Ce,Ce retire du bassin d’emmagasinage de Castlegar et si nous rapprochons 
pr*vavaUtages de cette petite perte de 6,500 kilowatts, nous constatons que la 
gie 'fCe T gagne beaucoup. On nous remettra gratuitement 20 p. 100 de Véner
ie 6 Torique produite en aval, aux Etats-Unis, grâce au bassin d’emmagasi- 
^Olleu *aCS ^rrow et la situation de la Colombie-Britannique n’en sera que

Green : De fait, le gouvernement provincial estime que l’entreprise de 
Pjy-Creek serait avantageuse?

l’aîné ^AGET: Gui. Hier, au cours de la discussion, j’ai dit qu’à notre avis 
Vrais napment' d’un barrage à Murphy-Creek était possible, mais que ce serait 
CoW v iKhlement la dernière entreprise possible sur le bassin du Columbia en‘^^Britannique.
cia] ' GRe-en: Il y a incompatibilité entre les vues du gouvernement provin- 
avoir i Cfllles du général McNaughton à propos des répercussions que pourrait 

e barrage Kaiser sur l’entreprise de Murphy-Creek, n’est-ce pas?
Paget : Je vais mettre les choses au point parce que j’ai peut-être mal
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compris. J’ai voulu parler d’un bassin d’emmagasinage de trois millions de pieds- 
acres sur les lacs Arrow et d’un barrage à faible chute à Murphy. Avant de p°u' 
voir mettre à exécution l’entreprise de Murphy il faudra que la Kaiser aménage 
son barrage ainsi qu’un bassin d’emmagasinage à l’arrière et qu’on établisse un 
réservoir à Mica-Creek.

M. Green : Ne croyez-vjms pas que le général McNaughton a raison de dire 
qu’ad venant l’aménagement du barrage Kaiser, il faudra renoncer au projet de 
Murphy-Creek?

M. Paget: Non. Le projet Kaiser ne nuira que dans une faible mesure a 
l’autre entreprise. La valeur de •Remplacement Murphy se trouvera réduite quel' 
que peu, mais la province en retirera d’autres avantages ailleurs.

M. Green : Pour revenir à une question posée par M. Byrne, vos ingénieurs 
estiment-ils que l’énergie électrique produite à Mica-Creek, par opposition a 
celle de l’usine de Waneta, pourrait être transmise économiquement à la part'll 
continentale inférieure de la Colombie-Britannique?

M. Paget: Il serait assez difficile de répondre immédiatement avec prec1' 
sion. Les enquêtes ne sont pas encore assez avancées. Pour Ile moment, cette 
distance semble trop grande pour que la transmission puisse se faire éconorn-' 
quement. Ailleurs au cours des témoignages, le gouvernement fédéral, nous 1 a' 
vons vu, a donné à entendre qu’il serait possible d’entreprendre immédiatemcu 
les travaux à Mica-Creek ; dans d’autres dépositions ainsi qu’au cours de 1 
discussion, on a signalé le faible rendement qu’on pouvait obtenir en aval, so^ 
250,000 kilowatts, quantité qu’on songe en ce hioment à tirer du .réservoir du ÜaC 
Arrow. De fait, le bassin d’emmagasinage de Mica-Creek, lorsqu’il aura été ai»6' 
nagé, pourra produire, en aval, pour les Etats-Unis, une quantité d’un miHl0!j 
et demi de kilowatts. On a également proposé dans les dépositions de céder à ba 
pour quelques années à des sociétés américaines la production obtenue en anioc 
de Mica, si les installations nécessaires sont aménagées, ce qui donnerait a 
Etats-Unis un autre million ou plus de kilowatts. ^

M. Green : Vos spécialistes sont d’avis que l’énergie électrique produite 
Mica-Creek ne pourrait pas être transmise économiquement à la partie sud 
la Colombie-Britannique continentale?

M. Paget : Pas pour le moment. Il me faudrait consulter de nouveau 
spécialistes.

L’hon. M. Bonner: Qu’on me permette de dire que ce n’est pas le goinjc„ 
ment provincial qui a proposé de céder à bai aux Etats-Unis la production n. 
dro-électrique de Mica-Creek. . ^

les

tionM. Herridge: Je voudrais faire une mise au point. A la page 45 du fasc1^'
2 (version française), le général McNaughton, au moment où il était que' .. 
du détournement des eaux du Columbia dans le Fraser, a répondu ceci à M- ^ 

Le ministre nous a promis de faire voter les fonds nécessaires P 
poursuivre les enquêtes qui se rapportent au détournement en que®
Nos ingénieurs nous ont dit qu’ils pourront nous donner des reP 
ses précises dans un an. Nous saurons alors à quoi nous en tenir. ,jUp 

L’hon. M. Bonner: M. Lesage a dit, je crois, que les études se PoU,‘ 
vraient jusqu’à 1959. r]9<s

L’hon M. Lesage: Je ne parlais pas du détournement des eaux. Je p!l ie, 
du rapport de la division canadienne de la Commission mixte internati(>n 
c’est-à-dire du rapport complet sur l’entreprise Columbia.

M. Low: C’est exact.
Le président: Du projet d’ensemble.
L’hon. M. Lesage: De l’ensemble de l’entreprise Columbia.
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M. Barnett: Qu’on me permette de soullever un point à propos de cette 
question d’un barrage à bas niveau ou à niveau élevé à Mica-Creek; si j’ai bon
ne mémoire, toute la déposition du général McNaughton...

L’hon. M. Lesage: C’est de Murphy-Creek et non de Mica-Creek que vous 
voulez parler.

M. Barnett: Je m’excuse; j’aurais dû dire Murphy-Creek. Toute la déposi
tion du général McNaughton à ce sujet devant le comité se fondait sur l’idée 
d’un relèvement de la partie supérieure du barrage de Murphy-Creek qui se 
trouverait ainsi à la même élévation que le barrage dont on a proposé l’aména
gement à Castilegar, c’est-à-dire ce qu’on a appelé en diverses occasions le niveau 
des inondations de 1948 ou quelque chose d’analogue.

Afin d’éviter tout malentendu, je voudrais demander à M. Bonner ou à M. 
^aget si le niveau indiqué sur la carte qu’on nous a montrée hier ou avant-hier, 
? Propos des inondations auxquelles donnerait lieu Ile barrage de Murphy-Creek, 
modique réellement le niveau que les eaux atteindraient si le barrage de Murphy- 
t^reek était aménagé au niveau dont paillait le général McNaughton au cours de 
Ses remarques. Nous voulons être sûrs de trouver un terme de comparaison ap
proprié.

M. Paget: On y indique la superficie qui serait inondée si, comme le di- 
sait le général McNaughton, on entreposait quatre millions de pieds-acres dans 
es 'lacs Arrow. D'ans ce cas, l’élévation provenant du barrage de Murphy-Creek 
serait d’environ 1,417 pieds, à quelques pouces près.

M. Barnett: En écoutant le général McNaughton, j’ai compris que le mil- 
don de pieds-acres supplémentaire dont ill parlait représentait la quantité d’eau 
retenue par le barrage de Mica-Creek.

Le président : Vous voulez dire Murphy-Creek?
M. Barnett: Je m’excuse, j’aurais dû dire Murphy-Creek. Cet endroit se 

rouvant en aval, le bassin d’emmagasinage s’en trouverait rallongé.
M. Paget: Nous avons fait des calculs et nous avons constaté que, si nous 

^aintenons le réservoir à la même élévation entre Castlegar et Murphy, la quan- 
lte d’eau emmagasinée entre les deux endroits serait inférieure à 100,000 pieds- 
^res nets. Il y a donc eu une erreur quelque part dans Iles calculs du général 

McNaughton ou son intention était d’aménager le barrage de Murphy à une élé- 
ation d’environ 1417 pieds. Puisqu’il a parlé de quatre millions de pieds-acres, 
e dois supposer qu’il voulait que le barrage ifût aménagé à ce niveau.

M. Pearkes: Je me reporte à la page 118 du fascicule 3 (version française), 
réponse donnée par le général McNaughton à une de mes questions. Je cite:

D. La dénivellation du fleuve est de 35 pieds?—R. Oui. L’effet réel 
du barrage de la section 8, qu’on appelle l’emplacement du barrage Kaiser, 
serait de relever ce niveau jusqu’à 1,402 pieds, ce qui représente un relève
ment de niveau de 30 pieds environ. Ces 30 pieds ne sont pas suffisants, 
étant donné que cette partie du chenal est boueuse et qu’il y a un remous, 
pour justifier l’aménagement hydro-électrique du fleuve à cet endroit. 
Mais si, au lieu de construire ce barrage, on en construisait un plus en 
aval à Birchbank, à Murphy, on obtiendrait une dénivellation de 30 pieds 
de plus...

de m semlble fonder ses chiffres sur une élévation de 1402 pieds tandis que ceux 
ce) ' fMget se fondent, je crois, sur une élévation de 1417 pieds. Je ne sais si 
1 ? Pourrait influer sur le coût de 'l’énergie électrique produite dans les instal-
2$? * Bi„' ■ ■ ■ ..................................... -
ta*‘e y «voir

a la

°ns de Birchbank-Murphy-Creek ni dans la superficie qui serait inondée. Il 
un écart d’environ 15 pieds qui a, je suppose, quelque impor-
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M. Paget: Tout ce que je puis dire en réponse à votre question, général 
Pearkes, c’est que j’ai lu le compte rendu aussi soigneusement que possible. Je 
constate, à divers endroits, qu’il y a eu.confusion ou erreur dans la détermina
tion des niveaux. Les projets actuels ou les faits que nous possédons ne noJ 
permettent pas de concilier ces vues différentes ; je dois donc m’albstenir de tout 
commentaire précis à propos de chiffres qui ne concordent pas.

M. Peabkes: Je ne sais si vous pourrez répondre à la question suivante. Si 
on aménageait un barrage à MurphyOeek, afin de relever le niveau des eaux 
à une hauteur de 1402 pieds, comme on l’a proposé, cette eau passerait-elle par- 
dessus le barrage Kaier, qu’on projette d’aménager au pied des lacs Arrow.

M. Paget: L’aménagement, à MurphynCreek, d’un .barrage d’une élévation 
de 1402 pieds permettrait d’emmagasiner, dans les lacs Arrow, une quantité net
te d’environ deux millions et demi de pieds-acres et le barrage de Brilliant servi
rait à retenir les eaux. Cela ne nuirait pas autant aux chemins de fer et an 
transport mais, pendant la plus grande partie de l’année, le niveau serait P35' 
sablement élevé.

M. Pearkes : Le barrage retiendrait l’eau, de sorte qu’elle passerait par' 
dessus le barrage Kaiser?

M. Paget: Nous ne saurions Ile dire avec précision. L’élévation exacte du 
barrage Kaiser n’a pas encore été établie. Nous avons dit, je crois, que des étu
des sont en cours en vue de déterminer le degré d’élévation, mais rien n’a encore 
été décidé.

Le président: S’il n’y a pas d’autres questions, messieurs, nous pouvons 
supposer que les dépositions de nos invités sont achevées. Que, nous acceptions 
ou non les vues que M. Bonner a exprimées ces trois derniers jours, tous 1^ 
membres du comité reconnaîtront, j’en suis convaincu, que son exposé a été très 
instructif, que M. Bonner a fait preuve d’une grande compétence et qu’il a sU 
nous intéresser. Tous les membres du comité approuvent sans aucun doute ce® 
remarques et tous se joignent à moi, j’en suis sûr, pour remercier M. Bonner e 
ses conseillers d’être venus témoigner devant le comité.

Avec votre permission, le comité est ajourné jusqu’à nouvelle convocation 
par le président.
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PROCES-VERBAUX

JEUDI 12 mai 1955.
(18)

Le Comité permanent des Affaires extérieures se réunit à 3 h. 30, 
s°us la présidence de M. L.-Philippe Picard.

Présents : MM. Balcer, Barnett, Breton, Byrne, Cannon, Cardin, Croll, 
ulton, Gauthier (Lac St-Jean), Green, Henry, Herridge, Jones, Jutras, 

Low, MacEachen, MacKenzie, McMillan, Montgomery, Patterson, Pearkes, 
^tick et Studer.— (24).

Aussi présents : Du ministère du Nord canadien et des Ressources 
Rationales : L’honorable Jean Lesage, ministre; MM. T. M. Patterson et 
C- K- Hurst.
^ De la Compagnie conjointe internationale, section canadienne : Mlle 

• M. Sutherland, MM. J. L. MacCallum, D. G. Chance et E. R. Peterson. 
Du ministère du Commerce : M. John Davis.
Le Comité reprend l’étude d’ensemble du bill no 3, intitulé : loi concer

nant la construction, la mise en service et l’entretien d’ouvrages destinés à 
amélioration de cours d’eau internationaux.

q. Le général McNaughton est rappelé. Il expose son avis sur les témoi
gnages rendus par les représentants de la province de Colombie-Britanni- 
I surtout en ce qui concerne l’entreprise des lacs Arrow. Le témoin donne 
s d’un mémoire sur l’emplacement du barrage de Murphy-Creek et 

Prête à un nouvel interrogatoire.
. A 4h. 25 de l’après-midi, la sonnerie ayant-annoncé un vote, la séance 

1 mterrompue.
La séance est reprise à 4 h. 25 de l’après-midi, 

att r®P°nse à une question, le général McNaughton mentionne, en y 
Ltn--ant ^es observations, le rapport que vient de publier le Puget Sound 
rqe ^es Council sur le barrage prévu à Mica, en tenant plus particulière- 

ut compte d’un graphique figurant dans ce texte. Le rapport est déposé 
au seci'étaire du Comité pour la gouverne des membres ; étant donné 

cp ? aSit du seul exemplaire disponible, le témoin demande qu’on le rende, 
'Lû est accepté.

la A 6 h., l’interrogatoire du général MacNaughton n’étant pas terminé, 
eanee est suspendue jusqu’à 8 h. du soir.

SEANCE DU SOIR 
(19)

î*iCai^a séance est reprise à 8 h. du soir sous la présidence de M. L.-Philippe

Q Pt'4
,Veen 'êsents: MM. Barnett, Boisvert, Breton, Byrne, Cardin, Croll, Fulton, 

; Henry, Herridge, Jones, Jutras, Low, MacEachen, McMillan, Mont- 
Patterson, Pearkes, Richard (Ottawa-Est), Stick et Stuart (Char- 

— (22).

3
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Aussi présents : Du ministère du Nord Canadien et des Ressources 
nationales : MM. T. M. Patterson et C. K. Hurst.

De la Commission conjointe internationale, section canadienne : MHe 
E. M. Sutherland ; MM. D. G. Chance, E. R. Peterson et J. L. McCallum-

L’interrogatoire du général McNaughton se poursuit.
En réponse aux questions qu’on lui pose, le témoin se reporte à une 

carte représentant les emplacements des barrages de Murphy-Creek et de 
Castlegar, et formule des observations détaillées à ce sujet.

On interroge également le témoin sur les données techniques dont Ie 
Comité a déjà été saisi et sur les emplacements d’usines hydro-électriques-

Le général MacNaughton se retire ; le président lui exprime ainsi qu a 
ses fonctionnaires, la gratitude du Comité.

A 10 h. 10 du soir, l’interrogatoire du général McNaughton étant ter
miné, le Comité s’ajourne pour se réunir de nouveau à la discrétion du 
président.

Le secrétaire du Comité • 
Antonio Plouffe.



AFFAIRES EXTERIEURES 5

TEMOIGNAGES

JEUDI 12 mai 1955.
Le PRESIDENT: A l’ordre, messieurs. Nous avons aujourd’hui de 

Nouveau parmi nous le général McNaughton. Nous commencerons par enten
de une déclaration du général ; les membres pourront ensuite poser des 
testions.

Le général McNaughton.

■ Le général A. G. L. McNaughton, président de la section canadienne 
e *a Commission conjointe internationale, est appelé :

^ Le TEMOIN : Monsieur le président, messieurs les membres du Comité. 
Malheureusement, en raison d’autres réunions prévues depuis longtemps 

f'ar ks deux commissions dont j’ai l’honneur de faire partie, soit la Com- 
Mssion conjointe internationale et la Commission permanente canado- 
uiericaine de Défense, je n’ai pu assister aux séances que vous avez tenues 
ePuis que j’ai comparu ici comme témoin.

q, Je tiens à vous assurer, monsieur le président, que, dès mon retour à 
tawa, le secrétaire du Comité m’a fourni un exemplaire dactylographié 
Procès-verbal ; j'en ai pris connaissance avec grand soin et tâchant de 

c 6 familiariser avec son contenu, de façon à posséder, lors de ma prochaine 
^Parution, les données qui permettraient au Comité d’épargner du temps, 

f H y a, si je puis le dire, un ou deux points au sujet desquels j’aimerais 
sernKU^ une br^ve déclaration qui élucidera, je l’espère, une situation qui ne 

mble.pas très claire. Si l’on m’y autorise, ce dont je serais reconnaissant 
c°mité, j’y consacrerai quelques minutes.

Le PRESIDENT: C’est tout à fait régulier.
Pos 'v TEMOIN : Il y a un point qui a beaucoup attiré l’attention ; c’est la 
cef£ Ulté d’aménager un barrage à Murphy-Creek. En ce qui concerne 
Parî Déposition, et surtout les demandes de renseignements formulées 

6 général Pearkes, le jeudi 28 avril ; je constate aussi que le 29 du même 
Pj s> M. Paget a indiqué, en réponse à la question de M. Green, que les 
ga ?°slfi°ns dont j’ai parlé “visaient la construction d’un barrage d’emma- 
queln^e fr®s élevé sur les lacs Arrow.” Je préciserai, monsieur le président, 
cj’e ai pris soin, au contraire, de ne prescrire ni le niveau ni la capacité 
ep Magasinage à établir avant l'achèvement de l’enquête et des études 
de £°Ul's à l’heure actuelle. Les chiffres approximatifs que j’ai cités afin 
U02Ormuler un aperçu général des possibilités se fondent sur un niveau de 
Soit ] *^e<ls au-dessus de la mer au point de décharge du lac Arrow inférieur, 
Pr0 e même chiffre que celui qui avait été indiqué, pensions-nous, dans la 
tleea°Sltion Kaiser pour un point proche de la section 8, en amont de Cas- 
queJ.- C’est le chiffre que j’ai fourni au général Pearkes en réponse à ses 
KaiSe10ns- Or, le niveau est celui qu’avait indiqué, pensions-nous, la Société 
Sect* c*ans sa proposition relative à une digue ou un barrage à près du 

M' 8, au-dessus de Castlegar. Je remarque que, plus tard au cours de
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la discussion, les représentants de la Colombie-Britannique ont signalé que 
le niveau du barrage en question n’avait pas encore été établi.

Lorsque nous recevrons de l’ingénieur, les. propositions relatives à 
Murphy-Creek, elles comporteront une estimation des avantages et des 
désavantages de chacun des niveaux proposés ; on pourra ensuite choisie 
celui dont le rapport entre les avantages qu’il donne et les frais qu’il entraîne 
est le plus favorable. Les proposition^ comprendront des ouvrages de pro
tection destinés à réduire au minimum l’inondation des biens urbains et 
autres, y compris les emprises des chemins de fer, les routes, les fabriques 
et ainsi de suite. Comme je l’ai déjà dit au comité, il est impossible d’en 
arriver à une conclusion raisonnée au sujet des niveaux à adopter avant 
que soient terminées les enquêtes et les études économiques subséquents-

Entre temps, j’estime qu’il importe que nous nous rendions compt6 
que la valeur immédiate de l’emmagasinage des lacs Arrow pour le Canada 
est proportionnée à l’utilisation du débit du Columbia, y compris le Koote
nay sur, mettons, soixante pieds, ce qui représente la chute qu’on peut 
obtenir à Murphy-Creek avec le niveau de 1402 pieds du lac Arrow inférieui 
dont nous avons déjà parlé.

En remontant jusqu'à Mica, la chute du Columbia pouvant être utilise6 
au Canada et qui va jusqu’aux environs de Revolstoke pour descendre en
suite vers le Fraser avec un débit régularisé, part d’une crête de 2,440 pieds 
au-dessus du niveau de la mer, dont 2,000 pieds peuvent, d’après nos prévi
sions, être utilisés économiquement.

Ainsi l’eau emmagasinée à Mica possède, par rapport à l’emmagasinag6 
des lacs Arrow, pour le Canada, une valeur proportionnelle de 2,000 conti e 
60, soit plus de 30 contre 1.

Cela signifie que le potentiel qu’on pourrait tirer d’un pied-acre d’ea° 
emmagasinée à Mica est de plus de 30 fois ce qu’on pourrait obtenir aU 
Canada d’une acre d’eau emmagasinée à Murphy-Creek.

Etant donné que la quantité totale d’eau dont on dispose dans le bassi 
du Columbia est strictement limitée et déjà insuffisante dans les anne6 
de sécheresse, il importe donc grandement de ne pas s’engager à utili86* 
pour remplir le réservoir des lacs Arrow, de l’eau qui, dans les années 
sécheressee, ne pourrait être fournie aux Etats-Unis qu’en ayant recours 
l’eau emmagasinée à Mica.

Compte tenu de ces éléments et des affectations d’eau peut-être deJa 
établies, j’ai indiqué tantôt au comité qu'on ne devrait peut-être pas pr°J 
ter, pour les lacs Arrow, un emmagasinage annuel comme l’envisage 
proposition Kaiser, mais que le plan devrait être en fonction de la chute et ^ 
débit et viser la production à l’endroit même pour toutes les années sa 
celles où le niveau du Columbia est très bas ; dans ce cas, la production 
place permettrait de libérer de l’eau emmagasinée, afin de satisfaire 
partie aux affectations déjà prévues en aval et de protéger ainsi notre di° 
de remplir le réservoir de Mica qui revêt une importance beaucoup P 
grande pour le Canada. :

Dans les circonstances, c’est-à-dire pour la période de débit faible 
se produit parfois, je prévois que le volume régulièrement fourni par 1j „x 
tallation sur place à Murphy-Creek et interrompu par le déblocage des ea ■ 
des lacs Arrow, proviendra d’un réseau principal sis en Colombie-Britan _ 
que et qui partirait, d’après moi, de Vancouver passerait par Hope et B^.g 
stoke, se rattacherait à Mica, Priest et Dalles en s’étendant peut-être v
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* est de façon à ce que la Colombie-Britannique puisse profiter des débou
tés avantageux qui se trouvent à quelque 220 milles de là, à Calgary et 
aUx environs d’Edmonton.

Puisque le prélèvement d’eau en provenance de Mica présente, d’une 
iaçon générale, des avantages* pour la Colombie-Britannique, qui se tradui
sent par la proportion de 20 à 1 par rapport au programme des lacs Arrow, 
Ce qui serait le cas même à l’étape médiane des travaux, la question des 
pertes encourues sur la ligne de transmission allant de Hope à Trail, soit de 
-00 milles en tracé direct, n’a pas une grande importance.

Au sujet de Murphy-Creek je donnerai maintenant lecture au Comité 
0 un bref mémoire que m’ont remis les conseillers techniques de la Com
mission. En voici le texte :

Mémoire au sujet de Murphy-Creek
Il y a lieu de souligner, dès le début, que les études au sujet du projet 

ue barrage à Murphy-Creek sont encore incomplètes et que la digue n’est 
encore pas un fait, mais seulement une possibilité. Ce serait faire preuve 
u insouciance que de ne pas en tenir compte. Comme en fait foi la réponse 
uonnée à M. Low le mois dernier, “On ne connaîtra toutes les données perti- 
nentes” que dans six ou huit mois. Dans les circonstances, l’exposé de la 
question doit se limiter à des termes de nature générale. Cependant, on est 
|. laminer les résultats de l’investigation du sous-sol et l’on disposera 
mntôt de certaines données préliminaires.

, Les ouvrages envisagés comprendraient un barrage haussant le niveau 
es eaux d’environ 60 pieds, à proximité de Murphy-Creek et de 30 pieds 

]4r?ron au de décharge des lacs Arrow, de façon à atteindre 1400 à 
, V Pieds au-dessus du niveau de la mer, hauteur qui reste, toutefois, en 
e?a du niveau de crue de 1406 pieds, relevé en 1948; cela représenterait 

s> emmagasinage d’environ 4 millions de pieds-acres. Cet emmagasinage 
cj tiendrait en recourant à la quantité régulièrement disponible dans les 
Sg1 ^stances actuelles au point de décharge des lacs Arrow inférieurs en 
VeI°ndant sur un niveau de 1400 pieds pour les lacs; s’y ajouterait la réser- 

supplémentaire accumulée a) dans le fleuve entre le point de décharge 
déf -^acs Arrow et l’emplacement du barrage de Murphy-Creek et b) par le 

})t accru résultant de l’excavation considérable du chenal qu’on y projette. 
^ Ce projet, actuellement envisagé, n’entraînerait aucune conséquence 
teiSaS^reuse si l’on prenait les dispositions préventives qui s’imposent. Les 
jï>c.r®s aux environs de Castlegar, à partir du niveau qui va de l’eau basse à 
d’Sf P|eds, soit une superficie d’à peu près 400 acres, risquent tous les ans 
eai le inondées dans les circonstances actuelles. En haussant le niveau des 
de '^de façon à atteindre 1400, on inonderait une superficie supplémentaire 
Par h acres> dont au moins 140 acres peuvent être efficacement protégés 
ail des digues, estime-t-on. Une très petite partie de Castlegar se trouve 
d’ain °Us de 1400 pieds. Robson n'est pas touché, ni les voies ferrées 

eurs. Il faudrait surélever à peu près un demi-mille de grand route. 
Tin ^fin de faciliter un débit régulier, il y aurait lieu de draguer les Rapides 
niVçUp et l’on estime que le limon extrait pourrait servir à rehausser le 
djs 'Ul actuel du terrain où so trouve l’usine de façon à agrandir la zone 

°pdJle pour l’industrie.
la C] 1P ce qui concerne le potentiel d’énergie hydro-électrique à cet endroit, 

ut;e maximum dont on disposerait serait d’environ 60 pieds, dont une
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partie s’absorberait dans le reflux au moment des fortes décharges. Le 
débit moyen à cet endroit pour la période de décharge maximum serait 
d’environ 69,000 pieds cubes par seconde. En se fondant sur un débit régu
larisé de 50,000 pieds cubes par seconde une installation d’environ 250,000 
kilowatts semblerait motivée.

Si le réservoir de Murphy-Creek est rempli de façon à atteindre un 
niveau d’environ 1400 pieds, il y aurait un certain reflux à l’emplacement 
de l’usine hydro-électrique de Brilliant. Cependant, comme l’utilisation 
des eaux à Brilliant est de 13,500 pieds cubes par seconde, soit environ un 
quart du débit régularisé à Murphy-Creek, il s’ensuit que l’eau refluant® 
perdue à Brilliant serait compensée environ quatre fois à ce dernier endroit-

J'ai cru, monsieur le président, devoir faire cet exposé à la suite des 
observations formulées durant la discussion, et j’ai été heureux de rensei
gner les membres du Comité.

M. CROLL: Je me demande si l’on possède quelques exemplaires du 
mémoire, qu’on pourrait remettre aux membres du Comité.

Le PRESIDENT: Non, il n’y en a qu’un exemplaire, mais il figurer3 
dans le compte-rendu des témoignages.

M. Pearkes:
D. Ces remarques ont trait à la réponse donnée aux questions que J 31 

posées. Je me permettrai donc de formuler une observation. Notre Comb6, 
semble se trouver dans une situation tout à fait impossible. Il y a environ 
deux semaines, les points de vue et les chiffres s’inspiraient de certain68 
données techniques fournies par l’ingénieur de la Colombie-Britanni<3ue; 
Aujourd’hui, nous sommes saisis d’une autre série de chiffres prenant P°ul 
point de départ d’autres données de nature technique. Il aurait été 
souhaitable de réunir les deux groupes de techniciens, car un comité d 
profanes peut difficilement estimer la valeur de deux points de vue ausS_ 
divergents. Je signale, toutefois, que les deux opinions s’inspirent de d°n^ 
nées non concluantes. Ni M. Paget, de la régie des Eaux de Colombie-Britao 
nique, ni le général McNaughton n’ont encore déclaré posséder des donn66rj 
définitives. Le général McNaughton nous a même indiqué aujourd’hui Qu 
ne disposerait des données définitives concernant Murphy-Creek que d3 
6 ou 8 mois. On se rappellera que M. Paget lui-même (et le général ^ 
Naughton l’a cité cet après-midi) s’est déclaré incapable de donner d 
renseignements précis au sujet de la hauteur de la digue dite barrage Ka_*f ' 
Nous entendons deux spécialistes du génie dont les opinions sont en*ieI|a- 
ment divergentes, mais admettant tous deux ne pouvoir formuler de de® 
rations définitives en ce moment. ^

J'estime qu’il n’est guère utile que notre Comité continue l’étude 
problème dans ces conditions. Le seul point que je signalerai, c’est Qud ^ 
témoignage de M. Paget a fait ressortir que si la digue à Murphy-L*  ̂

n’était pas élevée, le coût de l’énergie en serait accru. J’estime Qu 1|< - e 

incontestable, du point de vue technique, qu’une digue plus basse entl^0{it 
un coût plus élevé. Nous tâchons d’obtenir des renseignements sur I6 
de l’énergie hydro-électrique qu’on produirait à Murphy. Quand j’ai in, gt 
rogé à ce sujet le général McNaughton, il m’a dit qu’à son avis (et ce ^ 
sûrement pas son opinion définitive), les frais s’élèveraient à enV11i^ue 
millièmes ; or, d’après M. Paget, il ne pourraient dans le cas d’une " s 
élevée être inférieurs à 7 ou 8 millièmes, si ma mémoire ne me f;l1
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défaut. Par conséquent, si l’on n’envisageait pas l'aménagement d’un bar- 
rage à Murphy-Creek qui porterait le niveau des lacs Arrow à environ 
1,440 pieds (ce qui était, je crois, le chiffre qu’il a mentionné), et exigerait 
une hauteur de 80 à 85 pieds pour la digue, il semble évident qu’une digue 
Plus basse augmenterait de beaucoup le coût de revient de l’énergie élec
trique.

Je ne sais si le général McNaughton, à la suite de ces observations, 
Pourrait ou voudrait reviser ses chiffres, car M. Paget, lui, a certaine
ment fondé son estimation de 7 à 8 millièmes sur une digue plus élevée. La 
seule autre question que je poserais dès maintenant au général McNaughton 
telle s’inspire du témoignage de M. Paget) serait la suivante: M. Paget a 
dit à plusieurs reprises qu’il entrait assez d’eau dans les lacs Arrow pour 
fournir tout l’emmagasinage nécessaire, exception faite des quantités pro
venant du Columbia, bien qu’une assez forte quantité vienne des glaciers 
v°isins des lacs Arrow; par conséquent, même si l’on coupait toute l’eau 
ea provenance du Columbia, il y aurait d’amples réserves durant les années 
Normales.

Le général McNaughton pourrait-il nous donner une idée des quantités 
d’eau entrant dans les lacs Arrow et nous indiquer si ces lacs constituent 
Une réserve suffisante pour produire l’énergie hydro-électrique voulue, que 
es eaux du Columbia continuent ou non à alimenter la tête des lacs Arrow ?

Le PRESIDENT: Il y a deux questions.
M. PEARKES : Oui, monsieur, il y en a deux.
Le TEMOIN : Monsieur le président, par la première question que m’a 

Posée le général Pearkes, celui-ci cherche à se renseigner sur la valeur de 
énergie électrique ou le coût de revient de l’électricité à Murphy-Creek ; 
a deuxième a trait au débit de l'eau qui coulerait dans le lac Arrow jusqu’à 
a digue de Murphy-Creek.

p M. PEARKES: Oui, le débit dans les lacs Arrow, exception faite de 
Cimentation par le Columbia lui-même.

Le TEMOIN : Vous voulez connaître le débit à cet endroit?
m. PEARKES: Oui, le volume des eaux de drainage, ou la quantité 

1>6 au Provenant des glaciers qui entourent les lacs Arrow. Vous remarque- 
à Z .(?Ue, dans son témoignage, M. Paget prétendait que ce volume suffirait 
^alimenter le débit jusqu’aux installations hydro-électriques des Etats-

eti Le TEMOIN : Je comprends maintenant, monsieur le président ; d’abord 
Pl,Je.qm concerne l’évaluation du coût réel par kilowatt-heure d’énergie 

duite à Murphy, il me serait impossible d’établir un chiffre précis à 
le 6Ule actuelle. Je crois qu’on ne pourra le faire avant d’avoir en mains 
e^^PP01’! des ingénieurs qui examinent l’emplacement. Le coût de cet 
à g acement dépendra beaucoup de celui du barrage, et ce dernier dépendra 
‘hip11 ^0Ur’ nature du terrain. Cela signifie donc qu’il est en ce moment 
dç 0sÇkle de savoir ou d’estimer avec quelque précision le véritable coût
de ]uVlent Par küowatt-heure. J’ai, toutefois, déjà signalé que la réserve 
disp0UlPdy-Creek présentait un autre facteur précieux, soit celui d’être 
I>eSoii Ie S* *’0n recourait a l’emmagasinage cyclique afin de satisfaire les
u0n ‘s„des Etats-Unis qui ont, je crois, un droit légitime à cette affecta
nt^ ^ ü on est ainsi, les trois ou quatre millions de pieds-acres emmagn- 
que ] A klurphy-Creek seraient libérés dans les années de faible débit, lors- 

6s affectations entreraient en cause et que les besoins devraient être
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satisfaits. Le déblocage des quantités d'eau en question protégerait le droit 
qu’à le Canada d’employer un volume égal provenant des réservoirs plus 
élevés de Mica-Creek et de la Luxor-Bull, par exemple.

Dans mes observations préliminaires, j’ai signalé ce' matjn que l’eau 
du réservoir de Mica-Creek, si on l’utilisait par exemple jusqu’au Columbia, 
aux environs de Revelstoke, pour la dériver ensuite vers le bassin du Fraser, 
descendrait de 2,435 pieds; d’après nos renseignements actuels, 2,000 pieds 
seront exploités. Or, on se rend compte qu’un pied-acre d’eau tombant de 
2,000 pieds produirait environ 30 fois plus d’énergie qu’un pied-acre d’eau 
qui ne tomberait que de 60 pieds à Murphy-Creek ; par conséquent, même 
si l’on fait abstraction d’une exploitation éventuelle des ressources hydro
électriques à Murphy-Creek, la Colombie-Britannique a tout intérêt à pro
téger l’immense valeur latente que représente le débit des réservoirs supé
rieurs ; cet élément, je l’ai déjà mentionné, représente une valeur propor
tionnelle de 30 contre 1. Nous devrions donc considérer, à mon avis, l’éner
gie obtenue de l’exploitation de Murphy-Creek plutôt comme un avantage 
accessoire et seulement comme une partie des avantages qu'on pourrait 
tirer de l’aménagement d’installations pertinentes à cet endroit.

En ce qui concerne les capacités, nous n’avons pas sous la main leS 
détails du débit dans les lacs Arrow en aval de Revelstoke, mais, si ^ 
mémoire ne me fait pas défaut, M. Paget a donné des chiffres (dont j a* 
pris connaissance quand j’ai lu le compte rendu) de l’ordre de six à sept 
millions de pieds-acre pour une année moyenne ; je crois, en effet, qu’en Çe 
qui concerne une année moyenne, ces données sont assez exactes. Je n ai 
rien à y redire. Autrement dit, M. Paget en a conclu que les six ou sep 
millions de pieds-acres d’eau disponibles qui se déversent dans les laÇs 
Arrow et en aval des grands barrages supérieurs, suffisaient pour rempl11 
Murphy-Creek, ou le bassin du barrage Kaiser, et qu’il n’y avait, par conse
quent, rien à craindre. Je suis tout à fait d’accord avec M. Paget et j’estim6 
qu’il y a assez d’eau pour remplir plusieurs fois l’un ou l’autre des bassins 
de barrage jusqu’à ce qu'ils débordent ; mais ce n’est pas là la questin'1’ 
messieurs. Ce dont il s’agit c’est de satisfaire toute affectation d’eau »u 
Américains qui se révélerait légitime au cours de nos conférences avec no 
collègues des Etats-Unis. La quantité d’environ 4 millions de pieds-acie 
dont nous envisageons l’emmagasinage cyclique à Murphy-Creek serait nns 
en réserve dans ce barrage l’année précédente et y serait d’abord maintenu^ 
pour assurer le fonctionnement de l’usine hydro-électrique et lui donner un 
certaine valeur en ce qui concerne la production de courant pendant 1
années de débit limité, puis débloqué afin de répondre aux engagent 
qu’on aurait pris.

ents

deOr, on ne peut conclure de. l’exposé de M. Paget qu’il importe PeLVjg 
maintenir le plein d’eau au barrage de Murphy-Creek, parce que deux 
plus d’eau se déverse dans les lacs Arrow en aval des ouvrages de del 1 
tion Ce n’est pas dans le mêrqe ordre d’idées. Je dirai que la question 
savoir si l’on dispose ou non du double débit n’influe aucunement sur n 
argument. . , aU-

Le PRESIDENT: Je crois opportun de signaler que j'ai accorde u 
coup de liberté au général Pearkes en lui permettant de prononcer un je 
cours avant de poser sa question. Comme nous avons un témoin il me sen 
qu’il faudrait nous en tenir aux questions relatives au bill à l’étude.
avez-vous d’autres à poser dès maintenant?
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M. BARRETT: J’en ai une, monsieur le Président ; mais je ne sais 

comment la poser. Elle a trait aux questions que j’ai posées à M. Bonner, 
S’insi qu’en fait foi la page . . . (452 du texte anglais) du compte-rendu du 
Comité, et qui se rapportaient à ce qui me semblait alors constituer une 
différence d’interprétation à propos de la quantité d’eau (soit le nombre 
de millions de pieds-acre) qu’on s’était engagé à fournir aux Etats-Unis, 
conformément au tableau que nous a soumis, au début, le général Mc- 
LTaughton, comme l’indique la page 71 du compte-rendu des délibérations 
de notre Comité. Il s’agit du tableau 7 qui figure à l’annexe 11. Celui-ci 
comporte la liste des besoins pour la période d’emmagasinage de la Quantité 
d eau existante, et en supposant que les turbines fonctionnent à plein ren
dement ; le nombre de millions de pieds-acre dont une obligation supplé
mentaire prévoit la livraison à partir du barrage de Castlegar est de trois 
millions de pieds-acre.

M. BARNETT : Or, comme en font foi les pages 452 et 453 (du texte 
auglais) des témoignages, M. Bonner m’a répondu que ces trois millions de 
Emds-acre, doivent, à son avis et à celui du gouvernement de Colombie- 
Jritannique, être considérés comme faisant partie des 18 millions et demi 
e Pieds-acre. Je me demande donc si le général McNaughton pourrait nous 

, °Urnir quelques précisions supplémentaires sur ce point. Il me semble y 
v°ir contradiction entre les opinions exprimées à propos de ce tableau.

M. CROLL : Le texte figure au bas de la page 452, mon général.
M. FULTON : Voilà que nous avons un nouveau témoin !
Le TEMOIN : Monsieur Barnett, les données que j’ai soumises au Co- 

p à la première séance à laquelle j’ai eu l'honneur d’assister, figurent à 
n,iexe 11, tableau 7, page 71 des procès-verbaux et témoignages, fascicule 

c° L Je signale que le Columbia et tous ses affluents ont le caractère de 
°jms d’eau alimentés par la fonte des neiges. Autrement dit, quand il fait 

a ml, ils sont pleins, tandis que, dans le cas contraire, ou lorsqu’il fait froid 
. Printemps ou à l’automne, le débit n’atteint qu’une faible proportion du 
d-, jt normal. En outre, comme pour tous les cours d’eau de la région, les 
j. ,. s maximums varient considérablement d’année en année. Quand on 
0nle CGs facteurs naturels aux problèmes de l’exploitation hydro-électrique, 
fcc!nstate qu’il est économique de n’exploiter l’énergie en cause qu’en 
Do • on des débits minimums auxquels vient s’ajouter l’emmagasinage 

sible destiné à la régularisation du débit chaque année, ou l’emmagasi- 
cyclique devant compenser les pénuries, les années où le débit est très 

de en^’-comme *a ch°se se produit régulièrement. C’est en tenant compte 
7 ,Ces éléments fondamentaux monsieur Barnett, que j'ai établi le tableau 
vohans ^a f°rme qu’on connaît ; vous verrez, dans la première colonne, le 
Pui-me d’eau en pieds-acres pour une année caractéristique de débit moyen, 
s°it’hre&ard, l’état du débit aux divers endroits pour l’année minimum, 

’ d après nos archives, l’année 1943-44. 
hos ^ans les années ordinaires, nous n’aurions aucune difficulté à remplir 
eMstngagements en amont et en aval ni en ce qui concerne les installations 
aq^arites ou projetées. Il y a beaucoup d’eau ; elle déborde, d’ailleurs, ces 
pers es'là, le long de la frontière, en aval de Grand-Coulée jusqu’à la mer 
uhe ° f?6 ne l)eut y attribuer une valeur quelconque. Elle ne constitue pas 
i'euSg tectation légitime, car elle n’est pas endiguée et exploitée. Malheu- 
Eppsi nient» dans les années de débit moindre, la situation est très différente, 

(lUe le démontre la deuxième colonne du tableau 7. C’est alors que nous
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devons songer que les Américains considéreront (bien que je ne veuille pas 
l’affirmer catégoriquement) avoir étâbli leur droit d’accès aux quantités 
d’eau qui sont, selon mon tableau, un droit acquis (ou s’ils ne le considèrent 
pas comme acquis, ils le réclameront en tout cas, évidemment en s’appuyant 
sur une argumentation juridique bien préparée) ; or, s’ils devaient légitime1' 
cet état de choses par un traité, nous serions tenus de le leur concéder et de 
reconnaître leurs droits. Je tiens à bien préciser encore une fois qu'en vertu 
des instructions et des directives que nous avons eues à la section cana
dienne de la Commission, nous ne tâchons pas de forcer les choses. Nous 
essayons d’être absolument équitables, justes, et agir d’une façon aussi 
légale que légitime en conformité de la véritable interprétation du traite 
de 1909, qui prévoit, dans son article II, les privilèges conférés au Canada 
et qu’il est de notre devoir, du devoir de tout bon Canadien, de défendre- 
de ne pas dépasser, mais de défendre. J’ai dit à mes collègues de la section 
des Etats-Unis que s’ils sont en mesure d’établir à la satisfaction de tous 
les intéressés certains droits légitimes à ces ressources hydrauliques, nous 
serions les premiers à les reconnaître et à les respecter. D’autre part, nous 
nous attendons qu’ils se contentent de ce qui est légitime et ne chercher 
pas à accaparer ce qui nous appartient. J’estime que c’est là une attitude 
raisonnable.

En ce qui concerne les chiffres dont il s’agit et qui indiquent le volume 
d’eau à fournir (je devrais plutôt dire la quantité qu’on nous demanded 
de fournir), nous pourrons probablement les comprimer sensiblement, malS 
voici ce qu’on nous demande : Les Américains veulent avoir la quantité très 
limitée dont ils ont besoin pendant la période critique, quand il s’agit d 
conserver l’eau, afin d’alimenter leurs barrages, leurs réseaux d’irrigati°n’ 
et le reste. Le fonctionnement de leurs turbines à Grand-Coulée demande1 a 
18 millions et demi de pieds-acre, plus 5.1 millions afin de remplir le rese1 
voir, ainsi que l'obligation supplémentaire de fournir 4 millions de pieds 
acre pour les pompes d’irrigation du réseau en voie d’installation. A présen 
tes Américains n’utilisent qu’un peu plus d’un million de pieds-acre. Ce 
nous laisse un excédent assez maigre, soit environ 700,000 pieds-acre. 
cette eau soit fournie par nous, qu’elle provienne de Mica, de la Kootenay 
de Pend-d’Oreille ou d’un autre endroit encore, il ne nous reste que 700,0 
pieds-acre comme excédent ; on voit donc que s’il nous faut conserver da 
les années de crue, car il y en a, tes quantités nécessaires pour rem^ne 
Mica et la Luxor-Bull, il nous faut agir très prudemment en ce qui conce1 
toutes tes possibilités d’emmagasinage en Colombie-Britannique et c°nS 
tuer d’importantes réserves que-j’appelle “cycliques” et que j’ai d’ailleUU 
expliquées, afin de libérer l’eau à des niveaux peu élevés et protéger a1 ^ 
les quantités que nous tenons à garder, c'est-à-dire celtes qui se trouve 
sur tes hauteurs et qui constituent un potentiel d’énergie considérable-

On comprendra facilement, je pense, qu’étant donné la marge éh0^ 
que j’ai indiquée, il serait très inquiétant, (pour peu dire) de conclure^ 
contrat prévoyant la cession d’environ 4 millions de pieds-acre d’eau 
lacs Arrow inférieurs ...

M. BARNETT: Tous tes ans? ce
Le TEMOIN : Oui. C’est possible dans tes années où il y a aborda’ ■ 

d’eau ce qui n’intéresse personne, mais ce ne sont pas ces années-la 
constituent l’élément restrictif qu’il nous faut envisager. Cet élément 1 
tatif, ce sont tes années de pénurie au cours desquelles il nous fau ‘
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livrer des quantités supplémentaires. Si je ne me trompe, le contrat Kaiser 
devait avoir une durée de 50 ans. Non seulement, cette société obtiendrait 
a>nsi une quantité supplémentaire d’eau dans laquelle elle n’aurait qu’à 
Puiser chaque année, mais nous perdrions notre capacité d’emmagasinage 
utilisable pour la méthode cyclique qui protégerait nos intérêts. Ai-je bien 
répondu à vos questions, monsieur Barnett ?

M. BARNETT: Oui, merci.
Le PRESIDENT : Je regrette, messieurs, mais il y a un vote à la Cham- 

U'e et si vous voulez bien nous excuser, nous allons interrompre nos délibé
rations pour revenir aussitôt que possible.

(—La séance est suspendue pour permettre aux membres d’assister 
a Une mise aux voix à la Chambre.)

Reprise de la séance.
Le PRESIDENT: Nous reprenons le fil du débat, messieurs. Aviez- 

v°us terminé, monsieur Barnett ?
M. BARNETT: Oui, monsieur le président, c’était la seule question
j’avais à poser.
Le PRESIDENT : Fort bien. A M. Fulton, maintenant.
M. FULTON : Je voudrais savoir du général McNaughton s'il est en 

esure de nous donner quelques renseignements complémentaires au sujet 
,la récupération à exiger, abstraction faite de la valeur de cette propo- 

ltl0n par rapport à l’ensemble du problème.
Le PRESIDENT: Que voulez-vous dire par “cette proposition”? 

s M. FULTON : Le barrage projeté des lacs Arrow ; il s’agit d’exposer 
°U rapport avec l’ensemble des travaux du Columbia. Le général voudrait-il 
^iSer un peu plus son point de vue au sujet du montant ou de la récupé- 
n tl0D qu’obtiendrait la Colombie-Britannique dans l’éventualité de l’amé- 
t-®’e^lent du barrage en question. Voici ma question: Nous avons certains 
cel?i£nages de spécialistes de Colombie-Britannique (je pense surtout à 

ui de M. Paget, qui figure à la page 351, en l’opposant aux observations 
44 erieures du général McNaughton à ce sujet, qu’on trouve aux pages 
de ^ O1"’ ces exposés sont de nature trop technique pour me permettre
àia ^Hterprêter et de faire ressortir les divergences qu’ils comportent;

il me semble qu’il existe deux points de vue fondamentaux difficiles à 
jefcîlier; je serais reconnaissant au général McNaughton s’il voulait bien 

ai)’e pour moi. Je pense aux pages 44 et 45.
Le PRESIDENT: Voulez-vous parler de la réponse de M. Bonner? 

de FULTON : Non, M. Paget nous a donné quelques renseignements 
tçj/^ure technique, qu’on trouve sur la seconde moitié de la page 351 des 
liqu gnageS- Ml A- S- Faget, contrôleur des droits aux ressources hydrau-

Le PRESIDENT: Quelle est donc votre question ?

Fulton :
rnail^ P m’est difficile, en tant que profane, d’employer des termes expri- 
qu'etl exactement le sens que je voudrais leur donner. Je crois comprendre 
>4 ^hstance, le témoignage du général McNaughton, figurant aux pages 
à ]n „ ->' indiquait que, pour établir la ristourne qu’il y aurait lieu de verser 
ques °*°mbie-Britannique pour les avantages que les usines hydro-électri- 
il fail^^ricaines tireraient des eaux emmagasinées dans les lacs Arrow, 

iait tenir compte de ce que les Américains devraient dépenser s’il
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leur fallait aménager, en remplacement, des usines thermiques ; car s’ils 
ne pouvaient obtenir l’emmagasinage de nos eaux et l’énergie qui en décou
lerait, il leur faudrait installer des usines équivalentes, et il s’agirait proba
blement d’installations thermiques. On évaluerait donc ce qu’ils devraient 
dépenser pour ces installations, pour leur fonctionnement, ainsi que les frais 
fixes pour les immobilisations, et on leur demanderait de nous payer au 
moins l’équivalent.

Je crois que le général McNaughton a mentionné le chiffre de sept 
millièmes par kilowatt-heure, en tant que base de calcul pour le montant 
que nous devrions demander en compensation des avantages qu’ils retire
raient. M. Paget s’en est formalisé, parce que, si leur aménagement deve
nait nécessaire, les usines thermiques américaines ne serviraient que pen' 
dant une période maximum de deux mois et demi environ par an; il y aurait 
donc lieu d’établir une moyenne inférieure à ces sept millièmes.

S’il y a un moyen de concilier ces deux points de vue, je voudrais bien 
le connaître. — R. Je serais heureux de préciser la situation à M. Fulton 
Je crois devoir dire d’abord ceci: Au cours de la mise en valeur d’une régi°n 
comme celle du bassin du Columbia que la Providence a pourvu d’immenses 
ressources tant en ce qui concerne l’eau que la chute, ces éléments, combing 
au moyen d’usines génératrices d’énergie, fourniront autant d’électricit6 
qu’il est possible d’en produire dans ces établissements.

En réalité, dans le bassin du Columbia, ou sur la partie américaine du 
fleuve, les Etats-Unis ont, par suite de leurs besoins considérables d’énergi6, 
installé des générateurs et des turbines dont la capacité est de beaucoup 
supérieure à celle que permettrait le débit minimum du cours d’eau en cause-

Si ma mémoire ne me fait pas défaut et sous réserve de légères modif1' 
cations dans l’un ou l’autre sens, l’élément charge est, en moyenne P°u 
les usines du Columbia de 63 à 64 p. 100. L’écart entre ce chiffre et 100 P- 
100 indique que les générateurs ne fonctionneraient pas aux époques de 
débit médiocre.

Or, les usines hydro-électriques vendent évidemment toute l’énerg16 
qu’elles peuvent ; et celle qu’il leur est possible d’obtenir d’un débit de bas6’ 
soit d’un débit stable, se traduit par un élément charge de 60 à 70 p. ’ 
elles le négocieront donc, à un taux déterminé, comme énergie stable.

Elles diront aussi, qu’à l’occasion, les débits plus considérables PerrP*L 
tront d’utiliser les générateurs jusque-là immobilisés, et d’obtenir ainsi A 
courant susceptible d’interruption, qu’elles vendront aux entreprises 
métallurgie et autres à un prix légèrement moins élevé. ,u

Cela veut dire, surtout pour les Etats situés sur la côte nord-ouest 
Pacifique, que chaque kilowatt de courant régulier ou interrompu (°11 ,jj 
quelque nom qu’on le désigne) fait, en réalité l’objet d’un contrat et du 
faut assumer certaines obligations quant à la livraison. ,jl

Mettons maintenant qu’il arrive une année de disette hydraulique. 
y ait contrat ou non, il y aura une demande avide pour toute l’énergie digP 
nible, comme la dernière fois que la situation s’est produite et qu’il a 
faire fonctionner de petits générateurs à l’aide de moteurs à traction P 
alimenter les lignes en courant électrique ; c’est dire qu’on a utilisé n ,, 
porte quoi, sans souci du coût de l’énergie, pour fournir du courant a c 
qui en avaient besoin et permettre à l’industrie de fonctionner.

Etant donné ces circonstances, messieurs, il n’y a que deux moyea^ 
compenser les déficits ; l’un consiste à emmagasiner à un endroit quel
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|lUe> de façon à faire fonctionner les générateurs réguliers (les turbines et 
les générateurs) et d’alimenter ainsi les lignes ; l’autre, si l’on a pas de 
réserve hydraulique, consiste à utiliser l’énergie-vapeur.

Voici donc ce que je prétends et ce que je déclare : les réserves dont 
n°Us envisageons la constitution le long du Columbia comportent en aval 
Ufte capacité génératrice considérable, de sorte que nous pourrons faire 
descendre les quantités d’eau nécessaires sans nuire à personne à n’importe 
quelle période de l’année. Nous pourrons surtout faire descendre de l’eau 
dans la saison où la demande est la plus forte aux Etats-Unis et durant 
aquelle les usines américaines intéressées devraient cesser de fonctionner 

Sl elles ne disposaient pas de ce débit.
Qu’ont donc les Américains ? Ou plutôt quels sont les avantages dont 

1 s profitent? Ils ont l’avantage d’obtenir notre eau en débit régulier au 
P°int culminant de leurs charges, à un moment où leurs propres usines sont 
ermées. Où bien, ils peuvent choisir, s’ils s’y prennent à temps, d’aménager 
immenses usines à vapeur qu’ils tiendront en réserve en cas d’urgence. 
® „ne les feraient pas fonctionner plus souvent que nécessaire ; j’ai, en effet, 
lte des chiffres démontrant qu’on utilise à présent d’excellentes usines à 
apeur, ces usines à haute pression érigées à certains endroits de la côte 
d l’on peut les alimenter de mazout par la voie maritime à peu de frais ; 
} elles fonctionnent toute l’année (ou de 11 à 12 mois par an), elle peuvent 
°urnir de l’électricité à raison de cinq à six millièmes, ou à peu près.

D’autre part, si l’on garde ces installations en réserve, et qu’elles sont 
v ®Cessaires pour répondre à la demande maximum de courant, le coût par 

ovvatt sera de l’ordre de 8 millièmes ou plus. Je crois avoir escompté un 
(j6u à l’avance les perfectionnements qui sont encore à l’étude. J’ai déjà 

t que le prix qui répondrait équitablement à ce genre d’énergie serait de 
Pt millièmes.

sif ^.n doit, en effet, se procurer de l’énergie quelque part ; le public et la 
]a Pation l’exigent et ce sont les moments de demande maximum qui créent 
0un fixité- Emmagasiner l’eaû et permettre aux intéressés d’utiliser leur 
la j- ?e existant pour répondre à la demande serait une façon de résoudre 

difficulté. L’autre consisterait à aménager d’immenses usines à vapeur 
r ne s’en servir qu’au moment de la demande maximum. 

in *1 d’est guère utile d’aménager ces usines à vapeur comme partie des 
au tallations fournissant la charge d’énergie normale, car il n’y aurait alors 
Se Un moyen de secours pour faire face à la demande maximum lorsqu’elle 
le induirait. Voilà, en substance, mon argumentation, sans rentrer dans 

s ail. J’espère m’être bien fait comprendre, 
doq k°n- M. LESAGE: Cela m’intéresse également. Il me semble que 
t>hrS Poun’ions demander au général de donner lecture des deux dernières 
vJ*®8 de la réponse de M. Paget, qui paraissent à la page 351 du procès- 

a et des témoignages non imprimés. Je suis sûr que vous souhaitez 
ddre quelques précisions à ce sujet, car c’est mon cas.
*7 ElJLTON : Je voudrais remonter à plus loin encore.
D hon. M. LESAGE : Peut-être serait-ce bien, en effet.
^ Fulton :

"^e me rends compte, et je crois comprendre en tant que profane ce 
Usinemt le général McNaughton, soit: premièrement si l’on aménageait ces 

afin de faire face à des situations pressantes, la production coûterait
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environ sept millièmes par kilowatt-heure pendant cette période ; en partant 
de ces données, vous avez calculé (les chiffres figurent à la page 45) qu’avec 
1 million de pieds-acre d’eau en réserve dans les lacs Arrow il s’agirait (a 
Bonneville, mettons) de 6.1 millions de dollars par an. Voilà, en effet, ce que 
coûterait la production de l’énergie équivalente à Bonneville. — R. Puis-je 
rectifier deux points, afin de bien préciser. D’abord, les chiffres que j’al 
calculés, n’étaient pas en rapport les uns avec les autres ; les calculs dans 
ces tableaux ne se rapportaient pas au barrage Kaiser ni, plus particulière
ment, aux lacs Arrow.

D. Ah? — R. J’ai procédé de la façon qui serait d’après moi, la pluS 
utile au Comité ; j’ai calculé la valeur d’un million de pieds-acre qui aurait 
une chute de mille pieds en laissant au Comité le soin de faire le total PoUl 
la proposition Kaiser, ainsi que pour toute autre proposition en cause.

D. Je vois. — R. Je n’ai indiqué que deux unités ; il est possible de leS 
appliquer aux lacs Arrow. Si vous voulez je recourrai à une simple opération 
d’arithmétique.

D. Je me souviens qu’après avoir témoigné au Comité, et pendant qu’°n 
étudiait votre propre témoignage, on a tenté de démontrer comment, avec 
ces 6.1 millions de dollars par an pour un million de pieds-acre, on arriverait 
à 18 millions de dollars par an, puisque on allait emmagasiner trois milli°nS 
de pieds-acre dans les lacs Arrow. Je suppose maintenant que ce calcul ne 
s’appliquerait pas à la situation résultant de l’emmagasinage de trois rn1*' 
lions de pieds-acre dans les lacs Arrow. — R. Non. Il faudrait multiply1 
par la hauteur de chute en aval des lacs Arrow, en tenant compte du chif“e 
que vous avez indiqué pour mille pieds, afin d’arriver à votre montant- J 
crois qu’en réalité la chute en aval des lacs Arrow est d’environ 730 piea 
en chiffres ronds, si ma mémoire ne me fait pas défaut.

D. Il s’agirait donc à peu près des trois quarts ? — R. En chiffres rond5’ 
les % de . . .

D. Vous avez mentionné le chiffre de 6.1 millions de dollars pour 
million de pieds-acre ?—R. 6.1 millions de dollars multipliés par le volun1 
que vous établissez à 3 millions, ce qui fait % de 18 millions.

D. A peu près 14 millions?—R. J’ai continué en disant que c’était la 
valeur. J’ai indiqué que c’était l’un des facteurs dont il fallait tenir comP 
dans un marché juste et équitable, c’est-à-dire d’une part la valeur P0^ 
l’usager des services et de l’autre le coût de ce service pour le vendeur, 
l’occurrence la Colombie-Britannique. Ce coût se composerait, au cas ou 
Colombie-Britannique érigerait le barrage, de l’intérêt et des frais d’exp* 
tation de cette installation, des droits équitables et coutumiers prélevés V°, 
l’utilisation des ressources hydrauliques, du loyer de certaines propn6 C. 
et d’autres menus frais. Je disais donc que nous avons, d’une part, le c 
de revient du vendeur et, de l’autre, la valeur du service pour î’usager , 
deux parties devraient donc conclure une entente sur le montant à étah

Le vendeur ne recevrait pas tout ce qu’il veut et l’acheteur n’obtté 
drait pas un prix aussi modique qu’il le souhaite. Il s’agirait de nég°c. 
un marché. Je n’ai pas essayé, monsieur Fulton, de tracer là une deh 
tation précise, parce que j’estime ne pouvoir le faire avant de nous i'e .eP 
avec les représentants américains et de nous livrer à des négociations 
réfléchies. tjo!i

D. En prenant ces chiffres pour acquis afin d’établir une estima
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de ce que vous avez, je crois, appelé “la valeur pour l’usager”, nous obtenons 
donc un montant de 14 millions de dollars ?—R. C’est bien cela.

D. Et cela se fonde sur votre chiffre de 7 millièmes par kilowatt-heure, 
en ce qui concerne le coût de l’énergie auxiliaire ?—R. C’est exact.

D. M. Paget paraît mettre en doute votre chiffre de 7 millièmes. Afin 
de compléter le compte-rendu je lirai le passage de son témoignage figurant 
a 'a page 351 et que voici :

Même en fixant le coût de l’énergie thermique à 10 millièmes 
pendant deux mois et demi chaque année, ce qui est excessif pour 
le Columbia de nos jours, la moyenne du coût pour une période de 
dix années serait de l’ordre d’environ 2 millièmes par année, y com
pris les frais d’immobilisation. Il faut aussi reconnaître que ce n'est 
qu’un service auxiliaire. On ne produit pas une quantité constante 
d’énergie au moyen d’installations thermiques.—R. En effet.

D. S’il en était ainsi, on pourrait en arriver au chiffre de 7 ou 8 
millièmes. Cependant, les hauts niveaux saisonniers du Columbia 
sont tels qu’on peut les utiliser davantage à la production de l’éner
gie saisonnière. On n’a aucunement épuisé le potentiel- de cette 
source d’énergie, du point de vue annuel. Il suffit amplement pour 
une partie de l’année. L’énergie thermique ajoutée à une partie de la 
production annuelle de l’énergie hydraulique porte le coût global à 
environ 4 millièmes. Il faudrait peut-être y ajouter un demi-millième, 
à une ou deux décimales près, je ne saurais préciser davantage parce 
que j’ignore les chiffres exacts.

A ce moment-là M. Herridge a déclaré qu’il était 1 heure. Il me semble 
aintenant que, d’après M. Paget, le chiffre de 7 millièmes s’emploie comme 
Ies usines thermiques de remplacement devaient fonctionner toute l'an

al comme on n'aura recours à ces installations que pendant 2 mois et demi 
eq ^ Mois Par an, il est d’avis qu’on ne ferait pas preuve de sens pratique 
la a<^mettant ce chiffre de 7 millièmes. Il a signalé, de plus, que si on établit 
j moyenne pour 10 ans, il serait plus sensé de prendre le chiffre de 2 mil- 

mes ou 2 millièmes et demi. Nous voici, en tant que profanes, entre deux 
°uPes de spécialistes. Pour quel côté opter ?

L’h. M. LESAGE : 2 millièmes par an.
M- FULTON : Deux millièmes par kilowatt-heure par année. 

lUe TEMOIN : Je comprends la difficulté qui se pose à M. Paget et il 
nn Semble savoir ce qu’il a voulu dire. C’est peut-être le moyen que prend, 
Pou *^e-S cent!’ales, pour se faire payer par l’un des consommateurs. Elle 
s’aJla^ Mi ^ire ûu’elle Mi fournit du courant à bon marché. Mettons qu’il 

Cle M source constante d’énergie ; nous devons maintenir celle-ci pen- 
îtlfli 8 à 9 mois de l’année et nous l’obtenons pour deux millièmes environ ; 
neuS a^n de maintenir le niveau de cette source d’énergie et de faire hon- 
divj,- a n°ti'e contrat, il nous en faut acquérir à 7 millièmes. Au lieu de 
gje s®r Ms factures en deux, l’une ayant trait à la source constante d’éner- 
fair ,Portant sur neuf mois de l’année et l’autre sur trois mois, on pourrait 
No^6 a moyenne pour toute la période en cause. Mais les Etats-Unis ne 
vape,l>Us a cel égard, dans une situation aussi favorable. S'ils n’ont pas la 
ils (V-1 Pécessaire, ils ne sont pas en mesure d’obtenir la charge nécessaire ; 
le c 1V(mt s’adresser alors à un organisme de l’extérieur pour se procurer 

P'ant destiné à combler la lacune qui se présente dans l’exécution de
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leurs engagements. Nous ne leur demandons pas plus que ne le ferait une 
entreprise privée d’énergie à vapeur dans leur propre pays. Je devrais peut- 
être citer en exemple un autre événement des derniers jours.

M. FULTON : Mais, général McNaughton ...
Le PRESIDENT: Laissez le général poursuivre ses observations, s’il' 

vous-plaît.
Le TEMOIN : Nous revenons justement d’une série de réunions de D 

Commission conjointe internationale à propos des problèmes du Saint' 
Laurent et qui touchent de près la question très délicate que constitue la 
régularisation du niveau du Lac Ontario, soit l’abaissement, dans la mesure 
de nos moyens, des niveaux élevés, au profit des propriétaires riverains- 
Un des projets dont la Commission a été saisie afin d’établir un régime de 
niveaux moins élevés, exigeait la réduction sensible de la chute dont on 
disposerait après l’aménagement des grandes installations de Barnhart- 
Island.

Nous avons consulté à cet égard les autorités, soit l’organisme compe
tent pour l’énergie hydro-électrique de l’Etat de New-York d’une part e 
la Commission hydro-électrique de l’Ontario de l’autre ; ces organismes on 
affirmé qu’un régime de bas niveaux entraînerait chaque année la per|e 
d'un nombre très considérable de kilowatt-heures. Ils ont déclaré que si la 
Commission leur imposait cette perte, ils exigeraient une indemnité. L m; 
demnité a été calculée par les ingénieurs (très compétents, d’ailleurs) du' 
s’occupent tous les jours de ces questions, en prenant pour point de dépai 
le coût de la production d’énergie complémentaire au moyen de machin68 
4 vapeur. J’ai fait remarquer à l’un de mes collègues à ce moment-là Que 
l’autorité compétente de l’Etat de New-York et la Commission hydro-éJeC' 
trique de l’Ontario s’appuient sur le même raisonnement que j’avais déve
loppé à la Commission et ici, au Comité. J’avais dit, en effet, que l’écm 
entre l’aspect—valeur et l’aspect—coût appelait des négociations. Dans \ 
cas dont nous avons été saisis, il y avait donc une demande bien défin1 
d’utilisation de la vapeur.

M. Fulton :
D. Votre raisonnement veut donc que, si les intéressés n’obtiennent Pa8 

l’avantage de l’emmagasinage au moyen du barrage en question, ils devr^L 
installer des usines de leur plein gré ou se trouver dans la situation de ce 
qui achète le courant d’une usine à vapeur, à 7 millièmes ?—R. Oui.

D. Ne serait-il pas alors sensé de dire qu’ils n’auraient à verser ce tau* 
que 2 mois et demi par an? Vous proposez, néanmoins, que nous leur dema 
dions de payer ce prix toute l’année, bien qu’ils n’aient besoin de l’emmag 
sinage que pour une période de 2 mois et demi. Cela n’équivaudrait-d P 
à prétendre toucher ce taux toute l’année pour notre emmagasinage 
que les usagers ne l’utilisent que trois mois par an, à moins d’acheter 
courant pendant ces mêmes trois mois aux usines à vapeur ?—R. Mais n° ■
n Ail f l-l’AII TTAT1 n rtVn/ll-AWIATlI rl A V\ n 1 r» mf 11 nl-l AVI rl r» lhir.lv» « n nnnnllll ^nous trouvons exactement dans la situation de l’usine à vapeur. . ggpV
concerne l’eau à fournir en débit régularisé, nos barrages sont pleins 
mois par an et le débit n’en est utilisé pour le courant que pendant c.^. 
période. Nous ne les alimentons pas seulement à même le débit régulai ^ 
nous n’avons rien à voir avec la charge constante que les autres me 
au point et qui provient du débit normal passant chez nous et déborda»^
nos barrages. Le service que nous rendons avec notre emmagasinage d‘eal1
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consiste à écrémer le surplus au moment de la crue pour le maintenir der- 
Dère le barrage le plus haut possible jusqu’à ce qu’on en ait réellement 
besoin pour compenser une pénurie en aval, que ce soit aux Etats-Unis ou 
dans nos propres usines, au Canada.

Nous pourrons nous servir de ces débits pendant une certaine partie 
de l’année. Nous nous trouvons donc exactement dans la situation d’une 
Usine auxiliaire à vapeur établie en vue d’honorer les engagements exis
tants.

D. Et c’est la raison pour la uelle vous dites (je n’exprime, d’ailleurs, 
aUcune opinion sur la validité de votre raisonnement, mais c’est à cause de 
Çe raisonnement que vous le dites) qu’il est juste de fixer le prix sur la 
base des 7 millièmes, même si les usagers ne se serviront pas de la quantité 
6n cause pour plus de 2 à 2 mois et demi, soit qu’il n’en bénéficieront pas 
btus longtemps que pendant cette période de l’année?—R. C’est bien cela, 
t* y a deux genres d’emmagasinage ; deux catégories générales : La création 
ue réserves annuelles, qu’on écoule afin de compenser toute pénurie qui se 
e^ait sentir dans le débit de ces cours d’eau alimentés par les glaciers et 

(iUl est très maigre en hiver, pour atteindre son plein en été, puis baisser 
bÇU à peu. Donc nous avons ces réservoirs annuels dont on écoule l'eau pour 
?eS?ulariser le débit. Puis il y a l’emmagasinage sur lequel j’ai appelé l’at- 
ention, et qui fonctionnerait de façon intermittente.

p On pourrait, par exemple, tenir en réserve au barrage de Murphy- 
feek, des quantités d’eau pendant 6 ou 7 ans sans les utiliser; lorsqu’il se 

Produirait une année d’eau basse et que toutes les usines auraient employé
rs réserves annuelles disponibles et réclameraient de l’eau pour actionnerleu

j^brs turbines et, par suite, leurs générateurs et le reste, nous serions obli- 
°es de débloquer cette réserve, que nous aurions peut-être gardée pendant 

®Pt ans ou plus avant de la déverser. On comprendra aisément qu’une 
eserve de ce genre a une valeur très spéciale pour l’usager, qui paiera dans 
s moments-là son courant 20 millièmes plutôt que d’en manquer.

^ D. Pour faire l’équition (même si vous dites ne pas être encore en 
csure de proposer une formule qui le permettrait) vous admettrez qu’a- 
* avoir établi la valeur du courant pour l’acheteur, on a le droit de tenir 

, mpte des frais fixes des immobilisations représentées par l’aménagement 
barrage, si on le construit ?—R. Il doit, sans aucun doute, y avoir un 

r>a° • ‘ ^out marché équitable comporte égalité de bénéfices pour les deux 
]e ^ies contractantes. J’estime, qu’il y a certainement lieu de reconnaître 
H Privilège accordé au Canada et que l’équité et la justice exigent qu'on 
çjj bae compte de la valeur de ce que nous livrons ; il faut être juste. Je puis 
cl ,e sans crainte de m’entendre contredire dans cette assemblée, qu’un mar- 
con équitable s’inspire de la valeur en jeu; je pense à un escompte quel- 

l’-'e, mais pas trop insignifiant.
ria b>. J’aimerais me renseigner sur la possibilité de dériver le Columbia 

s le Fraser.
Po Le PRESIDENT: Nous touchons maintenant à un autre sujet qu’on 
tion ait débattre plus tard. Il me semble que le général a quelques observa
nt, à faire à ce propos. J’estime qu’il y a lieu d’observer les limites que 

sTn,°Us imposons.
va] h. M. LESAGE : Puis-je poser quelques questions. En calculant la 
jUstUl' du courant que nous fournirions aux Etats-Unis, ne serait-il pas 

e de dire qu’il faudrait tenir compte du coût de remplacement des instal-
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lations actuelles, et non pas du coût initial, car elles ont été aménagées 
pendant les années de crise et une partie seulement des immobilisations se 
rapportait à l’énergie hydro-électrique ?

Le TEMOIN: Monsieur le président, j’estime que le point soulevé pai' 
M. Lesage est très juste. La question se pose, en réalité, entre les deux 
pays, soit le Canada d’une part et les Etats-Unis de l’autre. Si nous voulons 
faire preuve de sens pratique, il faudra tenir compte du coût exact pour 
chacun des deux pays. Il faudrait assurément, afin d’établir le taux de 2 
millièmes de Bonneville, ne pas oublier qu’il ne s'agit pas seulement du 
montant figurant dans l’affectation de Bonneville, mais des sommes consi
dérables inscrites au bilan américain sous la rubrique “secours” ; c’est ainsi 
qu’on trouverait le chiffre réel. Quand on s’occupe de nouveaux projets, n 
faut, en premier lieu, tenir compte du coût de remplacement normal.

M. FULTON : Ma question concernant le Columbia se rapportait à une 
observation formulée aujourd’hui par le général.

Le PRESIDENT : Vous aurez l’occasion de revenir plus tard sur ce 
point.

M. CROLL: Mon général, le compte-rendu dont vous nous avez donne 
lecture se rapporte à divers mémoires préparés par vous-même au sujet 
des conversations que vous avez eues avec les représentants de la Kaiser 
et que mentionne plus spécialement la page 26 du document présenté pm 
la Colombie-Britannique et qui figure à la page 301 du compte-rendu. Je 
voudrais maintenant. . .

Le PRESIDENT: Votre voix porte bien, mais l’acoustique de cette 
pièce nous empêche de très bien entendre.

M. Croll:
D. J’ai donc dis que le compte-rendu mentionnait des mémoires rédige* 

par le général sur les conversations qu’il a eues avec les représentants de 
Kaiser, en pensant surtout à la page 26 du mémoire de la Colombie-BritaP 
nique, qui figure à la page 301 du compte-rendu. On y trouve les date 
pertinentes. L’avez-vous trouvé?—R. Oui. , .

D. Je voudrais vous entendre exposer au Comité ce qui a motive 
rédaction de ces mémoires, ainsi que leurs objectifs et leurs fins.—R- C eS 
tout à fait normal, monsieur. ,

D. Autrefois, vous me donniez des ordres ; j’ai toujours tâché de m. 
conformer.—R. Je m’efforcerai d'exécuter celui-ci, Monsieur Croll, ma 
j’espère que le Comité n’estimera pas que j’abuse de sa patience. g

D. Le temps ne presse pas.—R. Je me demande par où commencer. 
documents sur lesquels le mémoire présenté par le gouvernement he ^ 
Colombie-Britannique et l’honorable M. Bonner a appelé l’attention , 
Comité ont été distribués, sous forme de copies, aux membres du Com 
au moment où on les mentionnait ; c’est, sauf erreur, le président de no 
Comité qui les a déposés. Les mémoires en question portent, pour la pluPa 
la mention “confidentiel” ; dans certains cas, le mot “personnel” v1^ 
s’ajouter à celui de “confidentiel”. Quand j’ai comparu, antérieureme 
devant le Comité, j’avais entre les mains tout le dossier ; parfois, il ,e -g 
impossible de répondre à une question sans citer un des documents désïg^e 
comme étant de nature personnelle et confidentielle, et qui n’était a 
qu'une communication que j’avais adressée moi-même au ministre 
Terres et Forêts de Colombie-Britannique.

utr<
des
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Pour ma part, je suis on ne peut plus heureux de voir ces documents 
Mis à la disposition du Comité de façon qu’on puisse les citer; je puis, aussi 
Men que quiconque, m’y reporter. Quand j’ai signalé au Comité le caractère 
des documents en question, je ne me croyais pas libre de les déposer 
M de les utiliser sans avoir obtenu le consentement préalable de celui auquel 
ds étaient adressés ; or, celui-ci ne nous l’avait pas alors donné ; nous avons 
Maintenant les documents sous les yeux.

Le PRESIDENT: Le texte pertinent se trouve aux pages 48 et 49 du 
lTemier fascicule de notre compte rendu, au cas où le lecteur n’aurait pas 

documentation de la Colombie-Britannique devant les yeux. Le passage 
Më'ure aux pages 48 et 49 du premier fascicule du compte rendu de nos 
délibérations.

Le TEMOIN : Les documents commencent par celui du 10 mai, relevant 
*a conversation que j’ai eue à Montebello (Québec) avec les représentants 
de la Société Kaiser, qui étaient venus me voir; c’était, en ce qui me con
cerne, la première fois que j’ai entendu exposer la proposition visant à 
emmagasinage dans les lacs Arrow.

M. Fulton :
D. La première n’était-elle pas le 3 mai ?—R. Le 2 mai.
L’h. M. LESAGE : La conversation a eu lieu le 2 mai, mais le mémoire 

^°rte la date du 3.
Le T.EMOIN : C’est moi qui ai dicté ce texte, le lendemain, en me fiant 

a Ma mémoire ainsi qu’à quelques notes faites au crayon. La conversation 
e Ic-même a eu lieu le 2 mai.

Les documents dont il s’agit rendent donc compte des divers entretiens 
vec la société Kaiser et les autres intéressés ; ce que je tiens à préciser 

q j’espère que le Comité me comprendra bien) c’est que les personnes en 
gestion sont venues me voir en ma qualité de président de la section cana- 

enne de la Commission mixte internationale qui, vous le savez, est l’orga- 
lsme chargé aux termes du mandat de 1944, de mener, de concert avec 
°s collègues des Etats-Unis, une enquête devant aboutir à un rapport com
ptant des recommandations au sujet de ce qu'il y aurait lieu d’entrepren- 

Sj e dans le bassin du Columbia ; c’est en raison du caractère de la Commis- 
des renseignements qu’elle possède et des rapports que nous entrete- 

ns> que tant de personnes se sont adressées à nous pour nous demander 
nseil sur la façon de procéder, et ainsi de suite. 

n A mon avis, les documents dont il s’agit établissent nettement que 
(jeu® n’avons jamais eu, à la Commission, l’intention d’accaparer le pouvoir 

décider quoi que ce soit au sujet des questions dont nous étions saisis 
l'en t.ermes de notre mandat. Notre seule tâche consiste à recueillir des 
VfGignements, à les évaluer.et à en tirer des conclusions, que nous soumet-Ms
i^l°MMandations. La seule manière dont nous puissions en quelque sorte

en temps opportun au Gouvernement, accompagnées de certaines

c°hcln ■débaï °ns des recommandations pertinentes. Nous espérons que chaque 
et qi. Sera suivi d’une étude par ceux qui érigent les barrages en question 
les a", Ved*ent à la régularisation des ressources hydrauliques en établissant 
He ‘ Vîlntages qu’en tireront les usines en aval, et ainsi de suite ; mais cela 
teq,.^8 regarde pas à l’heure actuelle. Nous avons le caractère “d’enquê- 

’ 81 l’on veut s’exprimer ainsi.

,er sur le résultat, c’est de faire preuve de bon sens en rédigeant des
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Tout le long de ces conversations, nous avons bien précisé aux uns et 
aux autres qui s’adressaient à nous pour examiner la question, qu’il s'agisse 
des représentants de-la Kaiser ou de ceux du gouvernement de la Colombie- 
Britannique, que quels que soient les renseignements que" nous pouvions 
leur donner (il pouvait s’agir d’ailleurs, également d’un organisme comme 
le Puget Sound Utilities Council qui se préoccupait réellement de la mise 
au point de la réserve de Mica-Creek, ou d’autres encore qui croyaient avoir 
quelque intérêt dans cette affaire), nous avons toujours écouté tout ce 
qu’on avait à nous dire. Nous avons prodigué les conseils que nous étions 
en mesure de donner au fur et à mesure que les choses progressaient, en 
expliquant bien que nous n’avions aucun pouvoir exécutif à cet égard. De 
plus, étant donné que nous recevions des renseignements pertinents, nous 
avons veillé à ce qu’ils soient transmis, sur le plan officiel, aux fonction
naires compétents du gouvernement de la Colombie-Britannique et égale
ment du gouvernement fédéral, de façon à les tenir au courant, à les prépa
rer, et à les mettre en mesure de réfléchir à ce qu’il allaient entreprendre 
si l’une des propositions qu’on leur soumettait se réalisait rapidement et 
demandait certaines mesures.

Nous n’avons jamais cru être en mesure de déclarer qu’une mesure 
devait être prise ou non, ni d’appeler l’attention du ministre sur le poim 
en cause. Je ne me souviens pas (le ministre étant ici, j’espère qu'il confù'" 
mera mes paroles) en être jamais, au cours de ces entretiens, arrivé au 
point où j’aurais cru devoir assumer quelque responsabilité en, tant quG 
président de la section canadienne de la Commission conjointe internationale 
et formuler des observations à ce sujet au ministre compétent. Nous avons 
toujours eu l’impression que ces questions étaient suivies de près par *e 
gouvernement de la Colombie-Britannique et que nous avions le droit «e 
nous attendre que le gouvernement tiendrait compte de la valeur intrin
sèque de nos observations, ainsi que des divers renseignements que noos 
fournissions dans les mémoires déposés ici; j’ose même affirmer que 1®S 
conclusions et les observations que j’ai formulées dans ces divers documents 
ne sont pas sans utilité.

J’ai tout relu avec beaucoup de soin depuis la publication de ces docu
ments et je crois qu’ils sont véridiques, qu’ils représentent un point de vu 
exact et indiquent vraiment ce que le Canada devrait faire en l’occurrenÇ6: 
Toutes ces observations sont passées aux mains du Gouvernement et J<a 
eu l’impression que lorsque celui-ci aurait pris les décisions qu’il jugera1 
utiles sur certaines de ces questions, nous serions avisés, probablement ^ 
la suite de quelque communication du gouvernement de la Colombie-Britan 
nique au gouvernement fédéral. Nous pourrions alors recevoir aux terme 
d’un mandat, quelques directives pertinentes. e

Mais la première fois que j’ai appris, messieurs, que la question 
progressait pas de cette façon, fut le jour où j’ai reçu un certain télégram^ 
me qui se trouve, je crois, dans vos dossiers. C’était le 17 septembre 
l’année dernière, si je me souviens bien, et le message en question °o 
apprenait que le gouvernement de la Colombie-Britannique était sur le P01 
de conclure une entente avec les intérêts Kaiser. __

J'ai immédiatement télégraphié en réponse (je crois que ma dépeC 
figure également dans les dossiers) qu’il serait fort regrettable de Prer\ieg 
un engagement avant d’être en mesure de préciser certaines nouvelT1e 
données qu’on venait de porter à notre attention. A ma surprise (le tel
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n’est d’ailleurs pas assez fort, je devrais dire à ma stupéfaction), j’ai reçu 
*e lendemain une communication m’apprenant qu’on avait conclu un marché 
et que nous n’avions plus rien à voir dans cette affaire. Il s’est produit, en 
conséquence de cette initiative, une situation extrêmement grave, mes
sieurs, et je puis vous assurer qu’elle n’est pas de celles dont j’ai pour tâche 
de m’occuper.

Je tiens, toutefois, à indiquer la raison particulière que j’ai eu d’expé
dier le télégramme en question, le 18 septembre, si ma mémoire ne me fait 
Pas défaut, en réponse à celui de M. Sommers. Le point que j’ai voulu porter 
a_son attention concernait cette nouvelle possibilité d'employer le débit du 
Reservoir de Mica-Creek afin d’aider à régulariser le Fraser en vue de la 
Production d’électricité, en remédiant aux débits faibles sans pour cela 
augmenter le débit maximum ni accentuer le problème de la protection 
contre les inondations, mais promettant que cette entreprise considérable 
pouvait être exécutée sans nuire au saumon qui constitue l’une des plus 
importantes ressources naturelles du fleuve.

La possibilité d’utiliser nous-mêmes l’eau de nos fleuves est importante 
Pour deux raisons : D’abord, à cause de l’avantage considérable que repré- 
^pPte, pour le Canada, l’obtention d’immenses sources complémentaires 
r Une énergie, dont tout le potentiel nous est nécessaire en raison de l’allure 
a laquelle s’effectue notre expansion hydro-électrique, et plus particulière
ment parce que nos amis Américains, croyant qu’ils obtiendraient l’eau de 
°pte façon, avaient décidé de ne rien nous offrir en retour. Ils se propo
sent d’utiliser l’eau lorsqu’elle aurait franchi la frontière, sans nous verser 
iPoi que ce soit à cet égard.

Il était donc essentiel pour ceux d'entre nous à qui incombait quelque 
msPonsabilité envers le Canada à l’égard de ces études de voir s’il était 
Passible d’obtenir quelques concessions pour le Canada car on nous a bien 
ait comprendre que toute concession de la part des Etats-Unis ne pouvait 
tre que réciproque.

Lorsque le Comité en aura le temps,—je ne veux pas dire actuellement 
TT 1I Pourrait prendre connaissance des débats qui se sont déroulés durant 

Psieurs années à la Commission conjointe internationale à propos de cette 
) enaande Libby ainsi que de l’attitude très sage du gouvernement de Co- 
^mbie-Britannique exposée en guise de réponse, à savoir que si nous de- 
Lq uS mettre ces ressources hydrauliques à la disposition des Etats-Unis à 
^oby en ieur permettant de maintenir le débit d’un côté à l’autre de la 

Potière, nous exigerions un dédommagement à l’égard des ressources 
PPées.

fa' Commission a débattu la question de la rivière Kootenay. Je ne 
fo,Sais Pas alors partie de la Commission ; mais on a donné en toute bonne 

1 des instructions au comité d’ingénieurs, tout comme si un dédommage
ait ÎPste et approprié était assuré. On a ordonné au comité de ne tenir 
cort ComPte des frontières, les travaux devant être exécutés dans l’intérêt 
l0î, Paun; le comité devait prendre pour acquis devant la Commission que, 
Ce SciUe les emplacements se trouvaient aux Etats-Unis et profitaient à 
Ubt8’ 11 y am'ait dédommagement approprié. C’est ainsi que la demande 
été -a soumise en 1951. Malheureusement, lorsque la Commission a 
n saisie par le comité de la proposition d’entreprendre le projet Libby, 
qu s ay°ns eu tôt-fait de constater qu’il n’y avait pas de frontière. Puis, 

il a fallu choisir les travaux dont la population établie en aval pou-
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vait bénéficier, la frontière indiquait de la façon la plus nette que les avan
tages devraient aller en aval et non au Canada. Vous pouvez vous imaginer 
les membres canadiens de la Commission en face d’une situation de ce genre. 
Nous ne sommes pas portés à fermer les yeux sur un tel défi. Je ne pense 
pas que le présent Comité nous ferait bon accueil, si nous le faisions.

M. HERRIDGE: Non, certes.
Le TEMOIN : J’ai déjà exposé le mieux possible cette situation devant 

le Comité. Croyez-moi, monsieur le président, je ne me suis jamais senti 
plus réconforté que lorsque vous m’avez demandé de m’efforcer de préserver 
les ressources du pays afin de l'en faire profiter.

Or, qu’avez-vous fait? Les Etats-Unis nous avaient laissé entendre 
qu’ils voulaient bien nous prendre nos ressources hydrauliques sans nous 
donner le moindre dédommagement. Nous avons immédiatement app6^ 
l’attention de nos ingénieurs sur les moyens d’utiliser ces ressources hy
drauliques au Canada. Le premier moyen que nous avons trouvé a été 
d’aménager la rivière Kootenay, — il faut en remercier la divine Provi
dence, je crois — à moins d’un mille et demi du cours supérieur du Colum
bia. Aux époques de crues, une partie des eaux de la rivière Kootenay se 
déverse dans le Columbia par Canal-Flats, en sorte qu’en construisant un 
barrage en aval de la rivière Kootenay, nous pourrions obtenir en moyenne 
au cours de l’année 5 mille pieds cubes d’eau par seconde pour déverser dans 
le Columbia où nous aurions au moins l’avantage de près de 570 pieds de 
chute de plus. C’était un avantage qui n’était pas à dédaigner. J’en ai assu
mé toute la responsabilité. J’ai alors prié nos ingénieurs d’étudier le réser
voir Mica et d’examiner les monts Monashee du sommet jusqu’au pied, » 
partir certes d’un point bien en amont de la rivière Canoe en descendan 
jusqu'à la frontière afin de voir s’il ne serait pas possible de déverser a 
travers ces montagnes une partie au moins de ces eaux afin de profit61' 
des deux mille pieds de chute environ du bassin du Fraser pour produii"6 
de l’énergie électrique et en réaliser quelque avantage.

En vertu de l’article 2, les deux gouvernements reconnaissant que ces 
ressources sont la propriété du Canada et de la Colombie-Britannique ~et

lerelèvent de leur compétence. Deux jours plus tôt, je crois, je recevais 
télégiamme de M. Sommers. J’obtenais, après deux ans de travail, sinon 
plus, la première indication précise de cette possibilité. C’était ce que Je 
voulais signaler au ministère des Terres et Forêts avant qu’aucun engage 
ment ne soit par lui pris en vue de l’emmagasinage des eaux, ce qui pourrai 
paralyser toute l’entreprise.

Messieurs, vous pouvez comprendre, je crois, les sentiments qui 
animé le piésident de la section canadienne de la Commission conjoin e 

intei nationale lorsque celui-ci a constaté que la porte avait été brusquem611 
fermée — non pas devant lui car il n’est personnellement nullement en 

maif devant la possibilité pour le Canada de faire valoir ses droi 
a l’égard de l’utilisation de ses ressources hydrauliques en vue de la produc
tion d’énergie.

, En parcourant les compte rendus de vos réunions, j’ai constaté qu’°a 
na pas fait de rapport au sujet de cette question. On a allégué qu’aucu' 
rapport sur le détournement des eaux du Columbia, — c’est-à-dire sur '• 

question a 1 étude - n’a été soumis au gouvernement de Colombie-BriL111 
nique. Ce n est pas exact. J’ai attendu de recevoir de mes ingénieurs 
rapports officiels et d’avoir l’occasion d’étudier et d’évaluer ces rappor

m6S
ts en
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détail et de rechercher à la section canadienne de la Commission la ligne 
de conduite qu’il nous conviendrait de proposer au Canada. Il fallait pour 
cela obtenir des fonds additionnels pour pouvoir conduire cette enquête 
,et dès que nous avons arrêté un plan définitif — nous étions à peu près 
a la fin d’octobre — j’ai écrit...

M. CROLL: Vous voulez dire octobre 1954?
Le TEMOIN : C’était en octobre 1954. J’ai écrit les deux lettres dont 

e ministère fédéral a déjà parlé. L’une lui était adressée. Elle lui exposait 
6 Projet et demandait que le Parlement vote des fonds en vue de lui donner 

suite. Afin de mettre le gouvernement de Colombie-Britannique parfaite
ment au courant de la question, on a adressé au premier ministre de cette 
Province une copie du mémoire détaillé que j’ai soumis au Conseil du Trésor.

Je voudrais dire au Comité que tout ce que j’ai voulu faire en mention
nant ces faits, c’est de vous signaler d’abord que le gouvernement de Colom- 
me-Britannique a été également bien renseigné en ce qui nous concerne à 
a Commission au sujet de tout ce dont il a été question.

Le TEMOIN : Etant donné les négociations difficiles qui s’annoncent 
avec un autre pays, je ne pense pas qu’il soit souhaitable dans l’intérêt du 
^anada de déposer ou la lettre ou les documents. Cependant, m’adressant 
aux membres du Parlement et aux citoyens du pays, je dirai que j'accueil
lais avec un réel plaisir quiconque voudra bien prendre connaissance 
Confidentiellement à titre de citoyen canadien de la teneur de ces lettres.

est une des raisons pour moi d’éprouver de la rconnaissance envers vous, 
messieurs. Vous m’avez fourni l’oicasion de revenir devant vous afin de 
. aire savoir à tous comment ces questions ont été traitées et comment tous 
es intéressés tant de l’un que de l’autre gouvernements ont été tenus au 

c°Urant dans la plus grande mesure possible.
, A l’appui de ce que je viens de dire, je pourrais citer abondamment les 
p°Cuments qui vous sont accessibles et ont été mis à votre disposition. 

efsonne n’a le droit de supposer des faits autres que ceux que nous avons 
,, és ; tous mes associés, que ce soit de hauts fonctionnaires de l’Etat ou 
autres personnes, sont d’avis que tout s’est produit dans l’ordre. Si le 

jmpvernement de Colombie-Britannique avait étudié à fond ces questions, 
i aurait quelque proposition à soumettre au gouvernement du pays comme

lequiert. . .
M. FULTON : Avez-vous terminé ?

t Le TEMOIN : ... la constitution, parce qu’il s’agissait des plus impor- 
hat^6S mîgociation avec la puissance étrangère, la Commission mixte inter- 
tonale ayant entrepris en vertu d’un mandat approuvé par les deux 

et^mnements les négociations les plus délicates qu’on puisse concevoir 
9ui s’imposaient pour protéger nos intérêts. 

t L'hon. M. LESAGE: N’est-il pas également vrai, mon général, que 
ma 6-S ^es données techniques recueillies par les ingénieurs ont été commu- 
bie^p6-8 au gouvernement de Colombie-Britannique par le bureau de Colom- 
tèi-è? tannique de la Division des ressources hydrauliques de mon minis-

eff Le TEMOIN : Monsieur le ministre, il y a un article du règlement à cet
■ Le ministère du Nord canadien et des Ressources nationales entre- 

mani *)0Ur llous les enquêtes détaillées, lesquelles sont conduites a la de- 
lettj.C 6 c*e Commission et conformément au désir de celle-ci. J’écris les

es les invitant à entreprendre un certain travail; le ministre et ses
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hauts fonctionnaires conduisent les enquêtes et nous font part des résultats. 
Le règlement veut que le gouvernement de Colombie-Britannique soit tenu 
au courant de tout et c’est ce qui a été fait.

Je crois que ce que je viens de dire définit ma position. Je pourrais 
citer à la suite les alinéas de ces lettres mais je vous en ai donné la subs
tance.

M. FULTON : Je vous remercie, mon général.
Le PRESIDENT : Est-ce tout, monsieur Croll ?
M. CROLL: Oui.
Le PRESIDENT : Monsieur Herridge ?

M. Herridge.
D. Ce que le général a dit plus tôt à la séance du Comité en réponse a 

une question touchant l’affectations de ressources hydrauliques aux Etats- 
Unis à cause des usines qui y sont déjà m’a vivement intéressé. J’ai sous 
les yeux une copie d’une nouvelle publiée dans le Herald de Vancouver le ° 
mai qui s’intitule: “M. Sommers dit que la C.-B. pourrait perdre d’imp01"' 
tantes entreprises.” Je désire citer trois petits paragraphes. Je formulera1 
ensuite ma question.

De retour d’Ottawa où il a participé à l’enquête du comité des 
Affaires extérieures de la Chambre des communes, le ministre a du 
à une conférence de presse que la Colombie-Britannique pourrai 
perdre le droit d’emmagasiner de l’eau sur le Columbia, si le barrage 
qui fait l’objet de la controverse n'était pas construit. ,

M. Sommers • a dit que si les intérêts américains ne peuven 
emmagasiner de l’eau aux lacs Arrow inférieurs, ils vont installe1 

un plus grand nombre de dynamos dans leurs usines actuelles.
Dans ce cas, ils auront droit à un volume plus considérable deS 

eaux du Columbia en vertu de l’accord international. La Colombie' 
Britannique n’aura pas le droit de retenir les eaux de crue du Coin111' 
bia dont auront besoin les nouvelles installations des Etats-Un1 
pour la production d’énergie.

Je voudrais que le général nous dise ce qu’il pense de cette assertion- 
parce qu’elle me semble plutôt sortir de l’ordinaire.—R. Monsieur le P1 
sident, je sais que M. Herridge me pardonnera ; mais quand on me deman 
de commenter des déclarations formulées par un ministre de la Couronn ’ 
je me trouve fort embarrassé. Je pense que M. Sommers, qui a fait ce 
déclaration, doit en assumer la responsabilité. Je ne crois pas que le Pr® 
dent de la Commission conjointe internationale doive commenter ce du ^ 
ministre a à dire et je demande d’être excusé. Cependant, je communiQuel 
les renseignements essentiels. ,eS

M. CROLL : Ce que vous venez de dire ne s’applique pas aux mem11 
de l’opposition, n’est-ce pas ? . e„

M. le PRESIDENT : Le témoin a dit qu’il communiquera les renseig 
ments essentiels. . er

M. HERRIDGE : Le point qui m’intéresse c’est que, si le barrage K3* 
n’est pas construit, les Américains, comme on a dit, aménageront d a'1 .
barrages et nous perdrons nos droits à l'égard des ces ressources hydI 
liques. . à

Le TEMOIN : Monsieur le président, jusqu’ici il n’a été quest10
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occasion que du Pudget Sound Utilities Council mais nullement des entre
rons que nous avons eus à la demande réitérée du gouvernement de Colom
bie-Britannique. Dans ce cas, une question de principe ou une formule 
cotre en jeu, et je ne voudrais pas que nous livrions à la publicité les comp
as rendus eux-mêmes de ces entretiens qui sont sous forme de rapport 
confidentiel adressé par moi au gouvernement de Colombie-Britannique, 
^n parlant ainsi, je ne cherche ni à cacher quelque chose ni à protéger quel
qu’un, croyez-moi. C’est que ces documents renferment des renseignements 
qui seraient utiles à l’autre partie dans les négociations plutôt difficiles que 
n°us devrons entamer avant d’avoir terminé.

Quant aux renseignements nécessaires pour répondre au genre de 
question que m’a posée M. Herridge, je me trouve dans une situation très 
avantageuse. En effet, il y a quelques jours seulement, j’ai reçu de M. Paul 
taver, président de cet organisme, un rapport intitulé : “Programmes rela- 
tfs à l’énergie pour la région de Pudget-Sound-Cascade”. L’intérêt mani- 
Çsté dans tout le rapport porte, cela va sans dire, sur l’aménagement d’un 
eservoir d’emmagasinage à Mica-Creek. On voudrait également obtenir 
,e l’énergie produite à l’emplacement de Mica-Creek. J'ai ici un graphique 
,Ç }a situation où se trouve la société. Depuis 1954-1955, les cinq sociétés 
j,tiennent entre elles 1 million de kilowatts ; elles ont dû prévoir 25 ans à 
avance jusqu’à l’année 1974-1975 où elles pensent avoir besoin dans cette 
e£ion du pays de 5 millions et quart de kilowatts. Elles le disent en toute 
Janchise, à moins qu’elles obtiennent cette quantité d’énergie à partir de 
"62-1963 ou même quelques années plus tôt, elles devront faire face à une 
•sette dans l’éventualité d’une année de sécheresse comme nous en avons 

w.e- Elles savent qu’il nous faudra dix ans pour aménager le barrage de 
lca-Creek et pour que le réservoir puisse être utilisé ; mais elles sont dis- 

osées à avancer les centaines de millions de dollars nécessaires à cette fin, 
t a seule condition que nous nous chargions de l’emmagasinage des eaux. 
çj,a difficulté, c’est qu’elles veulent avoir droit durant 50 ans à ces eaux 

eihrnagasinage en vertu d’un accord qui leur permettrait d’étendre cette 
v ri°de de temps indéfiniment. Je ne crois pas qu’il y en ait ici qui approu- 
(j ce marché, étant donné l’augmentation dans la région de la demande 
élû Cf°Vrant, l'augmentation du coût de l’énergie autre que l’énergie hydro- 
con îq?e et les fins auxquelles se prêtent les ressources dont nous avons 
pj, sfaté l’existence dans le bassin du Columbia en relation avec celui du 
se,?Ser- Si ces ressources sont utilisées judicieusement, nous pouvons dres- 
cléi P0Ur les trente prochaines années, un programme d’expansion qui 
de UP?ra Par la production d’énergie à très bon marché, — je ne puis citer 
cal Cpiffres parce que nous n’en sommes pas encore rendus là dans nos 
vLCuls — et ira s’améliorant au fur et à mesure de la mise en exécution du

Ranime.
cell ^essieui’s, je ne crois pas qu’il existe au monde une autre région que 
leq<f Colombie-Britannique dont nous parlons qui se prête aussi merveil- 
à meaierit à une expansion progressive et permette de produire de l’énergie 
®*DWteu.r marché d’une année à l’autre, au fur et à mesure de la mise en 
sigj. Ration. En outre, on doit entre-temps reconnaître, comme je l’ai 
bhpn.f aujourd’hui, que nous avons tout près un débouché éventuel très 
Pr} * aut dans la province-soeur d’Alberta. Nous avons à Mica-Creek, 
Uiilli l'Rapid et The Dalles une capacité de production sur les lieux de 2 

ns et demi de kilowatts en chiffres ronds. Calgary se trouve à 225
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milles, Edmonton à 235 milles de cet endroit et ces deux villes sont en deçà 
du rayon de transmission. Vancouver, d’autre part, se trouve à 300 milles 
environ et cette distance exige des frais de transport plus élevés, cela va 
sans dire. Ce que nous nous proposons de faire, cependant, c’est de répondre 
aux besoins de Vancouver et de la vallée inférieure du Fraser non par Ie 
transport de l’énergie électrique, lequel entraîne des pertes mais en ache
minant de l’eau à travers les montagnes afin de l’utiliser dans des centrales 
électriques à moins de 100 milles de Vancouver, ce qui entraînerait des per
tes au transport moins considérables. Nous satisferions ainsi aux besoins 
du marché de Vancouver et, je le signale pour que les personnes compe
tentes se rendent compte des besoins de la province-soeur de l’Alberta, 
l'excédent de courant serait mis à la disposition de cette dernière à un taux 
raisonnable, plutôt que d’être vendu à l’étranger.

Voilà ce que ces messieurs, s’il faut les croire, vont obtenir d’énergi6 
des ressources hydrauliques de Mica grâce à la transformation en aval. Je 
tiens haut ce graphique afin que vous puissiez voir une tache jaune au 
sommet, tache qui représente une proportion appréciable du total de Ie}11 
charge. Cette tache jaune, c’est Mica et c’est sur cet emplacement qu’i's 
ont jeté leur dévolu. Je n’ai qu’un exemplaire de cet ouvrage mais je veux 
bien la remettre au secrétaire du Comité afin que ceux qui le désirent pu>s" 
sent le consulter.

Le PRESIDENT : Etes-vous satisfait, monsieur Herridge ?
M. HERRIDGE: Oui, monsieur le président. Je vous remercie.
DES VOIX: Il est 6 heures.
Le PRESIDENT: Alors nous reprendrons la séance à 8 heures.

SEANCE DU SOIR

Le PRESIDENT: Lorsque nous avons suspendu la séance à 6 heures, 
M. Herridge avait la parole.

Le général A. G. L. McNaughton, président de la Commission conjoint6 
internationale est rappelé.

M. Herridge.
D. Monsieur le président, il me reste quelques questions à poser uu 

général McNaughton. Je les lui pose parce que mes commettants, en par 
culier ceux des lacs Arrow, s’opposent énergiquement au barrage Kaise^ 
A la vérité, ils vivent pour la plupart entre la frontière internationale 
Revelstoke ; ils s’opposent à l’entreprise parce qu’ils redoutent fort à’f t 
inondés. On leur a parlé de certains niveaux et on leur a dit qu’il serai6.g 
inondés. J’ai ici une déclaration de la société Kaiser où il est dit que ti°. 
millions de pieds-acre atteindront le niveau de 1948 et ainsi de suite. C 6 
pourquoi mes commettants sont très inquiets. Je comprends leur >n(lU11t 
tude, connaissant ce qu’ils ont dépensé dans la région. Ils appréhend 
l’inondation, craignant la destruction de certains ouvrages et ils s’y °P? 9 
sent tout naturellement. M. Paget dans ses dépositions, devant le ^orr}' q6$ 
parlé du barrage de Murphy-Creek ; il a montré une carte au Comité- 
dépositions m’ont porté à croire, ainsi qu’à d’autres membres du C° te 
et à d’autres personnes qui en ont lu le compte rendu, — j’envoie ce com
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’'endu à des douzaines de personnes qui ont grand plaisir à le recevoir — ces 
dépositions de M. Paget, dis-je, ont plutôt porté à croire, pour ce qui est 
de ses dépositions à l’égard du projet Murphy-Creek et de la hauteur qu’on 
donnerait au barrage, qu’il s’agissait d’une entreprise de la Commission 
c°njointe internationale ou du gouvernement fédéral et qu’on l’imposerait 
a la population de la région.

Je voudrais maintenant, monsieur le président, que le général Mc- 
Naughton explique au Comité comment travaille et procède la Commission 
c°njointe internationale dans une affaire de ce genre, comment elle s’y 
Prend pour protéger les intérêts de la population de la région et à qui il 
lncombe en définitive de décider du niveau des lacs et des cours d’eau dans 
Pne situation de ce genre. Je voudrais également que le général me dise, s’il 
® Peut, quel est, selon ses ingénieurs, le niveau moyen de crue des lacs 

"Tprow.—r Monsieur Herridge, les ingénieurs qui se sont occupés de ces 
chiffres établissent à environ 1,395 le niveau moyen de crue. Je voudrais 
Profiter de la question de M. Herridge pour préciser qu’aucun projet bien 
eLni n’a encore été élaboré dans le cas de Murphy-Creek. Ce que nous nous 

s°ftimes efforcés de faire pour vous a été de vous donner une juste idée de 
Ce qui sera éventuellement réalisé.
,, Actuellement les ingénieurs examinent à cet endroit le fond du cours 
eau. Ils me disent qu’ils ont terminé entre-temps une ligne de trous de 

°hde afin de se rendre compte des conditions relatives aux fondations. Des 
«eologues et autres spécialistes étudient les carottes. Je ne dis pas, je ne 
rirais le dire, que le forage est terminé. En effet, comme l’expérience 

e l’enseigne, surtout à l’égard de Mica, les spécialistes ont à maintes repri- 
ps> avant de se prononcer de façon définitive sur des questions aussi tech- 

^ques desquelles dépend l’affectation de vastes sommes, demandé d’aller 
c rer de nouveaux trous de sonde afin de confirmer ou d’infirmer certaines 
°Pclusions auxquelles ils étaient arrivés. Vous pouvez être assurés que 
ans l’occurence, étant donné tout ce qui est en jeu, nous ne les forcerons 
s de donner une opinion prématurée.

i Lorsque nous aurons ces données techniques définitives, — nous met- 
^ hs tout en oeuvre afin de les établir — un autre groupe de spécialistes 
Sçessera à l’aide de ces données un plan du barrage de Murphy-Creek qui 
b- informera aux diverses normes. En même temps, les économistes qui 
^Vaillent de concert avec eux, évalueront les terres qui devront être inon- 
îin ^ C0^ des travaux de protection, celui des excavations aux rapides de 
ent Cup et dans le chenal en aval de “Nakusp” et autres travaux qu’il faut 
Pr !®Plendre pour avoir un réservoir parfaitement contrôlable, tout en 
e, logeant les intérêts de la population, ceux de l’agriculture, de la pêche 

autres.
U0u la Commission reste toujours saisie de ces questions, une fois que 
çje s en serons nous-mêmes arrivés à une conclusion sur ce qu’il convient 
Lornec.0minander, nous songerons, comme nous le faisons toujours à la 
la v/mission mixte internationale, à soumettre franchement ces projets à

°Pulation de l’endroit.
suiv ^ article 12 du traité formule la ligne de conduite que nous devons 
Ujj pjv Si nous devons mettre la population au courant, ce n’est pas par 
Part ^ de notre volonté ou à la suite d’une initiative quelconque de notre 

rt voi=i cet article 12:
La Commission a le pouvoir de faire prêter serment aux té-
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moins, et de recevoir quand elle le juge nécessaire des dépositions 
sous serment dans toute procédure ou toute enquête ou toute affaire 
qui, en vertu du présent Traité, sont placées sous sa juridiction. H 
est donné à toutes les parties qui y sont intéressées, la faculté de 
se faire entendre, et les hautes parties contractantes conviennent 
d’adopter telles mesures législatives qui peuvent être à propos ou 
nécessaires soit pour conférer à la Commission de chaque côté de la 
frontière les pouvoirs ci-dessus énumérés; soit pour assurer Ie 
lancement des assignations, et forcer les témoins à comparaître 
devant la Commission. La Commission peut adopter telles règles de 
procédure qui sont justes et équitables, elle peut personnellement 
ou par l'intermédiaire d’agents ou d’employés faire subir les inter
rogatoires qu’elle peut juger à propos.

Ainsi, en tant que ces choses relèvent de la Commission mixte inter
nationale, vous pouvez être certains que la population, en temps utile, lors
que nous posséderons les données, sera pleinement consultée.

Si ces travaux sont entrepris sous l’empire de l’autorité fédérale, Pf1"' 
sonne à cette étape est en état de dire qui les entreprendra et sous l’empi1"6 
de quelle autorité — la population sera consultée de la même façon. Je sais 
qu’ainsi en Colombie-Britannique en vertu des lois de cette province rela
tives aux travaux publics et aux ressources hydrauliques la population est- 
assurée d’être consultée. De la sorte, quelle que soit la façon de procéder • 
dès que nous ou les services des deux gouvernements intéressés pourrons 
le faire, la population sera consultée à l’égard de cette entreprise de Mur- 
phy-Creek, ainsi qu’à l’égard de tous les autres aspects de l’enquête.

Je puis vous assurer que personne ne cherche à faire adopter un projÇ" 
à la hâte afin de le réaliser avant que la population ait été mise en éveil > 
même si l’on avait cette intention, j’espère qu’une éventualité de ce geme 
n’a pas la moindre chance de se produire, monsieur Herridge.

D. Je suis très heureux de l’entendre dire, général McNaughton.
Le PRESIDENT: La parole est à M. Low.
M. Low:
D. Monsieur le président, je dois avouer dès le début que deux ou trois 

choses me donnent beaucoup de difficultés et que j’aurai besoin de beaucoup 
plus de renseignements avant de pouvoir me former une opinion définit1 
sur le sujet à l’étude. ,g

Je voudrais que le général McNaughton revienne quelques instan 
avec moi sur une assertion qu’il a faite, je crois, cet après-midi. Peut-e 
que je ne cite pas ses paroles avec exactitude ; mais en soulignant l'imP0 
tance de Murphy-Creek il a dit à peu près ceci : Cette entreprise est i^P0^, 
tante pour protéger l’utilisation des eaux provenant des réservoirs fuL_ 
rieurs. La question, a-t-il poursuivi, est de donner satisfaction aux ^tauS 
Unis à l’égard de tout ce qui est établi comme étant leur part, lorsque 
discutons la chose avec nos collègues américains. Peut-être n’ai-je PaS ,.j a 
ses paroles avec exactitude mais je crois que c’est en somme, ce Qu 1 
dit.—R. Oui. ^ -(-y

D. Si j’ai raison, le général McNaughton pourrait-il expliquer au ^or'1,u[) 
comment un barrage à Castlegar ne pourrait pas, tout aussi bien <lu
barrage à Murphy-Creek, protéger le débit des réservoirs supérieui s 
Colombie-Britannique. C’est ma première question.—R. M. Low, je suis

en
três
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heureux de traiter cette question de nouveau directement. Puis-je d’abord 
*'ePondre à la dernière question touchant l’avantage de Murphy-Creek sur 
Castlegar afin de régler ce point pour de bon en vue de préparer la réponse 
a la première partie de votre question ?

D. Très bien.—R. Avez-vous encore cette carte présentant la coupe 
au terrain? Si vous l’avez encore, mettez-la quelque part où les membres 
Pourront la voir. C’est la coupe de la région de Murphy-Creek et du lac 
g-rrow. Nous nous servirons de la même coupe dont je me suis servi au 
y0mité la dernière fois pour répondre à une question du général Pearkes. 
Je Pense qu’il est préférable d’avoir une carte où se référer.

Monsieur le président, voici approximativement la coupe du fleuve 
Columbia à partir de la frontière internationale, ici, jusqu’à Revelstoke 
en amont. Cette première ligne noire très épaisse que voici indique à peu 
h^ès le niveau minimum d’eau au 16 novembre 1935.

On a choisi ce minimum surtout pour nous donner un point de départ. 
Vous voyez maintenant qu’il y a une dénivellation très rapide du fleuve de 
Revelstoke jusqu’à ce point-ci; puis une dénivellation moins rapide jusqu'à 
Arrowhead. Nous en arrivons maintenant au lac Arrow supérieur et à la 
Région de Nakusp et de nouveau ici l’inclinaison lorsque l’eau est basse, se 
Maintient à peu près la même.

Elle devient un peu plus forte dans la partie inférieure des étrangle- 
/lents entre Burton et Needles et, dans le lac Arrow inférieur, le niveau 
este à peu près égal jusqu’à Castlegar.

s Castlegar se trouve au sommet des rapides de Tin-Cup. Débouchant 
r le flanc, comme on le sait, se trouve la grande rivière Kootenay. Le 

^,veau se maintient à peu près avec un léger affaissement à Castlegar.
inclinaison est très prononcée aux rapides de Tin-Cup et cela continue 

frnsi Jusqu’à la frontière en aval de Trail. Après que le fleuve a franchi la 
Q^°ntière, la pente disparaît et nous arrivons au réservoir de Grand-Coulée 

au lac Roosevelt, comme on l’appelle parfois, 
p S’il arrive, dans certaines conditions particulières, qui sont indiquées 
q f la loi sous forme d’un décret de la Commission conjointe internationale, 
tièUn certain effet de reflux se fasse sentir d’un côté à l’autre de la fron- 
jq *;e- Nous ne nous y opposons pas pour l’instant. Nous en tenons compte 

ls aucune occasion valable de s’y opposer ne s’est encore présentée parce 
nous ne connaissons pas d’intérêts qui en aient été profondément tou-

riv-,^°us avons maintenant la centrale de Waneta à l’embouchure de la 
aih(w Ren<3-d’Oreille qui se jette dans le Columbia à un demi-mille en 
Saqt ^ frontière. Toute inondation traversant la frontière et produi- 
lasifUn reflux à l'usine de Waneta exigerait un dédommagement. Telle est 

aation à cet endroit.
cisi0 °lc* maintenant l’emplacement du barrage Kaiser avec autant de pré- 
a°üsn.qUe.nous avons Pu en obtenir de cette société. D’après le rapport qui 

P été remis, il est situé à cet endroit. L’emplacement du barrage de 
ajpQl . y-Creèk se trouve en aval de Birch bank, à une faible distance en 
de i ,/y Trail, à ce point. La ligne horizontale tirée au sommet est le niveau 
qpe ’ ~ Pieds que j’ai mentionné cet après-midi et qu’on ne peut obtenir 
afip fi 1„Uti barrage, pourvu nue nous améliorions le chenal dans les environs 

e faciliter l’écoulement. Il nous faut faire ici des travaux considérables
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d’amélioration de chenal pour que les ouvrages aux rapides de Tin-Cup ne 
nuisent pas. Nous présumons que ces travaux sont faits.

Revenons maintenant à ces emplacements. La quantité d’eau dans 
cette région dépend de la situation différente des emplacements de barrage- 
Je crains de ne pouvoir vous fournir de mémoire les chiffres exacts. C’est 
quelque chose de l’ordre de cent mille à deux cent mille peut-être, mais peu 
importe, ce n’est pas essentiel. Ce n’est pas vraiment leur situation QU1 
importe lorsqu’on compare ces deux emplacements.

Vous voyez qu’à l’emplacement Kaiser pour un niveau donné de crue, 
on n’a que 30 pieds de chute, en chiffres ronds, alors qu’en aval, on profite 
de la pente dans toute cette section du fleuve où le même niveau de chute 
donne, à l’époque de la crue, environ 60 pieds. Dans ce cas, il n’est aucune
ment possible d’installer un barrage. Comme je l’ai indiqué cet après-midn 
nous avons tout lieu de prévoir que l’usine aura une capacité de 250,00" 
kilowatts. D’après ces données, vu le débit du Columbia, on peut voir qu 1 
y a possibilité de produire à l’emplacement une quantité très considérable 
d’énergie.

Ce problème de l’effet du reflux au barrage Brilliant sur la Kootena.v 
revient à tout propos. L’eau monte dans ce bassin jusqu’à cette ligne envi
ron en sorte que la situation représentée à cet endroit sur la carte sera1 
environ de 10 pieds de reflux contre le barrage Brilliant. Je signale que di* 
pieds de reflux n’importent guère dans cette comparaison. Pourquoi n’inr' 
porte-t-elle pas? Elle n’importe pas pour la raison suivante: les turbine® 
au barrage Brilliant utilisent en tout 13,500 pieds cubes par seconde et 16 
débit moyen du Columbia est ici d’environ 69,000 ; je pense que nous avons 
cru pour fins du calcul faire la part de l’exagération et nous contenter « 
chiffre de 50,000 pieds cubes à la seconde. Le débit est donc ici de 50,00 
pieds cubes à la seconde dont 13,500 viennent ici dans ce bassin — notez- 
— au-dessus de remplacement du barrage de Murphy-Creek, en sorte Qu.j 
toute l’eau que charrie la rivière Kootenay doit passer ici. Qu’arrivera-t' 
si nous installons ici une usine électrique, alors que nous avons déjà cel 
de Brilliant ? Le désavantage du reflux dans le cas de ce dernier barrag 
signifie tout simplement que la chute utile à cet endroit se trouve report6 
ici. De toute façon, c’est fort heureux pour nous, pourvu qu’en relevant 
niveaux nous ne fassions de tort à personne. En effet, le débit est ici quat1^ 
fois plus considérable- et dans la mise en exploitation on le considère** 
comme étant quatre fois l’autre. Par conséquent, si nous perdons nti^ 
kilowatts à Brilliant, par suite du reflux, nous obtenons automatiquem6 
quatre fois autant d’énergie, soit 4,000 kilowatts ici. Comme la socie 
Consolidated est composée d’hommes d’affaires avisés, elle exigera dédo^ 
magement. Nous leur donnerons leur millier de kilowatts, ce qui nous 
laissera 3,000 dont nous ferons profiter la population. Voilà ce qui en 
monsieur Low. On constate qu’il n’y a aucune possibilité de produire ^ 
l’énergie sur place, une fois qu’on a examiné comme il convient le fond ^ 
fleuve et le reste et le reste, ainsi que les ouvrages de protection su* ^ 
niveau particulier, en tant que nos ingénieurs sont capables çle l’eSîinnCe 
Toutes les enquêtes qui sont faites actuellement indiquent que la differe 
est très peu considérable à l’égard de l’inondation, des dégâts et le 1 
II s’agit donc de faire un choix. Nous avons ici un quart de million de v g 
watts, ce qui, même dans le cas d’une province aussi riche en énergie 
la Colombie-Britannique, n’est pas à dédaigner. C’est ici et non pas la-
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Nous nous retrouvons ici, monsieur Low, à la première partie de votre 
Question. Voici pourquoi à mon avis il importe d'avoir à cet endroit cet 
^magasinage ou cette énergie. J’ai mentionné cet après-midi que les eaux 
a Mica-Creek nous offrent la possibilité de profiter d’une chute de 2,000 
Pieds. Le niveau maximum à Mica est, je crois, de 2,440 pieds. N’exigez 
Pus de moi des chiffres trop précis. Je les donne de mémoire. Il y a une 
chute de 600 pieds dans un sens ou dans l’autre à cause de la protection qu’il 
*uut apporter au saumon ; les voies ferrées qui nuisent et les routes que 
P°Us ne pouvons jfas aménager ailleurs dans ces défilés étroits présentent 
Peu de difficultés. Je pense que nous devrons y renoncer mais nous pouvons 
envisager l’utilisation de près de 2,000 pieds de chute à Mica. Dans les 
unnées de débit ordinaire, l’eau ne manque pas et aucune difficulté ne se 
P°se. De l’eau qui ne sera pas utilisée coule ici et sur tous nos barrages. La 
^ême chose s’applique dans le cas des Etats-Unis à Grand-Coulée. Au cours 
ties années de débit moyen ou de débit supérieur à la moyenne, l’eau est en 
surabondance et on n’éprouve aucune difficulté à fournir les quantités qui 
Peuvent être dûment réclamées, même si l’on en donne plus qu’il n’en faut. 
Mais quand nous avons de ces années de débit peu considérable, ce qui sur
ent une ou deux fois par période de dix années, il nous faut alors recon
naître, en égard au traité et aux affectations qui ont été dûment établies, 
Que les Etats-Unis ont une priorité de temps et par conséquent de droit à 
eSard de la récupération en aval d’une certaine partie de ce débit.
Comme je l’ai dit au Comité à plusieurs reprises, la marge de sécurité que 

pus laisse l'aménagement de ces réservoirs situés à des niveaux élevés — 
len qu’à mon avis cette marge soit suffisante et que nous puissions la 

Protéger avec un peu d’ingéniosité — n’en est pas moins très étroite. A quoi 
ela reviendra-t-il, si, après avoir construit un barrage, nous signons un 

JjPMrat d’une durée de 50 ans, prévoyant l’emmagasinage annuel de 3 
ulions de pieds-acre ? Nous ajouterons ces trois millions d’emmagasinage 

enPuel à nos engagements. Ne vous y trompez pas. Je suis on ne peut plus 
U désaccord avec certains de nos bons amis de Colombie-Britannique qui 

jPetendent que nous pourrions par je ne sais quels tours de passe-passe 
tare payer l’emmagasinage tout en ne le faisant pas compter comme affec- 

l0n. C’est pure imagination. Je ne puis voir les choses de cette façon. Il 
est impossible de m’imaginer des hommes d’affaires très pratiques — 

d’ 1 envisagent ce marché d’un point de vue opposé au nôtre et qui n’ont 
aatre idée que celle d’obtenir un débit régularisé- afin de s’assurer un 
Pdement maximum — consentant à ce qu’un de leurs organismes fasse 

a ^-rangement de ce genre, et, tout en se disant que ce n'est pas ce qu’on 
sie ’ Engageant à l’avance par contrat. S’attendre à pareille chose, mon- 
à iül Low, c’est s’imaginer que les Américains qui siègent en face de nous 

a ^able des négociations, sont plus naïfs qu’ils ne le sont de fait. Nous 
^ prions probablement aucune difficulté au cours des années de débit
^°yen
H _ — vuü awiiv/uü moovü « r ~—  

sam Coule Par-dessus tous les barrages ; c’est un excédent d’eau embarras
sa „Ce qui importe, c’est d’assurer les quantités dûment requises pour 
Hot,. ctati°ns au cours des années de débit critique. Comment pouvons- 
fai S le faire? La seule façon de remplir une telle obligation, c’est de le 
p^s c ei1 nature. Si nous établissons un barrage a Mica-Creek n oublions 
Sasin*1*6 Ces débits ne se produisent pas à tous les ans et qu on peut emma- 

‘ nev des eaux une année avant leur utilisation — ces réservoirs se trou-



34 COMITE PERMANENT

vent remplis. Supposons que survienne une année de bas débit, que les Amé
ricains aient dûment le droit d’exiger 3 millions de pieds-acre de plus et que 
nous soyons tenus de les leur fournir. Il nous faut nous conformer au traite- 
C’est notre seule protection ; nous devons respecter les traités et obéir a 
la loi. Il nous faut leur fournir 3 millions de pieds-acre au cours d’une Pe" 
riode particulière de bas débit, ce qui survient généralement au cours des 
mois d’été.

Nous pourrions nous demander où trouver l’eau nécessaire à cette fin • 
Nous avons aménagé de la façon que j’ai indiquée aujourd’hui notre empja' 
cement de barrage à Murphy-Creek. Nous y avons de l’énergie produite 
sur les lieux que nous utilisons depuis des années pour répondre à la de
mande locale ; nous en acheminons un peu, peut-être, vers les lignes de 
transport de courant à Hope sur le réseau, ce qui n’est pas une façon écono
mique de procéder ; mais nous voulons être en mesure d’utiliser ce raccord de 
transmission. Nous pouvons perdre 8 ou 10 p. 100 du courant en cours de 
transmission mais voici que se manifeste une demande à l’égard de 3 mil
lions de pieds-acre. Nous disons: “Qu’allons-nous faire, allons-nous fournil 
cette eau à partir de là ou à partir de Mica?’’ Ce sont à peu près les deu> 
seuls endroits que nous ayons. Un peu plus tard, nous aurons peut-être des 
ouvrages aux lacs Kootenay, à l’extrémité supérieure du lac Kootenay, aL1 
lac Duncan, et il existe quelques petits réservoirs sur les tributaires, comme 
à Whatshah, et nous pourrons mettre à contribution certaines des autres 
entreprises au cours des années ; mais ce ne sont pas des ouvrages conside
rables et on ne peut songer à tirer d’eux 3 millions de pieds-acre. NouS 
sacrifions ces aménagements. Nous interrompons l’usine de 250,000 kde- 
watts et nous répondons à la demande provenant des Etats-Unis. En effe > 

il importe peu aux Américains que l’usine soit en aval au niveau de la fr°n' 
tière ou très élevée. Ce qu’ils veulent, c’est de l’eau pour alimenter leUr 
propres chutes. Pour ce moyen, nous conservons et protégeons la mémo 
quantité d’eau à Mica-Creek pour notre propre usage et pour nos propre 
détournements. Pendant que nous en sommes sur ce point, le mieux Qu 
nous puissions obtenir ici est 60 pieds, — une quantité donnée d’eau sur un 
hauteur de 60 pieds. A Mica-Creek, nous utiliserons la même quanti 
d’eau, que nous avons protégée, sur une hauteur de 2,000 pieds; en d’auti6^ 
termes, du point de vue production d’énergie, nous y gagnons trois t° 
plus en utilisant ce volume d’eau pour répondre à une demande relative a
débit à faible pente et nous avons gardé notre eau aux niveaux éleves afin
VIWll/ V/ V u, T v/ilkj (jMii VtV UV/Ui V X_.lt VI CVU7V 1U V V.UK7V X/»'' ...

de l’utiliser dans les usines que nous songerons à construire un jour P°. 
utiliser une dénivellation de 2,000 pieds. C’est pour cette raison que je des’ 
tellement exposer clairement l’avantage de cette affaire. Il est parfal 
ment vrai que si on veut affecter cet emplacement à l’emmagasinage CX„ 
que, on obtiendra peut-être 300,000 pieds-acre d’emmagasinage de m01 ^ 
quantité à laquelle il nous faudrait également renoncer ; mais au c°urSoUg 
ces périodes l’eau, la chute et le débit seraient restés inutilisés. Quand a ^ 
considérons les frais, nous croyons qu’il nous faudra là-bas mettre un 1 
d’ordre dans tout cela, c’est-à-dire faire un nettoyage comme celui U 
l’Hydro ontarienne accomplit actuellement en assumant elle-même l’azo
tation de toutes les petites centrales. Je ne veux pas dire que notre ec 
mie nous oblige à y songer pour le moment mais, plus tard, lorsque |u ^ 

serons sur le point d’atteindre la limite de nos ressources. Il est possib*e
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Produire là 250,000 kilowatts, ce qui n’est pas à dédaigner. C’est tout ce 
lue j’ai à dire, monsieur Low.

D. Je vais essayer de digérer cette longue réponse, technique et diffi
cile à retenir. Aurais-je raison, mon général, de résumer de la façon sui- 
vante, à savoir que l’avantage d’aménager un barrage à Murphy-Creek 
au lieu de le faire à Castlegar, en nous limitant strictement à l’effet que 
Produirait l’un ou l’autre barrage en vue de protéger le débit provenant des 
réservoirs supérieurs, reviendrait à savoir si les 3 millions de pieds-acre 
envisagés aux lacs Arrow et au barrage de Castlegar seraient ou non com
pris dans les 18,500,000 pieds- “affectés”. Je crois que vous avez utilisé ce 
niot.—R. Oui, il est de ma fabrication.

D. Ou si cette quantité s’ajoute aux 18,500,000 pieds affectés, comme 
* indique votre annexe 71. Ai-je raison de le penser ?

Le PRESIDENT: Posez la question au général McNaughton et il vous 
^pondra.

M. Low
D. Ai-je raison de penser que la différence principale dans l’effet pro

fit par les deux projets est de savoir si les 3 millions de pieds-acre emma
gasinés aux lacs Arrow se trouvent ou non compris dans les 18,500,000 
affectés aux Etats-Unis ?—R. Nous aurons besoin d’un personnel de comp
iles agréés si nous voulons régler cette question de quantités d’eau com

mises dans d’autres quantités d’eau, et le reste. Cependant, monsieur, je ne 
Puis m’imaginer, comme je l’ai dit, que nos collègues d’en face puissent 
Puyer de bon gré argent comptant ce qui n’a aucune valeur. Or, le seul 
yantage que nous puissions reconnaître à cette proposition, c’est que l’eau 
uilisée au barrage de Castlegar se trouve déjà comprise dans la quantité 

?Pi sert actuellement à actionner les turbines ; on pourra maintenir le niveau 
°cal à cet autre barrage un peu plus longtemps durant l’année qu’on pour- 
,ait le faire autrement, mais c’est très peu de chose. Si on peut augmenter 
a hauteur de chute au barrage de Grand-Coulée, de quatre ou cinq pieds,
*eu importe — ce qui pourrait être possible grâce aux 3 millions de pieds- 
Cre — on produirait un peu plus de courant mais on n’ajouterait pas un 
eul kilowatt-heure à ce qu’on obtient en aval. Nos amis américains s’in- 

hhiètent beaucoup plus des avantages que pourrait leur valoir de l’eau 
Jàipagasinée qui leur profiterait au moment où la demande est la plus 
ç6vée en aval qu’ils ne s’en enquiètent même à Grand-Coulée. On a à Grand- 
n°ulée environ 360 pieds et en aval de Grand-Coulée on obtiendra, moyen- 
ant une mise en valeur complète, quelque chose de l’ordre de 900 pieds, 

j, msi, les avantages obtenus en aval sont au moins trois fois plus considé- 
ybles qu-à Grand-Coulée et ce qu’on obtient à Grand-Coulée, c’est un peu 

(. Us de hauteur de chute et un faible pourcentage de kilowatts-heure, avan
ts que ni la Commission fédérale de l’énergie ni aucun autre service 

stime important.
jje hh Je dois admettre que j’ai peut-être mal posé ma question. Je puis 

ut-être la formuler plus clairement. En effet, on n’a pas répondu à ce 
fait ^ avais à l’esprit. Lorsque M. Bonner a comparu devant le Comité, il a 
d *a déclaration suivante que j’emprunte à la page 350 du texte anglais 

‘ témoignages :
Ce qui préoccupe le plus le gouvernement provincial en ce qui 

concerne le barrage Castlegar, c’est qu’il ne voudrait pas que les
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3 millions de pieds-acre qu’on veut affecter à l’emmagasinage s’a
joutent aux I8I/2 millions dont il est question au tableau à la page 
74 du compte rendu des délibérations du Comité. En d’autres ter
mes, ce tableau démontre que l’emmagasinage requis au cours d’une 
année minimum pour assurer le fonctionnement des turbines 3 
plein rendement s’établit à 1814 millions de pieds-acre. On me dit 
que les 3 millions envisagés pour les lacs Arrow inférieurs ne doi
vent pas s’ajouter aux 181/2 millions mais plutôt y être compris- 
C’est en partant de cette prémisse que le gouvernement de Colom
bie-Britannique envisage cette question. Il nous faut insister sur 
ce point pour assurer l’aménagement approprié du Columbia.

Voici maintenant la question que je vous ai d’abord posée : vous n’ad
mettez pas que les 3 millions de pieds-acre envisagés aux lacs Arrow infe
rieurs se trouvent compris dans les 18,500,000?—R. Non, monsieur, je ne 
l’admets certainement pas.

D. Je vous remercie. C’est là le premier point. Voici le second : la popu
lation de Colombie-Britannique et ses ingénieurs sont convaincus que leS 
3 millions de pieds-acre se trouvent compris dans les 18,500,000?

M. STICK: Où trouve-t-on cela dans les témoignages ?
M. LOW : On le trouve ici dans les témoignages.
M. STICK : C’est le témoignage de M. Bonner.
M. Low.
D. M. Bonner était accompagné de ses ingénieurs qu’il consultait conti

nuellement. M. Paget a approuvé les chiffres. Je le signale au général Mc" 
Naughton pour une très importante raison. Si le point de vue de la Colom
bie-Britannique est le bon, il vous faudrait admettre que la construction du 
barrage à Murphy-Creek ne comporterait aucun avantage sur l’emplac6' 
ment de Castlegar, pour ce qui est, — j’emprunte les termes mêmes due 
vous avez utilisés cet après-midi — de protéger l’utilisation du débit prove
nant des réservoirs supérieurs. Cela serait-il exact?—R. Non, monsieui- 
ce n’est pas exact, pour les raisons que j’ai indiquées. Je dois répondre éner
giquement comme je le fais.

D. Je ne vous demande pas si c’est exact, en supposant, que vos calcuj5 
le soient. Je vous demande s’il y aurait quelque avantage à construire 16 
barrage à Murphy-Creek, si le point de vue soutenu par la population de 13 
Colombie-Britannique était juste?—R. Monsieur le président, les prémiss6 
sont *out-à-fait erronées. Je ne répondrais pour rien au monde à une QueS' 
tion de rechange lorsque les prémisses sont fausses.

D. Ça va.—R. Cela répond à votre question.
D. Très bien, alors. Nous nous contenterons de noter pour l’instant Qu î 

existe un désaccord sérieux entre vos ingénieurs et vous-même, d’un 6üt 
et les ingénieurs de la Colombie-Britannique et ce ministre, de l’autre, P°l‘t 
ce qui est de l’avantage que possède Murphy-Creek sur Castlegar touch3 
la protection du débit des eaux provenant des réservoirs supérieurs. Ç 6 
le premier point.—R. Vous pouvez le dire, monsieur Low; mais je sout,<Le 
que la situation est tout à fait différente de celle que vous supposez com 
point de départ. En sorte que la question n’a pour ainsi dire pas lieu d 6 
posée. / >

D. M. Bonner, quand il a comparu ici, a dit que votre point de déP3 
était erroné et que le leur était bon. A titre de membres du Comité, ü nC
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faut juger de la validité des affirmations de vos ingénieurs et des ingénieurs 
de la Colombie-Britannique. Je veux vous demander maintenant si vous 
avez vu la carte aérienne que M. Paget a montrée au Comité lorsqu’il a 
c°mparu et dont il est question à la page 299 (texte anglais) des témoi
gnages?—R. La réponse est, oui, je l’ai vue.

D. Je vous signale, maintenant, général McNaughton, que M. Paget 
interrogé par le Comité a répondu ce qui suit, comme en fait foi la page 
*99 (texte anglais) :

Monsieur le président, cette carte montre une partie du fleuve 
Columbia sise entre l’emplacement du barrage de Murphy-Creek et 
l’emplacement du barrage dit de Castlegar. Elle montre également 
le barrage Brilliant appartenant à la West Kootenay Power and 
Light Company, la ville de Castlegar, et le village de Kinnaird ; sont 
indiqués aussi l’emplacement du chemin de fer ainsi que les voies 
publiques et les terres arables.

Le trait rouge tracé sur cette photographie aérienne indique 
que la hauteur des terres est d’environ 1,422 pieds. C’est parce que 
l’on a dit à plusieurs reprises qu'il serait désirable que le barrage 
à Murphy-Creek puisse emmagasiner 4 millions de pieds-acre, pro
bablement 4 millions nets.

Il en résulterait de cette hauteur de 1,417 pieds, — nécessaire 
à l’emmagasinage de 4 millions de pieds-acre nets, plus 5 pieds, — 
ainsi que de la hauteur à prévoir à cause de l’amoncellement de 
de la voie du chemin de fer Pacifique-Canadien dans cette région 
glace au cours de la période d’emmagasinage, qu’une grande partie 
serait inondée et devrait être installée ailleurs. De plus, une grande 
partie des terres en baissière serait inondée, de même qu’une section 
considérable de la ville de Castlegar ainsi que d’autres districts 
importants situés sur la rive sud du fleuve.

Une grande partie de la voie du chemin de fer Pacifique-Cana
dien dans cette région serait inondée, et le niveau de l’eau s’élèverait 
tellement à la centrale de la West Kootenay Power and Light Com
pany sise à Brillant qu’elle serait incapable de fonctionner.

Le barrage de Castlegar, comme vous pouvez voir ...
M- BYRNE : Monsieur le président, j’invoque le règlement. 

e M. LOW : ... a été choisi en vue d’éviter ces ennuis à cet important 
^h’e industriel et noeud de chemins de fer de la province.

M- le PRESIDENT : M. Byrne, faites-vous un rappel au Règlement, 
du i LYRNE: Il me semble que nous avons établi comme ligne de con- 

lte que nous poserions des questions. Il a été répondu au point soulevé ici. 
ti0 .PRESIDENT: Je présume qu’il s’agit d’introduire une autre ques- 

n et je suis certain que celle-ci sera posée en temps utile.
Low.

P- Général McNaughton, je voudrais que vous nous donniez votre avis 
V°Uqui suit’ en Particulier, afin d’en venir à cette question: acceptez- 
l’aid es conclusions que M. Paget a tirées lorsqu’il a décrit la situation à 
le de cette carte aérienne sur laquelle il a tracé la ligne rouge indiquant 
pi-£sV®au?—R. J’aurai plaisir à répondre à cette question. J’ai accaparé déjà 

de la moitié du temps du Comité à cette fin. En effet, nous avons affi-
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ché sur le mur une coupe à l’aide de laquelle je vous ai montré avec beau
coup de détails les effets d’un niveau de 1,402 pieds, ce qui est suffisant ; 
j’ai aussi mentionné les excavations qui s’imposent et les améliorations au 
chenal qui sont indiquées avec quelques détails sur toute la pente en passant 
par les lacs Arrow supérieurs, les étranglements et les rapides de Tin-Cup- 
Ces excavations, envisagées par les ingénieurs à la condition d’avoir 1,402 
pieds comme niveau maximum, assurent derrière le barrage de Murphy- 
Creek 3,300,000 pieds-acre d’emmagasinage dans les lacs, 150,000 pieds 
entre Castlegar et le barrage de Murphy-Creek, ainsi qu’une quantité sup
plémentaire attribuable au tassement résultant de l’excavation, ce qui donne 
en chiffres ronds, le total de près de 4 millions dont il a été question.

En tant que je puis le constater à l’aide de la carte — je possède un 
exemplaire de la carte que M. Paget a montrée et que nous avons étudiée 
avec beaucoup de soin — M. Paget a tracé son profil à 1,422 pieds, soit 
de plus qu’il ne faut. Quand il lui a fallu apprécier les effets de la crue » 
Castlegar et ailleurs, en tant que nous pouvons le constater à l’aide des dé
tails qui nous ont été fournis, il n’a pas tenu compte des ouvrages de P1"0' 
tection que nous nous proposons de faire installer par nos ingénieurs autoui 
d’un coin de la ville ; il n’a pas tenu compte non plus de ce qu’une fois }eS 
niveaux égalisés par l’excavation dont j’ai parlé, tout danger d’inondation 
sera écarté des voies ferrées.

Vous me demandez maintenant si j’accepte la carte de M. Paget. La 
réponse est non. Pour de bonnes et judicieuses raisons d’ordre technique’
non.

Je vous remercie beaucoup. Nous nous entendons bien maintenant' 
puisque nous obtenons les réponses.—R. C’est merveilleux.

D. Je ne cherche pas à me quereller avec le général McNaughton ; ma,s 
je m’efforce d’obtenir des réponses à un certain nombre de questions très- 
très importantes. Nous avons constaté deux ou trois désaccords très sé
rieux.—R. Oui.

D. Je désire appeler votre attention sur un troisième ou un quatrième- 
Il en a été brièvement question cet après-midi, plus que brièvement pem'
être mais je voudrais vous ramener aux calculs qui ont été faits de part et
d’autre au sujet de l’avantage de l’emmagasinage à Castlegar. M. Fulton 
posé bon nombre de questions cet après-midi sur ce sujet et dit . . .

M. FULTON : et obtenu un grand nombre de réponses.
M. LOW: Non pas celles que vous cherchiez à obtenir, cependant.
M. Low. laD. Je désire poser la question que voici: Ne croyez-vous pas Que ^ 

méthode dont se sert M. Paget pour calculer les avantages probables 
judicieuse?—R. Faut-il répondre par un oui ou par un non?

D. Oui.—R. Eh bien, la réponse est non. :
D. Eh bien, encore une fois, je suis heureux qu’on me réponde a 

catégoriquement, parce que cela nous est utile. Monsieur le président, ^ 
allez voir où je veux en venir ici. Vous avez un autre désaccord très seI'jS- 
entre, d’une part, les ingénieurs très compétents au service de la Com ^ 
sion mixte internationale et du gouvernement fédéral et, d’autre P®1 'jeg. 
ingénieurs indubitablement très compétents de Colombie-Britanniq116’ t \e 
quels ont fait une étude soignée. Vous avez comparu tous deux devM^ ^ 
Comité, l’un pour nous dire une chose, l’autre pour soutenir le contrail
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Propos de ces questions. Il y en a parmi ceux qui siègent autour de cette 
table qui disent que nous devrions accepter le témoignage du général Mc- 
^aughton et rejeter les autres dépositions.

M. STICK: Vous faites des suppositions que vous n’avez aucun droit 
faire.

M. LOW : Je répète ce que j’ai entendu dire par un membre du Comité 
Cet après-midi. Je n’ai pas dit tous les membres.

M. STICK: Vous avez dit les membres du Comité.
M. LOW : Non, j’ai dit certains membres. Voici, monsieur le président, 

°u je veux en venir ...
M. FULTON : Peut-être que d’autres ne sont pas du même avis.
M. LOW : Je pense qu’ils constateront s’ils sont ou non du même avis.
Le PRESIDENT: Ne supposons pas ce que d’autres membres peuvent 

Penser ou ne pas penser.
M. LOW : Nous prendrons tel quel le résultat du vote.
Le PRESIDENT: Il appartiendra à chacun de décider de la valeur des 

ai'guments dans l’une et l’autre série de réponses.
M. LOW : C’est ce que je cherche à obtenir. Voici, maintenant, mon- 

^leUr le président, où je veux en venir. En cherchant à démêler le pour et
^contre dans toutes ces controverses, je me trouve en face du même pro- 

^le*ne que celui qui s’est posé au général Pearkes cet après-midi, la très 
Mettable situation où nous devons nous efforcer, en qualité de membres 
P Comité, de prendre parti entre des témoignages contradictoires qui 
ivergent sur un certain nombre de points très, très importants à l’égard 
e toute cette question.

Je doute fort que nous puissions d’ici dix ans juger qui a raison, si 
°Us restons dans la même situation. Voici quel est mon sentiment : je pense 

,jUe nous perdons beaucoup de temps sur ces questions techniques et que 
s><?Us devrions, monsieur le président, revenir à l’étude du principe dont 

ùispire le projet de loi. Ce principe, à mon avis, n’a rien à voir à . . .
0- Le PRESIDENT: Nous n’en sommes pas rendus au Comité à l’étape 

n°us devons étudier les principes dont s’inspire le projet de loi et où 
s membres peuvent exprimer leur avis. Nous avons un témoin et si vous 

de6Z Lni de l’interroger, nous demanderons à un autre membre de lui poser 
s questions. Nous n’étudierons pas les principes dont s’inspire le bill 
ant d’en arriver à cette étape de la procédure.

^ . M. LOW : Je ne m’attendais pas à ce que vous acceptiez mon conseil 
ais Je m’attendais certes à une attitude impartiale de votre part. 

ju Le PRESIDENT: Je vous remercie de cette remarque. Je pense que 
^qu’ici je me suis montré très poli envers vous et envers tous les autres 

de Mais nous avons actuellement un témoin, nous voudrions faire
dét a Limière dans nos esprits et dans nos consciences, et obtenir tous les 
f,n jlls possibles. Plus tard, lorsque le bill subira au Comité son examen 
ùft f - chaque membre aura le droit d’exprimer son avis. Ce soir, nous avons 

emoin et nous voulons d’abord en finir avec lui. 
dire M. LOW : Assurément, vous ne voudriez pas me priver du droit de 

Ce Que je pense de la conduite actuelle de .. . 
e0n Le PRESIDENT: Je ne crois pas que le moment soit venu de tirer une 
Ws ion sur ce Point. Il V a nombre d’années que je m’occupe des comités. 
coqÇ]tlU? nous avons des témoins, nous ne devons pas faire connaître nos 

Usions en leur présence. Nous devrions nous contenter de les interro-
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ger. Lorsque nous en serons à l’étude détaillée du projet de loi, ce sera Ie 
moment de donner notre avis et de confronter les témoignages.

M. LOW : Je pourrais dire, monsieur le président, que vous avez pris 
plus de temps qu’il m’en aurait fallu pour le dire dix fois. Je terminerai en 
disant que nous devrions passer notre temps à étudier le principe dont 
s’inspire le bill, parce que c’est au sujet à l’égard duquel nous pouvons en 
arriver à une conclusion.

Le PRESIDENT: Aussi longtemps que nous aurons un témoin, nous 
devrons f interroger.

M. RICHARD (Ottawa-Est) : M. Low veut-il dire que personne ne 
devrait interroger le témoin ?

M. LOW : Je formulais une observation qu’il vous est loisible d’acceptei" 
ou de rejeter.

Le PRESIDENT : En tout cas, le président ne l’accepte pas.
M. LOW : C’est votre droit, en qualité de président.

M. Stick.
D. Pour donner suite à la question que M. Fulton a posée cet api'è5' 

midi sur le droit qu’on a de faire du marchandage de l’autre côté de 1® 
frontière, si j’ai bien compris la question et la réponse, on va affecter des 
fonds considérables à l’emmagasinage de cette eau qui ne servira peut-êti'e 
pas avant sept ans. En rédigeant une entente ou en faisant un marché avÇc 
nos voisins du Sud, les frais d’emmagasinage de cette eau ne devraient-)*® 
pas entrer en ligne de comte ?—R. Je crois que c’est sage, monsieur Stick-

D. Pouvez-vous nous donner une idée de ce que coûte l’emmagasinag® 
de l’eau durant deux ou trois ans ou durant un certain nombre d’années • 
Nous n’avons pas encore eu ce renseignement jusqu’ici dans les témoign®' 
ges et nous pourrions peut-être avoir une idée de ce que cela coûtera 
Les chiffres les meilleurs et les plus sûrs que nous avons, monsieur Stick- 
ont trait à Mica-Creek où l’enquête a porté sur toutes les phases. Nous ayon® 
maintenant un rapport des ingénieurs-conseils qui a été vérifié et revértf16: 
Nous savons donc exactement les quantités qui sont disponibles pour ce 9U* 
est de l’eau emmagasinée derrière le barrage ; nous sommes sûrs de ce 
cela coûte. Je ne puis faire le calcul mentalement, c’est-à-dire réduire *e 
immobilisations que je vais vous indiquer en frais annuels ; mais des comP 
tables et ceux qui ont acquis des connaissances dans ce domaine de 
science pourront le faire à l’aide de ces chiffres : à Mica-Creek, les chif*1 
les plus récents, fondés sur les dernières cartes topographiques que n°ut 
pouvons nous procurer depuis trois ou quatre mois seulement, indiquer 
que l’emmagasinage utile atteindra maintenant non pas le chiffre de 1 • 
dont nous nous sommes servi mais celui de 11.8 millions de pieds-acre, 
coût du barrage de Mica-Creek est. ..

M. BYRNE : De 247 millions de dollars. 0
Le TEMOIN : Ce qui comprend la centrale et une capacité de 1,1°(),( .g> 

kilowatts. Le coût du barrage et du réservoir est de 192 millions de doll®1 
Pour ce montant, nous aurions pu emmagasiner 11.8 millions de pieds-a^ 
durant les pires années que nous avons eues jusqu’ici. Telles sont les f1^, 
d’immobilisation. Il devrait être possible de calculer les frais annuels- ' 
ne puis faire ce calcul mentalement.

M. STICK : Ainsi, il faut faire entrer en ligne de compte ce 
l’emmagasinage de cette eau lorsque nous signons un contrat ou

que covite
co:nclu^



AFFAIRES EXTERIEURES 41

ÜIie entente avec nos voisins du Sud ? 
Le TEMOIN : Oui.
M. Byrne :
D. Je me demande si le général McNaughton peut me dire ainsi qu’au 

Comité le coût moyen d’un kilowatt-heure d’une façon générale dans ce 
genre d’installations?—R. Un chiffre qui a été fourni récemment à nos 
techniciens est quelque chose comme $17.50 le kilowatt-heure en moyenne.

D. Cela comprend les investissements ?—R. Cela comprendrait le coût, 
;es frais d’exploitation et le reste. Je ne voudrais pas affirmer qu’il s’agit 
*Çi d’autre chose que d’un chiffre moyen. En effet, le coût varie beaucoup 
d’une centrale à l’autre.

D. Les journaux ont rapporté récemment que M. Summers aurait dit 
ÛUe le coût du détournement de Mica-Creek vers la Fraser serait tellement 
elevé que le prix en serait triplé ou quadruplé, en regard d’une installation 
tj°t’male. Avez-vous quelque chose à dire à ce propos ? Il faut tenir compte 
clu) coût du tunnel.—R. Pour ce qui est du coût du détournement, je pense 

°n finira par utiliser deux tunnels jumelés. Cependant, on se contentera 
au( début d’un tunnel unique. En effet, le coût de l’énergie est si peu élevé 

il est plus économique d’utiliser une section plus petite au risque de 
h^dre une partie du courant, du moins au début. Le courant disponible 
aei'a durant quelque temps plus considérable que la demande. Ainsi, la façon 
ec°nomique de s’y prendre, c’est de construire un des deux tunnels, pour 
Commencer, quitte à construire l’autre plus tard. Les conclusions auxquelles 

°us en sommes arrivés à cet égard ne diffèrent pas de celles qui ont été 
lrées par le New York State Board et les ingénieurs militaires en ce qui 
pncerne les nouveaux travaux entrepris à Niagara. A Kitimat, il y aura 
dialement deux tunnels. C’est la meilleure façon d’utiliser les fonds dont 
11 dispose actuellement. Il est difficile d’évaluer le coût de ce détournement 

^arce que nous avons actuellement trois projets à l’étude. L’un serait réalisé 
Râgle-Pass. Le principal détournement mesurerait à cet endroit quinze 
dies de long. Le diamètre sera de 45 ou 46 pieds, selon les indications 

à j^pHes, soit à peu près les mêmes dimensions que les ouvrages de l’Hydro 
-Niâgara. La vitesse d’écoulement qui a servi au calcul était de 12 pieds 
.r seconde et certains de nos ingénieurs croient que cette vitesse de 12 

(j> s par seconde peut être considérablement accrue. Le coût d’excavation 
dif116 Ver£e de roc est de $10, ce que nous savons de source sûre grâce au 

tournement du canal d’évacuation et aux travaux de Mica. Vous m’obli- 
Jlez diaintenant à faire un calcul mental. La coupe du détournement serait 
<ti verges carrées et le coût en serait, sur chaque verge de longueur de 
n>500.
W toute façon, vous obtiendriez, M. Byrne — bien que je n’aie pas fait 
dét 6 — quelque chose comme 30 ou 40 millions de dollars pour ce
Ç’e°,Urnernent ; mais c’est peu de chose en regard du coût de la centrale. 
tat£ aussi bien peu de chose en regard du prix même des différences cons
ens dans les estimations des ingénieurs pour cette entreprise d’électri- 
d’un ^0Us avons de fait à Mica réduit l’estimation de 150 millions de dollars 
eq Seul coup en substituant à un barrage — poids en béton un barrage 
la *n'°chement tout en augmentant la sécurité de l’ouvrage par rapport à 
Ration domicilié en aval, sans ne rien lui faire perdre du point de vue
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D. D’après l’exposé ... — R. A ce sujet, tout ce que je peux espérer 
vous communiquer, c’est une idée de la proportion qu’il représente ; elle est 
très faible par rapport au coût total de l’installation en cause.

D. N’a-t-on pas prétendu que l’entreprise était futile ?—R. Je m’en 
tiendrai à une seule observation : l’entreprise fût-elle futile, c’est un genre 
de futilité auquel il me plaît de participer.

D. Ces propos ne sont pas les miens, je ne faisais que les répéter. Est-il 
exact que l’installation actuelle de Bonneville ne serait utilisée, l’année 
longue, qu’aux trois cinquièmes de sa capacité. Est-ce bien 60 p. 100 seule
ment?—R. C’est un peu plus, je crois, soit de 60 à 65 p. 100. Je parlais du 
réseau en général. J’imagine que si vous parliez de l’usine de Grand Coulée, 
par exemple, vous constateriez que la charge est un peu plus élevée ; en 
effet, cette usine étant la plus économique du réseau, on l’utilise au maxi
mum.

D. Croyez-vous qu’une société comme la Bonneville Power Adminis
tration songerait sérieusement à aménager d’autres installations pour uti
liser le débit? Pareille installation serait-elle économique en ce moment?—' 
R. On nous a dit la même chose; il en est question dans nombre de docu
ments et de rapports publics venant des Etats-Unis. Un certain nombi'6 
d’ingénieurs-conseils de ma connaissance sont d’avis que si la société P°u" 
vait obtenir une autre dizaine de millions de pieds-acres derrière Grand 
Coulée...

D. Que la Bonneville Power Administration se voit refuser mainte
nant des moyens d’emmagasinage et elle pourrait bien, à en croire une nou
velle de presse citée par M. Herridge, aller de l’avant et aménager une 
installation qui utiliserait la crue de printemps, ce qui lui donnerait ensuite 
le droit de l’utiliser à perpétuité. A votre avis, la société aurait-elle raison, 
du point de vue économique, d’aller ainsi de l’avant et d’aménager mainte
nant pareille installation, ou bien s’agit-il tout simplement d’une utopie • 
—R. Me fondant sur la situation générale et sans vouloir avancer autie 
chose qu’une hypothèse, j’estime que la société serait extrêmement ma 
avisée d’agir ainsi, chacun étant maintenant averti que le gouverneme1^ 
du Canada a l’intention, si le rapport de l’enquête est satisfaisant, de rea 
User lui-même ces entreprises. Lorsque nous avons déjà discuté des 
semblables avec nos collègues américains et qu’il eût été de notre inteie 
d’aller de l’avant, par une sorte d’entente qui a joué dans nombre de ca- 
on a observé à une sorte de moratorium tant que l’affaire restait soumise 
l’examen de la Commission conjointe internationale. Juridiquement, m 
thèse n’est pas très forte, mais jusqu’ici cette pratique s’est imposée.

D. Aurait-on raison de dire que si la Bonneville Power Administratif 
décidait d’aménager d’autres installations, elle surveillerait ces délibef, 
tions de plus près encore, en vue d’emmagasinage ultérieur au Cana» 
—R. Oui monsieur.

D. Si déclarations futiles il y a eu, on peut dire que celle qu'a Pu" 1 g 
le journal mériterait alors cette épithète. Conviendrait-il que nous revem 
à nouveau aux appendices qui ont été déposés au moment où M. Somf ^ 
a témoigné devant le comité et que nous nous reportions à la page 40* .g 
l’appendice 4 et à la séance à laquelle les représentants de Kaiser ont P 
part, le vendredi 17 septembre 1954 ?

Le PRESIDENT: Oui, très bien.



AFFAIRES EXTERIEURES 43

M. Byrne :
D. Aurait-on fait quelque erreur typographique à propos de la date 

bien est-il exact que les représentants de Kaiser Aluminum ont pris part 
lci même le 17 décembre 1954 à des négociations ou à des discussions au 
sujet du projet envisagé au lac Arrow?—R. Ils étaient dans mon bureau de 
leur propre gré lorsque le premier télégramme m’est parvenu, mais ils n’en 
°nt rien su.

D. Et la déclaration de M. Stokes-Rees ? Enonce-t-elle vraiment la pro
fesse de M. Stokes-Rees selon laquelle il se serait engagé à tenir le général 
McNaughton au courant des événements relatifs à l’entreprise projetée au 
lac Arrow ? A-t-il fait cette déclaration ?—R. Oui.

D. N’était-ce pas à la date même où le contrat a été signé dans un autre 
Secteur de Kaiser Aluminum Company?—R. Parfaitement.

D. J’ai épuisé mes questions.
Le PRESIDENT: Il ne reste plus que deux membres du comité sur la 

lste. La parole est à M. Green.
M. Green :
D. Général McNaughton, lors d’une comparution antérieure vous nous 

avez prouvé, et M. Bonner l’a fait plus récemment, qu’il n’y avait pas de 
1 aison de pas entreprendre maintenant la réalisation du proj et Mica ; autre
ment dit, que toutes les études nécessaires avaient été effectuées.—R. Les 
^•Pports des ingénieurs-conseils sont arrivés. Ils ont été étudiés et vérifiés.

pourrait passer tout de suite à l’étape suivante, qui est l’établissement 
aes plans ét devis. Cela ne demande pas beaucoup de temps à des ingénieurs 
c°mpétents. On n’a pas encore commencé à établir les plans et devis.
, D. Ce projet n’est-il pas le plus considérable et le plus important de 
4>Ute l’entreprise d’aménagement du bassin en territoire canadien?—R. 
ub monsieur. Je me place du point de vue pratique, études et établisse

ments des plans et devis. On peut maintenant passer à l’établissement de 
fans et devis détaillés. Quant aux principes en cause, les gouvernements 
nt évidemment le droit de savoir à quel usage on destine cette eau ; lui 

Permettra-t-on de s’écouler librement jusqu’aux deux centrales qui seront 
nstallées en amont de Revelstoke, aux rapides Priest et à Dalles et de se 
everser ensuite dans Grand Coulée par les lacs Arrow et Murphy-Creek ou 
len sera-t-elle dérivée vers le fleuve Fraser? Cette décision essentielle ne 
6Ut venir que des gouvernements.

D. J’avais toujours cru comprendre que cette entreprise serait réalisée 
les autorités canadiennes ou par des sociétés canadiennes. Cet après- 

mfi, cependant, j’ai entendu dire que le Puget Sound Utilities Council avait 
ftectué des études concernant le projet Mica. Vous avez eu l’amabilité 
.p me prêter le programme d’énergie qui leur avait été soumis par leurs 
t^enieurg. Vmd la déclaration que je trouve au verso de la page de couver-

Nous espérons que les discussions entre les représentants du 
Canada et des Etats-Unis aboutiront à la construction par le Council 
d’un important barrage au Mica Creek en Colombie-Britannique.

Sea,^°us constatons que ce Council se compose des sociétés suivantes:
Ç0‘ t*e City Light, Tacoma City Light, Puget Sound Power and Light 
U^y, Snokomish County and Public Utility, Chelan County and Public
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Voilà les cinq organismes qui le constituent à en juger par le pro
gramme, il semble que le gouvernement des Etats-Unis prendrait une large 
part au financement de l’entreprise. Le projet Mica permettrait-il à un 
organisme constitué de services d’utilité publique des Etats-Unis et finance, 
en partie du moins, par le gouvernement américain, d’aménager ainsi un 
barrage et une centrale en territoire canadien ? J’aimerais savoir si une 
telle entreprise s’insère dans votre programme de mise en valeur du secteur 
canadien du bassin du Columbia?—R. Non. Ces messieurs qui représen
taient des sociétés valant plusieurs centaines de millions de dollars ont été 
envoyés pour discuter avec nous. Nous avons poursuivi ces discussions au 
nom du gouvernement de la Colombie-Britannique tout en cherchant à nous 
renseigner à fond sur les projets de ladite société. Au cours de ces entre
tiens, nous n’avons pas manqué d’établir clairement quels étaient les inté
rêts du Canada ; d’autre part, nous ne voulons aucunement jouer, en cette 
affaire, le rôle de chien du jardinier. Nous savions qu’il existait, outre- 
frontière, une pénurie d’énergie attribuable aux trop nombreuses centrale8 
qui y ont été installées et qu’il faudrait environ 15 ans aux meilleurs ingé
nieurs pour y rendre l’emmagasinage d’eau satisfaisant et restaurer l’équ1' 
libre ainsi compromis. Compte tenu du fait que les centrales américaines 
installées le long du principal tronçon inférieur du Columbia à partir de 
Grand Coulée, ont une capacité de production totale de près de sept milli°nS 
de kilowatts, les propres ingénieurs de la société ont déclaré qu’il lui faU' 
drait, raisonnablement, un réservoir de 21 millions d’acres. Comme ehe 
n’en a aujourd’hui qu’un peu plus de 9 millions, pas même tout à fait 1°: 
il lui manque donc environ 10 ou 11 millions de pieds-acres. C’est pourqu01 
ces messieurs voudraient bien pouvoir, d’une façon ou d’une autre, coff1' 
penser cette lacune aux dépens de Mica. La publication que vous avez eJ1 
main, monsieur Green, m’a été envoyée à titre personnel par M. Paul Ravel: 
président du groupe en question et ingénieur distingué qui s’est occuP6 
toute sa vie de problèmes d’énergie. Je l’en ai remercié en lui disant: “J 
bien l’intention d’étudier très attentivement cet impressionnant documeu 
qui, je l’ai remarqué, fait une large place à l’entreprise Mica, sans s’en tenu 
cependant à ce qui a été discuté à Ottawa.”

D. Dans quelle situation se trouverait le Canada s’il autorisait un orga' 
msme, composé comme celui-ci de services d’utilité publique, à venir en 
notre pays monter une entreprise comme celle qui est envisagée à Mica 
Creek ?—R. Monsieur Green, à mon humble avis, nous ne serions même PaS 
en mesure comme M. Byrne l’a déjà fait observer, de jouer le rôle modeste 
mais utile de porteurs d’eau et de scieurs de bois ; nous serions tout simple' 
ment relégués au rôle passif d’emmagasineur d’eau au profit d’autrui.

M. Fulton :
D. Général McNaughton, j’aimerais vous poser une ou deux quests 

au sujet de la dérivation des eaux du Columbia. Je n’ai d’autre intern1 ^ 
que d’éclairer ma lanterne. La chose m’intéresse particulièrement, can 
jamais la dérivation se produit, le Columbia empruntant la rivière Th0? . 
son pour s’écouler dans le Fraser passera à ma porte. Sans prétendre cl , 
exactement vos paroles, j’ai cru vous entendre dire à maintes reprises 
après-midi que la dérivation des eaux du Columbia créerait une haut 
de chute d’environ 2^000 pieds avant d’atteindre le Fraser. ^

Au cours d’entretiens que j’ai eus avec les gens tpii étaient ici l°rsC*
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vous avez témoigné devant le Comité, j’ai appris que le seul emplacement 
de centrale sur le Fraser se trouve en aval de Lytton au confluent du Fraser 
et de la rivière Thompson, dans le voisinage de Yale, quelque part entre 
Lytton et Nord Bend. Or cette région n’a que 500 pieds environ d’altitude. 
Où compteriez-vous établir les centrales qui pourraient utiliser la hauteur 
de chute de 2,000 pieds ?

M. STICK: Avant que le général McNaughton réponde à cette question, 
Puis-je demander à M. Fulton de me donner les noms des personnes à qui 
d a parlé et dont il tient ces renseignements. Il n’a pas dit de qui il s’agissait.

M. FULTON : Je donnerai leurs noms si vous le désirez, mais cela ne
paraît pas nécessaire. Les intéressés venaient de la Colombie-Britanni

que. Si mes renseignements sont inexacts, je suis sûr que le général Mc- 
^aughton les rectifiera.

Le PRESIDENT: La question portait sur la source de vos renseigne
ments.

M. FULTON : Eh bien, mettons que j’ai dit qu’on m’a informé ... Si 
on veut que je demande la suppression du passage disant que je tenais ces 

Renseignements de quelqu’un de la Colombie-Britannique, j’y consens volon
tiers.

M. STICK: Non. Je veux tout simplement savoir de qui vous tenez ces 
Enseignements, connaître votre source d’information ?

Le PRESIDENT : Allez-vous continuer ce dialogue ou bien vous adres
serez-vous au comité ?

M. Fulton :
D. Voici ma situation. J’ai bien dit avoir été informé que le seul empla- 

Ettient de centrales sur le Fraser se trouverait dans le voisinage de Yale, 
*Ras très loin en amont de Yale, où l’élévation est d’environ 500 pieds. Je 
°udrais savoir comment cela peut bien cadrer avec votre déclaration vou- 

jEt qu’on puisse utiliser une hauteur de chute d’environ 2,000 pieds ?—R. 
°us ne sommes pas encore prêts à fournir bien des précisions à ce sujet. 

Usqu’ici nos ingénieurs ont pu effectuer une reconnaissance générale de
es cours d’eau, partis de la rivière Eagle, ils l’ont suivie jusqu’au lac Shu- swap_

p D. Mais du lac Shuswap ne passe-t-on pas dans la rivière Thompson ?— 
'■•.Le la Thompson-Sud, on passe dans le lac Kamloops d’abord et suit en- 
Ulte la rivière jusqu’à Ashcroft et de là le Fraser jusqu’à Hope. Nous 

, ons une longue liste d’emplacements virtuels de barrage qui présentent 
es assises rocheuses et d’autres caractéristiques souhaitables. Toutefois, 

c°Us ne sommes pas encore en mesure d’en apprécier la valeur. Nous savons, 
^Pendant, par les groupes de reconnaissance qui nous l’ont affirmé, qu’à 
ys einplacements, nous trouverons, outre les assises rocheuses déjà men- 
tn°nnées, toute la place qu’il faut pour les installations intéressant le sau- 
Co°n’ l’aménagement des centrales électriques prévues, sans oublier la 
^Pstruction de passes-déversoirs satisfaisantes n’entraînant qu’un dépla- 
tjqent modéré des voies de chemin de fer. Je n’aimerais pas fournir main- 
lgaPt des précisions à ce sujet. L’intérêt public me commande le silence.

avons (les ingénieurs qui font des études sur place et pour autant 
m 11 s’agit de notre argent, nous les pressons d’accélérer leurs travaux. 
domS Sommes saisis d’une demande de $250,000 sur laquelle vous serez sans

te appelés à vous prononcer au cours de l’année et qui vise l’accélération
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de ces travaux. Tout ce que je puis dire, c’est que même si rien n’a encore 
été prouvé, nous gardons un espoir, que personne ne peut nous enlever- 
Il faut compléter ces études et en tirer les conséquences économiques qul 
s’imposent. C’est là tout le mandat que le gouvernement nous a confié ; nous 
devons tout simplement enquêter et ensuite faire connaître la vérité, toute 
la vérité et rien que la vérité, si je peux m’exprimer ainsi.

D. Ainsi, général McNaughton, les renseignements provisoires Que 
vous possédez sembleraient indiquer que j’ai été fort mal renseigné quand 
on m’a dit que, par suite de la dérivation prévue, seuls deux emplacements 
pourraient servir à la construction de centrales?—R. Les renseignements 
que j’ai ne me permettent pas de souscrire à cette opinion. Les renseigne- 
ments que j’ai sont le fruit de simples reconnaissances, mais ils sont pro
metteurs.

D. Les renseignements que vous avez actuellement vous portent a 
espérer que l’on découvrira bien d’autres emplacements que les deux déjà 
mentionnés pour utiliser l’eau amenée par cette dérivation ?—R. Parfai
tement.

D. Vous avez parlé d’un tunnel de 45 ou 46 pieds de diamètre semblable 
en quelque sorte si je vous ai bien compris aux tunnels de l’Hydro. Ai-Je 
raison de croire qu’il n’existe pas encore de tunnel de longueur et de diamè
tre comparables dans quelque entreprise que ce soit?—R. C’est exact, 
n’existe pas de tunnel de ce diamètre et de cette longueur. On en aménage
rait si l’occasion se présentait; or, elle se présente. Ce genre de construc
tion, et notamment le tunnel de 15 milles dont j’ai parlé, ne présente PaS 
de difficultés techniques particulières, car la topographie nous est UIie 
garantie que la roche est bonne. Sur ces 15 milles, se trouvent deux faille® 
seulement ; il y a une faille importante creusée par la rivière Jordan qu 1 
faut franchir à l’ouest de Revelstoke et l’autre, d’ordre secondaire, se situ6 
plus loin dans le col Eagle. La roche, de bonne qualité, se prête bien à l’ame
nagement d’un tunnel. Sauf dans la région de ces failles où un traitemen 
spécial s’imposera sans aucun doute, je ne suis même pas sûr qu’il fal‘ , 
de revêtement intérieur au tunnel, du moins pas où les choses en son 
actuellement.

Je n’exprime qu’une opinion, car nous n’avons pas encore les rensei
gnements précis qui nous permettraient d’avoir des certitudes en ces mati6^ 
res, comme vous le comprenez fort bien. J’entends donner seulement u’^ 
idée générale de l’entreprise ; elle se modifiera sensiblement à mesure <3U 
vancera l’aménagement du barrage. Il en a été ainsi de tous les pi’OJe ^ 
Nous obtenons d’abord un aperçu général de l’entreprise à réaliser. A no 
avis, d'après notre expérience, dirai-je plutôt, si j’en juge par l’entrep11 , 
Mica, nous avons tendance à surestimer le prix de revient. On avait g. 
estimé le coût du barrage à 425 millions ; nous songions alors à un bflJT®® ^ 
poids en béton de quelque 700 pieds de hauteur. A mesure que se précisai6 g 
notre connaissance de la région, des problèmes et de certaines Qua11 g 
spéciales de la roche que nous pouvions utiliser avec avantage, nous aV^go 
élaboré des contre-propositions qui permettaient d’épargner environ 
millions de dollars sur le prix estimatif initial. Nous faudrait-il aménag 
un tunnel de 15 milles que les frais d’aménagement ne devraient pas c°teS 
tituer le critère primordial, quand il s’agit de l’exploitation d’aussi yaS ^ 
ressources hydro-électriques. Mettons, si vous voulez, qu’ils ne constn1 
qu’une partie des économies réalisées lors de l’entreprise Mica.
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D. J’allais vous demander si vous étiez en mesure de nous donner une 
estimation approximative du coût du seul tunnel. Si nous appliquions les 
chiffres que vous nous avez donnés au seul tunnel en tenant uniquement 
compte de sa longueur et du cubage, nous aurions une réponse, mais . . .

R. C’était, je crois, 1 million et demi le mille. Mettons 2 millions, ce qui 
Porterait à 30 millions le coût d’un tunnel de 15 milles. Ce n’est pas excessif, 
je pense.

D. C’est bien ce^ que j’avais compris, si l’on s’en tient au nombre de 
Verges à extraire. Je crois cependant que les frais s’accroîtraient à mesure 
ûu’avancerait le tunnel; en effet, il ne s’agit pas tout simplement d’extraire 
et de sortir telle quantité de roches mais aussi d’amener le matériel sur 
Place. Ce chiffre devrait être multiplié par un coefficient quelconque tenant 
compte des difficultés imprévues que peut présenter l’aménagement d’un 
tunnel de cette longueur?—R. Oui. Les prévisions semblent favorables. 
Ra vallée de la rivière Jordan est accessible à ses deux extrémités. On peut, 
sans trop de difficultés, obtenir quatre plans de travail, ce qui aide beau
coup. Nous ne cherchons pas actuellement à pousser l’étude de cette possi
bilité. Nous nous appuyons sur les données géologiques, la topographie 
Générale de la région et la première esquisse établie. Mais vous n’êtes pas 
®ans savoir, monsieur Fulton, que le col Eagle est déjà assez encombré; 
tout va bien tant que nous n’arrivons pas à la centrale souterraine que nous 
Voudrions établir au lac Summit. Quant à l’élimination de l’eau, le projet 

question laisse malheureusement prévoir une perte de chute de 120 
Pieds; c’est pourquoi nous examinons d’autres projets. Sur la carte qui a 
eté distribuée un peu plus tôt figure un second tunnel ; il est un peu plus 
court à Ratchford-Creek qui est perdu au bout du monde et se jette dans 
Ç bras inférieur du lac Shuswap. On dit qu’il présente plusieurs caractéris- 
tl(ÏUes souhaitables, de notre point de vue; l’une des plus importantes est 

il ne met pas en cause les voies ferrées et que sais-je. Nous sommes libre 
aménager la centrale où nous voulons. Le tracé passe au-dessus de la 

Pbontaison du saumon ; on ne peut donc nous opposer l’important critère qui 
c°nsiste à ne pas compromettre la montaison du saumon. Par malheur, nous 
Pvons dû rappeler nos équipes cet automne, à cause du mauvais temps, et 
,,?us n’avons encore pu les renvoyer sur les lieux. Elles vont poursuivre 
etude de ce projet. Je sais, cependant, que M. Warren a encore au moins un 

pRre projet digne d’intérêt. On s’en occupera énergiquement dès que le 
Element aura fourni les moyens nécessaires.

D. Je ne veux pas vous poser une multitude de questions pour vous 
sernander des renseignements que vous ne jugez pas devoir divulguer pré- 
^entement. Cependant, puis-je vous poser encore une question. Ai-je raison

conclure de vos réponses que les emplacements éventuels des centrales
triques rattachées à la dérivation ne se trouveraient pas toutes sur le 

des Ser’ en ava* Rytton, mais s’échelonneraient tout le long du parcours 
bilit^aUX abnsj dérivées?—R. Sans aucun doute. 11 existe d’excellentes possi- 
dé 6S dans votre région. Nous ne pourrions nous permettre de perdre la 

nivellation qui s’y trouve.
Byj, • Non. Maintenant voici: tantôt, répondant à une question de M. 
v0u,ne’ vous vous êtes servi d’expressions que vous n’avez peut-être pas 

u appliquer à la question que je vais vous posef. Je cite :
Chacun est maintenant prévenu que le gouvernement du Cana

da a l’intention de réaliser lui-même ces entreprises.
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Je me suis tout de suite demandé si la dérivation du Columbia était 
comprise dans ces entreprises ; si elle l’est, avec quelle rigueur faut-il inter
préter vos paroles ?—R. Je crois m’être servi d’autres expressions qui pour
raient atténuer le sens de la brève citation que vous avez faite, monsieur 
Fulton. J’ai dit que le Canada avait fait connaître son intention d’examiner 
cette affaire et que les Etats-Unis, tout comme les autres, en avaient été 
prévenus. J’ai eu moi-même le bonheur de faire une revision très complète 
de la situation en présence de mes collègues de la Commission conjointe 
internationale, de sorte que personne ne peut prétendre ignorer ces inten
tions. Jusqu’ici nul n’en est encore à établir comment ces ouvrages seront 
aménagés, ni par qui ; cet aspect de la question ne m’intéresse pas en tant 
que président de la section canadienne de la Commission conjointe inter
nationale. Pour l’instant, je dois voir à ce que les enquêtes nécessaires soient 
effectuées, à ce que leurs données soient recueillies et étudiées et que des 
recommandations et propositions précises soient soumises au gouvernement 
du Canada et au gouvernement de la Colombie-Britannique. C’est à eux de 
décider ce qu’ils feront.

D. Ce que vous avez dit au sujet de la dérivation du Columbia ne devrait 
donc être interprété que dans le sens suivant : une enquête aura lieu en vue 
de déterminer si le projet est réalisable ou non?—R. Parfaitement. Toute
fois, lorsque des gouvernements font connaître leur intention d’étudier tel 
problème, ils méritent certes, au Canada, les mêmes droits de priorité que 
ceux qui sont reconnus aux Etats-Unis. Or, là-bas, quand le gouvernement 
fédéral déclare avoir l’intention d’étudier un projet de barrage, il obtient 
une option prioritaire de trois ans sur remplacement en question. Il en est 
ainsi au Montana, par exemple.

D. Je ne songeais pas tellement à une question de priorité entre pays 
qu’à la vive inquiétude que ressentirait certainement le gouvernement de la 
Colombie-Britannique s’il estimait devoir tenir ces propos pour une décla
ration d’intention de la part du gouvernement du Canada, annonçant Pal 
là qu’il entend réaliser lui-même ces projets, y compris la dérivation du 
Columbia. C’est dans cet esprit que je posais ma question ; je tiens à l’établi1 
clairement.—R. J’ai abondamment montré, je pense, que nous ne sommet 
là que pour enquêter et formuler des recommandations. Nous n’avons PaS 
compétence pour rendre une décision. Je suis sûr d’avoir exposé notre situa
tion au moins une douzaine de fois au Comité. Nous n’avons pas compétent6 
pour décider de ce que le gouvernement fera ; nous ne prenons pas de deci
sions et, comme je l’ai dit cet après-midi, ce que nous pouvons espérer de 
mieux, c’est de pouvoir formuler nos recommandations et présenter u°s 
données, tant du point de vue technique que du point de vue économiqu^ 
de manière à emporter la conviction de ceux qui doivent prendre les dec| 
sions, c’est-à-dire le gouvernement du Canada et celui de la Colombie-^1’ 
tannique qui sont tous les deux en cause. ,

D. Je voulais qu’une telle déclaration figurât dans le compte-rendu . 
nos délibérations.—R. Je vous suis reconnaissant de m’en avoir f°ul 
l’occasion.

D. Revenons à l’entreprise Mica considérée sous l’angle d’une dériv' 
tion éventuelle des eaux du Columbia. On m’apprend que si l’entrep1’1 
Mica est réalisée sans la dérivation du Columbia, nous allons mettre auto»1' 
tiquement à la disposition de nos voisins américains des millions de P>e v 
acres d’eau, — je ne sais au juste combien, mais Vous nous en avez don

1

!
t
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chiffre, je crois, — soit de vastes quantités d’eau emmagasinée, puisque 
nous aurons un bassin de retenue à débit régularisé.—R. C’est exact.

D. Ainsi, cet avantage irait automatiquement aux Américains ?—R. 
C’est exact, monsieur Fulton. D’après les calculs révisés, le réservoir aurait 
uu débit de 11.8 millions de pieds-acres d’eau qui seraient libérés au mo
ment le plus critique. Accumulée au cours de l’été précédent, l’eau serait 
Retenue jusque vers la fin de l’automne, époque où l’eau baisserait autre
ment dans la rivière, puis libérée en fonction des besoins en aval. Elle irait 
Cimenter non seulement la centrale de Mica-Creek, mais aussi celles des 
Rapides Priest et de Dalles. A elles deux, ces centrales totaliseraient deux . 
millions de kilowatts. L’eau passerait par Revelstoke, les lacs Arrow, Mica 
^reek, si l’entreprise est réalisée, ou Castlegar, si nous l’aménageons, et de 
a dans le réservoir de Grand Coulée assurant ainsi aux Américains un sup
plément de 10 ou 11 millions de pieds-acres d’eau au débit régularisé, supplé
ment qu’ils souhaitent si vivement pour aménager leur réseau. C’est un 
cadeau que nous ferions au£ Etats-Unis. Vous parlez de rançons princières 

royales, mais en réalité il s’agit pour eux d’une valeur qui s’exprime en 
milliards de dollars.

D. Pourrions-nous leur en demander le prix ?—R. Non, à moins d’un 
accord préalable, à moins qu’ils ne veuillent reconnaître le principe de notre 
Participation aux avantages que ce débit procure en aval.
, D. A supposer que nous décidions de réaliser l’entreprise Mica, que 
6 Canada y ait intérêt que nous voulions cette énergie et que nous ayons le 

marché requis, quelle serait notre attitude à l’égard des avantages à accor- 
aer aux Américains ? Ne pourraient-ils pas nous dire: “Comment pouvez- 
y°us nous demander quelque chose quand vous agissez dans votre propre 
mtérêt et que nous ne retirons de l’affaire que des avantages indirects?”

Cette objection nous a déjà été présentée. Nous y avons répondu en 
lsant que rien ne nous oblige à laisser le débit suivre son cours.

^ D. Et c’est pourquoi vous mettez de l’avant la dérivation du Columbia? 
''U'C Parfaitement. Nous ne nous sommes trouvés dans cette situation qu’au 

Pieu des pourparlers à propos du barrage Libby. Comme je l’ai dit déjà 
Pjourd’hui, mes prédécesseurs à la Commission avaient reçu l’assurance 

çjUe les lignes de démarcation de la frontière n’entreraient pas en ligne 
compte dans les études et qu’à toutes fins pratiques, la frontière n’inter

cadrait pas dans le partage des bénéfices, 
n D. Puis-je vous poser une question d’ordre purement hypothétique? 
p Pposons que vous constatiez, après études faites, que la dérivation du 
^olunabia n’est ni réalisable ou bien qu’elle exige des moyens économiques 
( *me telle ampleur qu’on ne peut y donner suite dans un avenir prévisible ; 

a n’enlève rien à l’entreprise Mica qui reste souhaitable et réalisable, 
que faire alors au sujet des avantages d’aval provenant de l’entreprise 
'v • • C’est une hypothèse, mais qui pourrait devenir un problème très 

(-r ’ u’est-ce pas?—R. Nous devrions dans ce cas défrayer le coût de l’en- 
ePrise. Ou bien encore le coût et les autres frais devraient être défrayés 

n’uVrS centrales utilisant la hauteur de chute, environ 900 pieds, que nous 
n Miserions pas au Canada. Autrement dit, le coût de chaque unité serait 
fa ez élevé. Je ne peux pas citer ces chiffres de mémoire, mais, de toute 

°n, comme nous pourrions retirer certains ... 
a P. Bénéfices ?—R. Certains bénéfices raisonnables, en retour des 

‘ ntages d’aval. Si nous n’utilisons de cette eau que les hauteurs de chute
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qu’elle crée en territoire canadien, alors le projet n’est pas valable.
D. D’où je conclus que, pour que l’entreprise Mica devienne intéressante 

et réalisable, il faut, ou bien dériver les eaux du Columbia ou compter sur 
des bénéfices que les Etats-Unis nous verseraient en retour des avantages 
d’aval?—R. Parfaitement.

Le PRESIDENT: Monsieur Fulton, je ne veux pas écourter votre 
interrogatoire, mais deux autres membres du Comité voudraient prendre 
la parole.

Le TEMOIN : Puis-je vous dire que j’ai maintenant les réponses dema»; 
dées? La hauteur de chute est de 235 à Priest, de 563 à Mica, de 145 a 
Dalles, ce qui donne une hauteur de chute totale de 963 pieds pour le Cana
da. Il faudrait y ajouter 67 pieds si nous dérivons les eaux de Murphy* 
Creek.

Le PRESIDENT: Puis-je demander aux membres du Comité de bien 
vouloir rester encore quelques minutes. Il ne reste qu’une ou deux questions 
à poser.

M. HERRIDGE: Monsieur le président, on a beaucoup reproché à la 
section canadienne de la Commission conjointe internationale et au gouver
nement fédéral l’attitude qu’ils ont adoptée au sujet du barrage Kaiser* 
L’une des critiques ainsi formulées se fondait sur l’argument suivant: lors 
de l’aménagement du barrage sur la rivière Kootenayet à Corra Linn et a11 
moment où la Commission conjointe internationale a ordonné l’emmaga* 
sinage de l’eau dans le lac Kootenay, il n’était pas question d’avantage® 
d’aval et nul ne s’est alors opposé à l’exploitation de cette centrale, ni a 
l’emmagasinage de l’eau. Je prie le général McNaughton de nous dire ce 
qu’il en pense, car j’aimerais bien, vu les nombreuses critiques formulées, 
qu’on nous explique ce qui en est.

Le TEMOIN : Je remercie beaucoup M. Herridge de me fournir l’occa
sion d’expliquer la situation. Ce problème est bien différent, en ce sens Que 
l’eau vient de l’Idaho et que la demande d’emmagasinage au lac Kootena> 
émane exclusivement d’intérêts canadiens. C’est eux qui ont demandé de 
hausser le niveau du lac. Cette hausse a créé un reflux qui s’est répand 
dans les terres basses de l’Idaho mettant alors dans l’embarras les cultiva* 
teurs qui avaient récupéré ces terres. Ce ne sont pas des Américains, mai® 
une société canadienne qui a demandé l’emmagasinage de l’eau. Les Ame 
ricains en ont subi quelques inconvénients et mes prédécesseurs à la Ç0^ 
mission ont dû indemniser les cultivateurs de l’Idaho atteints par les in°,.j 
dations. Cette réparation a coûté fort cher aux intérêts canadiens, puisqd 
a fallu verser d’assez jolies sommes en compensation des dommages infù£e 
à ces cultivateurs. Telle est la situation au lac Kootenay.

M. HERRIDGE: Merci général McNaughton.

M. Pearkes:
taitD. Mes questions seront aussi brèves que possible. On a dit qu’il exis 

présentement un excédent d’énergie dans le secteur sud-est de la Colom ^ 
Britannique et que le coût d’une centrale au Murphy-Creek serait on,el® ■ 
et cela pour divers motifs. On a ajouté qu’il n’y aurait pas de marché P ^ 
l’énergie qui y serait produite, soit pas avant vingt-cinq ans, s’il faut 
croire les témoignages, en tout cas pas pour longtemps encore. Mettons d_ 
l’été on juge possible d’ériger un barrage à Murphy-Creek, le général ^ 
Naughton recommanderait-il l’établissement immédiat ou prochain de
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barrage, même sans marché ? Ou bien, au contraire, conseillerait-il de re
mettre la construction de ce barrage jusqu’au moment où un marché aura 
e*é trouvé?—R. Général Pearkes, lors de mes témoignages antérieurs 
devant le Comité, j’ai montré très clairement, me semble-t-il, que nous ne 
sommes pas en mesure, à l’heure actuelle, d’apprécier l’aspect économique 
de l’entreprise prévue à Murphy-Creek. Il faut attendre, pour en décider, 
de connaître les résultats des études et enquêtes techniques dont j’ai parlé.
J ajouterai qu’à mon avis, le projet Murphy rentre dans la catégorie des 
emplacements secondaires que nous aurions intérêt à examiner plus tard. 
"°Ur le moment, ce n’est pas un problème urgent.

Quant à l’excédent d’énergie qui serait disponible en Colombie-Britan- 
ni(iue, la demande atteint cette année un chiffre absolument phénoménal, 
*he dit-on. Je n’ai pas vu, les chiffres, mais les membres du Comité me par
donneront, j’espère, si j’ose m’en rapporter à des oui-dire. La hausse serait 
d environ 15 p. 100, soit deux fois et demie peut-être la moyenne nationale.

me dit aussi, et j’en ai parlé lors de mon dernier témoignage, que ceux 
a Qui il incombe de veiller à ce que la Colombie-Britannique ait suffisam
ment d’énergie s’inquiètent déjà de la situation, notamment de la puissance 
de charge minimum. Or, on doit estimer, tant dans le secteur canadien du 
3assin que dans le secteur américain, que l’heure est venue d’initiatives 
^médiates et de grande envergure. Je ne peux entrer maintenant dans le 
detail de cette affaire; le général Pearkes voudra bien me pardonner une 
lePonse de caractère aussi général. Je n’ai pas les chiffres ici ce soir.

D. Permettez-moi alors de poser la question de façon très simple. Si 
Vos ingénieurs jugeaient que l’emplacement Murphy se prête à la construc- 
ion d’un barrage, recommanderiez-vous l’établissement de ce barrage ou 
yen seriez-vous d’avis de remettre la décision à plus tard, et dans ce cas, 
Jdsqu’à quelle date?—R. Je crois avoir clairement indiqué qu’à ma connais- 
^hce plusieurs emplacements étaient à l’étude, tout en demandant qu’on 
jî}e Permette, dans l’intérêt public, de ne pas révéler où ils se trouvent. A 
heure actuelle, de l’énergie utile, à prix plus économique, a été promise; 

P°Ur l’instant, la vallée inférieure du Fraser peut compter sur de l’énergie 
Meilleur marché. Je crois que la question de l’emplacement Murphy pour- 

yht être étudiée plus tard, et j’entends par là, plusieurs années plus tard. 
°us n’avons pas encore assez bien étudié l’affaire pour prédire quand ce 

6l'a. Je ne peUx donner qu’une réponse, avec réserves.
n . M. LOW : Cette question pourrait-elle être la dernière sur la liste des 
Priorités?
^ . Le TEMOIN : Je crois que c’était aussi l’avis des gens de la Colombie- 

ritannique. Nous ne pouvons aborder ce problème tant que nous n’aurons 
cjas résolu une foule de choses. Sauf erreur, c’était aussi l’opinion des spé- 

a*istes que M. Bonner avait emmenés avec lui. 
s M. McMILLAN : Le général McNaughton a-t-il bien dit que des repré- 
n ^tants de Kaiser sont allés le voir le 17 septembre pour lui parler du fleuve 
Volhmbia?

Le TEMOIN: Ces messieurs se sont présentés à mon bureau ce matin- 
’ Sa,ls Préavis de ma part.

g M. McMILLAN: Et le même jour, vous receviez un télégramme du 
y,hyernement de la Colombie-Britannique vous informant qu’un accord 

Uait être signé?
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Le TEMOIN : Parfaitement. Ces Messieurs étaient dans mon bureau, 
je crois, lorsque j’ai reçu le télégramme.

M. McMILLAN : Et le 18, vous receviez un télégramme vous annonçant
la signature de l’accord ?

Le TEMOIN : Exact. J’ai envoyé un télégramme de protestation, sans 
mettre les gens de Kaiser au courant de ce que j’avais fait.

M. FULTON : Est-ce le seul entretien que vous ayez eu avec les gens 
de Kaiser entre le 17 juin et le 17 septembre ?

Le TEMOIN : Des représentants de Kaiser m’ont souvent rendu visite 
à mon bureau. J’ai indiqué ici qu’ils sont venus les 9 et 10 juin. Une impôt; 
tante réunion a eu lieu le 17 juin ; copie du document pertinent vous a été 
transmis. C’est tout pour 1954. Puis les visites ont cessé jusqu’à ce que ces 
représentants vinsent me voir le matin du 17 septembre.

Le PRESIDENT: Messieurs, je crois que nous en avons maintenant 
fini avec le général McNaughton. Il y a lieu de le remercier de l’aide qu’i* 
nous a apportée. Grâce à lui, nous comprenons mieux les problèmes qui se 
posent.

Le Comité s’ajourne jusqu’à nouvel avis du président.
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2e Session, 22e Législature, 3-4 Elizabeth II, 1955.

CHAMBRE DES COMMUNES DU CANADA

BILL 3

Loi concernant la construction, la mise en service et 
l’entretien d’ouvrages destinés à l’amélioration 

de cours d’eau internationaux.

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des Communes du Canada, décrète :

TITRE ABREGE.

Titre abrégé. j La présente loi peut être citée sous le titre: Loi sur
les cours d’eau internationaux.

INTERPRETATION.
Définitions :
"cours d'eau 
inter
national"
"ouvrage 
destiné à 
l’amélio
ration d’un 
cours d’eau 
inter
national"

2- Dans la présente loi,
a) “cours d’eau international” signifie des eaux qui cou

lent d’un endroit du Canada à un endroit situé hors du 
Canada ; et

b) “ouvrage destiné à l’amélioration d’un cours d’eau 
international” signifie un barrage, obstacle, canal, 
bassin de retenue ou autre ouvrage dont l’objet ou effet 
consiste

(i) à augmenter, diminuer ou changer le débit 
naturel d’un cours d’eau international, et

(ii) à déranger, modifier ou influencer l’utilisation 
effective ou virtuelle du cours d’eau international 
hors du Canada.

5

10

15

REGLEMENTS
Règlements 
concernant 
les ouvrages 
destinés 
à l'amélio
ration de 
cours d’eau 
inter
nationaux.

3- Aux fins de l’aménagement et de l’utilisation des 
ressources hydrauliques du Canada dans l’intérêt national, 
le gouverneur en conseil peut établir des règlements

a) concernant la construction, la mise en service et 
l’entretien d’ouvrages destinés à l’amélioration de cours 
d’eau internationaux ;

b) concernant la délivrance, l’annulation et la suspension 
de permis pour la construction, la mise en service et 
l’entretien d’ouvrages destinés à l’amélioration de 
cours d’eau internationaux ;



AFFAIRES EXTERIEURES 5

Permis
requis.

c) prescrivant des droits applicables aux permis délivrés 
en vertu de la présente loi ; et

d) excluant de l’application de la présente loi des ouvrages
destinés à l’amélioration de quelque cours d’eau inter
national. 5

PERMIS.

4- Il est interdit à toute personne de construire, de mettre 
en service ou d’entretenir des ouvrages destinés à l’amélio
ration d’un cours d’eau international, à moins qu’elle ne 
détienne un permis valide délivré, pour cet objet, aux termes 
de la présente loi. 10

PEINES.

Infractions.

Ouvrages
œt|.Sa

5. Toute personne qui viole la présente loi ou quelque 
règlement est coupable d’infraction et encourt,

a) après déclaration de culpabilité sur acte d’accusation, 
une amende de cinq mille dollars ou un emprisonne
ment de cinq ans, ou à la fois l’amende et l’emprison- 15 
nement ; ou,

b) sur déclaration sommaire de culpabilité, une amende 
de cinq cents dollars ou un emprisonnement de six 
mois, ou à la fois l’amende et l’emprisonnement.

6- Le gouverneur en conseil peut ordonner que tout 20 
ouvrage destiné à l’amélioration d’un cours d’eau inter
national, mais construit, mis en service ou entretenu en 
violation de la présente loi ou des règlements, ou tout élé
ment d’un tel ouvrage ainsi construit, mis en service ou 
entretenu, soit acquis à Sa Majesté, du chef du Canada, 25 
et toute chose ainsi acquise à Sa Majesté peut être enlevée 
ou détruite de la manière que prescrit le gouverneur en 
conseil, ou il peut en être autrement disposé d’une façon 
ainsi prescrite. Les frais de l’enlèvement, de la destruction 
ou de la disposition dont il s’agit, ainsi que les frais y accès- 30 
soires, moins toute somme que peut en rapporter la vente 
ou une autre disposition, sont recouvrables du propriétaire 
par Sa Majesté, du chef du Canada, comme créance de la 
Couronne.

DISPOSITIONS GENERALES.

Option. -j La présente loi ne s’applique pas en ce qui regarde un 35
ouvrage destiné à l’amélioration d’un cours d’eau inter
national et construit sous le régime d’une loi du Parlement 
du Canada.

’Couronne4 8 La présente loi lie Sa Majesté du chef du Canada ou
d’une province. 40
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Disposition
déclaratoire.

Réserve.

9. Tous ouvrages destinés à l’amélioration d’un cours 
d’eau international jusqu’ici ou désormais construits, et 
non exclus de l’application de la présente loi, sont par les 
présentes déclarés être à l’avantage général du Canada.

10- Pendant une période d’un an à compter du jour de 5 
l’entrée en vigueur de la présente loi, les articles 4, 5 et 6 
ne s’appliqueront pas en ce qui regarde les ouvrages des
tinés à l’amélioration de cours d’eau internationaux et 
existant ce jour-là.
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RAPPORT A LA CHAMBRE

son
Le Comité permanent des affaires extérieures a l’honneur de présenter 

DEUXIEME RAPPORT
Le Comité ayant étudié le Bill no 3, intitulé: Loi concernant la cons

truction, la mise en service et l’entretien d’ouvrages destinés à l’améliora
tion de cours d’eau internationaux, convient d’en faire rapport avec les 
amendements suivants:

ARTICLE 1er
Page 1, ligne 4, insérer entre les mots “les” et “cours” les mots “ouvra

ges destinés à l’amélioration des”
ARTICLE 5

Page 2, lignes 14, 15 et 18, remplacer le mot “de” par les mots “d’au 
Plus”.

ARTICLE 7
Page 2, lignes 37 et 38, retrancher tous les mots après le mot “inter

national” et insérer ce qui suit :
“lorsque l’ouvrage
a) est construit sous le régime d’une loi du Parlement du Canada,
b) est situé dans les eaux limitrophes définies par le traité sur les 

eaux limitrophes et sur les questions s’élevant entre le Canada 
et les Etats-Unis, signé à Washington le 11 janvier 1909, ou

c) est construit, mis en service ou entretenu uniquement aux fins 
domestiques, aux fins sanitaires ou aux fins d’irrigation, ou à 
d’autres fins de consommation semblables.”

L’ARTICLE 9 est retranché.
L’ARTICLE 10 est renuméroté comme ARTICLE 9.
Insérer un nouvel ARTICLE 10, ainsi qu’il suit:

“Nonobstant les dispositions de la présente loi, un ouvrage 
destiné à l’amélioration d’un cours d’eau international est assujéti 
aux mêmes lois que celles auxquelles il serait soumis s’il était un 
ouvrage destiné à l’amélioration d’un cours d’eau et rentrant dans 
la compétence législative de la législature de la province où il est 
situé, sauf dans la mesure où ces lois provinciales sont incompatibles 
avec la présente loi ou les règlements.”

Insérer un nouvel ARTICLE 11, ainsi qu’il suit:
“Le plus tôt possible après le 31 décembre de chaque année, le 

ministre du Nord canadien et des Ressources nationales doit rédiger 
un rapport sur les opérations découlant de la présente loi pour ladite 
année et le présenter au Parlement.”

Un exemplaire des témoignages recueillis à l’égard dudit projet de loi 
st annexé aux présentes.

Le tout respectueusement soumis.
Le président, 

L.-PHILIPPE PICARD.
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PROCES-VERBAL

Le jeudi 19 mai 1955.
Le Comité permanent des affaires extérieures s’est réuni à onze heures 

du matin, sous la présidence de M. L.-Philippe Picard.
Présents : MM. Baker, Barnett, Breton, Cannon, Cardin, Crestohl, Gau

thier (Lac Saint-Jean), Green, Henry, Herridge, Jones, Low, Lusby, Mac- 
Kenzie, McMillan, Montgomery, Patterson, Pearkes, Stick.— (20).

Aussi présents : L’hon. Jean Lesage, ministre du Nord canadien et 
des Ressources nationales, M. Maurice Lamontagne, son sous-ministre 
adjoint et M. T. M. Patterson, chef de la division du génie et des ressources 
hydrauliques du même ministère.

Commission conjointe internationale : M. J. L. MacCallum, conseiller 
juridique et M. A. D. Chance, secrétaire-adjoint.

Ministère des Affaires extérieures : M. O. W. Dier, Division américaine, 
Section des Etats-Unis.

Le Comité passe à l’examen, article par article, du bill no 3, intitulé : 
loi concernant la construction, la mise en service et l’entretien d’ouvrages 
destinés à l’amélioration de cours d’eau internationaux.

Article 1er. Du consentement unanime du Comité, l’honorable Jean 
Lesage dépose des exemplaires d’une allocution qu’il a prononcée à Van
couver, le lundi 16 mai et distribution en est faite. L’hon. M. Lesage donne 
ensuite lecture d’une déclaration supplémentaire qui fait suite aux propo
sitions soumises au Comité par M. Bonner. Il accepterait, dit-il, que l’article 
9 du bill soit supprimé. Il propose une variante, soit un nouvel article H 
ainsi conçu :

“Nonobstant les dispositions de la présente loi, un ouvrage 
destiné à l’amélioration d’un cours d’eau international est assujéti 
aux mèmès lois que celles auxquelles il serait soumis s’il était un 
ouvrage destiné à l’amélioration d’un cours d’eau et rentrant dans 
la compétence législative de la législature de la province où il est 
situé, sauf dans la mesure où ces lois provinciales sont incompatibles 
avec la présente loi ou les règlements.”

MM. Green et Herridge félicitent alors le ministre de la façon dont i 
a abordé le problème soulevé par le projet de loi no 3.

M. Low propose de retarder l’adoption dudit projet de loi tant que 
province de la Colombie-Britannique n’aura pas pris connaissance des P1'0' 
positions qui viennent d’être présentées. A ce propos, il est convenu, sul 
proposition de M. Barnett, d’envoyer aux membres du Comité les observa
tions que la province de la Colombie-Britannique pourrait juger bon de lu 
faire parvenir.

Sur la proposition de M. Stick,
Il est résolu—de modifier le titre abrégé en insérant entre les m°ts 

“les” et “cours” les mots “ouvrages destinés à l’amélioration des”
L’article 1er ainsi modifié est adopté.
Les articles 2, 3 et 4 sont adoptés.
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Article 5.
Sur la proposition de M. Herridge,
Il est résolu—de remplacer, aux lignes 14, 15 et 18 de la page 2, le mot 

“de” par les mots “d’au plus.”
L’article 5 ainsi modifié est adopté.
L’article 6 est adopté.

Article 7.
Sur la proposition de M. Crestohl,
Il est résolu—de retrancher tous les mots venant après le mot “inter

national” aux lignes 37 et 38 de la page 2 et d’insérer ce qui suit :
lorsque l’ouvrage
a) est construit sous le régime d’une loi du Parlement du Canada,
b) est situé dans les eaux limitrophes définies par le traité sur les 

eaux limitrophes et sur les questions s’élevant entre le Canada 
et les Etats-Unis, signé à Washington le 11 janvier 1909, ou

c) est construit, mis en service ou entretenu uniquement aux fins 
domestiques, aux fins sanitaires ou aux fins d’irrigation, ou à 
d’autres fins de consommation semblables.”

L’article 7 ainsi modifié est adopté.
L’article 8 est adopté.

Article 9.
Sur la proposition de M. Cannon, appuyé par M. Low,
Il est résolu—de supprimer l’article 9.
L’article 10 est renuméroté comme article 9.

Nouvel article 10.
Sur la proposition de M. Cardin,
Il est résolu—d’insérer un nouvel article 10, ainsi conçu :

“Nonobstant les dispositions de la présente loi, un ouvrage 
destiné à l’amélioration d’un cours d’eau international est assujéti 
aux mêmes lois que celles auxquelles il serait soumis s’il était un 
ouvrage destiné à l’amélioration d’un cours d’eau et rentrant dans 
la compétence législative de la législature de la province où il est 
situé, sauf dans la mesure où ces lois provinciales sont incompati
bles avec la présente loi ou les règlements.”

Nouvel article 11.
Sur la proposition de M. Herridge,
Il est résolu—d’insérer un nouvel article 11 ainsi conçu :

“Le plus tôt possible après le 31 décembre de chaque année, 
le ministre du Nord canadien et des Ressources nationales doit
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rédiger un rapport sur les opérations découlant de la présente loi 
pour ladite année et le présenter au Parlement.”

Le titre abrégé est adopté.
Le président est prié de faire rapport dudit bill avec ses amendements.
M. Low déclare en son nom et au nom de M. Patterson qu’ils se sont 

tous deux abstenus de voter, vu l’absence de déclarations venant de la pro
vince de la Colombie-Britannique ; ils se réservent le droit de se prononcer 
à ce sujet lorsque le bill sera soumis au comité plénier.

Par l’intermédiaire du président, le ministre remercie tous les membres 
du Comité des propositions qu’ils ont présentées et de la collaboration qu’ils 
ont apportée. Il estime que le bill qui vient d’être approuvé sert les meilleurs 
intérêts du Canada en général.

A son tour, le président remercie le ministre des renseignements qu’il 
a fournis au Comité. Il lui exprime également la gratitude des membres 
du Comité.

A 12 h. 20 de l’après-midi, ayant terminé l’examen du bill no 3, le 
Comité s’ajourne pour se réunir de nouveau à la discrétion du président ; 
il étudiera alors les crédits du ministère des Affaires extérieures qui lui ont 
été déférés le 21 avril.

Le secrétaire du Comité, 
Antonio Plouffe.



TEMOIGNAGES

Le jeudi 19 mai 1955.
Le PRESIDENT: Messieurs, le ministre du Nord canadien et des Res

sources nationales, l’honorable M. Lesage, ici présent ce matin, aimerait 
faire une déclaration. Nous allons lui donner la parole dès maintenant. 
Monsieur le ministre.

L’honorable M. LESAGE : Merci, monsieur le président.
Monsieur le président, vendredi dernier, au cours de la discussion qui 

a eu lieu à la Chambre sur les crédits du ministère, M. Green a posé une ou 
deux questions au sujet de l’attitude du gouvernement en ce qui concerne 
Ms aspects internationaux de la mise en valeur ses ressources hydro-élec
triques. J’ai cru bon de communiquer aux membres du Comité le texte du 
discours que j’ai prononcé à Vancouver, lundi dernier. Au nom du Gouver
nement, j’ai alors exposé la ligne de conduite de l’Etat en cette matière. 
J’ai pensé que les membres du Comité en voudraient des exemplaires.

Ce matin, je me propose de faire une déclaration qui fait suite aux 
Propositions formulées par l’honorable M. Bonner, procureur général de la 
Colombie-Britannique. Des exemplaires de cette déclaration sont également 
disponibles. Aussi, prierais-je le secrétaire du Comité de bien vouloir distri
buer aux membres du Comité des exemplaires du discours que j’ai prononcé 
a Vancouver et de la déclaration que je m’apprête à formuler.

Monsieur le président, Messieurs, voici ce qui en est: dans la déclara
tion supplémentaire qu’il a faite au Comité le 29 avril 1955, l’honorable 
C. W. Bonner, procureur général de la Colombie-Britannique, a soulevé 
Plusieurs points intéressant le projet de loi no 3. J’ai alors dit au Comité 
9Ue je soumettrais ces propositions au gouvernement du Canada et que, 
Plus tard, je serais disposé à exposer au Comité le point de vue du gouver
nement canadien à ce sujet. Je suis maintenant en mesure de faire cette 
déclaration.

La première proposition de M. Bonner vise à “retarder l’adoption du 
Présent projet de loi ou à le supprimer entièrement, en attendant que les 
Provinces en cause soient saisies de l’affaire comme cela a été fait l’an 
dernier à propos du bill des transports et que l’on arrive de concert à un 
^udus videndi acceptable pour les deux parties.

Le gouvernement canadien ne saurait accepter cette proposition. Il est 
b avis que les améliorations aux cours d’eau internationaux qui sont définies 
dans le bill relèvent de la compétence fédérale, aux termes de notre consti
tution, et que l’intérêt national exige mainenant qu’il exerce la compétence 
Prévue dans le bill. Or le seul moyen d’exercer cette compétence est de prier 
M Parlement d’adopter une loi. On a fait allusion à ce qui s’est fait à propos 
da bill sur les transports ; or, à notre avis, le rapprochement ne semble pas 
Pertinent. Les membres du Comité se rappellent sans doute que, dans ce

le comité juridique du Conseil privé avait décidé que la réglementation 
de la circulation routière interprovinciale relevait de la compétence fédé
ré. Il a alors paru opportun d’arriver à un partage pratique des responsa-

11
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bilités en cause, avec les provinces. Il fallait donc, de toute nécessité, con
sulter les provinces. Le projet de loi no 3 est tout différent. Le Parlement 
canadien est tout simplement invité à exercer sa propre compétence.

L’autre proposition de M. Bonner consiste à “soustraire à l’application 
du projet de loi les améliorations existantes, la déclaration contenue à l’arti
cle 9 et, en outre, à modifier le projet de loi à l’étude de manière à ce qu’il 
entre immédiatement en vigueur dans toute province, sur proclamation du 
gouverneur en conseil.” Je vais reprendre ces trois propositions une par une.

La première vise à soustraire à l’application de la loi toutes les amé
liorations existantes. Avant de l’étudier, il convient de revoir toutes les 
exemptions déjà prévues dans le bill. Sont exemptés par définition ou par 
dérogation expresse les ouvrages qui

1. ne sont pas de nature à “augmenter, diminuer ou changer le 
débit naturel d’un cours d’eau international ;

2. qui ne sont pas de nature à “déranger, modifier ou influen
cer l’utilisation des ressources hydrauliques du cours d’eau inter
national hors du Canada ;

3. sont “construits sous le régime d’une loi du Parlement du 
Canada”;

4. sont “situés dans les eaux limitrophes” ;
5. sont “construits, mis en service ou entretenus uniquement 

aux fins domestiques, aux fins sanitaires ou aux fins d’irrigation, 
ou à d’autres fins de consommation semblables.”

Il peut exister des ouvrages qui ne sont pas prévus dans ces articles 
et qui ne se rattachent qu’indirectement à l’objet principal de la mesure 
législative proposée. Un projet de loi de caractère aussi général ne permet 
pas de prévoir tous les cas particuliers et d’adapter en conséquence les 
dispositions dérogatoires. C’est pourquoi le bill no 3 autorise le gouverneur 
en conseil à accorder des exemptions par voie de règlements.

Grâce à ces dispositions, il est peu d’ouvrages existants destinés à 
l’amélioration des cours d’eau internationaux qui ne seront ni exclus ni 
exemptés de l’application de la nouvelle mesure. Pour avoir une idée des 
ouvrages existants qui pourraient tomber sous le coup de cette loi, nous 
avons demandé à nos fonctionnaires d’examiner la situation en Colombie- 
Britannique. Us m’ont signalé deux ouvrages seulement dans cette province 
pour lesquels des permis pourraient être exigés. Il s’agit du barrage Corra 
Linn de la Consolidated Mining and Smelting Company qui crée le bassin 
de retenue du lac Kootenay et d’un barrage de la Commission d’énergie de 
la Colombie-Britannique qui crée le bassin de retenue du lac Whatshan- 
Il n’a pas été possible jusqu’ici de faire une enquête complète sur les autres 
régions du Canada, mais le nombre d’ouvrages existants que la nouvel!® 
mesure législative pourrait atteindre est nettement très faible.

Dans les circonstances, il n’existe pas, c’est évident, d’argument bien 
fort qui militerait pour l’exemption des ouvrages existants.

En revanche, il y a de bonnes raisons d’assujétir ces ouvrages à l’ob
tention d’un permis. Les permis jouent un rôle important quand il s’agit 
d’assurer que le fonctionnement et l’entretien d’ouvrages restent conformes 
à l’intérêt national. Si de tels ouvrages sont soustraits à l’application de 
loi et à l’obtention d’un permis, il deviendra plus tard impossible de savoir 
s’ils continuent à fonctionner conformément aux principes exposés. De plu8.
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que plus tard on veuille changer ou modifier ces ouvrages, et l’on se heur
terait à de graves difficultés. Il serait alors difficile d’établir en quoi et 
comment ces changements et modifications sont de nature à donner à l’ou
vrage un caractère nouveau qui l’assujétit à la demande de permis.

Après un examen des plus attentifs, mes collègues et moi sommes 
d’avis que le gouvernement ne peut accepter de soustraire à l’application 
du bill tous les ouvrages existants. Autant que je sache, cependant, il n’y a 
Pas d’ouvrage existant dont le fonctionnement ou l’entretien ne se ratta
chent ou ne peuvent facilement se rattacher aux principes qui ont été expo
sés au Comité.

Le mémoire soumis par le gouvernement de la Colombie-Britannique 
Portait surtout sur l’article 9 du projet de loi.

Le gouvernement de la Colombie-Britannique s’inquiétait de l’insertion 
de l’article 9 pour trois raisons :

(1) Il considère que, par là, on veut faire passer quelque chose 
relevant de la province du domaine provincial au domaine fédéral.

(2) Le gouvernement de la Colombie-Britannique est d’avis 
que l’article 9 a pour effet de rendre inapplicables un grand nombre 
de lois provinciales et que l’article 11 proposé ne remédie pas à cette 
lacune.

(3) Le gouvernement de la Colombie-Britannique craint que, 
bien que les conséquences immédiates du bill no 3 puissent être 
restreintes, ce bill, vu l’article 9, comporte le pouvoir d’aller bien 
au delà en vertu de décrets du conseil rendus aux termes de l’ar
ticle 3.

Tous ces motifs d’appréhension de la part du gouvernement de la Co
lombie-Britannique viennent de la déclaration mentionnée à l’article 9, 
c’est-à-dire de l’utilisation de l’alinéa c) du paragraphe (10) de l’article 
^2 de l’Acte de l’Amérique du Nord britannique. Voilà pourquoi M. Bonner 
a demandé la suppression de “la déclaration contenue dans l’article 9”.

Je veux tout d’abord préciser que, à mon avis, les appréhensions du 
gouvernement de la Colombie-Britannique sont sans fondement. Je vais les 
traiter par ordre :

(1) Quelque puissent être, dans certaines circonstances, les 
conséquences du recours à l’alinéa c) du paragraphe (10) de l’article 
92, je ne suis pas d’avis que, dans ce cas-ci, un tel recours “revête” 
le Parlement d’une nouvelle compétence. Je pense que, en vertu des 
dispositions ordinaires de l’Acte de l’Amérique du Nord britannique, 
le Parlement est actuellement revêtu de tous les pouvoirs nécessaires.

(2) Je ne crois pas que la mesure législative, telle qu’elle est 
présentement conçue, aurait, sur les lois provinciales, les effets 
désastreux qu’entrevoit le mémoire. L’article 11 est expressément 
conçu en vue de parer à une telle éventualité.

(3) A mon avis, l’article 3 du projet de loi ne conférerait au 
gouverneur en conseil aucun pouvoir se rapprochant de ceux qu’on 
mentionne. Les pouvoirs sont indiqués avec précision. Ils ne pour
raient s’étendre à des questions non mentionnées, car aucun pouvoir 
d’ordre général n’est accordé.

Néanmoins, bien que je ne sois pas d’avis (et ici, je parle également 
au nom de mes collègues), que les appréhensions du gouvernement de la
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Colombie-Britannique soient fondées, nous les acceptons comme étant son 
véritable point de vue sur la portée, les effets et conséquences possibles 
de l’article 9.

Je tiens à dire sans tarder qu’aucune de ces conséquences fâcheuses 
n’a été, ni n’est recherchée ou désirée. Le gouvernement fédéral ne veut 
rien faire passer de l’autorité provinciale à l’autorité fédérale, ni provoquer 
l’invalidation d’un grand nombre de lois provinciales ; il ne veut pas, non 
plus, conférer au gouverneur en conseil de nouveaux pouvoirs étendus, sauf 
ceux qui sont directement prévus en vue de l’application de la mesure légis
lative à l’étude. Le Gouvernement du Canada veut purement et simplement 
l’adoption d’une mesure habilitante visant des ouvrages bien précis et res
treints qui peuvent concerner l’intérêt national.

Il est regrettable que l’article 9 suscite tant d’incompréhension à 
l’égard de la portée et de la nature du projet de loi, car cet article n’est pas 
essentiel à la validité du bill. A la vérité, ce projet de loi repose sur deux 
points fondamentaux, ainsi que l’a bien précisé M. Varcoe, dans son témoi
gnage rendu au comité le 16 mars. Voici ce qu’il a dit:

On doit se rappeler, je crois, que le présent bill se présente sous 
un double aspect. Nous avons d’abord la définition qui limite l’appli
cation du bill à ces ouvrages qui changent le débit d’eau traversant 
la frontière. Comme je l’ai déjà signalé au cours de mon témoignage, 
j’ai soutenu depuis le début que ce genre d’ouvrages dépassait la 
compétence de l’assemblée législative provinciale, parce qu’il atteint 
les droits civiques, les droits de propriété, etc., à l’extérieur de la 
province en cause. Voilà une des idées maîtresses contenues dans ce 
bill, si on se place au point de vue constitutionnel. D’autre part, nous 
ajoutons l’article 9, je veux parler de la déclaration qu’il contient, 
et nous ajoutons ce critère pour plus de précision.

J’ai traité moi-même cette question, lorsque j’ai parlé du point de vue 
constitutionnel de ce projet de loi à la Chambre des communes, le 10 février. 
Après avoir parlé de l’alinéa c) du paragraphe (10) de l’article 92 de l’Acte 
de l’Amérique du Nord britannique et de son application à l’article 9, j’al 
mentionné, comme l’a fait M. Varcoe, les autres aspects constitutionnels 
que présente le bill. J’ai signalé que “les travaux visés par cette mesure 
législative et l’objectif de cette mesure échappent, par leur nature même, 
à la compétence provinciale.”

Pour être bref, le bill, tel qu’il est conçu, comporte, ainsi que l’a indique 
M. Varcoe, deux fondements du point de vue constitutionnel, savoir:

a) L’objet visé est purement du domaine fédéral, puisque leb 
ouvrages dont il s’agit ont une portée qui dépasse les frontières de 
la province.

b) Afin d’élucider davantage, non pas à cause du désir d’obtem1 
de nouveaux pouvoirs, ni d’envahir un domaine qui ne relève PaS 
présentement du gouvernement fédéral, l’article 9 prévoit, en vertu 
de la déclaration édictée aux termes de l’alinéa c) du paragraph 
(10) de l’article 92, le second fondement.

C’est ce second fondement qui a troublé le gouvernement de la Color11' 
bie-Britannique. Bien que, à un point de vue, il puisse fournir des éclairci5' 
sements, l’article 9 a, à un autre égard, manifestement créé du malentend11. 
Voilà pourquoi, après avoir soigneusement étudié la question avec les 1 éëlS
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tes de la Couronne et avec mes collègues du cabinet, il a été décidé que 
l’article 9 devrait être rayé du projet de loi. Je serai disposé à accepter un 
amendement à cette fin.

Cette modification devrait résoudre la plupart des difficultés qu’a men
tionnées M. Bonner et que j’ai soulignées. Il ne peut nullement être question 
maintenant d’intrusion dans le domaine provincial. Il ne peut être question 
non plus d’infirmer des lois provinciales, à moins qu’elles ne visent des 
objets décidément du domaine fédéral. Il ne peut être question de pouvoirs 
extraordinaires et non définis conférés au gouverneur en conseil.

Il importe beaucoup qu’il y ait collaboration étroite entre les gouverne
ments fédéral et provinciaux à l’égard d’une question aussi importante du 
Point de vue national que la mise en valeur des ressources hydrauliques. 
J’espère que cette décision de la part du gouvernement fédéral démontrera 
Que nous ne désirons nullement envahir un domaine provincial, ni nous 
mgérer dans la direction des provinces, quand il s’agit de questions relevant 
vraiment d’elles.

Les questions que vise le projet de loi revêtent une portée nationale 
et tombent dans le domaine fédéral. Cependant, le bien général de la nation 
Repose sur une collaboration amicale et constante entre le gouvernement 
fédéral et le gouvernement provincial. J’espère que le geste que nous posons 
Permettra de l’atteindre.

La dernière proposition de M. Bonner veut que le bill “entre immédia
tement en vigueur dans n’importe quelle province, sur proclamation du 
gouverneur en conseil, et qu’ainsi le gouvernement du Canada se trouve de 
lait revêtu d’un pouvoir de veto”. Les membres du Comité savent bien que, 
Avenant l’adoption de cette proposition, il en résulterait une situation 
regrettable aussi bien pour le gouvernement du Canada que pour celui des 
Provinces. De plus, elle donne à entendre que le projet de loi ne servirait 
qy’à empêcher les provinces d’accomplir certaines choses. Nous sommes 
J avis que l’un des buts principaux de cette mesure législative est de per
mettre au gouvernement du Canada de collaborer avec les provinces, afin 
9ue la mise en valeur des ressources hydrauliques leur soit aussi avanta
geuse que possible.

Maintenant, monsieur le président et messieurs, je veux mentionner
autre point très bref. Le sous-ministre de la Justice, M. Varcoe, m’a 

Proposé un autre texte pour remplacer la codification administrative qui 
c°nstitue présentement l’article 11. On se rappelle que c’est moi qui ai 
Proposé cet article 11. Il ne figure pas dans le projet de loi dont la Chambre 
es communes a été saisie.

M. LOW: Le trouvera-t-on dans les documents de travail du ministère?
L’hon. M. LESAGE : Je vais donner deux textes aux membres du Co- 

mité. Peut-être trouveront-ils que le premier que je vais distribuer est plus 
air. Voici l’article 11 de remplacement :

11. Nonobstant les dispositions de la présente loi, un ouvrage 
destiné à l’amélioration d’un cours d’eau international est assujéti 
aux mêmes lois que celles auxquelles il serait soumis s’il était un 
ouvrage destiné à l’amélioration d’un cours d’eau et rentrant dans 
la compétence législative de la législature de la province où il est 
situé, sauf dans la mesure où ces lois provinciales sont incompatibles 
avec la présente loi ou les règlements.
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Le PRESIDENT: Des membres du Comité ont-ils des questions à poser 
au ministre? J’imagine qu’après ce matin nous aborderons le projet de loi 
lui-même ou que j’en appellerai les dispositions article par article, afin que 
chaque membre puisse exprimer son avis. Mais avant de procéder, je me 
suis demandé si l’on n’aimerait pas à poser des questions au ministre..

M. JONES: Le gouvernement de la Colombie-Britannique a-t-il main
tenant ce texte?

L’hon. M. LESAGE: Je le lui envoie ce matin.
M. JONES: Vous recevrez sans doute une réponse.
L’hon. M. LESAGE : Je n’en demande pas.
M. JONES: Son avis, non plus?
L’hon. M. LESAGE : J’aimerais beaucoup connaître son avis.
M. LOW : Lorsque vous êtes allé en Colombie-Britannique, avez-vous 

eu l’occasion de vous entretenir avec l’un ou l’autre des hauts fonction
naires ?

L’hon. M. LESAGE : J’ai rencontré M. Bonner quand je m’en allais dans 
l’Ouest et j’ai eu un entretien avec lui; mais, vu que je n’avais pas parlé 
de la question à mes collègues, à ce moment-là, je n’ai pas pu lui dire ce 
qu’ils en pensaient. A Victoria, j’ai parlé de la Commission du Fraser à 
M. Sommers. C’était mardi dernier et j’ai dit que, revenant à Ottawa le 
mercredi, j’étudierais la question avec mes collègues le lendemain, soit 
jeudi dernier.

M. CRESTOHL: Y a-t-il une différence fondamentale entre le texte de 
l’article 11 que vous avez tout d’abord proposé et le nouveau texte que vous 
présentez ce matin ou s’agit-il simplement d’une nouvelle rédaction?

L’hon. M. LESAGE : Il s’agit d’une nouvelle rédaction en vue de rendre 
le texte plus clair.

M. LOW : Il semble plus clair.
L’hon. M. LESAGE : Le texte de remplacement traduit en toutes lettres 

le sens de l’article 11, ainsi que l’a exposé ici M. Varcoe. Nous avons cru 
que les membres du Comité préféreraient ce nouveau texte.

M. GREEN : Je n’ai vraiment pas de question à poser au ministre, mais 
m’accorderiez-vous une minute, monsieur le président.

Le PRESIDENT: Je ne veux pas interrompre les députés; mais, si nous 
devons étudier le projet de loi, s’opposerait-on à ce que j’appelle les articles 
et à ce que nous commencions un débat général sur le premier ? Le ministre 
est ici et, si vous y consentez, il va y rester pendant que nous étudierons Ie 
bill. D’ailleurs, la séance est ouverte. Pour le moment, cependant, si vous 
voulez obtenir des éclaircissements sur le mémoire ou sur l’article 11, il vous 
est loisible de poser des questions. Vu qu’aucun membre du Comité n® 
semble vouloir poser de questions, nous pourrions étudier le bill tel qu’i 
nous a été transmis par la Chambre. Le nouveau texte imprimé se trouve 
dans les documents de travail du ministère et il pourrait nous être utile- 
Le ministre s’est dit disposé à accepter divers amendements ; mais afin ^ 
procéder selon les règles, il nous faudra étudier le texte que nous a déféré 
la Chambre, texte qui a été lu pour la première fois le 10 janvier.

Etant donné qu’on n’a pas d’autres questions à poser au ministre, J® 
mets le bill primitif en délibération. Les propositions des membres du corni*6 
seront alors régulières et tous pourront exposer leurs points de vue.

Je mets maintenant l’article 1 en délibération, le Titre abrégé.
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BILL 3
Loi concernant la construction, la mise en service et l’entretien 
d’ouvrages destinés à l’amélioration de cours d’eau internationaux.

Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de la 
Chambre des communes du Canada, décrète :

TITRE ABREGE.
1. La présente loi peut être citée sous le titre: Loi sur les cours 

d’eau internationaux.
La parole est à M. Green.
M. GREEN : Monsieur le président, je pense que notre ministre, de 

toême que le procureur général de la Colombie-Britannique, méritent les 
félicitations du Comité pour avoir proposé des moyens efficaces de régler 
Cette difficulté. Le 29 avril, le procureur général nous a dit comment, à son 
avis, on pourrait résoudre les objections de sa province. Aujourd’hui, le 
Ministre du Nord canadien et des Ressources nationales s’est grandement 
efforcé de satisfaire aux propositions du procureur général. Bien que nous 
Puissions être d’avis que d’autres améliorations s’imposent, je suis heureux, 
Pour ma part, de constater la façon dont ces deux messieurs ont traité une 
question fort difficile pour la Colombie-Britannique, qui y a suscité beau- 
c°up de controverses. Il s’est formulé un grand nombre de déclarations 
Provocatrices des deux côtés ; mais je crois que nous sommes à la veille 
d’en venir à une entente.

J’ai été particulièrement heureux de ce qu’a dit le ministre dans les 
deux alinéas que voici :

Il importe beaucoup qu’il y ait collaboration étroite entre les 
gouvernements fédéral et provinciaux à l’égard d’une question aussi 
importante au point de vue national que la mise en valeur des res
sources hydrauliques. J’espère que cette décision de la part du 
gouvernement fédéral démontrera que nous ne désirons nullement 
envahir un domaine provincial, ni nous ingérer dans la direction des 
provinces, quand il s’agit de questions relevant vraiment d’elles.

Les questions que vise le projet de loi revêtent une portée natio
nale et tombent dans le domaine fédéral. Cependant, le bien général 
de la nation repose sur une collaboration amicale et constante entre 
le gouvernement fédéral et le gouvernement provincial. J’espère que 
le geste que nous posons permettra de l’atteindre.

N’est-il pas parfaitement vrai de dire qu’il ne s’agit là que d’un début 
jy qu’il reste beaucoup de problèmes à résoudre avant qu’on mette pleine- 
m®nt en valeur le réseau du Columbia? J’espère qu’on peut maintenant 
^laborer en vue du travail véritable. Cela vaudra beaucoup pour la Colom
bie-Britannique, si cette entreprise peut se réaliser, et servira d’exemple à 

G&ard de travaux semblables dans d’autres parties du Canada.
Il se peut que l’Etat fédéral ait à dépenser de très fortes sommes avant 

^Ue cette entreprise soit terminée ; mais il nous sera loisible de parler de 
t®la au Gouvernement plus tard. A mon avis, il y a lieu de féliciter le minis- 
^ du Nord canadien et des Ressources nationales d’être venu ici formuler 

e déclaration conciliatrice.
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M. HERRIDGE: Au nom de mes collègues, je tiens à appuyer ce qu’a 
dit M. Green et à féliciter le ministre de la façon dont il a abordé cette 
question difficile.

Quand le gouvernement de la Colombie-Britannique a fait part de 
certaines craintes et formulé certaines propositions, le ministre a fait étu
dier la question soigneusement et il a ensuite proposé au Comité un amen
dement de nature à dissiper les craintes et à tenir compte des propositions. 
Je suis d’avis, monsieur le président, que les modifications proposées ce 
matin par le ministre indiquent le désir de tout le pays de dissiper les crain
tes que pourrait avoir une province qu’on porte atteinte à ses intérêts.

Tout comme M. Green, j’espère sincèrement que la manière de faire du 
ministre, dans ce cas-ci, augure bien pour l’avenir et laisse entrevoir une 
collaboration sans cesse plus grande entre le gouvernement fédéral et le 
gouvernement provincial, en vue de la mise en valeur définitive de ce grand 
fleuve qui concerne vivement, sans aucun doute, l’intérêt de tout le pays-

M. LOW: Puis-je dire au début que le ministre a fait exactement ce 
que j’espérais et que je tiens à le féliciter de la modification qu’il a proposée 
ce matin, c’est-à-dire qu’on présente à la Chambre un bill fondé sur les 
articles ordinaires de l’Acte de l’Amérique du Nord britannique plutôt que 
sur l’alinéa c) du paragraphe (10) de l’article 92.

Je sais de quel soin jaloux les provinces entourent leurs prérogatives. 
Toutes les fois qu’on invoque l’alinéa c) du paragraphe (10) de l’article 92, 
on suscite beaucoup d’appréhensions et l’on donne assurément lieu à bien 
des malentendus. Je comprends fort bien le sentiment des provinces. C’est 
donc très heureux que le ministre soit venu formuler cette déclaration ce 
matin et dire qu’il est disposé à accepter une motion tendant à rayer l’arti
cle 9, de sorte que le bill sera vraiment établi sur les dispositions ordinaires 
de l’Acte de l’Amérique du Nord britannique, façon normale et convenable, 
selon moi, d’aborder la question.

Je félicite sincèrement le ministre. Tout comme ceux qui ont déjà parle, 
j’ai pensé que la seule façon pour une province d’assurer la pleine mise en 
valeur de ses ressources consiste à collaborer dans la plus large mesure 
avec le gouvernement fédéral. J’espère que ce que dit le ministre, surtout 
dans le dernier alinéa, puisse se réaliser tout à fait, afin que s’établisse une 
pleine mesure de collaboration entre le gouvernement fédéral et le gouver
nement de la Colombie-Britannique, ainsi que le gouvernement de toute 
autre province qui pourrait être en cause.

Nous avons vu, nous de l’Alberta, ce que signifie la collaboration avec 
le gouvernement fédéral en vue de la mise en valeur des ressources hydrau
liques et je félicite le gouvernement fédéral de ce qu’il a accordé à l’Alberta 
pour l’aider à mettre ses ressources en valeur. Il s’est fait d’énormes travail, 
dans cette province et nous souhaitons ardemment qu’on fasse de mêrue 
pour les autres provinces, sinon nous ne verrons jamais l’expansion du‘ 
devrait exister. .

Tout de même, je ne sais nullement ce qu’en pensera le gouverneme1} 
de la Colombie-Britannique. Je ne saurais parler en son nom. Je n’ai jaiu^1 
été chargé de cela et je n’assume pas ce droit maintenant. Je me demand ’ 
cependant, si le ministre consentirait à retarder l’adoption définitive 
projet de loi au Comité jusqu’à ce qu’il ait reçu l’avis de la Colombie-Brita^ 
nique, tout simplement pour le cas où l’on soumettrait d’autres proposition '
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soit à propos du nouveau texte de l’article 11, soit à propos de ce qu’on 
Propose de faire. Connaissant ensuite son point de vue, le Comité en tant 
que tel pourrait prendre une décision définitive. J’ignore si cela pourrait 
se faire; mais je pense que cela serait souhaitable. Je suis sûr qu’on pour
rait obtenir l’avis de la province de la Colombie-Britannique dans un jour 
°u deux à propos des propositions formulées ce matin. Je me contente de 
dire que j’espère que cela est possible.

L’hon. M. LESAGE : Le président du Comité n’a-t-il pas dit, monsieur 
Low, que le ministre, l’honorable M. Pearson, tient beaucoup à ce qu’on 
étudie ses crédits dès le début de la semaine prochaine?

Le PRESIDENT: En effet.
L’hon. M. LESAGE : Ce projet de loi sera renvoyé au comité plénier 

de la Chambre qui l’étudiera article par article. Je suis convaincu que la 
Chambre n’en sera pas saisie avant la semaine prochaine. Quand nous en 
Serons à l’étape où la Chambre se formera en comité plénier, nous connaî
trons donc sûrement alors l’avis du gouvernement de la Colombie-Britan
nique.

M. LOW: C’est bien possible. Si je mentionne cela ce matin (et mon 
collègue, M. Patterson, est du même avis que moi), c’est que nous voudrions 
etre en mesure d’approuver ici le projet de loi dans sa modification défini
tive plutôt que d’avoir à remettre notre approbation à plus tard, au moment 
°u nous serons au comité plénier de la Chambre, car il arrive parfois que, 
lorsque nous y formulons des objections, quelqu’un nous demande pourquoi 
nous n’avons pas formulé ces objections au comité. Nous n’aimerions pas 
nous trouver dans une telle situation.

L’hon. M. LESAGE : Je suis sûr que vous ne serez pas dans cette situa- 
ti°n après le débat que nous venons d’avoir.

Le PRESIDENT : Par les années passées, nous avons consacré au moins 
Seize séances aux crédits des Affaires extérieures. Nous ne les avons pas 
*nçrne abordés et le ministre a hâte de recevoir notre rapport sur ses crédits 
aLn qu’il puisse ensuite les soumettre à la Chambre. Je ne l’affirme pas, 
n^is il pourrait bien y avoir d’autres réunions internationales qui l'oblige
nt à quitter le pays pendant quelques jours. Nous sommes déjà à la mi- 

Itlai et nous abordons d’ordinaire l’étude des crédits des Affaires extérieures 
n mars ou avril. Ayant déjà consacré de nombreuses séances à ce projet 

nous avons pensé que, s’il était possible de nous entendre là-dessus 
aüjourd’hui, nous pourrions en faire rapport à la Chambre.
, Ainsi que l’a dit le ministre, les membres du comité plénier de la Cham- 

ont tous le privilège, non pas peut-être de débattre de nouveau tout ce 
s’est dit ici au cours de dix-neuf séances, mais d’ajouter à la Chambre 

e Qu’ils jugent opportun. Je demanderai donc si les membres du Comité 
des remarques d’intérêt général à formuler au sujet des articles du bill : 

? ^ettrai ensuite en délibération les amendements qu’a acceptés le ministre 
Je prierai quelqu’un d’en proposer l’adoption. S’ils sont adoptés, nous 
sserons ensuite à l’adoption du projet de loi.

Veut-on formuler d’autres remarques d’intérêt général avant que je 
ette chaque article du bill en délibération ?

. M. BARNETT: Monsieur le président, le seul point auquel je songe a 
aR à ce que vous proposez, soit nous en tenir à la méthode que vous préco- 
Sez- Je me demande comment les membres du Comité pourront être mis
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au courant des avis que pourrait faire parvenir le gouvernement de la Co
lombie-Britannique à propos de cette question. Ne serait-il pas possible, 
une communication du gouvernement de la Colombie-Britannique fût-elle 
adressée au Comité, que des exemplaires en soient remis aux membres du 
Comité avant que la Chambre soit saisie du proj et de loi ?

Le PRESIDENT: Sans aucun doute. Nous devons évidemment convenir 
qu’une telle communication ne pourra être transmise au Comité une fois 
que le bill aura été approuvé ici, mais qu’elle pourra être remise à chaque 
membre du Comité, de façon qu’il en prenne connaissance avant que le pro
jet de loi soit étudié à la Chambre.

M. BARNETT: Oui. Autrement dit, on peut nous mettre au courant 
avant que la question soit étudiée au comité plénier.

Le PRESIDENT: Si l’on reçoit quelque communication du gouverne
ment de la Colombie-Britannique avant que le bill soit soumis au comité 
plénier, on vous en remettra un exemplaire.

Vous savez que le personnel de notre Comité a été un peu modifié. Huit 
ou neuf membres en ont fait partie expressément pour l’examen du projet 
de loi à l’étude. Les membres réguliers veillent jalousement sur leurs places 
qu’ils aimeraient reprendre au Comité. Toutefois, les exemplaires, si l’on 
en reçoit, seront remis aux membres actuels du comité lorsque le bill sera 
soumis au comité plénier.

M. BARNETT: Il va sans dire qu’étant l’un des membres du Comité 
qui se trouvent dans la situation que vous avez mentionnée, je songeais au 
Comité tel qu’il est actuellement constitué.

Le PRESIDENT: Vous recevrez des exemplaires.
M. PEARKES: Monsieur le président, je suis sûr que vous et les autres 

membres du Comité tel qu’il a tout d’abord été constitué, sont reconnaissants 
de l’aide précieuse qu’ont apportée les députés venus siéger ici expressé
ment en vue de l’examen du projet de loi.

Le PRESIDENT: Evidemment, et il y a une excellente raison à part 
toutes les autres, en plus de leur bon jugement et de leurs capacités intellec
tuelles : ils savaient de quoi parlaient les témoins, parce qu’ils connaissaient 
exactement l’endroit où sont proposées ces améliorations, la géographie et 
la situation économique de la province mieux sans doute que certains d’entre 
nous qui n’ont pas eu l’avantage d’y demeurer pendant bien longtemps.

Si l’on n’a pas d’observations d’ordre général à formuler, je vais mettre 
les articles en délibération. Le ministre a indiqué une ou deux fois qu 1 
accepterait une modification au titre abrégé. Voici comment il se lit:

La présente loi peut être citée sous le titre: Loi sur les cours 
d’eau internationaux.

Le nouveau titre abrégé qui serait acceptable, dit-on, se lirait :
La présente loi peut être citée sous le titre : Loi sur les ouvraS'eS 

destinés à l’amélioration des cours d’eau internationaux.
M. STICK: Je propose l’adoption de l’amendement.
Le PRESIDENT : M. Stick propose l’amendement. L’amendement est'1 

adopté ?
Adopté.
L’article 1er, ainsi modifié, est-il adopté ?...
Adopté.
Passons maintenant à l’article 2: “Interprétation.”
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INTERPRETATION.
2. Dans la présente loi,

a) “cours d’eau international” signifie des eaux qui coulent d’un 
endroit situé hors du Canada ; et

b) “ouvrage destiné à l’amélioration d’un cours d’eau international” 
signifie un barrage, obstacle, canal, bassin de retenue ou autre 
ouvrage dont l’objet ou effet consiste

(i) à augmenter, diminuer ou changer le débit naturel d’un 
cours d’eau international, et

(ii) à déranger, modifier ou influencer l’utilisation effective 
ou virtuelle du cours d’eau international hors du Canada.

M. McMILLAN : D’après cette interprétation, la rivière Niagara ou la 
rivière Détroit seraient-elles des cours d’eau internationaux ?

L’hon. M. LESAGE: La rivière Détroit est une rivière frontalière, de 
riiême que la rivière Niagara. Aux termes du traité de 1909, elles n’entrent 
Pas dans la définition.

Le PRESIDENT : L’article est-il adopté ?...
Adopté.
Article 3.

REGLEMENTS.
3. Aux fins de l’aménagement et de l’utilisation des ressources 

hydrauliques du Canada dans l’intérêt national, le gouverneur en 
conseil peut établir des règlements
a) concernant la construction, la mise en service et l’entretien d’ou

vrages destinés à l’amélioration de cours d’eau internationaux ;
b) concernant la délivrance, l’annulation et la suspension de permis 

pour la construction, la mise en service et l’entretien d’ouvrages 
destinés à l’amélioration de cours d’eau internationaux ;

c) prescrivant des droits applicables aux permis délivrés en vertu 
de la présente loi ; et

d) excluant de l’application de la présente loi des ouvrages destinés 
à l’amélioration de quelque cours d’eau international.

„ Le ministre a proposé que l’alinéa d) de l’article 3 soit modifié de la 
IaÇ°n que voici :

“Que soient insérés, à la septième ligne, avant les mots “la 
présente loi”, “des articles 4, 5 et 6”.”

Le nouveau texte, s’il est proposé et accepté, se lirait :
d) Excluant de l’application des articles 4, 5 et 6 de la présente 

loi des ouvrages destinés à l’amélioration de quelque cours d’eau 
international.

M. McMILLAN : Je propose l’adoption de l’amendement, 
j, Le PRESIDENT : M. McMillan propose que l’amendement soit adopté. 

Rendement est-il adopté ?...
^ M. BARNETT: Il y a assez longtemps qu’on a proposé cet amendement. 

e Pourrait-on nous rappeler brièvement quel but on visait à ce moment-là ?
L’hon. M. LESAGE : J’ai examiné la question ce matin et je ne la crois 

as importante, puisque je consentirais à la suppression de l’article 9.
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M. BARNETT : J’ai posé la question, parce que mes souvenirs sont un 
peu vagues.

L’hon. M. LESAGE : On voulait que l’article 9 fût applicable, même s’il 
s’agissait d’ouvrages exceptés en vertu du règlement. Je pense qu’on peut 
supprimer l’amendement, parce qu’il n’a plus d’importance.

M. CRESTOHL: L’amendement n’a aucune utilité, étant donné qu’en 
insérant “des articles 4, 5 et 6”, on restreint davantage la portée de l’article. 
Si l’on dit simplement: “De l’application de la présente loi”, on tient compte 
des articles 4, 5 et 6.

L’hon. M. LESAGE : Si nous conservions l’article 9, cela ne serait pas 
la même chose ; mais, sans article 9, cela ne fait aucune différence et je ne 
crois pas l’amendement nécessaire.

M. LOW : C’est parce que les articles 9 et 3 donnaient lieu à une diffi
culté qu’on a présenté l’amendement.

L’hon. M. LESAGE : C’est exact.
M. LOW: Monsieur le président, j’espère avoir le plaisir de proposer 

la suppression de l’article 9. Cet amendement serait donc inutile.
Le PRESIDENT: L’article 3 est-il réservé ? Nous ne savons pas si 

l’article 9 sera supprimé.
L’article 3 est réservé.
L’article 4: “Permis requis”, est-il adopté ? ...
Adopté.
Article 5.

PEINES.
5. Toute personne qui viole la présente loi ou quelque règlement 

est coupable d’infraction et encourt,
a) après déclaration de culpabilité sur acte d’accusation, une amen; 

de de cinq mille dollars ou un emprisonnement de cinq ans, ou a 
la fois l’amende et l’emprisonnement ; ou

b) sur déclaration sommaire de culpabilité, une amende de cinq 
cents dollars ou un emprisonnement de six mois, ou à la f°lS 
l’amende et l’emprisonnement.

Le ministre a dit qu’il accepterait un amendement ainsi conçu :
Alinéa a) et b) de l’article 5: qu’aux lignes 18 et 19 et au* 

lignes 22 et 23, on substitue “d’au plus” à “de”.
M. HERRIDGE: Monsieur le président, je propose l’amendement.

Le PRESIDENT: M. Herridge propose que l’article 5 soit modifié de 
façon à se lire ainsi qu’il suit : ,

5. Toute personne qui viole la présente loi ou quelque règlen1611 
est coupable d’infraction et encourt,
a) après déclaration de culpabilité sur acte d’accusation, une amÇ 

de d’au plus cinq mille dollars ou un emprisonnement d’au Plu" 
cinq ans, ou à la fois l’amende et l’emprisonnement ; ou, . g

b) sur déclaration sommaire de culpabilité, une amende d’au P* 
cinq cents dollars ou un emprisonnement d’au plus six mois, 
à la fois l’amende et l’emprisonnement.

L’amendement est-il adopté ?...
Adopté.
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L’article 5, ainsi modifié, est-il adopté ?...
Adopté.
L’article 6: “Ouvrages acquis à Sa Majesté.”

Ouvrages acquis à Sa Majesté.
6. Le gouverneur en conseil peut ordonner que tout ouvrage 

destiné à l’amélioration d’un cours d’eau international, mais cons
truit, mis en service ou entretenu en violation de la présente loi ou 
des règlements, ou tout élément d’un tel ouvrage ainsi construit, mis 
en service ou entretenu, soit acquis à Sa Majesté, du chef du Canada, 
et toute chose ainsi acquise à Sa Majesté peut être enlevée ou dé
truite de la manière que prescrit le gouverneur en conseil, ou il peut 
en être autrement disposé d’une façon ainsi prescrite. Les frais de 
l’enlèvement, de la destruction ou de la disposition dont il s’agit, 
ainsi que les frais y accessoires, moins toute somme que peut en 
rapporter la vente ou une autre disposition, sont recouvrables du 
propriétaire par Sa Majesté, du chef du Canada, comme créance de 
la Couronne.

L’article 6 est-il adopté ?...
Adopté.
L’article 7.

7. La présente loi ne s’applique pas en ce qui regarde un ouvra
ge destiné à l’amélioration d’un cours d’eau international et cons
truit sous le régime d’une loi du Parlement du Canada.

x Le ministre a dit qu’il accepterait que le texte soit modifié de façon 
a se lire comme il suit :

7. La présente loi ne s’applique pas en ce qui regarde un ouvrage 
destiné à l’amélioration d’un cours d’eau international, lorsque l’ou
vrage
a) est construit sous le régime d’une loi du Parlement du Canada,
b) est situé dans les eaux limitrophes définies par le traité sur les 

eaux limitrophes et sur les questions s’élevant entre le Canada 
et les Etats-Unis, signé à Washington le 11 janvierr 1909, ou

c) est construit, mis en service ou entretenu uniquement aux fins 
domestiques, aux fins sanitaires ou aux fins d’irrigation, ou à 
d’autres fins de consommation semblables.

M. Crestohl : Je propose l’adoption de cet amendement.
, Le PRESIDENT: M. Crestohl propose que l’article, ainsi modifié, soit 

Adopté.
M. HERRIDGE : C’est une rédaction plus exacte.
Le PRESIDENT: Oui. L’amendement est-il adopté?
Adopté.
L’article 7, ainsi modifié, est-il adopté ?...
Adopté.
Article 8 : “Application à la Couronne.”

8. La présente loi lie Sa Majesté du chef du Canada ou d’une 
province.

Adopté.
Article 9: “Disposition déclaratoire.”
M. LOW : Je propose la suppression de l’article 9.
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M. CANNON : Ne pourrait-on lire tout d’abord l’article, monsieur le 
président?

Le PRESIDENT: Oui, je pense que cela va de soi. L’article 9 est ainsi 
conçu :

9. Tous les ouvrages destinés à l’amélioration d’un cours d’eau 
international jusqu’ici ou désormais construits, et non exclus de 
l’application de la présente loi, sont par les présentes déclarés être 
à l’avantage général du Canada.

M. CANNON : Monsieur le président, je propose la suppression de cet 
article du projet de loi. Ce faisant, je tiens à féliciter le ministrre, à ajouter 
mes félicitations à celles qu’on lui a déjà adressées pour l’excellente besogne 
qu’il a accomplie au sujet de la question qui nous occupe en ce moment, et 
aussi pour les efforts qu’il a accomplis en vue de satisfaire aux objections 
qu’a soulevées le procureur général de la Colombie-Britannique. Je souligne 
également qu’ici encore le gouvernement fédéral a montré qu’il ne tient à la 
centralisation à aucun égard.

Le PRESIDENT: Je ne veux pas vous indisposer, monsieur Cannon, 
mais avant que je commence à lire l’article 9, M. Low a proposé qu’il soit 
rayé. Je me demande si nous ne pourrions laisser à M. Low la paternité de 
la proposition d’amendement, tandis que vous l’appuieriez.

M. CANNON : Monsieur le président, je prétends que la proposition 
d’amendement de M. Low, présentée avant que l’article soit lu, était irré
gulière. D’autre part, j’ai présenté ma motion après la lecture de l’article 
et je suis d’avis que cette motion étant régulière devrait être acceptée.

M. LOW : Monsieur le président, j’espère ne jamais donner l’impression 
d’être étroit d’esprit. Je m’incline volontiers devant mon ami d’en bas et 
le laisse entièrement libre de formuler toutes les remarques d’inspiration 
politique qu’il désirera.

Le PRESIDENT: Messieurs, c’est ma faute. Le président devrait ac
cepter la responsabilité de ses propres fautes et j’accepte la mienne. J’aurais 
dû me hâter davantage de donner lecture de l’article 9. Je serai heureux de 
donner la paternité de la motion à M. Low, qui a bien voulu, avec beaucoup 
de largeur d’esprit, proposer qu’elle s’insère dans l’ensemble de nos travaux- 
Mais M. Cannon propose que l’article 9 soit rayé.

M. LOW : Je serai heureux d’appuyer la motion.
M. CANNON : Merci, monsieur Low.
M. STICK: Je crois, monsieur le président, que le compte rendu devrait 

indiquer que la motion a été adoptée à l’unanimité.
Le PRESIDENT : Très bien. L’article 9 est rayé.
Il nous faut maintenant revenir à l’article 3, qui a été réservé, ParC^ 

que nous ne savions pas si l’article 9 serait rayé. Le Comité veut-il Qu 
l’article 3 demeure tel qu’il est et qu’on ne le modifie pas en incluant Ie 
articles 4, 5 et 6 ? L’article 3 est-il adopté ?...

Adopté. .
Nous passons maintenant à l’article 10 du projet de loi qui, dans ^ 

nouveau texte, deviendra l’article 9. Voici le texte de l’article 10 du bill qu 
nous a déféré la Chambre : ,g

10. Pendant une période d’un an à compter du jour de l’en 
en vigueur de la présente loi, les articles 4, 5 et 6 ne s’appliquel°
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pas en ce qui regarde les ouvrages destinés à l’amélioration de cours 
d’eau internationaux et existant ce jour-là.

L’article 10 deviendrait maintenant l’article 9. L’article est-il adopté ?
Adopté.
Passons à l’article 11, qui deviendra l’article 10.
Dans le premier texte, il n’y avait pas d’article 11. Le ministre a pro

posé différents textes pour cet article 11. Vu que cet article n’a jamais reçu 
d’approbation officielle ou n’a jamais paru dans le projet de loi primitif, 
n°us pourrions accepter la proposition du ministre et donner lecture des 
textes laissés au choix. Voici le premier:

Nonobstant les dispositions de la présente loi, toute loi d’une 
province qui, aux fins de la présente loi et des règlements, serait 
applicable à un ouvrage destiné à l’amélioration d’un cours d’eau 
international, s’applique dans le cas d’un tel ouvrage destiné à l’amé
lioration d’un cours d’eau international, sauf dans la mesure où 
cette loi provinciale est incompatible avec la présente loi ou les 
règlements.

Voilà le premier texte de l'article 11, qui est maintenant l’article 10.
L’autre texte laissé au choix et que le ministre se dit disposé à accepter 

Se lit ainsi qu’il suit :
11. Nonobstant les dispositions de la présente loi, un ouvrage 

destiné à l’amélioration d’un cours d’eau international est assujéti 
aux mêmes lois que celles auxquelles il serait soumis s’il était un 
ouvrage destiné à l’amélioration d’un cours d’eau et rentrant dans 
la compétence législative de la législature de la province où il est 
situé, sauf dans la mesure où ces lois provinciales sont incompatibles 
avec la présente loi ou les règlements.

M. BARNETT: Monsieur le président, j’en propose l’adoption.
Le PRESIDENT: Voilà ce que propose M. Barnett.
M. CRESTOHL : L’amendement ou la motion tendant à insérer ce texte 

est-il formulé sur la recommandation du ministre ?
L’hon. M. LESAGE : Non ! non !
Le PRESIDENT: Le ministre accepte une motion en ce sens, il ne la 

ï^opose pas. Il dit que, lui et le Gouvernement, accepterait que ce nouvel 
^ticle soit inséré dans le bill.
, M. CRESTOHL: J’avais l’impression que cela se faisait "à la demande 

11 ministre.
Le PRESIDENT: Le ministre dit qu’il accepterait une proposition 

CoiPme celle qu’a formulée M. Barnett. L’article 10 est-il adopté ? . . . 
Adopté.
Vient maintenant l’article 12, qui n’était pas dans le projet de loi pri- 

y^if. Le texte, qui deviendrait l’article 12, est jugé acceptable par le Gou
vernent, dit-on. Le voici :

Le plus tôt possible après le 31 décembre de chaque année, le 
ministre du Nord canadien et des Ressources nationales doit rédiger 
un rapport sur les opérations découlant de la présente loi pour ladite 
année et le présenter au Parlement.

Ce serait maintenant l’article 11.
M. HERRIDGE : J’en propose l’adoption.
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Le PRESIDENT: La proposition est faite par M. Herridge. L’article 
est-il adopté ?...

Adopté.
Le bill ainsi modifié est-il adopté ?...
Adopté.
Dois-je faire rapport du bill? ...
Entendu.
M. LOW: Aux fins uniquement du compte rendu, je tiens à dire ici» 

au nom de mon collègue, M. Patterson, et de moi-même, que nous n’avons 
pas voté sur l’adoption du bill dans son ensemble, parce que nous attendons 
que le gouvernement de la Colombie-Britannique fasse part de son point de 
vue. Nous nous réservons le droit de nous prononcer contre le projet de loi 
au comité plénier de la Chambre, si nous jugeons que tel est le désir des 
gouvernants de la Colombie-Britannique. Nous voulons simplement que Ie 
compte rendu indique que nous n’avons pas approuvé le projet de loi dans • 
son ensemble, bien que les amendements apportés nous conviennent fort et 
nous paraissent excellents.

Le PRESIDENT: Il faudrait que les articles du bill que j’ai lus soient 
renumérotés.

M. STICG : J’en fais la proposition.
Le PRESIDENT : Adopté. Si tel est votre bon plaisir, je considérerai le 

bill accepté sur division et j’en ferai rapport à la Chambre tel qu’il a été 
modifié.

Le ministre aimerait ajouter un mot.
L’hon. M. LESAGE : Monsieur le président, messieurs. Peut-être mes 

propos seront-ils irréguliers, mais je tiens à vous remercier, monsieur le 
président, et, par votre entremise, à féliciter tous les membres du Comité 
de l’excellente besogne qu’ils ont accomplie. On a ici, je pense, un excellent 
exemple d’une mesure adoptée grâce à la collaboration de députés qui s’atta
chent à leur tâche. Voilà un merveilleux exemple de la démocratie à l’oeuvre- 
Malgré les opinions des représentants des divers partis, nous avons réussi 
à en venir à une entente qui est au plus grand avantage de tout le pay8- 
C’est d’ailleurs le principe qui a orienté toutes nos pensées et nos paroles-

Messieurs, je vous remercie des propositions que vous avez formulée8 
et de la collaboration que vous avez toujours accordée et je crois sincère
ment que vous avez accepté et approuvé un bill appelé à devenir une loi ciu' 
sera très avantageuse pour tout le Canada.

Le PRESIDENT : Messieurs, je suis convaincu que les membres 
Comité me permettront de remercier le ministre qui a montré, durant l’étu
de qui. s’est faite ici, qu’il connaît bien son affaire, qu’il a étudié la question 
très soigneusement. Sans détour et bien ouvertement et franchement, ^ 
nous a fourni tous les renseignements dont nous avions besoin et il a rép0*1' 
du à tous les membres qui doutaient de certains points. Il s’est occupé d 
cette mesure législative avec esprit de justice et largeur de vue. Vous vou 
unissez tous à moi, j’en suis sûr, pour le remercier et le féliciter de la fa?° 
dont il a procédé à l’examen du projet de la loi à notre Comité.

Je tiens maintenant à dire au Comité qu’à compter d’aujourd’hui tout 
les modifications apportées au bill seront insérées dans le rapport du PreS 
dent à la Chambre. Elles paraîtront donc dans les Procès-verbaux du lend
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main. Je ferai rapport du bill tel qu’il a été adopté aujourd’hui; mais, pour 
que les amendements soient rédigés comme il convient, rapport en sera 
fait à la Chambre demain seulement.

Je remercie les députés qui ont fait partie du Comité (ceux qui en sont 
tes membres permanents et ceux qui sont venus nous prêter main-forte en 
vUe de l’examen du projet de loi) et qui, pendant toutes nos séances, ont 
manifesté de l’esprit de collaboration et de la bonne volonté. J’espère que 
certains d’entre eux pourront revenir faire partie du Comité pour de bon.

La semaine prochaine, au jour qui conviendra au secrétaire d’Etat aux 
Affaires extérieures, le Comité abordera l’examen de ce que lui a déféré la 
Chambre, soit les crédits du ministère des Affaires extérieures. Les deux 
Premières séances seront accordées au ministre lui-même.

M. LOW : Il n’y aura pas de séance ce soir.
Le PRESIDENT: Non, il n’y aura pas d’autre séance cette semaine. 

Le Comité s’ajourne maintenant à loisir. Vous serez dûment convoqués.
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ORDRES DE RENVOI

Jeudi, 21 avril 1955.

Il est ordonné: Que les crédits numéros 92 à 111 inclusivement, du budget 
Principal des dépenses de 1955-1956, soient retirés du comité des subsides et ren- 
v°yés au comité permanent des Affaires extérieures, sous réserve,toujours des 
Pouvoirs du comité des subsides à l’égard du vote des deniers publics.

Certifié conforme.

Il est ordonné :
Vendredi, 20 mai 1955.

sur la

Que le nom de M. James soit substitué à celui de M. Herson ; 
Que le nom de M. Starr soit substitué à celui de M. Green ;
Que le nom de Mlle Aitken soit substitué à celui de M. Pearkes
Que le nom de M. Fleming soit substitué à celui de M. Fulton ;
Que le nom de M. Coldwell soit substitué à celui de M. Jones ;
Que le nom de M. Knowles soit substitué à celui de M. Barnett

liste des membres dudit Comité.
Certifié conforme.

Lundi, 23 mai 1955.

Il est ordonné : Que le nom de M. Pearkes soit substitué à celui de M. Mont
gomery, sur la liste des membres dudit Comité.

Le greffier de la Chambre, 
Léon-J. Raymond.
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PROCES-VERBAL

Mardi, 24 mai 1955.

Le Comité permanent des Affaires extérieures se réunit aujourd’hui à 11 h. 
du matin, sous la présidence de M. L.-Philippe Picard.

Présents : Mlle Aitken et MM. Bell, Byrne, Cannon, Coldwell, Crestohl, 
Croll, Diefenbaker, Fleming, Gauthier (Lac St-Jean), Henry, Herridge, Knowles, 
Low, Lusby, Macnaughton, McMillan, Patterson, Pearkes, Richard (Ottawa-Est),
Stick — (22).

Aussi présents: L’honorable L.B. Pearson, Secrétaire d’État aux Affaires 
extérieures et MM. Jules Léger, Sous-Ministre, R.M. Macdonnell, Sous-Ministre 
adjoint et A.S. McGill, Adjoint exécutif.

Le président donne lecture de l’ordre de renvoi, en date du 20 avril, ayant 
trait aux crédits numéros 92 à 111 inclusivement, du budget principal des dépenses 
de 1955-1956.

Le président signale qu’il a envoyé un télégramme à M. H.L. Keenleyside, 
a New-York, au sujet de la comparution projetée de celui-ci devant le Comité, 
e vendredi 27 mai. Il évoque la correspondance datée du 26 avril, qu’il a échangée 

ayec M. Cohen, président de l’Association de Droit International (section cana- 
^enne), touchant la revision projetée de la Charte des Nations Unies.

La réponse de M. Keenleyside étant arrivée, le président donne lecture du 
élégramme par lequel M. Keenleyside accepte de comparaître devant le comité, 
e Vendredi 27 mai.

j, L’honorable M. Pearson déclare qu’il est heureux d’avoir une fois de plus 
occasion de se présenter devant le Comité et formule un exposé de ses vues sur 

68 Points suivants :

, 1. La situation internationale dans ses grandes lignes et la nouvelle attitude
e l’U.R.S.S. dans le domaine de la politique étrangère.

2. L’Extrême-Orient.
3. Le Moyen-Orient.
4. La récente assemblée de l’OTAN à Paris.
5- La réunion devant bientôt se tenir à San-Francisco, à l’occasion du dixième 

fiiversaire de l’organisation des Nations Unies.

Au cours de la séance, le Secrétaire d’État aux Affaires extérieures s’étend 
^lr l’unification de l’Allemagne, sur l’Autriche et sur la revision de la Charte 

Nations Unies. Le Ministre rend hommage aux forces armées canadiennes 
çj1. servent au sein de la Commission Internationale de surveillance en Indo- 

llne et qui jouissent d’une magnifique réputation.

p A 12 h. 55, M. Pearson n’ayant pas terminé son exposé, le Comité s’ajourne 
se réunir de nouveau le mercredi 25 mai, à 3 h. et demie de l’après-midi.
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Mercredi, 25 mai 1955.

Le Comité permanent des Affaires extérieures se réunit aujourd’hui à 3 h. 
et demie de l’après-midi, sous la présidence de M. L.-Philippe Picard.

Présents : Mlle Aitken et MM. Balcer, Bell, Boisvert, Breton, Cannon, Car
din, Coldwell, Crestohl, Croit, Diefenbaker, Fleming, Knowles, Low, Lusby, 
MacEachen, Macnaughton, McMillan, Patterson, Pearkes, Richard (Ottawa-Est), 
Starr et Stuart (Charlotte) — (24).

Amssz -présents : L’honorable L.B. Pearson, Secrétaire d’État aux Affaires 
extérieures, M. Jules Léger, Sous-Ministre, M. R.M. Macdonnell, Sous-Ministre 
adjoint et M. A.S. McGill, Adjoint exécutif.

Le Comité reprend l’étude du Budget principal du Ministère des Affaires 
extérieures, pour 1955-1956.

L’honorable Secrétaire d’État aux Affaires extérieures, répondant à une 
question posée par M. Diefenbaker, cite la Déclaration (invitation aux membres 
de la Chambre et du Sénat canadiens, de visiter Moscou) du Soviet Suprême 
de l’U.R.S.S., document dont il communique au Comité un exemplaire imprimé.

Il est ordonné : Que la déclaration en question soit publiée à titre d’appen
dice (voir appendice 1).

Le Ministre parle de la situation régnant dans les États arabes et l’État 
d’Israël. Les membres du Comité lui posent de nouvelles questions.

M. Pearson formule certains commentaires sur la besogne du sous-comité 
de la Commission du Désarmement, et en particulier sur la proposition de l’Union 
soviétique, en date du 10 mai 1955, portant sur la réduction des armements, l’inter
diction de l’emploi des armes atomiques et la prévention d’un nouveau conflit 
armé. Le Ministre promet de communiquer aux membres du Comité des copie® 
de cette déclaration.

Le Comité remet à jeudi les déclarations du Ministre sur l’organisation d’aide 
et de secours à la Palestine des Nations Unies et sur les déplacements de la popu' 
lation civile en Indo-Chine.

Au sujet du Relevé annuel des crédits pour 1955-1956, préparé pour les mem' 
b res du Comité, M. Fleming propose que ceux-ci en reçoivent une copie prélim1' 
naire ; sa proposition est adoptée.

A 5 h. du soir, le Ministre n’ayant pas terminé sa déclaration, le Comité 
s’ajourne, pour se réunir de nouveau le jeudi 26 mai à 3 h. et demie de l’aprè®' 
midi.

Le secrétaire du Comité, 
Antonio Plouffe.



TÉMOIGNAGES

Le 24 mai 1955.

Le président : Messieurs, la séance est ouverte. Nous sommes réunis au
jourd’hui pour étudier notre deuxième ordre de renvoi, qui nous a été communiqué 
par la Chambre des communes le 21 avril et qui est rédigé comme suit :

“Que les crédits numéros 92 à 111 inclusivement du budget principal 
des dépenses de 1955-1956 soient retirés du comité des subsides et ren
voyés au Comité permanent des Affaires extérieures, sous réserve toujours 
des pouvoirs du comité des subsides à l’égard du vote des deniers publics.”

Nous avons parmi nous ce matin M. Pearson, Secrétaire d’État aux Affaires 
extérieures. Mais avant de le prier de bien vouloir prendre la parole, je voudrais 
régler une certaine question. M. Coldwell avait, au début de cette session, déposé 
Une motion visant à demander à M. Keenleyside à comparaître devant ce comité, 
à titre de témoin, les deux derniers jours de cette semaine. M. Coldwell m’a ré
cemment écrit à ce sujet. Je tiens à lui dire que j’ai consulté M. Keenleyside par 
télégramme, mais que je n’ai pas encore reçu de réponse. Par ailleurs, j’ai ici une 
lettre qu’on m’a demandé de soumettre au Comité ; elle est signée par le prési
dent de l’Association de Droit International, me demandant si notre comité aurait 
le temps, cette année, d’étudier une revision de la Charte des Nations Unies. 
Étant donné que cette année ce comité a déjà consacré 20 séances à l’étude du 
Projet de loi 3 (nous en tenons généralement 18) et étant donné que la session 
tire à sa fin et que nous allons aborder l’examen des prévisions budgétaires, j’ai 
cru bien faire en disant au président de l’Association de Droit International que 
rtous n’aurions sans doute pas le temps voulu, cette année, pour accéder à son 
désir.

Nous voilà donc libres de nous embarquer dans l’examen du budget propre
ment dit, à l’instar des années passées. Je serais fort obligé au Secrétaire d’État 
aux Affaires extérieures, s’il avait la bonté de s’adresser maintenant aux membres 
du Comité.

M. Stick : Avant d’aller plus loin, monsieur le président... Vous avez dit 
'lue nous entendrions le témoignage de plusieurs personnes. Sur quoi porteront ces 
témoignages ?

Le président : Je n’ai pas dit plusieurs personnes, car il n’y en a que deux. 
,ai dit que nous avions convoqué M. Keenleyside, directeur général de l’Admi- 

mstration de l’Aide technique des Nations Unies, ainsi que M. Cavell qui se trouve 
a Ottawa et qui est Directeur du Plan de Colombo. Ces deux messieurs seront ici 
Vendredi en principe.
. Je constate qu’un messager vient de m’apporter un télégramme. Si le Comité 
e Permet, je vais lui en donner lecture.

Au Secrétaire du Comité permanent des Affaires extérieures,
Chambre des communes,
Ottawa.

Avec l’approbation du Secrétaire Général, je suis heureux de pouvoir 
accepter l’invitation qui m’a été faite de comparaître devant le Comité, à

7
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11 h. du matin, le vendredi 27 mai. Je ne vois rien à reprendre au program
me qui m’a été soumis.

H.L. Keenleyside 
Nations Unies.

Le président : Je ne suis pas en mesure de communiquer dès à présent au 
Comité la liste des personnes qui assisteront à cette séance. Je présume que le 
Ministre et le Sous-ministre se joindront à nous, comme au cours des années pré
cédentes, mais je ne puis rien vous dire de plus précis pour le moment.

M. Stick : Si j’ai demandé cela, c’est qu’il me semble qu’avant d’entendre 
les témoins, il serait utile de savoir quels problèmes ils vont discuter ; nous serions 
ainsi en mesure de leur poser des questions pertinentes.

Le président : M. Pearson a la parole.
L’hon. L.B. Pearson (Secrétaire d’État aux Affaires extérieures) : Monsieur 

le président, Messieurs, permettez-moi une fois encore de vous dire combien je 
suis heureux de me trouver de nouveau parmi vous, pour étudier ensemble certains 
aspects de la tâche qui incombe au Ministère des Affaires extérieures. Si vous m'y 
autorisez, j’aimerais adopter la procédure des années antérieures, c’est-à-dire faire 
un exposé succinct d’ordre général et répondre ensuite aux questions que les mem
bres du Comité voudraient me poser sur tous les problèmes relevant de mes services.

Dans mon bref exorde, je n’aborderai aucune question d’ordre administratif- 
Je présume que les questions de ce genre seront traitées plus tard et il va sans 
dire que je me tiendrai toujours à la disposition des membres du comité qui aime
raient m’interroger là-dessus. Je ne prétends pas, dans le courant de nos réunions 
de cette année, traiter de tous les importants problèmes de politique étrangère 
qui peuvent vous préoccuper. Je dirai quelques mots sur un certain nombre de 
sujets et c’est aux membres du Comité que reviendra la tâche de soulever les 
points pouvant les intéresser.

Peut-être vous attendez-vous à ce que je débute en vous exposant mon point 
de vue d’ensemble sur la situation internationale. L’an dernier, sauf erreur, j al 
comparu devant le comité en avril, à la veille de la Conférence de Genève ; il 016 
semble que dans l’intervalle, les tensions se sont quelque peu relâchées, surtout 
en Europe d’où, comme vous le savez, je viens de rentrer. Ce phénomène est, je 
pense, dû en grande partie au changement de la tactique soviétique. J’emploi6 
à dessein le mot “tactique”, car je ne m’aventure pas à me prononcer sur la 
stratégie de l’U.R.S.S. Mais la tactique soviétique et communiste s’est incontes
tablement modifiée et nous en voyons la preuve dans l’attitude actuelle de l’Union 
Soviétique, collaborant plus volontiers à la solution de certains problèmes de 
politique internationale qui nous ont tourmentés depuis la fin du dernier conflit-

Il faut soigneusement éviter tout dogmatisme et même toute affirmation trop 
entière quant au sens profond du changement que nous avons ainsi pu constater- 
Ce sens nous sera sans doute dévoilé au cours des mois et des années qui von 
suivre, par la façon que le Gouvernement de l’U.R.S.S., et celui des nations q111 
sont ses amies, auront d’aborder les problèmes auxquels nous avons à faire face' 
Toutefois, il est de bonne justice de dire que pour le moment et dans bien des 
domaines, l’Union Soviétique semble avoir renoncé à ce qu’on pourrait app^er 
“la tactique de choc” d’une révolution conquérante, en faveur d’une progression 
naturelle de l’idéologie communiste. Autrement dit, l’U.R.S.S. paraît avoir opte 
pour une marche par étapes vers ses objectifs diplomatiques. J’ignore, et sa»5
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doute nous ignorons tous, les motifs qui ont poussé le gouvernement soviétique à 
opérer ce changement de méthode. C’est l’un des problèmes que nous avons étu
diés très en détail à Paris, au cours de la réunion du Conseil du Traité de l’Atlan- 
tique-Nord. J’ai écouté avec un vif intérêt les conclusions des divers ministres 
des Affaires étrangères, conclusions fondées sur les renseignements qu’ils avaient 
reçus, ainsi que sur l’opinion des experts de chaque nation quant à la raison fon
damentale de ce changement de tactique. Tous ceux qui participaient à la réunion 
étaient d’accord pour croire qu’on ne saurait parler de motif unique, mais bien 
d’un faisceau de raisons relevant de la situation intérieure de l’U.R.S.S. et des 
facteurs existant en dehors de ses frontières. Quelle est l’importance respective de 
ces divers éléments dans le tableau d’ensemble ? Nul d’entre nous ne prétendit 
pouvoir l’évaluer. L’évolution de l’attitude soviétique peut être le fruit de diffi
cultés intestines, ayant surgi dans le domaine politique ou éconcmique. Des diffi
cultés d’ordre politique auraient pu prendre naissance par suite d’un changement 
de régime intérieur, en Russie, où, à un autocrate absolu, a succédé un groupe 
d’hommes qui peut-être, sans que nous le sachions, rivalisent pour la conquête 
d’un pouvoir dictatorial... Un tel état de choses se refléterait probablement sur la 
tactique de l’U.R.S.S. et sur ses méthodes de politique étrangère.

Par ailleurs, l’Union Soviétique éprouve actuellement certaines difficultés 
dans le domaine de l’économie, surtout en ce qui touche l’industrie agricole. Ses 
dirigeants avaient promis au peuple un niveau de vie plus élevé et il leur fait main
tenant réaliser ces promesses, car il semble établi que les Russes aspirent à une 
existence meilleure — tout comme d’ailleurs les habitants des autres nations. Mais 
ces exigences, comment les concilier avec un projet d’expansion de l’industrie 
lourde, projet constituant la pierre angulaire du programme soviétique d’arme
ment ? Il paraît évident que la situation demeure peu satisfaisante quant aux biens 
de consommation et surtout quant à l’agriculture. Les espoirs des chefs soviétiques 
°nt été déçus. Ce fait les a peut-être poussés à adopter une tactique de détente 
à l’intérieur des frontières soviétiques. Par ailleurs, je suis persuadé qu’en Russie, 
comme ailleurs, le peuple, l’immense masse des travailleurs, éprouve un désir 
Passionné de paix durable ; ce désir, le gouvernement de l’U.R.S.S. ne doit-il pas 
en tenir compte ?

D’un autre côté, comme l’a fait observer l’un de mes collègues à la Conférence 
de Paris, en tentant de comprendre la tactique et les intentions des chefs du Krem
lin, nous ne devons pas entièrement négliger un élément qui joue un rôle essentiel 
dans l’établissement de notre propre politique : je veux parler du fait qu’une 
nouvelle grande guerre serait fatalement une guerre à coups de bombes d’hydro- 
êène. Nos opinions peuvent varier au sujet des maîtres de la Russie ; mais il semble 
incontestable que ce sont des hommes doués d’un esprit réaliste, parfaitement au 
courant de ce que serait un conflit où les adversaires échangeraient des bombes 
d hydrogène. Us savent fort bien qu’un tel conflit entraînerait inexorablement 
Oon seulement la destruction de l’Europe, mais encore celle de la Russie elle- 
*nême. A notre époque, il n’existe plus de régions inaccessibles. Jadis, les îles étaient 
Vulnérables ; aujourd’hui, tous les continents le sont. Si les chefs soviétiques 
8Çngent à cela, quoi d’étonnant qu’ils opèrent un changement de tactique ? Et 
11 oublions pas, car la chose est importante, qu’ils ont pu être frappés par la puis- 
SaOce et l’unité toujours plus marquées de l’univers occidental envers lequel ils 
duraient alors cru devoir adopter une attitude nouvelle. Essayant de penser à 
jj°Us les motifs dont s’inspire la ligne de conduite actuelle du gouvernement de 
Moscou, une chose me vient à l’esprit. Elle peut représenter un autre facteur d im
portance primordiale... Les dirigeants russes espèrent peut-être nous assoupir,
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en se montrant conciliants sur certains problèmes ; ils s’attendent à ce que nous 
acquérions ainsi un fallacieux sentiment de sécurité, grâce auquel nous renon
cerions à ce programme même qui justement, par l’intermédiaire de l’OTAN, a 
pu provoquer la volte-face soviétique.

Mais quels que soient les raisons et les motifs de cette volte-face, quelle qu’en 
soit l’importance respective, les résultats paraissent évidents. En Europe, l’opinion 
publique semble plus optimiste et certains problèmes semblent moins insolubles. 
Je songe surtout au traité de paix avec l’Autriche.

Ce traité a été signé il y a quelques semaines et ses clauses sont celles qu’il 
y a environ un an, l’Union Soviétique refusa catégoriquement de discuter. Voilà, 
il me semble, une preuve concrète du changement d’attitude dont nous parlons. 
Nous pouvons nous en féliciter sans réserves. Une autre preuve évidente réside 
dans la position nouvelle de l’U.R.S.S. à l’égard de conférences à quatre (modifi
cation qui a pu être amenée par un changement de notre propre ligne de conduite), 
ainsi que dans le fait que les dirigeants de l’U.R.S.S. ont accepté de débattre avec 
les nations occidentales le problème allemand, même après la signature et la mise 
en œuvre des accords de Paris. Les membres du Comité n’auront pas oublié sans 
doute qu’il y a quelques mois, le gouvernement russe déclarait que la ratification 
des accords de Paris rendrait impossible toute discussion ultérieure des questions 
touchant à l’Allemagne ou à l’Autriche ; Moscou affirmait à l’époque que cette 
ratification équivaudrait à une prise de position ouvertement hostile, barrant la 
voie à toute solution pacifique des problèmes se posant en Europe centrale. Il 
me semble à la fois intéressant et significatif que cette assertion d’il y a quelques 
mois à peine, ne semble plus guère troubler les Soviets à l’heure actuelle ; en effet, 
non seulement ont-ils étudié avec nous la question de l’Autriche, mais ils ont 
signé un traité de paix avec ce pays et ils ne semblent pas rechigner à la discussion 
des problèmes allemands, au cours de la prochaine conférence à quatre.

L’univers occidental peut désormais entamer des négociations, grâce à ce 
changement de la tactique du Kremlin. Comme je l’ai dit l’autre jour, cela signifie 
que, dans le domaine diplomatique, nous en avons terminé avec la phase de “guerre 
des tranchées” et que nous nous affrontons maintenant en terrain découvert. 
Nous avons ainsi de nouvelles occasions de manœuvres ; mais par ailleurs, nous 
pouvons être exposés à des écueils et à des dangers encore inconnus. J’espère que 
nous pourrons éviter ces dangers et que nous saurons tirer avantage des possi
bilités qui s’offrent à nous.

Voilà donc le tableau de la situation européenne. Sans doute voudrez-vous, 
plus tard, m’interroger au sujet de mes déclarations. Pour l’Extrême-Orient, on 
ne peut vraiment dire que depuis ma dernière comparution devant le Comité, la 
tension s’y soit relâchée ; mais il me semble que même sur ce front, on a pu cons
tater quelques progrès au cours des deux ou trois derniers mois.

La Corée est devenue un pays divisé en deux ; sans doute, par l'intermédiaire 
des Nations Unies, devons-nous nous efforcer d’en réaliser tôt ou tard l’unifica
tion, mais on peut craindre que la chose ne se fera pas du jour au lendemain- 
L’armistice n’est pas devenu un traité de paix ; mais pour autant que nous puis* 
sions en juger, rien n’indique que cet armistice sera violé dans un avenir rapproché-

Les choses semblent également s’être un peu calmées à Formose et dans la 
région du détroit de Formose, qui, il y a un mois ou deux, semblait le baril de 
poudre où la moindre étincelle pouvait faire éclater un conflit entre les deux uni
vers se partageant aujourd’hui la planète. La tension demeure, mais elle n’est 
pas devenue plus aiguë récemment, ni dans les îles bordant le littoral, ni à Formes® 
même. Une espèce de trêve de facto, sinon de jure, paraît s’établir et se confirm®1.
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dans le détroit. Je ne m’aveugle pas volontairement sur le fait que le péril n’est 
pas dissipé et qu’on n’a pas réellement progressé sur la voie d’une solution d’ordre 
politique — quoique le ministre des Affaires étrangères du gouvernement com
muniste de Pékin a déclaré qu’il était prêt à étudier directement avec les États- 
Unis les questions litigieuses et que le président de notre voisin du Sud ait fait 
connaître, de Washington, sa réponse.

Je jette maintenant mes regards sur l’Asie du sud-est. Peut-être ferais-je bien 
de commencer par l’Indo-Chine. Lorsque l’an dernier, j’ai comparu devant le 
Comité, nous étions à la veille de la conférence de Genève. Parmi tous ceux qui 
étaient alors réunis autour de la table, il n’y en avait probablement pas un seul 
ayant pu prévoir que 12 mois plus tard, 160 ou 170 officiers et conseillers civils 
canadiens joueraient en Indo-Chine le rôle d’administrateurs et de surveillants, 
à titre de membres d’une commission internationale chargée de veiller à l’exé
cution de la convention d’armistice. Le Canada n’est pas le seul pays où aient 
surgi des discussions animées touchant la mise en œuvre de ces accords d’armis
tice. La tâche des membres de la commission internationale est une tâche ardue. 
Nous avons dû étudier de nombreux problèmes qu’il nous faut toujours résoudre. 
Sans doute savions-nous, en acceptant cette lourde responsabilité, que nous de
vrions surmonter bien des obstacles, mais nous ne pouvions la décliner, et on 
avait annoncé à Genève que nous l’assumerions, avant même qu’on nous ait 
demandé notre collaboration ! Je le répète, nous savions dès le début que la be
sogne dont nous nous chargions serait difficile et que nous serions accablés par 
des problèmes innombrables dont certains étaient entièrement nouveaux ; mais, 
dans l’ensemble, tout a marché aussi bien que nous avions osé l’espérer. En dépit 
de toutes les difficultés et de toutes les déceptions, nous estimons que la Com
mission a pu accomplir en Indo-Chine une besogne très utile et si la guerre n’a 
Pas repris entre les adversaires, c’est un peu à la Commission qu’on le doit.

Permettez-moi maintenant de dire un mot au sujet des diverses commissions 
mternationales et de leur composition (vous savez que ces organismes sont au 
Nombre de trois), car cela pourra vous aider à mieux comprendre certaines des 
difficultés avec lesquelles nous sommes aux prises. Dans les grandes lignes, la tâche 
de ces commissions porte sur trois domaines distincts. Ceux qui discutent de ces 
groupements et qui les font passer au crible de leurs critiques, oublient souvent 
le premier de ces domaines : celui du transfert de troupes d’une région à l’autre, 
mnsi que le regroupement et la mise en pratique des clauses militaires de la con
trition d’armistice. C’est là une besogne extrêmement ardue et complexe, qui 
es* presque achevée et qui a été fort bien accomplie. La première tâche de la com
mission était donc l’exécution des clauses d’ordre militaire du traité d’armistice. 
Un deuxième lieu, ses efforts ont visé à veiller à la stricte exécution de la clause 
touchant la liberté de mouvements de la population civile ; aux termes de cette 
clause, les civils doivent pouvoir passer librement, et selon leur gré, d’une région 
de l’Indo-Chine à l’autre. Ici, des problèmes sérieux ont surgi. Rien ne nous permet 
^heureusement de croire que toutes les personnes désireuses de se rendre dans 
e sud du pays ont été libres de le faire. Les autorités gouvernant le nord du pays 
°nt été incapables (j’emploie ici un euphémisme) ou peu désireuses de collaborer 
à l’exécution de cette disposition du traité d’armistice, ce qui a donné lieu à beau- 
®°UP d’amertume, de déceptions et de colères. Mais par ailleurs, s’il y a eu ici 
des difficultés, et si ces difficultés persistent toujours, il n’en est pas moins vrai 
jffie des centaines de milliers de civils ont réussi à passer du nord au sud et, dans 
blen des cas, grâce à l’appui et aux efforts de la commission. Cet organisme n’a 
Peut-être pas réalisé tous les espoirs que nous avions mis en lui, mais il a néan-
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moins joué un rôle des plus utiles. Notre délégué au sein de la commission du 
Vietnam fait tout ce qui est en son pouvoir pour veiller à la mise en œuvre de 
cette disposition de l’accord d’armistice et ces efforts ne se relâcheront pas.

Le troisième domaine où s’exerce l’autorité de la commission est celui des 
élections. En effet, l’armistice prévoit des élections régulières sur tout le territoire 
du Vietnam sans toutefois préciser les méthodes à suivre. Ce problème ne sera 
pas facile à résoudre, et nous ne savons pas quelles sont exactement les limites 
du mandat de la commission. Sur ce point, notre opinion s’écarte de celle des 
autres membres de cet organisme, c’est-à-dire de celle des représentants de l’Inde 
et de la Pologne. Il faut tout d’abord que les deux gouvernements du Vietnam 
tombent d’accord ; ensuite, on confiera sans doute à la commission un certain 
droit de regard quant aux élections et à l’organisation des rouages administratifs 
électoraux. Mais nos représentants au sein de la commission d’armistice éviteront 
soigneusement de se mêler au Vietnam d’élections qui ne permettraient pas réelle
ment à la population d’exprimer son opinion librement et sans crainte. Si les élec
tions n’étaient pas vraiment libres, nous n’y prêterions pas la main. Mais ce pro
blème n’est pas immédiat. C’est tout ce que j’ai à dire pour le moment sur la 
commission d’Indo-Chine et je me tiens à la disposition des membres du comité 
qui voudraient me poser là-dessus diverses questions.

Dans le courant de l’année, s’est tenue la récente conférence de Bandung, 
entre les états asiatiques et africains, conférence fort intéressante, à la fois impor
tante et, à mon sens, très utile. Les délégués d’Asie et d’Afrique se sont sponta
nément prononcés contre le “colonialisme communiste” — ce qui est de bon augure 
pour l’univers non-communiste. Si de pareils discours avaient été tenus par les 
représentants des États-Unis, du Canada, de la Grande-Bretagne ou de la France, 
on n’en aurait pas tenu compte. Mais la chose est toute différente, si elle vient 
de représentants asiatiques ou africains ! Ceux-là mêmes qui craignaient cette 
conférence, et prévoyaient de désastreuses conséquences, reconnaissent aujour
d’hui, sans aucun doute, qu’elle fut au contraire utile et fructueuse.

Abandonnant l’Extrême-Orient, je me tourne vers le Moyen-Orient où l’on 
peut constater rétablissement d’un système de sécurité collective, fondé sur les 
pactes signés par la Turquie et l’Irak, et par la Turquie et le Pakistan ; toutefois 
on n’a guère amélioré les relations entre l’univers arabe et l’État d’Israël — pro- 
blême qui prévient la création d’une paix durable dans cette partie du monde. 
Il n’existera pas de sécurité véritable dans la région, avant qu’une entente soit 
réalisée, et cela en dépit de tous les traités bi ou multi-latéraux que peuvent signer 
les autres nations.

Un mot au sujet de la récente réunion, à Paris, des ministres des Affaires étran
gères des états-membres du conseil de l’OTAN. Cette réunion s’est tenue, vous 
le savez, à un moment extrêmement intéressant et elle a été la plus efficace de 
toutes les réunions tenues jusqu’à présent, car elle nous a permis d’échanger et 
de comprendre nos points de vue et nos programmes respectifs. L’importance 
spéciale de cette conférence découle du fait que, pour la première fois, la RépO' 
blique fédérale allemande en faisait partie, à titre de membre de l’OTAN. En 
outre, les sujets qui y furent débattus étaient des sujets d’importance essentielle- 
Notre ordre du jour englobait les deux hémisphères. Comme dans toutes les réu
nions du conseil de l’OTAN, nous abordâmes, entre autres choses, la “Revue <1° 
la situation politique internationale actuelle”. Ce titre générique couvrait quatre 
chapitres. Le premier (dont j’ai parlé ici) portait sur les “Tendances et consé
quences de la politique soviétique”. Le deuxième s’intitulait : “Problèmes euro
péens, à débattre avec l’Union Soviétique” (le problème allemand, le problèm0
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autrichien et celui de la sécurité du continent européen). Le troisième chapitre 
portait sur les “Négociations quant au désarmement”, (on nous demanda d’en
tamer les discussions sur ce sujet) et le quatrième touchait les “Autres questions 
d’intérêt commun dans le domaine international, y compris le Moyen-Orient, 
l’Extrême-Orient et Form ose”.

Les membres du Comité se demandent peut-être pourquoi le conseil qui, de 
par son nom même, s’intéresse aux régions de l’Atlantique, empiète sur l’Extrême- 
Orient, ne fut-ce que dans le domaine des échanges d’idées purs et simples? C’est 
que nous avons estimé qu’au cours d’une de nos réunions, il serait utile d’obtenir 
des États-Unis une déclaration aussi complète et aussi détaillée que possible sur 
leur programme politique en Extrême-Orient ; en effet, il n’est guère possible de 
mettre dans des compartiments étanches le monde de l’Atlantique et le monde 
du Pacifique. Comme je l’ai dit, nous avons constaté à Paris que non seulement 
le globe est rond du point de vue géographique, mais qu’il l’est du point de vue 
Politique. En somme, l’organisation du Traité nord-atlantique englobe la Turquie, 
et la Turquie a signé un pacte de sécurité avec le Pakistan ; le Pakistan appartient 
à l’Organisation du traité de l’Asie du sud, ce qui nous amène aux rivages du 
Pacifique. De cette organisation font également partie les États-Unis, le Royaume- 
Uni et la France... et nous voilà de retour en Ëurope. Si donc nous étudions les 
problèmes de l’Extrême-Orient au cours d’une réunion à Paris de l’organisation 
du traité de l’Atlantique-nord, la chose n’est pas plus surprenante que de voir 
Une organisation asiatique ou orientale débattre des questions touchant la sécurité 
du continent européen. Tout se tient et tout se complète en s’interpénétrant.

La troisième question à notre ordre du jour s’intitulait : “Questions décou
lant de la mise en vigueur des accords de Paris, y compris les rapports entre 
l’OTAN et l’union de l’Europe occidentale”. Bien qu’il soit essentiel d’organiser 
et de fortifier l’Union des pays de l’Europe occidentale, qui pourrait faciliter la 
collaboration de ces nations et encourager la formation d’une sorte d’États-Unis 
d’Europe, nous arrivâmes à la conclusion que pour coordonner nos lignes de con
duite et agir de concert, nous devrions surtout avoir recours à l’Organisation 
du Traité de l’Atlantique-nord, même en ce qui concerne les états européens. Sur 
Ce point, l’accord a été unanime.

Notre ordre du jour était donc ambitieux et je crois sincèrement que nous 
avons accompli de bonne besogne. Il y a un autre point, monsieur le président, 
dont j’aimerais faire mention, car il est d’importance permanente. Je veux parler 
des Nations Unies. La dernière assemblée des Nations Unies a reflété la détente 
Sllr la scène internationale. Il est vrai sans doute que les Nations Unies représentent 
en quelque sorte l’arène où se déroule la “guerre froide” ; c’est là un phénomène 
(lUi empêche peut-être cet organisme d’organiser la paix internationale et la sécu- 
r*té collective à laquelle nous aspirons. Mais, par ailleurs, il n’en est pas moins 
vrai que notre dernière assemblée s’est déroulée dans une ambiance plus agréable 

cela nous a permis d’obtenir des résultats tangibles dans le domaine du désar
mement, ce qui montre bien que l’échiquier international est moins agité.
. Le mois prochain, nous célébrerons le dixième anniversaire de la Charte des 
^ations-Unies ; nous nous réunirons à San-Francisco et nous saisirons l’occasion 

e Passer en revue ce qui a été accompli au cours de la dernière décade, tout en 
8°ngeant à ce que nous pourrions réaliser au cours des dix années qui vont suivre. 
, Les membres du Comité n’ont sans doute pas oublié qu’une des résolutions p l’assemblée fut adoptée à l’unanimité : la résolution sur le désarmement qui 
moulait certains principes dont doivent s’inspirer les Nations Unies, par le tra
cement de la commission des Nations Unies sur le désarmement. Cette corn-
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mission a formé un sous-comité de cinq membres : le Royaume-Uni, les États- 
Unis d’Amérique, la France, l’U.R.S.S. et le Canada. Cet organisme devait se 
réunir secrètement à Londres, afin d’étudier la possibilité d’une limitation des 
armements. Il s’est en effet réuni depuis plusieurs semaines. A Paris, j’ai eu l’oc
casion de brosser une brève vue d’ensemble de la besogne que le sous-comité a 
accomplie ; j’ai dit, au cours de mon exposé, que cet organisme devrait sans doute 
interrompre ses travaux et faire rapport à la commission, étant donné que les 
efforts des quatre puissances occidentales pour trouver un compromis convenant 
à l’Union Soviétique n’avaient pas été couronnés de succès. En effet, les délé
gations britannique et française avaient, il y a un mois ou deux, présenté une 
proposition qui nous semblait accéder sur certains points aux desiderata sovié
tiques ; mais çette attitude de conciliation fut dédaignée par M. Malik qui de
meura intraitable. C’est pourquoi, lors de notre réunion de Paris, nous pensions 
que le sous-comité n’avait pas d’autre choix que de faire rapport à la commission 
du désarmement. Cependant, voici un symptôme intéressant de l’attitude de 
l’U.R.S.S., qui semble changer sans effort de tactique et abjurer ses déclarations 
antérieures : au moment même où je parlais à Paris dans le sens indiqué, M. Malik 
soumettait ses nouvelles propositions de désarmement, représentant en quelque 
sorte une “main tendue” quant aux propositions formulées par la France et par 
l’Angleterre. Le sous-comité eut donc ainsi nouvelle matière à discussion, et n’en
visagea plus, du moins pour le moment, de rapport à soumettre à la commission 
plénière.

Sans doute, la nouvelle proposition soviétique est-elle encourageante, mais 
nous ne savons pas jusqu'où elle va. La commission s’est ajournée pour deux ou 
trois semaines, et les gouvernements intéressés étudient la portée et le sens des 
propositions de l’U.R.S.S.

Mais j’ai parlé avec prolixité, monsieur le président, et peut-être vaudrait-il 
mieux que j’interrompe mon discours pour permettre aux membres du Comité 
de me poser les questions pouvant les intéresser.

M. Col dwell : Il y a une question que j’aimerais poser à M. Pearson. A 
son retour d’Europe, il avait exprimé un certain désappointement quant à l’appU' 
cation peu satisfaisante de l’article deux du traité économique entre les nations 
de l’OTAN. Pourrait-il s’étendre quelque peu sur ce sujet et nous exposer son point 
de vue personnel ?

L’hon. M. Pearson : J’aimerais vous donner quelques détails là-dessus 
demain ou le jour d’après, alors que j’aurais pu recueillir des éléments plus précis- 
Mais, au pied levé, je puis dire ceci : à l’instar de bien des gens, je me sens parfois 
déçu et découragé par le fait que la collaboration non-militaire des États-membres 
de l’OTAN semble si ardue à mettre en pratique. Toutefois, en ce qui concerne 
l’article deux, je tiens à souligner qu’il traite non pas de la collaboration écono
mique, mais de la collaboration politique. Les deux sont importantes et, de fait» 
bien proches l’une de l’autre. Pour ce qui a trait à la collaboration d’ordre poé
tique, nous avons accompli des progrès considérables ; j’en vois une preuve dans_ 
la récente réunion du conseil de l’OTAN à laquelle j’ai assisté. Jamais encore je 
n’avais pu constater un échange aussi complet de points de vue ni une discussion 
aussi franche et sincère. Au cours des années passées, nous avons eu grand’peinC 
à persuader les nations ayant le plus de responsabilité dans ce domaine, à n°ns 
exprimer sans réserves et sans arrière-pensées leur opinion véritable. Il est possib|c 
qu’à leur place, nous éprouverions les mêmes hésitations. Mais au cours de 
réunion en cause, les États-Unis, le Royaume-Uni et la France ont formulé ouvef'
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tement la ligne de conduite de leurs gouvernements respectifs et ont accepté de 
bonne grâce les commentaires des autres nations. Nous avons donc franchi ici 
une nouvelle étape. M. Spaak, assumant, comme toujours, une part éminente 
dans les débats, a constaté avec satisfaction que l’ambiance dans laquelle ceux-ci 
se déroulaient ressemblait toujours davantage à l’atmosphère d’un conseil de 
Cabinet, et perdait le caractère d’une réunion sur l’estrade internationale. C’est 
là chose excellente. M. Spaak a évoqué par ailleurs l’essor de ce qu’il appelle “la 
communauté des puissances de l’Atlantique”. Nous avons donc, dans ces do
maines, réalisé des progrès certains et depuis l’admission de l’Allemagne au sein 
du conseil, nos discussions politiques sont devenues tout particulièrement impor
tantes.

Nous semblons piétiner sur place dans le domaine économique. Mais c’est 
qu’ici surgissent des obstacles que nous n’avions pas discernés lors de la signature 
du Traité de l’Atlantique-nord. Ainsi, il existe d’innombrables organismes inter
nationaux chargés d’organiser la collaboration économique des nations. Certains 
de ces organismes sont mieux outillés que l’OTAN pour mener cette tâche à bien. 
J’ai déjà eu l’occasion de dire que l’OTAN n’a qu’un nombre relativement peu 
élevé de membres pour pouvoir accomplir de réels progrès quant à la collaboration 
économique, tout en englobant trop d’états à d’autres points de vue. Nous ne 
pouvons réellement pas espérer tisser un réseau serré de relations économiques 
dans le cadre de l’OTAN qui comprend des pays ayant sans doute avec le Canada 
des rapports économiques fort cordiaux, mais qui sont moins étroits que les rap
ports que nous entretenons avec d’autres puissances ne faisant pas partie de cet 
organisme. Nous n’avons ni le pouvoir ni le désir de favoriser les nations membres 
de l’OTAN aux dépens des autres. Si on me le permet, j’aimerais examiner le 
problème plus en détail, dans le courant de la semaine.

M. Stick : M. Pearson, l’accord sur la Sarre, signé par la France et l’Alle
magne, représente-t-il selon vous une avance dans la voie de la collaboration 
économique ?

L’hon. M. Pearson : Oui sans doute, dans ce sens que l’un des obstacles 
sérieux qu’on a dû surmonter avant de parvenir à cet accord, était d’ordre pure
ment économique. Depuis longtemps, la Sarre fait partie de la communauté alle
mande. Ses habitants sont, du moins à mon sens, plus proches de l’Allemagne que 
de la France. Mais, économiquement parlant, la Sarre est et doit demeurer partie 
intégrante de la France, qui représente pour elle un débouché naturel. Pour ré
soudre le problème sarrois, il a fallu chercher un compromis réconciliant les élé
ments d’ordre politique et les éléments d’ordre économique.

M. Stick : Les parties intéressées ont obtenu des résultats tangibles?

L’hon. M. Pearson : Des résultats très satisfaisants, puisque l’accord a été 
S1gné à Paris tandis que nous y étions.

Le président : Je répugne à établir des limites à cette discussion ; mais 
Je Pense qu’il vaudrait mieux peut-être nous en tenir ce matin aux sujets déjà 
abordés par le Ministre. Au besoin, il pourra se joindre à nous une fois ou deux 
encore, mais je demande aux membres du comité de bien vouloir s’en tenir dans 
eUrs questions aux problèmes abordés aujourd’hui par le Ministre. Je le répète, 

n°Us pourrons déborder ce cadre au cours de réunions ultérieures.
, M. Diefenbaker : Pour en revenir au Vietnam : j’ai cru comprendre que 
la date ultime fixée pour la commission internationale, dans l’Asie du sud-est,



16 COMITÉ PERMANENT

était le 18 mai. Récemment, le New York Times a affirmé qu’il y a des centaines 
de milliers de personnes se trouvant actuellement au nord du Vietnam et qui 
voudraient quitter cette région ; à l’instar de M. Pearson, ce journal soutient que 
leur déplacement projeté a été entravé ou gêné, sinon par des tyrans locaux, du 
moins par des règlements rigoureux et que les intéressés ne peuvent librement 
quitter le pays. Serait-il possible de proroger la date-limite fixée aux activités de 
la commission ? Le ministre peut-il nous dire de quelle nature sont les réclamations 
soumises à son ministère par le général Lett dont les initiatives se sont trouvées 
contrecarrées ?

L’hon. M. Pearson : En ce qui touche la première partie de la question, 
monsieur le président, nous avons entamé des négociations visant à reculer la 
date-limite. De fait, la date fixée est déjà dépassée, puisqu’elle tombait le 18 mai. 
Nous pouvons espérer que, dans le courant des jours qui vont suivre, nous pour
rons nous entendre avec les gouvernements intéressés sur la prorogation de la 
limite d’abord prévue. C’est là une question que j’ai étudiée à Paris avec M. Mac
Millan. Sir Anthony Eden, qui était l’un des présidents de la Conférence de Ge
nève auquel les commissions font rapport, a soulevé le problème avec les intéressés 
et nous avons des raisons de croire que nous parviendrons à faire reculer la date. 
Le déplacement de la population civile pourra alors continuer à se faire suivant 
les clauses théoriques de l’accord d’armistice. Il m’est difficile de m’étendre sur 
les motifs justifiant les plaintes reçues, et sur la suite qu’on leur a donnée. Je 
suis persuadé que les membres du comité comprendront que c’est là, pour moi, 
un sujet délicat. Notre délégué fait toujours partie de la commission. Il doit sur
monter bien des obstacles et c’est lui qui est le meilleur juge de l’attitude qu’il 
nous convient d’adopter sur place pour obtenir des résultats satisfaisants. C’est 
pourquoi je ne veux rien dire qui risquerait non pas d’aider ceux qui veulent se 
rendre dans le sud du Vietnam, mais au contraire leur nuire.

M. Diefenbaker : Si vous définissiez la nature des réclamations formulées, 
cela risquerait-il d’entraîner des conséquences préjudiciables ? Si tel était le cas, 
je me garderais d’insister.

L’hon. M. Pearson : Votre question est pertinente. J’aimerais toutefois 
mesurer mes paroles avec un soin extrême, afin de pouvoir donner au comité leS 
renseignements auxquels il a droit, sans entraver la liberté d’action de notre com
missaire. Si vous m’accordiez 24 heures, j’essayerais de préparer une déclaration 
qui pourra vous éclairer quelque peu.

M. Diefenbaker : J’ai eu l’occasion de dire à la Chambre que je poserais 
une question sur ce point et on m’a affirmé qu’au sein de notre comité, je recevrais 
une réponse circonstanciée.

L’hon. M. Pearson : Je m’efforcerai de vous la fournir ; mais j’aimerais 
avoir un texte sous les yeux. Je puis toutefois, et sans tarder, vous exposer à qu^ 
genre de difficultés nous nous heurtons. La chose essentielle est le fait que la com
mission elle-même (et j’ai mentionné cela à la Chambre) ne possède pas de pouvoir 
Exécutif et ne peut par conséquent mettre en pratique ses propres recomman- 
dations. Nous le savions, évidemment, lors de la formation de cet organisme- 
La commission doit donc s’en remettre aux autorités des pays en cause pour faire 
exécuter les recommandations qu’elle formule et pour appliquer les mesures visant 
à faire respecter la convention d’armistice. Ces autorités sont, dans le sud, Ie 
gouvernement de Diem et au nord, le gouvernement communiste du Viet-Minh-
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Le problème se pose avec moins d’acuité dans le sud, car rien ne semble indiquer 
qu’il y ait là un afflux de personnes voulant traverser la ligne de démarcation pour 
se rendre au nord. Mais dans le nord, le problème n’est que trop réel, car ceux qui 
veulent passer au sud se chiffrent par centaines de milliers.

M. Low : Le Ministre peut-il communiquer au Comité le nombre de ceux 
qui n’ont pu réussir à se rendre dans le sud du pays?

L’hon. M. Pearson : Malheureusement, je ne suis pas en mesure de le faire ; 
peut-être puis-je vous expliquer pourquoi, à titre privé. La commission est sou
vent tenue au courant du fait que, sur telle ou telle place de village, dans le nord, 
s’est assemblé un groupe de personnes désireuses d’obtenir la permission de se 
rendre dans le sud (permission qui, en principe, doit leur être accordée sans diffi
cultés), et que les autorités s’y opposent. Chaque fois que la commission est saisie 
d’une semblable violation de l’article 14B de la convention d’armistice, elle s’oc
cupe immédiatement de l’affaire. Ses membres essayent de décider à l’unanimité 
de la marche à suivre ; ils envoyent une équipe sur les lieux pour recueillir les faits 
précis, prennent contact avec les autorités du Vie1>Minh et ainsi de suite. Mais, 
au sein même de la commission, des délais peuvent se produire, car elle se com
pose de trois membres. Sur certains points l’unanimité est indispensable ; même 
°ù elle n’est pas absolument nécessaire, elle est fort utile. Il arrive qu’un des com
missaires sollicite un ou deux jours afin d’effectuer une enquête ; il peut commu
niquer à ses collègues une contre-réclamation au sujet d’habitants du sud voulant 
6e rendre dans le nord et qui en auraient été empêchés ; il peut également se faire 
tirer l’oreille" pendant quelques jours. Et lorsque l’équipe mobile qu’on aura 
désignée de concert se sera enfin rendue sur les lieux, elle ne trouvera souvent plus 
Personne pour formuler plaintes ou réclamations. Par ailleurs, il arrive qu’une 
intervention dans une région donnée du Vietnam, s’accompagne d’une intervention 
dans une autre région où d’autres abus se seraient également produits. Vous voyez 
donc que la situation est épineuse. En outre, il existe un autre aspect de la ques
tion que l’on tend souvent à négliger. Aux termes de l’accord d’armistice, les 
gouvernements intéressés se sont engagés à organiser des élections libres, visant 
ù former un Vietnam unifié. Ceux qui se sont réfugiés dans le sud, et qui dans un 
an ou deux risquent de se trouver assujettis à un gouvernement de type sem
blable à celui qu’ils ont fui, se trouveront alors dans une position assez scabreuse. 
Le problème est donc fort complexe. Dans un jour ou deux, j’essayerai de vous

exposer de façon plus réfléchie.

M. Fleming : J’ai une question à poser qui relève peut-être du problème 
même que M. Pearson se propose de traiter plus tard, après l’avoir soigneusement 
étudié ; je voudrais lui demander de bien vouloir nous donner plus de détails sur
la situation politique au Vietnam et sur les conditions existant quant aux élec
tions qui doivent se tenir dans 12 mois ou davantage. Les habitants de ces ré
pons ont-ils jamais connu le système électif ? Et sera-t-il possible d’organiser 
ù-bas des élections générales, compte tenu surtout de la situation fort agitée 

y règne toujours?
L’hon. M. Pearson : Ce sera sans doute très malaisé.

,, M. Fleming : Mais nous comprenons que c’est d’importance cruciale pour 
avenir de toute l’Asie du sud-est.

L’hon. M. Pearson : Nous sommes liés par la convention d’armistice. Je 
8lgnale qu’il en va autrement pour le gouvernement du Vietnam, qui n’a pas
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signé l’accord d’armistice. Mais cet accord renferme une clause par laquelle toutes 
les autorités responsables s’engagent à permettre des élections libres. M. Fleming 
a raison de souligner que la population de cette région n’a jamais connu d’élec
tions de ce genre. Hier encore, ces pays étaient placés sous la tutelle coloniale de 
la France et les élections prévues représenteront pour eux une expérience toute 
nouvelle. Mais n’oublions pas qu’aux Indes, il n’y a guère, les élections étaient un 
phénomène également inconnu. Il peut être vrai que la situation, au Vietnam, 
n’est pas celle des Indes ; toutefois, techniquement parlant, 160 millions d’habi
tants de l’Inde se sont rendus aux urnes dans des conditions assez semblables 
à celles qui régnent aujourd’hui au Vietnam. Pour autant que nous le sachions, 
une ou deux élections s’y sont déjà déroulées qui, dans l’ensemble, ont paru satis
faisantes. Le corps électoral était guidé par des illustrations destinées aux analpha
bètes et à tous ceux qui ignoraient encore les méthodes et les coutumes parlemen
taires. Et si ces élections ont réussi aux Indes où, dans certaines régions, la popu
lation était plus arriérée qu’au Vietnam, elles devraient a fortiori réussir en Indo- 
Chiné.

M. Diefenbaker : N’avait-on pas imprimé aux Indes sur les bulletins de 
vote des images d’animaux symbolisant les divers partis ? Songeons qu’aux États- 
Unis, républicains et démocrates ont adopté pour emblèmes l’âne et l’éléphant !

L’hon. M. Pearson : C’est exact.
Le problème des élections est évidemment d’importance majeure. Il pourra 

peut-être encourager le rapprochement des deux gouvernements du Vietnam qui, 
jusqu'à présent, ont tiré l’un à hue et l’autre à dia.

M. Fleming : Il ne faut pas confondre un plébiscite (portant sur l’unifi- 
cation du pays ou toute autre question du même genre) et des élections générales 
impliquant de nombreux problèmes, ainsi que des partis et des candidats divers. 
De ce fait même, les élections seraient bien plus complexes.

L’hon. M. Pearson : Il s’agira sans doute de l’élection d’une Assemblée 
constituante chargée de donner une constitution à l’état vietnamien, unifié.

M. Fleming : Il n’y aura pas de plébiscite portant sur l’unification ?
L’hon. M. Pearson : L’accord d’armistice ne précise pas les méthodes élec

torales qu’on adoptera, les points sur lesquels on votera, ni la forme que les élec
tions pourront revêtir. Rien n’a été défini. C’est pourquoi nous avons proposé que> 
préalablement à toute intervention de la commission, les deux parties se réunissent 
pour décider de concert la base des élections.

M. Fleming : Si la commission d’armistice a vraiment laissé s’infiltrer dans 
la situation des échappatoires et des subtilités paralysantes, ne craignez-vous paS 
qu’il soit quasiment impossible de trouver des solutions purement politiques à un 
problème angoissant ?

L’hon. M. Pearson : Je crains que les élections prévues ne soient pas véri
tablement des élections “libres”, dans le sens que nous donnons à ce terme. Je 
redoute aussi que nous nous laissions entraîner dans des élections que nous Iie 
saurions approuver, ce qui représenterait un péril plus grand encore. Mais j’estime 
que le gouvernement du Vietnam méridional refusera de participer à des électif119 
qui aboutiraient à une victoire du communisme (du moins dans le sud) ParC 
qu’elles paralyseraient les votes des non-communistes. Les dirigeants du VietnaIfl 
du sud n’estimeraient pas que ce seraient là des élections “libres”.
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M. Low : Qu’en est-il des rapports unissant les divers membres de la Com
mission ? En dehors de leurs convictions idéologiques, semblent-ils trouver des 
terrains d'entente ?

L’hon. M. Pearson : Oui, leurs relations personnelles semblent amicales. 
M. McDonnell pourrait vous dire sans doute que, surtout au début, les membres 
de la commission se sont efforcés de collaborer cordialement avec leurs collègues. 
M. Low songe, j’imagine, au représentant de la Pologne ? Je crois savoir que, sur 
le plan personnel, on n’a rien trouvé à redire aux relations entre les délégués de 
la Pologne, de l’Inde et du Canada. Il en va de même au sein des équipes militaires 
qui constituent des îlots isolés au milieu de la population indigène. Les membres 
de ces équipes s’entendent bien. Je tiens ici à faire consigner au procès-verbal, 
tout comme je l’ai fait consigner au compte-rendu des débats de la Chambre, 
l’admiration que m’inspire l’attitude de l’armée canadienne dans ces régions loin
taines (et je laisse complètement de côté, pour le moment, le Ministère des Affaires 
extérieures). Ceux qui portent l’uniforme canadien ont conquis une réputation 
splendide, grâce à l’exécution parfaite de leurs devoirs et de leurs responsabilités 
grâce aussi à leurs talents de diplomates, à leur tact, à leur attitude cordiale et à 
leur désir sincère de collaboration avec les populations autochtones parmi lesquelles 
ils se trouvent.

M. Low : C’est pour vous entendre répondre cela, que j’ai posé ma question. 
Pourriez-vous nous dire qui assume la responsabilité financière des 170 ou 180 
membres de l’armée canadienne se trouvant en Indo-Chine ?

L’hon. M. Pearson : C’est un problème auquel nous essayons de trouver 
Une solution. La conférence de Genève assume ce genre de responsabilité pour 
la commission, mais la convention est fort vague quant aux modalités pratiques et 
quant au pourcentage respectif des dépenses incombant à la conférence et aux di
vers gouvernements ayant des représentants au sein de la commission. Nous 
espérons arriver à un accord précis dans un avenir rapproché, mais en attendant 
c est nous qui payons tous les frais qu’entraîne notre tâche en Indo-Chine.

M. Low : Les deux autres nations ont-elles le même nombre de délégués 
au sein de la commission ?

L’hon. M. Pearson : Non pas, car nous représentons là un groupe minori
taire. Indiens et Polonais sont en plus grand nombre. La chose s’explique aisément 
Pour l’Inde, qui est chargée de presque toutes les besognes de secrétariat ; mais 
]es Polonais sont également en foule et les Canadiens forment une minorité au 
Sein de tous les groupements où ils sont représentés. J’estime que nous devrions 
accroître notre contingent.

M. Low : Estimez-vous que nous soyons en état d’infériorité ?
L’hon. M. Pearson : Je ne crois pas que dans l’accomplissement de ses 

fonctions notre délégation soit désavantagée par le petit nombre de ses membres ; 
toutefois, étant peu nombreux, ces membres sont surchargés de travail et nous 
avons dû en rappeler quelques-uns dont la santé était devenue précaire. Même 
dans des conditions parfaites, cette région de l’univers n’est pas très salubre. Cela 
dit, j’estime que les choses vont mieux aujourd’hui qu’il y a quelque temps. Tout 
an début, nous ne voulions envoyer là-bas que des personnes hautement qualifiées, 
hu il n’est pas si facile de trouver.

M. Low : Où est le quartier général de la commission ?
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L’hon. M. Pearson : Celui de la délégation communiste était à Hanoï, 
mais il est transféré à Saigon et les réunions auront lieu tantôt dans une ville et 
tantôt dans l’autre. Les délégués sont arrivés à Saigon alors que les choses com
mençaient à s’y gâter, et ils s’en mordent peut-être les doigts... Au Laos, le quartier 
général de la commission est dans la capitale même, à Vientiane, et au Cambodge 
également, les assises se tiennent dans la capitale qui est Phnom-Penh. En outre, 
certains officiers de l’armée constituent des groupes mobiles, opérant sur l’en
semble du territoire.

M. Macnaughton : Pourriez-vous nous dire ce que notre commission a 
coûté jusqu’à présent au gouvernement canadien ?

L’hon. M. Pearson : Je me procurerai à votre intention les chiffres précis. 
Il y a quelque temps, j’ai eu l’occasion de lire un message qui m’a fait comprendre 
les difficultés et les écueils de notre tâche en Indo-Chine. A un moment donné, 
dans le nord du Laos, se manifestait une certaine agitation ; deux factions enne
mies d’un village avaient échangé des coups de feu. La commission envoya sur les 
lieux un officier canadien, investi du rôle de médiateur et chargé de limiter les dégâts. 
Comme il n’y avait pas de routes, mais seulement des sentiers de la jungle où il 
ne pouvait s’aventurer, il prit l’hélicoptère. Atterrissant dans le village, il se trouva 
sur la ligne de feu, entre les deux camps adverses. Il envoya un message à la com
mission, employant, j’imagine, un poste portatif de radio. Ce message disait en 
substance : “Suis arrivé à destination. Les deux adversaires me tirent dessus. 
Enverrai nouveau rapport demain, si toujours en vie.” Mais tout est bien qui 
finit bien, car notre officier rentra à bon port, et le conflit fut arrêté.

M. Diefenbaker : Si on me permettait de passer à un autre sujet, je rap
pellerais au ministre qu’il nous a dit qu’en -juin se tiendrait à San-Francisco une 
réunion célébrant le dixième anniversaire de la Charte des Nations Unies; Je 
voudrais poser deux questions sur ce chapitre. M. Pearson nous a dit que les États 
membres enverraient leurs délégués... Qui représentera le Canada ? Et pouvons- 
nous nous attendre à une revision de la Charte que tous les intéressés seraient 
prêts à accepter, compte tenu de la situation existante ?

L’hon. M. Pearson : Pour répondre à votre première question : nous 
n’avons pas fait de choix définitif quant à notre délégation, mais je puis vous dire 
qu’elle sera peu nombreuse. Les autres États-membres avec qui nous avons com
muniqué, n’enverront que leurs ministres des Affaires étrangères, flanqués de leurs 
représentants permanents aux Nations Unies. Il serait inutile d’envoyer un groupe 
important, car la réunion sera, de fait, une longue succession de discours... H y 
en aura 60, car tous tiendront à prendre la parole. Quand tout le monde aura ter
miné, la séance sera levée, un point c’est tout.

M. Knowles : Nous ferions aussi bien de rester chez nous !
L’hon. M. Pearson : Il est donc évident que l’on n’accomplira guère de 

tâche concrète à San-Francisco. Quant à la revision de la Charte, je sais que le 
comité s’y est toujours intéressé. Mes services ont étudié la question et, si le comité 
le désire, je pourrais plus tard revenir sur ce point. Il s’agit d’abord de savoir 
si nous devons appuyer, à l’heure actuelle, le principe d’une telle revision. Comme 
certains membres du comité se le rappellent sans doute, à San-Francisco, notre 
délégation — et quelques autres, dont celle de l’Australie — avaient demande 
l’adoption d’une clause prévoyant l’éventualité d’une conférence pouvant se 
réunir dans dix ans pour une revision éventuelle de la Charte. Nous voulions à
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l’époque éviter la possibilité d’un futur veto contre une conférence de ce genre 
et nous y avons réussi. La majorité de l’Assemblée peut donc la convoquer à son 
gré, avec l’approbation de sept membres du conseil de sécurité. Mais, à la lumière 
de notre expérience au cours de la décade qui vient de s’écouler et étant donnée 
la situation internationale actuelle, serait-il sage de réunir une pareille confé
rence ? C’est là une autre affaire. Je le répète, rien ne s’oppose à sa réunion ; mais 
il pourrait y avoir un veto contre toutes les recommandations qu’elle formulerait. 
A mon sens, nous serions mal avisés de convoquer une conférence qui se dérou
lerait dans une ambiance d’acrimonie. On risquerait d’y voir le monde occidental 
et le monde oriental aux. prises quant aux modifications possibles de la charte 
et on aboutirait ainsi à une impasse, car la majorité présenterait des recomman
dations auxquelles la minorité opposerait fatalement son veto. J’estime qu’il 
vaudrait mieux entamer avec l’Union soviétique et les nations de l’autre camp, 
des négociations préliminaires qui montreraient s’il nous est permis ou non d’es
pérer un accord unanime sur certaines modifications à la Charte. Si les perspec
tives semblaient propices, une conférence s’imposerait.

M. Diefenbaker : Existe-t-il des symptômes indiquant que l’Union sovié
tique ne se montrerait pas intraitable ?

L’hon. M. Pearson : Pas encore ; pour le moment la plupart des États- 
membres intéressés s’efforcent de préciser quel genre de modifications leur sem
blerait désirable et on n’a pas encore abouti à un accord d’ensemble. Mais il 
est probable qu’au cours de la prochaine assemblée des Nations Unies, la majorité 
des membres se prononceront en faveur d’une conférence. Si tel est bien le cas, 
j’espère qu’on procédera à des travaux préparatoires approfondis, menés non 
seulement entre nations et gouvernements travaillant généralement de concert 
dans le cadre des Nations Unies, mais encore avec des représentants de l’autre 
camp. Cela nous permettrait de ne pas transformer une telle réunion en champ 
de bataille d’une nouvelle guerre froide.

M. Coldwell : Si je comprends bien, la réunion d’une conférence de ce 
genre après une période de dix années, ne serait pas obligatoire mais facultative ?

L’hon. M. Pearson : C’est bien cela.
M. Patterson : Les diverses nations sont-elles plus ou moins d’accord sur 

l’utilité de modifications essentielles, accord qui indiquerait clairement qu’il est 
Possible de réunir une conférence ?

L’hon. M. Pearson : Je n’ai pas entendu parler d’accord quant aux chan
gements qu’on pourrait apporter à la Charte ; mais, je le répète, il est possible 
Won atteigne l’unanimité au sujet de certaines questions et des entretiens diplo
matiques préalables permettraient de sonder le terrain. Nous pourrions proposer 
certaines modifications acceptées ensuite par l’Union Soviétique, mais rien n’in
dique que ce sera le cas ; il est vrai que rien non plus ne permet de supposer le 
contraire. On pourrait par exemple (et ce serait excellent) accorder au continent 
viatique une représentation plus importante au sein du conseil de sécurité. Le 
Problème vaut la peine qu’on l’étudie. L’U.R.S.S. appuyerait peut-être volontiers 
cette initiative. Le ministère des Affaires extérieures pense également qu’on devrait 
n°n pas sans doute éliminer le principe du veto (car aucun des membres perma
nents n’y consentirait) mais en limiter la portée établie à San-Francisco. Nous 
mirions franchi une étape intéressante si le veto ne pouvait plus s’exercer quant 
a 1 admission de nouveaux membres. La formule serait peut-être acceptée à l’una-
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nimité, quoique nous n’en sachions rien. Pour ma part, j’estime qu’il serait périlleux 
de nous prononcer sur l’utilité d’une conférence l’an prochain, avant d’avoir eu 
des entretiens préliminaires avec les gouvernements intéressés.

M. Pearkes : Une question, si M. Pearson le permet. Elle a trait à l’Eu
rope. A la lumière des récents événements, quelle est l’attitude générale envers 
l’unification de l’Allemagne ? Le point de vue primitif a-t-il évolué ? Les nations 
membres de l’OTAN se proposent-elles toujours d’encourager cette unification 
et a-t-on donné, de ce terme, une définition précise ? Cette unification porterait-elle 
sur les territoires actuellement occupés par la Russie, ou uniquement sur l’Alle
magne de l’ouest ?

L'hon. M. Pearson : Le général Pearkes met le doigt sur l’un des plus 
cruciaux de tous les problèmes européens. Nous en avons évidemment discuté à 
Paris et, pour la première fois, en présence d’un représentant de l’Allemagne qui 
d’ailleurs a moins parlé qu’écouté. L’un des objectifs vitaux de la politique étran
gère allemande est l’unification du pays, et l’entrée de l’Allemagne au sein de 
l’OTAN n’y a rien changé. Un gouvernement allemand qui ferait passer cette 
unification au second plan de ses préoccupations, ne survivrait certes pas longtemps. 
Par “unification”, j’entends l’union de l’Allemagne occidentale et orientale, et 
non le retour aux conditions géographiques et politiques d’avant 1939. L’unifi
cation dont il s’agit réunirait ce qu’on appelle aujourd’hui l’Allemagne de l’Ouest 
à la zone allemande occupée par l’Union Soviétique et administrée actuellement 
par le gouvernement communiste de l’Allemagne orientale. Ce problème est d’im
portance capitale et il le demeurera, que l’Allemagne fasse ou non partie de l’OTAN. 
Ce sera certainement l’une des questions débattues “au sommet” ainsi que par 
les ministres des Affaires étrangères.

On a dit bien des choses sur les diverses méthodes pouvant amener l’unifi
cation allemande. On nous a également étourdis de discours sur une “neutrali
sation” de l’Allemagne qui serait le gage de son unification. Je suis persuadé que 
cela a été un élément déterminant de la volte-face de l’U.R.S.S., qui a consenti 
soudain à signer un traité de paix avec l’Autriche, devenue désormais un pays 
neutre. Les dirigeants du Kremlin se sont dit sans doute que l’existence d’une 
Autriche libre, unifiée et neutre, influerait sur l’opinion publique allemande et 
réussirait peut-être à détacher l’Allemagne occidentale de l’organisation de l’Atlan
tique-nord. Mais les membres du comité ont pu lire dans les journaux que, tout 
récemment encore, M. Adenauer a répété que son gouvernement considère d’un 
œil peu favorable la neutralité possible de l’Allemagne.

M. Coldwell : Que faut-il entendre au juste par une “zone neutre”, tra
versant le continent européen ?

L’hon. M. Pearson : Il est difficile de le savoir au juste. On parle de temps 
à autre, derrière le rideau de fer, d’une “ceinture” d’États neutres, mais on s’ex
prime en termes fort vagues. Il semble bien établi néanmoins que l’un des objectifs 
principaux de la politique soviétique actuelle est la formation d’une chaîne d’états 
neutres traversant l'Europe de part en part. Cela explique en partie la visite des 
chefs de Moscou à Belgrade. Comme les membres du comité le savent, dans quel
ques jours, deux personnages soviétiques éminents se rendront en Yougoslavie- 
Il est intéressant pour nous de savoir quel rang ils occupent dans la hiérarchie 
gouvernementale, car c’est là un facteur qui joue, à Moscou, un rôle considérable- 
M. Kruschev assumera le rôle de chef, tandis que M. Bulganin sera son acolyte > 
dans d’autres circonstances, M. Bulganin se classe différemment. Nous sommes
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convaincus que cette visite à Belgrade se rattache d’une façon ou d’une autre 
au projet d'une barrière de nations neutres, s’étendant de la Suède, jusqu’à l’Alle
magne et à l’Autriche.

,M. Col dwell : La Tchécoslovaquie et la Pologne formeront-elles des mail
lons de cette chaîne ?

L’hon. M. Pearson : Nous essayerons de le découvrir.

M. Pearkes : Estimez-vous que le gouvernement du chancelier Adenauer 
donne le même sens que vous au terme d’unification ? N’aspire-t-il pas à une 
réunion avec les provinces de l’Allemagne orientale ou, plutôt, formule-t-il ouver
tement ces aspirations ?

L’hon. M. Pearson : Le chancelier Adenauer a établi sans l’ombre d’un 
doute, que par “unification”, le gouvernement de Bonn entend la réunion des 
deux régions dont j'ai fait mention.

M. Croll : Vous avez parlé de neutralisation. Aux termes du traité de 
paix avec l’Autriche, ce pays est devenu neutre. Mais que ferait la Russie si, de
main, l’Autriche décidait de renoncer à sa neutralité théorique ?

L’hon. M. Pearson : A vous dire le vrai, je n’en sais rien. Le même pro
blème se pose en principe depuis plus d’un siècle à propos de la Suisse. La Con
fédération helvétique a proclamé sa neutralité de façon unilatérale ; elle peut 
toujours décider d’abdiquer cette neutralité. La neutralisation de l’Autriche ne 
dépend pas d’un article donné du traité de paix autrichien ; elle découle d’une 
déclaration du gouvernement de Vienne, déclaration acceptée par les nations 
signataires du traité. Le jour où l’Autriche deviendra un État souverain, elle 
aura le droit, à mon sens, de rétracter ou de modifier cette déclaration de neutralité.

M. Croll : Tout comme l’Allemagne peut faire ce qui lui plaît à l’heure 
actuelle ?

L’hon. M. Pearson : Une fois qu’elle sera redevenue un État souverain, 
l’Allemagne acquerra tous les droits d’un état souverain et elle pourra, si elle le 
veut, se retirer de l’OTAN.

M. Croll : Une question à ce sujet : l’opinion publique, dans sa majorité, 
pense comme vous au sujet de l’Allemagne et du chancelier Adenauer. Mais les 
Sens s'interrogent anxieusement au sujet de la ligne de conduite que M. Adenauer 
Pourra suivre demain et de la politique qu’adoptera l’Allemagne quand M. Ade
nauer ne sera plus chancelier. Le gouvernement allemand sera-t-il assez puissant 
Pour mener son programme à bien?

L’hon. M. Pearson : Des doutes de ce genre peuvent fatalement s’élever 
au sujet de tout pays ayant un gouvernement démocratique. Nous ne sommes pas 
Prophètes, mais rien ne semble indiquer que l’Allemagne déviera de la ligne de 
conduite établie par le gouvernement de M. Adenauer. Nous devons accepter 
les déclarations du gouvernement au pouvoir ; je ne puis en dire davantage. Le 
chancelier lui-même a affirmé qu’il représente sur ce point la majorité de l’opinion 
Publique allemande.

M. Croll : Une dernière question : dans votre exposé vous avez insisté 
sUr le fait que, dans notre guerre blanche avec l’U.R.S.S., nous étions “sortis
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des tranchées”. Quels bénéfices pourrions-nous recevoir de cette tactique de 
“diplomatie volante” ?

L’hon. M. Pearson : L’avantage essentiel en est que nous pouvons désor
mais étudier avec l’autre camp des problèmes qui nous ont préoccupés depuis 
dix ans. Maintenant que le problème autrichien est, nous l’espérons, heureuse
ment résolu, nous sommes en mèsure d’aborder d’autres questions et de les tirer 
au clair. Ce sera là, selon moi, une création continue et de longue haleine. On a 
récemment décidé que la conférence à venir se tiendrait “au sommet” et serait 
reprise plus tard par les ministres des Affaires étrangères; il me semble regrettable 
qu’on place tant d’espoirs dans ces rencontres, car ces espoirs risquent d’être 
déçus. Il est probable que les chefs de gouvernements se réuniront bientôt et tout 
ce qu’ils seront en mesure de faire sans doute, sera de créer une ambiance favorable 
et de délimiter certains des problèmes qui exigent une solution, et qui seront en
suite soumis aux ministres des Affaires étrangères. Mais les ministres eux-mêmes 
ne pourront trouver les réponses à ces problèmes dans une semaine, ni dans un 
mois, ni dans deux mois... Ils essayeront peut-être d’organiser de nouveaux rouages 
et de faire le meilleur usage possible de rouages existant dans le cadre des Nations 
Unies ou en dehors de ce cadre ; ainsi les diplomates s’efforceront d’aplanir les 
obstacles qui séparent certaines des nations qu’ils représentent. Mais si le grand 
public s’imagine que tout va pour le mieux dans le meilleur des mondes, et qu’il 
suffira de quelques réunions diplomatiques pour apporter, sur terre, la paix aux 
hommes de bonne volonté, nous risquons d’aller de déceptions en déceptions et, 
de grossir les nuages amoncelés à l’horizon. C’est à cela que je songeais, en disant 
que pour le moment nous manœuvrons en terrain découvert. Si nous succombons 
à un optimisme exagéré, nous risquons d’être défaits par un adversaire manœu
vrant mieux que nous.

M. Herridge : Pour en revenir à la théorie d’un “no man’s land” de 
nations neutres : selon un récent communiqué de presse, le maréchal Tito, évo
quant la visite à Belgrade des représentants soviétiques, aurait déclaré : “Nous 
ne sommes ni dans le camp occidental, ni dans le camp oriental”. De qui la You
goslavie est-elle donc l’alliée à l’heure actuelle ? ,

L’hon. M. Pearson : Techniquement parlant, la position de la Yougoslavie 
a été bien définie par le maréchal Tito. Son pays ne fait pas partie, de jure, de 
l’Organisation de l’Atlantique-nord, mais il est membre de l’Alliance balkanique, 
englobant également la Grèce et la Turquie. M. Tito ne saurait proclamer publi
quement qu’il est allié à l’univers occidental, mais, de fait, cette alliance cons
titue un instrument de sécurité collective, liant la Yougoslavie aux nations membres 
de l’OTAN. Je ne puis en dire plus. Je répugne à employer dans ce cas le mot 
“neutre”, étant donné que la Yougoslavie est un État souverain dont la neutralité 
n’a jamais été proclamée, ni par ses dirigeants, ni par d’autres pays ; mais en 
dehors des engagements découlant de l’alliance balkanique, le maréchal Tito n’en 
a contracté aucun autre, qui le rattacherait à l'un des camps en présence.

M. Coldwell : Il n’est donc pas lié aux pays communistes, comme il l’est 
à la Turquie ou à la Grèce ?

L’hon. M. Pearson : Non. Son association avec les nations communistes 
ne rappelle en rien l’alliance balkanique.

M. Stick : Du moins, pour autant que nous le sachions.
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M. Croll : Il est toujours l’obligé de l’Ouest.
L’hon. M. Pearson : L’Ouest lui accorde l’aide qui lui est nécessaire pour 

renforcer sa ligne de défense contre une attaque éventuelle venant de l’Est.

M. Macnaughton : Je me demande si le traité de paix avec l’Autriche ne 
serait pas également gros de conséquences d’ordre commercial ? L’Autriche, en 
effet, est une petite nation, mais Vienne demeure un centre vital d’échanges com
merciaux et bancaires, de transactions financières, et ainsi de suite. A ce titre, 
elle contracte d’intéressants rapports commerciaux avec les États voisins. La 
semaine dernière, j’ai dîné avec un homme d’affaires autrichien assez important, 
qui m’a dit que sa seule entreprise, réalisait un chiffre d'affaires annuel de plu
sieurs millions de dollars. Il a souligné le rôle essentiel que joueraient attachés 
commerciaux ou personnes autorisées, pouvant tenir l’industrie canadienne au 
courant des débouchés ; en effet, notre industrie pourrait vendre bien des choses 
sur le marché d’Europe centrale. Mon interlocuteur m’a affirmé qu’avant même 
que l’encre des signatures apposées sur le traité, de paix autrichien soit sèche, 
les hommes d’affaires des États-Unis seraient sur les lieux, prenant le vent et 
explorant les moindres possibilités commerciales. Pourriez-vous nous dire quelle 
représentation diplomatique et commerciale le Canada possède-t-il à l’heure ac
tuelle en Autriche ?

L’hon. M. Pearson : Nous avons une mission diplomatique à Vienne, diri
gée par notre ministre plénipotentiaire accrédité auprès du gouvernement helvé
tique. Ses services principaux sont en Suisse, ce qui fait qu’en Autriche notre 
représentation commerciale et diplomatique n’est pas très importante. Mais je suis 
convaincu que nos hommes d’affaires canadiens sont à l’affût des débouchés au
trichiens et qu’ils sauront profiter des occasions dont vous nous parlez. Je pense 
que dans une Autriche désormais unie et libre, nous devrions sans doute accroître 
ûotre représentation et c’est là une question que nous étudions à l’heure actuelle.

M. Macnaughton : J’estime que c’est indispensable dans le domaine com
mercial, car Vienne est une ville fort prospère.

L’hon. M. Pearson : Nous y avons des bureaux avec un représentant offi- 
Clel permanent. Il se tient à la disposition des hommes d’affaires ou des entreprises 
cornmerciales du Canada qui voudraient étendre leurs transactions avec l’Autriche.

M. Coldwell : Quel est son rang?
L’hon. M. Pearson : Celui de chargé d’affaires.
M. Bell : On a exprimé l’opinion à Bandung que le communisme a revêtu 

a livrée impérialiste. Quelle répercussion cela peut-il avoir sur la politique sovié- 
!que? A l’époque, vous n’y aviez pas accordé grande importance.

L’hon. M. Pearson : Je crois que j’ai pu faire mention de la chose comme 
tant l’un des motifs de la volte-face soviétique.

Le délégué turc au sein de l’OTAN, qui représentait aussi la Turquie à la 
conférence de Bandung, nous a soumis un rapport sur cette réunion. Ce document, 
9-ssez prolixe, signale le fait suivant : lorsqu’on attaqua à Bandung la nouvelle 
°rrne d’impérialisme communiste, et particulièrement l’impérialisme du Kremlin, 

1 ne s’est pas trouvé un seul pays asiatique pour prendre sa défense, même pas la 
^ 118 puissante de toutes les nations communistes d’Asie, la Chine de Pékin !

Ce fait a pu influer sur la nouvelle ligne de conduite soviétique, établie au
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cours des mois récents. Par ailleurs, nous pouvons nous demander si c’est avec 
un enthousiasme sincère que le gouvernement de Moscou voit l’essor d’un grand 
empire chinois, fortement industrialisé — et il importe peu que les dirigeants 
en soient ou non communistes. En effet, l’industrialisation de la Chine, qui repré
sente l’objectif essentiel du gouvernement de Pékin, entraîne sans doute des exi
gences industrielles et économiques poussant Pékin à se tourner vers l’U.R.S.S., 
pour lui demander une aide représentant un fardeau pour l’Union Soviétique.

M. Bell : Je voudrais vous demander maintenant quelque chose qui relève 
de secrets d’État. J’ai lu dans le journal certaines rumeurs, tendant à faire croire 
que les Russes ont bien plus d’avions que nous ne l’avions imaginé. Je me garderai 
de vous demander des précisions pouvant mettre notre sécurité en danger ; mais 
pourriez-vous nous dire ce que le Canada peut faire, si ces rumeurs ont un fonde
ment solide ? La question m’a beaucoup préoccupé.

L’hon. M. Pearson : Bien des gens, dans le camp occidental, s’efforcent 
de percer les secrets de la puissance militaire des autres nations. Au Canada même, 
se trouvent des personnes innombrables qui s’évertuent à recueillir les moindres 
renseignements quant à l’arsenal militaire du camp de l’Ouest. Leur tâche en 
réalité n’est pas trop ardue, car beaucoup de choses sont rendues publiques dans 
ce domaine. Je pourrais vous donner les précisions que vous demandez, mais les 
périls sont évidents. Sans doute, il y a quelques jours à peine, a-t-on parlé de la 
force aérienne de l’Union Soviétique. Je crois savoir quelle déclaration vous avez 
en vue, sans vous citer le nom de son auteur. Mais, quelques jours plus tard, elle 
fut démentie par un membre du même gouvernement, affirmant que ce n’était 
que balivernes et demandant que l’auteur de la déclaration soit relevé de ses 
fonctions ! Pour le moment, je me bornerai à affirmer que la puissance de l’U.R.S.S. 
est immense. Nous pouvons, sans crainte d’erreur, envisager l’existence de 175 
divisions d’active, que la mobilisation générale porterait à 300 divisions. Ces 
chiffres englobent probablement les forces armées des pays satellites. Mais cet 
aspect de la puissance soviétique et communiste me trouble moins que l’existence 
d’une seule bombe à hydrogène. Nous pouvons parler sans trop frémir de 175 
divisions, mais je ne puis, pour ma part, songer sans terreur aux effets de l’ex
plosion d’une bombe à hydrogène. Je crains que nous ne soyons mal renseignés 
sur les ressources russes dans ce domaine ; tout ce que nous savons sûrement, 
c’est que l’U.R.S.S. fabrique des bombes à hydrogène. Nous posons en principe 
qu’elles sont tout aussi destructrices que les bombes que nous avons dans notre 
arsenal et que la Russie en possède des quantités suffisantes pour occasionner de 
terribles ravages. Au cours de la récente conférence des ministres des Affaires 
étrangères, qui s’est réunie à Londres, sir Winston Churchill a signalé qu’il suf
firait de 50 bombes H pour réduire l’univers en ruines, ou du moins une bonne 
partie de l’univers ; peu importe alors, a dit sir Winston, qu’on en possède 500 ou 
5000, puisque 50 suffiraient. Les Russes ont-ils 50 bombes à hydrogène ? Nous 
n’en savons rien.

M. Col dwell : Au cours de la conférence de l’OTAN a-t-on discuté la possi
bilité d’une fabrication collective de ces bombes ? Il semblerait que chaque nation 
y travaille séparément, comme la France et la Grande-Bretagne par exemple.

L’hon. M. Pearson : Oui, c’est là une question que l’on a débattue et 
quelques progrès ont été accomplis. Je veux dire que les divers pays ont échangé 
des renseignements sur une échelle plus vaste qu’autrefois. Les armées de l’OTAN 
stationnées en Europe possèdent quelques bombes H et sont donc mieux ren-



AFFAIRES EXTÉRIEURES 27

soignées qu'avant à leur sujet. Mais je ne sais à quel point les nations autres que 
les États-Unis sont renseignées au sujet de la fabrication des bombes à hydrogène.

M. Coldwell : Peut-on espérer insérer dans un traité de désarmement une 
clause ayant trait à l’emploi abusif de la bombe à hydrogène ?

L’hon. M. Pearson : Cette clause représente une partie intégrante et 
essentielle du traité de désarmement.

M. Coldwell : Je ne pense pas que le problème puisse être traité séparé
ment.

L’hon. M. Pearson : En effet. Au cours de notre prochaine réunion, j’en
trerais volontiers dans plus de détails. Les récentes propositions soviétiques sur 
le désarmement (reprenant nos propres propositions d’il y a quelques mois) ren
ferment des dispositions qui pourraient peut-être détruire leur valeur pratique, 
•le pourrais vous en parler plus longuement la prochaine fois.

M. Diefenbaker : Ces propositions prévoient-elles des inspections obliga
toires ? ,

L’hon. M. Pearson : Demain ou après-demain, je vous donnerai lecture 
du document. Au premier abord, une partie de ce texte semble nous rencontrer 
à mi-chemin, quant à l’inspection obligatoire. Mais il reste encore l’autre moitié 
du chemin à parcourir.

M. Crestohl : Je voudrais en revenir à l’Autriche et au problème dont a 
Parlé M. Macnaughton. C’est avec plaisir que j’envisage une représentation cana
dienne plus importante à Vienne. Il y a trois ou quatre mois, j’ai eu l’occasion 
de rendre visite à notre représentant dans la capitale autrichienne. La question 
de nos échanges commerciaux avec l’Autriche, n’englobe pas seulement nos expor
tations vers ce pays mais encore les exportations autrichiennes sur nos marchés, 
Qui en sont inondés par suite du bas prix de la main-d’œuvre en Autriche. Si nos 
représentants là-bas avaient carte blanche, nous serions, je pense, mieux protégés, 
de sais que le Ministère du Commerce ainsi que les Douanes canadiennes étudient 
attentivement la question. Je le répète, si nous accordions plus de pouvoir à nos 
représentants, nous en retirerions de grands avantages.

L’hon. M. Pearson : Je vous remercie.
M. Stick : Je propose que le Comité s’ajourne.
Le président : Il y a peut-être des membres qui ont encore des questions 

à poser... M. Lusby ?

M. Lusby : Au sujet des rapports entre la Russie et la Chine, le ministre 
n°us a dit que l’U.R.S.S. envisagerait fatalement avec quelque méfiance la nais
sance d’une Chine fortement industrialisée. Cela pourrait-il contraindre l’Union 
Soviétique à rechercher un rapprochement avec l’Ouest?

L’hon. M. Pearson : Nous ne pouvons que l’espérer du fond du cœur. Vous 
avez remarqué peut-être que dans sa récente déclaration, M. Dulles distingue la 
Philosophie révolutionnaire militante du nouveau gouvernement communiste de 

ékin, du communisme assagi de Moscou, avec lequel il est un peu plus facile de 
traiter. J’imagine que tous, nous avons toujours cru fort utiles les efforts visant 
~ détacher l’une de l’autre la Chine et la Russie soviétique. Mais cela prendra 
°rt longtemps et je ne pense pas que notre ligne de conduite dût en être influencée



28 COMITÉ PERMANENT

dans l’avenir immédiat. Pour résoudre ce problème à long terme, il nous faut y 
voir un problème russo-chinois de nature permanente, plutôt que créé de toutes 
pièces par le communisme. Les divergences inévitables entre la Chine et la Russie 
proviennent de sources diverses, d’ordre stratégique, géo-politique et économique 
et les formes de gouvernement pouvant exister à Pékin ou à Moscou n’y pour
ront rien changer. On m’a souvent signalé qu’un ostracisme complet de la Chine 
communiste et son rejet par les nations non-communistes, ne pourront que con
solider ses liens avec Moscou.

M. Diefenbaker : Une question à titre purement personnel : que faut-il 
faire si l’on reçoit une invitation de l’U.R.S.S. ?

L’hon. M. Pearson : Vous voulez dire pour se rendre en U.R.S.S. ?
M. Diefenbaker : Une invitation envoyée par l’Ambassade soviétique à 

Ottawa.
Le président : Vous ne pouvez poser une question, sans la rendre publique, 

tant que les représentants de la presse seront parmi nous.
L’hon. M. Pearson : Je vous répondrai quand le Comité se sera ajourné.
M. Macnaughton : Je songe toujours aux conséquences du traité de paix 

avec l’Autriche. Je tiens à demander ceci : ne distingue-t-on pas ici le début d’une 
campagne commerciale des Soviets, contre la barrière des États neutres ? Les 
échanges commerciaux semblent s’accroître en Europe centrale ; mais c’est là un 
phénomène à double face. S’ils veulent augmenter les échanges commerciaux, les 
deux camps peuvent en profiter. La chose n’est peut-être qu’une tactique nou
velle, je n’en sais rien; quoi qu’il en soit, il me semble que toutes ces nations in
dustrielles désirent vivement commercer avec nous. Si tel est bien le cas, nous 
ne devons pas rester passifs. Tout cela relève peut-être du ministère du Com
merce ? Nos représentants commerciaux agissent à titre de délégués à la fois pour 
ce ministère et pour celui des Affaires extérieures. Notre personnel est en nombre 
insuffisant dans les Balkans et si le Canada peut trouver dans ces régions des 
débouchés pour ses marchandises d’exportation, nous devons explorer les possi
bilités sans tarder.

L’hon. M. Pearson : Vous avez sans doute lu ce que le président des États- 
Unis a dit l’autre jour au sujet des échanges commerciaux avec les pays derrière 
le rideau de fer. U y a un an, il aurait sans doute dit tout autre chose. Pour ma 
part, j’estime que sa déclaration était fort pertinente. S’il nous est plus facile 
désormais de commercer avec l’Europe centrale, nous devons le faire dans notre- 
propre intérêt. En somme, c’est notre intérêt que nous recherchons dans nos tran
sactions commerciales, ainsi bien entendu que l’établissement de rapports plus 
cordiaux avec d’autres nations. C’est pourquoi nous devrions étudier sérieusement 
l’essor de nos missions commerciales et songer à augmenter le nombre de nos repré
sentants commerciaux en Europe centrale. Le problème relève, au premier chef, 
du Ministère du Commerce, mais il me plairait de voir nos représentants diplo
matiques, des Ambassadeurs au moindre secrétaire, être à la fois diplomates et 
attachés commerciaux ! Malheureusement notre personnel diplomatique n’a pas 
été formé à cette école-là.

M. Patterson : J’aimerais vous poser une ou deux questions ayant trait 
aux conférences de désarmement mais, étant donné que vous allez formuler là- 
dessus une déclaration officielle, je m’abstiendrai pour le moment. Au début de 
votre exposé vous vous êtes longuement étendu sur les diverses attitudes adoptées
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actuellement par les Soviets. Que pensez-vous d’un changement possible des 
objectifs ultimes de l’U.R.S.S. ?

L’hon. M. Pearson : Je préfère ne rien dire là-dessus, car je ne sais pas 
grand’chose. Mais je voudrais établir une distinction entre la stratégie et la tac
tique de Moscou. La stratégie communiste peut demeurer inchangée, tandis que 
sa tactique a certainement évolué, pour répondre aux exigences de la doctrine 
communiste bon teint, établie par Lénine et par Staline son successeur. Par ailleurs, 
Un changement de tactique entraîne parfois une modification de la stratégie même, 
à l’encontre des prévisions de ceux qui ont adopté la tactique nouvelle. Si nous 
parvenons à tirer avantage, jusqu’au bout, de l’évolution soviétique actuelle, tant 
dieux pour nous.

Pour illustrer ce à quoi je songe, je puis vous donner un exemple concret. 
En signant le traité de paix autrichien, la Russie a dévié de sa tactique coutu- 
dière ; elle a accepté des stipulations plus avantageuses pour l’univers occidental 
que celles que nous avions nous-mêmes en vue il y a un an. Cela représente un 
changement de tactique. Mais l’effet et les répercussions de ce changement sur 
les pays derrière le rideau de fer peuvent devenir un jour d’importance primor
diale. Les forces de la liberté peuvent s’en trouver encouragées en Europe centrale 
et qui sait quels pourront en être les fruits ultimes ? On peut donc espérer que le 
changement de la tactique soviétique à l’égard de l’Autriche peut influer, à long 
terme, sur la stratégie du Kremlin.

Le président : Le Comité s’ajourne et se réunira peut-être de nouveau 
demain après-midi à la discrétion du président.
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Le 25 mai 1955.

Le président : Messieurs, à l’ordre je vous prie. Les membres du Comité 
voudraient-ils poser d’autres questions ayant trait au mémoire dont on nous a, 
hier, donné lecture ?

M. Diefenbaker : Je voudrais poser une question découlant des observa
tions que M. Pearson a formulées au sujet du relâchement de la tension euro
péenne. Il y a quelques semaines à la Chambre, je lui avais demandé d’exposer 
aux députés et au pays tout entier où nous en étions quant aux invitations émises 
Par l’U.R.S.S. ou le conseil soviétique suprême, et adressées aux sénateurs et dé
putés des nations occidentales pour leur demander de rendre visite à l’Union 
Soviétique ? Le Ministre avait alors affirmé qu’il traiterait de la question. Pourrait-il 
Uous dire si ce que nous constatons aujourd’hui constitue une preuve supplémen
taire d’un relâchement de la tension existante ? Et qu’en est-il pour les invitations 
de l’Union Soviétique ?

L’hon. M. Pearson {Secrétaire d’État aux Affaires extérieures) : Monsieur 
k président, messieurs, je suis en mesure de vous communiquer une brève décla
ration portant sur les invitations en cause, déclaration extraite d’un mémoire que 
le ferai volontiers consigner aux Témoignages et qui répond peut-être à la question 
soulevée par M. Diefenbaker, quant à 1’“invitation” de l’U.R.S.S. Si je mets 
entre guillemets le mot “invitation”, c’est qu’à mon avis on ne saurait donner ici 
à ce terme son sens courant. Quelle qu’en soit la nature, cette invitation était 
contenue dans la Déclaration du Soviet Suprême, datée du 9 février de cette année, 
et qui traitait par ailleurs de sujets divers. On y trouve, entre autres, une exhor
tation du Kremlin, rédigée selon la plus pure terminologie communiste, et évo
luant la paix universelle. Ses trois derniers paragraphes (comme je l’ai déjà indi
qué aux Communes) plaident en faveur de contacts directs entre les membres 
des Assemblées parlementaires des diverses nations ; ils recommandent un échange 
de visites et de discours, que les visiteurs prononceraient dans l’enceinte des assem
blées parlementaires du pays dont ils seraient les invités.

Nombre de journaux occidentaux laissèrent dans l’ombre ce plaidoyer en 
laveur d’une paix mondiale (rédigé d’ailleurs en termes assez peu amicaux) et 
dirent en relief l’idée des échanges de visites. Je ne sais si les membres du comité 
°ut eu l’occasion de lire la déclaration soviétique ; si je puis m’en procurer une 
copie, j’en donnerai lecture de quelques passages, dont la rédaction illustrera ma 
Pensée. De fait, je possède une copie de ce texte. A la Chambre des communes, 
0rs d’un débat sur les Affaires extérieures (je crois que c’était au cours des débats, 

°.u de la discussion sur l’appel de l’ordre du jour) l’un des députés déclara que 
l’on est invité à dîner, on serait mal venu de décliner l’invitation ou d’y répondre 

de manière peu aimable. Néanmoins, dans ce cas-ci, il ne s’agissait pas d’invi- 
. ation à dîner, ni même à une réunion ; en effet, l’invitation en cause faisait partie 
mtégrante d’un texte fort acerbe envers le Canada et l’univers occidental, et qui 
instituait un document de propagande dirigé contre le programme politique des 
^ffi1Vernements du monde démocratique. Ainsi, la Déclaration du Soviet Supreme 
amrme que — “sans que les populations le sachent, on machine dans l’ombre une
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guerre atomique” — et par on, il faut entendre le gouvernement des États-Unis 
et des nations alliées. Ce même texte affirme ensuite que dans certains pays (et 
il est fort clair de quels pays il s’agit) on peut entendre formuler des exhortations 
ouvertes à un nouveau conflit et à l’emploi d’armes atomiques. L’invitation dont 
il s’agit constitue la conclusion de ce texte et elle est donc peu orthodoxe quant à 
ses termes et à sa présentation.

Le gouvernement soviétique ne nous a pas envoyé d’autre invitation et notre 
propre gouvernement n’a rien fait dans ce domaine, car si le gouvernement de 
Moscou désirait réellement recevoir en U.R.S.S. des représentants parlementaires 
canadiens, on pourrait s’attendre à ce qu’il prenne directement contact avec 
nous à cet effet.

M. Diefenbaker : A cause même de sa présentation étrange, le Ministre 
en conclut que cette invitation n’était qu’une simple manœuvre de propagande, 
dénuée de subtilité ?

L’hon. M. Pearson : La déclaration tout entière sent la propagande, cela 
ne fait pas de doute. Je la communiquerai aux membres du comité, qui pourront 
en juger eux-mêmes. On ne peut nier toutefois que ce texte se termine par les lignes 
suivantes :
/ “Le Soviet Suprême de l’Union des Républiques Socialistes Soviétiques estime 
que des rapports directs entre les divers parlements, l’échange de délégations par
lementaires et les discours prononcés par les députés invités dans l’enceinte des 
Assemblées parlementaires d’autres nations, répondront aux désirs des populations, 
en aidant à établir des relations cordiales et une collaboration réelle entre les 
divers pays de l’univers.

Le Soviet Suprême de l’Union des Républiques Socialistes Soviétiques saluera 
avec une joie sincère toute mesure adoptée par les parlements d’autres nations 
et visant à la consolidation de la paix universelle.”

Tous sans doute, nous ne pouvons qu’applaudir aux sentiments exprimés 
dans ce dernier paragraphe. Je suis prêt à admettre que, les circonstances et les 
conditions étant favorables, une visite de représentants parlementaires canadiens 
en Russie pourrait être utile et instructive. Et une visite au Canada de délégués 
parlementaires soviétiques (quoique le parlementarisme et, partant, les repré
sentants parlementaires dans le sens que nous donnons ici à ces termes soient des 
phénomènes inconnus en U.R.S.S.) puisse être pour les représentants commu
nistes aussi utile qu’instructive, si on leur permettait de se déplacer ici en toute 
liberté. Mais nous faut-il presser la chose ? C’est au Parlement lui-même et non 
au pouvoir exécutif à se prononcer.

M. Knowles : La déclaration ou invitation soviétique fut-elle connue du 
gouvernement canadien par l’intermédiaire de la presse et des agences de nou
velles soviétiques, ou lui fut-elle communiquée par les voies diplomatiques habi
tuelles ?

L’hon. M. Pearson : La déclaration du Soviet Suprême de l’U.R.S.S. fu* 
remise à notre ambassadeur auprès du gouvernement soviétique. Je crois savoir 
que des copies en furent également remises aux ambassadeurs de bon nombre de 
pays représentés à Moscou. Notre représentant nous envoya ce document par 
courrier diplomatique. Sauf erreur, les diplomates soviétiques n’ont pris aucune 
initiative ultérieure dans ce domaine et les représentants du Kremlin à Ottawa 
ne nous ont pas adressé d’invitation directe. Je pourrais vérifier la chose à votre 
intention.
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M. Knowles : Les diplomates soviétiques n’ont pas non plus pris contact 
sur ce point avec les speakers de la Chambre ou du Sénat ?

L’hon. M. Pearson : Je ne le crois pas, mais je me renseignerai avec plus 
de précision.

M. Knowles : Et l’invitation ne contenait pas la formule habituelle de 
“r.s.v.p.” ?

L’hon. M. Pearson : Non.

Le président : Ce texte peut être imprimé à titre d’appendice aux procès- 
verbaux de notre réunion ; ainsi ceux qui voudront lire le compte-rendu de nos 
témoignages auront sous les yeux l’invitation soviétique.

(Voir appendice No 1.)

M. Cannon : Puis-je poser une autre question découlant de la déclaration 
faite l’autre jour par le Ministre ? Il a énuméré les diverses raisons pouvant mo
tiver l’adoption de la nouvelle ligne de conduite soviétique ; toutefois je ne crois 
pas qu’il ait parlé de la situation dans laquelle l’U.R.S.S. se trouve aujourd’hui 
par rapport à la Chine. En effet, la Russie a assumé là-bas de lourds engagements 
et elle s’inquiète peut-être d’une aide trop généreuse grâce à laquelle la Chine 
deviendrait trop puissante. Qu’en pense le Ministre ?

Le président : Le Ministre en a parlé hier.
L’hon. M. Pearson : J’ai dit hier que c’était là un des facteurs qui, selon 

moi, ont pu modifier la tactique soviétique.

M. Crestohl : Je me demande s’il n’est pas dangereux de laisser se répandre 
te bruit qu’une invitation soviétique a été communiquée au Canada ? En effet, 
ce n’est pas une invitation en bonne et due forme ; mais si on pensait que le Ca
nada a décliné une invitation de l’U.R.S.S., cela donnerait des armes à la propa
gande adverse. Ne pourrions-nous dire que le Canada n’a jamais vraiment reçu 
d’invitation soviétique ?

L’hon. M. Pearson : J’estime que le document ne représente pas une invi
tation proprement dite. Il s’agit tout au plus d’une proposition contenue dans un 
memorandum de l’U.R.S.S. et affirmant qu’un échange de représentants parle
mentaires servirait la cause de la paix. Qu’il ne puisse être question d’une invi
tation véritable découle de la terminologie employée.

Dans son prologue, la déclaration soviétique étudie de façon sectaire et hostile 
m>tre politique étrangère et celle de nos amis. Le grand public a pu croire que les 
Membres de nos Assemblées parlementaires ont reçu une invitation officielle de 
* U-R.S.S., leur demandant de visiter l’Union soviétique ; mais le texte même de 
te déclaration du Soviet Suprême infirme cette théorie et nous n’avons pas d’autre 
document contenant une invitation officielle.

M. Crestohl : Je pense que c’est la presse qui est responsable de cette 
°Pinion fallacieuse.

L’hon. M. Pearson : A Moscou, diverses déclarations ont concouru au 
même effet. Mais je ne connais pas de gouvernement qui ait accepté l’“invitation” 
tensi formulée, et je vous ai dit ce que j’entendais par le terme “invitation”... 
kans doute, des délégués parlementaires se sont-ils récemment rendus dans l’Union
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soviétique et loin de moi la pensée que leur visite ait été stérile. Je ne crois pas 
cependant que cette visite ait été amenée par le document en question.

M. Low : Monsieur le président, hier le Ministre a évoqué en passant le 
Moyen-Orient ; mais il avait tant d’autres problèmes à étudier, qu’il n’a pu parler 
du Moyen-Orient que de façon fort succincte et superficielle. Pourrait-il nous 
dire aujourd’hui si l’on a pris des mesures visant à résoudre le problème des ré
fugiés arabes, qui depuis longtemps agite cette partie de l’univers ?

L’hon. M. Pearson : Monsieur le président, j’aborderai d’abord la deuxième 
partie de la question, qui est plus précise. La question des réfugiés constitue l’une 
des plus sérieuses causes de désordres et de troubles au Moyen-Orient. Nombre 
de réfugiés arabes n’ont pu fonder de nouveaux foyers ou n’ont pu retrouver leurs 
demeures en Palestine d’où ils sont originaires. La chose est grave. Les Nations 
Unies se sont chargées de ces réfugiés, et ont essayé de leur trouver des logements 
et de veiller à leur réadaptation. Mais le problème est infiniment complexe. Je 
crois qu’au début il y avait près de 800,000 réfugiés. Certains membres du comité 
(et M. Low est de ce nombre) ont une connaissance approfondie du sujet. Sauf 
erreur, ce chiffre est actuellement presque le même, ce qui fait qu’on semble pié
tiner sur place. Sans doute, certains, parmi ce nombre, ont-ils été secourus, mais 
les camps sont plus peuplés que jamais. Néanmoins, et par l’intermédiaire de leur 
organisation de secours, les Nations Unies ont accompli de grands progrès au 
cours des derniers 12 mois, car elles ont mis sur pied des programmes qui offriront 
du travail à bon nombre de ces malheureux. Les délégués canadiens aux Nations 
Unies s’inquiétaient de voir la chose tourner à un programme de secours d’ur
gence, visant uniquement à faire survivre les victimes. Mais depuis un an, on a 
pu les réadapter et leur donner un foyer et j’espère que nous continuerons dans 
la même voie, la seule acceptable pour une organisation internationale de ce genre.

Par ailleurs, on espère que le projet d’utilisation hydro-électrique des eaux 
du Jourdain et d’autres projets semblables offriront travail et salaire vital à de 
nombreux réfugiés arabes. Comme je l’ai dit hier, la situation d’ensemble dans la 
région n’est pas très bonne et paix et sécurité ne sauraient régner dans cette partie 
du monde, si les États arabes et l’État d’Israël ne parviennent pas à s’entendre. 
Je me garderai bien de faire retomber le blâme sur l’une des parties en cause et 
je n’ai pas l’intention de ressasser l’histoire du passé ; il me semble toutefois qu’à 
l’avenir il ne saurait y avoir là-bas de paix durable si les voisins d’Israël ne recon
naissent pas son statut d’État souverain. Si l’univers arabe s’assigne pour tâche 
la destruction de l’État d’Israël, nous serons plongés dans l’agitation et les périls. 
Par contre, le gouvernement d’Israël ferait bien d’essayer de comprendre les 
craintes et les doutes de ses voisins arabes, qui redoutent de se voir envahis par 
ce nouvel État agressif — et par ce terme, j’entends dynamique. Pour dissiper ces 
terreurs, Israël ne saurait mieux faire que de prendre une part active à la solution 
du problème des réfugiés.

M. Col dwell : Les États arabes à population clairsemée font-ils quelque 
chose pour redonner un foyer aux réfugiés ?

L’hon. M. Pearson : Je ne crois pas qu’ils fassent grand’chose. En parlant 
de la part que le gouvernement d’Israël pourrait prendre à la solution du problème, 
je pense que même une participation symbolique aurait une grande valeur psycho
logique. Mais, sauf erreur, les états arabes ne prennent guère de mesures concrètes 
pour liquider le problème. Cela peut s’expliquer par diverses raisons. En effet, ces 
états sont économiquement pauvres ; leur niveau d’existence est fort bas et leur®
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richesses naturelles sont peu abondantes. Ils estiment peut-etre qu’ils sont im
puissants. En tous cas, c’est une question délicate, ardue et complexe. C’est pour
quoi, selon moi, les nations qui ont la puissance et la responsabilité voulues, de
vraient faire un nouvel effort, par l’intermédiaire des Nations Unies, en vue de 
résoudre le dilemme existant dans cette partie du monde. J’ajoute que l’on dis
tingue déjà quelques symptômes encourageants.

M. Low : Les nations qui donnent des fonds aux États arabes pour la réa
daptation de leurs réfugiés ne veulent pas que cet argent serve uniquement à leur 
survivance. A-t-on essayé de montrer aux pays arabes comment employer ces 
fonds à bon escient ?

L’hon. M. Pearson : Voilà une question intéressante. Nous avons défendu 
cette thèse au cours de l’assemblée de l’automne dernier, et nous l’avons égale
ment soutenue dans des conversations privées avec les délégués des gouvernements 
intéressés. D’autres gouvernements nous ont appuyés pour affirmer qu’à l’avenir 
ils ne donneraient plus d’argent ne servant qu’à des fins de survivance physique, 
car ils voulaient que leurs contributions aident à fonder de nouveaux foyers pour 
les réfugiés et à hâter leur adaptation à leur nouvel entourage. Je le répète, nous 
sommes désormais sur la bonne voie.

M. Stick : Par “nous”, vous entendez les Nations Unies ?
L’hon. M. Pearson : J’entends les pays membres des Nations Unies qui 

ont contribué au programme de secours.
M. Pearkes : Quelle est l’étendue du mandat confié, dans cette région, au 

général Burns ?
L’hon. M. Pearson : Le général Burns est directeur de la Commission 

d’Armistice des Nations Unies qui surveille les frontières et s’efforce de prévenir 
tous les incidents risquant de provoquer une conflagration généralisée. L’incident 
de Gaza nous a montré, il y a quelques mois, qu’il faut éviter de mettre le feu 
au baril de poudre. De partout nous parviennent des éloges spontanés et qui 
semblent fort sincères louant le général Burns pour une besogne bien faite.

M. Pearkes : Il ne dispose d’aucune force armée ?
L’hon. M. Pearson : Non ; il n’a que des officiers patrouillant la frontière 

et tenant l’œil ouvert pour essayer d’empêcher des escarmouches. Il doit donc 
s’en remettre aux gouvernements intéressés. Sauf erreur, les gouvernements des 
Hâtions arabes et l’état d’Israël ont des délégués au sein de la Commission d’Ar- 
Hiistice. Le général Burns fait de son mieux pour faire régner un ordre relatif ; 
niais sa tâche est des plus malaisées.

M. Knowles : Il y a quelques instants vous avez accolé à l’Etat d’Israël 
l’épithète d’“agressif”, tout en soulignant que vous employiez ce terme dans 
son sens le plus favorable. Que vouliez-vous dire par là?

L’hon. M. Pearson : J’aurais dû peut-être dire “progressif”. Je ne pense 
Pas que le mot agressif soit nécessairement péjoratif.

M. Knowles : Il a un sens large qui peut être mal interprété.
L’hon. M. Pearson : C’est exact ; mais ce n’est pas le sens que je lui ai 

donné. Nous touchons ici un point que je n’ai fait qu’évoquer hier. A mon sens, 
•’État et la population d’Israël se sentent plus isolés aujourd’hui du grand courant
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des affaires internationales et de la progression dans la voie de la sécurité collective, 
étant donné que, pour des raisons évidentes, on ne les a pas invités à signer les 
pactes de sécurité du Moyen-Orient. Cet isolement ne peut que renforcer le sen
timent d’insécurité qu’Israël risque d’éprouver. Si une nation a l’impression d’être 
tenue à l’écart d’un programme collectif de sécurité, ses éléments extrémistes 
(ainsi que les extrémistes de partout) en seront encouragés dans leurs projets 
d’agression — et, cette fois, j’emploie le terme agression dans son sens péjoratif.

M. Diefenbaker : Que font les Nations Unies pour réadapter les détenus 
dans les camps de réfugiés et pour remédier à leur situation navrante ? Ces mal
heureux semblent avoir perdu tout espoir et ne paraissent guère éprouver le désir 
de contribuer à leur propre réajustement. Que fait-on pour résoudre ce problème 
extrêmement grave qui constitue toujours un important élément de trouble ?

L’hon. M. Pearson : Il vaudrait mieux sans doute que je vous fasse là- 
dessus un rapport, donnant les grandes lignes de la tâche accomplie depuis 12 
ou 18 mois par les organismes de secours des Nations-Unies quant à la réadaptation 
des réfugiés. Je n’ai pas ce document avec moi, mais je puis vous le soumettre. 
Vous constaterez, en le parcourant, qu’au cours de l’année écoulée on a dépensé 
plus d’argent pour le réajustement des réfugiés que pour des secours d’urgence. 
Je songe plus particulièrement au programme de mise en valeur de la vallée du 
Jourdain. Je me procurerai sur ce point des renseignements détaillés.

M. Low : Peut-être pourriez-vous nous dire quels progrès on a réalisé quant 
au programme hydrographique du Jourdain. Je crois savoir qu’on a évoqué ce 
problème au conseil de sécurité et qu’on s’est heurté à de sérieuses difficultés par 
suite d’un ordre de cesser les travaux.

L’hon. M. Pearson : C’est là le programme essentiel dont je parlais. Dès 
que j’aurai pu me procurer des renseignements détaillés sur ce point, je les com
muniquerai aux membres du Comité.

M. Col dwell : Des soldats campent sur les deux rives du Jourdain.
L’hon. M. Pearson : Il est difficile de mener un programme à bien dans 

une atmosphère politique agitée par de violents remous.
M. Macnaughton : Jë devrais le savoir, mais pourriez-vous nous dire qui 

est notre Ambassadeur là-bas ? De combien de personnes se compose son corps 
diplomatique, où logent ses subordonnés, et avons-nous sur les lieux une Ambas
sade et tous les autres services habituels ?

L’hon. M. Pearson : A Tel-Aviv ?
M. Macnaughton : Oui, à Tel-Aviv ou dans la capitale d’Israël...
L’hon. M. Pearson : M. MacDermot, notre ambassadeur auprès du gouver

nement d’Athènes, est également notre représentant diplomatique en Israël. H 
se partage entre Israël et la Grèce. Nous avons en Israël même un petit service 
diplomatique, se composant d’un chargé d’affaires, M. Kidd, flanqué d’un secré
taire. Un secrétaire commercial, résidant aussi à Athènes, se rend en Israël quand 
les circonstances l’exigent. En outre, nous avons un vice-consul et un attaché, 
mais qui s’occupent presque exclusivement de l’immigration et des services con
sulaires.

M. Macnaughton : Le vice-consul est donc, de fait, un fonctionnaire pré
posé à l’immigration ?
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L’hon. M. Pearson : Je ne crois pas me tromper en disant qu’officiellement 
il porte le titre de vice-consul. Je ne sais s’il fait partie du personnel du ministère 
de l’immigration, mais sa tâche porte surtout sur les matières consulaires et les 
questions d’immigration.

M. Col dwell : Notre personnel diplomatique à Tel-Aviv est-il bien logé? 
Quand j’ai passé par là, on cherchait des locaux convenables.

L’hon. M. Pearson : Je crois que les choses se sont améliorées. Au cours 
des derniers mois, aucune réclamation ne m’est parvenue ; c’est pourquoi j’ima
gine que tout a fini par s’arranger. Mais il est exact que les débuts ont été difficiles.

Je vous ai dit hier que je ferais un exposé au sujet de la conférence de Londres 
sur le désarmement qui intéresse certains membres du comité et que je n’ai fait 
qu’effleurer. Je crois que M. Diefenbaker m’a demandé des détails sur la mise 
en vigueur de la clause du traité d’armistice indo-chinois, portant sur la liberté 
de mouvements. Si M. le président m’y autorise, je puis vous donner lecture d’un 
exposé que j’ai également préparé sur ce point.

Le président : Si personne n’a de questions à poser sur les autres points 
soulevés par le Ministre, nous pourrions en revenir aux problèmes étudiés hier.

L’hon. M. Pearson : Le sous-comité de la commission du désarmement 
des Nations Unies...

M. Stick 
entendre ?

Pourriez-vous parler un peu plus fort, car il est difficile de vqus

L’hon. M. Pearson : Le sous-comité de cinq membres, dont j’ai fait mention 
hier, et qui s’est ajourné jusqu’à sa réunion du 1er juin prochain, à New-York, a 
tenu séance à Londres pendant plusieurs semaines, à la suite d’une résolution 
adoptée l’automne dernier par l’assemblée des Nations Unies. C’était une réso
lution unanime et elle passera à ce titre dans les annales de l’Histoire. Au début, 
notre délégué au sein du sous-comité étant notre haut-commissaire. Quand la 
besogne devint plus lourde, nous lui envoyâmes, à titre d’adjoint, notre repré
sentant permanent aux Nations Unies, M. Johnson.

La première proposition étudiée constitue une illustration éclatante et ins
tructive du fait qu’il est extrêmement malaisé de mener des négociations diplo
matiques de ce genre avec un état communiste. Nous avions d’abord espéré éviter 
certains obstacles en tenant des réunions préliminaires en privé. Vous savez ce 
que signifient, aux Nations Unies, des discours sur le désarmement prononcés sur 
l’estrade internationale... Trop souvent ils dégénèrent en harangues de propa
gande. Sans doute le blâme ne saurait-il retomber sur l’un des camps seulement ; 
mais qu’on le veuille ou non, on se trouve entraîné dans une guerre de propagande 
°u, en mettant les choses au mieux, acculé à une position défensive. On avait donc 
décidé d’avoir une réunion privée du comité à Londres, ce qui aurait permis de 
mener certaines négociations sans tenir compte des éditions du soir de la presse. 
Nous estimions qu’une telle procédure permettrait de réaliser des progrès bien 
définis et que plus tard ces progrès seraient communiqués à la commission plénière 
des Nations Unies qui tient des réunions publiques. Mais en pratique, les choses 
SÇ sont arrangées de manière quelque peu différente (je veux parler de la tech
nique même des négociations) ; en effet, souvent, lorsque le délégué soviétique 
aU sein du sous-comité voulait faire une déclaration, il la communiquait à la Pravda 
°11 aux journalistes soviétiques, parfois même avant d en donner connaissance au 
s°Us-comité. Les nations occidentales s’efforcèrent réellement de garder le secret
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de ces négociations, mais leur tâche fut rendue malaisée par l’attitude de MM. 
Gromyko et Malik.

La conférence s’ouvrit par une proposition de M. Gromyko demandant 
qu’avant de procéder à toute discussion on se mette d’accord sur la destruction 
de l’arsenal d’armes atomiques, destruction qui serait immédiate. C’était là une 
proposition que le monde occidental ne pouvait évidemment accepter, et d’ailleurs 
l’U.R.S.S. ne s’attendait pas à une acceptation. Car; au fond, cela serait revenu 
pour nous à perdre l’avantage de l’avance que nous possédions dans la course 
aux armements atomiques et les deux camps seraient repartis sur un pied d’égalité. 
En effet, cette première proposition ne soufflait mot d’un interdit sur toute fabri
cation d’armes atomatiques. On peut supposer que ce document visait à lancer 
une offensive soviétique de propagande, ou, plus simplement, que n’ayant pas 
encore reçu ses ordres de Moscou, M. Gromyko essayait de gagner du temps. 
Quoi qu’il en soit, après qu’on eut discuté cette proposition sous ses divers aspects, 
on fit comprendre à l’Union Soviétique que, si sa position sur ce point était intrai
table, le comité ne tiendrait pas d’autres réunions. Mis ainsi au pied du mur, le 
délégué soviétique battit en retraite et consentit à accepter comme base de dis
cussions la résolution adoptée par les Nations Unies en novembre dernier, ainsi 
qu’un mémoire franco-anglais rédigé en juin dernier et portant sur le problème 
du désarmement.

Nous avions franchi ainsi une nouvelle étape, car le mémoire franco-anglais 
renfermait les clauses suivantes : le “gel” des armements aux niveaux existants, 
suivi d’une réduction progressive portant d’abord sur les effectifs, puis sur les 
armes non atomiques et, en dernier lieu, sur les armes nucléaires. A toutes les 
étapes, cette réduction aurait été soumise à une surveillance internationale extrê
mement rigoureuse. Les intéressés étaient d’accord sur les principes de base, mais 
on s’aperçut bientôt à Londres qu’ils envisageaient différemment la mise en œuvre 
de ces principes. Il y a deux ou trois mois les divergences d’opinion portaient surtout 
sur les pouvoirs de l’organisme de surveillance. Ce problème a été un point de 
mésentente, dès le premier débat des Nations sur le désarmement. Par ailleurs, 
on n’était pas d’accord non plus sur les niveaux de réduction et on ne parvenait 
surtout pas à s’accorder sur le moment de la mise en application de l’interdiction 
des armes atomatiques. A cette époque, le représentant soviétique auprès du 
sous-comité demandait qu’au début l’organisme de surveillance n’ait qu’un ca
ractère provisoire et que ses pouvoirs soient plus théoriques que réels. Il exigeait 
en outre que l’interdiction des armes atomatiques soit synchronisée avec la for' 
mation d’une organisation de surveillance munie de pleins pouvoirs et qui com
mencerait à fonctionner au moment même où l’interdiction entrerait en vigueur. 
De leur côté, les nations occidentales voulaient mettre sur pied un organisme 
international chargé de l’inspection et de la surveillance des armes atomiques, 
avant d’interdire la fabrication et l’emploi de ces armes. On discuta là-dessus à 
perte d’haleine. Pour prouver leur volonté de conciliation, les quatre grandes 
puissances occidentales consentirent des concessions de détail assez importantes, 
que je n’étudierai pas ici de façon approfondie. Je vous dirai toutefois que l’Ouest 
accepta des limites de temps précises pour chaque étape du programme de désar
mement ; en effet, les Soviets avaient déclaré, non sans raison d’ailleurs, due 
sans limites de temps, chaque étape pouvait se prolonger si longtemps qu’on n e» 
viendrait jamais aux armes atomiques. Nous adoptâmes d’autres solutions d 
compromis, qui furent soumises à la réunion de Londres d’il y a trois ou quatr6 
semaines. M. Malik rejeta notre mémoire, sinon avec mépris, du moins en expr1' 
mant un refus catégorique de l’étudier.
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Une fois de plus, il semblait que le sous-comité ait enfilé une impasse. Mais, 
comme je l’ai dit hier, presque au moment même où je soumettais mon rapport 
au conseil du traité de l’Atlantique-nord, M. Malik soumit à Londres des contre- 
propositions, que le comité a eu l’occasion d’étudier depuis une ou deux semaines. 
Il ne s’agit pas en réalité de contre-propositions soviétiques, car au fond, ce sont 
les propositions franco-anglaises de juin dernier, légèrement remaniées par les 
Russes et que ceux-ci semblent prêts à accepter en partie, dans le domaine de la 
réduction des armements.

Ainsi, l’U.R.S.S. a consenti à la réduction de niveau des effectifs dont il est 
question dans le mémoire franco-anglais. Les États-Unis, l’Union Soviétique et 
la Chine auraient des armées d’un à un million et demi d’hommes, tandis que les 
effectifs de la France et de la Grande-Bretagne seraient de 650,000 pour chaque 
nation. Les armes non atomiques seraient réduites en proportion. On a proposé 
d’interdire toutes les armes nucléaires et de détruire les réserves existantes, quand 
on en serait arrivé aux % du programme de réduction des effectifs. Cette clause 
faisait également partie du projet franco-anglais. M. Malik a accepté ces concep
tions. Il a également semblé accepter une rédaction donnant à l’organisme inter
national de surveillance plus de puissance réelle que l’U.R.S.S. ne voulait lui 
en accorder jusqu’ici ; comme je l’ai dit hier cependant, on n’a pas encore précisé 
la forme de cet organisme, qui devrait fonctionner avant que le programme de 
désarmement devienne effectif. Mais (car dans ce genre de propositions il y a 
toujours un “mais”), certains passages des nouvelles propositions soviétiques doi
vent être étudiés de fort près ; c’est justement ce que nous sommes en train de 
faire. Entre autres, il y a la question de l’inspection et de la surveillance inter
nationales : seront-elles ou non absolument libres ? Par ailleurs, ce qui est plus 
^portant encore, les contre-propositions soviétiques sont reliées à certaines clauses 
Politiques que ce document renferme ; peut-être même en dépendent-elles direc
tement.

Pour vous citer un exemple précis : le mémoire de l’U.R.S.S. demande que 
toutes les forces d’occupation en Allemagne soient repliées jusque sur les frontières 
de leurs pays respectifs, avant qu’un programme de limitation des armements 
entre en vigueur. Il nous revient de découvrir si Moscou ne veut procéder à une 
limitation même partielle des armements que lorsque toutes les forces armées 
occupant l’Allemagne se seront retirées sur les frontières ? Cela reviendrait à dire 
aUx États-Unis et aux nations européennes qu’il ne saurait exister de réduction 
d’armements ni d’interdiction d’un conflit atomique, jusqu’à ce que les forces 
armées américaines soient rentrées outre-Atlantique. Si le délégué soviétique se 
Pouvait aujourd’hui parmi nous, il dirait : “Nous aussi, nous retirerons nos trou
pes”. Mais ces troupes se replieraient par la Pologne jusque sur les frontières de 
' Union Soviétique, tandis que les forces américaines traverseraient l’océan Atlan
tique.

Tout ce que nous pouvons dire c’est que les récentes propositions russes repré- 
Sentent un compromis évident ; c’est pourquoi il nous faut les étudier avec soin et 
essayer de déceler par ailleurs si elles dépendent de conditions d’ordre politique 
Aui seraient, pour nous, inacceptables. Comme je l’ai dit, nos spécialistes se pen
sent actuellement sur ce problème ; la semaine prochaine le sous-comité se réunira 
de nouveau à New-York et poursuivra l’examen de la question. J’espère qu’au 
Çours de la réunion des quatre qui se tiendra sans doute en juillet on discutera 

ensemble du problème du désarmement. Je ne pense pas que ni les ministres des 
Affaires étrangères, ni, à plus forte raison, les chefs de gouvernement seront en 
Mesure de le résoudre une fois pour toutes ; mais s’ils peuvent envisager la question
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sous tous ses aspects et trouver des voies de progrès possibles, ce sera déjà très 
encourageant. Peut-être chefs d’État et ministres essayeront-ils de débrouiller 
l’écheveau où s’emmêlent facteurs politiques et techniques et créer surtout une 
atmosphère de confiance en résolvant sagement quelques problèmes à l'ordre du 
jour. Si ces prévisions se réalisaient, le comité des Nations Unies sur le désarme
ment aurait de grandes chances de réussir dans sa tâche. On a déjà constaté ce 
phénomène dans le passé et l’expérience démontre qu’il n’est pas facile de réaliser 
une réduction d’armements dans une ambiance de crainte et d’incertitude politique.

M. Starr : Réussira-t-on à persuader les Soviets à retirer leurs troupes de 
Pologne, de Tchécoslovaquie et d’autres nations d’Europe centrale ?

L’hon. M. Pearson : Les contre-propositions soviétiques dont il est question 
ici mentionnent que l’U.R.S.S. replierait sur ses frontières ses troupes occupant 
l’Allemagne orientale ; les troupes passeraient par la Pologne.

M. Starr : Et leur influence ?
L’hon. M. Pearson : Cela est une autre histoire. Mais même ici, le retrait 

des forces soviétiques ne s’effectuerait que si les États-Unis consentaient à ce 
que leurs troupes retraversent l’Atlantique. Évidemment, les Soviets ne man
queraient pas d’affirmer qu’ils n’ont pas de forces armées en Pologne et technique
ment parlant, ils ont sans doute raison. Néanmoins, n’oublions pas que le Ministre 
de la Défense Nationale de Pologne est le maréchal Rokossowsky, citoyen sovié
tique, même s’il est né en Pologne ! L’U.R.S.S. occupe l’Est de l’Allemagne. En 
réalité, la proposition soviétique prévoit le retrait de ces troupes d’occupation 
jusqu’aux frontières soviétiques, en passant par la Pologne. L’armée polonaise 
demeurerait telle quelle. De leur côté, Canadiens et Américains rapatrieraient 
leurs forces armées, en leur faisant traverser l’océan Atlantique.

M. Stick : A mon sens le problème du désarmement est d’ordre international. 
Les propositions soviétiques ne s’appliquent-elles qu’à l’Europe ou s’étendent-elles 
à la Corée et à tout l’Extrême-Orient ?

L’hon. M. Pearson : Les plus récentes propositions soviétiques englobent 
non seulement l’Europe mais tout l’univers. Elles se relient même à certaines 
clauses d’ordre politique touchant à l’Extrême-Orient.

M. Stick : Quelle serait alors notre position en Extrême-Orient ? Quitterions-
nous la Corée ? Et qu’en est-il des Nations Unies ?

L’hon. M. Pearson : Nous n’avons pas grand monde en Corée en ce mo
ment.

M. Stick : Mais il en va autrement pour les États-Unis.

L’hon. M. Pearson : La partie essentielle des propositions soviétiques ayant 
trait à l’Asie prévoit que l’armée chinoise sera réduite à un million et demi d’hom
mes. On ne dit pas de quelle armée chinoise il s’agit. Par ailleurs, ces propositions 
demandent une solution des problèmes essentiels de l’Extrême-Orient, “confor
mément aux principes de souveraineté et d’intégrité territoriale”. Nous nous 
efforçons de découvrir ce que cela veut dire au juste.

Nous voulons savoir par exemple de quelle façon cette attitude se répercu
terait sur la situation régnant à Formose?

M. Starr : Pour en revenir au retrait des troupes : une fois les forces armées
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parties, les populations des régions occupées pourraient-elles voter librement, sous 
la surveillance d’une organisation neutre, comme les Nations Unies, par exemple ?

L’hon. M. Pearson : Les ministres des Affaires étrangères des nations occi
dentales ont demandé sans se lasser, au cours des pourparlers sur l’unification de 
l’Allemagne, que l’Allemagne orientale, tout comme l’Allemagne occidentale, 
puisse exprimer librement son point de vue, en allant aux urnes suivant la procé
dure électorale démocratique qui nous est familière. Nous avons souligné que de 
cette condition dépendait la possibilité d’une véritable unité allemande. Mais je 
n’ai pas entendu parler d’exigences semblables touchant les nations d’Europe 
centrale et orientale placées sous la domination communiste. L’Union soviétique 
pourrait déclarer en effet : “Nous n’avons pas le droit de dire à ces pays quelle 
forme de gouvernement adopter. Les habitants ont choisi eux-mêmes le gouver
nement qui leur convenait.” C’est ce que l’U.R.S.S. ne manquerait pas de nous dire.

Mais le problème a une grande influence sur la formation d’une zone-tampon 
d’Etats neutres, séparant l’Ouest de l’Est. Nous en entendrons abondamment 
parler dans le cours des semaines qui vont suivre. La chose nous a déjà été cornée 
aux oreilles et je suis persuadé que les discussions qui s’ouvriront bientôt à Bel
grade porteront en partie sur cette conception.

De l’autre côté du rideau de fer nous parviennent parfois des plaidoyers en 
faveur d’une “zone neutre” qui servirait la cause de la paix, zone qui engloberait 
la Suède, l’Allemagne, l’Autriche, la Suisse et la Yougoslavie ; mais jusqu’à pré
sent, il n’a pas été question d’inclure dans cette zone-tampon la Pologne, la Tché
coslovaquie, la Hongrie, la Roumanie ni la Bulgarie... Si je puis me lancer dans 
le domaine des hypothèses, il me semble qu’il n’est pas absolument impossible 
fiue l’Union Soviétique accepte l’inclusion, dans cette zone neutre, de ces nations 
balkaniques, en échange du retrait de l’Allemagne de l’organisation du traité de 
l’Atlantique-nord et comme gage de l’unité allemande. Si l’U.R.S.S. formulait 
réellement une telle proposition, nous devrions sans doute, comme le propose 
M- Starr, demander que les populations intéressées puissent faire savoir par un 
Plébiscite libre si elles veulent faire partie d’une ceinture de pays neutres. C’est 
là une condition fort raisonnable en somme, mais si nous la soumettions à l’Union 
Soviétique comme condition sine qua non pour la mise en pratique de ses propres 
Propositions, il est possible que son enthousiasme se refroidirait quelque peu.

M. Patterson : M. Pearson, les membres du Comité pourraient-ils se pro
curer des exemplaires des propositions soviétiques ?

L’hon. M. Pearson : Oui, nous vous en distribuerons volontiers.
M. Fleming : Au cours de la présente discussion, a-t-on étudié la question 

la mainmise soviétique sur les pays baltes ?
L’hon. M. Pearson : Je n’en ai pas entendu parler. Mais je ne suis pas 

au courant de tous les problèmes qu’on a pu évoquer au cours des pourparlers 
entre les représentants des “4 grands”.

M. Fleming : Depuis plusieurs années, ce sujet a-t-il été considéré comme 
étant réglé une fois pour toutes, du point de vue diplomatique ?

L’hon. M. Pearson : Je ne me souviens d’aucune discussion internationale 
à-dessus au cours des années récentes.

, M. Fleming : Il serait déplorable que la question soit close. Car nous avons 
à Une illustration parfaite des procédés d’agression condamnés par le monde libre.
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L’hon. M. Pearson : On pourrait dire peut-être que c’est un exemple de 
colonialisme communiste.

M. Fleming : Un colonialisme impitoyable.
M. Stuart : Pourriez-vous nous dire ce que vous pensez de la neutralité 

allemande ?
L’hon. M. Pearson : Je pense que nous ferions bien de distinguer entre la 

neutralisation de l’Autriche et celle de l’Allemagne. Les termes de “neutralisation” 
et de “neutralité” n’impliquent pas que la nation en cause n’aura pas d’armée 
pour se défendre ; ce n’est pas là le genre de “neutralisation” adoptée par les Autri
chiens. De fait, et si j’ai bonne mémoire, le traité de paix ne contient aucune limi
tation quant aux forces que le gouvernement de Vienne pourrait mobiliser pour 
défendre sa neutralité. La neutralisation dont il est question signifie que le pays 
intéressé ne peut faire partie d’aucune organisation de sécurité collective, car 
cela irait directement à l’encontre de son statut de pays neutre. Il nous faudra 
étudier, s’il est possible, pour une nation donnée, de se proclamer “neutre”, tout 
en faisant partie des Nations Unies.

Les Suisses sont allés jusqu’à la conclusion logique de leur point de vue et, 
étant neutres, ont refusé de se joindre aux Nations Unies. Un État peut-il être 
neutre, tout en acceptant les engagements formulés dans la Charte des Nations 
Unies ? L’article 51 traite de la sécurité collective et la Charte elle-même est fondée 
sur le principe de la défense collective à laquelle tous les États-membres doivent 
contribuer, dans des circonstances données. Il semblerait donc qu’on ne saurait 
vraiment allier neutralité et possession d’un siège aux Nations Unies. Par ailleurs, 
l’histoire du dernier demi-siècle nous enseigne que la neutralité n’entraîne pas 
nécessairement la sécurité et qu’elle ne garantit pas l’immunité en temps de guerre. 
Les habitants d’une Allemagne unifiée voudront-ils être citoyens d’une nation 
à la fois neutre et souveraine ? C’est à eux d’en décider. Nous ne pouvons assumer 
en permanence le rôle de mentor, car nous leur avons rendu leur souveraineté 
nationale et un état souverain a pour premier privilège le droit d’opter librement 
pour ou contre la neutralité. Mais il nous est sans doute permis d’espérer que 
l’Allemagne d’après-guerre saura faire preuve de sagesse, et qu’elle préférera écarter 
isolement et neutralité en faveur d’une solution de sécurité collective, dans le 
cadre de l’article 51 de la Charte des Nations Unies.

M. Starr : Si les propositions soviétiques étaient mises en vigueur, dans 
quelle position l’Allemagne se trouverait-elle ?

L’hon. M. Pearson : Qu’entendez-vous au juste par “propositions” ?

M. Starr : Celles qui concernent le retrait des troupes.

L’hon. M. Pearson : Si on étendait à l’Allemagne les clauses du traité de 
paix autrichien, l’Allemagne deviendrait une nation unifiée. Il n’y aurait plus de 
zone de l’ouest ni de zone de l’est, mais une seule nation. Et les dirigeants libre- 
ment élus de cette Allemagne d’un seul bloc, choisiraient une voie médiane entre 
l’Ouest et l’Est, pour garder leur indépendance. Il est probable également que 
l’Allemagne ne serait plus membre de l’OTAN. Mais rien n’empêcherait les diri
geants de la nouvelle Allemagne de mobiliser une armée dépassant de loin Ie® 
12 divisions prévues par l’accord de Paris. L’Allemagne serait neutre mais, s' 
elle se conformait à l’exemple autrichien, elle ne serait Certes pas désarmée. Sa11 
être rattachée à un bloc de nations, elle aurait sa propre armée. C’est ainsi Que
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je vois cette situation hypothétique. Je ne me prononce pas sur son excellence, 
par rapport à l’unification de l’Allemagne ou à la défense de l’Europe. Je me borne 
à vous brosser un tableau d’ensemble.

M. Cannon : Vous avez dit que les Russes désirent résoudre les problèmes 
du Moyen-Orient, “conformément aux principes de souveraineté nationale et d’in
tégrité territoriale” ou une expression de ce genre... A-t-on examiné, à la lumière 
de cette phrase, la question de Hong-Kong ? La chose intéresserait probablement 
les membres du Comité, étant donné qu’au cours de la dernière guerre le Canada 
avait là-bas deux bataillons.

L’hon. M. Pearson : Je suis convaincu que depuis la fin de la deuxième 
grande guerre on a souvent mis sur le tapis le problème de Hong-Kong, de son 
passé et de son avenir, mais je ne me souviefis pas en avoir discuté officiellement 
au cours des réunions auxquelles j’ai assisté. Nous n’en avons pas débattu à 
l’OTAN. Mais je sais que la question a été examinée de très près.

M. Cannon : Hong-Kong risque-t-il de devenir une pierre d’achoppement 
en Extrême-Orient ?

L’hon. M. Pearson : Je ne crois pas que le gouvernement de Pékin ait 
soulevé le problème, même pas au moment de la controverse sur Formose. Je n’ai 
Pas entendu dire que la Chine ait jamais réclamé la “libération” de Hong-Kong.

M. Pearkes : La concession du territoire de Kowloon expire-t-elle bientôt ?
L’hon. M. Pearson : Le président nous dit qu’elle expire en 1997.
Le président : Je crois que c’est en 1997 pour les Nouveaux Territoires. 

Quant à Kowloon, la concession remonte à 1860, sans qu’une date d’expiration 
s°it indiquée.

M. Pearkes : Toute la situation à Hong-Kong pourrait s’en ressentir.
M. Balcer : Peut-on s’attendre à ce que l’Allemagne et le Japon fassent 

bientôt partie des Nations Unies ?

L’hon. M. Pearson : A moins que le bloc soviétique n’effectue une com
plète volte-face, une demande en ce sens serait repoussée lors de la prochaine 
^semblée. Les Nations ne peuvent accepter le Japon comme nation membre, étant 
~onné que du point de vue technique l’Union Soviétique est toujours en guerre 
avec le Japon. Les membres du Comité savent que l’U.R.S.S. n’a pas signé le 
J"aité de paix avec le Japon, comme l’ont fait les autres puissances belligérantes.

ar conséquent, et tant que l’U.R.S.S. possédera le droit de veto et qu’elle n’aura 
^as signé de traité de paix avec Tokyo, le Japon n’a pas grand’chance de faire 
Partie des Nations Unies. Il en va de même pour l’Allemagne, jusqu’à ce qu’elle 
’’ctrouve son unité. En effet, même si le Kremlin renonçait à exercer ici son droit 

e Veto à l’encontre de la république fédérale allemande, les dirigeants soviétiques 
ae Manqueraient pas d’exiger que la république allemande de l’est devienne égale- 

ent membre des Nations Unies et cela, à mon sens, n’est pas une proposition 
,CcePtable. C’est pourquoi je ne pense pas que nous puissions voir demain les 
rapeaux allemand et japonais flotter sous la bise new-yorkaise.

Lusby : Prévoit-on l’admission de nouveaux membres ?

SaufL’hon. M. Pearson : L’Autriche a le 
erreur, c’est à Vienne que les 4 grands

droit de s’attendre à son admission, 
ont accepté le principe de son entrée
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aux Nations Unies. Cela demandera peut-être un certain temps : à vrai dire, je 
n’en sais rien.. Si l’Autriche est reçue, cela ouvrira la voie à d’autres admissions. 
Pour ma part, j’estime que nous devrions examiner sous un jour favorable toutes 
les demandes qui ont été soumises aux Nations Unies. Certaines nations candi
dates ont peut-être des idées ne cadrant pas avec les nôtres, au sujet de ce qu’il 
faut entendre par “pays pacifiques” ; mais, dans l’ensemble, nous ferions bien 
de les accueillir toutes — même la Mongolie extérieure.

M. Fleming : Même la Chine communiste?
L’hon. M. Pearson : Non pas, car ici la situation est différente. La Chine 

n’a pas posé sa candidature comme l’ont fait les autres pays. La Chine fait déjà 
partie des Nations Unies; il ne s’agit que de savoir quelle Chine devrait y occuper 
un siège.

M. Croll : Pourquoi l’Irlande est-elle mise à l’écart?
L’hon. M. Pearson : Sa présence mettrait beaucoup d’animation dans nos 

séances. Les communistes ont toujours dit qu’ils seraient enchantés de la voir 
participer aux réunions, mais que tant que nous opposerions notre veto à l’entrée 
de leurs amis, ils agiraient de la même façon envers les nôtres...

M. Croll : Quelles sont les autres nations qui sont exclues ?
L’hon. M. Pearson : Nous n’avons pas accepté la Hongrie, la Roumanie, 

la Bulgarie, l’Albanie, la Corée du nord et la Mongolie extérieure.
M. James : Combien y a-t-il de demandes en souffrance ?
L’hon. M. Pearson : 21. On se dit avec quelque appréhension que si ces 

21 nations étaient admises en bloc, nous devrions écouter, à chaque réunion im
portante, 21 discours supplémentaires. Il nous faudrait remanier le règlement !

M. Knowles : Cela prendrait bien du temps !
Un membre : Pourriez-vous limiter les discours à 30 minutes ?
L’hon. M. Pearson : Pas au sein des Nations Unies.
M. Knowles : Vous avez dit que les quatre grands voyaient d’un bon ccd 

la perspective de l’admission de l’Autriche. Vous ne craignez pas le veto de la 
cinquième grande puissance?

L’hon. M. Pearson : Ma foi, je n’en sais rien. C’est un fait intéressant que 
les 4 grands aient admis le principe de l’admission autrichienne du moins de façon 
officieuse. Simultanément, ils ont accepté la neutralisation autrichienne. Les deux 
principes ne seront pas réconciliés sans efforts car, comme je l’ai déjà dit, la Charte 
ne prévoit pas ce genre de neutralité pour les États-membres des Nations Unies- 
Toutefois, je me risque à prédire une conciliation.

M. Knowles : Incidemment, pourriez-vous nous dire si le délégué de la 
Chine nationaliste au sein du conseil de sécurité a récemment exercé son droit 
de veto ?

L’hon. M. Pearson : Au pied levé, je ne me rappelle pas qu’il l’ait fa1*’ 
sauf une fois ou deux, pour appuyer le veto d’une autre puissance faisant part16 
du conseil permanent. D’ailleurs, deux vetos n’ont pas plus de poids qu'un veto 
unique.
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M. James : La campagne de propagande dirigée en 1953 aux États-Unis 
contre les Nations Unies est- elle toujours aussi virulente ou s’est-elle un peu apai
sée? Nous n’en avons pas beaucoup entendu parler ces derniers mois.

L’hon. M. Pearson : J’imagine qu’aux États-Unis on trouve toujours une 
opinion puissante en faveur des Nations Unies. Certains secteurs sont hostiles 
à cet organisme, mais je ne connais pas de quel poids ils pèsent dans la balance. 
Je pense que les adversaires des N.U. sont moins puissants aujourd’hui qu’il y a 
6 mois, ou un an, mais c’est là une opinion toute personnelle. Il me semble qu’aux 
États-Unis et au Canada, la grande majorité de la population pense que les Nations 
Unies représentent un rouage indispensable aux pourparlers internationaux et à 
l’établissement d’une paix durable. C’est là un sentiment souvent exprimé par 
ceux qui prendront la parole à San-Francisco. Par ailleurs, à cette occasion, se 
réuniront d’innombrables organisations américaines, appuyant avec enthousiasme 
les Nations Unies et acclamant les aspirations dont cette organisation est le vivant 
symbole.

M. Balcer : Monsieur Pearson, prévoyez-vous de nouvelles admissions à 
l’OTAN dans un avenir rapproché ?

L’hon. M. Pearson : Non, rien ne me permet de croire que le nombre des 
membres s’accroîtra. Nous n’avons pas envisagé la chose au cours de nos der
rières réunions.

Le président : Y a-t-il d’autres questions?
M. Pearkes : Je voudrais en poser une qui ne se rattache pas à l’exposé 

du Ministre et je ne sais s’il consentira à y répondre aujourd’hui...

L’hon. M. Pearson : Je le ferai volontiers, si je le puis.
M. Pearkes : C’est une question fort simple.
L’hon. M. Pearson : Dans mon avant-propos, j’ai essayé de souligner le
que je n’aborderais qu’un nombre limité de problèmes. Il y en a beaucoup 

lue je n’ai pas effleurés.

M. Pearkes : Mon problème est d’un tout autre domaine.
Le président : Ce n’est pas contraire au règlement.
M. Pearkes : Je me demande si vous pourriez nous dire où en est le comité 

0rganisé l’an dernier pour étudier la question des eaux territoriales ?
L’hon. M. Pearson : J’aurais aimé qu’on me donnât avis de cette question.

M. Pearkes : Puis-je en donner avis aujourd’hui?

L’hon. M. Pearson : C’est qu’il s’agit ici d’une chose très importante ; 
le Pourrai vous en dire quelques mots demain. Vous avez vu qu’il y a quelques 
Semaines s’est tenue une réunion de certains États d’Amérique Latine ; ces Etats 
jmt décidé d’un commun accord d’adopter une zone de 200 milles comme limite 

e leurs eaux territoriales du Pacifique. Nous voilà loin de l’ancienne limite de 
., milles ! M. Sinclair serait mieux en mesure de vous parler sur ce point, mais 
1 Payerai demain de faire de mon mieux.

p. v M. Bell : Puisque nous abordons d’autres chapitres, qu’en est-il de Goa ? 
Uù est Goa?
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Quelques membres : Que voulez-vous dire : “Où est Goa?”
M. Bell : Je sais où est Goa, mais où en est Goa?
L’hon. M. Pearson : Rien ne semble changé à Goa. La situation est ce 

qu’elle était il y a quelque temps.
M. Knowles : C’est le Goa constrictor !
Quelques membres : Un calembour !
L’hon. M. Pearson : C’est une question qui a enflammé les passions, aux 

Indes comme au Portugal. L’opinion publique de l’Inde voudrait que les nouvelles 
frontières indiennes englobent tout ce qu’on appellerait là-bas, les territoires jadis 
soumis à la domination coloniale, c’est-à-dire toutes les enclaves européennes. Le 
gouvernement de l'Inde a fait connaître sa position sans équivoque possible. A 
la suite de pourparlers avec la France, l’Inde a repris possession de Pondichéry 
et d’une couple d’enclaves françaises moins importantes. Ces transferts de souve
raineté s’opèrent toujours en principe par des négociations pacifiques. Mais quand 
l’Inde a proposé de reprendre Goa, le gouvernement et le peuple du Portugal 
ont violemment réagi. Ils ne manquent pas une occasion de souligner avec insis
tance le fait que Goa n’est pas une colonie, mais qu’elle fait partie du* territoire 
portugais depuis plusieurs siècles. Les dirigeants du Portugal estiment que Goa 
n’a pas plus de motifs sérieux de se joindre à l’Inde, que n’en aurait Lisbonne. 
Toutes les suggestions en sens contraire n’ont abouti qu’à des refus énergiques et 
imbus d’esprit patriotique. Voilà donc où en sont les choses pour le moment.

M. B al ce r : Et à Macao, les choses sont-elles plus tranquilles ?
L’hon. M. Pearson : Personne jusqu’à présent n’a proposé un transfert de 

souveraineté pour Macao et, pour autant que je sache, Macao ne représente pas 
une pomme de discorde.

M. Pearkes : Ce territoire est trop précieux pour les deux camps, n’est-il 
pas vrai ?

L’hon. M. Pearson : Je crois que notre président s’y est rendu récemment..-
Le président : Ce sont là 18 milles carrés de terrain, sans aucune ceinture 

de défenses et qui font de Macao un port d’amarrage.
M. Stick : Je croyais que vous alliez nous faire un autre exposé ?
L’hon. M. Pearson : J’en ai deux ou trois que je suis en train de mettre 

au point. J’espère que le comité aura la bonté d’attendre jusqu’à demain. J al 
promis de parler du Vietnam et de l’article 2 de l’OTAN.

Monsieur le président, il est un point que j’aimerais aborder avant que le 
Comité s’ajourne. Vous savez qu’en juillet les représentants parlementaires des 
nations membres de l’OTAN se réuniront à Paris. Cette réunion est le fruit d’u»6 
initiative spontanée de ses représentants eux-mêmes, sans intervention de leur® 
gouvernements respectifs. Le Canada (et sans doute les autres nations amie8/ 
approuve sans réserves cette idée ; en effet, il est excellent que députés et sénateur* 
des pays occidentaux soient au courant de ce qui se passe au sein de l’OTAÙb 
de ses idéaux et de ses travaux. Je ne sais si tous les États seront représentés ‘ 
cette réunion de parlementaires, mais tous y seront les bienvenus. On est en tra>n 
de mettre au point un ordre du jour qui sera, je l’espère, aussi intéressant qu’inS 
tructif et auquel le secrétariat de l’OTAN mettra la dernière main. Il serait b°n
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que tout le monde sache que les représentants parlementaires se rendront à Paris 
de leur propre mouvement et que les opinions qu’ils exprimeront là-bas seront 
leurs opinions propres, ne cadrant pas toujours avec les vues officielles de leurs 
gouvernements, étant donné que tous les partis politiques seront représentés. 
Un échange d’idées de ce genre pourra permettre aux délégués de nations diffé
rentes de trouver des terrains d’entente imprévus. La conférence de Paris n’est 
pas une réunion internationale de gouvernements, mais une assemblée de parle
mentaires des nations de l’OTAN.

M. Macnaughton : Quelle en est la date d’ouverture en juillet?
L’hon. M. Pearson : Sauf erreur, c’est le 18 juillet.

M. Fleming : Le Ministre me permettra peut-être de soulever un point qui 
nous touche de plus près. Pourriez-vous nous dire si, depuis le dernier exposé que 
vous aviez fait là-dessus à la Chambre, on a constaté des faits nouveaux, en ce 
qui concerne les restrictions imposées par les États-Unis sur les importations de 
pétrole canadien ?

L’hon. M. Pearson : Je ne crois pas qu’il y ait eu, depuis, d’éléments nou
veaux. Je le vérifierai et je vous renseignerai demain. Vous savez sans doute que 
l’amendement proposé à la chambre des représentants des É.-U. et dont l’adop
tion aurait entraîné une réduction des importations de pétrole canadien aux États- 
Unis, a été repoussé.

M. Fleming : Il a été rejeté en comité ?
L’hon. M. Pearson : Oui.
M. Fleming : En comité seulement.
L’hon. M. Pearson : Je ne crois pas que le problème ait été repris par le 

Congrès mais je me renseignerai et je vous dirai demain ce qui en est.
Le président : Nous avons encore beaucoup de besogne à faire et nous 

devrons plus tard étudier diverses autres questions. Demain, M. Pearson se joindra 
de nouveau à nous et bien qu’il nous revienne encore souvent, nous voudrions 
recueillir son témoignage sans tarder, afin d’aborder l’étude des crédits. Je demande 
Par conséquent aux membres du comité de formuler leurs questions de manière 
à permettre au ministre de les saisir et d’y répondre sans difficultés. Au cours 
des années récentes, le Ministre a participé à deux ou trois de nos réunions ; de
main se tiendra notre troisième réunion. Vendredi matin, nous entendrons M. 
U.L. Keenleyside et peut-être M. Nik Cavell. Ensuite, nous serons sans doute 
er* mesure d’aborder l’examen des crédits du Plan de Colombo ; nous pourrions 
reprendre après cela les questions au sujet desquelles les membres du Comité 
Voudraient avoir des renseignements supplémentaires. N’oublions pas que la session 
est déjà fort avancée. En règle générale, nous tenons un minimum de 16 réunions 
Pour l’étude des prévisions budgétaires et je voudrais que nous nous y mettions 
dans les plus brefs délais.

M. Fleming : Le ministère des Affaires extérieures pourrait-il, comme au 
c°urs de sessions antérieures, nous donner une ventilation des dépenses et des 
Avisions budgétaires de l’année courante ? Cela nous aiderait dans nos travaux.

L’hon. M. Pearson : Certainement.
M. Fleming : Si nous pouvions avoir cela avant la réunion consacrée à
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l’étude des prévisions budgétaires, notre tâche deviendrait plus facile et nous 
l’accomplirions avec plus de célérité.

L’hon. M. Pearson : Ces documents peuvent être distribués aux membres 
quand ils le voudront.

M. Fleming : Nous avancerions bien plus vite.
M. Stick : Je voudrais souligner que si nous abordons le problème des eaux 

internationales, il nous faudra une session tout entière.
Le président : Il n’en a pas été question. Voulez-vous parler du Plan de 

Colombo ?
M. Stick : Non pas, je veux parler du problème des eaux internationales, 

soulevé par le général Pearkes.

M. Macnaughton : Vous voulez dire les eaux territoriales ?
M. Stick : Oui.
L’hon. M. Pearson : Dans mon rapport, je m’en tiendrai aux discussions 

internationales qui sont en cours au sujet des eaux territoriales.
M. Stick : Nous avons étudié la chose à fond il y a deux ans, au sein du 

comité des Pêcheries. Je suis prêt à reprendre ce débat.
L’hon. M. Pearson : Je serais heureux de pouvoir laisser la question de 

côté pour le moment. Si le général Pearkes voulait bien se reporter au compte 
rendu des réunions du comité des Pêcheries, cela me rendrait service.

M. Pearkes : Merci monsieur, mais je faisais partie de ce comité, et j’ai 
participé à ses discussions qui, à mon sens, n’ont pas du tout résolu le problème.

Le président : Si l’un de nos membres pose une question, c’est au Ministre 
de décider quel laps de temps il veut consacrer à la réponse.

Le Ministre se dit tout disposé à nous faire un exposé sur l’Indo-Chine. S'il 
n’a pas encore abordé ce sujet, c’est que certains de nos membres pouvant s’y 
intéresser sont absents pour le moment. Toutefois, étant donné que d’autres pro
blèmes peuvent surgir demain et pour éviter de convoquer de nouveau M. Pearson 
la semaine prochaine, je lui propose de commencer son exposé.

L’hon. M. Pearson : Si j’hésite, c’est que c’est M. Diefenbaker qui a soulevé 
la question et qu’il n’est pas parmi nous... Je pourrais vous parler de l’Indo-Chine 
soit aujourd’hui, soit demain.

M. Pearkes : M. Diefenbaker voulait prendre la parole au sujet d’un projet 
de loi à la Chambre.

Le président : Je propose alors que le Comité s’ajourne jusqu’à demain, 
à 3 h. et demie de l’après-midi. Nous nous réunirons dans la chambre No 16.
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DÉCLARATION DU SOVIET SUPRÊME DE L’UNION DES 
RÉPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES

Le Soviet Suprême de l’Union des Républiques Socialistes Soviétiques estime 
qu’il est de son devoir d’appeler l’attention des populations et des parlements de 
toutes les nations, sur la situation actuelle de l'Europe, de l’Asie et de maintes 
autres régions de l’univers. Cette situation contribue sérieusement à accroître la 
tension internationale et à préciser les menaces à la sécurité des peuples.

En Europe, on voit se constituer des groupements militaires d’Êtats, dirigés 
contré d’autres pays européens. On restaure un militarisme allemand plein de 
péril et qui, hier à peine, a provoqué un conflit mondial accablant les populations 
sous d’épouvantables catastrophes.

L’Europe risque de devenir le champ de bataille d'un nouveau conflit, qui, 
fatalement, deviendra tôt ou tard une nouvelle guerre universelle.

En Asie et en Extrême-Orient, on distingue également des symptômes inquié
tants. Toutes les nations doivent essayer d’écarter de ces régions le péril guerrier 
et de sauvegarder les droits nationaux des peuplades asiatiques, leur souveraineté 
et leur indépendance.

La course aux armements et l’établissement de bases militaires en territoires 
étrangers, phénomènes accompagnant la constitution de blocs militaires, se pour
suivent implacablement et ne font qu’augmenter la tension entre les divers États.

Sans que les populations le sachent, on machine une guerre atomique ; mais 
Un conflit atomique entraînerait destructions, ruines et morts sur une grande 
échelle, surtout dans les pays où population et industries denses, se concentrent 
sUr un territoire restreint.

Bien que l’organisation des Nations Unies ait condamné toute propagande 
guerrière, on entend toujours, dans certaines nations, des exhortations ouvertes 
â Un nouveau conflit atomique, exhortations qui ne semblent guère essuyer de
rebuffades.

En face d’une telle situation, il est indispensable que les nations véritablement 
aUaies de la paix, multiplient leurs efforts visant aux nobles objectifs d’un système 
européen de sécurité collective et de l’adoption d’un programme politique éli
minant toute intervention étrangère dans les affaires intérieures de chaque État, 
^ans une ligne de conduite semblable, on ne saurait maintenir la paix en Extrême
ment.

L’Union Soviétique estime qu’il convient d’arrêter sans délai la course aux 
Ornements. Il faut adopter sans plus remettre le principe d’une réduction inter
nationale des armements et, par-dessus tout, celui d’une réduction considérable 

es armements des grandes puissances. Il faut interdire les armes atomiques et 
,°utes les armes servant aux destructions massives. Un organisme de surveillance 
lntcrnationale veillerait à l’application des mesures appropriées.

Le Soviet Suprême de l’Union des Républiques Socialistes Soviétiques pro- 
cJairte qu’essentiellement tous les rapports entre grandes et petites nations doivent 

^ispirer de principes internationaux servant à l’établissement et à l’essor d’une 
élaboration amicale entre les peuples, et leur permettant de jouir d’une existence 

Pacifique.
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Les relations entre États doivent se fonder au premier chef sur l’égalité des 
nations, sur le principe de non-intervention dans les affaires intérieures de chaque 
État, sur la renonciation aux atteintes portées au territoire d’autres nations et 
sur le respect de la souveraineté et l’indépendance nationales.

L’Union Soviétique, la République du Peuple de Chine, l'Inde et nombre 
d’autres États ont adopté ces principes dans leurs relations avec les autres pays, 
assurant ainsi une coexistence pacifique, quels que soient les divers systèmes 
sociaux et gouvernementaux.

Toutes les populations du globe aspirent à la consolidation de la paix uni
verselle. Elles sont en mesure d’empêcher le déchaînement d’un nouveau conflit, 
car partout, les forces de paix deviennent plus puissantes et sont plus fortes au
jourd’hui que les forces de guerre et d’agression.

L’Union Soviétique s’appuie sur l’unité indestructible de ses peuples, sur ses 
ressources inépuisables et sur sa propre détermination de protéger les labeurs 
pacifiques de ses citoyens, pour repousser victorieusement toute agression du 
dehors. Comme par le passé, les autres nations trouveront dans l’Union Sovié
tique un soutien ferme et immuable dans leur lutte pour la paix et le progrès.

Le Soviet Suprême de l’Union des Républiques Socialistes Soviétiques sait 
que la protection et la consolidation de la paix dépendent dans une grande mesure 
des Assemblées parlementaires, qui adoptent ou repoussent les textes de loi tou
chant la guerre et la paix.

Le Soviet Suprême de l’Union des Républiques Socialistes Soviétiques estime 
que des rapports directs entre les divers parlements, l’échange de délégations par
lementaires, et les discours prononcés par les députés invités dans l’enceinte des 
Assemblées parlementaires d’autres nations, répondront aux désirs des populations, 
en aidant à établir des relations cordiales et une collaboration réelle entre les divers 
pays de l’univers.

Le Soviet Suprême de l’Union des Républiques Socialistes Soviétiques saluera 
avec une joie sincère toute mesure adoptée par les parlements d’autres nations 
et visant à la consolidation de la paix universelle.
Moscou, le Kremlin,
9 février 1955.
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PROCÈS-VERBAL

Jeudi, 26 mai 1955. 
(23)

Le Comité permanent des Affaires extérieures se réunit aujourd’hui à 3 h. 30 
de l’après-midi, sous la présidence de M. L.-Philippe Picard.

Présents: Miss Aitken et MM. Boisvert, Breton, Cannon, Cardin, Coldwell. 
Crestohl, Diefenbaker, Fleming, Garland, Herridge, Knowles, Lusby, McMillan, 
Patterson, Pearkes, Starr, Stick, Stuart (Charlotte), Studer. (22)

Aussi présents: L’hon. M. L. B. Pearson, Secrétaire d’Etat aux Affaires exté
rieures; M. Jules Léger, sous-secrétaire d’Etat aux Affaires extérieures; M. R. M. 
MacDonnell, sous-secrétaire d’Etat adjoint et M. A. S. McGill, adjoint exécutif.

Le Comité reprend l’étude du budget général (1955-1956) des dépenses du 
ministère des Affaires extérieures.

En réponse à des questions précédemment posées, le Secrétaire d’Etat aux 
Affaires extérieures donne lecture de déclarations portant sur:

1. —L’article 14 d) de l’accord d’armistice d’Indo-Chine, touchant à la 
liberté de mouvements de la population civile.

2. —L’article 2 dudit accord, touchant la collaboration d’ordre économique, 
social et culturel, etc.

3. —Certains aspects des commissions de l’OTAN.
4. —L’importation de denrées.
5. —Les eaux territoriales.
6. —Les articles envoyés aux expositions commerciales de l’étranger.
7. —Le rétablissement de la Palestine (UNRWA).
8. —Le sort des seize chefs du maquis polonais, arrêtés en 1945 par l’Union 

soviétique.
9. —Le programme commun de défense du Canada et des Etats-Unis.

Le ministre formule quelques commentaires touchant l’essor administratif de 
s°n ministère et la création de nouvelles missions diplomatiques à l’étranger.

Le président dit aux membres du comité qu’on leur enverra à l’avance des 
^emplaires du compte rendu annuel des prévisions budgétaires du ministère, pour 

55-1956. Il déclare en outre que des exemplaires du projet soviétique sur le 
^armement, en date du 10 mai 1955 (document des Nations Unies), évoqué par 
e Ministre au cours d’une réunion antérieure, serait également envoyé par la poste 

aUx membres du comité.

A 5 h. 25 du soir, le Comité s’ajourne pour se réunir de nouveau le vendredi 
j, ^ai, à 11 heures du matin, afin d’entendre, selon l’ordre du jour établi à 
avance, M. H. L. Keenleyside, des Nations Unies.

Le secrétaire du Comité, 

Antonio Plouffe.





TÉMOIGNAGES

Le 26 mai 1955 
3 h. 30 de l’après-midi

Le Président : Messieurs, nous semblons être en nombre. Le ministre est 
prêt à répondre à certaines questions posées au cours de la réunion précédente, 
^i vous le voulez bien, nous allons lui donner la parole

M. Stick: Je croyais que le Ministre ferait une déclaration sur l’Indo-Chine?
Le Président : Quand le moment sera venu pour lui de répondre à la question 

s’y rapportant.

L’hon. M. L. B. Pearson (Secrétaire d’Etat aux Affaires extérieures): 
Répondant aux questions antérieurement posées, j’aimerais débuter avec les dispo
sitions d’armistice en Indo-Chine, et plus particulièrement avec l’article traitant de 

liberté de mouvements et sa mise en œuvre. M. Diefenbaker a évoqué l’autre 
jour ce problème et j’ai promis de me renseigner sur l’exécution de cette partie du 
traité d’armistice. J’ai en mains une déclaration à ce sujet et je voudrais en donner 
lecture au comité. Monsieur le président, cette déclaration a trait à certaines diffi
cultés qu’éprouve la commission internationale au Vietnam, chargée de veiller à 
l’exécution de l’article 14 d) dudit armistice, article prévoyant l’octroi, à la popu
lation civile, d’une entière liberté de mouvements.

Les membres de ce comité savent qu’en Indo-Chine la guerre civile a fait 
(age dans diverses régions du Vietnam et que les armées des deux adversaires 
ctaient dispersées aux quatre coins du pays. La situation était différente en Corée. 
En Indo-Chine, la frontière militaire indiquée dans l’accord de trêve ne corres
pondait à aucune frontière stratégique. Cette ligne coupa le pays en deux et 
entraîna une méthode compliquée de retrait des forces ennemies et de leur échange 

part et d’autre de la ligne de démarcation. Par suite de ces échanges, la popu- 
Intion civile qui, dans nombre de régions, avait été étroitement associée depuis des 
années avec l’un des adversaires aux prises, se trouva soudain placée sous l’autorité 
de ses ex-ennemis. Dans l’espoir d’éviter à ces groupements de civils les inconvé- 
njents pouvant résulter de cette situation nouvelle, l’accord de trêve signé à Genève 
stl"pulait que les civils voulant passer d’une zone à l’autre, seraient autorisés à le 
*aire, avec l’appui des autorités gouvernant leur zone de résidence. Mais certains 
civils, bien qu’étant de cœur avec l’un des anciens adversaires, préférèrent toutefois 
ne pas abandonner leurs demeures; l’accord de trêve décrétait que si ce cas se 
Présentait, les civils en cause ne devraient être victimes d’aucune brimade et qu’ils 
devraient jouir des mêmes libertés “démocratiques” que les autres habitants. Mais, 
au Canada et ailleurs, nous avons entendu dire que la commission internationale 
aurait négligé d’étudier de près certains cas où les autorités du Viet Minh gouver- 
’lant la zone septentrionale auraient empêché les civils habitant dans le nord du 
Vietnam de se rendre dans le sud, en dépit du droit que leur en reconnaît la trêve.

Mais lorsqu’il s’agit de réclamations portant sur la liberté de mouvements
en général, de tous genres de réclamations) la commission internationale, qui 

^st un organisme quasi-judiciaire, ne peut se permettre d’agir (ni même de formuler 
de recommandations) sur la seule base des on-dit qui alimentent la presse. La
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commission se doit de recueillir des témoignages sûrs et ses membres doivent 
tomber d’accord sur l’interprétation de ces témoignages. Cela n’est pas chose facile, 
surtout pour un organisme composé comme la commission du Vietnam.

Si cette commission pouvait dépêcher des équipes d’inspection chargées 
d’étudier les réclamations, sans prévenir à l’avance, elle pourrait établir les faits 
réels avec plus d’aisance ; il faudrait toutefois que tous ses membres soient d’accord 
sur l’utilité d’une telle inspection et sur ses modalités de mise en œuvre ; cette 
unanimité ne serait peut-être atteinte qu’après bien des discussions et de longs 
délais. Mais, de fait, des inspections de ce genre ne peuvent être effectuées sans 
la collaboration des deux gouvernements signataires de l’accord de trêve. Aux 
termes de cet accord, pour tous les problèmes de transport, de sécurité et de 
logement, les équipes d’inspection dépendent de l’aide que les autorités gouvernant 
chaque zone veulent bien leur accorder. Ces accords ne sont parfois arrêtés qu’après 
de longues délibérations, ce qui fait que lorsque l’inspection est enfin menée à bien, 
les circonstances peuvent avoir changé du tout au tout.

Pour illustrer ces difficultés, je puis vous citer un cas hypothétique. Suppo
sons que la commission soit saisie d’une réclamation affirmant que, dans un certain 
village X, un groupe de réfugiés essaye de passer dans l’autre zone, mais que les 
autorités locales l’en empêchent. On propose l’envoi immédiat, sur les lieux, d’une 
équipe d’inspection. Mais des objections peuvent être soulevées contre cet envoi. 
On pourrait affirmer par exemple que la réclamation est mal fondée, ou proposer 
l’envoi en même temps d’une équipe d’inspection de l’autre côté de la ligne de 
démarcation, procédure absolument inutile mais exigée au nom d’une réciprocité 
de principe. On entame de longues discussions, et il est entendu enfin qu’on enverra 
l’équipe à l’endroit désigné. On communique cette décision au gouvernement 
intéressé. Celui-ci n’y consent pas toujours immédiatement ; même en mettant les 
choses au mieux, il faut un jour ou deux pour effectuer toutes les dispositions 
d’ordre administratif exigées par la visite d’inspection. Les communications peuvent 
être défectueuses ou encore le quartier général peut communiquer aux commandants 
régionaux des instructions qui seront mal comprises. Une fois tous les obstacles 
surmontés et l’équipe rendue sur les lieux, au village X, les conditions peuvent 
avoir évolué, mais comment estimer l’étendue de ce changement ?

Supposons toutefois que notre équipe d’inspection prenne contact avec un 
groupement assez important de personnes aspirant à passer dans l’autre zone. 
Réfugiés et autorités locales peuvent soutenir des thèses opposées. Les autorités 
peuvent affirmer qu’elles sont désireuses d'aider les intéressés, mais que ceux-cl 
n’ont pas fait les démarches officielles nécessaires à l’obtention d’un permis de 
déplacement. Elles peuvent par ailleurs soutenir qu’il convient de dépister criminel5 
ou contribuables récalcitrants, essayant d’éluder leurs obligations. De fait, un 
nombre imposant de raisons, plausibles de prime abord, peuvent être évoquées p°uf 
motiver ce qui semble une obstruction pure et simple. Par ailleurs, on conçoit que 
les membres de la population civile craignent parfois de faire connaître toute ku^ 
pensée. En réalité, c’est une situation extrêmement compliquée que le comlte 
tripartite, composé d’un Indien, d’un Polonais et d’un Canadien, doit s'efforce*1 
d’analyser et sur laquelle il doit faire rapport à la commission qui, de son côte» 
n’est pas toujours sûre de ce qu’il convient de croire.

Tout cela explique sans doute les délais et les obscurités auxquels on se heurt6- 
Ainsi, les enquêteurs peuvent être persuadés que la liberté de mouvements de5
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réfugiés a été entravée, sans pouvoir toutefois en convaincre par des preuves con
crètes le comité tripartite dans un cas donné. Néanmoins les enquêtes n’ont pas 
été stériles, bien au contraire. Elles ont exercé une pression morale constante sur 
ceux qui auraient été tentés autrement de ne pas faire face aux obligations assumées ; 
elles ont permis de tirer au grand jour des situations où ils ont pu exiger avec 
succès des mesures remédiatrices ; dans les cas où les autorités avaient failli à leurs 
promesses, les enquêtes ont mis ces faits en vedette, permettant ainsi à la commis
sion de protester et parfois de réussir. Nous avons étudié le problème avec toute 
l’attention dont nous sommes capables et qu’il mérite, et je suis convaincu que, sans 
l’influence continuelle de la commission internationale, le nombre des réfugiés 
passés du nord au sud aurait été bien moindre. Il est vrai que d'autre part je pense 
que tous ceux qui voulaient passer d’une zone à l’autre n’ont pu le faire, bien que, 
je le répète, cette conviction ne repose peut-être sur aucune preuve concrète. Des 
représailles possibles peuvent, à tort ou à raison, inspirer autant de terreur qu’une 
compagnie de soldats et empêcher les intéressés non seulement de se déplacer d’une 
zone à l’autre, mais encore de parler de leurs aspirations.

Nous avons dû agir dans le cadre étroit de l’accord négocié à Genève. Compte 
tenu des pouvoirs limités de la commission actuelle et des circonstances politiques 
existantes, il est peut-être regrettable mais fort compréhensible que cette commis
sion n’ait pu en accomplir davantage. En tout cas, je puis affirmer aux membres 
du comité, que les représentants du Canada à tous les niveaux de la hiérarchie 
(membres des équipes fixes ou mobiles d’inspection, membres des comités et sous- 
comités des diverses commissions, conseillers officiels et le haut-commissaire lui- 
même) n’ont épargné aucun effort visant à recueillir et à présenter les faits de 
façon objective et qu’ils ont demandé inlassablement des solutions équitables et 
humaines aux problèmes ardus avec lesquels ils sont aux prises.

Aux termes de l’accord de trêve, la période accordant aux civils entière liberté 
de déplacement a expiré le 18 mai. La commission internationale étudie à l’heure 
actuelle la situation, pour définir les questions restant à résoudre. Comme je l’ai 
‘ht avant-hier, il est possible que la date-limite soit reculée. Le Gouvernement 
Uord-vietuamien aurait proposé une prorogation à court terme, peut-être à la 
suite des recommandations faites à l’Union soviétique par le Royaume-Uni, quand 
k troisième rapport de la commission internationale a été soumis aux deux co
présidents, c’est-à-dire aux ministres des Affaires étrangères de la Grande-Bretagne 
et de l’Union soviétique. Cette proposition devra être examinée avec le plus grand 
s°m. Si en effet l’article 14 d) de l’accord d’armistice n’a pu être mis en vigueur 
de façon satisfaisante au cours d’une période de 300 jours, 30 ou 60 jours de 
Prorogation ne constituent pas une garantie absolue de solution.

Mais si les parties en présence ne peuvent s’accorder au sujet d’une proro- 
Sation de la date-limite, ou ne tiennent pas leurs engagements dans une période 
Prolongée au delà de la date prévue, il ne faudrait pas en conclure que la frontière 
^nstitue une sorte de rideau de fer, ni que la question se trouverait réglée une 
?ls pour toutes. Aux termes de l’article 14 d), les co-signataires de l’accord d’armis- 
l.Ce s’engagent à permettre aux civils de passer d’une zone, à l’autre et à les y 

®*der. Bien que, au sens strict, cet accord soit maintenant caduc, l’article 14 c) 
eclare; “Chacun des co-signataires s’engage à ne pas exercer de représailles ni 

a Prendre de mesures défavorables contre des particuliers ou des groupements 
Quelconques, quelle qu’ait été leur activité au cours des hostilités ; chacun des
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co-signataires s’engage également à garantir l’exercice des libertés démocratiques 
de tous les intéressés”.

L’accord de trêve ne définit pas ces libertés démocratiques ; mais les parties 
intéressées ne manqueront sans doute pas d’étudier la question, en vue d’établir si 
ce terme inclut la liberté, pour tout particulier, de se déplacer d’une région de son 
pays, vers n’importe quelle autre région.

En outre, le communiqué final de la Conférence de Genève déclare que l’accord 
d’armistice a pour dessein essentiel de résoudre les problèmes militaires du 
Vietnam de façon à mettre fin aux hostilités. Le communiqué stipule par ailleurs 
que la ligne de démarcation militaire est provisoire et qu’elle ne saurait en aucun 
cas constituer une frontière politique ou géographique. Les membres de la Confé
rence ont déclaré publiquement que la mise en pratique des dispositions du commu
niqué final et de l’accord d’armistice, constituerait le fondement indispensable d’une 
solution politique prochaine au sein de l’état du Vietnam. Cette déclaration s’ap
plique à la mise en œuvre des dispositions touchant la liberté de mouvements, 
comme à toutes les autres dispositions de l’accord.

Monsieur le président, notre délégué au sein de la commission internationale 
poursuivra ses efforts visant à la mise en vigueur de cet article de l’accord d’armis
tice, quel que soit le délai officiellement prévu à cette fin.

M. Diefenbaker : Le ministre a-t-il une idée du nombre de réfufiés ayant 
passé du nord au sud?

L’hon. M. Pearson : On m’a posé la même question l’autre jour et j’ai demande 
la permission de ne pas y répondre. Nous possédons certains chiffres et je pourrais 
les communiquer à titre confidentiel à mon honorable ami. Mais je puis affirmer 
sans risques que des milliers de réfugiés ont traversé la ligne de démarcation.

M. Coldwell : Et qu’en est-il des déplacements en sens contraire?

L’hon. M. Pearson : Leur nombre est infime : quelques centaines ou peut-être 
quelques milliers, mais ces chiffres sont insignifiants par comparaison avec le 
nombre des déplacements du nord au sud.

M. Stick : L’accord d’armistice de Genève a-t-il été signé par les gouverne
ments du Viet-Minh et du Vietnam, ou par une tierce partie, au nom de ces 
gouvernements ?

L’hon. M. Pearson : Le gouvernement communiste a signé l’accord de Genève, 
mais le gouvernement méridional du Vietnam n’y a pas apposé sa signature. L3 
France a signé l’accord au nom de l’Union française et cette Union, au moment 
de la signature, incluait le Vietnam. Ainsi, même si le gouvernement de M. Diet13 
soutient qu’il n’est pas lié par l’accord d’armistice, le gouvernement français a 
officiellement signé l’accord de Genève au nom de cette partie de l’Indochine. Le 
Viet-Minh l’a signé en son nom propre.

Le Président : Y a-t-il d’autres questions touchant l’Indochine?

M. Diefenbaker : Je voudrais poser une question découlant de la réponse du 
ministre. Parmi ceux qui veulent passer du nord au sud, y a-t-il beaucoup de 
chrétiens ?
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L’hon. M. Pearson : Oui, il y en a un grand nombre. Un pourcentage impor
tant des réfugiés du nord sont catholiques.

M. McMillan : Le ministre a parlé d’un rapport de la commission Interna
tionale. Ce rapport a-t-il été adopté à l’unanimité?

L’hon. M. Pearson : Les deux premiers rapports soumis par la commission 
internationale au président de la Conférence de Genève, étaient unanimes. Le 
troisième rapport n’a pas encore paru. Il se trouve à l’heure actuelle entre les mains 
des deux présidents de la conférence et ne peut être publié sans leur autorisation. 
Nous pensons qu’ils accorderont cette autorisation sous peu. Quand le rapport 
aura paru, vous constaterez que le Canada a adopté, au sujet de l’article en cause, 
une position bien définie et indépendante. II n’est pas question de rapport minori
taire; mais le rapport contient une déclaration portant sur certaines choses qu’on 
a faites (ou qu’on n’a pas faites) sous l’égide de l’article visé.

M. Stick : Je ne m’y retrouve pas très bien. J’ai cru comprendre que l'un des 
trois membres de la commission est canadien et que nous agissons en vertu du 
mandat qui nous a été confié par la Conférence de Genève. Ai-je raison de supposer 
que les rapports publiés sont soumis à ladite commission, et non au gouvernement 
du Canada?

L’hon. M. Pearson : Aux termes de l’accord d’armistice, les rapports sont 
soumis aux présidents de la Conférence de Genève. Ils sont également présentés 
aux gouvernements respectifs des trois membres de la Commission. Il est exact 
que seul les présidents peuvent en autoriser la publication ; mais pour les deux 
Premiers rapports l’accord était unanime et la publication a été autorisée sans délai. 
Je pense que le troisième rapport paraîtra dans un avenir rapproché.

M. Stick : Les Nations Unies ont-elles droit de regard sur la situation ?
L’hon. M. Pearson : En aucune façon : la commission internationale ne dépend 

Pus des Nations Unies.

M. Cold well : Bien que le dernier rapport n’ait pas encore paru, j’ai cru 
v°us entendre dire que le Canada avait formulé certaines réserves. ’ Pourriez-vous 
n°us dire de quelles réserves il s’agit ?

L’hon. M. Pearson : Dans les grandes lignes, il s’agit de remarques exprimant 
Uotre mécontentement quant à la mise en œuvre, dans le Nord, de l’article 14 d). 
^ais du point de vue technique, ce ne sont pas des réserves officielles.

M. Starr : La situation régnant au Vietnam est-elle purement régionale, ou 
est-elle causée par des éléments extérieurs ?

L’hon. M. Pearson : Selon moi, il ne saurait y avoir de problème purement 
,cal dans les pays où se manifeste le communisme international. Mais la commis- 

sjOn est aux prises avec les autorités locales de chaque région. Dans le nord, il 
s agit bien entendu du gouvernement communiste du Viet-Minh. Dans le sud, le 
gouvernement n’est pas communiste.

M. Stick : La Thaïlande semble être mêlée à tout cela, et il semblerait qu’on 
Puisse déceler une certaine agitation sur la frontière de ce pays. La Thaïlande 
aT-elle soumis à la commission des observations quelconques ? La commission 
't-elle des responsabilités vis-à-vis de cette nation ?
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L’hon. M. Pearson : Non. La Thaïlande s’inquiète de ce qui se passe sur 
sa frontière ; sauf erreur, les troupes de Tchang Ka'i-Tchek sont sur la frontière 
de la Thaïlande et de la Birmanie. Par ailleurs, entre la Thaïlande et le Laos, il 
semble exister des éléments de trouble.

M. Stick : On semble constater une certaine agitation sur la frontière du 
Viet-Minh et de la Thaïlande. La commission a-t-elle son mot à dire là-dessus?

L’hon. M. Pearson : Le Gouvernement thaïlandais a le droit d’en appeler à 
la Conférence de Genève et de demander que la question soit soumise à la commis
sion internationale. La décision incomberait aux deux présidents de la conférence. 
Si nous avions ici une carte géographique, vous verriez d’un seul coup d’œil 
l’importance stratégique du Laos septentrional pour la Thaïlande. En effet, c’est là 
qu’à la fin des hostilités se trouvaient les forces communistes du Pathet-Lao. Ces 
forces y sont toujours et la commission du Laos a éprouvé certaines difficultés 
pour établir la nature des relations entre ces troupes et le gouvernement du Laos; 
c’est là un problème épineux dont la solution intéresse le gouvernement thaïlandais.

M. Coldwell : Et les troupes de Tchang Kaï-Tchek se trouvant sur la fron
tière, ont-elles été déplacées ?

L’hon. M. Pearson : La plus grande partie s’est retirée et il ne reste plus que 
quelques milliers d’hommes qui, en réalité, sont des bandits. Le gouvernement de 
Tchang Kaï-Tchek n’a pour ainsi dire pas d’autorité sur eux. Le plus grand nombre 
a été transporté à Formose.

M. Cresthol : Dans ces pays, déchirés par des guerres intestines et dominés 
par des gouvernements communistes, discerne-t-on un comportement reconnaissable 
et commun à tous?

L’hon. M. Pearson : Oui, dans les nations divisées entre communistes et non 
communistes, (et placées dans certains cas sous une surveillance internationale), 
on distingue un comportement commun. Dans toutes les régions communistes, 
tactique, programmes et stratégie d’ordre politique, sont reliés de façon intéres
sante. J’imagine que la chose est naturelle, étant donné que le communisme est, 
par essence, une doctrine politique internationale quant à son programme théorique 
et pratique, sinon quant à son autorité.

M. Cresthol : Je me demande si les gouvernements régionaux, que nous 
soupçonnons d’incliner vers l’idéologie communiste, adoptent ce comportement?

L’hon. M. Pearson : Je pense qu’ils s’y conforment, mais avec certaines 
variations. On peut sans doute affirmer sans crainte de se tromper, que le gouver
nement communiste vietnamien est non seulement communiste, mais encore inten
sément nationaliste. Là résidait l’une des sources de sa puissance et de son succès, 
au cours du conflit qui a pris fin l’an dernier.

M. Herridge : Quel est le chiffre de la population ?
L’hon. M. Pearson : Il est, je crois, d’environ 22 millions d’âmes. Pour autant 

qu’on puisse le distinguer, cette population semble se répartir à peu près par mo*tie 
dans chaque camp.

M. Cannon : Pour ce qui est des troupes de Tchang Kaï-Tchek, qui, d’apre? 
vous, se composeraient de “bandits”, peut-on affirmer de bonne foi que ceux fl111 
voulaient passer à Formose y ont été envoyés ?



COMITÉ PERMANENT DES AFFAIRES EXTÉRIEURES II

L’hon. M. Pearson: C’est ce que j’ai cru comprendre. Us ont eu l’occasion 
de passer à Formose et on les a soumis à une pression certaine dans ce sens. On 
a organisé un important pont aérien. Ceux qui ont choisi de demeurer sur place, 
ont rejeté l'autorité politique de Tchang Kaï-Tchek ou des autres chefs politiques, 
et ils pillent, pour survivre, les régions sauvages séparant la Birmanie de la 
Thaïlande.

M. Patterson : Depuis que Tchang Kaï-Tchek a licencié ces bandes, y en 
a-t-il eu, parmi ces hommes, qui ont été évacués ?

L’hon. M. Pearson : Depuis la fin du pont aérien, je n’ai pas entendu parler 
d’autres évacuations. Mais les troupes de bandits semblent s’amenuiser sans cesse, 
Par suite de causes naturelles, je présume. Les autorités régionales de Birmanie 
leur mènent la vie dure.

M. Patterson : Existe-t-il des éléments permettant de croire que ces hommes 
s intègrent au cadre de la vie nationale ?

L’hon. M. Pearson : J’ai lu des rapports indiquant l’existence de déserteurs, 
signalant que les troupes de bandits diminuent en nombre et que le gouvernement 
l'irman a réussi à récupérer certaines régions que ces bandes avaient subjuguées. 
Je ne pense pas que le problème soit aussi grave qu’il l’était il y a quelques années.

Le Président : Y a-t-il d’autres questions sur l’Indochine ou sur l’Asie du 
Sud-Est? Sinon, le ministre peut aborder les autres problèmes examinés par le
c°niité.

L’hon. M. Pearson : L’autre jour on m’a posé certaines questions sur la mise 
œuvre de l’article II et j'ai promis de faire une déclaration à ce sujet. J’ai essayé 

^ expliquer, lors de notre réunion précédente, qu’une partie essentielle de l’article II 
^Vait trait aux consultations d'ordre politique et à la coordination des programmes 
Qe politique étrangère. Je pense que j'en ai dit assez sur ce point.

Mais l’article II présente d’autres aspects. Il évoque la collaboration écono- 
^fiue, quoiqu’on n’ait pas, jusqu a présent, réalisé grand chose dans ce domaine.

article traite également de collaboration d’ordre social et culturel, d’échange de 
Enseignements entre les nations membres de l’OTAN, ainsi que du déplacement 
P de la mobilité de la main-d’œuvre. La mise en pratique de l’article II s'est 
Aspirée d’une attitude pragmatique. Peut-être, il y a quelques années de cela. 
v,Ons-nous fondé de trop grands espoirs sur ce document ; mais nous ne devons 

^as renoncer à essaj-er de le mettre en œuvre, fût-ce à longue échéance. Je veux 
par là que, sous l’égide de l’article II, nous devons essayer d’arriver à toute 

0rme pratique de collaboration, en dehors du domaine militaire, afin d’animer la 
0rnmunauté atlantique. Il va sans dire que cette collectivité ne se prête pas à une 
eflnition facile ; mais la réalité de son existence embryonnaire se manifeste par 

^.s consultations toujours plus fréquentes et par un sentiment de communauté 
■ntérèt entre ces nations. Cet esprit n’a pas besoin de se manifester inmanquable- 

]>,C.nt et partout par la lettre étroite des textes officiels. Ainsi, dans le cadre de 
(^)rganisation de l’Atlantique-nord, nous avons un comité annuel de revision, 
tiont k rôle primordial consiste à passer en revue collaboration de défense, instruc- 
cetn Elitaire, programmes de défense et projets divers pour l’année suivante. Mais 

organisme étudie également les questions économiques reliées à la défense, et 
arnine d’autres aspects de la collaboration découlant du programme défensif 
^semble et dont certains ne sont pas essentiellement d’ordre militaire.
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Un des comités de l’OTAN étudie le problème de la collaboration économique 
internationale. Je crois avoir déjà dit que nous serions mal avisés, selon moi, d’avoir 
recours à l’article II pour édifier, dans le cadre de l’OTAN, un mécanisme écono
mique faisant double emploi avec l'organisation des Nations Unies, avec l’Accord 
général sur les tarifs et le commerce, ou avec l'OECE qui a fait ses preuves à 
titre d’organisme encourageant la collaboration économique entre les nations. 
L’OECE a plus d’importance numérique que l’OTAN, étant donné qu’elle englobe 
tous les pays d'Europe. Les Etats-Unis et le Canada n’en font pas partie, mais 
l’OECE a pour membres tous les pays libres de l’Europe, même ceux qui ne sont 
pas membres de l’OTAN. Quant aux Etats-Unis et au Canada, ils tendent cons
tamment à resserrer les liens qui les rattachent à l’OECE. Nous avons à Paris, à 
l’heure actuelle, de hauts fonctionnaires en contact avec l’OTAN et qui consacrent 
une bonne partie de leur temps à collaborer avec l’OECE.

Par ailleurs, certains comités organisés dans le cadre de l’OTAN examinent 
les problèmes non militaires. Le groupe de travail relatif à la main-d’œuvre mobile 
fonctionne depuis 1953 ; il s’efforce d’accroître la mobilité de la main-d’œuvre au 
sein des nations membres de l’OTAN et entre elles. Jusqu’à présent, ces efforts 
ont surtout porté sur la main-d'œuvre à l’intérieur des pays européens. Nous nous 
demandions avec une certaine inquiétude si ce comité risquerait d’empiéter sur 
les attributions d’autres groupements internationaux chargés, eux aussi, d’étudier 
les problèmes de migration, comme par exemple l'Organisation internationale du 
travail ou le Comité inter-gouvernemental pour la migration européenne. Mais ’e 
.comité de l’OTAN a prouvé son utilité pratique, en soumettant au Conseil des 
rapports sur les tendances de l’embauche, les déplacements et les migrations de la 
main-d’œuvre, ainsi que sur les initiatives prises dans ces domaines par les Etats 
membres et divers groupements internationaux.

Il existe en outre un comité permanent qui se réunit à intervalles réguliers 
afin d’étudier les questions touchant l’information et les relations culturelles ; Ie 
président en est le délégué canadien au Conseil permanent. Ce comité a réalisé des 
progrès notables, en mettant au point des programmes modestes mais concrets 
visant à accroître la collaboration et la compréhension mutuelle entre les membres 
de la communauté de l’Atlantique. Une preuve évidente de l’utilité de cet organisme 
nous est fournie par la visite que rend actuellement à Ottawa un groupe de journa
listes de l’OTAN. Entre autres fonctions, en effet, ce comité organise des voyage5 
de ce genre.

Le comité des programmes d’urgence s’occupe surtout de l’Europe mais nou 
maintenons le contact avec lui. Le comité d’organisation des civils en temps d 
guerre, formule des recommandations fondées sur l’analyse détaillée des problème® 
pouvant surgir dans le domaine civil, en période d’hostilités, au sein des Etats 
membres. Cet organisme a trois sous-comités, se consacrant à certains aspÇcts 
particuliers, des programmes d’urgence d’organisation civile : 1) défense passive’ 
2) réfugiés et évacués, 3) problèmes d’ordre médical.

Il existe par ailleurs un conseil de la navigation océanique, dont il a déjà et® 
question et qui met au point des programmes visant à l’emploi judicieux des ha° 
ments de l’OTAN en cas d’urgence.

Il convient de citer également un conseil d’organisation pour les transp°r^ 
par rail, par cours d’eau ou par route. Cet organisme étudie les méthodes pet111
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tant d’employer en cas d’urgence routes, voies ferrées, canaux et ports de l’Europe 
occidentale. Les membres de ce groupement ont accompli une besogne excellente 
dans ce domaine très important, et ont mis au point des programmes pratiques 
détaillés pour périodes de crise.

N’oublions pas non plus le comité qui se consacre au problème des denrées 
essentielles en temps de guerre ; ses divers sous-comités se penchent sur les diffi
cultés pouvant surgir, pour telle ou telle denrée, en période d'hostilités, et recom
mandent des mesures dont l’adoption préalable permettrait de résoudre ou de 
pallier ces difficultés mêmes. Ces sous-comités s’occupent du pétrole, du charbon, 
de l’acier, des denrées alimentaires et agricoles, ainsi que du programme ayant 
trait aux matières premières destinées à l’industrie.

Nous pouvons donc dire que dans tous ces domaines on a accompli une tâche 
appréciable, bien que certains en déplorent l’insuffisance.

M. Stick : Puis-je poser une question au sujet des Nations du Bénélux? 
A-t-on accompli des progrès ? Je crois que la Belgique, les Pays-Bas et ie 
Luxembourg ont signé un accord douanier. Les termes de cet accord peuvent-ils 
s’étendre à d’autres nations européennes appartenant à l’OTAN?

L’hon. M. Pearson : Cette question illustre à merveille certaines des difficultés 
que j’ai évoquées et qui préoccupent ceux qui s'efforcent d’employer à cette fin 
l’article II. L’union douanière des pays du BENELUX a surgi naturellement des 
circonstances particulières aux trois nations en cause. A l’heure actuelle, il serait 
peu pratique d'en étendre les dispositions à tous les membres de l’OTAN. D’ailleurs, 
quels membres faudrait-il choisir et quelles nations se risquerait-on à exclure ? 
Tout d’abord, les Etats-Unis consentiraient-ils à se joindre à une union douanière 
dont le Canada ferait partie? Il me semble parfois que ce serait une bonne chose, 
mais à d’autres moments j’éprouve certains doutes. Le BENELUX constitue un 
exemple parfait de la naissance spontanée d'un programme de collaboration écono
mique ; ce groupement est conforme à l’esprit dont l’article II s’inspire. Cet 
article a donné naissance à des débats portant sur la possibilité d’une collaboration 
économique plus étroite entre la France et l'Italie ou, au cours des derniers mois, 
entre la France et l’Allemagne.

M. Stick : C’est à quoi je songeais, en posant ma question. Je possédais quel
ques renseignements sur la Belgique, les Pays-Bas et le Luxembourg et je me 
demandais si l’Allemagne se joindrait à cette union.

L’hon. M. Pearson : C’est possible. Toutefois, à titre de nation d’outre- 
Atlantique, il est un élément du problème que nous ne pouvons perdre de vue. 
^fous aurions mauvaise grâce à nous plaindre d’une union plus étroite des nations 
Européennes ; mais, par ailleurs, nous redouterions de voir l’Europe former un 
Moc économique si complètement fusionné, qu’il formerait une barrière douanière 
infranchissable pour le reste de l’univers. Jusqu’à présent, nous avons essayé 
d’encourager le libre échange à l’échelle internationale. C’est pourquoi nous espé- 
r°ns toujours qu’un organisme international comme l’AGTC pourra devenir plus 
influent. Nous estimons que cet organisme possède des pouvoirs plus étendus que 
eeux que prévoit, dans le domaine économique, l’article II de la charte de l’O FAN.

M. Stick : Je présume que rien n’empêche la France et 1 Italie de former une 
u_nion douanière, compte tenu des limites imposées par leurs obligations d’Etats 
signataires de l’Accord général sur les tarifs et le commerce?
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L’hon. M. Pearson : Nous nous intéresserions vivement aux dispositions d’une 
semblable union et à l’effet qu’elle aurait sur les transactions commerciales de ces 
deux pays avec le Canada.

M. Cold well : Grâce aux efforts de l’OECE, les nations européennes ont 
réalisé une fusion économique remarquable. Il m’a toujours semblé que, par l’inter
médiaire de l’OTAN, nous pourrions mettre sur pied une organisation universelle 
englobant les membres de l’OTAN et ayant recours au besoin à l’AGTC pour 
resserrer les liens économiques unissant les deux hémisphères. Mais j’estime que, 
tout en espérant que l’OTAN se chargerait de ce rôle, nous n’avons pas suffisam
ment insisté sur l’article II. Si l’Europe devenait un bloc fermé (phénomène déjà 
manifeste dans la zone sterling) tous les efforts visant, grâce à l’article II, à abaisser 
les barrières et à encourager une collaboration douanière internationale, profite
raient à tous et surtout au Canada.

M. Diefenbaker : Je me demandais ce que vous entendiez tout à l’heure, en 
affirmant qu’une union douanière européenne pourrait nous nuire ? Vouliez-vous 
parler d’une union non douanière ?

L’hon. M. Pearson : Non. Evoquant une situation purement hypothétique, je 
songeais à la possibilité d’une union douanière pan-européenne, impliquant comme 
conséquence possible un tarif préférentiel en faveur des nations d’Europe et au 
détriment des produits exportés par les pays d’outre-océan. Avant d’approuver 
cette formule, il me semble qu’il nous faudrait l’étudier avec attention. Car n’ou
blions pas que. si un tel accord douanier comportait des dispositions financières ou 
monétaires accordant la préférence aux devises européennes, nous pourrions en 
pâtir.

Nous devrions donc étudier ces choses de près, afin de protéger nos propres 
intérêts. Cela dit, nous ne saurions réellement nous opposer à une évolution tendant 
vers une fusion politique ou économique plus étroite du continent européen, étant 
donné que c’est là un des objectifs poursuivis par le monde libre.

M. Diefenbaker : C’est justement pourquoi j’ai posé cette question. En effet, 
alors que vous vous trouviez à l’étranger l'a dernière fois, vous avez déclaré pouvoir 
distinguer les symptômes d’une fusion économique plus étroite, et je me suis réjoui 
de cet état d’esprit.

M. Cresthol : Que faisons-nous en Afrique, qui est, en bien des endroits un 
territoire commercialement inexploré ? Je sais que d’autres nations étudient Ie5 
débouchés africains. Qu’en est-il du Canada ?

L’hon. M. Pearson : Nous avons consolidé notre position commerciale en 
Afrique et nous avons conclu avec divers pays africains des traités commerciaux. 
Sauf erreur, le dernier de ces accords a été signé avec l’Ethiopie, pays connaissant 
un essor auquel le Canada participe. A l’heure actuelle, on constate en Afrique 
l’apparition d’éléments nouveaux et essentiels, non seulement d’ordre politique 
mais encore économique. Nous ne devons pas négliger ces éléments.

M. Cresthol : Les membres du comité aimeraient peut-être savoir qu’il y 3 
quelques mois j’ai visité le continent africain. Dans le cabinet d’un des membres 
du Gouvernement éthiopien j’ai trouvé, à ma grande consternation, des imprimes 
d’inspiration communiste. J’en fus stupéfait et je rapportai ce fait aux ambassa- 
deurs de Grande-Bretagne et des Etats-Unis qui prirent les mesures qu’ils jugèrent
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utiles. Nous rendons-nous bien compte de cette infiltration du communisme dans 
ces régions encore vierges ?

L’hon. M. Pearson : Je le pense, car ces choses sont évidentes en Afrique et 
plus évidentes encore aux Indes. Le Cominform se consacre vigoureusement à ce 
genre d’ “aide”, tandis que de notre côté nous faisons surtout porter notre effort 
sur les secours économiques et matériels. Les agents communistes ont inondé les 
nations asiatiques et africaines d’un déluge de brochures et de livres communistes, 
qui ne sont d’ailleurs pas seulement communistes, mais encore violemment nationa
listes, sans oublier tous les livres à bon marché qui sans être communistes à propre
ment parler, frayent la voie aux doctrines de l’internationale rouge. Ce phénomène 
est particulièrement clair aux Indes, où le revenu moyen est extrêmement bas et 
où les gens n’ont que fort peu d’argent à consacrer à l’achat de livres. Mais les 
habitants des Indes peuvent se procurer des livres de ce genre pour une somme 
infime, ne couvrant même pas les frais d’édition.

M. Cold well : Souvent, dans les pays coloniaux, nous avons appuyé les élé
ments réactionnaires, ce qui a fourni contre nous, à la propagande communiste, 
une arme redoutable. Si nous pouvons déclencher une contre-attaque, n’hésitons 
donc pas à le faire.

M. Stick : L’été dernier, en Afrique, j’ai étudié l’accroissement possible de 
nos échanges commerciaux avec les pays de l’Est africain, la Rhodésie et l’Afrique 
du Sud. J’ai constaté que le volume de ces échanges dépendait du problème de la 
convertibilité de la livre sterling. Les nations africaines sont désireuses de com
mercer avec le Canada sur une plus grande échelle, mais elles sont rattachées au 
bloc sterling. Si la livre devenait convertible, il me semble que nous pourrions 
trouver là-bas d’intéressants débouchés. Je suis convaincu que la chose dépend en 
grande partie de la convertibilité de la livre sterling. Comme l’a dit si justement 
M. Coldwell, la propagande communiste profite des aspirations nationalistes de 
l’Afrique pour instaurer l’hégémonie du communisme. Nous devrons faire face en 
Afrique, dans les années qui vont suivre, à un problème des plus graves.

M. Cresthol: En ce qui concerne le rôle joué par le Canada en Afrique 
centrale, le comité s’intéressera peut-être à l'œuvre remarquable accomplie dans 
cette région par les Jésuites du Québec. J’ai rencontré le révérend père Lucien 
Matte, s.j., du Collège Universitaire d’Addis-Ababa ; nous avons parlé de certaines 
réalisations de là-bas. C’est une chose admirable que cette Université, située au 
cœur même de l’Afrique, fondée par des Canadiens, et dont le corps professoral 
se compose entièrement d’instructeurs de Québec et de Montréal. Cet établisse
ment transforme cette partie du monde. J’ai rencontré 450 étudiants, hommes et 
femmes, se familiarisant avec les méthodes et les conceptions du monde occidental. 
Je me demande si le ministre et ses services, connaissent toute l’ampleur de la 
besogne accomplie par nos Jésuites? Les membres du comité aimeraient peut-être 
avoir des renseignements détaillés à ce sujet?

L’hon. M. Pearson : Il va sans dire que notre ministère est au courant de la 
fâche remarquable accomplie dans cette région. Au cours des années récentes, les 
Canadiens ont obtenu en Abyssinie de très belles réussites dans le domaine édu
catif ; ils ont découvert des terres encore inconnues, grâce à des relevés géologiques 
et à d’autres entreprises du même genre.

M. Stick : Je ne veux pas me lancer dans une longue digression sur mon 
expérience africaine ; mais je tiens à signaler cependant, qu ayant voyagé un peu
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partout, j’ai constaté que c’est en Afrique que le Canada jouit de la plus haute 
considération. Les Canadiens se trouvent partout dans la région et sont surtout 
nombreux en Rhodésie et dans les mines de cuivre ; non seulement font-ils d’ex
cellente besogne dans le domaine de l’extraction minière, mais encore ils prennent 
une part active à la vie sociale de la région. Je le répète, le Canada jouit là-bas 
d’une réputation remarquable. Mais nous pouvons sans doute faire mieux encore. 
L’Afrique est un continent en plein essor, riche en possibilités latentes. Je sais que 
notre haut commissaire en Afrique du Sud se rend pleinement compte de la situa
tion. Je sais que les Canadiens, leurs missionnaires et leurs représentants dans 
tous les domaines, accomplissent une tâche de premier ordre qu’il nous faut pour
suivre et étendre. L’Afrique est un pays d’avenir, et le Canada ne doit pas l’oublier.

L’hon. M. Pearson : Le Canada est une nation assez puissante et assez mo
derne pour être compétente dans le domaine technique et importante dans le 
domaine économique; mais elle n’est pas assez forte pour être suspecte politique
ment parlant.

M. Stick : Du moins, pas pour le moment.

M. Coldwell : L’un des atouts dans notre jeu, c’est que nous n’avons jamais 
été une puissance coloniale.

L’hon. M. Pearson : Nous avons été une colonie, mais non une puissance 
coloniale, c’est exact.

Le Président: Y a-t-il d’autres questions ?

L’hon. M. Pearson : J'ai préparé d’autres réponses aux questions posées au 
cours de précédentes réunions du comité. L’un des problèmes étudiés a trait aux 
eaux territoriales.

M. Pearkes : Je me demande si le ministre pourrait nous renseigner plus en 
détail sur la centralisation de la marine marchande dont il a parlé? En temps de 
guerre il est essentiel de disposer de réserves de bâtiments suffisantes ; le ministre 
pourrait-il nous dire quels pavillons battent les navires, le nombre de vaisseaux, 
leur tonnage brut et ainsi de suite ? Le Canada ne possède qu’une petite flotte 
marchande et il serait intéressant de connaître l’importance du fonds commun de 
navires qui nous aiderait en période d’hostilités.

L’hon. M. Pearson : Je puis vous donner une réponse d’ordre général et 
j’espère être en mesure, plus tard, de vous^fournir plus de précisions. Jusqu’à 
présent, j’estime que ce programme a été fort utile. Il englobe les nations d’Europe 
qui savent sans doute sur quel nombre de vaisseaux peuvent compter les Etats 
membres de l’OTAN. Mais l’utilité de ce programme est restreinte du fait que les 
Etats-Unis n’y participent pas encore. J’aimerais à faire vérifier ce point, mais je 
ne crois pas me tromper.

M. Pearkes : Pourriez-vous également vous renseigner sur la position de 
l’Amérique du Sud?

L’hon. M. Pearson: Certainement.

Monsieur le président, hier, M. Fleming m’a demandé quelle tournure prenait 
l’éventualité de restrictions imposées par les Etats-Unis aux importations de 
pétrole. Je ne puis que confirmer qu’il n'y a pas, pour le moment, d’éléments nou
veaux. Le 2 mai, j’ai signalé aux Communes que le comité du Congrès américaiU
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avait repoussé les projets d’amendement au bill H RL qui auraient, selon nous, 
porté préjudice au Canada. Le comité a rejeté ces modifications, mais il a adopté 
par ailleurs d’autres amendements d’ordre général, pouvant avoir une certaine 
répercussion sur le problème des denrées ; tout dépend cependant de la mise en 
pratique de ces textes, s’ils sont finalement adoptés. Pour le moment je ne puis en 
dire davantage, parce que le bill avec ses amendements est à l’heure actuelle soumis 
à une conférence conjointe de la Chambre basse et du Sénat américains qui n’ont 
pas encore adopté de décision finale.

Le général Pearkes m’interroge au sujet des eaux territoriales. Ayant examiné 
la question, j’ai constaté que le Gouvernement ne s’est pas encore officiellement 
prononcé en ce qui concerne les prétentions d’autres nations sur l’étendue de leurs 
pouvoirs respectifs en eaux territoriales. La plus extraordinaire de ces prétentions, 
dont j’ai parlé hier, parle, sauf erreur, d’une limite de 200 milles. Le Gouvernement 
examine actuellement une revision de la ligne de conduite canadienne quant aux 
eaux territoriales ; la décision ultime dépendra des résultats de l’enquête menée par 
un comité inter-ministériel dont nous espérons bientôt recevoir un rapport. Ce 
comité a eu l’avantage de s’attacher à M, le professeur Curtis, de l’Université de la 
Colombie Britannique, qui a soumis son propre, rapport audit comité.

Une conférence internationale vient de se tenir à Rome ; elle a étudié la ques
tion des pêcheries et, dans son rapport final, incorporé une disposition appuyée par 
la délégation canadienne, à l’effet que la conférence n’avait pas la compétence 
requise pour résoudre le problème des eaux territoriales. Nous avions été inquiets 
à la pensée que la conférence voudrait formuler des recommandations.' Quand le 
comité inter-ministériel soumettra son rapport au Gouvernement, celui-ci devra se 
prononcer et soumettre ses vues à l’assemblée générale des Nations Unies qui 
étudiera la question l’an prochain, non pas au cours de l’assemblée actuelle de 1955, 
mais en 1956. Le problème est donc à l’étude et nous n’avons pas encore établi la 
ligne de conduite que nous nous proposons de suivre.

M. Pearkes : Le doyen Curtis a soumis un rapport au Gouvernement?
L’hon. M. Pearson : Il l’a soumis au comité inter-ministériel qui l’étudie à 

l’heure actuelle, tout en menant sa propre enquête et en rédigeant de son côté un 
rapport qu’il soumettra au Gouvernement dans un avenir rapproché.

M. Stick : Notre comité en aura-t-il connaissance ?
L’hon. M. Pearson : En règle générale, les rapports inter-ministériels ne sont 

pas soumis aux comités avant que le Gouvernement les ait examinés. Mais j’estime 
que le comité intéressé pourrait convoquer les autorités compétentes afin d’étudier 
avec eux la question.

M. Stick : C’est une question vitale pour Terre-Neuve. De fait, la limite de 
trois milles a été établie jadis sur l’initiative de Terre-Neuve et adoptée par le 
Tribunal de La Haye. Nombre de navires battant pavillon étranger, venant 
d’Europe, pêchent dans nos eaux et le problème est à l’ordre du jour depuis bien 
des années.

L’hon. M. Pearson : Nous aurons l’occasion d’étudier le problème. Je ne sais 
si le comité est l’organisme compétent. Peut-être la chose relève-t-elle plutôt du 
comité des Pêcheries ? Mais nous pourrons examiner la question.

M. Stick : Elle est, pour nous, d’intérêt primordial.
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Une voix : Mais le professeur Curtis vient du littoral de l’Atlantique...
L’hon. M. Pearson : Sauf erreur, le doyen Curtis habite le littoral de l’Ouest 

Je crois qu’il est natif des provinces Maritimes.

M. Pearkes : Je crois savoir qu’il jouit d’une renommée internationale et qu'il 
passéra l’an prochain à Harvard.

L’hon. M. Pearson : Je ne sais s’il se considère comme néo-écossais ou s’il 
a fait de la Colombie Britannique sa province d’adoption.

M. Cannon : Puisque nous sommes sur le chapitre du comité inter-ministériel, 
je voudrais souligner que les eaux territoriales intéressent aussi au premier chef 
les pêcheurs des îles de la Madeleine. Quels sont les ministères chargés de trancher 
la question ?

L’hon. M. Pearson : Comme à l’ordinaire, les ministères des Affaires exté
rieures, des Pêcheries et de la Justice. Si M. Cannon le désire, je puis lui en 
fournir la liste. Je ne sais pas si d’autres autorités seront consultées.

M. Coldwell : J’ai posé à M. Martin aux Communes, une question que 
j’aimerais aujourd’hui poser au ministre. Les Etats-Unis et le Canada se sont-ils 
consultés sur l’explosion de l’arme atomique sous-marine ?

L’hon. M. Pearson: Qu’a répondu M. Martin ?

M. Coldwell : M. Martin a éludé la question. Je n’ai pas insisté, parce que 
j’ai pensé que je pourrais la poser de nouveau au sein du comité. Le Canada et les 
Etats-Unis ont-ils étudié de concert la mise en pratique d’expériences de ce genre ?

L’hon. M. Pearson : Je ne sais ce qu’il m’est loisible de répondre, car je veux 
le faire avec exactitude. Nous n’avions rien à voir à l’explosion dont il s’agit et 
au sujet de laquelle nous éprouvions quelque inquiétude. On nous avait prévenus 
qu’elle aurait lieu bientôt. Nous avons exprimé l’anxiété que nous causait la possi
bilité de conséquences fâcheuses pour nos pêcheries et dans d’autres domaines. 
On nous affirma qu’il n’y avait rien à craindre ; on nous indiqua dans quel secteur 
l’explosion serait déclenchée, sans toutefois, pour des motifs acceptables, nous 
signaler l’emplacement précis. Mais les renseignements qu’on nous communiqua, 
quant à l’endroit de l’explosion, semblaient confirmer que le Canada n’en souffri
rait pas, bien que la détonation ait dû se produire dans nos eaux territoriales.

M. Coldwell : Je me demande si c’est là un problème d’ordre international, 
étant donné que les eaux sont internationales ?

L’hon. M. Pearson : Nous nous sommes posés la même question, comme 
d’ailleurs, je le présume, nombre d’autres nations. Les récentes découvertes scien
tifiques ont fait naître de nouveaux problèmes de droit international, étudiés, sans 
aucun doute, par les spécialistes en droit international. Il est possible que le comité 
juridique de Rassemblée des Nations Unies veuille examiner de près le problème 
qui nous intéresse.

M. Coldwell : Sera-t-il étudié par les Nations Unies au cours de la présente 
session ? Le Canada a-t-il l’intention de l’évoquer ?

L’hon. M. Pearson : Nous n’avons encore rien décidé à ce sujet.
M. Coldwell : Mais vous étudiez la question ?
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L’hon. M. Pearson : Oui, nous voulons établir si on peut la classer parmi 
les questions pouvant être examinées par un organisme international, comme les 
Nations Unies par exemple. Je ne pense pas qu’on puisse s’opposer à un tel examen, 
car il est important d’établir l’état du droit des gens en la matière. Je ne crois pas 
me tromper en affirmant que l’un des comités de l’assemblée a étudié préalablement 
la question.

M. Cresthol : Je voudrais poser une question ayant trait au Canada et aux 
échanges commerciaux à l’échelle internationale. Les légations du Canada à l’étran
ger exposent-elles des articles destinés à la vente ? J'entends par là: nos légations de 
l’étranger ont-elles des vitrines contenant des marchandises de fabrication 
canadienne ?

L’hon. M. Pearson : A titre permanent, nos Ambassades à l’étranger abritent 
des tableaux et des meubles canadiens, mais ces objets font partie du décor propre
ment dit et ne peuvent jouer, à ce titre, qu’un rôle commercial limité. Nous n’avons 
pas de vitrines d’articles commerciaux. Je crois bien que nous en avions à Londres 
avant la guerre. Par ailleurs, nous envoyons bien entendu nos produits indigènes 
à toutes les grandes foires internationales. Par “nous”, j’entends le Gouvernement 
du Canada, qui met sur pied en ce moment un programme de grande envergure 
pour la foire internationale de Bruxelles. Nos efforts se bornent là.

M. Cresthol: Le Gouvernement a-t-il examiné la possibilité d’aménager des 
vitrines importantes dans nos légations à l’étranger ? Je sais que. des vitrines de 
ce genre attireraient les commandes, car elles seraient vues par un nombre énorme 
de personnes de toutes sortes.

L’hon. M. Pearson : Cette question relève en réalité du ministère du Com
merce et de sa Commission des expositions. Nous sommes disposés toutefois à 
leur soumettre le problème et leur demander ce qu’ils en pensent. Il me souvient 
qu’à Londres, à Canada House, il y avait jadis des récipients contenant du blé 
canadien, des pierres et ainsi de suite ; mais j’ai l’impression que cela ne constituait 
pas une très bonne réclame pour le Canada et ces objets furent enlevés des vitrines 
dès avant la dernière guerre.

M. Coldwell : Vous avez parlé des foires internationales. Envoyons-nous 
nos produits aux foires qui se tiennent derrière le rideau de fer?

L’hon. M. Pearson : Je ne le crois pas.
M. Coldwell : Cela constituerait pourtant une excellente propagande.
L’hon. M. Pearson : Vous songez sans doute à la foire de Leipzig, bien qu’il 

y ait au delà du rideau de fer d’autres expositiqns du même genre. Je ne crois pas 
que nous ayons participé à aucune d’elles. M. Macdonnell affirme que nous avons 
Participé à une foire commerciale dans le secteur occidental de Berlin ; il est évident 
que bon nombre d’habitants du Berlin de l’Est sont venus la visiter. Participer à 
une foire derrière le rideau de fer ne serait pas facile, mais j incline à croire que 
la chose en vaudrait la peine, car nous comblerions ainsi les vœux de tous ceux 
qui, dans ces régions, aspirent à connaître nos produits.

M. Coldwell : J’estime que cela constituerait une très bonne propagande. 
L’un des professeurs canadiens qui ont visité Moscou a déclaré qu’il avait dans 
ses valises trois ou quatre catalogues d’Eaton et qu’il les a fait circuler sous le
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manteau. Les Russes semblèrent fort impressionnés par les marchandises offertes 
et par leurs prix.

L’hon. M. Pearson : Nos représentants diplomatiques à Moscou devraient 
peut-être aller aux réunions mondaines armés de catalogues d’Eaton et d’autres 
grands magasins ?

Le Président : Il y a encore un certain nombre de questions auxquelles le 
ministre se propose de répondre.

L’hon. M. Pearson : On m'a interrogé hier sur l’œuvre de remise en état de 
la Palestine, par opposition à la tâche de secours proprement dite. J’ai recueilli sur 
ce sujet quelques renseignements que je puis, si le comité le désire, faire consigner 
au procès-verbal.

L’Assemblée générale a prévu un budget de 200 millions destiné à la réadap
tation d’environ 960.000 réfugiés de Palestine. L’Agence de secours et d’œuvres pour 
les réfugiés de Palestine (organisme des Nations Unies) a signé des accords avec 
les gouvernements égyptien et jordanais, visant à la mise en œuvre de ce programme. 
L’accord intervenu avec l’Egypte porte sur l’exploitation de la presqu’île du Sinaï 
et de la région de Gaza, ce qui exigera un capital global de 30 millions de dollars. 
On a signé les accords ayant trait à la mise en œuvre de ce programme et, à l’heure 
actuelle, les relevés préliminaires (exigeant un temps assez long) s’effectuent de 
façon satisfaisante.

L’accord conclu avec le gouvernement de la Jordanie a trait à la mise en valeur 
de la rivière Yarmuk et exigera environ 40 millions. Là aussi, on a signé un certain 
nombre d’accords auxiliaires et nous croyons savoir que les travaux de relevés 
touchent à leur fin.

Ce programme intéresse deux pays arabes, la Jordanie et la Syrie. Depuis 
l'adoption du projet, certains éléments nouveaux auront pu avoir une certaine 
répercussion sur sa mise en œuvre. Vous avez probablement entendu parier du 
programme jordanais d’exploitation, baptisé “Programme Johnson”, proposé par 
quatre pays arabes et l’Etat d’Israël. Ce projet dont le gouvernement des Etats- 
Unis avait pris l’initiaive est en cours de discussion ; c’est pourquoi je ne puis, pour 
le moment, m’y étendre davantage.

Mais nous savons que l’exécution de programmes de ce genre demande une 
préparation minutieuse. Bien que des sommes considérables aient été consacrées 
à cette fin, le plus gros reste à faire. Songeons que l’exécution de tous les projets 
de réadaptation et d’assainissement dépend dans une très large mesure de la stabilité 
politique des régions intéressées. Ce sont là des problèmes extrêmement complexes 
que l’Agence de secours dont il est* question (UNRWA) ne peut résoudre. Elle 
ne pourra agir librement dans son domaine propre que lorsque ces problèmes auront 
été conquis. Jusqu’à présent, cet organisme a combiné un programme de secours 
(couronné de succès, en dépit d’obstacles nombreux) et la partie éducative du 
projet de rétablissement.

Grâce à cette besogne remarquable, les réfugiés retrouveront la dignité et le 
respect d’eux-mêmes qui leur permettront de devenir des éléments utiles d’une 
société leur offrant l'occasion de mener une existence normale. Au cours des douze 
derniers mois, l’Agence a réalisé des progrès appréciables ; en février dernier, leS 
écoliers réfugiés peuplant les écoles primaires et secondaires, étaient au nombre 
de 168,000, répartis dans 301 établissements d’enseignement.
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Entre temps, les Nations Unies doivent veiller à ce que les réfugiés puissent 
survivre. Sans même songer aux aspects humanitaires de la question, je frémis 
en pensant aux conséquences possibles pour les Nations Unies et pour la sécurité 
internationale, de l’abandon des réfugiés à leur sort. Comme les communistes et 
les agents communistes du Moyen-Orient s’en réjouiraient ! N’oublions pas, par 
ailleurs, les éléments régionaux ; le fait par exemple que les réfugiés de Jordanie 
représentent 56.4 p. 100 de la population totale de ce secteur. Le tableau d’ensemble 
n’est pas très brillant, mais il comporte des aspects encourageants ; ainsi on peut 
affirmer que l’an dernier on a réalisé plus de progrès quant au rétablissement, 
qu’au cours des deux ou trois années précédentes.

M. Cold well : Selon moi, nous devons surtout nous réjouir de vous entendre 
affirmer qu’on peut espérer une action conjointe pour la mise en œuvre du pro
gramme hydrographique.

L’hon. M. Pearson : Toutes les difficultés ne sont pas aplanies, mais on a 
certainement progressé dans ce domaine.

M. Patterson : Puis-je demander quel était le chiffre de réfugiés ? Etait-ce 
960,000?

L’hon. M. Pearson : 960,000.
M. Patterson : Quel était le chiffre primitif :

L’hon. M. Pearson : Un peu plus de 800,000 je croîs. La population des 
camps s’est accrue de façon à compenser, et au delà, les pertes causées par les 
rétablissements et les départs vers d’autres pays.

Bien que le comité ne m’ait pas posé cette question, M. Fleming m’a demandé 
à la Chambre (je crois, en mon absence) si le Gouvernement se proposait de faire 
une déclaration au sujet des seize chefs du maquis polonais, capturés en mars 1945 
Par l’Union soviétique. Peut-être pourrais-je formuler ma réponse au sein du 
comité ?

Comme M. Martin l’a dit aux Communes, des groupements de Néo-Canadiens 
d’origine polonaise nous ont soumis des pétitions signées par des habitants de 
nombreuses régions du Canada. Sauf erreur, divers membres du Parlement ont 
egalement reçu à ce sujet observations et pétitions.

M. Coldwei.l : Ces documents ont-ils trait aux membres du gouvernement 
en exil qui se sont rendus à Moscou et qui ne sont pas revenus ?

L’hon. M. Pearson : Oui. Je puis vous brosser l’historique de l’affaire. La 
chose remonte à 1945. A l’époque où les nations occidentales étudiaient la création 
d un nouveau Gouvernement démocratique polonais, seize chefs du maquis de 
Pologne, qui avaient héroïquement combattu les Nazis, furent invités par 1 Union 
soviétique à une conférence à Moscou, sous prétexte d’étudier la formation d’un 
nouveau gouvernement de Pologne, à base démocratique.

M. Cold well : Ils se rendirent en Russie munis d’un sauf-conduit ?
L’hon. M. Pearson : En effet, mais, au lieu de participer à une conférence 

Sur l'avenir de la Pologne, ils furent arrêtés comme de vulgaires criminels, et jugés 
Par un tribunal soviétique. Sauf trois d’entre eux, tous furent condamnés à des 
Périodes d’emprisonnement allant de quatre mois à dix ans. Les gouvernements
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du Royaume-Uni et des Etats-Unis présentèrent à cette époque au gouvernement 
soviétique des protestations vigoureuses mais vaines.

M. Coldwell : Ces protestations furent-elles formulées à la conférence de 
San-Francisco?

L’hon. M. Pearson : Je crois me rappeler qu’elles furent directement adres
sées à M. Molotov. Depuis lors, sur les seize hommes arrêtés, deux se sont échappés 
et ont regagné l’Europe occidentale ; mais nous ne connaissons pas le sort de leurs 
compagnons. Il est possible qu'un ou deux d’entre eux aient été libérés et qu’ils 
soient retournés en Pologne ; mais il est probable que tous les autres (s’ils ne sont 
pas morts) sont toujours emprisonnés en Pologne ou en Russie soviétique et bien 
que leur période d’emprisonnement ait expiré. Je voudrais faire consigner au procès- 
verbal que les membres du Gouvernement (et, j’en suis persuadé, les membres du 
comité) partagent l’inquiétude que le sort des chefs de la résistance polonaise 
inspire à de nombreux citoyens canadiens d’origine polonaise. L’Union soviétique 
et le gouvernement polonais actuel ne communiquent là-dessus aucun renseignement ; 
cela semble impliquer que certains de ces hommes sont toujours en prison, ou bien 
qu’ils ont péri dans leur cachot.

Nous n’avons pas le droit légal d’exiger une enquête ni la mise en liberté des 
victimes. Mais nous appuyons la demande de renseignements communiquée à 
l’URSS et à la Pologne, et nous voulons espérer que le monde sera finalement 
éclairé sur le sort des. chefs du maquis polonais. Je crois savoir qu’au cours des 
semaines écoulées, le gouvernement des Etats-Unis est intervenu auprès du gou
vernement soviétique et même auprès du gouvernement de Varsovie, mais je n'en 
suis pas absolument sûr. Je me borne à déclarer pour le moment, monsieur le prési
dent, que nous appuyons sans réserves toutes les représentations de ce genre. Nous 
ne perdons pas tout espoir d’obtenir les renseignements demandés au sujet de cet 
épisode tragique de l'après-guerre.

M. Coldwell : De fait, cette question, soulevée à San Francisco, nous avait 
permis, dès cette époque, de pressentir l’avenir. Lorsque Molotov fut interrogé 
sur le problème, il affirma qu’il ne savait rien du sort de ces hommes. Environ 
un mois plus tard, il déclara : “Vous m’avez parlé de ces Polonais : ils sont en 
prison”.

L’hon. M. Pearson : Je crois avoir répondu maintenant aux questions qu’on 
m'a posées hier et avant-hier. Il reste une question que j’évoquerai en passant : 
l’essor administratif de nos services au cours de l’an dernier et notre programme 
pour l’année qui vient. Vous étudierez la chose en détail quand vous examinerez 
les prévisions budgétaires, mais je tiens à en dire un mot dès à présent. Depuis 
la dernière réunion du comité, nos responsabilités et nos tâches se sont accrues ; 
nous avons estimé nécessaire et désirable d’envoyer des représentants diploma
tiques dans certains pays étrangers: ainsi, nous avons ouvert des ambassades en 
Egypte, en Israël et au Liban. Au Liban, nous avons un chargé d’affaires. Notre 
ambassadeur en Egypte a présenté ses lettres de créance au gouvernement libanais 
et il nous représente au Liban, tout comme notre ambassadeur en Grèce est accre
dit é pour nous représenter auprès de l’Etat d’Israël.

M. Stick : Quels sont les changements ayant eu lieu en Egypte dans ce 
domaine ?
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L’hon. M. Pearson : Nous y avions jadis un commissaire au commerce. 
Aujourd’hui nous y avons une ambassade. Par ailleurs, nous avons envoyé des 
représentants diplomatiques dans la République dominicaine et à Haïti, où nous ne 
possédions jusqu’à présent que des commissaires au commerce. Le rang de nos 
représentants y est donc relevé, bien que nous n’y ayons pas d’ambassadeurs ni de 
ministres plénipotentiaires. Sauf erreur, notre ambassadeur à Cuba est accrédité 
auprès de ces deux pays et nous avons dans chacun d’eux un chargé d’affaires.

M. Cold well : Je n’y vois pas d’objections ; mais pourquoi a-t-on choisi ces 
deux pays, plutôt que d’autres ? Comment en arrive-t-on à une décision, dans les 
affaires de ce genre ?

L’hon. M. Pearson : Nous étudions ces affaires avec le plus grand soin. Nous 
consultons les Canadiens ayant servi outre-océan, à titre officiel ou officieux ; par 
ailleurs, nous nous renseignons auprès de gouvernements amis. Ayant examiné 
tous les éléments de la question ; nous avons pensé que Beyrouth était un centre 
propice pour l'envoi de nos diplomates. Mais il est ardu de peser le pour et le 
contre et j’admets qu’on aurait pu plaider avec raison en faveur d’autres capitales 
du Moyen-Orient.

M. Coldwell : C’est bien ce qui me semblait. Je ne trouve rien à redire à 
votre décision, mais je voulais connaître vos motifs.

L’hon. M. Pearson : Les motifs déterminants sont nombreux. Nous nous 
prononçons sur la base des renseignements dignes de confiance que nous pouvons 
recueillir et en tenant compte de l’expérience de divers gouvernements amis.

M. Coldwell : Les considérations d’ordre commercial entrent-elles en ligne 
de compte ?

L’hon. M. Pearson: Elles pèsent d’un grand poids dans la balance. Beyrouth 
a été naguère le siège de notre représentant commercial et nous y avions un bureau 
d’affaires.

Au fur et à mesure que le rôle du Canada grandit dans le domaine économique 
(ainsi que dans d’autres domaines), nous nous trouvons contraints d’augmenter 
ks effectifs de notre corps diplomatique. A l’heure actuelle, il n’est pas de nation 
ffui ne veuille nous envoyer ses représentants. Nous ne sommes pas toujours en 
aiesure de rendre la politesse, car problèmes financiers et formation de cadres nous 
empêchent de précipiter un essor qui, depuis la dernière guerre, a été considérable. 
C’est pourquoi nous avons dû décliner l’honneur d’ouvrir dans certains pays ambas
sades ou légations ; ces pays, à leur tour, n’ont pas ouvert chez nous de missions 
diplomatiques. Mais on nous sollicite de toutes parts. Cependant, dans le courant 
des douze mois qui vont suivre, nous n’ouvrirons pas de nouvelles missions et 
j’espère que bientôt nous aurons atteint nos limites normales d’expansion. A moins 
donc d’évènement imprévu nous forçant de modifier notre position, nous n’inau- 
Surerons pas de nouvelles missions ; l’une des raisons en est que nous n’aurions 
Pas le personnel qualifié pour le faire, surtout après avoir dû envoyer en Indochine 
des représentants nous faisant honneur. Nous resterons donc bien tranquilles cette 
année, et je pense que le Ministère des Finances ne pourra que nous approuver.

M. Coldwell : Combien d’ambassades avons-nous à l’heure actuelle ?
L’hon. M. Pearson : Nous avons, sauf erreur, près de 45 ambassades, légations 

et consulats généraux. En comptant tous nos bureaux à l’étranger, nous devons 
av°ir 55 missions.
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M. Cold well : Y compris les consultais aux Etats-Unis?

L’hon. M. Pearson : Oui ; il y en a là-bas en tout 7 ou 8.

M. Pearkes : Avant d’en terminer, le ministre consentirait peut-être à repren
dre plus en détails sa déclaration d’il y a quelques jours à la Chambre, alors qu’il 
avait parlé de la situation régnant au Canada septentrional et des stations de radar 
aménagées en commun par le Canada et les Etats-Unis. Je songe à une situation 
toute semblable, née à la fin du dernier conflit. On nomma à l’époque feu M. W. W. 
Foster comme officier spécial de liaison, chargé non pas de missions d’ordre mili
taire, mais du règlement de problèmes touchant la cession de terres et d’autres 
questions de ce genre. A-t-on pris aujourd’hui les mesures grâce auxquelles s’éta
blirait une collaboration cordiale, non seulement entre les deux gouvernements, 
mais encore entre citoyens américains et canadiens résidant dans la région, et 
pouvant être irrités par la présence de troupes et d’entrepreneurs venant d’outre
frontière ?

L’hon. M. Pearson : Le général Pearkes aborde là un problème important en 
ce qui concerne nos relations actuelles avec les nations étrangères et surtout nos 
rapports avec les Etats-Unis, dans un domaine essentiel. Jusqu’à présent, nous 
n’avons pas cru devoir nommer d’officier de liaison comme pendant la seconde 
Grande Guerre. L’une des raisons en est, j’imagine, que la Commission conjointe 
de défense des Etats-Unis et du Canada se charge de résoudre avec compétence 
les problèmes pouvant surgir. Elle a suffi à cette fin en particulier. Il est vrai que 
notre collaboration avec les Etats-Unis quant à la défense du nord de ce continent, 
tend à s’étendre et qu’elle englobe sans cesse des domaines nouveaux ; mais, dans 
l’ensemble, cette collaboration est efficace et réalisée sur une base des plus amicales. 
Je puis affirmer en toute honnêteté que notre voisin du Sud témoigne d’une consi
dération parfaite pour les droits et la souveraineté du Canada et pour la sensibilité 
nationale. Nous n’avons eu qu’à nous louer de l’attitude des Etats-Unis, surtout à 
Terre-Neuve. Sans doute, certaines frictions sont-elles inévitables ; mais les inci
dents qui ont pu naître ont toujours (ou du moins dans l’immense majorité des 
cas) été le fruit d’erreurs; ils sont nés par mégarde et jamais par calcul. Il s’agit 
pour nous de veiller à ce que notre tâche commune s’accomplisse avec la considé
ration voulue pour les droits et les susceptibilités du Canada. Pour ma part, je ne 
puis que me louer de notre collaboration. Nos rapports dans ce domaine consti
tueront toujours un élément primordial des relations de nos deux pays et je ne 
puis qu’espérer qu’ils resteront animés du même esprit. Jusqu’à présent, je le 
répète, nous n’avons pas jugé utile de nommer un successeur au général Foster.

M. Pearkes : Je crois néanmoins qu’il pourrait aplanir bien des difficultés 
surgissant de l’ignorance des problèmes en cause ; en effet, il serait sur les lieux et 
attaché au quartier général américain, comme le général Foster l’était sur l0 
route Alcan.

L’hon. M. Pearson : Ce qui rendrait la chose difficile serait, entre autres 
choses, le fait qu'un tel homme ne pourrait être attaché à un endroit unique. ^ 
l’heure actuelle, la collaboration entre les deux nations englobe un nombre prodi
gieux de domaines divers. Le réseau de radar ne représente qu’un des aspects de 
cette collaboration, bien qu’il en soit sans doute actuellement le plus important 
quant à la défense commune ? Mais, si monsieur le président m’y autorise, Ie 
n’entrerai pas dans les détails du problème, car mon collègue, le ministre de l0
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Défense nationale, s’étendra sans doute là-dessus quand il soumettra bientôt à la 
Chambre ses prévisions budgétaires.

M. Stick : Lorsque, pendant la première Grande Guerre, nous n’avions pas 
d’armée canadienne pour nous défendre, nous avons appris à connaître les Améri
cains ; je n’hésite pas à dire que nos rapports avec le personnel militaire des Etats- 
Unis ont toujours été excellents. J’opine dans le sens du ministre, au sujet des 
précautions prises par nos amis d’outre-frontière pour ne pas irriter la population 
locale. Dans la région en cause, l’entente est idéale. J’ai établi des contacts person
nels avec certains généraux en poste dans ce secteur ; je sais qu’ils, font tout ce 
qui est en leur pouvoir pour favoriser la bonne entente et leur attitude mérite les 
plus grands éloges. Chaque fois que les Américains le peuvent, ils font appel à la 
main-d’œuvre de Terre-Neuve plutôt que des Etats-Unis et l’un des généraux m’a 
affirmé que son pays a dépensé là-bas 9 millions de dollars. Cela représente pour 
nous un commerce considérable et nous ne pouvons que souhaiter que les choses 
demeurent ce qu’elles sont.

L’hon. M. Pearson : Ce que j’ai entendu dire me permet de croire que tout 
va à merveille dans cette région.

M. Cresthol : Il en va de même à Churchill, si l’on en croit les rapports. 
La collaboration avec les Américains est parfaite et a fait l’objet de commentaires 
tout spéciaux.

M. Fleming : Monsieur le Président, j’ai dû me partager entre deux comités 
et c’est pourquoi je n’ai pas été présent depuis le début de cette séance. Je crois 
avoir compris que M. Pearson a formulé certains commentaires au sujet des pro
testations communiquées aux gouvernements responsables au sujet des seize héros 
de la résistance polonaise, emprisonnés en 1945 par l’URSS. Je n’ose pas demander 
au ministre de répéter ce qu'il a dit ; mais il consentirait peut-être à définir d’un 
mot la situation actuelle ? Le problème intéresse les groupements polonais du 
Canada, tels que le Congrès national polonais et l’Association des anciens combat
tants de Pologne ; en outre, certains des maquisards polonais arrêtés par l’URSS 
ont de la famille vivant au Canada. La chose nous intéresse donc non seulement 
à titre d’acte criminel perpétré par l’URSS, mais encore parce qu’elle touche 
directement un certain nombre de foyers canadiens.

L’hon. M. Pearson : Je vous demande pardon d’avoir parlé de la chose en 
votre absence.

M. Fleming: C’est que j’étais en bas au comité de la radio. Je suis venu ici 
dès que je l’ai pu.

L’hon. M. Pearson : Sur les seize hommes arrêtés et jetés en prison, deux se 
sont échappés ; nous pensons qu’un ou deux de plus ont pu être libérés et qu’ils 
sont toujours en vie; mais pour les autres, nous ne savons pas s’ils sont empri
sonnés ou morts; de fait, nous ne savons rien. J’estime qu’en les supposant tous 
libres (au cas où ils auraient survécu), nous ferions montre d’un trop bel opti
misme. Il n'est pas facile de déterminer la mesure que le Gouvernement canadien 
pourrait prendre dans une situation semblable. J’ai dit que les membres du Gou
vernement et, sans aucun doute, ceux du comité, appuient sans réserve les repré
sentations soumises aux gouvernements de Moscou et de Varsovie.

M. Fleming : Par le Royaume-Uni et les Etats-Unis ?
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L’hon. M. Pearson : Le Royaume-Uni n’a pas formulé de protestations, mais 
les Etats-Unis l’ont fait. Ils ont envoyé des notes à l’Union soviétique et à la 
Pologne, demandant des renseignements ; s’ils en reçoivent, il va sans dire que 
nous serons tenus au courant. Je ne puis songer qu’à une seule initiative utile 
(car il nous faut soigneusement éviter tout ce qui pourrait nuire à ces héros polo
nais, s’ils sont encore en vie) : nous pourrions envoyer au Secrétaire général des 
Nations Unies une copie des observations que nous ont soumises les organisations 
polonaises se trouvant au Canada. Le Secrétaire général, ainsi renseigné, pourrait 
s'il le voulait mener sa propre enquête.

M. Fleming : Cette ligne de conduite ne présenterait pas de dangers ?
L’hon. M. Pearson : Je ne le pense pas. Nous nous bornerions à envoyer au 

Secrétaire général des Nations Unies les demandes de renseignements formulées 
par certains groupements de Canadiens, au sujet de non-Canadiens, arrêtés par 
une puissance étrangère. Je crois savoir que demandes et représentations de ce 
genre sont sans cesse adressées au Secrétaire général dans l’exercice de ses fonc
tions. C’est pourquoi je pense que ce serait la meilleure ligne de conduite à suivre.

M. Fleming : La suivons-nous, ou y songeons-nous tout simplement ?

L’hon. M. Pearson : Nous étudions le problème, pour établir les mesures 
utiles que nous pourrions prendre ; j’en suis venu à la conclusion que cette solution 
est la seule possible. Nous nous demandons si nous devons l’adopter.

Le Président : Y a-t-il d’autres questions à soumettre au ministre?
M. Patterson : Il en est une que je voudrais lui poser. Où en est-on au 

sujet de Chypre ? La Grèce poursuit-t-elle ses renvendications avec la même 
énergie ?

L’hon. M. Pearson : Oui, la situation n’a guère changé. L’agitation, en Grèce, 
semble moins marquée qu’au cours de l’automne dernier, mais le gouvernement 
d’Athènes n’a pas modifié son attitude en la matière ; sauf erreur, on se demande 
à l’heure actuelle, si la question doit être inscrite à l’ordre du jour des Nations 
Unies. Je préférerais ne pas me prononcer là-dessus pour le moment.

M. Fleming: Si l’on essayait d’inscrire la question à l’ordre du jour, que 
ferait le représentant du Canada ?

M. Stick : J’imagine qu’il s’abstiendrait.

L’hon. M. Pearson : L automne dernier, nous nous sommes prononcés contre 
l’inscription à l'ordre du jour. En annonçant notre décision, le délégué du Canada 
avait déclaré : “Nous nous opposons à cette inscription du point de vue pratique, 
sans préjudice de compétence ; nous nous y opposons, parce que nous estimons 
qu’il en résulterait plus de mal que de bien à Chypre même, dans la région de 
Chypre, et au sein des Nations Unies”.

La décision de la délégation canadienne a été déterminée par le contexte de 
la motion relative à Chypre et par le mémoire qui l’appuyait. Nos représentants 
estimaient que la phraséologie adoptée postulait non seulement un débat sur Ie 
problème de Chypre, mais encore une action précise à adopter par l’Assemblée- 
Nous étions d’avis que la rédaction même de ces textes impliquait une pétition de 
principe et, préjugeant de la décision, poussait à une intervention dans les affaires
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d’un Etat souverain, intervention contraire à l'esprit même de la Charte. C’est pour
quoi nous nous opposions à l’inscription de la question à l’ordre du jour.

Si toutefois la chose se reproduisait cette année, je ne sais quelle attitude nous 
adopterions, car le problème et le texte des nouveaux documents pourraient être 
différents. Nous ne pouvons qu’attendre et voir venir. Je ne suis pas certain qu’on 
remette la question à l’ordre du jour, mais je crois qu’on y songe.

M. Coldwell : Qui l’avait mise à l’ordre du jour l’an dernier?

L’hon. M. Pearson : La délégation de la Grèce.
Le Président : C’est le dernier jour que le ministre se joint à nous pour 

répondre aux questions ayant trait à la politique d’ordre général. Il va sans dire 
qu’il se tiendra à la disposition des membres du comité et il reviendra parmi nous 
à une date ultérieure, ce qui nous fournira l’occasion de lui exprimer notre recon
naissance pour son aimable collaboration et pour les observations intéressantes qu’il 
a bien voulu formuler au cours de nos réunions. Demain, nous aurons l’occasion 
d’entendre M. Keenleyside.

M. Coldwell : A quelle heure nous réunissons-nous demain ?
Le Président : Demain matin, à 11 heures, dans la salle no 497.

M. Stick: Quel sujet M. Keenleyside abordera-t-il ?

Le Président : L’aide technique des Nations Unies. Nous l’avons invité après 
l’adoption unanime de la motion de M. Coldwell. M. Keenleyside doit nous donner 
lecture d’un mémoire et il sera ensuite disposé à répondre à vos questions.

M. Fleming : Pourrait-on nous distribuer d’avance des copies de son mémoire ?
Le Président : Je ne sais pas s’il en aura des copies. Il arrive de New-York 

et je ne sais s’il a eu le temps d’en faire tirer des exemplaires polycopiés.
M. Coldwell : Avez-vous demandé communication d'un mémoire?
Le Président : J’ai exprimé l’avis que nous pourrions ouvrir la séance par 

un exposé de M. Keenleyside, qui pourrait ensuite répondre à nos questions. Je ne 
pouvais, en conscience, lui indiquer la manière de traiter son sujet ; mais il a 
déclaré que la formule proposée lui convenait parfaitement. Après avoir entendu 
M. Keenleyside, nous aborderons, dans le courant de la semaine prochaine, l’étude 
'des prévisions budgétaires proprement dites, en débutant par l’Administration bu 
Par le no 109, ayant trait au Plan de Colombo. Lundi prochain, la date sera com
muniquée au comité. La réunion peut se tenir mercredi, mais les membres du 
comité en seront avisés' lundi.

M. Patterson : J’avais demandé hier qu’on nous communique des copies de 
la proposition soviétique de désarmement. Les recevrons-nous ?

L’hon. M. Pearson : Oui. Je crois qu’on est en train de les polycopier. Nous 
n’en avions qu’un ou deux exemplaires et nous les faisons recopier. Le texte a 
environ 30 pages. J’espère que ce sera terminé demain ; les membres du comité 
recevront leur exemplaire par la poste.

Le Président: Lundi sans doute, un jour ou deux avant notre prochaine 
réunion, au cours de laquelle nous examinerons le budget des dépenses, nous 
recevrons l’état des détails que M. Fleming a demandé lors d’une séance antérieure. 
Cet état sera envoyé à tous les membres, lundi, par la poste.

(Le comité s’ajourne, pour se réunir à nouveau le lendemain a 11 heures 
du matin.)





CHAMBRE DES COMMUNES

1
Deuxième session de la vingt-deuxième législature

1955

COMITÉ PERMANENT

DES

AFFAIRES EXTÉRIEURES
Président : M. L.-PHILIPPE PICARD

PROCÈS-VERBAUX ET TÉMOIGNAGES 

Fascicule 15

SÉANCE DU VENDREDI 27 MAI 1955

CRÉDIT N ° 103, BUDGET GÉNÉRAL DES DÉPENSES :

Programme d’assistance technique des nations unies

TÉMOIN :

M. H. L. Keenleyside, directeur général, Administration de 
l’assistance technique des Nations Unies

EDMOND CLOUTIER, C.M.G., O.A., D.S.P.,
IMPRIMEUR DE LA REINE ET CONTRÔLEUR DE LA PAPETERIE

OTTAWA, 1965

1



COMITÉ PERMANENT 

DES
AFFAIRES EXTÉRIEURES 

Président : M. L.-Philippe PICARD 

et Messieurs

Aitken ("Mlle) Diefenbaker MacKenzie
Balcer Fleming Macnaughton
Bell Garland McMillan
Boisvert Gauthier (Lac Saint-Jean) Patterson
Breton Henry Pearkes
Byrne Ilerridge Richard (Ottawa-Est)
Cannon James Starr
Cardin Jutras Stick
Coldwell Knowles Stuart (Charlotte)
Crestohl Low Studer—35.
Croll Lusby
Décoré MacEachen

Secrétaire du Comité, 
ANTONIO PLOUFFE.



PROCÈS-VERBAL

Le Vendredi 27 mai 1955 
(24)

Le Comité permanent des affaires extérieures se réunit à 11 heures du 
matin, sous la présidence de M. L.-Philippe Picard.

Présents : MM. Bell, Breton, Byrne, Cannon, Cardin, Coldwell, Diefen
baker, Garland, Henry, Herridge, Jutras, Knowles, Patterson, Pearkes, Richard 
(Ottawa-Est) et Stick (17).

Aussi présent : M. II. L. Keenleyside, directeur général, Administration de 
l’assistance technique des Nations Unies, New-York.

Le Comité poursuit l’examen du budget général des dépenses (1955-1956) 
du ministère des Affaires extérieures.

Sur le crédit n° 103 : Contribution du Gouvernement canadien au program
me élargi d’assistance technique des Nations Unies aux pays insuffisamment 
développés, et le reste.

M. Keenleyside est appelé. Il donne lecture d’un exposé et on l’interroge 
assez longuement.

Au cours de son interrogatoire, M. Keenleyside s’inspire d’un tableau indi
quant la constitution organique des Nations Unies et les divers programmes 
d’assistance technique de leurs institutions spécialisées. Des exemplaires de ce 
tableau sont distribués.

Il cite aussi un rapport daté de février 1955 et préparé par une équipe de 
la Fédération des industries anglaises sur l’assistance technique, rapport dont 
un exemplaire est déposé.

Le crédit n° 103 est adopté.

En son nom et au nom des membres du Comité, le président remercie M. 
Keenleyside de son intéressant exposé.

A midi et 45 minutes, le Comité s’ajourne à loisir.

Le secrétaire du Comité,
ANTONIO PLOUFFE
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TÉMOIGNAGES

Le 27 Mai 1955,
11 heures et 5 minutes du matin

Le président : Messieurs, M. Keenleyside, directeur général de l’Adminis
tration d’assistance technique des Nations Unies, est ici ce matin. Sur la pro
position de M. Coldwell, agréée à l’unanimité, le Comité a invité M. Keenleyside, 
qui a été assez aimable de se rendre ici. Sauf erreur, il va commencer par donner 
lecture d’un exposé. Des exemplaires du tableau dont il va parler ont déjà été 
distribués. Je serais heureux si, pendant la première partie de la séance les 
membres du Comité s’abstenaient de poser des questions à celui qui aura la paro
le. M. Keenleyside a accepté qu’on lui pose des questions ensuite. Je prie 
M. Keenleyside de formuler son exposé.

i

M. Hugh L. Keenleyside, directeur général, Administration de 
l’assistance technique des Nations Unies, est appelé.

Monsieur le président, puis-je commencer par vous remercier, vous et les 
membres du Comité, de me fournir l’occasion de me présenter ici. La tâche que 
nous, aux Nations Unies, accomplissons dans le domaine de l’assistance technique 
dépend directement de l’approbation et de l’aide financière constante des gou
vernements qui appuient le programme. Il importe donc, pour tous les intéres
sés, que les membres des assemblées législatives qui fournissent les fonds soient 
parfaitement au courant des objectifs visés, des méthodes utilisées, des succès 
ou des insuccès de notre administration.

Je souligne dès le début que le secrétaire général et tous mes collègues du 
secrétariat des Nations Unies savent fort bien qu’ils dépensent des deniers obte
nus par l’entremise des gouvernements, mais qui sont le fruit d’impôts versés 
par les contribuables du Canada et d’autres pays. Nous tenons donc beaucoup 
à ce que notre administration fasse preuve d’une efficacité très méticuleuse. 
Nous savons que tous les dollars gaspillés ou affectés à une administration 
inefficace constituent des dollars de moins pour les gouvernements et les peuples 
qui demandent de l’aide. Dans nos efforts en vue d’accomplir notre tâche avec 
compétence, nous avons, nous des Nations Unies, outre la fierté professionnelle 
que possèdent tous les administrateurs, un autre encouragement qui nous vient 
de ce que les peuples de plus de soixante-dix pays appuient un programme 
destiné à accroître le bien-être des humains. L’inefficacité, en une telle occur
rence, serait intolérable.

Il serait sans doute utile, monsieur le président, de commencer par bien 
Préciser que je parle ici, devant vous et devant les membres du Comité, à titre 
d’abord de représentant du secrétaire général des Nations Unies. D’autre part, 
cependant, vu que le programme d’assistance technique des. Nations Unies cons
titue une partie d’une activité menée en collaboration, je-crois pouvoir dire éga
lement que je parle ici au nom des autres institutions participantes, certaines 
des institutions spécialisées des Nations Unies, savoir ;

Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et 
l’agriculture ;
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Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science 
et la culture ;

Organisation mondiale de la santé ;
Organisation internationale du travail ;
Organisation météorologique mondiale ;
Organisation de l’aviation civile internationale, et 
Union internationale des télécommunications.

Outre ces associés actifs, la Banque mondiale et le Fonds monétaire inter
national jouent le rôle d’observateurs dans la tâche qu’accomplit la Commission 
d’assistance technique, notre organisme de coordination.

Pour qu’on saisisse bien cette organisation administrative plutôt complexe, 
je vous ai demandé la permission, monsieur le président, de soumettre aux mem
bres du Comité un tableau indiquant le rapport dont j’ai parlé.

Dans la mise en oeuvre du Programme d’assistance technique des Nations 
Unies, chaque institution spécialisée s’occupe des demandes d’aide qui intéres
sent le domaine dans lequel elle se spécialise. Vous verrez que notre propre 
Administration de l’assistance technique constitue l’un des services du secré
tariat des Nations Unies et que notre responsabilité embrasse trois domaines, 
soit :

Le développement économique,
Le bien-être social, et 
L’administration publique.

Mais, outre ces responsabilités particulières qui nous incombent, l’Administra
tion de l’assistance technique a aussi pour mission de s’occuper de toutes les 
demandes qui n’entrent pas dans le cadre des attributions des autres institutions 
participantes. Autrement dit, nous possédons, à l’égard des domaines autres 
que ceux qui nous intéressent de façon précise, une responsabilité en quelque 
sorte secondaire visant toutes les demandes non attribuées.

Pendant que j’expose les conditions de notre existence, il importe également, 
je pense, de souligner que, contrairement au plan de Colombo et au programme 
du Point Quatre des Etats-Unis, les programmes d’assistance technique des 
Nations Unies ne comportent aucune aide en capitaux. Aux termes des directi
ves établissant nos programmes, nous sommes en mesure de fournir des conseils, 
d’organiser des moyens de formation, de susciter des occasions d’études et d’ob
servation et de disposer de faibles quantités d’outillage et autre matériel né
cessaire à l’instruction ou de nature à permettre aux spécialistes de s’acquitter 
plus efficacement de leur tâche. Cependant, nous ne disposons pas de fonds 
destinés à des fins financières. .Nous ne sommes pas en mesure de faire les 
fonds d’aménagement de grand’routes ou de barrages ou de la construction d’hô
pitaux. Nous ne pouvons accorder aux pays que nous aidons ni prêts, ni sub
ventions d’assistance. On sait bien que, dans le cas du plan de Colombo ou de 
la Foreign Operations Administration des Etats-Unis, l’aide financière cons
titue environ les neuf dixièmes de l’assistance accordée en vertu de ces pr°' 
grammes.

Et ici, monsieur le président, il conviendrait de préciser nos rapports 
avec les autres programmes d’assistance, en particulier avec le plan de Colombo 
et la Foreign Operations Administration.

Ce qu’il faut dire tout d’abord, sans doute, c’est qu’il n’existe aucune 
concurrence entre l’activité des Nations Unies et les programmes appliqués Par 
les pays, sauf dans la mesure où, dans un cas comme dans l’autre, on s’effort 
d’accomplir sa tâche de la façon la plus efficace possible. Tous ceux qui s’oC' 
cupent de la mise en oeuvre de ces programmes se rendent compte que, 
des deux tiers des êtres humains étant en proie à l’ignorance, à la pauvreté r 
à la maladie, sans nécessité la plupart du temps, il y aurait lieu d’accomp‘jr
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beaucoup plus que ce que nous faisons actuellement grâce à nos efforts réunis 
et avec les ressources que nous possédons. Ainsi donc, au lieu de la concur
rence, nous observons une volonté bien arrêtée de collaborer et de compléter 
l’activité l’un de l’autre.

Il n’existe pas de rapport organique entre les programmes des Nations 
Unies et ceux des divers gouvernements. Néanmoins, il se maintient entre eux 
une relation étroite et utile. C’est bien ce qui se fait entre l’administration 
centrale des divers programmes et cela est même encore plus vrai des repré
sentants qui sont à l’œuvre sur place. Je pourrais mentionner de nombreux 
exemples où des membres des services américains, du plan de Colombo et des 
Nations Unies ont utilement collaboré et indiquant à quel point les divers pro
grammes se sont complétés et renforcis les uns les autres. La nature humaine 
étant ce qu’elle est, il arrive qu’on se plaigne à propos des priorités ou de cer
tains domaines d’opération; mais cela est peu fréquent; d’ailleurs les éléments 
d’un même programme ont donné lieu à autant de plaintes que les divers pro
grammes entre eux.

Je veux ici louer de façon particulière l’aide que nous, des Nations Unies, 
obtenons de M. Cavell et de ses collègues qui, sous la direction du Gouvernement 
administrent la section canadienne du plan de Colombo. Us nous accordent 
toute l’aide possible pour recruter des spécialistes canadiens, pour placer les 
étudiants des Nations Unies au Canada et pour faire connaître autant que 
possible la part du Canada dans ce plan.

Pour saisir la situation actuelle à propos des programmes des Nations 
Unies, il serait utile d’en tracer brièvement l’histoire.

Quand les hommes d’Etat du monde se sont réunis à San Francisco, en 
1945, ils ont constaté que le premier problème consistait à établir les rouages 
destinés à maintenir la paix internationale. Si, à l’âge thermo-nucléaire, la 
guerre éclatait, il faudrait évidemment abandonner tous les plans qui ten
dent à favoriser le progrès de l’humanité.

Cependant, les représentants des nations réunis à San Francisco se ren
daient fort bien compte aussi que la paix ne pouvait être assurée tant que la 
Majorité des peuples du monde vivraient dans la détresse. S’il était vrai que, 
aux jours de Lincoln, les Etats-Unis ne pouvaient être mi-esclaves et mi-libres, 
d est vrai également qu’à notre époque, les peuples de la terre ne continueront 
Pas indéfiniment à vivre la moitié d’entre eux dans le luxe et l’autre moitié 
dans la misère. Cela est devenu bien évident, à la fin de la dernière guerre, 
Par suite des demandes croissantes d’une répartition plus équitable des biens 
de ee monde, demandes provenant surtout de l’Asie, mais également de l’Amé
rique latine et de l’Afrique.

Voilà pourquoi les articles 55 et 56 ont été insérés dans la Charte. Aux 
ternes de ces articles, tous les pays signataires s’engageaient à favoriser dans 
*a mesure de leurs moyens le progrès économique et social à travers le monde.

C’est en vue d’honorer cette promesse qu’a été institué le premier pro
gramme d’assistance technique des Nations Unies. On l’a appelé le Programme 
Régulier, parce que les fonds affectés à cette fin provenaient du budget régu
ler des Nations Unies. On l’a lancé sur une bien faible échelle. Même en 1950, 
ms sommes qui étaient affectées chaque année atteignaient environ un million 

demi de dollars seulement
Cette année-là, stimulées par l’entreprise enthousiaste du président Tru

man, qui avait lancé le programme du Point Quatre, quelques mois auparavant, 
les Nations Unies ont commencé à organiser ce qu’on a appelé le Programme 
élargi d’assistance technique des Nations Unies. Les institutions spécialisées, 
aussi bien que les Nations Unies elles-mêmes, étaient invitées à participer à la 
Uiise en œuvre de ce programme et tous les gouvernements qui étaient disposés
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à y collaborer, à faire annuellement les fonds nécessaires au moyen de verse
ments volontaires

On espérait tout d’abord que le budget annuel programme élargi s’établi
rait entre 25 à 30 millions de dollars, budget qui serait rapidement porté à 
100 millions. Ses fondateurs étaient bien convaincus que des besoins immédiats 
évidents motiveraient une telle dépense.

Mais il est arrivé que, la première année, les sommes fournies n’ont été que 
d’environ 20 millions de dollars, et encore cette somme n’a-t-elle pas été entiè
rement dépensée.

Sans entrer dans trop de détails, il serait peut-être intéressant d’indiquer 
quatre raisons de ce lent début

Tout d’abord, il a fallu que les institutions participantes s’organisent elles- 
mêmes pour accomplir efficacement leur tâche. Il a fallu mettre sur pied de 
nouveaux rouages, recruter un personnel compétent et établir des techniques 
efficaces.

En deuxième lieu, le recrutement d’un nombre suffisant de bons spécia
listes s’est révélé beaucoup plus difficile qu’on ne s’y attendait. On comprend 
que c’est encore un de nos principaux problèmes, car, dans le choix des spécia
listes, soit des hommes, soit des femmes, il faut ne pas s’en tenir seulement à la 
compétence technique, mais aussi considérer le caractère et les qualités person
nelles qui les rendent aptes à remplir les fonctions très importantes qui seront 
les leurs et à se tirer d’affaire dans des relations très délicates.

La troisième difficulté est venue de ce que certains gouvernements n’ont pu 
se convaincre que cette offre d’assistance de la part des Nations Unies ne com
portait aucune arrière-pensée sur le plan politique ou économique. Certaines 
personnes occupant des postes d’autorité pensèrent tout d’abord que ce nou
veau programme n’était qu’une nouvelle forme de colonialisme déguisé ou de 
diplomatie du dollar. »

Une dernière raison de la lenteur du début vient de ce que nombre de gou
vernements, — surtout ceux qui avaient le plus besoin d’aide, — ou bien ne 
savaient pas quoi demander, ou bien ignoraient comment formuler leurs deman
des. Voilà pourquoi il nous a fallu, parfois, poursuivre pendant des mois des 
entretiens et des études difficiles pour en venir à une entente sur les besoins 
réels d’un Etat et travailler ensuite à satisfaire cette demande avec la convic
tion qu’elle était pleinement motivée. L’une des difficultés les plus remarqua
bles observée chez les Etats sans expérience était leur inaptitude à se rendre 
compte de leurs besoins les plus pressants.

Par suite de ces complications, la mise en œuvre du programme a été 
lente et ce n’est qu’en 1953 qu’on a pu dire que les difficultés du début avaient 
pour la plupart été vaincues. La solution de ces dilemmes a été grandement 
facilitée par l’aide qu’ont apportée les comités d’assistance technique établis 
dans les quelque dix-sept ou dix-huit plus importants pays qui ont contribué au 
programme. Ces comités diffèrent, mais ils comprennent d’ordinaire de hauts 
fonctionnaires du gouvernement et des représentants de l’industrie et d’autres 
activités humaines. Us ont beaucoup aidé à résoudre le problème du recru
tement.

Depuis 1953, notre principale difficulté a été presque entièrement d’ordre 
financier. Depuis trois ans, le nombre des contribuants a sensiblement aug
menté. En 1955, nous nous attendons que quelque quatre-vingts Etats se re; 
partissent le fardeau financier. On a là, cela se conçoit, bien des Etats 9111 
n’appartiennent pas aux Nations Unies, comme la Suisse, l’Italie et l’Irlande- 
Ce chiffre comprend aussi le Saint-Siège qui, depuis trois ans, a recouru à cette 
méthode pour indiquer l’intérêt significatif qu’il porte à notre programme- 
Néanmoins, malgré le nombre plus grand de contribuants, le montant total four-
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ni atteint à peine 27 ou 28 millions de dollars par année. Cette somme n’est pas 
uniquement destinée aux Nations Unies, mais également aux institutions spé
cialisées qui participent au programme, elles aussi. D’autre part, pendant cette 
période, le nombre des demandes d’assistance s’est très considérablement accru. 
Bien plus, au début il fallait rejeter beaucoup de demandes ou les reviser ou les 
étudier de nouveau, tandis qu’aujourd’hui la plupart des demandes sont soi
gneusement préparées et présentées dans les formes. Les soupçons qu’on entre
tenait tout d’abord à l’égard du programme ont été dissipés. Depuis cinq ans, 
plus de cent pays et territoires ont demandé de l’assistance et en ont reçu. 
Nous estimons, nous de l’Administration de l’assistance technique, que pour 
chaque demande fondée et raisonnable que nous avons accordée, nous en avons 
vraiment refusé au moins trois ou les avons découragées.

Compte tenu des besoins mondiaux tout d’abord calculés et des vastes plans 
établis en vue d’y répondre, nous avons bien peu accompli en vertu de notre 
programme. De fait, on pourrait presque dire qu’il s’agit d’une activité sym
bolique ou d’une tentative en vue d .’établir un programme. Maintenu à son ni
veau actuel, le programme ne saurait produire ces changements dont les gou
vernements des régions moins développées ont un besoin aussi manifeste et 
qu’ils réclament avec tant d’insistance.

Aux difficultés graves qui surgissent de la médiocrité des fonds dont nous 
pouvons disposer s’ajoutent les inconvénients du présent système sous l’empire 
duquel on procède par promesses et par versements ; sous ce régime, ceux à qui 
il incombe d’exécuter le programme ne peuvent se faire une idée précise, au 
début d’une année, des sommes dont ils pourront disposer au cours des douze 
mois qui suivent. On demande aux gouvernements de signifier en novembre les 
engagements portant sur l’année suivante, mais il faut, cela va de soi, préparer 
le programme de cette année-là au moins six mois à l’avance. Au demeurant, 
nombreux sont les gouvernements qui omettent de signifier leurs engagements 
au moment de la conférence du mois de novembre ; d’autres les signifient en les 
accompagnant de réserves. Or, nous disposons de nos fonds conformément à un 
principe strict de comptabilité et il faut que nous ayons l’argent en main avant 
de nous engager directement à quoi que ce soit ; bien souvent les gouvernements 
doivent encore d’importantes sommes même au dernier trimestre de l’année. 
Ces embarras que créent les retards nous obligent à refaire, jusqu’à trois ou 
quatre fois dans l’année, le programme à réaliser. Dans de telles circonstances, 
comment une administration peut-elle se révéler réellement efficace ?

Heureusement, certains gouvernements signifient leurs engagements — 
sous réserve, c’est entendu, de l’approbation de l'autorité législative — deux ou 
trois ans à l’avance. Les Etats-Unis, nation qui contribue le plus, projettent 
maintenant non seulement de signifier leurs engagements, mais encore de faire 
voter les montants nécessaires six mois avant le début de l’année pendant la
quelle l’argent sera dépensé. Le Royaume-Uni a, cette année, versé une forte 
Partie de sa contribution dès le 1er janvier et se propose de verser le reste deux 
ou trois mois plus tard seulement. Le gouvernement des Pays-Bas a signifié 
ses engagements pour trois ans; plusieurs autres contribuants secondaires en 
°ut fait autant.

Qu’on me permette ici de glisser un mot au sujet des frais d’administra
tion du programme. La question intéresse naturellement au plus haut point 
ceux qui procurent les fonds que nous avons à dépenser. Les gouvernements 
surveillent de près et avec raison le niveau de nos frais généraux. Vu que j’ai 
reçu ma formation à l’école rigoureuse du Conseil du trésor du Canada, je 
crois pouvoir me prononcer avec connaissance de cause sur les problèmes de cette 
sorte. A mon avis, les Nations Unies apportent autant de sévérité dans l’examen 
annuel de nos frais administratifs. Toute négligence et tout gaspillage seraient 
vite décelés. En 1954, les dépenses administratives centrales, c’est-à-dire les
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frais généraux, de l’administration de l’assistance technique ne représentent 
que 5.9 p. 100 du programme général des dépenses. Je doute qu’une autre 
administration puisse atteindre un plus bas pourcentage.

J’ajouterai, avec votre permission, que tous nos comptes sont méticuleuse
ment examinés par une commission de vérificateurs de l’extérieur; ils sont re
crutés en dehors des Nations Unies et placés sous la très compétente direction 
de ce distingué fonctionnaire canadien qu’est M. Watson Sellar. Aucune dé
pense non autorisée ou faite mal à propos n’échapperait, j’en suis convaincu, 
à son œil vigilant.

Avant de conclure vous aimeriez sans doute, monsieur le président, que je 
dise un mot du rôle que le Canada a joué dans le présent programme.

En fonction de sa population, le Canada a fait un apport magnifique, tant 
du point de vue de l’argent que du point de vue du personnel. Au cours des 
cinq années que dure le programme, il a versé les contributions suivantes (ex
primées en devises des Etats-Unis) : $772,000, $750,000, $800,000, $1,500,000 
et $1,500,000, soit au total $5,322,000. Par ordre de l’importance de la con
tribution financière, le Canada vient immédiatement après les Etats-Unis, la 
Grande-Bretagne et la France, et en fonction de sa population il occupe la 
troisième place si l’on additionne ses contributions des cinq années. En 1955, 
par tête d’habitant il vient encore au troisième rang, soit immédiatement après 
le Danemark et la Norvège.

Au cours des cinq années qui se sont écoulées depuis l’inauguration du 
programme, l’Organisation des Nations Unies ou l’une de ses institutions spé
cialisées ont utilisé dans divers pays plus de deux cents spécialistes canadiens. 
Plusieurs de ces hommes et de ces femmes se sont distingués au plus haut point 
dans des domaines comme l’industrie, l’hygiène, l’agriculture, les transports, 
l’instruction publique et les services administratifs. Je pourrais en nommer 
plusieurs, et leurs noms sont pour la plupart très familiers aux membres du 
Comité.

Au cours de la même période, le Canada a accueilli quelque trois cents 
titulaires de bourses d’étudiants et de professeurs qui sont venus se renseigner 
sur nos méthodes et nos techniques pour en faire ensuite bénéficier les gens de 
leurs pays respectifs.

Il importe, je crois, de reconnaître que le programme n’agit pas dans une 
seule direction, et qu’il n’est pas simplement question, pour un petit groupe 
de pays très développés comme le Canada, les Etats-Unis, la Grande-Bretagne 
et la France, d’assurer les services de leurs techniciens aux gouvernements de 
pays moins évolués économiquement. Les Nations Unies ont, il est vrai, prête 
main-forte à plus d’une centaine de pays et territoires; mais il est également 
vrai qu’elles ont reçu assistance de quelque soixante-dix ou quatre-vingts pays- 
L’Inde, l’Egypte et l’Etat d’Israël ont, par exemple, fourni des spécialistes et 
accueilli des étudiants, de même qu’ils ont reçu de l’assistance eux-mêmes.

L’un des grands avantages du programme des Nations Unies sur, par ex
emple, les programmes nationaux des Etats-Unis et des autres pays, vient de ce 
que nous pouvons compter sur les ressources de tout l’univers, tandis que les 
programmes nationaux sont limités normalement aux compétences et aux res
sources locales.

Il vaut encore de noter que maints pays jugent plus facile d’obtenir de l’as
sistance d’un organisme international dont ils sont membres que de recevoir de 
l’aide de tel ou tel gouvernement en particulier. Cela est surtout vrai des pa)'s 
qui ont besoin d’aide dans des domaines délicats comme la gestion publique ou 
la politique financière nationale, et à ce propos il importe sans doute de remar
quer que l’Administration de l’assistance technique des Etats-Unis a retenu lpS 
services de conseillers économiques et financiers de premier plap qui occupe»*
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des postes stratégiques, en tant que tels, dans dix-huit différentes capitales. 
Nous avons aussi des administrateurs spécialisés qui prêtent main-forte aux 
échelons les plus élevés du gouvernement dans sept pays.

Cette disposition à accepter l’aide des Nations Unies dans les sphères les 
plus importantes et les plus délicates du gouvernement est sans doute ce qui 
nous encourage le plus dans notre travail. Elle souligne, en outre, l’avantage 
des plus évidents que le programme des Nations Unies a sur les programmes 
d’envergure nationale. Certains pays, vous le savez, refuseront de se faire aider 
par l’Administration des opérations étrangères des Etats-Unis, à cause des im
plications politiques qui pourraient en résulter. Je doute fort qu’une nation 
quelconque hésiterait aujourd’hui à demander de l’aide aux Nations Unies si 
elle en avait besoin.

C’est, je présume, ce qui a incité le président Truman, qui a inauguré le 
Point Quatre, et le premier ministre Saint-Laurent à exprimer l’espoir qu’éven
tuellement toute assistance technique viendrait des Nations Unies.

Il importe d’ajouter que les grands pays contribuants retirent des avanta
ges financiers des plus directs du programme élargi. A la fin de 1954, les con
tributions du Canada s’élevaient à $3,822,000. Au cours de la même période, 
les Nations Unies et les institutions spécialisées ont versé aux Canadiens un 
montant d’environ $3,500,000 sous forme d’achat d’outillage canadien, de paie
ment de salaires et de frais de dépense aux spécialistes du Canada, et de dé
pense au Canada de fonds des Nations Unies par les titulaires de bourses d’étu
diants et de professeurs. Il convient, en outre, d’admettre que les conseils tech
niques fournis sous l’empire de nos programmes ont fréquemment provoqué des 
entreprises de construction et de développement qui ont valu d’importants con
trats aux établissements de construction et aux ingénieurs conseils des pays plus 
avancés économiquement. Ainsi, en plus des avantages éventuels d’ordre moral 
que promet le programme, un pays contribuant comme le Canada retire, de sa 
participation, des avantages directs d’ordre matériel.

Je termine en disant, monsieur le président, qu’il ne me semble guère né
cessaire, devant un auditoire de Canadiens aussi renseignés, d’appuyer sur les 
raisons d’être du programme d’assistance technique. Il s’agit en effet d’un 
organisme que les gouvernements, les associations et les compétences de tout 
l’univers ont examiné avec le plus grand soin et du plus près possible. Vous 
avez sans doute lu, pour la plupart d’entre vous, le récent rapport qu’un petit 
groupe de ses membres, envoyés à New York pour étudier dans le détail le tra
vail de l’Administration de l’assistance technique, a présenté à la Fédération 
des industries britanniques.

Le président m’a permis de déposer un exemplaire de ce rapport aux ar
chives du Comité, où quiconque n’en a pas encore pris connaissance pourra 
l’examiner à loisir.

On peut exprimer de la façon suivante la conclusion à laquelle en sont ar
rivés ces pratiques hommes d’affaires britanniques et que reproduit le rapport 
de sir Norman Kipping :

Ce que nous avons vu nous convainc que le concept d’assistance tech
nique, en plus d’être solide du point de vue humanitaire en général, l’est 
aussi du double point de vue politique et économique en général...

...Nous espérons que la politique britannique soit en mesure d’aug
menter la participation du Royaume-Uni dans cette initiative, tant dans 
l’ordre financier que dans l’ordre pratique.

. . . En plus d’espérer que la Grande-Bretagne augmente graduelle
ment sa part de participation dans cette initiative, nous souhaitons que le 
gouvernement de Sa Majesté étudie de nouveau la possibilité de donner
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l’exemple aux autres en signifiant au moins deux ans à l’avance, sous ré
serve de l’approbation du Parlement, la mesure de ses engagements.

Nous sommes d’avis que plusieurs entreprises d’assistance technique 
bénéficieraient réellement de l’apport des véritables compétences britanni
ques, et nous prions instamment tous les intéressés de les libérer plus gé
néreusement, le cas échéant.
Nous pourrions souligner maints progrès économiques et sociaux qui dé

coulent même des quelques faibles initiatives que nous avons pu lancer depuis 
cinq ans. Il ne me semble faire aucun doute que, dans ce domaine, le programme 
revêt une importance primordiale.

Je veux dire que si le programme recevait plus d’assistance tant en argent 
qu’en compétences, il aurait un effet financier et commercial qui aiderait dans 
une large mesure à l’établissement d’une paix durable et contribuerait à assu
rer la prospérité future de nos pays hautement industrialisés de l’Occident.

J’ajouterai, en manière de conclusion, monsieur le président, que l’assis
tance technique, dans toute l’acception du terme, est fondamentalement un pro
blème d’ordre moral. Le programme a été lancé et est maintenu non pas sett
lement parce qu’il favorise la cause de la paix, non pas seulement parce qu’il 
laisse entrevoir d’immenses avantages commerciaux; ce qui l’a réellement ins
piré c’est la nécessité d’agir de la sorte. Nous, Canadiens, nous avons vu le 
jour et nous avons grandi dans une atmosphère de liberté et de démocratie, 
nous avons été nourris des principes du christianisme. L’être humain héritier 
d’une telle tradition, au Canada ou dans quelque autre territoire béni du ciel, 
ne saurait s’enliser dans son indifférence, s’il sait que son concours et sa ténaci
té peuvent mettre fin, en un espace de temps relativement court, à une bonne 
partie de l'ignorance, de la maladie et de la faim dont souffrent inutilement 
tant de ses semblables, — hommes, femmes et petits enfants dont les besoins, 
les craintes et les espoirs sont les nôtres, — quelque part ailleurs dans notre 
univers.

Le président Merci beaucoup, monsieur Keenleyside. Avant que nous 
amorcions la discussion, je désire appeler le crédit numéro 103 du budget des 
dépenses :

Contribution du Gouvernement canadien au Programme élargi d’assistance 
technique des Nations Unies aux pays insuffisamment développés, au montant 
de $1,500,000. (E.-U.), même si la somme à payer peut être supérieure ou infé
rieure à son équivalent en dollars canadiens, établi en janvier 1955 à $1,448,438.

Pour éviter la répétition, j’ai cru devoir appeler le crédit avant d’enga
ger la discussion ; si, par la suite, les membres du Comité y consentent, nous 
pourrons le considérer comme approuvé sans qu’il soit besoin de le citer de nou
veau. Avez-vous des questions à poser, messieurs ?

M. Stick : Le résumé que nous venons d’entendre est des plus intéres
sants, et je sais que la question nous captive tous. Mais, à ma surprise, M- 
Keenleyside nous a dit qu’il fallait plus d’argent, plus d’assistance technique, 
et ainsi de suite. Préparez-vous à l’avance un état de vos besoins, que vous 
faites connaître ensuite aux différents pays qui souscrivent à la caisse ?

Le témoin : Voici comment nous procédons, monsieur le président : nous 
fondons nos prévisions sur les sommes que nous comptons toucher. A notre pre" 
mière tentative, c’est presque pure conjecture. Nous faisons ensuite connaître 
à chaque pays le montant d’argent qu’on pourra probablement mettre à leur 
disposition afin de répondre aux besoins de l’année qui vient. Le pays, avec 
le concours de nos représentants sur place, prépare ensuite son programme : 
une série d’entreprises présentées à peu près dans l’ordre de priorité qu’on y
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attache. On en fait part aux institutions visées et à la Commission d’assistance 
technique, qui les examinent. Une fois que sont approuvées toutes les entre
prises pour lesquelles les fonds deviendront éventuellement disponibles, le gou
vernement en cause en est prévenu et nous nous mettons à l’œuvre. Puis a lieu la 
conférence à laquelle les pays s’engagent à verser telle ou telle somme. Nous 
examinons ensuite si nos prévisions quant aux sommes à recevoir sont ou non 
exactes. C’est à ce moment que surgit l’une de nos grandes difficultés, car on 
met ainsi la charrue devant les bœufs ; pour le moment, nous ne voyons guère 
comment nous pourrions y remédier sauf si un plus grand nombre de pays sui
vent l’exemple des Etats-Unis et des Pays-Bas ; aujourd’hui, le Royaume-Uni 
semble disposé à signifier plus de six mois à l’avance quelle sera sa contribution 
de l’année suivante. Voilà en somme, comment nous procédons ; c’est ce que 
nous appelons la préparation des programmes par pays. Les pays établissent 
eux-mêmes les programmes qu’ils désirent, mais ils doivent s’en tenir, dans 
leurs décisions, au montant d’argent qui, à notre avis, sera mis à la disposition 
de chacun.

M. Stick : Il me semble, monsieur le président, que chaque gouvernement 
devrait prévoir sa contribution dans son budget un an à l’avance afin de vous 
fournir l’occasion d’établir votre programme.

Le témoin : Assurément. Non seulement notre besogne en serait immen
sément simplifiée, mais il y aurait économie au chapitre des frais généraux. En 
effet, nous n ’aurions plus besoin de reviser notre budget des dépenses, nos be
soins financiers, ni nos programmes jusqu’à trois ou quatre fois au cours de 
l’année, ce qui est absurde. Présentement, à cette date en 1955, nous ignorons 
à quelque huit millions de dollars près ce dont nous pourrons disposer pour le 
reste de l’année ; nous ne le saurons vraisemblablement que vers la mi-août. 
Dans de telles circonstances, comment pourrions-nous faire preuve d’un maxi
mum d’efficacité 1

M. Coldwell : Vous avez dit dans votre exposé que sur trois demandes 
u’assistance en valant la peine que vous receviez, vous ne pouviez en accepter 
ÛU’une ? 1

. Le témoin : En effet.
M. Coldwell : Avez-vous déjà dit aux gouvernements contribuants com

bien coûterait tout le programme, et combien il vous faudrait si vous accep
tiez toutes les propositions qui vous paraissent en valoir la peine ?

Le témoin : Dans l’établissement du programme de 1954, nous avons si
gnifié aux gouvernements contribuants que nous pourrions utiliser efficace
ment dans l’année, pour répondre à toutes les demandes qui s’annonçaient, 
quelque chose comme 35 millions à 40 millions de dollars. En dépit de cette 
signification, le montant qu’on nous a fourni pour l’année se chiffrait par en- 
viron 24.5 millions de dollars. Le système actuel rend impossible la préparation 
de la liste complète des entreprises que les pays désirent voir réaliser ; il nous 
faut, en effet tâcher de les renseigner d’une façon pratique sur les montants 
qu'ils vont recevoir, mais les pays rognent sur leurs programmes avant même 
de nous les présenter. Nous savons en fait, parce que nous concourons à l’éta
blissement des programmes, que les gouvernements suppriment tel ou tel projet 
Parce qu’ils ne peuvent obtenir de nous les fonds voulus. Il y aurait avantage, 
«Ie crois, à inviter les gouvernements, pour un an du moins, à dresser la liste de 
tout ce qu’ils veulent et pourraient effectivement utiliser, et à la présenter 
c°mme telle s’il y avait suffisamment de fonds disponibles.

M. Stick : C’est ce à quoi je songeais.
Le témoin : Nous ne l’avons pas encore fait, et il se pourrait qu’on s’op- 

P°se à ce que nous le fassions ; mais la proposition semble logique.
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M. Pearkes : M. Keenleyside pourrait-il nous renseigner sur le montant 
ou sur le pourcentage du budget des dépenses réparti entre les sept institu
tions, comme l’indique le graphique ?

Le témoin : Oui, et avec assez de précision. Tout d’abord, les fonds 
étaient répartis après entente entre les six plus importantes institutions (L’Or
ganisation météorologique mondiale et l’Union internationale des télécommu
nications ne touchaient aucune allocation particulière ; elles s’alimentaient au 
crédit relatif à l’assistance technique). La méthode a été modifiée par la suite, 
car on a laissé à chaque pays le soin de décider s’il désirait de l’assistance de 
quelque institution, comme l’Organisation mondiale de la santé ou l’Organisa
tion pour l’alimentation et l’agriculture. Ainsi, dans certaines limites, les pays 
prennent eux-mêmes leurs décisions. Pour plus de précision sur ce qui se passe 
actuellement, je dirai que l’Organisation pour l’alimentation et l’agriculture 
reçoit à peu près 28 p. 100. Notre Administration de l’assistance technique, à 
laquelle s’ajoutent l’Organisation météorologique mondiale et l’Union interna
tionale des télécommunications, touche à peu près 25 à 26 p. 100. L’Organisa
tion mondiale de la santé reçoit quelque 20 p. 100, l’UNESCO de 12 à 14 p- 
100, et l’Organisation internationale du travail, de 10 à 12 p. 100 environ. La 
somme ne donne peut-être pas 100 p. 100, attendu que les pourcentages sont 
des approximations. L’Organisation de l’aviation civile internationale reçoit 
de 4 à 5 p. 100 environ.

M. IIerridge : Monsieur le président, M. Keenleyside pourrait-il nous ren
seigner sur le genre d’assistance que nous rendons à deux ou trois pays ?

M. Coldwell : Qu ’avez-vous accompli, par exemple, en Bolivie ?
Le témoin : L’exemple de la Bolivie est en effet intéressant. Le gouver

nement avait demandé une sorte d'assistance qui équivalait effectivement a 
ceci : relever l’économie générale du pays au moyen d’un programme complet 
qui tout en améliorant l’économie provoquerait des changements correspondants 
sur le plan social. Après examen des conditions nous avons conclu que l’assis
tance qu’il y fallait surtout était d’ordre administratif. En Bolivie, les chan
gements de régimes avaient été si rapides depuis son indépendance qu’un 
noyau d’administrateurs d’expérience n’avait pu se former. Même aucun mi
nistre ou chef politique n’avait persisté longtemps à son poste. Au cours des 
125 années qui se sont écoulées depuis son indépendance, la Bolivie a connu 
de 75 à 80 révolutions. Pendant le quart dé siècle qui a précédé notre examen, 
aucun président n’avait pu se rendre jusqu’au terme de son mandat. Pendant 
les dix années qui ont précédé notre examen, -le pays avait connu, je pense, sept 
ou huit révolutions, et dans les plus importants ministères de l’Etat les minis
tres s’étaient succédé au rythme d’un par trois à six mois. On peut en dire 
autant du fonctionnarisme. Quand nous avons étudié le problème de la Bolivie, 
soit en 1950, le doyen des employés de l’Etat, celui qui comptait le plus d’années 
de service, n’occupait son poste que depuis quatre ans et demi. On ne peut» 
cela saute aux yeux, avoir avec un gouvernement qui possède une telle histoire 
les mêmes relations qu’avec un gouvernement vraiment stable, comme celui du 
Canada, par exemple. Les dirigeants de la Bolivie, avec qui nous nous som
mes entretenus, nous ont invités à proposer un système sous l’empire duquel 
nous ferions venir de différents pays des spécialistes en administration pour leb 
placer aux postes de commande dans le service administratif. Ils deviendraient 
en fait des fonctionnaires civils boliviens pouvant être congédiés par le g°u' 
versement de la Bolivie. Toutefois, les postes qu’ils occuperaient leur permet
traient de déployer leur compétence administrative, tout en formant des Bob' 
viens qui prendraient éventuellement leur place. C’est ce que nous avons fal 
d’abord. En outre, le groupe d’agriculteurs qui ont pris part à notre examel1 
a établi un programme qui a eu pour effet de modifier considérablement Ie
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système de tenure des terres au pays. Jusque-là, trop de propriétés terriennes 
se trouvaient en possession de propriétaires absents. De vastes régions demeu
raient incultes. Tout cela commence à changer. De plus, on s’est employé à 
organiser l’industrie de la production du sucre dans les terres basses de la Bo
livie. Le pays pourra ainsi diminuer éventuellement ses importations de sucre 
— elles se chiffraient récemment par 8 millions de dollars par an — car en 
utilisant efficacement ses propres ressources la Bolivie peut produire tout le 
sucre dont elle a besoin. Pour cela, il faudra qu’une partie de la population 
émigre de l’Altiplano —< plaines de 12,000 à 13,000 pieds — aux terres basses. 
Le problème est d’envergure, mais, je crois, en voie de solution.

Nos spécialistes des transports ont aidé le gouvernement à préparer un ré
seau routier qui relierait les unes aux autres les plus importantes régions du 
pays — ces routes étaient inexistantes alors — et certains autres services, dont 
le transport par avion des approvisionnements, des terres basses aux plateaux. 
Géographiquement, la Bolivie va aux extrêmes. A peu près la moitié du terri
toire dépasse 12,000 pieds d’altitude, tandis que l’autre moitié descend jus
qu’à 500 ou 600 pieds. Le fleuve Amazone, même à 3,000 milles de son embou
chure, n’est pas encore à 500 pieds d’altitude, et le bassin supérieur de l’Ama
zone fait partie du territoire bolivien. Les deux régions du pays pourraient se 
compléter l’une par l’autre, mais elles sont actuellement divisées et d’une aide 
médiocre l’une pour l’autre.

Notre mission comprenait deux spécialistes en extraction minière ; ils ont 
assisté les Boliviens à diversifier davantage leurs initiatives minières. Jusque- 
là, on n’extrayait pour ainsi dire que de l’étain, mais on savait que le sol ren
fermait d’autres minéraux. On s’est donc mis à les exploiter. De plus, nous 
avons aidé le gouvernement à établir un code du travail qui différait de celui 
qu’il avait déjà promulgué. Le code que la Bolivie s’était donné sur le papier 
était l’un des meilleurs du globe, mais il ne pouvait s’appliquer aux conditions 
en Bolivie. Il était absolument inopérant. Les modifications ont peut-être nui 
à la perfection théorique du code, mais elles l’ont rendu d’application plus 
pratique.

Je pourrais continuer indéfiniment, mais voici, nous avons tâché d’aborder 
le problème sous tous ses angles différents à la fois. Nous n’avons lancé rien de 
dramatique, comme l’aménagement d’une immense centrale hydro-électrique 
ou quelque chose du genre. Nous avons essayé d’aider la Bolivie à mener à bien 
de nombreuses initiatives que le pays avait déjà entreprises dans le domaine 
économique de même que dans le domaine social.

M. Cannon : Depuis combien de temps dure l’exécution du programme ?
Le témoin : Le programme a été établi en 1950. Nous avons étudié sa 

toise à exécution l’année suivante, en 1951, avec le gouvernement de la Bolivie. 
Survint ensuite une résolution qui a maintenu l’agitation durant six à huit 
toois. Un nouveau gouvernement s’est affirmé, et il a fallu recommencer toute 
cette étude avec lui. Détail frappant, les trois régimes ont tous convenu qu’il 
fallait- recevoir de l'assistance des Nations Unies, et le présent gouvernement, 
qui dure déjà depuis plus de deux ans ...

M. Cannon : Ce doit être un record !
Le témoin : En effet, c’est extraordinaire. Le nouveau gouvernement 

s’emploie sérieusement à la mise à exécution du programme.
M. Cardin : M. Keenleyside pourrait-il nous renseigner plus en détail sur 

le rôle qu’ont joué la Banque mondiale et le Fonds monétaire international 
dans la mise à exécution du programme d’assistance technique ?

Le témoin : Ces organismes ne sont pas vraiment membres de la Com
mission d’assistance technique, qui coordonne notre activité; ils agissent comme
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observateurs au sein de la Commission. La Banque mondiale consent des avan
ces aux pays qui désirent se développer, mais à la condition que le prêt soit 
réellement bancable”. Si la proposition est commercialement solide, la Banque 
mondiale accorde le prêt, et elle en a consenti de très nombreux et de très im
portants. Plusieurs de ces avances ont permis aux gouvernements de donner 
suite à des programmes qu’avaient lancés ou préparés les institutions d’assis
tance technique, avec le concours des gouvernements intéressés. La banque ne 
verse pas de subventions, ni ne consent de prêts à longue échéance et à faible 
taux d’intérêt, deux sortes d’avances qui nous paraissent essentielles pour nous 
assurer l’assistance complémentaire que nous jugeons nécessaire pour donner à 
l’assistance technique une efficacité réelle dans le développement des économies 
nationales.

Le Ponds monétaire international, comme son nom l’indique, conseille les 
gouvernements sur les problèmes intéressant le change international. La Ban
que et le Fonds monétaire nous assistent dans notre recrutement. Lorsque, par 
exemple, on nous demande de procurer à un gouvernement quelque fonction
naire supérieur qui fera fonction de premier conseiller en politique financière. 
Normalement, nous consultons la Banque et le Ponds, lorsqu’il s’agit de nomi
nations à ce poste. Ou encore, si nous avons nous-mêmes des nominations à 
faire, nous invitons la Banque et le Fonds à nous exprimer leur avis. Nous 
profitons ainsi de leur vaste expérience et de leurs nombreuses relations.

M. Cardin : J’ai lu quelque part que la Banque mondiale a avancé environ 
deux milliards' de dollars depuis l’inauguration du programme. Est-ce approxi
mativement exact ?

Le témoin : Vous dites deux milliards de dollars. Je crains de ne pouvoir 
apporter ici de précisions, mais le montant ne semble pas déraisonnable. Il dé
passerait certes, je crois, le milliard.

M. Bell :

D. Qu’a-t-on tenté pour s’assurer qu’on reconnaît les dons que nous fai
sons, principalement ceux que peuvent recevoir ces pays ? Je me rends compte 
qu’il ne peut y être question de favoritisme politique ou de quelque autre chose 
du genre, mais on entend dire parfois que certains pays bénéficiaires font valoir 
que si les dons ont été consentis c’était grâce aux atouts du régime en place. 
Fait-on bien savoir que ce sont les Nations Unies qui font ces dons, et qu’elles 
les font sans s’occuper des attaches politiques du parti au pouvoir ? — R. La 
question pose vraiment deux problèmes. J’y répondrai d’abord de la façon 
suivante : normalement, nous ne faisons aucun don. Nous procurons de l’ou
tillage ou des biens de production en quantités assez limitées. Nous nous bor
nons à fournir du matériel de démonstration ou ce dont peuvent avoir besoin 
les différents spécialistes dans l’accomplissement de leurs fonctions. Notre pro
gramme n’en est pas un de “dons”. Nous ne procurons ni farine, ni blé, ni 
autre denrée semblable. Ainsi, nous ne pouvons dire : ‘‘Ceci vient du Canada”, 
ni en indiquer autrement la provenance.

Ensuite, nous procédons sur le principe de la mise en commun, dans une 
même caisse, de toutes les contributions qui nous viennent des gouvernements, et 
de la distribution de l’assistance en conformité des besoins de chacun. Il n’est 
donc pas possible de suivre la contribution de tel ou tel pays contribuant, de la 
caisse au pays bénéficiaire.

M. Knowles : Bravo !
Le témoin : C ’est, entre autre chose, ce qui donne de la force au programme-
Un problème s’est posé, à ce sujet, il y a environ un an, mais je demande 

que ce que j’en dirai ne paraisse pas au compte rendu.
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(Les délibérations qui suivent ne paraissent pas au compte rendu.)

M. Bell :

D. Pensez-vous que les Nations Unies comme organisme reçoivent suffi
samment de crédit et de publicité dans le pays que vous assistez présentement ? 
— R. Je ne crois pas pouvoir répondre directement à cette question. Dans cer
tains pays, j’imagine, la population pourrait être mieux renseignée qu’elle ne 
l’est vraiment sur l’aide que les Nations Unies apportent au gouvernement en 
cause. Par contre, dans d’autres pays, les gouvernements soulignent avec géné
rosité l’assistance qu’ils reçoivent des Nations Unies. Dans certains cas, les 
gouvernements bénéficiaires expliquent bien que l’assistance qu’ils reçoivent 
leur vient des Nations Unies et non de tel ou tel autre programme particulier 
d’envergure nationale.

M. Henry :

D. Je désire vous féliciter des principes moraux dont s’inspire votre pro
gramme que vous avez exposé au Comité. J’estime de la plus haute importance 
qu’il en soit ainsi. Les relations économiques et sociales qui existent entre les 
Nations Unies et l’Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce 
(GATT) m’intéressent. Pourriez-vous nous en dire un mot ? — R. Je crains 
de n’avoir pas suivi d’assez près le fonctionnement actuel de l’Accord général 
sur les tarifs douaniers et le commerce pour faire des commentaires utiles sur 
ce point. Je ne pense pas qu’il y ait actuellement des contacts bien intimes 
entre notre travail d’assistance technique et le programme ou les initiatives que 
poursuit l’organisme de l’Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce. 
A mon sens, les deux organismes se complètent, et ce que nous entreprenons 
pour améliorer les régimes économiques des pays donnerait de bien meilleurs 
résultats si les principes dont s’inspire l’Accord général sur les tarifs douaniers 
et le commerce peuvent être mis en pratique.

Si l’application de l’Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce 
provoque une ère d’expansion du commerce international, notre travail d’assis
tance technique en bénéficiera considérablement.

D. Les pays qui sont membres de l’Accord général sur les tarifs douaniers 
et le commerce sont-ils sensiblement les mêmes que ceux qui ont des représen
tants au sein du Conseil économique et social ? — R. Si j’ai bonne mémoire, 
tout pays qui participe à l’Accord général sur les tarifs douaniers et le com
merce participe aussi au programme élargi d’assistance technique.

D. A toutes fins pratiques, dans les deux organismes les membres seraient 
éventuellement les mêmes ? — R. Oui, mais pour quelque temps encore, les 
pays qui participent au programme d’assistance technique seront beaucoup plus 
nombreux que ceux qui participent à l’Accord général sur les tarifs douaniers 
et le commerce.

D. Existe-t-il quelque relation entre la composition du comité économique 
de l’OTAN et celle du Conseil économique et social des Nations Unies ? — R. 
Non, je crois qu’il n’y en existe aucune, au moins directement. Les deux orga
nismes, encore ici, travaillent parallèlement, et le degré de succès que l’un 
remporte aide l’autre dans ses propres initiatives. L’organisme de l’OTAN 
recrute surtout ses membres, comme on le sait, parmi les pays les plus évolués 
du point de vue économique.

D. J’ai examiné les sujets dont s’occupe le Conseil économique et social, 
d’y ai vu le travail, l’agriculture, l’instruction publique, les conditions atmos
phériques, la santé, les télécommunications, et d’autres, dont votre organisme 
s’occupe aussi. Mais un point m’a frappé : il n’y est nulle part question du
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commerce. Devons-nous conclure, vu les explications qu’on nous a données du 
fonctionnement du Conseil économique et social, que pour compléter votre pro
gramme mondial vous finirez par vous adresser à l’organisme de l’Accord géné
ral sur les tarifs douaniers et le commerce ? — R. Je crois — et ici je parle 
comme profane, attendu que le Conseil économique et social ne m’a pas conféré 
d’autres charges que celles qui se rattachent à l’assistance technique — que les 
mesures que l’on prend présentement par et avec l’organisme de l’Accord géné
ral sur les tarifs douaniers et le commerce aboutiront tout probablement à la 
création d’un nouvel organisme, formé sur le modèle des institutions spéciali
sées, qui concentrera son attention sur les problèmes d’ordre commercial.

D. Donnez-vous à entendre que le Conseil économique et social projetterait 
de créer un organisme qui reproduirait celui de l’Accord général sur les tarifs 
douaniers ou aurait les mêmes fonctions ? — R. C’est là une question de 
politique à laquelle je ne saurais répondre. Je ne suis pas assez au courant des 
progrès des pourparlers qui ont lieu pour me prononcer sérieusement sur ce 
point.

D. Je déduis, au point où nous en sommes, que vous êtes peu disposé à nous 
dire lequel des trois organismes, l’OTAN, le Conseil économique et social ou 
l’Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce pourrait le mieux, en 
ce moment, aider à l’amélioration des affaires économiques des nations occiden
tales ou des nations du globe ? — R. La question, je le crains, dépasse ma com
pétence.

M. Knowles :
D. Monsieur Keenleyside, pourriez-vous nous donner un ou deux exemples 

de demandes d’assistance que vous avez dû rejeter, et nous apprendre ce que 
vous n’avez pu accomplir faute d’argent 1 — R. Nous avons reçu, sur le plan 
social, de très nombreuses demandes d’assistance portant sur les initiatives que 
nous n ’avons pu entreprendre. J’hésiterais, ici, à désigner tel ou tel pays, mais 
on nous a demandé d’aider à établir des organismes nationaux de bien-être 
social et nous avons reçu de nombreuses demandes d’assistance aux aveugles. 
Voici, en passant, un exemple de ce que nous avons accompli ; le Comité s’y 
intéressera, attendu que le Canada s’y est trouvé intimement mêlé. La propor
tion des aveugles est élevée, en Egypte. Il y a deux ans et demi, le gouverne
ment égyptien est venu nous demander si nous pouvions l’aider à établir une 
école de professeurs pour aveugles. Nous avons pu, avec le concours de l’Asso
ciation nationale pour les aveugles, du Canada, faire envoyer en Egypte le Dr 
McGill qui, avec son collègue venu d’Angleterre, y a établi une école de for
mation des professeurs pour les aveugles. L’école forme actuellement de quinze 
à vingt professeurs en quelques mois. Ces professeurs s’attaqueront aux pr°' 
blêmes des aveugles dans tout leur pays.

Dans le même ordre d’idée, et pour la première fois dans l’histoire, on a 
établi une imprimerie de Braille en langue arabe.

Sur le plan économique, plusieurs gouvernements nous ont demandé des 
conseillers pour les aider dans le domaine industriel ; nous avons dû rejeter ceS 
demandes. Voici, ici encore, un exemple de ce que nous avons pu accompli 
Une aciérie du Pakistan, à Karachi, traversait des heures difficiles. Le g°11' 
vernement a demandé notre assistance. Nous avons trouvé un spécialiste en 
Yougoslavie, que nous avons envoyé à Karachi ; après quatre mois de collai 
ration avec les dirigeants du Pakistan, il a trouvé la solution aux difficult 
qui entravaient la production, et le rendement s’est accru de plus de 40 p- 
Je pourrais poursuivre.
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M. Coldwell :
D. M. Pearson nous a dit, hier, qu’il y avait progrès dans l’instruction 

chez les réfugiés Arabes. Y avez-vous contribué ? — R. Ce travail a été dans 
la majeure partie accompli par l’UNWRA. Nous avons fait autre chose, dans 
ce domaine, qui pourrait vous intéresser. Il s’agit en l’espèce des réfugiés qui, 
après la séparation de l’Inde et du Pakistan, sont allés grossir de quelque 
700,000 habitants la population de Karachi en l’espace d’environ trois ans. Ce 
sont les ingénieurs en hydrologie que nous avons envoyés sur place, qui ont, en 
moins de douze mois, plus que doublé les approvisionnements d’eau de Karachi. 
Ils ont réussi à capter dans le voisinage immédiat de la ville une nouvelle source 
d’eau douce qui a permis aux autorités d’alimenter l’affluence de réfugiés.

M. Garland :
D. Je voudrais q veenleyside jette de la lumière sur certains points.

Dans votre exposé, vous avez mentionné deux sortes de contributions, la con
tribution en espèces et la contribution en personnel. Est-ce à dire que le pays 
“A”, qui contribue “X” dollars, doit verser encore une autre contribution, ou 
que la contribution en personnel, s’il y en a une, se trouve comprise dans la 
contribution financière ? — R. La contribution immédiate et directe de tout 
gouvernement est d’abord une contribution financière. Mais plusieurs gouver
nements font davantage : ils aident au recrutement des membres du personnel' 
pris dans leurs propres territoires. Si, par exemple, nous avons besoin d’un 
Canadien pour nous aider dans notre programme d’assistance technique, nous 
nous adressons à l’organisme de M. Cavell, nous expliquons le travail à accom
plir, et nous lui demandons s’il connaît quelqu’un qui puisse accomplir ces 
fonctions. Si M. Cavell trouve l’homme, et pourvu que celui-ci accepte le 
poste et que le gouvernement approuve sa nomination, nous le rémunérons et 
nous en prenons soin durant son travail. Ainsi les gouvernements nous aident 
dans nos entreprises.

D. Existe-t-il un moyen quelconque, règle, norme ou que sais-je, d’établir 
ou de consigner au compte rendu la contribution réelle de chaque pays ? Voici : 
si le Canada contribue 1.5 million de dollars et un autre pays un million, ces 
chiffres donnent-ils une idée précise de l’assistance donnée ? — R. Non, aucune
ment. Si le Canada contribue 1.5 million de dollars, il est probable que durant 
l’année les Canadiens en recouvreront 1.25 million en paiement de leurs servi
ces. Par contre, la proportion peut différer dans le cas d’un autre pays. Il me 
faudrait aller aux renseignements, mais j’ai l’impression que la population du 
Royaume-Uni retire du programme plus d’argent que le gouvernement du 
Royaume-Uni n’en met

D. Il serait donc utile de consigner au compte rendu des délibérations du 
Comité les contributions que font les différents pays ? — R. Je les y consigne
rai volontiers ; j’ai les renseignements par devers moi.

D. C’est ce que je désirais. Je voudrais y jeter un coup d’œil, si la chose 
est, possible, surtout en ce qui concerne l’année 1954. — R, Volontiers.

D. Autre point : l’enthousiasme des différents pays s’est-il, depuis cinq 
ans, refroidi ou réchauffé ? En d’autres termes, les mêmes pays cherchent-ils 
à supprimer ou à réduire leurs contributions ? En est-il qui voudraient les 
augmenter ? — R. Oui. Avant la conférence de novembre 1954, certains pays 
désiraient ardemment voir augmenter les contributions, et sans aller dans toutes 
les précisions, je dirai que sur 75 pays ou à peu près qui contribuent, une ving
taine ont effectivement augmenté leurs contributions pour 1955. L’un, la Nor
vège, a triplé la sienne ; la Hollande a augmenté la sienne de 40 p. 100, je crois ; 
et ainsi des autres.

ZZ
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Aucun pays n’a diminué sa contribution. On avait espéré, encore une fois 
qu’à l’automne de 1954 il deviendrait possible d’améliorer sensiblement les con
ditions, et même de réaliser les premières intentions. Mais les résultats ont été 
médiocres, parce que les plus fortes contributions n’avaient guère augmenté. 
Celle du Royaume-Uni n’avait augmenté que d’environ $300,000.

M. Knowles :
D. Ne serait-il pas utile, monsieur Keenleyside, qu’un pays comme le Ca

nada fasse savoir qu’il double sa contribution ! Ne serait-ce pas un exemple à 
donner aux autres pays f Vous dites que la Norvège a triplé sa contribution. 
Si nous annoncions que nous doublerions la nôtre, les autres pays ne seraient- 
ils pas tentés de nous imiter ? — R. Je crois que la tentation serait très forte ; 
du reste, le geste serait suivi avec beaucoup d’intérêt, à Washington par ex
emple. Même un fonctionnaire peut se permettre, je crois, de dire que le Cana
da a une haute réputation de sens pratique et de bonne gestion, et si d’autres 
capitales constataient, ce qui ne fait pas de doute, que le Canada a manifesté 
de l’intérêt et" de l’enthousiasme de cette façon, les effets deviendraient très 
appréciables.

D. Pendant l’examen du budget des dépenses nous pourrions étudier cet 
aspect.

M. Patterson :
D. Dans le même ordre d’idée, constatez-vous que certaines nations man

quent à leurs engagements ? — R. Il y en a. Une somme promise reste, je 
crois, en souffrance depuis 1950. Il s’agit de l’année 1950-1951. Les percep
tions globales, toutefois, ont été très élevées, et de toutes les initiatives interna
tionales du genre, je crois que c’est notre programme qui jouit de la meilleure 
réputation. Ma mémoire n’est pas tout à fait fixée sur ce point, mais je crois 
pouvoir dire que depuis le début du programme jusqu’à la fin de 1953 — l’an
née 1954 compte encore quelques contributions en souffrance — nos perceptions 
ont atteint plus de 97 p. 100; nous comptons d’ailleurs que les contributions 
de 1954 qui sont encore en souffrance seront versées sous peu.

D. Avez-vous pour principe, de quelque façon, de répartir les fonds en 
partant de considérations régionales ou géographiques ? Ces considérations ont- 
elles quelque poids dans vos projets ? — R. Oui, monsieur le président, elles 
en ont. La répartition des fonds dépend de plusieurs facteurs. Prenons d’abord 
ceux qui sont d’ordre régional. A cette fin, nous divisons le monde en trois 
catégories : l’Asie et l’Extrême-Orient; le Moyen-Orient, l’Europe et l’Afrique; 
enfin l’Amérique Latine. Nous tenons compte de la densité de la population 
dans ces divisions, nous tenons compte de la quantité d’argent que mettent en 
disponibilité les programmes nationaux, comme le Point Quatre et le Plan de 
Colombo, nous tenons aussi compte du degré d’avancement économique de cha
que pays au sein des divisions.

Il est tenu compte de tous ces facteurs plus ou moins impondérables, puis 
la Commission d’assistance technique tire une conclusion qu’examine par la- 
suite le Comité d’assistance technique du Conseil économique et.social. On 7. 
décide si la façon dont nous avons réparti les fonds est raisonnable. Personne 
ne saurait faire une telle répartition qui rallie l’approbation unanime. DeS, 
plaintes surgissent : tel territoire ou .tel pays trouve qu’il a souffert par rapport 
à tel autre. Tout ce que,nous pouvons faire c’est agir de bonne foi, en tonte 
sincérité, et de notre mieux.

D. Les fonds- que vous répartissez entre ces trois grandes catégories de pay6 
sont-ils à peu près aux mêpies montants ? — R. A peu près, soit dans la pr°*
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portion, je dirais, de 40 p. 100 pour l’Asie et l’Extrême-Orient, d’un peu plus 
de 30 p. 100 pour l’Europe, le Moyen-Orient et l’Afrique, et d’environ 27 à 28 
p. 100 pour l’Amérique Latine. Ces proportions sont approximatives, et je ne 
voudrais pas qu’on les tienne pour précises. Mais elles sont à peu près exactes.

M. J titras :
D. Dans vos entreprises intégrées ou à long terme, et qui s’étendaient sur 

plusieurs années, est-il arrivé que des pays intéressés se fussent retirés de la 
scène avant l’achèvement des travaux ? — R. Parfois, monsieur le président, on 
avait lancé le programme pour en interrompre ensuite la mise à exécution après 
entente entre les pays intéressés et nous-mêmes ; il était devenu évident que 
l’entreprise resterait en deçà de nos espérances. Je ne me souviens d’aucun cas 
où un pays ait à lui seul décidé d’abandonner une entreprise parce qu’à son 
avis il n’y avait pas lieu de l’achever.

M. Pearkes :

D. Quel degré de permanence existe-t-il chez vos fonctionnnaires techni
ques 1 Les embauche-t-on pour un an, ou pour deux ans, ou sont-ils ce qu’on 
pourrait appeler des “hommes de carrière” ? — R. Monsieur le président ,les 
conditions d’emploi varient selon le cas. Nous retenons les services de certains 
spécialistes pour des périodes qui ne dépassent guère trois ou quatre semaines. 
H arrive que certaines difficultés commerciales ou industrielle d’ordre secon
daire peuvent être réglés en aussi peu de temps. En revanche, certains spécia
listes sont liés par contrat pour des périodes de trois ans. Nous ne pouvons 
nous le permettre bien souvent, attendu que les aléas de notre situation finan
cière ne nous autorisent pas à courir ce risque ; toutefois la chose s’est déjà vue. 
Au mieux, nous retenons les services de quelqu’un qui se recommande par sa 
compétence technique et ses qualités personnelles et dont les services sont en 
constante demande ; nous pouvons alors avec quelque assurance lui demander 
d’aller travailler dans tel pays pendant un ou deux ans et l’affecter, son tra
vail terminé, à quelque autre pays pour y poursuivre la même activité. Nos 
employés de cette catégorie deviennent de plus en plus nombreux — ce sont des 
Personnes de marque qui sont disposées à consacrer leur vie à ce genre de tra
vail — et, de fait, ils deviennent ainsi des hommes de carrière.

D. A-t-on quelque régime de pension de retraite ? — R, Aucun régime 
n’existe encore qui nous permettrait d’accorder à ces personnes une pension de 
retraite, mais on est à en préparer un qui a de bonnes chances de devenir ap
plicable dans un avenir rapproché.

D. Avez-vous un programme de recrutement qui permettrait à des jeunes 
gens de s’engager d’une façon plus ou moins permanente, c’est-à-dire qui for
merait des hommes qui ne deviendraient des spécialistes qu’après avoir été em
bauchés dans votre service et avoir appris les rouages de votre fonctionnement ? 
— R. C’est là, monsieur le président, l’un des plus graves problèmes que nous 
ayons à résoudre. Des jeunes gens, hommes et femmes, débordant d’idéal et 
Poussés par le désir de se rendre utiles à l’humanité viennent constamment nous 
demander de les engager dans notre service pour leur vie durant. Nous n ’avons 
Pas beaucoup d’espérances .à. offrir à ces candidats. En effet, les spécialistes 
dont nous demandons le concours doivent être acceptés par les gouvernements 
auxquels nous les proposons, et les gouvernements refusent d’'embaucher dés 
jeunes. Ils veulent des spécialistes mûris par le temps, l’expérience et la vie ; 
ees spécialistes doivent 'avoir une réputation établie et une longue expérience 
dans leur domaine. Sinon, le gouvernement nous dira : “Nous avons aussi bien 
chez nous. Ce que nous demandons aux Nations Unies ce sont des gens qui sont
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au faîte de leur carrière professionnelle ou commerciale, des gens qui sont re
connus comme spécialistes.” D’ailleurs, certains pays ont un complexe étran
ge : ils accordent une importance démesurée à l’âge. Il semblerait presque que 
la calvitie ou la canitie soient les marques du candidat acceptable.

D. Alors, j’aurais quelque chance.

M. Byrne :

D. Je crains que M. Keenleyside n’ait créé au comité, du moins dans mon 
esprit, une fausse impression au sujet des contributions. Je n’affirme aucune
ment qu’une contribution d’un million et demi de dollars soit suffisante pour 
un pays aussi à l’aise que le Canada. J’estime plutôt que nous devrions faire 
davantage. Mais M. Keenleyside a dit que du million et demi auquel se chiffre 
notre contribution, le Canada recouvre un million et quart sous forme d’achat 
de biens et services chez nous. M. Keenleyside ne pense-t-il pas que même si le 
million et demi de dollars était dépensé en biens et services au Canada, cela 
représenterait encore une fuite économique au plein montant pour les ressources 
canadiennes ? Je n’estime guère exact de dire que puisque un montant d’un 
million et quart revient à notre trésor national notre contribution réelle n ’at
teint plus qu’un quart de million de dollars. — R. Monsieur le président, je 
n’ai nullement voulu créer cette impression. Loin de moi la pensée d’amoindrir 
le moins du monde la contribution que mon propre pays a faite. Je suis très 
fier que nous ayons proportionnellement fait autant. J’estime que tous les 
pays pourraient très facilement faire bien davantage ; mais, au yeux du Comité, 
je passe sans doute pour un témoin intéressé. Ce que j’ai voulu dire, c’est que 
le montant d’un million et demi de dollars ne constituait pas une perte sèche 
pour l’économie canadienne ; en effet, si le gouvernement du Canada verse un 
million et demi au programme, les Canadiens, qui, en somme, font partie de 
l’économie canadienne, en recouvrent une forte proportion.

D. En fait, lorsque nous donnons un million et demi de dollars, ce sont des 
biens et services que nous donnons : l’argent lui-même n’est d’aucune utilité à 
ceux que vous assistez. Il faut qu’il soit dépensé au canada ; sinon, nous ne 
ferions aucune contribution. — R. Je ne voudrais pas commettre quelque injusti
ce, monsieur le président : mais dans le cas qui nous occupe, il n ’existe aucune ré
serve, comme, je crois, dans le Plan de Colombo, — si je fais erreur, qu’on me 
rectifie — exigeant que l’argent soit dépensé au Canada. Il peut être dépensé 
ailleurs.

D. Je ne dis pas qu’il devrait en être ainsi, mais éventuellement l’argent 
serait dépensé au Canada de quelque façon ; autrement, nous ne ferions aucune 
contribution.

Le président : Pas nécessairement. L’argent pourrait être versé dans une 
caisse puis dépensé ailleurs pour acheter des biens d’un autre pays. Il n’est 
pas obligatoire qu’il soit dépensé au Canada.

M. Byrne : C’est ma conception de l’aspect économique de la question : 
l’argent représente des biens et des services. C’est la seule façon dont non® 
pouvons faire une contribution.

Le président : Si le trésor du Canada contribue un million et demi àf 
dollars et si cet argent est remis à cet organisme, l’organisme a le droit de 
liser comme il l’entend, dans le meilleur intérêt des gens qu’il assiste.

M. Byrne : Je n ’insisterai pas davantage pour le présent sur l’asp6^ 
économique.
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M. Herridge :
D. Vous avez dit, monsieur Keenleyside, que votre programme a parfois 

souffert des retards que certains pays ont apportés à verser leurs contributions. 
Le Canada a-t-il donné l’exemple aux autres pays en remplissant ses engage
ments à temps ? — R. En réponse à cette question je dirais que le Canada se 
tient à peu près à mi-chemin entre les extrêmes.

D. Nous devrions faire mieux que cela.
Le président : A-t-on d’autres questions à poser ?

M. Garland :

D. A la lumière de l’expérience qu’il a acquise, M. Keenleyside aurait-il 
l’obligeance de nous renseigner sur ce qui peut stimuler ou diminuer l’enthou
siasme que manifestent certains pays à l’égard du programme, à en juger par 
leurs contributions ? La médiocrité de la contribution dénoterait-elle quelque 
manque d’enthousiasme ou quelque inaptitude à verser davantage ? — R. Je me 
demande, monsieur le président, si je pourrais avec certitude dégager ces élé
ments à l’égard de quelque pays que ce soit. Il est sûr que certains pays mani
festent plus que d’autres de l’enthousiasme à l’endroit du programme. Je son
ge ici surtout à la Hollande, qui s’est montrée un ardent soutien du programme, 
ainsi qu’à la Norvège qui, proportionnellement à sa population, contribue au 
programme même plus que le Canada, et qui, en plus, poursuit son propre pro
gramme. En fait, tous les pays Scandinaves sont d’ardents soutiens de nos en
treprises. La situation financière du pays influe, bien entendu, sur le montant 
de la contribution : le degré de prospérité qui y existe à tel moment donné dé
termine le montant qu’il peut donner ou le montant que le gouvernement est 
disposé à donner. La meilleure façon sans doute de répondre à votre question 
serait de dire que les gouvernements obéissent au niveau de l’enthousiasme que 
manifeste la population, et qu’il existe un rapport direct entre le degré d’inté
rêt que montrent en général la presse et les groupements ouvriers, les groupe
ments agricoles et les syndicats d’affaires d’un pays d’une part, et, d’autre 
part, le montant des contributions que consent à verser le gouvernement. J’es
time, par exemple, que sans aucun doute, le rapport de sir Norman Kipping 
à la Fédération des industrie britanniques a beaucoup influé sur la décision du 
gouvernement britannique ; il est raisonnable de supposer que l’opinion que la 
Fédération des industries britanniques a exprimée sur le programme a eu un 
effet direct sur la décision du gouvernement britannique d’augmenter sa con
tribution de 1955.

D. Pourriez-vous nous renseigner sur le degré d’enthousiasme pour votre 
programme que manifestent les pays que nous plaçons derrière le Rideau de 
fer ? — R. Jusqu’à 1953, aucun des pays auxquels vous faites allusion n’a versé 
de contribution au programme. Les contributions ont commencé cette année-là 
et, depuis, la Russie, la Pologne, la Yougoslavie et la Byélo-Russie en versent 
régulièrement. Les montants ne sont pas très élevés : celle de la Russie est 
la plus forte, l’équivalent d’un million de dollars par année. Les représentants 
de ces pays à l’Assemblée générale, au Conseil économique et social et ailleurs, 
s’étendent toujours sur ce qu’ils appellent leurs vastes programmes d’assistance 
technique, qui se compare au Point Quatre aux Etats-Unis, au plan de Colom
bo, au programme français, et le reste.

D. Manifestent-ils quelque désir de ralentir certaines de leurs entreprises 
Pour s’engager avec plus d’enthousiasme dans votre programme ? — R. Dans 
cette mesure seulement, qu’après avoir omis totalement de s’occuper de notre 
Programme, ils y prennent depuis deux ans et demi une part plus active.
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Le président : D’autres questions ? J’estime que ce jour nous a excep
tionnellement favorisés pour l’étude du crédit numéro 103.

Le crédit est-il considéré comme adopté ?
M. Knowles : Avec l’entente, il va sans dire, que nous pourrons y revenir 

lors de l’examen du rapport.
Le président : Rien ne nous empêchera d’y revenir le moment venu de 

préparer le rapport.
(Le crédit est adopté.)
Le président : Je crois me faire l’interprète de tous les membres du Co

mité en remerciant M. Keenleyside de son très intéressant exposé. M. Keenley- 
side est un Canadien qui avait occupé un poste de commande dans le service de 
l’Etat avant que les Nations Unies l’eussent invité à prendre la direction d’une 
de leurs plus importantes institutions. Il fait donc valoir sa compétence dans 
un domaine plus vaste encore et fait honneur au pays qui l’a vu naître. C’est 
un Canadien dont nous pouvons être fiers à bon droit, et le Comité lui est, j’en 
suis sûr, reconnaissant d’avoir aujourd’hui eu l’avantage de se renseigner sur 
le travail de l’organisme que M. Keenleyside dirige. Je vous remercie.

Messieurs, le Comité s’ajourne maintenant à loisir. La prochaine séance 
aura lieu probablement le mercredi après-midi de la semaine prochaine.



CHAMBRES DES COMMUNES

DEUXIEME SESSION DE LA VINGT-DEUXIEME LEGISLATURE

1955

COM I TÉ I » ERMANENT 

DES

AFFAIRES EXTÉRIEURES
Président: M. L.-PHILIPPE PICARD

PROCES-VERBAUX ET TEMOIGNAGES

Fascicule 16

SEANCE DU MERCREDI 1er JUIN 1055

CRÉDIT 107 et 108

Budget général des dépenses du ministère des Affaires extérieures (1955-1956)

TÉMOIN :

Le général A. G. L. McNaug’nton, président de la division canadienne de la 
Commission conjointe internationale.

EDMOND 
IMPRIMEUR DE LA

CLOUTIER, C.M.G., O.A., 
REINE ET CONTROLEUR 

OTTAWA, 1955.

D.S.P.
DE LA PAPETRIE

58846—1



COMITÉ PERMANENT 

DES
AFFAIRES EXTÉRIEURES

Président : M. L.-Philippe Picard,
et Messieurs

Aitken, Mile Diefenbaker MacEachen
Balcer Fleming MacKenzie
Bell Garland Macnaughton
Boisvert Gauthier (Lac-St-Jéan) McMillan
Breton Henry Patterson
Byrne Herridge Pearkes
Cannon James Richard (Ottawa-Est)
Cardin Jutras Starr
Coldwell Knowles Stick
Crestohl Low Stuart (Charlotte)
Croll Lusby Studer. 35.
Décoré f

Secrétaire du comité, 

Antonio Plouffe.



PROCES-VERBAL

MERCREDI 1er juin 1955.

Le Comité permanent des Affaires extérieures se réunit aujourd’hui à 3 
heures et demie de l’après-midi, sous la présidence de M. L.-Philippe Picard.

Présents: Mlle Aitken et MM. Bell, Boisvert, Breton, Cannon, Cardin, 
Coldwell, Crestohl, Croll, Gauthier (Lac-St-Jean), Herridge, James, MacKenzie, 
McMillan, Patterson, Richar (Ottawa-Est), Starr, Stick et Stuart (Charlotte). (20)

Aussi présents: Le général A. G. L. McNaughton, président de la division 
canadienne de la Commission conjointe internationale, Mlle E. M. Sutherland, 
secrétaire et M. D. G. Chance, secrétaire-adjoint.

Le Comité poursuit son étude du budget général des dépenses du ministère 
des Affaires extérieures (1955-1956).

Crédits 107- 108 Commission conjointe internationale, traitements et relevés 
etc.

Le général A. G. L. McNaughton est interrogé. 11 esquisse un rapide com
mentaire des crédits devant le Comité.

Le témoin dépose un exemplaire des procès-verbaux et témoignages de la 
réunion de la Commission conjointe internationale, tenue à Washington le 5 
avril 1955, concernant le mandat relatif au bassin du Colombia en date du 9 mars 
1944. Les exemplaires sont distribués sur le champ.

Le général McNaughton répond aux questions à propos
1. des avantages que retirerait la région en aval de la dérivation du 

Colombia.
2. du mandat relatif au fleuve Saint-Jean, en date du 28 septembre 1950.
3. du canal de la voie maritime du Saint-Laurent.
4. de la pollution des eaux.
5. de la diffusion des renseignements concernant la transformation des 

fleuves et des rivières.
A 4 h. 40 et à 5 h. 20, comme la Chambre procède au vote, le Comité 

interrompt la séance pour la reprendre successivement à 5 h. 15 et 5 h. 40.

Les crédits 107 et 108 sont adoptés.
Son témoignage terminé, le général McNaughton se retire.
A 5 h. 50 le Comité s’ajourne jusqu’au jeudi 2 juin, à 3 h. et demie de 

l’après-midi.
Le secrétaire du Comité,

Antonio Plouffe.
Le 1er juin 1955.

3
58846—m





Le 1er juin 1955.
Le PRESIDENT : Messieurs, nous avons parmi nous cette après-midi, le 

général McNaughton qui n’a pas besoin de présentation. Il vient dans le but de 
nous procurer quelques renseignements sur les crédits 107 et 108 du budget du 
ministère des Affaires extérieures. Je lis, pour débuter, le texte des affectations, 
je demanderai ensuite au général McNaughton de nous dire quelques mots. On 
n’a pas imprimé de sommaire mais je crois qu’il a des constations susceptibles 
d’intéresser le Comité, après quoi il répondra volontiers aux questions que vous 
voudrez bien lui poser.

107. Traitements et dépenses de la Commission, y compris, sous réserve 
de l’approbation du Gouverneur général en conseil et nonobstant toute disposition 
contraire de la Loi du traité des eaux limitrophes internationales, modifiée, verse
ment au président d’un traitement de $17,000, par année, $103,114.

108. Quote-part du Canada dans les dépenses relatives aux études, relevés 
et enquêtes de la Commission conjointe internationale, $111,550.

M. COLDWELL : Ce qui fait au total environ $218,000.
Le PRESIDENT : Pardon, monsieur, $214,664.
J’aimerais maintenant que le général McNaughton nous fasse ses obser- 

valions, après quoi il pourra répondre à vos questions.
Le général A. G. L. McNaughton, président de la division canadienne 

de la Commission conjointe internationale est appelé à témoigner :

Le TEMOIN : Monsieur le président, messieurs. Ces deux crédits couvrent 
les dépenses du travail de la division canadienne de la Commission conjointe 
internationale en tout ce qui relève de notre bureau. En plus de ces subsides 
sollicités auprès du Parlement, les différents ministères dont nous recevons un 
appui technique, soit de leurs ingénieurs soit de leurs hommes de loi soit autre
ment, ont aussi des crédits peu considérables pour défrayer les salaires de leurs 
fonctionnaires qui travaillent pour nous généralement à temps partiel et les 
recherches spéciales que nous poursuivons.

Voici notre façon habituelle de procéder pour redresser ces crédits et 
établir le montant des dépenses : lorsque nous recevons un nouveau rapport 
impliquant un travail de type plus spécial, nous dressons les prévision budgé
taires préliminaires qui sont ensuite transmises au ministère des Affaires exté
rieures. A mesure que les projets se casent et que nous pouvons voir où devront 
s’orienter le travail et l’effort pour mener les recherches à bon terme, l’argent 
est transmis au budget ministériel et les ministères en assument la responsabilité. 
Ils se procurent des renseignements qu'ils nous transmettent ensuite, naturellement. 
C’est une formule, je crois, qui assure la souplesse nécessitée par le fait que 
nous employons des hommes qui ne nous appartiennent pas et qui donne la 
chance aux sous-ministres de mieux régir leur personnel. Eux, ils savent ce 
qui se passe et nous, nous sommes délivrés de corvés administratives que 
notre organisation actuelle ne pourrait surmonter sans peine. Pour l’ampleur 
de notre champ d’action, nous avons un personnel très réduit et nous ne voulons 
pas être ligotés par les minucies de l’administration plus que de raison et nous 
Préférons, étant donné notre personnel restreint, nous consacrer plutôt à l’étude

5
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' attentive des problèmes. Nous avons le détail des crédits; il est déjà publié. Si 
quelqu’un veut me poser quelque questions à ce sujet, j’essayerai, avec plaisir, 
de lui répondre. J’aimerais monsieur le président, comme faveur peut-être, déposer 
ici un rapport que je crois susceptible d’intéresser considérablement les membres 
de ce Comité. Comme vous le savez, les problèmes soulevés par le Colombia, 
le public les a souvent eus devant les yeux récemment et ils ont capté d’ailleurs, 
votre attention et celle du Parlement. Voici ma situation : quand je témoigne 
devant les différents comités sur les sujets concernés, il me faut aussi participer 
aux délibérations de la Commission conjointe internationale. Lors de la dernière 
réunion de la commission en avril, j’ai souligné, devant mes collègues, la délicate 
situation qui est la mienne. Je dois discuter des projets à l’étude avec le 
Parlement et en même temps discuter ces projets devant un organisme inter
national. J’ai posé cette condition pour participer aux assises de Washington, 
que ces délibérations ne doivent pas être faites à huis-clos mais que le compte
rendu, quand on pourra l’obtenir, soit déposé devant le présent comité afin 
qu’il puisse se rendre compte de ce que fait leur témoin entre les sessions et 
constater quel esprit et quels principes inspirent ces importantes négociations. 
C’est pourquoi, monsieur, avec votre consentement, je vais déposer ce compte
rendu de la séance de la Commission conjointe internationale, tenue à Washington 
le 5 avril, concernant le mandat relatif au fleuve Colombia. Ceci ne porte pas 
sur nos discussions antérieures mais concerne plutôt des projets d’avenir : les 
essais de solutions possibles pour partager entre le Canada et les Etats-Unis 
les avantages découlant de l’immensité de nos ressources nationales contenues 
dans les cours d’eau dont le débit peut être emmagasiné pour leur faire 
produire une somme gigantesque d’énergie.

Le PRESIDENT : Je constate que le général McNaughton nous a pourvus 
d’exemplaires de ce compte-rendu qui seront remis à chacun d’entre vous à 
titre de renseignements. Ce rapport compte 44 pages, je me demande si nous 
devons le faire imprimer en appendice. Je crois que, chaque membre du Comité 
en ayant un en sa possession et le secrétaire possédant aussi son exemplaire, 
cela répondra aux besoins du Comité pour le moment. Nous garderons cet 
exemplaire comme documentation à l’intention du secrétaire et nous distribuerons 
le reste aux membres du Comité.

M. CRESTOHL : Je ferais remarquer, monsieur le président, que le Comité 
n’a pas demandé l’impression de ce rapport.

Le PRESIDENT : C’est vrai. Mais le général croit qu’il peut être intéressant 
pour nous, qui savons la genèse de cette discussion, de connaître ce qui se 
fait à ce propos.

Le général McNaughton est à la disposition du Comité. Vous trouverez 
le détail des affectations aux pages 186 et 187 du Budget des dépenses de 
l’année financière se terminant en mars 1956. Si quelque question surgit à 
votre esprit c’est le bon temps de la poser.

M. HERRIDGE : Il me semble qu’il faut renseigner le public sur le princip6 
des avantages d’aval et de son application à nos cours d’eau du Canada. Je 
demanderais dans ce but au général McNaughton de renseigner le Comité sur 
l’importance de ce principe dans les divers états de l’Ouest américain et leurs 
réalisation à ce sujet.

Le TEMOIN : Pour faire suite à la remarque de M. Herridge je dirai que
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la question des avantages d’aval a pris une importance extrême dans les régions 
qui s’apparentent à celle de la vallée du Colombia. Les affluents de ce fleuve 
prennent source dans les montagnes, leurs eaux coulent en territoire canadien 
sur une bonne distance, franchissent la frontière et s’affaissent de mille pieds 
et plus avant d’aller se perdre dans la mer. La plupart de ces cours d’eau 
de l’Ouest, dans 1a région des montagnes, s’alimentent aux glaciers; ce 
sont des torrents d’origine glaciaire. Ils débordent presque pendant leurs crues 
alors que le soleil frappe sur les glaciers, mais leur débit s’amaigrit d’une façon 
déconcertante avec les mois plus froids de l’automne, de l'hiver et du printemps; 
leurs crues ne durent donc, que cinq mois par année. Ce n’est pas très avantageux 
d’aménager ces cours d’eau pour en tirer de l’énergie. Une fois installés, le 
générateur, les lignes de transmission et le reste de l’équipement, on ne peut 
profiter des crues que pendant moins de la moitié de l’année. Un trait essentiel 
à considérer en aménageant, à prix modique, l’énergie électrique dans ces régions 
c’est ceci : en plus de l'installation de barrage, de générateurs etc., il faudra 
prévoir un réservoir à haute altitude qui emmagasinera l’eau des crues pour la 
laisser s’échapper graduellement à mesure que diminuera le débit du cours d’eau.

J’ai ici une carte hydrographique, choisie au hasard, qui illustre bien ce que 
je viens d’expliquer. Il s’agit du confluent des rivières Kootenay et Bull à trente 
milles environ au nord de la frontière. Durant les mois de novembre, décembre, 
janvier, février, mars et une partie d’avril la rivière possède un débit de 2,000 
pi. eu. à la seconde, mais dès que le soleil frappe sur les glaciers des montagnes 
de la frontière albertaine, où la rivière prend sa source, le débit des crues 
s’élève au-delà de 30,000 pi. eu. à la seconde ou plus. Soit plus de 15 fois 
le volume d’eau du reste de l’année. Si vous n’établissez pas un réservoir en 
amont pour emmagasiner une portion de ce volume, vous ne pourrez exploiter 
plus des 2,000 pi. eu. de l’étiage de la rivière.

Naturellement, si quelqu’un en amont se donne la peine d’établir de grands 
réservoirs, ou comment dirai-je, de discipliner les eaux en les captant dans de 
grands réservoirs d’où elles s’écouleront pour régulariser le cours de la rivière, 
il rend un service incomparable dont bénéficieront les usines en aval. Je crois 
avoir déjà donné une idée de l’énergie contenue dans l’eau ainsi emmagasinée. 
Pour chaque acre-pied d’eau ainsi emmagasinée, tombant d'un pied de hauteur, 
U se développe, quand le rendement est de 100 p. 100, 1.02 kilowatt-heure 
d’énergie. En fait, le rendement à 100 p. 100 ne s’obtient pas, dans les usines 
hydro-électriques, on obtient un rendement d’environ 85 p. 100 alors en multi
pliant 1.02 kilowatt-heure par 85 p. 100 cela donne .87 kilowatt-heure. Cela 
semble bien minime, mais il faut aussi tenir compte des quantités en cause. 
Les réservoirs en question ont une capacité de millions d’acres-pieds et des 
Possibilités de chute allant, comme dans le cas du Colombia, jusqu’à 1300 pi. 
de la frontière à la mer. Ainsi, en multipliant .87 de kilowatt-heure (quantité 
d’électricité produite par un acre-pied d’eau) par un million et en transposant 
ensuite dans les unités de mesure du réservoir pour multiplier le tout par 1,000 
Pi- ou 1,300 comme il peut arriver, nous obtiendrons dans le cas mentionné 
Ur> produit s’approchant de un billion de kilowatts-heure en énergie.

Dans ces régions, ils sont assez heureux d obtenir leur électricité au coût 
de .2 de cent le kilowatt-heure. D’autres parties du pays sont moins choyées de la 
Providence. A Seatle, par exemple, le prix régulier est de .9 soit presqu’un
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cent le kilowatt-heure. Alors les membres de ce Comité peuvent voir la portée 
économique de la régularisation de son débit, une portée économique qui prend 
des proportions presqu’astronomiques.

L’ouvrier mérite son salaire et la personne qui emmagasine l’eau doit 
recevoir la récompense de son oeuvre. C’est pourquoi lorsque nous traitons des 
avantages d’aval d’un essors d’eau, nous parlons aussi de la nécessité de dédom
mager les gens d’amont pour avoir emmagasiné l’eau et contrôlé le débit. Ceci 
permet d’utiliser d’énormes quantités d’énergie en surplus. Il faut se rappeler 
aussi que cette énergie est littéralement sauvée : sans réservoir tel que décrit 
plus haut, cette force s’écoule en pure perte par dessus les barrages vers la mer, 
sans que personne en tire profit. C’est de conserve d’énergie qu’il s’agit. Nous 
n’avons jamais clairement défini dans nos discussions les termes du marché 
visant les avantages d’aval. Nous avons dit que les bénéficiaires doivent recon
naître les nouveaux avantages que leur procure cette opération, qu’il doit y 
avoir un juste échange entre le pourvoyeur d’énergie et celui qui en profite. 
A l’heure actuelle, il est prouvé que, pour 1 ou 2 dixièmes de cent, le kilowatt
heure, on peut fournir de l’énergie que les clients d’aval ne peuvent se procurer 
que par transformation de l’énergie thermique de la vapeur. C’est leur seul 
moyen de combler leur déficit de production par rapport à leur consommation. 
L’énergie thermique revient à environ 6 ou 7 dixièmes de cent au moins, et 
cela à un rendement maximum. Cette économie mérite une récompense adéquate.

Les riverains américains vivant en aval du cours d’eau ont cherché à 
soutenir et soutiennent encore qu’ils peuvent utiliser le courant quand l’eau 
passe sur leur territoire et que nous n’avons droit à aucune compensation pour 
ce que nous faisons. Dès le début, dans l’étude du Colombia, nous avons tablé 
sur la nécessité d’une juste allocation des bénéfices mais je crois que nos bons 
amis outre frontière ne croient pas tellement à nos possibilités d’utiliser cette 
eau à notre profit uniquement. De toutes façons ils ont discontinué la discussion 
sur ce sujet. Devant cette attitude, les membres de la division canadienne de 
la commission ont été portés à dire : “S’il en est aipsi, s’ils ne veulent pas 
discuter ce sujet honnêtement nous allons voir ce que nous pouvons faire 
de nous-mêmes avec ces cours d’eau. Nous avons le droit en vertu de l’accord 
conclu, de détourner les cours d’eau. Voyons si nous pouvons le faire.”

Ce fut l’origine des études pour élaborer le projet de dérivation de la 
grande rivière Kootenay, utilisant les gradins du canal pour atteindre le Colombia, 
ce qui ajouterait 570 pi. de chute pour l’exploitation de ces eaux au Canada. 
Quand ces projets se sont révélés convenablement réalisables, possible et éco
nomiques, nous les avons poussés plus loin en envisageant la possibilité de dériver, 
par les montagnes Monashee, les eaux du Colombia afin de régulariser le Fraser. 
Je puis donner au Comité un aperçu de la grande importance de ces projets 
qu’on élabore maintenant, cependant je ne pourrai m’aventurer dans le dédale 
des détails topographiques car, avec notre budget limité, nous avons été capables 
seulement d’une étude topographique générale. Comme résultat de cette étude 
nous savons qu’il vaut réellement la peine de poursuivre ces recherches de façon 
plus approfondie. Cette année, le ministère du Nord canadien et des Ressources 
nationales nous accordera le crédit important de 250,000 dollars pour ce travail- 
Ceci nous permettra d’étudier les problèmes suivants : perçage de tunnels a 
travers les montagnes Monashee, établissement d’usines hydro-électriques sou
terraines et autres accessoires qui en découlent.
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L’énergie qui résultera de ces deux dérivations pour le Canada, énergie 
qui autrement était perdue, sera d’environ 26 billions de kilowatts-heure par année 
dans de mauvaises conditions. A la vérité, il en résultera plus que cela. En 
réalisant ainsi la régularisation du cours du Fraser, qui est d’origine glaciaire, 
nous pourrons établir d'importantes usines hydro-électriques sur ses rives. Si 
ces projets se réalisent dans ce que nous jugeons la prudente perspective déjà 
envisagée, nous croyons que la vallée du Fraser deviendra l’une des régions les 
mieux équipées industriellement au monde, du moins en ce qui concerne l’énergie 
électrique. De plus cette énergie promet être d'un prix très abordable dès les 
débuts et, contrairement à ce qui se passe ailleurs, s’abaisser à chaque stade 
de son développement dans les vingt ou trente ans que prendra son achèvement 
complet. Ainsi le prix qui résultera de ces opérations à la fin, si nos ingénieurs 
peuvent réaliser avec succès les buts que nous leur avons tracés, réserve d'im
menses bénéfices et de grandes possibilités pour la Colombie-Britannique et par 
elle, pour tout le Canada.

Le seul autre moyen de tirer profit de ces immenses réserves d’eau, au 
Canada, pour qu’il y ait proportion entre les efforts fournis et les profits réalisés, 
serait l’accord avec les Etats-Unis sur le partage des bénéfices en nous rendant 
disons la moitié de l’énergie développée dans les usines sises en aval; mais devant 
ce projet, ils sont très rétiscents.

Au Nouveau-Brunswick, Beechwood peut éventuellement fournir 68,000 
kilowatts. A Morrill on peut apparemment doubler les 44,000 kilowatts et plus 
bas à Hawshaw, il y a possibilité de 75,000 kilowatts. Ces aménagements, com
parés à ceux du bassin du Colombia, par exemple, ne semblent pas considérables, 
mais ils prennent une grande importance aux yeux de la province du Nouveau- 
Brunswick. Nous de la commission, nous avons cru qu’il était complètement de 
notre ressort de concentrer tous les efforts pour élaborer un plan favorisant 
l’exploitation de ce fleuve qui de fait, est international et fait ainsi l’objet de 
nos discussions avec les Etats-Unis. Les eaux de ce fleuve, pour une partie 
du parcours, sont limitrophes : la frontière occupe le milieu du fleuve. Plus 
loin en amont, malheureusement à notre avis, les signataires du traité de la 
délimitation des frontières ont consenti l’abandon du cours supérieur du fleuve 
Saint-Jean à l’état du Maine. De ce fait, le fleuve tombe dans la catégorie que 
nous appelons “de l’article 2”; cet article traite des cours d’eau dont les eaux 
franchissent une frontière. Maintenant si nous voulons emmagasiner l’eau dans 
le Maine, il nous faudra accorder la même participation aux bénéfices de situation 
que nous réclamons ailleurs. La province du Nouveau-Brunswick consent très 
bien à une juste discussion des termes de cette entente. Je ne peux pas fournir 
de plus amples renseignements sur cette question parce qu’elle est encore à 
l’étude à l’heure actuelle.

Voici le résultat de nos démarches en ce qui concerne la question du 
fleuve Saint-Jean : après une investigation complète nous pouvons donner à 
la province la garantie endossée par les meilleurs ingénieurs de 1 Amérique du 
nord, du Canada et des Etats-Unis, qui travaillent pour la commission, d’une 
mise en exploitation très économique à Beechwood. Nous avons pu aussi garantir 
au gouvernement du Nouveau-Brunswick 1 absence de toute complication inter
nationale en face de ces réalisations. Toutes, elles ont été exposées, discutées et 
ajustées à l’avance, alors s’il veut prendre sur lui de recueillir 1 argent nécessaire 
à la réalisation de ce projet gigantesque, le gouvernement peut le faire en toute
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confiance : il ne s’embarque pas dans une galère. A mon avis, nous pouvons 
nous dire avoir servi un but utile. Nous ne devons pas naturellement entre
prendre la construction de ces ouvrages; ils relèvent de la province. Nous avons 
cherché à l’aider dans la mesure du possible et c’est, selon moi, un effort fructueux.

M. BELL : Merci beaucoup, général McNaughton. Puis-je poser une autre 
question là-dessus? 11 y a-t-il d’autres ouvrages projetées en relation avec le 
Saint-Jean? Avez-vous, vous mêmes, cessé tous travaux ou poursuivez-vous les- 
recherches?

Le TEMOIN : Des études se poursuivent toujours en s’étendant à certains 
détails comme les statistiques de la variation du débit (on n’a jamais trop de 
renseignements sur l’hydrographie d’un cours d’eau). Ces donnés s’accumuleront 
et seront immédiatement communiquées aux résidents du Nouveau-Brunswick. Et 
naturellement, nous poursuivons, dans nos bureaux, l’étude de ces projets.

L’initiative du stade suivant de ces opérations doit dépendre, naturellement, 
de la province du Nouveau-Brunswick ou de l’état du Maine. Le Maine ne 
bouge pas présentement : il attend le résultat d’une vaste enquête sur ses cours 
d’eau, situés hors du bassin du fleuve Saint-Jean, coulant au sud vers l’Atlantique. 
Ils veulent recueillir tous ces renseignements avant d’engager des pourparlers 
visant l’aménagement du fleuve Saint-Jean. Mais j’ai bon espoir que dans un 
avenir assez rapproché nous pourrons maîtriser le problème de l’entreposage 
dans le Maine à l’avantage des usines projetées le long du fleuve Saint-Jean.

M. BELL : Général McNaughton, Je ne voudrais pas vous éloigner du 
sujet, si quelqu’un veut de plus amples renseignements sur le fleuve Colombia.

Le PRESIDENT : Avez-vous d’autres questions au sujet du fleuve Colombia?

M. BELL : J’aimerais vous demander, si vous le voulez bien, d’apporter 
des précisions sur le mandat relatif au fleuve Saint-Jean. Ce qui m’intéresse, 
c’est le montant dépensé et le montant alloué et aussi, si vous êtes assez 
bon de m’éclaircir ce point, savoir où on en est aujourd’hui de cette affaire. 
Jusqu’où est allé la commission? Les membres sont-ils satisfaits d’être allés 
aussi loin que le mandat l’autorisait? Autrement dit, je voudrait que le Comité 
soit pourvu des derniers renseignements sur la situation.

Le TEMOIN : Monsieur le président, le mandat relatif au fleuve Saint-Jean 
nous arriva le 28 septembre 1950 et il fut légèrement modifié le 7 juillet 1952. 
L’amendement élargissait simplement notre champ d’enquête jusqu’aux eaux 
de marée, c’est-à-dire près de Fredericton. C’est un point purement technique.

Sur réception de ce mandat, nous avons mis sur pied une commission 
technique comprenant des représentants des ministères des gouvernements ca
nadien et américain, des collaborateurs capables de nous fournir des renseignements 
soit directement par les dossiers soit indirectement en nous cédant des ingénieurs 
compétents pour produire les relevés détaillés. Le travail s’effectua et le bassin 
du fleuve Saint-Jean fut scruté dans les moindres détails, de ses eaux d’amont 
dans le Maine sans oublier ses affluents venant du Québec, jusqu’aux eaux de 
marée. On compléta ces études par des remarques sur les endroits où l’°n 
pourrait concentrer la puissance de l’eau pour établir des usines hydro-électriques- 
Ces endroits, à leur tour furent l’objet d’études consignées dans les rapports-
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La commission technique présenta son rapport en trois volumes dont*je 
n’ai apporté que le rapport général. Le voici. Il comprend, comme je l’ai dit, 
l’étude au complet du parcours dans l’état du Maine et le Nouveau-Brunswick. 
Il dresse ensuite la liste des endroits où l’on pourra développer une quantité 
suffisante d'énergie. Pour chacun de ces endroits, le rapport ajoute une analyse 
statistique détaillée établissant le nombre de pieds de chute utilisable, la capacité 
de l’installation dans les conditions données, le cubage de l’eau entreposable 
en amont de cet endroit etc. Il reprend les mêmes points pour différents endroits, 
entre autres pour la Témiscouata et le lac du Grand-Squatec où il y a de l’eau 
disponible. Le rapport de la commission technique fut envoyé aux gouvernements 
canadien et américain le 27 janvier 1954 après avoir passé au crible de la 
discussion en commission. Au Canada, le rapport fut mis à la disposition du 
gouvernement du Nouveau-Brunswick pour fin de renseignements; aux Etats- 
Unis, les autorités de l’état du Maine, le département de l’Intérieur et le Corps 
des ingénieurs de l’armée ont reçu le même privilège. Ces derniers ont en 
effet, beaucoup à faire dans la production de l’énergie dans cette région.

La province du Nouveau-Brunswick, pour ce qui est du Canada, consacra 
beaucoup d’attention à ce rapport et selon les recommendations de la commission, 
le gouvernement a décidé d’exploiter dès maintenant l’emplacement de Beechwood. 
Il s’efforce aussi de conclure une entente avec la province de Québec (et peut- 
être le Maine y est-il aussi intéressé) pour établir selon des conditions équitables 
des réservoirs dans ces différents endroits. Le gouvernement du Nouveau- 
Brunswick a investi une certaine somme d’argent pour enlever les voies ferrées 
qui auraient pu être innondées à Beechwood.

Le 11 de ce mois, il y aura inauguration officielle de l’emplacement par le 
premier ministre. Je suis très heureux de dire que le premier ministre m’a invité 
à cette occasion, parce que ce sont les conclusions de notre organisme qui vont 
être appliquées à cet endroit. J'ai accepté avec grand plaisir cette invitation. 
Je vais y aller pour assister à l’inauguration de ce projet des plus utiles. J’espère 
fermement que Beechwood qui n'est qu’un des nombreux emplacements propices 
le long du fleuve, sera l’aurore d’une prodigieuse expansion.

M. BELL : D’une certaine façon, général McNaughton, ma prochaine 
question porte sur la conduite de ces entreprises; si vous ne voulez pas y 
répondre, je n’insisterai pas. Mais vous y avez fait une brève allusion à l’occasion 
du bill qui était à l’étude au Comité. Ma question porte sur les moyens de 
financer la construction des usines hvdro-électriques telles qu’au Nouveau- 
Brunswick. Je suis certain, général McNaughton, que vous avez mentionné 
les obstacles rencontrés, peut-être même avez-vous laissé entendre qu’il est 
possible que la Colombie-Britannique soit aux prises avec les mêmes problèmes, 
toute proportion gardée; et que, dans ce cas, il faudrait lui procurer à un taux 
d’intérêt peu élevé l’argent nécessaire à l’exploitation de ses ressources hydro- 
Hques. Vous avez ensuite, je crois, effleuré la question d’emprunts à taux 
réduit qu’on peut obtenir aux Etats-Unis pour de telles entreprises. Tous con
naissent les obstacles contre lesquels nous nous sommes butés au Nouveau- 
Brunswick pour financer l’aménagement de ces ressources; je voudrais, si vous 
Y consentez, connaître votre opinion à ce sujet ou pourriez-vous préciser ce 
que vous n’avez que mentionné auparavant sans pénétrer dans le sanctuaire 
des questions administratives ni vous compromettre. Envisagez-vous des solu
tions pour la réalisation de tels projets à l’avenir?
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* Le TEMOIN : Je doute de l’utilité d’une discussion sur ce sujet. Quand 
je témoigne de façon officielle devant un comité ainsi constitué, comme serviteur 
de l’Etat je crois devoir m’en tenir autant que possible à la lettre de mon 
mandat : c’est-à-dire expliquer la nature de l’entreprise qu’on nous a confiée, 
à savoir l’étude de la question du fleuve Saint-Jean. Les conditions du mandat 
spécifient la nature technique et topographique de notre travail pour connaître 
la somme d'énergie qui de fait, pourrait être exploitée. Nous ne sommes nulle
ment autorisés à nous immiscer dans les questions financières.

A mon avis, publier un rapport tel que celui-ci et donner ainsi aux provinces 
la garantie de l’opportunité de l’affaire peut les aider et les a aidées de fait, 
à recueillir les fonds nécessaires à un taux d’intérêt moindre que celui qu’on 
aurait exigé sans cette garantie. Mes relations avec la Commission hydro-électrique 
du Nouveau-Brunswick et les membres du gouvernement m’ont suffisamment mis 
au courant des obtacles rencontrés pour financer leur projet. Personnellement 
et non comme président de la commission, je crois que l’heure est venue d’espérer 
que ce fardeau des provinces, concernant l’exploitation de l’énergie absolument 
essentielle au progrès dans la civilisation contemporaine, sera allégé par le 
truchement de quelque rouage susceptible d’aider le financement de ces réali
sations lorsqu’elles dépassent les limites du revenu provincial.

Je ne veux nullement suggérer qu’il faille se substituer aux provinces dans 
la régie de l’énergie, ce domaine leur appartient. D’ailleurs les occasions ne s’y 
prêtent pas du tout sauf dans les cas exceptionnels où le champ d’action d’une 
centrale d’énergie s’étend sur deux provinces ou plus où lorsqu’il traverse la
frontière : il y a là une certaine responsabilité du Fédéral. En général, je crois
que la régie de la production de l’énergie doit ressortir à la province, mais cela 
ne veut pas dire qu’on ne doit pas l’aider. Personnellement, je me dis : “Pourquoi 
avons-nous la confédération du Canada? Le but de la confédération c’est de 
créer un pouvoir central plus fort, pour aider les provinces lorsqu’elles sont aux 
prises avec des problèmes qui les dépassent à un moment donné. Toujours en 
mon nom personnel, je suis très sympathique à l’idée de trouver quelque moyen 
d’aider les provinces dans ce sens mais ce n’est pas mon rôle de le déterminer.

M. STICK
D. J’aimerais passer pour quelques minutes à l’étude de la voie maritime 

du Saint-Laurent. Le 19 mars 1953, à ce même comité, je vous ai demandé 
la profondeur du canal projeté. Je crois qu’il est désormais entendu que la 
profondeur sera en tout et partout de 27 pi. R. C’est exact.

D. Je me suis informé du coût d’un canal de 27, de 30 et de 35 pi-
J’ai ici le rapport rédigé conjointement par les ingénieurs de la voie maritime
aux Etats-Unis et par le ministère des Transports du Canada dans la dernière 
partie de l’année 1948. Il comprend cinq sections mais nous ne les verrons 
pas en détail. D’après ce rapport, le coût d’un canal de 27 pi. s’élève à $201 r 
305,000; un canal de 30 pi. à $234,939,000; un de 35 pi. à $317,065,000.

Voici ce qui m’intrigue, général; une des causes qui hâtèrent la sanction 
de ce projet c’est la perspective d’expédier des cargaisons considérables de 
minerai de fer en provenance du Québec et de Terre-Neuve vers les aciéries 
des Grands lacs. D’après les renseignements reçus, justes ou non, je crois 
comprendre qu’on prévoit une somme globale de cargaison de 20 millions de
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tonnes par année. Il y aura péage : un droit de 50p la tonne pour le minerai. 
Voici pourquoi je m’inquiète de la profondeur et de la largeur du canal : le 
canal de 27 pieds ne peut faire passer qu’un navire de 10,000 tonneaux pouvant 
transporter environ 15,000 tonnes de minerai, le coût de revient de l’expédition, 
j’ignore le coût exact, dans ces conditions y compris le péage, sera d'environ 
$1.57 la tonne. Un canal de 35 pieds, laissant passage à des navires plus con
sidérables capables par conséquent, de cargaisons plus lourdes, abaissera en 
toute logique le coût du transport dans une bonne mesure. Ces observations 
soulèvent bien des questions, spécialement au sujet des écluses. C’est le canal 
de 27 pieds qui semble avoir plus ou moins rallié les suffrages, c’est le schéma 
selon lequel les travaux se poursuivent sans que le creusage, si jamais une 
profondeur de 35 pieds s’impose, soit d’un coût excessif. R. Permettez que 
je rectifie, le plan ne prévoit pas 35 mais 30 pieds.

D. Le recreusage du canal à 30 pieds, dit-on, exigera des écluses d’au 
moins 35 pieds de profondeur, de 1,000 pieds de longueur par, je crois, 100 
pieds de largeur. Si on ne construit pas ces écluses présentement selon ces 
dimensions, tandis que le creusage du canal sera toujours relativement simple, 
l’approfondissement des écluses, exigera de son côté la destruction de toute la 
structure.

Je me demande maintenant quelle est l’opportunité actuelle soit du canal 
de 27 pieds soit de celui de 30 pieds, je biffe celui de 35 pieds à cause de 
votre mise au point. Ces écluses cependant devraient avoir 1,000 pieds de longueur, 
35 de profondeur et 100 de largeur pour correspondre au jaugeage des navires 
qui utiliseront cette voie dans l’avenir. Je crois aussi comprendre que les 
écluses seront jumelées dans certains cas; cela a soulevé des disputes et du 
désaccord. Enfin, que pensez-vous, général, de construire les écluses à 35 pieds 
de profondeur comme mesure de prudence pour l’avenir? Comment ces différentes 
profondeurs, 27. 30 ou 35 pieds, modifieront-elles le niveau des lacs? R. 
Monsieur le président, il me fait plaisir de renseigner le Comité sur ces différents 
points. Pour préfacer mes remarques, je dois dire que la décision limitant à 
30 pieds les seuils d’écluse et le creusage du canal à 27 pieds fut prise par 
les gouvernements avant que nous soit remise la requête demandant à la 
Commission conjointe internationale l’autorisation d’établir des usines hydro
électriques le long du Saint-Laurent.

D. Cette décision est déjà approuvée. C’en est fait. R. La décision 
fut prise par les gouvernements. Au cours des années, j’ai été pas mal mêlé 
à cette affaire. Lorsque je vivais au Canada, j’ai eu la chance de siéger dans 
l’une ou l’autre des commissions du Saint-Laurent. Ma première fonction dans 
Vune des commissions date de 1923, il y a longtemps de cela; j’étais attaché 
à la Commission des ingénieurs comme représentant du ministère de la Défense; 
on m’assigna, avec M. D. W. McLachlan, ingénieur en chef de la voie maritime, 
aidé d'un ou deux autres, la tâche de présenter au gouvernement après des études 
appropriées, les recommandations qui s’imposent touchant la profondeur du 
canal, la largeur des écluses et le reste. Cette équipe, je puis l’affirmer, a mené 
à fond moyennant toute l’assistance technique possible pour l’époque, l’étude 
sur les différentes profondeurs : 25, 27, 30 et 35 pieds. Ces études n’ont pas 
seulement porté sur la possibilité physique d’aménager cette voie d eau c’est-à-dire 
en considérant le relief et la nature du sol dans la partie internationale du 
fleuve Saint-Laurent; on a considéré aussi dans la perspective des années à venir
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le passage des océaniques, le coût du canal principal lui-même, celui des 
canaux des lacs, importants également et enfin l’établissement des ports. A 
quoi sert un canal sans port pour recevoir les bateaux?

D. Je voulais plus tard poser une question sur les ports. R. Le travail 
fut terminé vers 1926. C’est bien en 1926 ou 1927, comme je viens de le dire, 
qu’on recommenda 27 pieds comme la profondeur par excellence sans oublier 
la possibilité, avec les années, de l’accroissement du tirant d’eau des océaniques 
que nous voulons recevoir sur cette voie d’eau. Et non pas des bateaux de 
voyageurs : je crois que toute personne connaissant cette voie d’eau s’opposerait 
au transport de voyageurs par des océaniques utilisant cette voie et voudrait 
dans ce cas recourir au parlement pour obtenir une loi prohibant ce transport. 
Nous ne pouvons, en effet, si spacieuse que soit la voie du Saint-Laurent, leur 
donner hospitalité. La voie n’est pas trop grande pour la circulation prévue 
et nous devons économiser l’espace disponible pour un commerce moins coûteux 
et non pas pour les bateaux de voyageurs de ce calibre. Ces rapports furent 
incorporés dans la rapport de la Commission conjointe internationale des ingé
nieurs fondée en 1926, comme vous vous rappelez. Si je me souviens bien, 
le rapport fut soumis en 1927. Il servit de canevas à tous les projets y compris 
ceux que nous groupons dans l’accord de 1932.

J’étais en Europe, quand, dans les années qui suivirent, la canalisation du 
Saint-Laurent souleva à nouveau un vif intérêt public. A cette époque on 
révisa les études antérieures, ce qui conduisit à ce qu’on appela le projet de 
contrat de 1941. Mais j’ai pris connaissance de ces études et j’ai trouvé parmi 
les documents examinés que nos recommandations touchant les dimensions de 
la voie d’eau furent très scrupuleusement revisées par une équipe complètement 
différente d’ingénieurs, aucun de mes collègues de jadis ne s’y trouvait. Ils 
sont cependant arrivés à la même conclusion : le seuil des écluses doit se creuser 
à 30 nieds et le canal à 27. Plus tard, dans dix ans ou à peu près, on pourra
selon les besoins, creuser le canal à 30 pieds mais pas plus.

Comme les membres du Comité le savent, aucun progrès n’a été réalisé
dans l’accord de 1941 qui fut, pendant 11 ans, déposé au Congrès des Etats-
Unis.

Mais le temps passa et les besoins du Canada pour cette voie de transport 
devinrent de plus en plus aigus. Il nous fallait réduire le coût de transport de 
notre blé aux marchés d’Europe et assumer le transport du minerai exploité 
qui supplanterait les stocks que nous importions autrefois des champs de Mesabi- 
Pour la défence, le transport de ce minerai était essentiel à la protection de 
la civilisation sur le continent et ailleurs. On ne doit pas, concluait-on, l’exposer 
à la menace des sous-marins de l’océan. Il était donc essentiel de réaliser la 
canalisation du Saint-Laurent pour apporter ce minerai de haute qualité provenant 
du Labrador, dans la région des Grands lacs où les Etats-Unis et nous possédons 
nos hauts-fourneaux. Comme je l’ai dit, les besoins devenaient aigus, mais nous 
ne pouvions pas encore persuader nos amis américains de mettre l’épaule à 
la roue. Toujours nous avons eu l’appui total des présidents et de l’exécutif des 
Etats-Unis. Tous les présidents à partir de Calvin Coolidge ainsi que leurs 
collaborateurs furent les ardents défenseurs des plans proposés pour réaliser 
cette voie d eau : les accords de 1932 et 1941, mais ce ne fut pas fructueux, 
comme vous le savez.
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Ainsi les besoins du temps exigèrent un changement de tactique. Le Canada 
émit alors une nouvelle proposition. Au lieu d’envisager à la fois les deux projets 
de la navigation et l'exploitation de l’énergie, comme relevant des deux gou
vernements pourquoi ne pas dissocier ses deux aspects? Peut-être obtiendrons- 
nous l’appui immédiat de l’Ontario et de l’état de New-York pour l’énergie et 
de même les autorités fédérales s’occuperaient de l’autre aspect.

En plus la mentalité du pays avait évolué. Les intéressés étaient prêts à 
accepter le péage au lieu du libre passage. L’opinion générale c’était que les 
moyens de transport devraient se soutenir eux-mêmes et nous procurer un revenu.

Le très honorable M. Howe fut l’un des premiers à prôner qu’avec l’adop
tion du péage pour la voie d’eau, il importait peu qui assumât le coût primitif 
de l’entreprise. Car tant que nos projets servaient d’ordre économique, le fardeau 
serait proportionné à l’usage qu’on ferait de la voie. Ce furent, bien sûr, le 
principe de tous les traités et accords antérieurs.

Ensuite le gouvernement canadien suggéra aux Etats-Unis de remettre par 
une requête en ce sens l’exploitation de l’énergie dans la section des rapides 
internationaux du fleuve Saint-Laurent à notre commission : la Commission con
jointe internationale. De plus les Etats-Unis devraient promettre, advenant une 
proposition de la commission, acceptable par les deux gouvernements, visant la 
construction de centrales d’énergie, que le Canada s’occuperait de la poursuite 
des travaux de navigation en territoire canadien.

Ce n’était pas une démarche inutile. Comme vous le savez, c’est l’attitude 
de bonne volonté familière aux ministres du gouvernement.

J’ai donné cette explication pour montrer que la responsabilité assumée 
par la commission en 1921 lui revint pour une bonne part en 1952 soit 30 
ans plus tard; pour prouver aussi que grâce à nos responsabilités dans les 
travaux concernant l’énergie électrique, nous avons pu vérifier la valeur des 
recommendations pour une profondeur de 27, 30 ou 35 pieds. Le tout fut 
revu par un nouveau corps d’ingénieurs et d’économistes qui aboutirent aux 
mêmes conclusions.

Les dimensions appropriées à l’exploitation économique du Saint-Laurent 
et des Grands lacs, étaient basées sur la facilité de passage de certains océaniques, 
non pas ceux dont nous n’avons pas besoin, mais ceux qui sont utiles. Ces 
navires exigent la construction d’écluses de 30 pieds de seuil et une profondeur 
de 27 pieds pour le canal. Les écluses mesureront 800 pieds d’une porte à 
l’autre; la base de l’écluse, donc, mesurera 800 pieds de longueur par un 
espace libre de 80 pieds pour la largeur. Je crois que ces mesures sont bien 
appropriées pour autant que nous connaissons l’affaire, car ce furent les dimensions 
recommendées pour le canal Welland qui n’a que vingt-cinq pieds de profondeur. 
La profondeur minimum des écluses sera de 30 pieds : on procédera à l’ap- 
Profondissement des 27 pieds actuels dès que les autorités de la voie maritime 
le permettront.

Le PRESIDENT : La sonnerie nous annonce le vote en Chambre. Nous 
allons interrompre la réunion, mais nous reviendrons dans vingt minutes environ.
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(Reprise de la séance)

Le PRESIDENT : Quand nous avons interrompu la séance à cause du 
vote en Chambre le général McNaughton répondait à M. Stick. Avez-vous terminé 
votre réponse, général?

Le TEMOIN : Non, monsieur le président. J’expliquais la décision des 
gouvernements d’utiliser le plan basé sur les dimensions suivantes : écluses de 
30 pieds de seuil, de 800 pieds de longeur et de 80 de largeur; les canaux 
creusés à 27 pieds. Comme je l’ai dit, quand la Commission conjointe interna
tionale reçut la requête des deux gouvernements demandant l’approbation des 
travaux d’hydro-électricité sous la réserve que le Canada entreprenne lui-même 
les travaux de navigation, elle fut par la même occasion, le 30 juin 1952, 
informée que ces mesures étaient déjà adoptées.

Néammoins à la commission, nous avons revu les rapports. J’ai repassé 
ces recherches pour vérifier moi-même la valeur de leurs conclusions; je ne 
voulais pas échaffauder nos vastes recherches sur une base qui pouvait s’écrouler. 
A mon avis, l’étude de ces projets menée à fond et recommencée ainsi que son 
compte-rendu détaillé donnent à tous certainement l’assurance que la décision 
prise est la bonne. Le creusage du canal de 25 à 27 pieds se révèle d’un 
coût peu élevé. Il s’agit seulement de niveler quelques sommets. Mais creuser 
de 27 à 30 pieds sera environ dix fois plus coûteux que le creusage des deux 
premiers pieds.

Le creusage à 35 pieds, si la mémoire ne me fait pas défaut, augmenterait 
d’un billion de dollars le coût d’excavation des canaux et des ports. Dès lors 
cette solution devient prohibitive. Je le répète, selon le témoignage de nos 
experts en navigation, ceux que nous croyions dignes de confiance, iis n’étaient 
pas prêts à dire que cette solution s’imposait de quelque façon pour le transport 
du minerai de fer. des grains, de la pierre, de la pulpe ou de tout autre matériau 
susceptible d’être transporté. De fait, ils ont signalé que la navigation des Grands 
lacs vers l’aval comportant en grande partie un canal de 25 pieds, représentait 
réellement le plus fort tonnage en circulation au monde pour l’époque. En 
modifiant la profondeur de 27 pieds, nous obligerons les usagers du canal, 
sauf les quelques bénéficiaires, à défrayer cette transformation.

Les Etats-Unis possèdent des navires pour le transport du minerai qui vont 
jusqu’au Vénézuéla. Ces navires chargés, ont un tirant d’eau de 45 pieds. 
La plupart se meuvent à une vitesse de huit noeuds. Ils ne sont pas sans 
inquiétude sur leur sort advenant une attaque de sous-marins. Les experts qui 
nous ont conseillés ne croient pas aux occasions d’amener les cabotiers de cette 
espèce dans les eaux des Grands lacs.

M. STICK : Un canal de 35 pieds modifierait-il le niveau du lac Ontario?
Le TEMOIN : Non, cela ne modifierait en rien le niveau d’eau du lac 

Ontario pour cette raison : dans nos décrets d’approbation, qui sont en pleine 
concordance avec le rapport de la commission d’ingénieurs du 16 novembre 
1926, ce rapport a d’ailleurs servi de base à tout ceci, nous signalons la 
présence à Iroquois d’un facteur de régularisation : c’est une jetée de pierre a 
travers le fleuve, elle forme une sorte de pont naturel de pierre à chaux dure 
qui contrôle naturellement l’écoulement de l’eau du lac Ontario dans le fleuve 
Saint-Laurent.
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Nous allons pratiquer une brèche considérable dans cette crête naturelle 
de roche pour obtenir un accroissement d’eau très considérable dans le canal 
et nous établirons ensuite des portes pour contrôler le débit. Le fonctionnement 
de ces barrières à Iroquois remplacera par le contrôle de l’homme, le contrôle 
de la nature qui s’exerçait auparavant. Ceci nous permettra à l’occasion, lorsque 
le niveau des lacs est élevé, d’accroître le taux d’écoulement de l’eau sans, 
bien entendu, endommager les régions en aval; d’un autre côté, nous pourrons 
aussi lorsque le niveau diminuera trop, l’élever à un point raisonnable.

Nous avons une responsabilité à la Commission en ce qui concerne le niveau 
du lac Ontario. Et cela non seulement en vertu de la requête nous donnant 
juridiction sur l’énergie, mais aussi en vertu du mandat relatif à un niveau du 
lac Ontario par lequel les gouvernements ont demandé à la commission d’étudier 
le sujet et de présenter ensuite ses conclusions.

Nous avons terminé nos études et avons présenté nos conclusions aux 
gouvernements, ces propositions sont devenues propriété des gouvernements. 
Ces derniers sont maintenant aux prises avec les problèmes d’ordre politique 
qui s'v rattachent. Elles sont encore sous contrôle. Je ne peux donc pas vous 
dire en toute liberté ce que contiennent ces propositions. Mais en substance 
elles ont pour objet d’abaisser le niveau du lac de 1.3 pied lorsque les eaux 
sont hautes et de l’élever de 1.3 pied lorsqu’elles sont basses ce qui réduira 
dans les limites de 4 pieds la dénivellation du lac, tandis qu'avec le contrôle 
naturel qui s’exerçait à Galops, c’est-à-dire Iroquois, la dénivellation était de 
6 pieds et demie environ.

Nos ingénieurs sont confiants de pouvoir respecter ces limites d’aussi près 
que possible. Ceci devrait pleinement satisfaire les intérêts de la navigation parce 
que nous relevons le bas niveau des eaux.

Nous avons cru que l’excavation de 27 pieds pour le canal satisferait les 
propriétaires de bateaux. Notre rapport ne répond probablement pas aux désirs 
des différents intéressés, mais nous nous sommes autant que possible efforcés 
de protéger leurs intérêts. En réalité, nous menons cette étude en un temps 
approprié à l’exploitation de l’énergie fournie par le fleuve.

En outre, le mandat et ses applications contenaient l’avertissement de ne 
pas nous immiscer de façon indue dans ces questions. C’était, je crois, une 
directive très sage à nous donner.

De très, très précieux avantages résulteront de ces propositions. En réalité, 
l’obstacle à leur réalisation ne vient pas du désir des intéressés l’exploitation de 
l’énergie qui espèrent l’élargissement de l’échelle de niveau. Nous leur avons 
laissé savoir que rien ne les autorisait à continuer de nous adresser leurs reven
dications. Nous les avons assurés de notre volonté de leur accorder tous les 
privilèges auxquels ils ont droit, mais non pas cependant tous ceux qu’ils 
réclament. Le véritable obstacle se situe en aval où maintenant nous exerçons 
un contrôle du débit plus rigide que le contrôle naturel. Sans doute nous ne 
devons pas détériorer l’état naturel du port de Montréal, du lac Saint-Louis 
aux dépens des vastes intérêts qui y sont liés. Ce sont les points sensibles de 
la voie fluviale du Saint-Laurent qui limitent notre aide aux riverains en amont.

M. STICK : Je m’intéresse à l’exploitation des ressources naturelles du 
Québec et au transport du minerai de fer du Labrador sur les Grands lacs. Selon
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vos connaissances actuelles ou les études de votre service technique, la profondeur 
du canal est-elle suffisante à assurer le transport du minerai de fer de Terre- 
Neuve dans l’avenir?

Le TEMOIN : Evidemment. Les conclusions de nos conseillers techniques 
se sont efforcées autant que possible de concilier les exigences du transport du 
minerai de fer en provenance du Labrador et celles du transport des autres 
marchandises en aval.

M. STICK : Vous avez parlé d’un billion de dollars tout à l’heure?
Le PRESIDENT : La sonnerie du scrutin nous appelle encore une fois en 

Chambre. Nous aimerions en finir avec le témoin cet après-midi. Comme il ne 
reste qu’une ou deux questions je suggère d’ajourner la séance pour la reprendre 
dans une vingtaine de minutes. Nous pourrons ainsi clore l’affaire cet après-midi.

(Reprise de la séance)

M. STICK : Je n’ai qu’une autre question à poser au général McNaughton, 
monsieur le président, et la voici : quand vous avez parlé d’un billion de 
dollars pour le canal de 35 pieds vous entendiez par là naturellement, si j’ai 
bien compris, toutes les améliorations et changements nécessités ici et là?

Le TEMOIN : Vous avez raison.
M. STICK : C’est tout ce que j'ai à dire. Je veux remercier le général 

McNaughton de sa courtoisie : les informations qu’il nous a communiquées sont 
de nécessité vitale pour nous de Terre-Neuve; en réalité cette question intéresse 
tout le Canada situé à l’est des Rocheuses.

m. McMillan :
D. Je m’intéresse au problème de la pollution des eaux dans les Grands 

lacs et je me demandais si la Commission conjointe internationale prévoyait un 
temps où la concentration de la population dans les villes et les cités ne serait 
plus cause de la pollution des eaux. Mais je m’aperçois que la Commission 
conjointe internationale n’a pas juridiction là-dessus. Je voudrais simplement 
savoir quelles demandes la commission a présentées aux différentes citées en 
bordure des Grands lacs aux Etats-Unis et aux intéressés du Canada? R. Je 
suis heureux de répondre à cette question. Vous avez raison, monsieur McMillan, 
en disant que la Commission conjointe internationale n’a pas juridiction actu
ellement. Le mandat de nous occuper de la pollution des eaux dans les 
chenaux de communication des Grands lacs nous fut communiqué par les deux 
gouvernements en vertu d’un article du traité de 1909 stipulant qu’aucun des 
deux pays ne doit polluer les eaux limitrophes qui franchissent sa frontière. 
Nous ne devons donc pas nous occuper de la pollution comme telle, mais de 
la pollution des eaux franchissant les frontières. Le mandat porte sur les chenaux 
de communication des Grands lacs et non sur les lacs eux-mêmes, car il est 
peu vraisemblable que, par exemple, les eaux polluées du côté canadien du 
lac Ontario traversent de fait dans la zone internationale de l’autre côté. Le 
temps et l’espace peuvent agir suffisamment pour résorber toute pollution de 
cette espèce. Nos efforts se portent sur la rivière Sainte-Marie qui relie les lacs 
Supérieur et Huron, le lac Sainte-Claire et ses chenaux de communication en 
aval et en amont et la rivière Niagara. Le Saint-Laurent n’est pas du tout 
compris dans cette étude; il n’est pas inclus dans le mandat.
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La Commission a mené une étude soignée de ces eaux pour déterminer 
le quantum des eaux déjà polluées; on a aussi considéré les sources de pollution : 
phénols provenant du pétrole, eaux-ménagères, égouts des villes et le reste; 
le débouché des égouts et le passage des eaux polluées de fait ou éventuel d’un 
pays à l’autre. Nous sommes arrivés à la conclusion que dans tous les cours 
mentionnés la pollution de l’eau revêtait ce caractère, déchets d'usines ou de 
villes passant la frontière. Nous avons alors, à l’aide d’experts, dressé les normes 
à vivre pour réduire en quantité raisonnable le volume des eaux polluées. Tout 
cela est élaboré dans ce qu’on appelle, les normes de contrôle de la qualité 
des eaux limitrophes. Ces indications furent adoptées et approuvées par les 
gouvernements et elles sont devenues l’étalon de mesure des eaux polluées 
partout où cela se produit.

La commission jugea plus sage en premier lieu pour amorcer l’affaire de 
procéder par persuasion. Elle tenta de convaincre les villes et les industries 
qu’elles polluent ces eaux à leur détriment. Nous les avons incités à expliquer 
les remèdes qui s’imposent en leur indiquant toutes les sources de pollution. 
Nous avons réellement obtenu auprès des industries une réponse renversant (le 
mot n’est pas trop fort). Les prévisions des dépenses nécessaires se chiffraient 
aux environs de 150 millions de dollars, je crois. De cette somme les % 
environ sont déjà affectés par les industries au rétablissement de l’équilibre 
dans les différents endroits où les eaux s’étaient polluées.

L’élément le plus réfractaire à dominer fut sans contredit le pétrole, d’autant 
plus que nous sommes particulièrement vulnérable sur ce point à cause des 
gigantesques raffineries exploitées dans la région de Sarnia. Naturellement on 
ne peut éviter que dans les débuts, les usines engendrent des résidus phénoliques. 
La construction de filtres et d’usine bactériologiques pour la décomposition des 
phénols et leur fonctionnement efficace exigent beaucoup de soins, mais nous 
avons pu composer sur une collaboration épatante de la part de toutes nos 
compagnies de pétrole. Les derniers rapports parvenus sur les eaux de la rivière 
dans cette région sont très satisfaisants. A mon avis, l’achèvement de la réduction 
de la pollution des eaux par l’industrie est en bonne voie de réalisation. Nous 
en avons d’ailleurs réduit les agents à un nombre limité et ces agents sont 
sous la surveillance de nos sous-commissions. Nous avons des sous-commissions 
pour le bassin de chaque chenal; elles présentent leur rapport à la commission 
à l’occasion de chaque réunion deux fois l’an. Mon collègue, le gouverneur 
Jordan et moi-même avons décidé d’écrire personnellement à quiconque, à toute 
industrie qui n’a pas la réputation de collaborer. Nous nous adressons directement 
au sommet; c’est au président que nous présentons notre requête, nous obtenons 
généralement une réponse favorable. Je ne me rappelle pas, de fait si nous 
avons eu une réponse défavorable.

Nous éprouvons plus de difficultés de la part des municipalités. Je dois 
admettre cependant, car c’est vrai, que les villes du Michigan s’améliorent et 
réussissent assez bien à remédier à la pollution des eaux. Dans la province 
d’Ontario je dois dire à regret que nous nous sommes mérité une mauvaise 
réputation. Il fallait remédier à cela. J’ai écris les lettres les plus pressantes à 
la province et j’ai attiré l’attention du gouvernement du Canada sur ce problème. 
Il va prendre l’affaire en main et nous espérons pouvoir maîtriser la pollution 
de nos eaux limitrophes là où notre infraction du traité nous jetterait du dis-
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crédit Nous souhaitons que les récentes démarches attireront forcément l’attention 
des gouvernements pour améliorer la situation.

Le temps de la persuasion est fini, il faut aller plus loin maintenant. Il 
y a toujours une lie de réfractaires, tant dans l’industrie et les municipalités 
que chez les individus, qui dédaigneront toujours le bien de la majorité si on 
ne les oblige à le considérer. Je crains qu’on soit sur le point de le faire. 
Nous avons donc demandé à nos eonseillers juridiques de bien examiner la 
loi pour voir ce qu’elle peut nécessiter dans ce sens. S’il le faut nous recourrons 
au Parlement ou aux législatures locales en vue de l’appui du pouvoir coercitif. 
Nous devrons y recourir tôt ou tard; il se peut bien que nous ayons un plan 
à vous soumettre à notre prochaine rencontre. Voilà où en sont les choses.

Le PRESIDENT : Monsieur Herridge, vous voulez poser une question?

M. HERRIDGE
D. Monsieur le président, j’ai une dernière question à poser au général 

McNaughton. C’est dans une opinion publique éclairée, à mon avis, qu’il faut 
chercher le soutien de ces merveilleuses transformations de nos cours d’eau 
de l’Est ou de l’Ouest ou quelle que soit leur emplacement. Je tiens particulière
ment à ce qu’on intéresse la jeune génération à ces prodigieuses réalisations à 
venir et qu’on l’en instruise. C'est emballant les avantages que réservent ces 
projets en Colombie-Britannique par exemple. J’ai consenti, avant de quitter 
ma circonscription, d’expédier les procès-verbaux de ce Comité à quiconque en 
ferait la demande. Cette promesse m’a déjà coûté $200. Mais si je signale cet 
exemple c’est pour montrer l’intérêt croissant qu’on témoigne à cette question. 
Le général McNaughton pourrait-il renseigner le Comité sur les moyens utilisés 
par la commission pour instruire les Canadiens sur les événements touchant la 
transformation des cours d’eau, sur les relevés projetés et sur les autres aspects 
de la question? R. Nous espérons, monsieur Herridge, ques les représentants 
de la presse assisteront à nos réunion publiques pour donner un fidèle compte
rendu au public de ce qui se passe, des études accomplies, des conclusions qui 
en découlent et de l’ensemble de nos projets. Nous avons profité d’une excel
lente collaboration de la Canadian Press et de la British United Press ainsi que 
des autres agences d’ici et les agences correspondantes de Washington pour 
diffuser ces renseignements. Nous avons répondu aussi à un bon nombre de 
demandes de renseignements. Le secrétaire de la commission s’est procuré des 
exemplaires de tous les débats du Comité à ce sujet. C’est une excellente docu
mentation. Tous les exemplaires obtenus furent mis à la disposition de ceux 
qui nous avaient demandé des renseignements. Nous avons fait tout ce qui 
était en notre pouvoir pour diffuser cette documentation authentique.

Ce qui complique quelque peu cette diffusion de renseignements, monsieur 
Herridge, c’est que nous devons mener ces études pour en présenter les rapports 
aux gouvernements, et ces rapports une fois entre leurs mains deviennent leur 
propriété et non la nôtre. Nous n’avons la liberté de publier ces rapports en 
aucune façon. C’est justement la situation dans laquelle nous sommes vis-à-vis 
la pollution des eaux sur laquelle on vient de m’interroger. Les gouvernements 
sont maintenant saisis de la question et vont s’en occuper, pour nous quand 
nous en parlons, il faut nous en tenir à des considérations générales. C’est donc 
là une difficulté.
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De plus chaque fois que nous en avons l’occasion et le temps nous 
faisons des conférences à travers le pays en tâchant de brosser un tableau 
impartial de la situation. Mais notre meilleur instrument de propagande, selon 
moi, c’est encore le présent Comité. Discuter ici ouvertement et en détails ces 
questions que la presse reproduit ensuite, ouvre, je crois, l’esprit du public à 
des réalités telles que les bénéfices de situation et la possibilité offerte à la 
Colombie-Britannique d’exploiter de très, très vastes réserves d’énergie au béné
fice de sa population.

Sans ce comité les gens n’en auraient probablement jamais entendu parler. 
Une autre aide appréciable ce sont vos propres discours prononcés devant le 
Parlement à ce sujet quand vous avez l’occasion de répondre au discours du 
trône par exemple. C’est une aide précieuse. Je crois que nous devrions tous 
avoir à coeur de faire connaître ces projets au public pour pouvoir compter sur 
une opinion publique prête à seconder ces grands efforts pour assurer aux 
Canadiens plus d’énergie afin de répondre à leurs besoins actuels tout en 
leur permettant de s’avancer avec confiance vers les nouveaux besoins que leur 
réserve l’avenir.

Le PRESIDENT : Messieurs, c’est un agréable devoir de remercier le 
général McNaughton non seulement pour l’aide qu’il nous apporte mais aussi 
pour les aimables paroles qu’il a eues à propos de l’utilité des membres du 
Parlement et des comités en particulier. Je crois que si nous sommes de quelque 
utilité, son aide y est pour quelque chose.

Acceptez-vous maintenant les crédits 107 et 108?
Adopté.
Maintenant, messieurs, nous allons suspendre la séance jusqu’à 3 h. et demie 

demain après-midi. Nous aurons comme témoin le sous-secrétaire d’Etat aux 
affaires extérieures et nous commencerons par l’étude du crédit 92.
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PROCES-VERBAL
Jeudi, 2 juin 1955.

Le Comité permanent des Affaires extérieures se réunit aujourd’hui à 3 heures 
et demie de l’après-midi, sous la présidence de M. L.-Philippe Picard.

Présents : Mlle Aitken et MM. Bell, Boisvert, Breton, Cannon, Cardin, 
Crestohl, Croll, Diefenbaker, Garland, Gauthier (Lac St-Jean), Herridge, James, Low, 
MacKenzie, Macnaughton, Patterson, Starr, Stick et Stuart (Charlotte) — (20).

Aussi présents : M. Jules Léger, sous-secrétaire d’Etat aux Affaires extérieures; 
M. R. M. Macdonell, sous-secrétaire d’Etat adjoint aux Affaires extérieures; M. S. D. 
Hemsley, chef de la division des finances et M. H. J. Armstrong, de la même division.

M. Jules Léger est appelé; il formule une déclaration et est interrogé.
1. Commission internationale de surveillance d’Indochine.
2. Personnel.
3. La contribution du Canada au Plan de Colombo.
4. Services de communication.
5. Propriétés à l’étranger.
Le sous-secrétaire se reporte à un sommaire relatif aux prévisions budgétaires 

et aux dépenses pour 1955-1956 et en dépose un exemplaire. Des exemplaires de ce 
sommaire ont été envoyés par la poste aux membres du Comité, le 30 mai.
Sur lë crédit 111 — La participation du Canada à titre de membre de la Commission 

internationale d’Indochine.
Le crédit 111 est adopté.
Le crédit 92 — Administration centrale — est adopté.
Le crédit 93 — Bureau des passeports; administration — est adopté.
Le crédit 93 -— Représentation à l’extérieur, administration, etc. — est adopté.
M. Léger donne lecture des réponses aux questions de M. Stick relativement aux 

crédits susmentionnés. Préavis de ces questions avait été donné.
Le crédit 95 est réservé.
A 5 heures 50 minutes de l’après-midi le Comité s’ajourne au vendredi 3 juin à 11 

heures du matin.

Vendredi, 3 juin 1955.

Le Comité permanent des Affaires extérieures se.réunit aujourd’hui à 11 heures 
du matin, sous la présidence de M. L.-Philippe Picard.

Présents : MM. Bell, Breton, Byrne, Cardin, Herridge, Low, Patterson, Stick 
et Stuart (Charlotte) — (10).

Aussi présents : M. Jules Léger, sous-secrétaire d’Etat aux Affaires extérieures 
M. R. M. Macdonnell, sous-secrétaire adjoint, M. S. D. Hemsley, chef de la division 
des finances, et M. H. J. Armstrong, de la même division.

Le Comité poursuit son examen du budget principal du ministère des Affaires 
extérieures pour l’année 1955-1956.
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M. Jules Léger est appelé. Il consigne au compte rendu les renseignements de
mandés durant la réunion précédente relativement :

1. Au projet de la maison du Canada à New-York.
2. Au Bureau d’études pour le transport maritime.
M. R. M. Macdonnell donne lecture des chiffres demandés relativement au 

coût total des propriétés à l’étranger.
Les crédits suivants sont étudiés et adoptés :
Crédit 95 — Représentation à l’extérieur, — construction, acquisition, etc.
Crédit 96 — Réceptions officielles au Canada.
Crédit 97 — Assistance aux citoyens canadiens qui sont dans le besoin à l’ex

térieur ainsi que leur rapatriement.
Crédit 98 — Représentation du Canada aux conférences internationales.
Crédit 99 — Subvention à l’Association canadienne pour les Nation Unies.
Crédit 100 — Subvention au Comité international de la Croix-Rouge.
Crédit 101 — Octroi sur les devises étrangères, etc.
Crédit 102 — Cotisations du gouvernement canadien comme membre d’orga

nismes internationaux et du Commonwealth, etc.
Crédit 104 — Contribution au Fonds des Nations Unies pour l’enfance (UNICEF)
Crédit 105 — Dépenses administratives relatives aux Canadiens qui font partie1 du 

personnel international de l’Organisation du Traité de l’Atlantique Nord, etc. 
(OTAN).

Crédit 106 — Fourniture de bureaux à l’Organisation de l’aviation civile inter
nationale (OACI).

Crédit 110 — Cotisations de membre du comité intergouvememental pour les 
migrations européennes, etc.

Crédit 109 — Plan de Colombo — Le crédit est réservé.
M. Léger est interrogé au sujet de chacun des crédits susmentionnés. M. 

Macdonnell, consulté, répond aux questions précises qu’on lui pose.
Le président remercie le sous-secrétaire d’Etat aux Affaires extérieures, M. Léger, 

d’avoir fourni au Comité de si précieux renseignements.
M. Léger s’engage à communiquer au Comité les détails qu’il n’a pu fournir im

médiatement.
A midi et demi le Comité s’ajourne au mardi 7 juin à 11 heures du matin alors 

que M. Cavell témoignera relativement au crédit 109 — Plan de Colombo.
Le secrétaire du Comité,

Antonio Plouffe.
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TÉMOIGNAGES

Jeudi 2 juin 1955.
3 h. et demie de l’après-midi.

Le Président : Messieurs, nous avons avec nous cet après-midi le sous-secrétaire 
d’Etat aux Affaires extérieures, M. Jules Léger.

L’usage veut qu'on présente au Comité ceux qui témoignent pour la première 
fois devant lui. Qu’il me soit permis de dire que M. Léger fait partie du personnel 
du ministère des Affaires extérieures depuis 1940. De 1943 à 1948, ses fonctions 
l’ont appelé tout d'abord au Chili, puis à Londres.

En 1948 on l’a rappelé à Ottawa à titre de sous-secrétaire d’Etat associé aux 
Affaires extérieures. Il est devenu ambassadeur au Mexique en 1953. Rappelé à 
Ottawa en 1954, il dirige depuis le ministère, qui relève en dernier lieu du ministre. 
M. Léger met à profit dans ce nouveau poste l’expérience qu’il a acquise à l’étranger 
durant ses années de service dans nos ambassades et pendant qu’il occupait d’im
portants postes administratifs au ministère même, ici. Nous sommes heureux de lui 
souhaiter la bienvenue alors qu’il témoigne ici pour la première fois depuis qu’il 
exerce ses nouvelles fonctions. M. Léger donnera d’abord lecture de son mémoire; 
on en a déjà distribué des exemplaires. Je vous saurais gré de ne pas lui poser de 
questions durant la lecture de son mémoire afin de lui permettre de terminer. Je 
mettrai ensuite en délibération le premier crédit du budget.

Je me suis entretenu avec certains membres du Comité : ils ont accepté ma pro
position de nous en tenir à un ordre défini quant au choix des sujets et de nous abstenir 
d’étudier au hasard les crédits du ministère ou de nous guider spécialement sur le 
mémoire tel qu’il sera présenté aujourd’hui.

Lorsque je mettrai le crédit n° 92 en délibération, nous n’aborderons que les 
questions relatives à l’administration centrale conformément aux rubriques incluses 
dans le détail de ce crédit, qu’on trouvera à la page 172 et aux pages suivantes du 
budget des dépenses. Aucune question sur la représentation à l’étranger ne sera ac
ceptée car ces questions ne seront conformes au règlement que lorsque le crédit n° 94 
sera mis en délibération. Comme il nous reste bien peu de temps, — Le Comité a tenu 
26 réunions dont cinq seulement ont porté sur les crédits, les leaders des deux partis 
à la Chambre ont insisté pour que nous hâtions le plus possible nos travaux.

Si nous nous astreignons à ne poser de questions sur un crédit qu’au moment 
où il est mis en délibération, nous abrégerons nos travaux sans limiter les droits des 
membres, vu qu’ils pourront poser n’importe quelle question lors de l’appel des crédits 
en cause, même s’ils ne peuvent pas questionner au hasard au moment de l’appel 
du premier crédit. Avec votre assentiment donc, je vais demander à M. Léger de 
donner lecture de son mémoire.

M. Iules Léger, sous-secrétaire d'Etat aux Affaires extérieures est appelé.
Le Témoin : Monsieur le président, je vous remercie des mots aimables que 

vous avez eus à mon endroit. Je prie le Comité d’être indulgent si certaines réponses 
que je fournirai sont insuffisantes ou incomplètes. Le ministère a pris une expansion 
assez rapide au cours des dernières années et vu que je n’occupe mon poste actuel 
que depuis quelques mois, il m’est difficile de me faire une idée parfaite de l’activité 
variée qui s’exerce au Canada même et à l’étranger. J ’espère que vous me permettrez 
de demander à certains de mes collègues plus expérimentés de m’aider à répondre 
à toute question que le Comité pourrait me poser.
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Mes prédécesseurs ont établi la coutume de formuler une brève déclaration au 
moment où le Comité entreprend l’étude des crédits du ministère. Avec l’assentiment 
du Comité, je passerai en revue les crédits qui diffèrent de ceux de l’an dernier et 
signalerai certains changements d’ordre administratif qui peuvent présenter un in
térêt général.

Nous avons préparé et distribué une déclaration polycopiée qui sera peut-être 
de nature à faciliter le travail du Comité. Cet exposé est divisé en deux parties : la 
première indique les différences principales que l’on observe entre les chiffres de 
cette année et ceux de l’an dernier; la seconde fournit des données statistiques sur les 
prévisions budgétaires et les dépenses. Les autres sujets principaux qui pourraient 
faire l’objet d’un exposé plus détaillé sont l’activité des commissions internationales 
d’Indochine, la situation en ce qui a trait au personnel, ce qu’il y a de nouveau 
relativement au Plan de Colombo, nos services de communications et les décisions 
les plus importantes prises durant l’année relativement à nos propriétés.

Dans la déclaration qu’il formulait à la Chambre des Communes, le 24 mars, 
le secrétaire d’Etat aux Affaires extérieures, M. Pearson, a donné un aperçu général 
du travail des trois commissions internationales de surveillance qui ont été créées 
en août dernier par la conférence de Genève. Il a repris cette déclamation plus en 
détail au Comité. Il reste à parler de ces commissions du point de vue de l’orga
nisation et à signaler les répercussions de leur création sur les ressources du ministère. 
Il y a trois commissions de surveillance; l’une au Viêt-nam, l’une au Laos et l’autre 
au Cambodge. Chaque commission compte des représentants de l’Inde, de la Pologne 
et du Canada. C’est le représentant indien qui préside chaque commission. Les 
équipes d’inspection sont également composées de représentants des trois nations ; 
elles comprennent un nombre égal d’officiers de chacun des trois pays membres de 
la commission. Les accords stipulaient que dans les trois Etats il devrait y avoir 
vingt-six équipes d’inspection fixes. Chacune de ces équipes fixes est normalement 
composée de deux officiers de chacun des trois pays membres de la commission. Il y a 
aussi des équipes d’inspection mobiles formées à des fins spéciales : le nombre en 
varie de temps à autre.

A leurs quartiers généraux à Hanoï, Vientiane et Phnom Penh, les trois com
missions sont desservies par des secrétariats internationaux. Le personnel, formé 
surtout d’indiens, travaille sous la direction d’un secrétaire général qui, dans chaque 
cas, exerce les fonctions de président de la commission, ce président étant le repré
sentant indien. Le secrétaire général a, pour l’aider, trois secrétaires généraux 
adjoints, l’un de l’Inde, l’autre de la Pologne et le troisième du Canada.

Qu’il me soit permis de dire un mot de la délégation canadienne au sein des 
trois commissions et d’indiquer le rôle qu’elle y joue. Le commissaire canadien au 
Viêt-nam est le brigadier Sherwood Lett; M. Léon Mayrand occupe un poste analogue 
au Laos et au Cambodge c’est M. Rudolph Duder qui exerce ces fonctions. Tout en 
se tenant en contact étroit avec leurs collègues, les trois commissaires agissent sépa
rément en ce sens que chacun fait rapport directement au ministre à Ottawa. Le 
ministère des Affaires extérieures et le ministère de la Défense nationale fournissent 
à chaque commissaire un personnel de conseillers politiques et militaires.

La commission du Viêt-nam a beaucoup plus de travail que les deux autres com
missions et, de ce fait, nous devons y affecter un personnel beaucoup plus nombreux. 
Sept agents des Affaires extérieures sont en fonctions à Hanoï comme conseillers 
politiques; dans le domaine militaire, il y a le conseiller militaire supérieur, son 
adjoint, douze officiers d'état-major et vingt autres militaires non officiers. Un 
personnel réduit est rattaché au quartier général de la commission internationale, à 
Saïgon. Au Viêt-nam, en plus du personnel du quartier général à Hanoï et à Saigon, 
une trentaine d’officiers font partie des équipes d’inspection fixes et huit autres 
des équipes d’inspection mobiles.
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Au Laos, deux agents du ministère des Affaires extérieures servent de conseillers 
politiques auprès de la commission ; quant aux militaires, il y a au quartier général 
le conseiller militaire supérieur, le conseiller militaire adjoint, deux officiers d’état- 
major et huit hommes ou sous-officiers. Deux autres membres sont attachés aux 
équipes d’inspection fixes et mobiles. Au Cambodge, le personnel est d’importance 
correspondante. Au total, 165 Canadiens occupent des postes en Indochine à 
l’heure actuelle.

Lm mot des commissions internationales. Les accords sur la cessation des hos
tilités au Viêt-nam et au Laos prévoient tous deux que le coût du fonctionnement 
des commissions mixtes (des parties) et des groupes conjoints, et celui des com
missions internationales et de leurs équipes d’inspection sera partagé également entre 
les deux parties. L’accord sur la cessation des hostilités au Cambodge renferme 
des dispositions analogues relativement au coût de la commission conjointe des parties 
à cet accord, mais ne mentionne pas le coût de la commission internationale.

Lors de la signature de ces accords, les présidents conjoints de la conférence 
de Genève (MM. Eden et Molotov) se sont entendus de façon non officelle sur la 
création d’une caisse (maintenant connue sous le nom de fonds commun) par le 
Royaume-Uni, la France, la Russie et la Ôiine, à l’usage des commissions inter
nationales de surveillance. Cette entente a été confirmée par la suite et les pays 
chargés de la surveillance en ont été avisés.

En août 1954, les puissances chargées de la surveillance ont envoyé des repré
sentants à la nouvelle Delhi pour étudier les mesures préliminaires à prendre au 
sujet de l’établissement des commissions internationales. Relativement à la part 
qu’ils devaient assumer du coût des commissions, les pays chargés de la surveillance 
ont déclaré dans leurs communiqués publics, à la suite de la réunion, que seules 
“la solde et les allocations du personnel inclus dans le contingent national de chaque 
délégation seront payées par leur gouvernement respectif...” Il a été convenu que 
toutes les autres dépenses, y compris le traitement et les allocations, du personnel du 
secrétariat international seraient inscrites au compte général de dépenses des com
missions tel qu’il était prévu dans l’accord sur la cessation des hostilités. Afin que 
les commissions puissent fonctionner immédiatement, on est également convenu 
que les pays chargés de la surveillance avanceraient au fonds commun, sous réserve 
de remboursement, des sommes correspondant à cent mille dollars des Etats-Unis 
afin de couvrir les dépenses en attendant que les membres de la conférence de Genève 
versent leur cotisation à ce même fonds. Telles sont les vues qui ont été communiquées 
officiellement aux présidents conjoints de la conférence de Genève par le gouver
nement de l’Inde.

Sauf erreur, les présidents conjoints de la conférence de Genève ont approuvé 
en principe les propositions financières formulées par le gouvernement indien au nom 
des puissances chargées de la surveillance. Toutefois on n’a pas encore mis au point 
des mesures précises pour l’alimentation régulière du fonds commun : le gouvernement 
anglais et le gouvernement soviétique (qui représentent les deux présidents conjoints 
de la conférence de Genève) et le gouvernement de l’Inde (qui représente les pays 
membres de la Commission, c’est-à-dire, l'Inde, la Pologne et le Canada) continuent 
d’étudier ces questions. Autre problème non encore résolu : le financement de la 
Commission internationale du Cambodge, car 1 accord de cessation des hostilités 
au Cambodge ne contient aucune disposition relative à ce point.

Je signale qu’une bonne proportion du coût des commissions internationales 
est présentement acquitté par les autorités locales dans les pays en cause. C’est 
ainsi que le couvert, le gîte et le transport local sont fournis aux commissions et 
aux délégations nationales qui sont représentées au sein des commissions,, sans 
imputation directe sur le compte des trois pays chargés de la surveillance.
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Pour ce qui nous concerne, parmi les dépenses faites par nos délégations en 
Indochine, nous inscrivons à part toutes celles qui sont de nature à être par la suite 
remboursées au moyen du fonds commun afin de pouvoir présenter des réclamations 
lorsqu’on en sera venu à une entente précise sur la façon de le faire.

La nécessité de fournir du personnel -aux trois commissions internationales en 
Indochine a gravement surchargé le personnel du ministère. Tant au Canada qu’à 
l’étranger, il a fallu réduire le nombre des employés afin de fournir rapidement les 
agents du service extérieur ainsi que le personnel de bureau et les sténographes 
dont on avait besoin en Indochine. Le ministère et certains de ses postes à l’étranger 
doivent encore se contenter d’un personnel insuffisant afin de répondre à ces 
besoins subits.

Nous avons en Indochine assez de fonctionnaires pour assurer le fonctionnement 
de quatre ou cinq missions diplomatiques. Bien que ses responsabilités aient aug
menté sensiblement à la suite de ces nouveaux engagements, le ministère a ouvert 
cinq nouveaux postes depuis sept mois. Ces nouvelles missions fonctionnent déjà 
à plein en Israël, en Egypte, au Liban, à Haïti et dans la République dominicaine. 
Néanmoins, le nombre d’employés n’a à peu près pas augmenté : au 1er mai 1955, 
notre personnel (à l’exclusion des employés recrutés sur les lieux) s’élevait à 1,098, 
comparativement à 1,068 au 1er septembre 1954, ce qui représente une augmentation 
de 30. Si l’on songe qu’il y a actuellement plus de 30 fonctionnaires et employés de 
bureau en Indochine, on comprend bien pourquoi le ministère manque de personnel.

Depuis les réunions du Comité, l’an dernier, la Commission du service civil a 
procédé, au nom du ministère, à un autre concours de recrutement d’agents du 
service extérieur, nous avons commencé à convoquer les candidats heureux. La 
Gazette du Canada publiera prochainement la liste des candidats admis. Cette liste 
nous fournira, nous l’espérons, une vingtaine de nouveaux fonctionnaires. Comme 
les exigences auxquelles il faut satisfaire relativement à ces examens sont les mêmes 
que celles de l’an dernier, je ne crois pas nécessaire d’y revenir en détail aujourd’hui.

Depuis cinq ans, 18 nouveaux agents du service extérieur entrent en moyenne 
chaque année au service de l'Etat. Ce chiffre devrait demeurer à peu près le même 
pour les deux prochaines années, à moins d’imprévu. Comme vous le savez, le mi
nistre a déjà signalé qu’on n’ouvrira durant l’année aucune mission diplomatique 
nouvelle. L’arrivée de nouveaux agents devrait également combler, nous l’espérons, 
les vides laissés par les retraites, les démissions et les mutations à d’autres ministères 
et porter à leur niveau normal les effectifs de certaines de nos missions à l’étranger 
et de nos divisions à Ottawa.

Une autre modification importante de notre budget s’observe au crédit n° 109, 
qui a trait au plan de Colombo. On a déjà annoncé la décision du Gouvernement 
de demander un million de plus.

La répartition des montants destinés à la réalisation du plan de Colombo pour 
1955-1956 (le crédit s’élève à 26.4 millions) correspondra de très près, bien entendu, 
à celle qu’on a adoptée au cours des années précédentes. On s’attend de consacrer 
environ 25 millions à des aménagements durables dans l’Inde, au Pakistan et à 
Ceylan, mais tout dépendra de la nature des projets présentés par ces trois pays 
et des autres demandes d’assitance qui découleront de notre participation d’ensemble 
au plan de Colombo dans le Sud et le Sud-est de l’Asie. Le million de dollars sup
plémentaire inscrit cette année au crédit relatif au plan de Colombo ainsi qu’un 
montant correspondant à peu près aux dépenses ordinaires faites au chapitre de 
l’assistance technique en 1954-1955 serviront à la réalisation d’un programme élargi 
d’assistance technique dans la région visée par le Plan de Colombo, y compris l’aide 
aux pays qui ne font pas partie du Commonwealth et desquels nous ne faisons que 
commencer à recevoir des demandes. De plus, ce million supplémentaire permettra de 
pousser les recherches relativement à l’aide économique qu’on pourrait accorder à 
la région qu’englobe le plan de Colombo.
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A cet égard, je signale que M. R. G. Nik Cavell. accompagné d'un agent du 
ministère des Affaires extérieures, vient de parcourir l’Inde, le Pakistan et Ceylan, 
où il a étudié certains nouveaux projets et observé à quel rythme progressent les 
travaux déjà entrepris sous le régime de la participation canadienne au plan de 
Colombo. L'un des fonctionnaires de la division de M. Cavell visite présentement 
les pays qui sont dans l’orbite du plan de Colombo mais n’appartiennent pas au 
Commonwealth; la Birmanie, la Thaïlande, le Laos, le Cambodge, le Viêt-nam et 
l’Indonésie, pour étudier l’expansion que notre aide technique pourrait prendre dans 
cette région.

Dans,l’ensemble, les projets entrepris conjointement par le Canada et les gou
vernements asiatiques qui participent au plan de Colombo progressent de façon 
satisfaisante. Certains sont déjà parachevés; d’autres sont en voie d’exécution ou 
d’élaboration. En même temps qu’un certain nombre de Canadiens acquièrent une 
expérience considérable par leur contact avec les pays asiatiques, nous aidons gran
dement à la mise en valeur économique du Sud et du Sud-est de l’Asie.

Nous facilitons également sur le plan économique la mise en valeur de ces pays 
et d’autres pays par l’entremise du programme élargi d’assistance technique des 
Nations Unies pour lequel le Canada a promis de verser un million et demi en 1955.

Il convient peut-être de fournir des renseignements un peu plus précis sur l'un 
des postes qui constituent le crédit n° 92 — Administration centrale — relativement 
au montant plus élevé que nous demandons cette année pour les services de com
munications.

Tout service extérieur, bien entendu, exige des communications rapides et sûres. 
Les décisions et les opinions du gouvernement canadien ne pourront avoir l’effet sur 
l’établissement de la politique étrangère des autres pays que si elles sont commu
niquées rapidement. Nous avons donc adopté cette année un programme de moder
nisation de notre réseau de communications. Nous achetons de nouvelles instal
lations de télétype y compris de nouveaux appareils et du nouveau matériel de com
munication afin de relier Ottawa et nos principaux postes à l’étranger. Avec le 
temps, ce service sera étendu à un nombre plus considérable de postes.

Sous la rubrique “appels interurbains, télégrammes et autres moyens de com
munications”, on observe une augmentation de $ 171,000 par rapport aux dépenses de 
l’an dernier (article de dépense (8), page 173 du Livre bleu). Sur ce montant, 
plus de $20,000 sont destinés à couvrir l’augmentation prévue du volume des com
munications par câble; le reste doit couvrir les montants versés au Conseil national 
de recherches pour l’aide technique et le matériel de communication qu’il a fournis 
en vue d’assurer la sécurité des communications entre le ministère et nos missions à 
l’étranger. Par le passé, la plus grande partie de cette aide était fournie gratuitement; 
elle représente aujourd’hui un tel montant que la seule solution équitable semble 
ceHe de l’imputer sur les comptes du ministère. On comprendra que la nature même 
de ce sujet rend inapproprié un examen tant soit peu détaillé.

L’article de dépense (16) au crédit n° 94 comporte pour l'année financière 
une augmentation de $224,000, qui sera affectée à l’achat de matériel de communi
cation par télétype. Nous pourrons ainsi mécaniser et accélérer nos communications 
avec un certain "nombre de postes étrangers non reliés par de tels réseaux mécaniques. 
L’augmentation de $41,000 destinée à l’achat de matériel pour le ministère même 
(article de dépense (16), crédit n° 92) nous permettra de nous tenir à flot à Ottawa 
en dépit du volume accrû de communications reçues et envoyées par des procédés 
uiécaniques.

Au cours de l’année dernière, le ministère s’est attaché de façon particulière à 
l’examen des besoins qui se font sentir à l’étranger dans certains postes où des con
ditions spéciales existent relativement aux propriétés. Notre personnel compte main-
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tenant un architecte à Ottawa, chargé de nous conseiller sur les nombreuses questions 
techniques qui surgissent lorsqu’il est question de louer ou d’acheter des propriétés 
à l’étranger. C’est un domaine dans lequel des problèmes se posent sans cesse 
qui exigent une étude approfondie. L’établissement d’un service chargé de régler 
ces problèmes progresse de façon satisfaisante.

Les principaux projets à l’étude sont la construction d’un immeuble à bureaux 
à Paris et à La Haye et l’agrandissement de la chancellerie de Tokyo. Le prix des 
deux immeubles dont j’ai parlé en premier lieu, fondé sur des soumissions acceptées, 
sera d’environ $585,000 à Paris et de $285,000 à La Haye. On prévoit que la cons
truction sera parachevée avant la fin de la prochaine année civile. Le montant 
estimatif des dépenses en 1955-1956 pour la construction de l’immeuble de Paris 
sera de $240,000 et pour l’immeuble de La Haye de $142,500.

On a également commencé la construction d’une annexe à la chancellerie de 
Tokyo et on estime que le coût de l’agrandissement, de la réfection et de l’amélio
ration de l’immeuble actuel et de l’aménagement du terrain sera d’environ $250,000, 
dont $207,500, estime-t-on, seront dépensés en 1955-1956.

Nous étudions attentivement aussi en ce moment même la possibilité d’acheter 
une chancellerie à Rome au coût approximatif de $380,000. Le Comité sait qu’il y 
a quelques années le ministère a acheté un emplacement à Rome avec l’intention d'y 
construire une résidence et une chancellerie. Certaines restrictions imposées par le 
règlement municipal en matière de construction nous empêchent de construire le 
genre de bureaux qui auraient convenu à nos besoins. Dans les circonstances, nous 
avons décidé de ne pas construire la chancellerie à cet endroit. Il entre dans les in
tentions du ministère de vendre cet emplacement lorsqu’une occasion favorable se 
présentera. En attendant, le placement que représente la propriété est bien protégé 
et le gouvernement a bien fait d’utiliser de la sorte des devises bloquées vu la hausse 
des valeurs immobilières à Rome.

Ces divers projets importants à Paris, à La Haye et à Rome sont tous financés 
au moyen de devises bloquées. Notons également que ces nouveaux immeubles abri
teront non seulement les fonctionnaires des Affaires extérieures mais à toutes fins 
pratiques tous les fonctionnaires du Canada attachés à ces capitales. Les crédits de 
1954-1955 prévoyaient le montant de $700,000 au chapitre des “immobilisations non 
réparties” afin de permettre au ministère d’acquérir à l’étranger diverses propriétés 
comme résidence ou bureau. Un montant correspondant a été inscrit dans les 
crédits de cette année. Au cours des réunions du Comité l’an dernier, il a été 
question des principes qui régissent l’acquisition des chancelleries, des demeures et 
des logis pour le personnel à l’étranger. Dans certaines capitales, il est tout sim
plement impossible de louer quoi que ce soit pour abriter les chancelleries ou le 
personnel. Il en est ainsi en Indonésie. Le Gouvernement a été dans l’obligation 
d’acheter une résidence et une chancellerie en ce pays-là l’an dernier. Dans d’autres 
capitales, les propriétés que nous pourrions louer exigeraient des réfections si coû
teuses qu’il est préférable d’acheter ailleurs, il y aurait moyen de louer certaines 
propriétés mais elles ne sont pas pourvues du confort que nous considérons essentiel, 
par exemple le chauffage central; en d’autres endroits, les loyers sont si excessifs 
qu’il serait avantageux du point de vue financier d’acheter. C’est ainsi que dans une 
certaine capitale de l’Amérique Latine, six mois de recherches nous ont montré que 
nous ne pourrions louer de locaux meublés satisfaisants à moins de $2,000 par mois 
L’ambassadeur que nous avons dans ce pays doit continuer d’habiter une demeure 
très peu satisfaisante.

Le montant de $700,000 permettra d’acheter trois ou quatre propriétés durant 
l’année financière. Des architectes sont présentement en train de nous prépare’" 
des rapports sur la valeur d’emplacements et de propriétés variées là où nous avons 
le plus besoin de locaux. Dans ce domaine, nous accordons la priorité aux endroits
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malsains si, bien entendu, certaines propriétés deviennent disponibles. On se con
forme là, je crois, au vœu que le Comité a formulé il y a deux ou trois ans. Le Comité 
apprendra peut-être avec intérêt qu’on a complété des accords en vue de louer du 
gouvernement pakistanais une résidence pour le haut commissaire canadien au 
Pakistan. Nous étudions présentement le problème de l’espace requis pour des 
bureaux à Karachi et nous espérons nous rapprocher .d’une solution au cours de 
l’année. A Djakarta, la situation est maintenant très satisfaisante vu que nous 
avons pu acheter une maison pour le chef de la mission et une chancellerie de même 
qu’une résidence pour le principal fonctionnaire diplomatique dans ce pays.

Comme le Comité le sait, nous devons assurer le fonctionnement de 55 postes 
à l’étranger, si nous incluons les consulats généraux et les consulats. Dans 17 capi
tales, les propriétés utilisés par le ministère des Affaires extérieures et d’autres 
ministères appartiennent maintenant au gouvernement canadien. Nous ne nous 
proposons pas pour le moment d’acheter des résidences ni des bureaux pour toutes 
nos missions à l’étranger. Toutefois, lorsque l’occasion se présente, surtout dans les 
capitales où les problèmes de l’habitation sont marqués, ou lorsque les loyers sont 
très élevés, nous nous efforçons d’acheter les immeubles requis pour les bureaux ainsi 
que les résidences qui peuvent s’imposer pour le chef du poste et pour d’autres 
membres du personnel.

Durant l’année, nous avons maintenu les contacts appropriés avec le ministère 
des Travaux publics relativement à nos transactions immobilières. Après consultation, 
les ministères des Finances, des Travaux publics et des Affaires extérieures ont 
décidé que le ministère des Travaux publics devrait être l’organisme principalement 
chargé du projet de construction de l’immeuble du gouvernement canadien à 
Londres.

Ces contacts seront maintenus à l’avenir. L’an dernier on a demandé au Comité 
si le ministère des Travaux publics pourrait assumer une plus large part de la res
ponsabilité dans ce domaine. Nous avons étudié la question un peu. Afin d’être en 
mesure de réglef les problèmes qui ont trait aux propriétés, à leur entretien et à 
leur approvisionnement, le ministère a mis sur pied les services administratifs et tech
niques nécessaires. Avec les années nous avons acquis une foule de connaissances sur 
la façon dont il faut étudier les problèmes relatifs aux valeurs immobilières : il faut 
tenir compte des éléments politiques et économiques propres aux différents pays, 
des règlements locaux ainsi que des conditions d’ordre local. L’expérience que nous 
avons acquise dans l’achat et dans la construction d’immeubles nous a enseigné que 
le chef d’un poste doit lui-même participer activement aux pourparlers dès le début. 
Il en est ainsi parce que l’approbation des gouvernements intéressés est d’ordinaire 
requise avant que l’achat de propriétés soit possible et parce que souvent des pro
blèmes de devises se posent, comme par exemple celui de l’utilisation de fonds bloqués. 
Il faut également tenir compte des différents permis et autorisations à obtenir, sur
tout dans les pays où l’économie est moins libre qu’au Canada. En raison de ces 
facteurs ainsi que d’autres éléments, nous estimons que, pour le moment, la méthode 
actuelle, qui attribue au ministère des Affaires extérieures la principale responsabilité 
en ce domaine, est la plus satisfaisante. Nous étudions constamment le problème; 
nous renseignerons le Comité .sur les changements à mesure qu’ils se produiront.

Monsieur le président, c’est tout ce que je me proposais de dire à titre d’intro
duction à l’examen des crédits. Qu’il me soit permis toutefois d’ajouter à titre de 
nouveau venu à ce poste que je suis grandement heureux de faire la connaissance 
des membres du Comité. Bien entendu, je suis à votre disposition pour essayer 
de répondre à toute question que vous voudriez me poser.

Le Président : Messieurs, je me demande, après avoir entendu le mémoire, 
si nous ne préférerions pas modifier l’ordre que j’ai précédemment exposé en ce qui 
a trait à nos travaux. Après avoir entendu le mémoire, il est bien évident que deux
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ou trois des alinéas qu’il contient se rapportent à un crédit défini du budget, la 
Commission internationale de surveillance d’Indochine. Le sous-ministre s’est étendu 
sur cette question et je me demande s’il ne serait pas préférable maintenant que nous 
l’avons entendu de mettre immédiatement en délibération le crédit n° 111, qui porte 
sur l’Indochine, afin de prendre une décision à cet égard pendant que nous avons à 
l’esprit les déclarations du sous-ministre, au lieu d’y revenir plus tard. Avec votre 
permission donc, je vais mettre en délibération le crédit n° 111.

Frais qu’entraîne pour le Canada la qualité de membre de la Commission 
internationale pour la surveillance et le contrôle en Indochine — $705,000.

Crédits non requis 1955-1956.
C’est de ce crédit qu’il est question dans les trois premières pages du mémoire. 

Le Comité convient-il que nous agissions de la sorte ?
Entendu.
Avez-vous des questions à poser ?

M. Starr :
D. J’aimerais poser une question. Les trois pays qui constituent la Com

mission sont l’Inde, la Pologne et le Canada. Qui les a choisis lorsqu’il a fallu le 
faire et pourquoi a-t-on choisi ces trois pays en particulier; de quelle façon le pro
blème de l’Indochine les touche-t-il ? — R. Les pays qui ont participé à la conférence 
de Genève les ont choisis à la suite de cette conférence. Tout ce que je puis dire 
c’est qu’en ce qui a trait au Canada, ce sont les journaux qui nous ont appris qu’on 
avait proposé notre pays comme membre de ces commissions.

D. Le fait que nous soyons membres de cette commission signifie-t-il que nous 
aurons à verser une cotisation plus élevée ou chaque pays participe-t-il aux dépenses ? 
— R. Notre cotisation n’est pas plus élevée que celle de la Pologne ou de l’Inde. 
En fait nous versons un montant moins élevé que l’Inde. L’Inde assume une part 
bien plus considérable que la nôtre des frais du secrétariat international ; toutefois, 
nous contribuons de plus forts montants que les pays qui ne font pas partie de la 
commission. Le Canada avance des montants qui. nous l’espérons, nous serons rem
boursés en temps et lieu et nous fournissons également certains fonctionnaires sans 
espérer qu’on nous rembourse le traitement ou la solde qu’il reçoivent. C’est donc là 
une expérience qui impose certaines dépenses au Canada.

D. C’est ce que je pensais et je me suis demandé quel avantage il y avait pour 
le Canada à faire partie de cette commission. A quoi sert la participation du Canada 
à cette commission ? Quel intérêt avons-nous à agir ainsi ? — R. Tl s’agit là d’une 
décision prise par le Gouverement sur réceptions de l’invitation. Après avoir con
sidéré cette invitation, il a décidé de l’accepter.

M. Stick : Il s’est donc agi d’une décision gouvernementale.

Le Président : Le ministre pourrait plus tard répondre à toute question portant 
sur la ligne de conduite du Gouvernement. Il s’est ‘dit prêt à répondre à toute 
question relative à la ligne de conduite adoptée par le Gouvernement. Toute question 
portant sur la ligne de conduite adoptée par le ministère sera transmise au ministre, 
qui pourra nous fournir des explications à ce sujet lorsqu’il reviendra.

M. Starr :
D. Combien nous coûte le privilège de faire partie de la commission ? — R 

Voici les dépenses de l’élément canadien de la Commission internationale de sur
veillance d’Indochine : Pour l’année financière 1954-1955, $194,308 ont été inscrits
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au compte des Affaires extérieures et $941,407 ont été inscrits au compte de la 
Défense nationale. Ces dépenses seront en partie remboursables. De plus, le Canada 
a avancé $100,000 américains à la Commission à titre de capital de roulement. Ce 
montant devrait également être remboursé.

M. Macnaughton : A cet égard, Monsieur le président...
Le Président : Je veux être sûr que tout le monde a fini de poser ses questions. 

Avez-vous terminé, monsieur Starr ?
M. Starr : Oui.

M. Macnaughton :

D. A cet égard, n’entre-t-il pas dans nos obligations à titre de membre des 
Nations Unies d’accepter en toute justice les fonctions qu’on nous demande d’ac
complir ? N’est-ce pas là l'une des raisons pour lesquelles nous faisons partie de 
la Commission ? — R. Je ne voudrais pas établir de liens trop directs entre notre 
participation à cette commission et les Nations Unies vu que, comme M. Macnaughton 
le sait, elle n’est pas directement rattachée aux Nations Unies. Il me semble ce
pendant qu’il y ait certaines obligations qu’il faut s’attendre d’accepter à titre de 
membre de la collectivité internationale. Celle-ci n’a rien de facile. Elle n’est pas 
de celles, je pense, que le Gouvernement a acceptées à la légère. C’en est une qui a 
grandement désorganisé notre ministère. En l’acceptant nous voulons aider ces pays 
à mieux s’entendre qu’ils ne l’ont fait par le passé.

Avant la création de la Commission, la guerre faisait rage dans cette partie du 
monde. La commission n’a pas aidé à l’arrêter mais elle a aidé à maintenir la trêve. 
Nul doute, le Canada, en faisant partie de cette commission, fait beaucoup pour 
rendre possible une solution pacifique du problème.

D. J’ai une autre question. Je veux parler de l’argent. Je suppose qu’il s’agit 
de devises canadiennes. Y a-t-il quelque possibilité d’utiliser des devises bloquées ? 
Existe-t-il une balance en sterling ou quelque chose du genre ? — R. J’en doute.

M. Low : Nous n’avions aucune banque dans cette partie du pays durant la 
guerre ?

Le Témoin : Non.
M. Cannon : Le ministre a dit l'autre jour que c’est par les journaux que le 

Canada a appris sa nomination comme membre de la commission. Voici la question 
que je veux poser : N’est-il pas plutôt étrange qu’on n’ait pas consulté le Canada 
avant de le nommer membre de la commission. Comment agit-on d’ordinaire dans 
de tels cas ?

M. Stick :
D. Il n’existait auparavant aucune méthode, vu que c’était la première fois 

qu’on tenait une conférence de Genève. — R. Monsieur le président, il est facile 
de signaler qu’un des motifs pour lesquels le Canada l’ignorait c’est qu’il n’avait 
aucun représentant à la conférence de Genève lorsque la nouvelle a été annoncée.

Le Canada a été invité à participer à la conférence de Genève durant le débat 
sur la Corée mais dès la fin de ce débat, nous avons rappelé nos représentants. A la 
suite des discussions portant sur l’Indochine, les pays directement intéressés se sont 
entendus pour créer une commission et en sont venus à la conclusion que les pays 
Ç[u’ils voulaient nommer au sein de cette commission étaient 1 Inde, la Pologne et 
le Canada, Toutefois, avant que cette décision puisse nous être communiquée par 
l’entremise des voies diplomatiques, comme on aurait pu le faire, les journaux ont 
Publié des nouvelles à cet effet, et c’est de la sorte que nous l’avons appris.
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D. Ne se serait-on pas conformé davantage aux usages en consultant notre pays 
avant de le nommer ? — R. Oui, la chose aurait été plus normale, aucun doute à 
cet égard.

D. Pensez-vous qu’un des motifs pour lesquels on ne nous a pas consulté au 
préalable a été la possibilité que si on l’avait fait nous n’aurions peut-être pas ac
cepté ?

Le Président : Je ne crois pas que nous puissions ici pas plus qu’à la Chambre 
imputer des motifs à autrui.

M. Cannon :

D. Vous avez dit dans votre déclaration qu’un certain montant serait rembour
sable sur la somme que nous avons versée à la commission. Quelle part approximative 
sera remboursable ? — R. Le montant qui nous serait remboursé devrait être passa
blement élevé. Seraient exclues cependant toutes les dépenses relatives aux trai
tements et allocations versées au personnel canadien présentement en Indochine. 
Certains cas douteux subsistent toutefois, tel le transport de notre personnel en Indo
chine et à le voyage de retour

D. Quel pourcentage ? — R. On me dit 40 p. 100.
D. Quarante pour cent ? — R. Oui. Soixante pour cent seraient remboursables ; 

notre cotisation serait de 40 p. 100.

M. Herridge :
D. Le témoin nous dirait-il quelle expérience M. Sherwood Lett et les autres 

commissaires ont acquise au sein du ministère des Affaires extérieures avant leur 
nomination ? Ces nominations ont-elles été faites par l’entremise de la Commission 
du service civil et dans chaque cas quel est le traitement annuel ? — R. On trouvera 
réponse à la dernière partie de la question relative au traitement à la page 188 du 
Livre bleu; un commissaire touche $12,000, un autre $10,000 et le troisième $9,500.

Pour ce qui est de la méthode suivie pour la nomination, je crois que nous 
devons rattacher ces postes à ceux de chef de mission. Il s’agit donc de nominations 
faites par le Gouvernement. Des fonctionnaires des Affaires extérieures peuvent aussi 
être nommés comme ce fut le cas de M. Mayrand, qui était ambassadeur au Chili 
avant d’être nommé commissaire au Laos. Il s’est agit là de la permutation normale 
d’un fonctionnaire du ministère d’un poste à un autre. Le brigadier Lett a été nommé 
par le Gouvernement. Pour ce qui est de l’expérience. MM. Mayrand et Duder sont 
fonctionnaires du service extérieur et ont. acquis l’expérience en diplomatie qui, nous 
l’espérons, accompagne ces fonctions. Le brigadier Lett est suffisamment connu des 
membres du Comité, je crois, pour que je n’aie pas à insister.

D. Le brigadier Lett a-t-il acquis quelque expérience préalable au sein du mi
nistère des Affaires extérieures ? —- R. Le brigadier n’a jamais été auparavant au 
service du ministère.

Le Président : Il ne faisait pas partie autrefois du ministère.
M. Macnaughton : Boursier Rhodes, ne s’est-il pas distingué au barreau ?
M. CrEsthol : Autrement dit, c’est un homme de très grande expérience.
Le Président : Avez-vous d’autres questions ?

M. Low :
D. Dans quelle mesure nous sommes-nous rapprochés d’une solution quant au
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problème du financement de la Commission internationale conjointe au Cambodge ? 
Vous avez dit que les accords de cessation des hostilités n'avaient rien déterminé à 
ce sujet ? — R. Nous aurons peut-être des détails à fournir à ce sujet, mais je ne 
les ai pas ici. Pourrions-nous répondre plus tard à cette question ?

D. Oui. — R. Je crains qu’il ne me faille alors dire que je n’ai rien à ajouter 
à ce que j’ai dit cet après-midi, mais nous vérifierons, afin de voir si nous possédons 
des renseignements supplémentaires.

D. Vous avez dit que les autorités locales dans les pays en cause fournissent 
par exemple le couvert, le gîte et le transport local. Estimez-vous que les conditions 
de vie que l’on a fournies au personnel canadien sont satisfaisantes ? Jouit-il du 
confort voulu ? — R. Il faut repondre, je crois, que le personnel bénéficie de tout 
le confort qu’il est possible d’obtenir dans ces pays-là.

D. Nous a-t-il fallu envoyer du matériel pour assurer sa subsistance ? — R. 
S’agit-il de matériaux de construction ? Non, monsieur le président.

M. Crestohl :

D. Revenant pour un moment à la nomination du Canada par la conférence 
de Genève comme membre de cette commission, puis-je demander si du strict point 
de vue technique le Canada aurait pu refuser cette nomination ? N'aurait-il pas pu 
le faire ? — R. Le Gouvernement, j’en suis sûr, aurait pu refuser.

D. Le Canada ne doit-il pas s’estimer honoré d’avoir été choisi comme membre 
de cette commission ?

Le Président : Le sous-ministre a toute latitude pour répondre ou ne pas ré
pondre à n’importe quelle question. S’il décide de ne pas exprimer d’opinion relati
vement à des lignes de conduite adoptées par le Gouvernement, il n’a qu’à le dire.

M. Crestohl :

D. N’est-il pas probable que c’est en se faisant ou en se méritant une telle 
réputation de pacificateur international ou d’arbitre, ou de négociateur, qu’il a fourni 
l’un des motifs fondamentaux pour lesquels on lui a fait l’honneur de le nommer 
membre de cette commission ? — R. A titre de fonctionnaire du ministère des Affaires 
extérieures, je suis fort heureux de partager cette vue.

M. Low :
D. N’estimez-vous pas, monsieur Léger, que cette question présente de tels 

dangers qu’elle peut soit accroître notre prestige soit au contraire le réduire ? — 
R. Lorsque la décision a été prise, je suis sûr qu’on a pesé les avantages et les in
convénients et qu’à ce moment-là on comprenait déjà que la tâche serait loin d’être 
facile.

D. C’est exact. — R. Les événements ont montré qu’elle est très difficile. Ils ont 
également établi, je crois, qu’elle est très fructueuse. Pour ma part, je n’oserais for
muler de prédiction quant à ce que l’avenir réserve aux membres de la commission. 
Jusqu’à présent, ils ont fait du bon travail. Comme l’a dit le ministre dans son 
exposé, si on en vient au point où notre participation au sein de la commission ne 
sert plus à appuyer les principes que nous cherchons à défendre, le Canada se 
retirera.

D. A-t-on une idée du temps durant lequel le Canada devra conserver ce per
sonnel fort nombreux ? Sauf erreur, vous avez dit que le Canada avait fourni 165 
Personnes ? — R. La période doit varier d’après les pays; mais le pays auquel nous 
attachons la plus grande importance, naturellement, est le Viêt-nam car, comme le
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sait le Comité, on s’attend à ce qu’il y ait des élections en juillet 1956. Les fonctions 
de la commission, du moins telle qu’elle existe actuellement, seraient alors terminées. 
Cela ne signifie pas nécessairement qu’à cette date nous pourrons retirer tous le per
sonnel canadien; tout dépendra du genre d’élections et des résultats qu’elles don
neront. Il serait donc prématuré de mentionner une date limite en ce qui a trait à 
l’activité de la commission.

D. Disons donc au moins jusqu’à la fin de l’automne 1956 ? — R. Dans les 
circonstances actuelles, ce ne sera certainement pas avant juillet 1956, moment où 
les élections seront tenues. Nous ne pouvons rien dire quant à la période subséquente, 
parce que tout tient aux élections.

M. Stick :
D. A la page 1 du mémoire dont vous avez donné lecture, et où il est question 

de la commission, vous dites que l’Inde a été chargée de présider la commission. 
Pourquoi a-t-on agi de la sorte ? Pourquoi un autre pays n'a-t-il pas été chargé 
de présider l’une des commissions, le Canada par exemple ? — R. La chose a fait 
l’objet d’une décision antérieure à Genève.

D. C’est à Genève qu’on en a ainsi décidé ? — Oui.
D. Que l’Inde présiderait tous les comités ? — Oui.
D. A la page 2 de votre mémoire vous dites qu’il y a un personnel réduit attaché 

au quartier général de la commission internationale à Saigon. Vous déclarez : “Au 
Viêt-nam, en plus du personnel du quartier général à Hanoï et à Saigon, une tren
taine d’officiers font partie des équipes d’inspection fixes et huit autres des équipes 
d’inspection mobiles.”

Auriez-vous l’obligeance d’expliquer pourquoi il y a trente équipes d’inspection 
fixes et huit équipes d’inspection mobiles ? Nous diriez-vous quelles en sont les 
fonctions ? Il me semble, si je me fonde sur ce que je sais de l’Indochine, qu’il 
faille plus d’équipes mobiles”que d’équipes fixes. Qu’est-ce qui les distingue ? — 
R. M. Macdonnell pourrait répondre mieux que moi à la question.

M. R. M. Macdonnell (sous-secrétaire d’Etat associé aux Affaires extérieures) : 
Monsieur le président, partons du fait que dans l’accord de cessation des hostilités 
en ce qui a trait au Viêt-nam, le nombre d’équipes d’inspection fixes est déterminé. 
Les pays membres de la commission n’ont pas eu le choix en la matière. L’accord 
relatif au Viêt-nam établit à 14 le nombre des équipes fixes, 7 devant être situées 
dans le territoire d’une des parties et 7 dans le territoire de l’autre partie.

L’envoi d’équipes mobiles d’inspection dépend, à vrai dire, du nombre d’enquêtes 
spéciales qui peuvent s’imposer à un moment donné. L’une ou l’autre partie saisit 
la commission de protestations lorsqu’elle pense que quelque chose cloche. La com
mission peut alors décider d’envoyer une équipe. Il faut maintenir une réserve de 
personnel en vue de telles tâches. Je crois cependant que la principale partie de ma 
réponse a trait au 14 équipes d’inspection; chacune compte deux officiers canadiens 
et chacune est située à un endroit défini selon l’accord.

M. Stick : Les équipes d’inspection fixes demeurent-elles constamment au même 
endroit ?

M. Macdonnell : Elles possèdent un quartier général.
M. Stick : Elles ont un quartier général et elles ne peuvent se déplacer ?
M. Macdonnell : Oui.
M. Stick : Vous déclarez, même page, à l’avant dernier alinéa : “Un mot du 

financement des commissions internationales. Les accords sur la cessation des hos-



AFFAIRES EXTÉRIEURES 1?

tilités au Viêt-nam et au Laos prévoient tous deux que le coût du fonctionnement des 
commissions mixtes (des parties) et des groupes conjoints, et celui des commissions 
internationales et de leurs équipes d’inspection sera partagé également entre les deux 
parties.” De quelles parties s'agit-il ?

M. Macdonnell : Des parties à l’accord de cessation des hostilités; en ce qui 
a trait au Viêt-nam, il s’agit de la République démocratique du Viêt-nam d’une part 
et des effectifs de l’Union française, de l’autre.

M. Stick : Avez-vous dit de l’Union française ?
M. Macdonnell : L’accord a été signé au nom des troupes de l’Union française.
M. Stick : Cela n’a rien à voir au Viêt-nam.

M. Macdonnell : Il y a la République démocratique du Viêt-nam au nord.
M. Stick : J’ignorais qu’elle fût démocratique dans le plein sens du mot.
M. Patterson : Je constate que l’accord prescrit qu’il doit y avoir 26 équipes 

d'inspection fixes. Sauf erreur, M. Macdonnell n’en a mentionné que 14.
M. Macdonnell : Je ne parlais que du Viêt-nam. Quatorze équipes d’inspection 

fixes sont en fonctions au Viêt-nam ; il y a S équipes d’inspection fixes au Cambodge, 
conformément à l’accord. Les sept autres équipes mentionnées dans les accords sont 
destinées au Laos.

M. Starr :

D. L’an dernier nous avons dépensé un peu plus d’un million de dollars parce 
que nous avons été choisis comme l’un des trois pays membres des commissions. 
Vous avez dit qu’environ les deux cinquièmes seront remboursés. — R. Je m’excuse. 
J’aurais dû dire les trois cinquièmes.

D. De qui relève l’emploi de ces fonds ? — R. L’administration du fonds est 
confiée à l’Inde étant donné que son représentant est président des trois commissions, 
et l’Inde le remboursera quand les pays qui participent à l’accord et dont j’ai déjà 
parlé auront versé leur cotisation à ce que nous appelons présentement le fonds 
commun.

D. Si plus des trois cinquièmes sont dépensés, comment pourrons-nous obtenir 
le remboursement de ce montant ? — R. Le chiffre de 50 p. 100 ne constitue qu’une 
estimation approximative.

D. Personne d’autre n’ajoutera à ce fonds et seuls les pays qui ont participé au 
début, — on espère que le plein montant ne sera pas utilisé, et que le solde sera 
remis; — c’est bien cela ? — R. En théorie du moins, je pense, ce que nous appelons 
le fonds commun devrait suffire pour que les trois pays membres de la commission 
obtiennent le remboursement de leurs dépenses.

M. Bell : Il a été question du contingent national de chaque délégation. Me 
dirait-on de quoi il s’agit exactement ?

Le Président : A quelle page cela se trouve-t-il ?
M. Bell : C’est à la page 3, et on y déclare :

“La solde et les allocations du personnel incluses dans le contingent national 
de chaque délégation seront payées par leur gouvernement respectif...”

Je me demandais ce que cela veut dire exactement.
Le Témoin : Je crois qu’il s’agit du nombre de Canadiens dont on a besoin 

P°ur accomplir la tâche en Indochine.
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M. Bell :
D. Je suppose que ce contingent a été établi à Genève ? — R. Il a été défini 

en ce sens qu’on devait nommer trois commissaires au sein de chaque commission, — 
un Canadien, un Polonais et un Indien; qu’on devait établir un secrétariat général 
pour chaque commission et mettre sur pied un certain nombre d’équipes fixes ou 
mobiles dont feraient partie deux Canadiens, deux Polonais et deux Indiens. Voilà 
le contingent national.

D. Ce serait là notre contingent aujourd’hui ? — R. Oui, mais il n’a rien de 
fixe; si, par exemple, les Polonais proposaient la création d’équipes mobiles nouvelles 
dans l’une des trois régions, nous devrions fournir un personnel égal ou nous opposer 
à la création de nouvelles équipes. Si toutefois la commission décidait qu’il y a lieu 
d’accroître le nombre des équipes, nous devrions acquiescer et fournir un personnel 
supplémentaire. On voit donc que le contingent national n’est pas fixe.

D. Il en serait de même si on voulait réduire le nombre des équipes ? — R. Oui.
D. Le contingent national est donc présentement le même pour les trois parti

cipants, c’est-à-dire les trois pays ? — R. Je ne suis vraiment pas en mesure de le 
dire, mais je vais demander à M. Macdonnell.

M. Macdonnem : Monsieur le président, l’importance numérique des différents 
groupes nationaux varie. Qu’on me permette de fournir un exemple : la mission 
polonaise est plus nombreuse que la mission canadienne. Il en est ainsi, entre autres 
choses, à cause des problèmes que pose la traduction. Les langues de travail de la 
commission sont l’anglais et le français. Le secrétariat fournit des interprètes et des 
traducteurs aux quartiers généraux, frais qu’assume simplement l’organisme inter
national en général. Mais au début des pourparlers il a été convenu que les Polonais 
auraient -la responsabilité de fournir des interprètes et des traducteurs du polonais 
aux autres langues et vice versa. Ce n’est pas la commission en général qui a assumé 
ce fardeau. Il en résulte qu’une équipe d’inspection inclut non seulement les membres 
de l’équipe mais des traducteurs capables de traduire du polonais en anglais ou en 
français et vice versa.

M. Bem. : Et l’Inde ?
M. Macdonnem : Le personnel indien est de beaucoup plus nombreux que 

celui des autres pays parce que l’Inde fournit à peu près tout le personnel du secré
tariat et parce qu’elle fournit également le personnel requis pour assurer la sécurité 
et les communications. Le contingent indien est donc très considérable : il est surtout 
tiré d’éléments militaires.

M. Bem : Ils faisaient partie du personnel permanent et étaient rémunérés à 
même la cotisation fournie par les différents pays ?

M. Macdonnem : C’est exact.
M. B em : Nous pourrions donc dire que le contingent national de chaque délé

gation, c’est-à-dire le contingent dont le pays acquitte les dépenses, est à peu près 
le même sauf en ce qui a trait aux Polonais, qui sont un peu plus nombreux parce 
qu’ils ont avec eux des traducteurs.

M. Macdonnem : C’est exact.

M. B em : Sauf erreur, lorsque le ministre a fait une revue de la situation, il 
a dit que de graves difficultés étaient survenues, — du moins il l’a donné à entendre, 
— parce que notre proportion numérique était inférieure. J’ignore s’il voulait dire 
que chacun de nos membres devait, afin de parcourir le territoire en question, tra
vailler plus fort que ne devaient le faire les autres membres plus nombreux, ou s’il 
parlait de la sorte simplement parce que le personnel permanent appartient à d’autres
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pays membres. Le sous-ministre ne penserait-il pas que ce serait préférable de s’ef
forcer d’avoir exactement le même nombre de représentants, le personnel y compris, 
pour chaque pays afin que ces difficultés, s’il y en a eu, soient éliminées.

Le Président : Il se peut qu’on ne puisse répondre à cette question aujourd’hui 
ou du moins avant un ou deux jours.

M. Bell : Diriez-vous que des difficultés surgissent parce que nous ne sommes 
pas tout-à-fait aussi nombreux ? Des problèmes se sont-ils présentés ou a-t-il fallu 
confier du travail supplémentaire à notre personnel du fait qu’il n’était pas tout à 
fait aussi nombreux.

Le Témoin : Je pourrais fournir une réponse d’ordre général, mais j’ignore 
si elle serait satisfaisante. Nous savons exactement à quoi nous en tenir relativement 
aux équipes mobiles et fixes. Elles comprennent un certain nombre de Canadiens, 
d’indiens et de Polonais ainsi qu’un certain nombre d’interprètes. Le problème naît 
vraiment du nombre de conseillers que chaque pays veut rattacher à son commissaire. 
M. Lett, par exemple, a un certain nombre de conseillers politiques et militaires. Ses 
collègues polonais pourraient avoir un nombre double de conseillers et nous n’y 
pourrions rien.

M. Bell :
D. Oh, je comprends : autrement dit, ce chiffre de 165 qui constitue le con

tingent national n’inclut pas les autres conseillers qui peuvent être en fonctions 
là-bas ? — R. Oui, c’est là le nombre total des membres canadiens, y compris sept 
conseillers diplomatiques à Hanoï, un à Saigon et deux au Laos.

S’il existait à Varsovie un comité des Affaires extérieures et s’il étudiait le 
contingent polonais, il pourrait fort bien -en venir à un nombre deux fois plus élevé 
que celui que nous avons ici, mais il s’agirait surtout de conseillers attachés à leur 
commissaire dans les trois pays en cause.

D. Serait-il possible d’obtenir le nombre total de membres dé chaque délégation, 
ainsi que le nombre global pour chacun des pays qui en font partie; nous dirait-on 
s’il se présente des problèmes particuliers. Quelqu’un a donné à entendre que notre 
délégation fait face à des difficultés extrêmes à cause de cette différence de nombre 
ou du moins a donné à entendre que c’est là l’une des raisons.

Le Président : D’où viennent ces renseignements ? En a-t-il été question ici 
au Comité ?

M. Bell : Si vous avez le temps d’y répondre.
M. Macnaughton : Ce serait une dépense de plus.
Le Président : Vous ne voulez certainement pas retarder l’adoption du crédit 

simplement pour ce motif, car il faudrait peut-être télégraphier à la commission 
pour obtenir une réponse.

M. Low :
D. Je me demande si j’ai bien saisi la répartition de ce chiffre de 165. Combien 

de fonctionnaires et autres employés du ministère des Affaires extérieures sont inclus 
dans ce nombre ? — R. Monsieur le président, il y a au Viêt-nam sept fonctionnaires 
des Affaires extérieures et deux chacun au Laos et au Cambodge. J ai déclare dans 
mon exposé qu’il y a à Hanoï un conseiller militaire et son adjoint, plus un personnel 
de douze officiers et de vingt militaires de grades inférieurs. A Saïgon, il n y a qu un 
fonctionnaire -des Affaires extérieures et un officier, nous en venons ensuite aux 
équipes d’inspeciton fixes; le chiffre qui s y rapporte en ce qui concerne le Viêt-nam 
est de 30 environ.
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D. Il faudrait que ce soit environ 75 en tout ? — R. Cela, pour le Viêt-nam; 
il faudrait ajouter les personnels plus petits, au Cambodge et au Laos. Le personnel 
militaire au Laos et au Cambodge consiste en deux officiers d’état-major à chaque 
endroit, plus huit sous-officiers et soldats au quartier général.

D. Ce ne sont pas des employés du ministère des Affaires extérieures ? — R. Non.
D. Je voulais qu’on me donne des détails, qu’on distingue entre ,1e ministère de 

la Défense nationale et celui des Affaires extérieures. Dans votre mémoire, page 4, 
vous nous dites que vous manquez de personnel. L’augmentation ici aurait été selon 
vous de 30 seulement depuis 1954. Vous notiez qu’augmenter en quelque mesure 
que ce soit le nombre de 30 agents et employés actuellement en Indochine entraî
nerait une diminution nette du total de votre personnel ? — R. Oui, monsieur le 
président. L’augmentation de 30 dont il est question consiste en employés des 
Affaires extérieures ; quant au personnel proprement diplomatique, les chiffres sont 
de 7, 2 et 2.

D. Ce qui fait 11. — R. 11, oui, plus un à Saigon ce qui fait 12 en tout.
D. Voilà ce que je voulais savoir ; votre personnel diplomatique compte en 

tout et pour tout douze membres. En ce qui concerne les employés, pouvez-vous nous 
donner un total ? — R. En gros c’est 18, mais nous contrôlerons.

D. En gros 18 ? — R. 19 postes sont prévus au budget des dépenses.
D. Quel effet est-ce que cela peut avoir sur les autres travaux du ministère ? 

Constatez-vous qu’en certains secteurs l’efficacité du travail a à souffrir d’un manque 
de personnel ? — R. Vous savez, monsieur le président, comme j’ai essayé de le 
faire comprendre en commentant le problème personnel, ajouter l’Indochine aux nou
velles missions établies par nous et où il faut que nous mettions du monde, représente 
un gros effort du point de vue personnel. Cela prend beaucoup de monde. Il en 
résulte que dans quelques-unes de nos missions à l’étranger nous manquons d’un 
agent ou d’un sténographe, ces agents ou sténographes se trouvant actuellement en 
Indochine. Quant au siège, ici, à Ottawa, je doute fort qu’une seule de nos dix-sept 
divisions ait en ce moment tout le personnel qu’il lui faut. Il manque souvent un 
ou deux agents par division.

D. C’est précisément ce que je voulais savoir. Cela suscite certaines difficultés 
du point de vue personnel ? — R. Oui.

D. Estime-t-on qu’à la suite des élections de 1956 au Viêt-nam, le Canada aug
mentera l’importance des missions permanentes que nous avons en ces pays indo- 
chinois ?

Le Président : Je crois qu’il s’agit-là d’une question de principe à laquelle 
le ministre devrait répondre. Attendez pour la lui poser.

M. Low : Nous mettrons celle-là en conserve.
M. Stick : Pour de bon je pense.
M. Low : Non, je ne vois pas pourquoi.

M. Herridge :

D. A la page 180 du budget des dépenses figure la liste des traitements pour 
fonctionnaires à temps complet. Ce chiffre est, au total, de $166,515. Les allocations 
prévues au titre de ces postes sont de $112,604; il faut y ajouter les frais de dépla
cement et autres frais de ce genre, figurant à d’autres postes des crédits, et atteignant 
SI 12,000, soit environ les 7/10 des allocations et du total des traitements. Cela 
semble relativement élevé. Le témoin pourrait-il nous dire en quoi consistent ces
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allocations ? — R. Je crois que le rapport entre allocations et traitements est environ 
le même qu’en ce qui concerne les autres postes diplomatiques à l’étranger. Compte 
tenu des traitements, les allocations ne sont pas plus élevées en Indochine qu’elles 
le sont ailleurs, dans nos autres postes diplomatiques.

En ce qui concerne la première partie de la question, je crois que le versement 
d’allocations à notre personnel en Indochine a environ le même but qu’ailleurs à 
l’étranger, dans nos autres missions diplomatiques. Plus tard, nous parlerons des 
allocations en général. Nous nous ferons alors un plaisir d’indiquer ce qu’est le but 
général de ces allocations.

Le Président : Lorsque nous en serons au poste 94 du budget des dépenses, 
qui a trait aux traitements, allocations, etc., on expliquera la portée générale du 
principe, comme vient de le dire le sous-ministre.

Mlle Ait ken :

D. Le sous-secrétaire a indiqué le chiffre de $194,308 comme représentant ce 
que coûte aux Affaires extérieures le fonctionnement de ces commissions. D’autre 
part le chiffre des crédits est de $705,000. Peut-il nous expliquer cela ? — R. Lorsque 
j’ai donné ce chiffre, je ne songeais qu’à une partie de l’année; il était question de 
l’année financière 1954-1955.

D. $194,308 ? — R. $194,308, oui. x
D. Au budget des dépenses le chiffre est de $705,000.
Le Président : C’est pour l’année suivante.
Le Témoin : Pour l’année tout entière.
Le Pésident : Pour 1955-1956.
M. Macnaughton : Une seule observation en ce qui concerne l’Indochine. Il 

me semble qu’il n’est pas douteux que tout soit parfaitement en règle, et qu’il y ait 
certaines difficultés particulières au sein de votre ministère, mais ne pourriez-vous 
pas prétendre aussi que grâce à ces missions votre personnel acquiert une merveilleuse 
expérience dans ces régions du Pacifique que nous connaissons mal et qui prennent 
une importance sans cesse grandissante ? On me permettra de passer à la page 4. 
Vous dites que le ministère, depuis sept mois, a ouvert cinq autres missions ?

Le Président : Excusez-moi, mais vous parlez là d’un autre crédit.
M. Macnaughton : Je croyais que nous parlions de l’Indochine.
Le Président : Nous en sommes au crédit n° 111. C’était le premier crédit. 

J’aimerais en rester au crédit n° 111 et tâcher de le faire adopter avant de passer 
à la question du personnel visé par le poste n° 94. Si on n’a pas d’autres questions 
à poser au sujet du crédit n° 111, sera-t-il adopté ?

(Le crédit est adopté.)
Le crédit 111 est adopté. Nous en venons maintenant au deuxième point sou

levé par le mémoire du sous-ministre, comme aussi à la question du personnel. Le 
crédit n° 94 est assez important. Autant vaut l’aborder tout de suite que plus tard.

M. Low : Ce crédit intéresse la représentation à l’étranger ?
Le Président : Préférerait-on aborder tout de suite le poste n° 92 et étudier 

tous les crédits par ordre numérique ?
M. Stick : Ce serait une bonne idée, je pense, de commencer par l’article 92 

pt d’étudier tous ces crédits les uns après les autres.
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Le Président : Nous avons disposé d’un crédit. Revenons maintenant au 
poste n° 92, administration centrale.

Administration centrale, $3,731,631.
Ce crédit est de $3,731,631 dont les deux-tiers, — non pas tout à fait, mais 

presque — soit $2,055,965, ainsi qu’on le voit à la page 173, consistent en traitements. 
A-t-on quelques questions à poser en ce qui concerne ce crédit ? Plus tard on trou
vera au détail des divers postes la ventilation de ce chiffre. Il serait normal de profiter 
de l’étude de cette première partie pour poser des questions en ce qui concerne le 
personnel au siège, les traitements, le recrutement, etc. Si nous pouvions en disposer, 
nous éviterions ainsi d’avoir à nous répéter. Est-ce que ce crédit de $2,055,965 qu’on 
trouvera à la page 173 suscite des questions au sujet des traitements inclus au poste 
visant l’administration centrale ?

M. Patterson : Page 172. En ce qui concerne les agents du service extérieur 
dont il est question au milieu de la page, on note une diminution de 42 à 26; 42 l’an 
dernier, 26 cette année.

Le Président : Agents du service extérieur, classe 1. C’est exact.

M. Patterson :
D. Pourquoi cette diminution ? — R. Il s’agit d’un avancement normal de la 

classe 1 à la classe 2.
M. CrEstohe : Je propose l’adoption du crédit.
M. Starr : Ce poste vise-t-il le personnel ?
Le Président : Oui le personnel du siège. Vous trouverez des renseignements 

aux pages 172 et 173 du Livre bleu. Il s’agit-là d’une ventilation du crédit visant 
l’administration centrale. C’est le siège central, ici, dont il est question.

Mlle Aitken : J’aimerais qu’on m’explique ce qu’est le service de courrier entre 
Ottawa, Washington et les consulats aux Etats-Unis.

Le Président : Adopterons-nous la première partie du crédit relatif au per
sonnel ?

(Adopté).
Est-ce que je puis appeler les crédits ? Votre question arrivera alors normalement 

à sa place. La deuxième a trait aux allocations au siège central. Ce serait un petit 
poste, comparativement aux allocations versées à l’extérieur ou à l’étranger.

M. Bell : Page 173.
Le Président : La page 173 indique le détail du crédit. Afin de procéder à cet 

examen d’une façon rationnelle notons que le deuxième poste de la colonne indique 
le total des traitements, soit $2,055,965. Ce crédit est adopté. Venons-en main
tenant aux allocations : $8,475. Il s’agit là des allocations versées au siège ?

Le Témoin : Oui.

M. Stick : Je pense que nous pouvons examiner tout ensemble, soit les $3,731,000 
en tout.

Le Président : De façon que la discussion reste méthodique ?
M. Starr : Je me demande où on peut trouver tout cela ?
Le Président : Page 173. Si nous examinons le crédit tout entier en une fois, 

tout le monde reviendra sur les mêmes questions et nous perdrons notre temps. Voici :
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“services professionnels et spéciaux, $$66,700.” Ce crédit est-il adopté ? A-t-on des 
questions à poser ?

(Le crédit est adopté).
Mlle Aitken a posé une question sur le “Service de courrier entre Ottawa, Wa

shington et les consulats aux Etats-Unis, $47,000.”

Mlle Aitken :
D. J’aimerais qu’on m’explique ces $47,000. Cela semble un chiffre élevé. — 

R. Je crois qu’un montant analogue était prévu pour 1954-1955. Il s’agit de fournir 
un service de courrier à nos consulats généraux à Chicago, Seattle, San Francisco, et 
à notre ambassade à Washington. Certaines catégories de renseignements ne sauraient 
être transmises par la poste ordinaire et ces bureaux doivent, d’une façon ou d’une 
autre, être reliés au siège. Ce service est bien un minimum. Non seulement faut-il 
que ces postes soient tenus au courant de la situation, mais encore faut-il que le siège 
central puisse s’assurer qu’ils suivent bien les instructions qui leur sont données.

M. Stick : Est-ce le même principe qui est suivi ici qu’en Angleterre où 
le Foreign Office a des “messagers du roi” ?

Le Président : Le crédit est-il adopté ?

M. Low :
D. Avez-vous dépensé à peu près $47,000 chaque année ? — R. C’est une 

question difficile. Nous commençons seulement dans quelques semaines. Ce sont 
des prévisions.

D. Sans doute, mais vous aviez $47,000 l’an dernier. — R. Oui.
D. Pourquoi avez-vous dépensé presque tout ce montant l’an dernier ? Si je 

ne m’abuse, on dépense le même montant chaque année depuis plusieurs années. — 
R. Nous avons dépensé $31,000 seulement au titre de la liaison avec Washington 
et New-York.

D. L’adjonction de San-Francisco explique-t-il la différence ? — R. Oui.
(Le crédit est adopté.)
Le Président : Maintenant : “déménagement et dépenses en congé au pays, 

$448,000.”

M. Low:
D. Il s’agit ici d’un crédit qui va en augmentant. Je me demande ce qui explique 

cela. A-t-on modifié la formule de versement de ces allocations ? — R. Il n’y a 
aucune nouvelle formule. L’augmentation est simplement explicable par la quantité : 
nous avons plus de monde et plus de missions; plus nous grandissons, plus nos gens 
sont éloignés du siège, plus cela coûte cher. Ce poste a aussi trait aux missions de 
deux ans, de trois ans, de trois ans et demi, qui entrent pour une très large part 
dans nos frais. En fait, depuis deux ou trois ans nous avons ouvert des missions 
dans des régions souvent fort éloignées et insalubres. Il en résulte que nous possédons 
actuellement un bien plus grand nombre de postes de deux ans qu’autrefois.

M. Crestohl : U n’est pas douteux qu’il y ait eu également accroissement des 
frais de déplacement.

Le Témoin : Sans doute, mais cela n’explique pas tout. Il y a plus de nouvelles 
missions.
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M. Low : Et des retours plus fréquents ?
Le Témoin : Oui.
Le Président : Adopté ? Maintenant : “autres frais de voyage, $45,000.”

M. Low :
D. De quoi est-il question dans ces autres frais de voyage ? Vous avez déjà 

parlé de personnes rentrant au Canada en permission. Mais de quoi s’agit-il dans 
l’autre crédit de $45,000 ? — R. Il s’agit là de déplacements au Canada, des frais de 
déplacement et de transport normaux du siège central, y compris notamment des 
voyages que nous faisons faire à certains fonctionnaires pour les familiariser avec 
le Canada avant de les nommer en poste à l’étranger. L’augmentation de cette année 
est attribuable au nouveau matériel de communication ainsi qu’aux frais de dépla
cement exigés par l’entretien de ce matériel, à quoi il faut ajouter les voyages au 
Canada.

D. Ces personnes chargées des communications voyagent-elles par avion ? — 
R. Normalement je crois qu’elles se déplacent en chemin de fer, mais il y a de nom
breuses exeptions à cette règle. C’est ainsi, par exemple que si un employé doit aller 
assez loin d’Ottawa pour discuter certaines questions, nous lui accorderons, ipso facto, 
s’il le demande, l’autorisation de pfendre l’avion.

D. Cela dépendrait de l’urgence de la situation ? —
Le Président : Maintenant : “transport, chemin de fer et camion, $18,500.”

M. Bell :
D. En ce qui concerne ce crédit et les crédits suivants, j’aimerais demander le 

motif de cette forte augmentation. Il semble singulier que les frais de poste, de ca
mionnage, etc., soient plus élevés si on songe que vous allez disposer d’un nouveau 
réseau de télécommunications. Je crois que vous pourriez presque être en mesure de 
diminuer le montant dans ce cas. — R. Eh bien, en ce qui concerne la première 
partie de la question : transport, messagerie et camionnage...

D. C’est le total pour l’an dernier ? — R. Il s’agit de la diffusion de documen
tation aux postes à l’étranger, y compris les postes de commissaires du commerce. 
Nous prévoyons aussi des frais de transport éventuels en ce qui concerne trois ex
positions. L’une est une exposition d’art esquimau devant circuler à travers toute 
l’Europe de l’Ouest. Une autre a trait à une exposition d’objets d’art dans les pays 
du Commonwealth, une troisième devant se tenir à Sao-Paulo au Brésil. La première 
nous coûtera environ $5,000, la deuxième $2,500, la troisième $2,000, soit, au total, 
$9,500, déjà prévus.

Le Président : Je ne tiens pas à suspendre la séance, mais le chef sténographe 
vient de m’envoyer un mot pour m’apprendre que nous avons le même sténogrape 
depuis plus de deux heures. Peut-être pourrions-nous suspendre brièvement la séance 
maintenant si vous promettez de ne pas quitter la salle ou, du moins, de revenir si 
vous sortez.

(Reprise de la séance.)
Le Président : Si personne n’a de questions à poser, peut-être pourrions-nous 

grouper tous les postes qui restent en ce qui concerne ce crédit. Si quelqu’un a des 
questions à poser au sujet des postes qui restent, aurait-il l’obligeance de le dire ?

M. Cardin :
D. Je me demande si M. Léger pourrait nous dire si chaque ambassade dispose 

d’un certain crédit au titre de la documentation : film, émissions radiophoniques,
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réclame, etc. ? — R. Monsieur le président, une mission ne dispose d’aucun crédit 
particulier à ces fins.

D. Nos diverses ambassades disposent-elles de cette documentation ? — R. Oui, 
monsieur le président. Elles ont des photographies qu’elles peuvent exposer, ainsi 
qu’un projecteur de cinéma. Il va de soi qu’elles possèdent une excellente série de 
films de l’ONF. Le nombre de personnes dans les divers pays qu’intéressent les 
films canadiens est remarquablement élevé. Je crois que les pays où nos films ont 
la plus large diffusion sont la. France, le Japon, et, si je me souviens bien, l’Allemagne 
occidentale.

D. S’est-on jamais plaint de ce que nos diverses ambassades ne jouissent pas 
d’une liberté d’action assez grande en ce qui concerne l’envoi de matériel d’exposition 
ici ou là ? — R. Il arrive que nos ambassades n’aient pas sous la main ce qu’il 
faudrait pour telle ou telle fin. Il se peut par exemple qu’une manifestation ait pour 
thème les Nations Unies. Il se peut fort bien que si cela se passe au Mexique et 
que nous ne disposions que d’une quinzaine d’avis nous ne puissions pas faire 
parvenir là-bas une documentation tant soit peu utile. L’autre extrême serait qu’on 
nous aurait bien donné assez d’avis, mais que nous n’aurions pas sous la main la 
documentation qu’il faut.

D. C’est là où je voulais en venir. Je voulais savoir si M. Léger estimait la 
somme de $51,000 suffisante au titre de ce poste que, pour ma part, je juge fort 
important. — R. Monsieur le président, voici comment nous essayons d’employer 
nos $51,000. On trouvera au crédit $29,700 consacrés aux photographies et illus
trations. Il s’agit là d’une série de photographies grandes et petites qui nous sont 
souvent réclamées par des écoles, institutions, etc., qui .veulent organiser, mettons, 
un jour du Canada. Nous achetons à l’Office national du film ces photographies 
que nous faisons ensuite parvenir à nos missions à l'étranger. Je sais d’expérience 
que c’est une façon facile d’expliquer le Canada aux enfants et aux habitants de pays 
éloignés qui ne connaissent rien de notre pays. Vient ensuite une somme de $2,500 
destinée aux films; une autre de $4,500 pour les cartes et graphiques, à quoi il faut 
ajouter un poste de $6,600 au titre des voyages de journalistes étrangers. Le comité 
n’ignore pas que la semaine dernière encore nous recevions la visite de journaliste de 
l’OTAN. Les frais de cette visite sont en partie couverts par ce poste de $6,500. 
Nous avons constaté, depuis deux ou trois ans, que c’est de loin la meilleure façon de 
faire parler du Canada dans les journaux étrangers. Nous invitons chez nous des 
journalistes de ces pays de façon que, dans leurs journaux, ils puissent écrire des 
articles propres à intéresser leurs lecteurs. Nous avons obtenu tant de succès depuis 
un an grâce à cette méthode que j’espère bien que nous puissions désormais béné
ficier de crédits plus importants que celui-ci. Les résultats sont vraiment tout à fait 
intéressants.

M. Crestohl : C’est là le point de vue de M. Cardin, selon qui nous devrions 
augmenter ce crédit.

M. Boisvert : Comment explique-t-on l’augmentation du poste : “téléphones, 
télégraphes et autres services de communication” ?

M. Stick :
D. Il s’agit là de l’établissement du nouveau réseau de télécommunications ? — 

R. C’est un crédit très particulier. Je ne doute pas que le ministre soit disposé à 
expliquer à chaque député en particulier de quoi il s’agit.

D. Selon vous, il s’agirait du nouveau réseau de télécommunications.

Le Président : Le point est traité à la sixième page du rapport du sous-mi
nistre.
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M. Crestohl : Je propose l’adoption du crédit 92.

M. Herridge :

D. Monsieur le président, j’allais poser une question analogue à propos de ce 
crédit “téléphones, télégraphes et autres services de communication”. En effet, à 
la sixième page du mémoire du sous-ministre, il est question d’un programme de 
mise au point de notre service de communications. Il est noté que ce service serait 
étendu à un plus grand nombre de postes. Selon lui, il ne serait pas bon d’entrer 
dans les détails. Mais comme il s’agit là d’une forte somme d’argent, je ne vois ab
solument pas pourquoi on ne devrait pas entrer dans les détails en ce qui concerne 
ce réseau. Ne pourrait-on pas nous donner certains renseignements sur les aspects 
mécaniques de la question ; qu’entend-on faire avec cet argent ? — R. Me permettez- 
vous de réfléchir à cette question pour voir si je ne pourrais pas y répondre à la 
prochaine réunion, et dans quelle mesure ? Les membres du comité se rendent 
compte que je devrais évidemment fournir autant de renseignements que possible, 
eu égard aux services du genre de ceux qui sont visés par ce poste-ci.

D. Merci.

M. Bell :

D. Une autre question en ce qui concerne cette publicité faite au Canada dans 
les pays étrangers. Je me demande si d’une façon ou d’une autre nous faisons savoir 
que nous ne nous contentons pas d’agir par l’intermédiaire des Nations Unies, mais 
encore que nous sommes intervenus en Indochine. Existe-t-il une méthode quelconque, 
en dehors de la diffusion par les journaux, de nous assurer qu’on nous sache gré 
du travail que nous faisons ? Si je mentionne cette question c’est qu’on a beaucoup 
répété, — nous le lisons en divers endroits, — que nous aidons ces pays. Ce sont 
des pays étrangers, voire dans certains cas communistes ou presque et nous ne 
sommes pas remerciés comme il faudrait de l’aide que nous leur fournissons.

Le Président : A quels pays songez-vous ? Le comité devrait savoir à quels 
pays communistes vous songez.

M. Bell : Je songe à certains pays que nous voulons aider, mais qui pourraient 
avoir des tendances communistes.

Le Président : Auriez-vous l’obligeance de les mentionner de façon que le 
Comité puisse juger de votre question ? On nous a donné des témoignages relatifs 
à l’assistance technique, comme au Plan de Colombo. On nous a aussi saisis au
jourd’hui d’un mémoire qui se rapportait également au Plan de Colombo.

M. Bell : Je n’emploierai donc pas nécessairement le mot communiste. Ne 
pourrait-on pas toutefois nous dire s’il y a par exemple certains pays bénéficiant de 
notre aide, dans le cadre du Plan de Colombo, qui se trouveraient dans ce cas ? 
M. Léger pourrait-il dire au Comité ce qu’on fait afin de s’assurer que nous, Cana
diens, soyons remerciés comme il se doit de notre assistance et que ces remerciements 
n’aillent pas au gouvernement au pouvoir, quelque parti politique qu’il représente ?

Le Président : Je crois que la question qu’on vient de poser au sous-ministre 
a trait à la publicité que nous faisons en ce qui concerne le Plan de Colombo. M. 
Cavell sera parmi nous, et il pourra nous dire précisément ce qui en est. Il sera 
ici mardi matin ou mardi après-midi et on pourra alors l’interroger en ce sens. Je 
n’aimerais pas laisser dire que nous aidons un pays dont nous savons qu’il est 
dominé par les communistes. Si vous en connaissez, vous seriez bien avisé de nous 
le dire. Quant à ce que nous faisons, toutefois, je crois la question recevable.
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M. Crestohl :

U. Justement sur le même point. Par exemple nous, au Canada, à la Chambre 
des communes, recevons sans cesse d’innombrables communications diffusées par 
un certain nombre d’ambassades étrangères dans notre pays. On nous raconte ce 
que font ces pays étrangers, du point de vue commercial par exemple, ou interna
tional. Nous recevons des communications de toutes sortes. Industries, syndicats, etc., 
sont inondés de documentation de ce genre émanant des ambassades étrangères dans 
notre pays. Le Canada fait-il de même à l’étranger afin de mettre là-bas législateurs, 
industriels, commerçants, etc., au courant de ce que le Canada réalise lui aussi dans 
ces mêmes domaines ? -—■ R. Je pourrais donner une réponse partielle à laquelle il 
faudrait sans doute que j'ajoute une déclaration supplémentaire plus tard. Je voudrais 
toutefois rappeler que le ministère des Affaires extérieures n’est pas seul chargé de 
faire connaître le Canada à l’étranger. Le chef d'une mission canadienne, du fait 
qu’il appartient au ministère des Affaires extérieures, voit naturellement à ce que 
l’on diffuse le plus possible de renseignements sur le Canada, non seulement par les 
soins de son propre ministère, mais encore par les soins du ministère du Commerce, 
chargé des expositions canadiennes à l’étranger. Cette question, en tout cas, ne 
relève pas de la seule compétence des Affaires extérieures.

Dans un autre domaine, le service international de Radio-Canada fait lui aussi 
connaître le Canada à l’étranger, notamment, — du moins nous le souhaitons, — 
dans les pays situés derrière le rideau de fer. En ce qui concerne le Plan de Colombo, 
s’il était possible à M. Cavell de répondre à ma place, je crois que cela vaudrait 
beaucoup mieux. J’ai déjà mentionné à cet égard les expositions de tableaux canadiens 
ou d’art esquimau.

Me permettra-t-on d’invoquer ma propre expérience'dans un des pays où j’ai 
été en poste. Il y avait là-bas une mission représentant un pays bien plus petit que 
le Canada. Or, à cette mission étaient attachés une demi-douzaine d’experts en 
relations extérieures. Cette mission recevait par télégraphe des bulletins quotidiens 
de sa propre capitale. Je ne doute pas qu’il en coûtait au gouvernement de ce pays 
étranger, au titre de la publicité ou de la propagande, — le mot importe peu, — 
quelque chose comme $100,000. On était loin de nos $50,000 par année, à nous.

En ce qui nous concerne, quatre seulement de nos missions à l’étranger ont un at
taché de presse. Il est vrai que tous nos postes ont une certaine activité en ce domaine 
et collaborent à la distribution de documentation au sujet de notre pays. Il ne faut 
toutefois pas oublier que nous ne pouvons pas faire grand chose, vu les moyens 
matériels mis à nçtre disposition. Au point où nous en sommes, eu égard à ces 
moyens, je pense que nous faisons du bon travail. Il va de soi que si nous étions 
riches nous pourrions faire davantage.

M. Bell : M. Macdonnell aurait peut-être la bonté de répondre à cette ques
tion-ci. Le peuple d’Indochine, les indigènes, — si on veut me permettre ce mot, — 
savent-ils que le Canada et deux autres pays ont investi un million, dans le cadre 
de ce plan, dans leur pays ? Faisons-nous quelque chose dans ce domaine ? Je me 
rends compte que ce n’est pas facile. J’ai demandé si on distribuait des brochures. Il 
y a-t-il un moyen quelconque de diffuser ces renseignements ?

M. Stick : Nous n’avons pas en Indochine de mission diplomatique. Ce n’est 
donc pas l’endroit où poser cette question.

Le Témoin : Je crois qu’en ce qui concerne l’Indochine il est exact que la mission 
que nous avons là-bas ne représente pas formellement le Canada. Nous faisons là-bas 
partie d’une commission de surveillance chargée d’une mission d un caractère tout 
Particulier. Il est bien entendu que si nous travaillons bien, cela aura un effet sur 
la population de ces régions et qu’elle en concevra une estime plus grande pour le 
Canada. Il reste que le rôle principal de notre mission là-bas n’est pas de caractère 
diplomatique.
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M. Bell :
D. Nos représentants là-bas ont-ils quelque chose qui permette de savoir 

qu’ils viennent de notre pays ? Ont-ils un drapeau, quel qu’il soit, un insigne ca
nadien, quelque chose de ce genre ? Je me demandais si la population de ces pays 
avait la moindre idée qu’il y avait chez eux quelques Canadiens ?

M. Macdonnele : Je ne crois pas qu’il puisse y avoir le moindre doute que la 
population de ces régions sait qu’il y a parmi eux des Canadiens. Vous avez men
tionné la question du drapeau. Le drapeau canadien flotte en effet sur l’état-major 
de la délégation, où qu’il puisse se trouver. En outre, la majeure partie de notre 
personnel en Indochine est constituée par des militaires dont la plupart portent sur 
leur personne, de façon relativement visible, le mot “Canada”. Mais en dehors de 
cela, je ne doute pas que quel que soit l’endroit où se trouvent des Canadiens, 
serait-ce dans les régions les plus éloignées et les plus difficiles de ces territoires, 
on n'a aucun mal à les distinguer des Indiens ou des Polonais. Je ne crois pas qu’on 
puisse douter un seul instant que la population indochinoise se rend parfaitement 
compte du rôle que le Canada joue chez elle.

M. Patterson :
D. J’allais poser une question en ce qui concerne le service de courrier et le port 

du courrier diplomatique. Quelle différence fait-on entre les deux ? — S’agit-il dans 
un cas simplement de livraison du courrier par messager et dans l’autre, de simple 
correspondance ? Est-ce bien cela ? —R. Le service de courrier dont il est question 
figure à l’article cinq des dépenses, n’est-ce pas ?

D. C’est exact. — R. Il s’agit là seulement de la liaison entre Ottawa, Washington 
et nos consulats aux Etats-Unis. Il ne s’agit donc pas du tout de nos autres postes à 
l’étranger.

D. S’agit-il là de messagers personnels ou bien, aussi, de correspondance ? — 
R. Le service de courrier emploie des messagers.

M. Stick : Il s’agit de quelque chose comme les messagers royaux qu’emploie 
le Foreign Office britannique.

M. Starr :
D. Qu’en est-il du poste relatif au port du courrier diplomatique ?
Le Président : C’est le numéro 8.
Le Témoin : Il s’agit ici de subventions aux lignes aériennes au titre de notre 

liaison avec Londres par Air-Canada avec Tokyo par Air-Canada, Canadian Pacific 
Air Lines, et avec nos autres postes par l’intermédiaire des services du Foreign Office 
britannique. Nous avons en effet conclu avec ce dernier une entente aux termes de 
laquelle celui-ci dessert certains de nos postes. Le Comité aimerait-il connaître le 
détail de ces crédits ?

Le Président : Non, je ne crois pas.

M. Bell :
D. Lorsqu’on aura mis au point le nouveau réseau de télécommunication, ce 

montant sera-t-il diminué, ou s’agit-il de quelque chose de tout à fait distinct ? —■ 
Il s’agit de qdelque chose de distinct, mais il est fort possible qu’une fois le réseau 
de télécommunication aménagé avec un plus grand nombre de capitales, nous 
pourrons diminuer le nombre de courriers diplomatiques. C’est une question que 
nous pourrions considérer plus tard.
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Le Président : L’article 92 est-il adopté ?
Adopté.
Maintenant, poste 93 : “bureau des passeports, administration, $253,779 ?”
Le poste est-il adopté ?
Adopté.
Nous en venons maintenant au poste n° 94 “représentation à l’extérieur”.

94. Représentation à l’extérieur — administration, y compris les trai
tements des hauts commissaires, ambassadeurs, ministres plénipotentiaires, 
consuls, secrétaires et fonctionnaires nommés suivant les instructions du gou
verneur général en conseil, nonobstant, toute disposition contraire de la loi 
sur le service civil ou de l’une quelconque de ses modifications, $6,700,339.

M. Macnaughton a une question à poser en ce qui concerne le personnel. Peut- 
être pourrait-il la poser maintenant.

M. Macnaughton :
U. Page 4 du mémoire du sous-ministre on trouve ceci :

Le ministère a également ouvert cinq nouveaux postes depuis sept mois. 
Ces nouvelles missions fonctionnent déjà à plein en Israël, en Egypte, au 
Liban, en Haïti et dans la République Dominicaine.

Je sais que dans le cas d’Israël ce pays se trouve à occuper la 19e place parmi 
les nations avec lesquelles nous commerçons et que ce fait suffirait à motiver l’ou
verture d’une mission diplomatique là-bas. Mais quelle "est la raison fondamentale 
pour laquelle nous avons ouvert des missions dans d’autres endroits : Egypte, Liban, 
Haïti ou République Dominicaine ? — R. Monsieur le président, dans le cas de 
l’Egypte ou du Liban disons que nous n’avions pas là-bas la moindre représentation 
diplomatique, rien dans le Moyen ou le Proche-Orient. Je crois que nous n’avions 
aucun représentant entre Athènes et Karachi et que ces régions sont devenues ex
trêmement importantes ainsi que ne l’ignorent pas les membres du Comité. Je ne 
voudrais pas manquer d’insister sur l’intérêt que présentent ces deux missions du 
point de vue commercial, comparativement à leur intérêt diplomatique.

Pour ce qui est d’Haïti et de la République Dominicaine, je crois que ce sont 
surtout des considérations d’ordre commercial qui sont à l’origine de la décision du 
gouvernement. Il ne faut pas oublier non plus qu’il faudrait étendre notre repré
sentation en Amérique latine de façon qu’un jour nous arrivions à en avoir partout, 
ou à peu près, sur ce continent. Du point de vue commercial, notons qu’il y a des 
maisons canadiennes dans la République Dominicaine ainsi qu’à Haïti. Ce dernier 
pays compte aussi un nombre considérable de missionnaires canadiens.

M. Stick : Et de banques canadiennes.
Le Témoin : Oui, ainsi que des banques canadiennes. I! était donc, je pense, tout 

à fait normal que le ministère ait ouvert des missions à ces endroits-là en particulier. 
Nous ne devons pas oublier non plus que de ces cinq nouvelles missions, une seule 
possède un chef de mission en résidence permanente. L'Israël dépend de la Grèce, 
l’ambassadeur en Grèce étant aussi ambassadeur en Israël. Le Liban est rattaché 
à l’Egypte. Haïti et la République Dominicaine sont attachés à Cuba, l’ambassadeur 
à Cuba étant aussi ambassadeur dans ces deux autres pays.

M. Macnaughton :
D. Votre ministère espère-t-il ou souhaite-t-il installer en permanence un mi

nistre ou ambassadeur en Israël, dans un avenir prochain ? — R. Je crois que c’est 
au ministre à répondre à cette question.
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Le Président : C’est essentiellement une question de politique générale. Peut- 
être l’h. d. pourrait-il poser cette question au ministre. Nous pourrions demander à 
son adjoint exécutif de lire les rapports du Comité; peut-être pourrait-il avoir quelque 
chose à nous dire à ce sujet plus tard.

M. Stick :
D. Poste 94. A combien revient au total l’entretien de Canada House à Londres. 

Que coûte par année l’entretien matériel, quelle est la somme des salaires, quel est 
le nombre de fonctionnaires, par catégories ? Je vous ai déjà posé cette question.

Le Président : Je crois que la réponse est ici.
Le Témoin : L’engagement est de $1,574,721.45. Les frais d’entretien at

teignent $1,176,241.17.

AI. Stick :

D. Par année ? — R. C’est depuis le commencement. Les frais annuels ont 
été les suivants : ep 1951-1952, $33,270.55; en 1952-1953, $29,835.11; en 1953-1954, 
$30,163.46; en 1954-1955, jusqu’à la fin de février seulement, $24,428.11.

La troisième question a trait à la somme annuelle des traitements, la quatrième 
question au nombre d’employés, par catégories. La réponse est assez longue.

Le Président : Nous pourrions l’inscrire au compte rendu. Supposons donc 
qu’elle a été lue et versons-la au compte rendu.

CANADA HOUSE (LONDRES)

PERSONNEL DES AFFAIRES EXTÉRIEURES
3) Total annuel des traitements ........................................... $243,236.42
4) Personnel, par catégories.

Fonctionnaires
agent du service extérieur Classe 10
agent du service extérieur Classe 8
agent du service extérieur Classe 6
agents du service extérieur Classe 5
agent d’information Classe 7
agents du service extérieur Classe 3
agent administratif Classe 2
bibliothécaire Classe 2
technicien Classe 1
commis principal
commis Classe 4
commis Classe 3
sténographe Classe 3
télétypiste Classe 2
commis Classe 2B
sténographe Classe 2B
messager
messager spécial
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Employés titularisés du service extérieur à Londres 
f Employés permanents)
1 comptable de ministère
3 commis principaux

Classe 2 (S.E.)
(S.E.)

1 commis Classe 4 (S.E.)
1 sténographe Classe 3 (S.E.)
5 commis Classe 3 (S.E.)
1 commis Classe 2B (S.E.)

Employés recrutés sur place
1 commis Classe 4
3 commis Classe 3
1 sténographe Classe 3
8 commis Classe 2
9 sténographes Classe 2
1 dactylo Classe 2
5 commis Classe 1
7 sténographes
3 téléphonistes
1 messager
3 chauffeurs
3 préposés à l’entretien
2 garçons de bureau
1 domestique
2 employés de nuit

Classe 1

Sommaire
Fonctionnaires ................................................................................. 31
Employés locaux titularisés ............................................................. 12
Employés locaux recrutés sur place.................................................. 50

Total des employés   93

M. Starr :
D. J’ai deux questions à poser. Je vois que nous manquons d’une trentaine de 

personnes. Pourtant, page 4, vous dites :
"... l’arrivée de nouveaux agents devrait également combler les vides laissés 
par les retraites, démissions, mutations à d’autres ministères ... ’

Il faut certainement dans certains cas assez longtemps pour former des em
ployés. Comment se fait-il que ces employés, une fois formés, soient mutés à d’autres 
ministères ? — R. Eh bien, monsieur le président, ce sont des choses qui arrivent.

D. A votre demande ? — R. Plusieurs éléments entrent en ligne de compte, mais 
voici toutefois un exemple : il arrive que nous possédions un agent du service ex
térieur, classe 4 ou 5, spécialiste d’un domaine quelconque. Or ce fait est connu 
d’autres ministères. Peut-être ont-ils besoin justement de ce spécialiste, de sorte qu’il 
est parfaitement normal que, tout comme cela se pratique dans l’industrie, ils re
cherchent celui qui fait le mieux leur affaire.
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D. Il faudrait que vous les gardiez plus jalousement. Est-il permis de poser 
en ce moment une question au sujet des ambassades ?

Le Président : Non, cela doit attendre le poste numéro 95. Vous voulez parler 
de nouveaux bâtiments ?

M. Starr : Je veux parler de la fonction d’ambassadeur.
Le Président : Oui, tout ce qui n’a pas particulièrement trait à la construction 

s’inscrit à ce poste-ci.

M. St an :
D. Ce que je voudrais savoir, plus particulièrement, c’est si nous possédons 

un ambassadeur en Autriche ? — R. Non, nous avons là-bas un chargé d’affaires. Le 
ministre en Suisse est également accrédité en Autriche, mais il ne réside pas là-bas 
en permanence.

D. De sorte que les dépenses qui figurent à la page 178 de ce budget des dé
penses, relativement à l’Autriche, intéressent l’attaché ? — R. Il s’agit d’un chargé 
d’affaires, d’un agent diplomatique et d’un personnel de bureau habitant là-bas.

D. Mais l’ambassadeur en Autriche a sa résidence officielle en Suisse. — R. Oui 
et il passe quelque temps, — je crois que c’est quatre ou cinq visites par année, 
d’une semaine à un mois.

D. Est-il là actuellement ? — R. Je ne crois pas qu’il se trouve là actuellement, 
mais il y était récemment, pendant la conférence quadripartite. Nous pourrions 
vous donner ces renseignements.

D. Je croyais comprendre que l’ambassadeur en Suisse n’avait pas fait la 
moindre visite en Autriche, ou du moins qu’il n’y était pas allé depuis quelques mois.

M. Crestoh : Je l’y ai vu au mois de décembre dernier.
Le Témoin : Nous pourrions vous dire exactement combien de fois il y est 

allé depuis sa nomination.
M. Stick : Avons-nous un ambassadeur en Suisse ?
Le Président : Oui.

M. Crestohl :

D. Sous la rubrique représentation à l’étranger, j’aimerais d’abord faire une 
petite déclaration. Je me trouvais à Rome la veille de Noël dernier. On m’a invité à 
une réunion à l’ambassade du Canada qui groupait le personnel, leurs parents, femmes 
et enfants. L’ambassadeur a offert une réception charmante à tous les Canadiens, 
sous forme de fête de Noël. C’est une journée qui a marqué dans la vie des Canadiens 
à Rome.

/ Un agent de sécurité a revêtu à cette occasion le costume du Père Noël ; 40 
ou 50 personnes ont reçu des étrennes. C’était une journée charmante et je me 
suis donné la peine d’en féliciter l’ambassadeur qui m’a répondu qu’il l’avait fait 
avec grand plaisir. Je lui ai demandé si le gouvernement lui fournissait à ce titre 
une allocation quelconque, à quoi il a répondu, non sans une certaine hésitation, que 
le gouvernement ne lui versait rien. C’est du moins ce que j’ai conclu de sa réponse. 
Or il s’agissait là d’un événement assez important dans la vie des Canadiens à 
l’étranger. Je me suis demandé si nos ambassades recevaient une allocation quelconque 
afin de leur permettre d’offrir ces réceptions qui, somme toute, ont le caractère d’une 
fête de famille canadienne à l’étranger. — R. Eh bien, monsieur le président, la ré-
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ponse à la dernière partie de votre question est non, toutefois j’aimerais établir ici 
un rapport entre votre question et la question plus générale des allocations considérées 
dans leur ensemble.

Le Président : Et en même temps vous pourriez poser votre deuxième question 
au sujet des allocations.

M. Herridge : Ma question a trait à la page 176 et au crédit de $1,027,399 
réservé aux allocations de subsistance. Je songe aussi au crédit figurant à la page 
suivante, page 177, soit $1,078,165 au titre des allocations destinées à couvrir les 
frais entraînés par la cherté de la vie à l’étranger. On pourrait en conclure que la 
vie, à l’étranger, coûte actuellement deux fois plus cher. J’aimerais connaître tous 
les détails.

Le Président : Les deux questions pourraient faire l’objet d’une seule réponse 
puisqu’il s’agit dans les deux cas d’allocations.

Le Témoin : Les allocations ont deux buts principaux, premièrement réaliser 
une compensation du fait des différences dans le coût de la vie dans les divers pays 
étrangers et deuxièmement permettre à nos agents de remplir leurs fonctions d’une 
façon qui soit digne de la tenue que le gouvernement attend d'eux. Afin qu’un 
agent puisse faire convenablement son travail il doit trouver et entretenir une 
maison probablement plus grande que celle qu’il possède au Canada. En effet, 
non seulement lui faut-il être en mesure de travailler convenablement dans son 
bureau, mais encore doit-il recevoir autant qu’il se peut les fonctionnaires et autres 
personnalités du pays où il se trouve. Les allocations qu’il reçoit ont pour objet de 
lui permettre de le faire, de réaliser ainsi les contacts nécessaires, officiels ou mon
dains, d’une manière digne du représentant officiel du Canada. Les allocations ont 
également pour but de fournir un minimum de compensation, eu égard aux difficultés 
personnelles et familiales, ainsi qu’aux ennuis financiers inséparables de l’existence 
itinérante d’un membre de notre service extérieur.

La réponse est donc non, quant à la question de savoir si la réception de Noël 
offerte aux Canadiens est prévue dans le barème actuel des allocations.

Le calcul des différences dans le coût de la vie dans les divers pays étrangers, 
dont il est question dans le Livre bleu, explique environ la moitié du total du crédit 
voté au titre des allocations. C’est dire que le coût de la vie dans les autres capitales 
étant tellement plus élevé qu’à Ottawa, la moitié de leurs allocations est destinée 
à fournir la même puissance d’achat qu’ils posséderaient à Ottawa s’ils occupaient 
ici des fonctions similaires.

M. Herridge :
D. Pourquoi le poste dépasse-t-il le total de cette année ? Le coût de la vie 

a-t-il doublé en un an en ces pays ?
Le Président : Où voyez-vous qu’il ait doublé ?

M. Herridge : Page 177.
Le Président: $1,078,165 ?
M. Herridge : Et le poste qui précède immédiatement celui-là au bas de la 

page 176 est $1,027,399.
Le Président : L’an dernier c’était $971,820. Je ne veux pas vous contredire, 

mais j’ai l’impression qu’il n’est pas du tout doublé.
M. Crestohl : Me permettra-t-on de dire aux fonctionnaires du ministère 

qu’ils devraient songer à favoriser la tenue de réceptions comme celle-là en pré-
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voyant une allocation à cette fin expresse. Les Canadiens ont eu le plus grand plaisir 
à se trouver réunis; je me demande si tous nos ambassadeurs le font. S’ils ne le 
font pas, peut-être pourrait-on les encourager en ce sens en leur versant une allo
cation. Ce serait, à mon sens, une excellente chose pour le Canada et pour notre 
personnel à l’étranger.

M. Macnaughton : Ils ne peuvent le faire sans argent; si nous ne le leur 
donnons pas où prendront-ils l’argent ?

M. Crestohl : Certains ambassadeurs le font à leurs propres frais. Je crois 
qu’il serait bon de leur verser une allocation; ils le feraient peut-être alors plus 
volontiers.

M. Bell : Somme toute, la fonction d’un ambassadeur n’est pas précisément 
la tenue de réceptions pour les Canadiens.

M. Crestohl : J’ai dit qu’il s’agissait purement et simplement du personnel 
canadien et non pas de tous les Canadiens se trouvant à Rome. Il se trouvait que 
j'étais le seul Canadien de passage parmi une centaine de personnes. Tous les 
autres étaient membres du personnel canadien, ou bien il s’agissait de leurs femmes 
et de leurs enfants. Ce sont ceux-là qui se sacrifient en occupant des postes à 
l’étranger.

M. Patterson : Peut-être ne considèrent-ils toujours cela comme un sacrifice.
Le Président : Le poste 94 “représentation à l’étranger” est-il adopté ?
Adopté.
Passons-nous au crédit 95 ? Prenons plutôt le crédit n° 96 qui intéresse un 

tout petit montant : “réceptions officielles”. Nous ne devrions pas y consacrer 
beaucoup plus de dix minutes. Il ne nous reste plus longtemps cet après-midi.

M. Macnaughton : J’ai une question à poser au sujet du crédit n° 95.
Le Président : Nous reviendrons au crédit n° 95. Il ne nous reste que dix 

minutes.
M. Macnaughton : Pourquoi ne passerions-nous pas aujourd’hui au poste 

n° 95 ?
Le Président : Soit.

M. Macnaughton:

D. A la septième page du mémoire du sous-ministre, il est question de la cons
truction de bureaux à Paris. Nous direz-vous où cet immeuble se trouve ? est-il 
possible de le faire maintenant ? — R. Oui. Il s’agit de l’avenue Montaigne, qui se 
trouve tout près du centre de Paris, beaucoup plus près du centre que ne l’est la 
chancellerie actuelle. Les Canadiens se trouvant à Paris pourront arriver beaucoup 
plus facilement à la nouvelle chancellerie ; en effet elle se trouve beaucoup plus près 
des hôtels, et à peine à vingt minutes de la nouvelle résidence.

D. Il s’agit de remplacer les locaux actuels, avenue Foch ? — R. Oui.
D. Et qu’en est-il de Rome ? Il était question d’une chancellerie ou de bureaux 

et d’une résidence ? — R. Les négociations sont encore en cours, mais je n’aimerais 
pas en parler trop puisqu’il se peut qu’elles n’aboutissent pas. Nous souhaitons que 
tout se passe bien.

D. En ce qui concerne la résidence, je crois comprendre que nous avons déjà 
acheté quelque chose à Rome à cette fin. A-t-on l’intention de poursuivre ce projet ? 
— R. Oui nous nous proposons de vendre le terrain acheté il y a quelques années.
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La difficulté, c’est que lorsque nous nous sommes portés acquéreurs de ce terrain, 
dans un des plus beaux quartiers de Rome ...

D. Dans un quartier intéressant du point de vue historique ? —R. Oui, très. 
Le gouvernement a acheté l’emplacement en vue d’y construire une résidence et 
une chancellerie. On s’est ensuite rendu compte qu’un règlement municipal nous 
empêchait de construire un bâtiment de ce genre. Il nous fallait donc conserver 
le terrain pour n’y construire qu’une résidence, ou le vendre. Le Gouvernement a 
jugé que la première solution coûterait trop cher, de sorte que maintenant si nous 
pouvons acheter la chancellerie dont j’ai parlé dans mon mémoire, nous vendrons 
l’emplacement et nous trouverons une autre résidence.

D. A la page 8 vous parlez d’un projet de construction d’immeuble du gouver
nement canadien à Londres. Pourriez-vous nous dire ce que cela veut dire ? — 
R. Je ne puis pas dire grand chose, le ministère des Affaires extérieures, encore 
qu’il ait été consulté et qu’il soit intéressé, n’aura rien à voir avec cet immeuble qui 
serait construit par les Travaux publics pour y loger des services autres que les 
nôtres. Le Comité aura du reste constaté qu’aucun poste de nos crédits n’a de 
rapport avec cet immeuble.

D. Il n’est pas question de Canada House ? — R. Non, mais l’immeuble serait 
voisin de Canada House.

M. Beu, : Qu’en est-il de la ville de New-York ? Qu’en est-il du projet dont 
les journaux ont tant parlé ?

Le Président : Vous voulez dire l'immeuble commercial canadien ?
M. Beel : Oui.
Le Témoin : C’est une entreprise à caractère exclusivement privé.

M. Bell :
D. Je croyais comprendre que nous occuperions cet immeuble d’une façon ou 

d’une autre. — R. Si j’ai bien compris... je me demande pourtant s’il ne vaudrait 
pas mieux répondre à cette question demain ou après demain.

M. Macnaughton : Il s’agit d’un renseignement fort important en ce qui 
concerne Canada House à New-York. Peut-être les membres du Comité aimeraient- 
ils savoir que le consulat général canadien se trouve dans le British Empire Building, 
que l’ONF occupe des locaux dans le RKO Building, que l’Office de tourisme est 
dans le French Building et que le ministère du Commerce possède des locaux d’ex
position dans le RCA Building. Le gouvernement de la province de Québec a ses 
bureaux dans l’Associated Press Building et celui de la Nouvelle-Ecosse dans Park 
Avenue. Chaque fois qu’une délégation doit assister aux réunions de l'Assemblée 
générale des Nations Unies, elle doit chercher des bureaux dans un hôtel quelconque. 
Il me semble que le temps est venu de centraliser tout cela dans un endroit tel que 
Canada House. Je crois qu’il y a lieu de féliciter vivement l’h. Ray Lawson à qui 
nous devons cette idée.

Je pourrais faire mention de diverses sociétés tels le Canadian Club qui n’a pas 
de local permanent, le Women’s Canadian Club, qui loue des pièces dans un hôtel, 
la Légion canadienne qui cherche des locaux où loger les ex-militaires hommes ou 
femmes lorsque ceux-ci vont à New-York avec leurs époux ou leurs épouses, les 
sociétés de transport qui occupent des locaux un peu partout dans la ville, si dis
persées qu’il faut presque un guide pour les trouver. Il me semble même que les 
journaux pourraient créer un local central à leur usage dans le nouvel immeuble où 
les différents journalistes pourraient se rencontrer et discuter du Canada et que le 
gouvernement en tirerait un certain avantage. On pourrait même réserver une partie
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du nouvel immeuble pour y installer un club de presse canadien, les Etats-Unis étant 
nos meilleurs clients et le Canada constituant un marché important pour les produits 
américains. Le Canada est majeur, monsieur Léger; il y aurait lieu de signaler la 
chose aux Américains. ,

M. Stick : Une seule question. Quelle est la valeur totale de nos immeubles à 
l’étranger ?

Le Président : Si vous y consentez, nous poursuivrons demain l’étude du 
même crédit. Je remercie le sous-ministre du témoignage qu’il a donné au Comité, 
Il s’est très bien acquitté de sa tâche.

Nous nous ajournerons maintenant jusqu’à demain matin, 11 h. Nous nous 
réunirons dans la salle n° 497 où nous poursuivrons l’examen de ce crédit, le n° 95.



TÉMOIGNAGES

* Le 3 juin 1955

Le Président : A l’ordre messieurs.
Nous avons aujourd’hui parmi nous, encore une fois, M. Léger, sous-secrétaire 

d’Etat aux Affaires extérieures. Je crois qu’il tient à commencer par répondre à 
certaines questions qui lui ont été posées hier avant le début de l’examen du 95e 
crédit.

M. Iules Léger, sous-secrétoire d'Etat aux Affaires extérieures est appelé.
Le Témoin : Monsieur le président, nous pouvons aujourd’hui répondre à cer

taines questions posées hier. L’une, de M. Macnaughton, avait trait au projet de 
construction, à New-York, d’une Canada House. L’autre a été posée au ministre par 
le général Pearkes lorsque le ministre était ici pour la dernière fois. M. Stick a en 
outre posé une question hier, je pense, en ce qui concerne la valeur totale de tous 
les biens que le Gouvernement possède à l’étranger. Si vous me le permettez, je 
vais commencer par répondre à ces trois questions.

D’abord, en ce qui concerne le Canada House de New-York, disons qu’il s’agit-là 
d’une entreprise privée et que sa construction n’entraînera nulle dépense de deniers 
publics. Les personnes qui ont eu cette idée ont toutefois pressenti le gouvernement 
en proposant que tous nos bureaux à New-York soient installés dans le nouvel im
meuble. On a parlé de baux de vingt-cinq ans. Les propriétaires restaureront l’im
meuble actuel, ou bien le démoliront pour le remplacer par un autre. Leur décision 
dépendra en partie des demandes de location de bureaux dans le bâtiment en question. 
Si l’on choisit la première solution, l’immeuble sera prêt en septembre 1956. D’autre 
part, si l’on construit un nouvel immeuble on s’attend qu'il soit prêt en décembre 
de la même année.

On a dit aux personnes qui s’occupent de la question que les ministères inté
ressés se feraient un plaisir de louer des bureaux dans cette Canada House, à con
dition que les loyers ne soient pas plus chers que dans d’autres bâtiments du même 
genre. Le ministère des Affaires extérieures est à étudier ses besoins actuels et 
futurs ainsi que les besoins actuels et futurs des autres ministères, non seulement 
de ceux qui ont actuellement des bureaux à New-York, mais encore de ceux qui 
envisagent d’en installer là-bas un jour. Lorsqu’on sera fixé sur ces besoins on dis
cutera avec les constructeurs de la meilleure façon de satisfaire aux exigences des 
divers ministères ainsi que des loyers futurs. Nous aimerions, en effet, que tous les 
bureaux du gouvernement canadien soient groupés ensemble, dans un immeuble 
commodément situé, à New-York. Comme un bail à long terme nous assurerait la 
tranquillité, il nous serait possible, croyons-nous, de disposer nos locaux de telle 
sorte qu’on puisse ainsi satisfaire au mieux aux exigences des divers ministères. 
Nous étudions activement la question, convaincus que nous sommes certains qu’on 
pourra ainsi arriver à des arrangements satisfaisants.

Le général Pearkes a posé au ministre une question concernant un bureau 
d’études pour le transport maritime. Au printemps de 1950, le conseil de l’OTAN 
créait un bureau de ce genre à qui il confiait la tâche de s’assurer qu’en cas de 
crise nos ressources maritimes soient employées dans les meilleures conditions possible.

Le principe le plus important sur lequel le Bureau s’est mis d’accord est le suivant. 
Afin de réduire au minimum les inconvénients d’une pénurie de navires au début d’une 
guerre, la majeure partie de tous les cargos longs courriers battant pavillon des pays 
membres de l’OTAN seraient mis en commun, et, aux fins de répartition, mis à la
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disposition d’un organisme interallié qui serait connu sous le nom d’Autorité du trans
port maritime pour la défense. Cet organisme assurerait la répartition des cargos 
dans l’ensemble des secteurs dominés ^ar les gouvernements des pays membres de 
l’OTAN, ses alliés ou ses amis.

Le Bureau s’est mis d’accord en ce qui concerne les grandes lignes de l’orga
nisation de cette Autorité. Celle-ci comportera un Conseil et une commission exé
cutive, dite Defence Shipping Executive Board (DSEB). La fonction principale 
de ce conseil consistera à formuler des principes généraux en matière de transport 
maritime conformément à la stratégie d’ensemble. La commission exécutive sera 
chargée de l’administration du pool central. Elle comportera deux branches, l’une à 
Washington, l’autre à Londres, toutes deux pourvues de comités subordonnés. Ces 
branches et comités assureront le fonctionnement journalier de cet organisme.

Le Bureau s’est mis d’accord sur les modalités d’organisation des deux branches. 
Il a décidé qu’il y avait avantage à prendre les mesures qui s’imposaient dans un délai 
assez bref pour que les branches de la commission exécutive soient en pleine activité 
dès le début d’une guerre ou aussitôt que possible après. A cette fin des mesures ont 
été prises en vue du groupement du personnel clef, y compris les représentants mari
times des Etats membres.

En ce -qui concerne la troisième question, monsieur le président, j’aimerais que 
ce soit M. Macdonnell qui y réponde. Il a des chiffres en réponse à la question que 
posait hier M. Stick.

M. R. M. Macdonnell (Sous-secrétaire adjoint) : M. Stick a demandé com
bien avaient coûté en tout les biens immeubles que nous possédons à l’étranger, si 
toutefois j’ai bien compris la question. Au titre de l’achat de biens immeubles à 
l’étranger, y compris modifications et restaurations, on arrive actuellement, au 
total, au chiffre de $4,944,776.06, soit, en gros, cinq millions. Nous pouvons com
muniquer aussi d’autres chiffres en ce qui concerne le coût de l’ameublement et du 
matériel si le Comité désire les connaître.

M. Stick : Ce que je voulais savoir c’était la valeur de nos biens immeubles à 
l’étranger. Ce chiffre semble faible.

M. Macdonnell : C’est ce que ces biens nous ont coûté.
M. Stick : Ce que nous ont coûté les bâtiments que nous possédons ?
M. Macdonnel : Les bâtiments et les terrains.
M. Stick : Le chiffre semble faible.
M. Macdonnell : Certains de ces immeubles ont été achetés il y a déjà pas 

mal de temps. C’est le cas, par exemple, de Canada House à Londres ou de l’ambas
sade de Washington qui ont été achetées dans les années 20. C’est aussi le cas de 
notre ambassade à Tokyo que nous avons achetée dans les années 30 alors que les 
prix étaient beaucoup moins élevés qu’aujourd’hui.

M. Stick : La valeur de nos biens immeubles, soit cinq millions, a probable
ment doublé, en ce qui concerne les bâtiments.

M. Macdonnell : Plus que doublé, je pense.
M. Stick : J’ai l’impression que si nous vendions Canada House nous ferions 

un beau bénéfice.

M. Macdonnell : Tout à fait.

Le Président : Messieurs, lorsque nous avons suspendu la séance hier, nous en 
étions au 95e crédit, “représentation à l’étranger : construction, acquisition ou amé-
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lioration d’édifices, ouvrages, terrains, matériel nouveau et mobiliers dont le coût 
etc.” A-t-on d’autres questions à poser en ce qui concerne le 95e crédit ?

M. Low :

D. J’aimerais, si on le veut bien, dire un mot des projets visant les fonds bloqués. 
On s’attend à dépenser cette année $594,000 de ces fonds. Que restera-t-il des fonds 
bloqués après qu’on aura effectué les dépenses prévues pour cette année ? —- 
R. Il reste cette année en francs français $284,145. Mais en dollars américains il 
nous revient encore $3,035,580. En lires italiennes $657,128.07 ...

D. En dollars américains ? — R. En dollars canadiens. Il nous reste en yens 
japonais $3,221 pour cette année tandis qu’il nous revient une somme équivalant 
à $16,800. A noter à ce propos, cependant, que les yens japonais nous viennent 
surtout de l’Agence interalliée des réparations, organisme qui accorde parfois un 
dividende. En florins néerlandais nous avons l’équivalent de $382,077.13. Nous 
disposons en outre de quelques pesetas espagnols et dinars yougoslaves, dont la 
valeur n’atteint pas $500.

D. Bien. Comment s’établit l’affection à même ces fonds des dépenses d’une 
année en particulier ? Est-ce par voie de négociations avec les gouvernements des 
pays dont vous avez parlé ? — R. Oui, monsieur le président, pendant les négo
ciations visant le règlement de telles dettes, le gouvernement français, par exemple, 
a convenu d’en acquitter un montant global déterminé au cours d’un certain nombre 
d’années.

D. Bien. Vous êtes autorisé à dépenser un montant déterminé chaque année 
mais vous n’y êtes pas tenus ? — R. C’est exact.

D. Parmi les diverses entreprises énumérées, on doit consacrer un montant es
timatif de $240,000 à la construction de bureaux à Paris. Ces travaux seront-ils 
terminés cette année ou s’agit-il simplement des dépenses requises pour poursuivre 
l’ouvrage ? — R. Pour ce qui est de la chancellerie à Paris, monsieur le président, il 
ne s’agit que des travaux en cours. Comme je l’ai signalé hier, nous dépensons cette 
année $240,000, sur le montant global de $558,000 que nous coûtera la chancellerie 
terminée.

Il en va de même à la Haye où, sur un montant global de $285,000, nous 
comptons dépenser $142,000 cette année.

M. Bell : J’aimerais poser une question au sujet de ces fonds bloqués. J’ai 
lu quelque part que les politiciens américains employaient ces fonds bloqués à dé
frayer certains voyages à l’étranger. Je me demande, — même si nous ne disposons 
pas en devises bloquées de sommes aussi importantes que les Américains, — si 
nous avons jamais éprouvé quelque difficulté à trouver des débouchés pour ces 
comptes ?

Le Témoin : Non, monsieur le président, aucune. Comme vous le supposez, 
monsieur Bell, nous ne disposons pas de sommes aussi importantes que les Etats-Unis. 
Elles servent, d’une part, à l’acquisition de bureaux et de résidences et, d’autre part, 
aux dépenses qu’occasionne l’administration de nos postes diplomatiques et consulaires 
à l’étranger.

Le Président : Au sujet, monsieur Bell, de ces voyages des membres du 
Congrès, je vous rappelle, que la question a été soulevée au Comité l’an dernier. 
Si la question vous intéresse vous pouvez vous reporter au dernier fascicule des 
témoignages imprimé l’an dernier. Vous y trouverez en appendice un article tiré 
de Y American Foreign Affairs Journal décrivant ces voyages et affirmant qu’ils se 
sont révélés très utile au pays. Mais nous n en savons pas plus long.
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M. Cardin :
D. En répondant à la question de RE Low, le témoin a parlé des fonds bloqués 

“qui nous reviennent”. Que veut-il dire ? — R. Je ne me suis peut-être pas exprimé 
aussi clairement que j’aurais dû. Aux termes de l’entente que nous avons conclue 
avec le gouvernement français, le montant global doit être acquitté par versements 
annuels.

M. Low : Il s’agit, en réalité de soldes que nous doivent encore divers pays.

M. Stick :
D. Au sujet de l’excédent en florins hollandais, si vous ne pouvez les dépenser 

en Hollande, ne serait-il pas possible de les convertir en francs ou en lires, au 
besoin ? — R. Non, monsieur le président.

D. On ne peut échanger des florins hollandais contre des francs ? — R. Non, aux 
termes de l’entente, ces montants doivent être dépensés dans leurs pays d’origine, 
et non convertis en d’autres devises.

M. Low : J’hésite à aborder un autre sujet si les membres désirent poser d’autres 
questions relatives aux fonds bloqués.

Le Président : A-t-on d’autres questions à poser sur ce sujet ?

M. Patterson :
D. Mettons que le montant spécifié pour chaque année ne soit pas dépensé, 

vous est-il loisible de le dépenser ultérieurement quand vous le désirez ? —- R. Oui, 
on nous le permet.

D. On dépose ce montant à notre compte de banque dans les pays en question ?
— R. En effet. Le gouvernement français, me dit-on, fait en francs un dépôt se
mestriel qui équivaut à 500,000 dollars canadiens.

D. A ce rythme la dette devrait être acquittée d’ici peu d’années. — R. D’ici 
deux ou trois ans.

M. Stick :
D. A quel montant s’élevaient les fonds bloqués dont nous disposions au début ?

— R. Dans le cas de la France, il me semble qu’il s’agissait d’un montant de 13 
millions, mais il serait plus prudent d’attendre à la prochaine séance pour obtenir 
ces chiffres, qui pourraient alors inclure non seulement les francs, mais les lires et 
les florins hollandais.

M. Low :
D. Sont-ce là les seuls pays où nous disposons de fonds bloqués ? — La France, 

l’Italie, le Japon et la Hollande. Dans les autres pays, il s’agit de sommes si minimes 
qu’elles n’importent guère.

D. Au sujet de l’ameublement des résidences, monsieur Léger, vous avez dit. 
sauf erreur, qu’on songeait à affecter $10,000 à l’achat de tableaux canadiens. A 
combien d’endroits a-t-on l’intention de dépenser $10,000 à cette fin ? — R. Mon
sieur le président, c’est là le montant global pour l’année. Nous espérons pouvoir 
acheter des peintures canadiennes jusqu’à concurrence de $10,000. Les tableaux 
de nos bons artistes canadiens, M. Low s’en rend compte, coûtent maintenant assez 
cher; il faut en moyenne, y mettre plus de $500. C’est dire que ce poste de $10,000 
ne nous permet même pas de nous procurer 20 oeuvres pendant une année en par-
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ticulier, quoiqu’il faudrait en envoyer à tous nos postes diplomatiques et consulaires. 
Nous faisons bonne figure dans ce domaine de l’art auquel s’intéressent tous les 
étrangers qui ont affaire à nos postes.

D. Dans tous nos postes ? — R. Oui. Nous estimons qu’ils devraient tous pos
séder quelques bons tableaux d’artistes canadiens. Toutefois, nous ne voulons rien 
brusquer. Cette année, nous réussirons peut-être à en acheter une douzaine ou une 
quinzaine mais, à tout événement, le coût global ne dépassera pas $10,000.

D. Règle générale, quelle sorte de tableaux achetez-vous, des scènes typiquement 
canadiennes ? — R. La plupart des tableaux achetées jusqu’ici représentaient des 
paysages canadiens.

D. Vous dites, monsieur Léger, que vous collaborez avec la Galerie nationale. 
Est-elle autorisée par vous à acheter ces tableaux pour votre compte ? — R. Nous 
nous étions entendus avec M. McCurry, — et nous comptons bien agir de même avec 
M. Jarvis, — pour qu’il appelle notre attention sur toute peinture qui, à son avis, 
pourrait répondre à nos besoins. D’autre part, lorsque quelqu’un du ministère, et 
nous comptons deux ou trois spécialistes en la matière, voit un tableau dans n’im
porte quelle salle au pays, qui lui semble convenir à nos besoins, il en parle au 
Conservateur de la Galerie nationale pour obtenir sa recommendation quant au prix 
et à la qualité. Nous n’achetons aucune peinture sans le consulter sur le prix et la 
valeur de l’œuvre.

M. Herridge : A propos du poste “véhicules à moteur”, pendant combien de 
temps, en moyenne, utilise-t-on une voiture avant de l’échanger ?

Le Témoin : Cela dépend beaucoup du pays où elle roule. Dans certains pays 
les routes sont assez mauvaises. Dans d’autres, il est difficile d’obtenir les pièces de 
rechange. Dans certains pays, évidemment, la valeur de revente des voitures usagées 
est plus élevée qu’ailleurs. Je crois qu’en moyenne, nous gardons nos voitures 4 ans, 
trois ou quatre ans.

M. Low : Pous ce qui est des mauvaises routes, je placerais Ottawa tout au 
haut de la liste. A propos de voitures, avez-vous pour règle de n’acheter que des 
voitures canadiennes pour nos ambassades ou en achetez-vous quelques-unes sur 
place ?

Le Témoin : M. Macdonnell répondra à la question.
Le Président : Quand M. Low parle de “voitures canadiennes” songe-t-il aux 

automobiles fabriquées au Canada ou par des sociétés constituées en sociétés au Ca
nada et qui vendent des voitures de fabrication américaine.

M. Low : Voici ce que j’ai demandé : achetez-vous des voitures au Canada 
pour les expédier à l’étranger ?

M. Macdonnell : La plupart de nos véhicules sont de fabrication canadienne. 
Il arrive parfois que des sociétés canadiennes ne puissent nous fournir le genre d’au
tomobile dont nous avons besoin dans un pays en particulier; les succursales amé
ricaines se chargent alors de nous en donner livraison, mais la plupart de nos voitures, 
sédans ou camionnettes, sont achetées de fabricants canadiens.

M. Low : Que deviennent ces voitures canadiennes quand on les remplace ? 
La voiture usagée reste-t-elle à l’étranger ? Je songe à des pays comme la France 
et l’Italie.

M. Macdonnell : Oui, monsieur le président, c’est ce qui arrive d’ordinaire 
dans les pays où le prix de revente des voitures canadiennes est élevé. Cela s’explique 
du fait que les habitants de ces pays qui veulent se procurer des voitures étrangères 
sont d’habitude aux prises avec les restrictions visant le change.
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M. Low : Il est donc facile de les revendre.
M. Macdonneee : Très facile. J’en ai fait l’expérience il y a quelques années. 

Lorsque j’étais dans un pays où règne une telle situation, nous avons vendu une Ford 
(modèle sédan) à un des habitants du pays qui la voulait pour son propre usage. 
Grâce au produit de la vente, le gouvernement a pu se procurer une Buick (sédan) 
et une camionnette Chevrolet, ce qui n’est pas une mince aubaine.

M. Low : En effet. Pour faire suite à ma question, les voitures expédiées du 
Canada vers un pays comme la France sont-elles imposables.

M. Macdonneee : Elles échappent à l’impôt quand elles y entrent à titre de 
propriété de l’Etat. Les lois diffèrent sensiblement pour ce qui est du temps qui 
doit s’écouler entre la date d’entrée au pays de la voiture et celle de la revente. Il 
faut parfois acquitter l’impôt et les droits en sus du prix d’achat, — la situation est 
loin d’être la même partout, — mais nous trouvons toujours des acheteurs disposés 
à payer un bon prix et, parfois même, l’impôt et les droits en plus.

M. Low : Vous n’avez pas à acquitter à l’égard de ces voitures la taxe d’accise de
10 p. 100.

M. Macdonneee : Non, elles quittent le Canada en franchise.
Le Président : Sans vouloir donner le mauvais exemple aux membres du 

Comité, je me permettrai de vous raconter un fait personnel. Lorsque je voyageais 
en Grèce, il y a quelques années, j’ai loué une voiture et un chauffeur pour quelques 
jours et découvert, par la suite, que la voiture avait appartenu à l’ancien ambassadeur 
du Canada. On en avait obtenu ce qui nous semblait un très bon prix, mais l’acheteur 
y avait trouvé son compte aussi, les voitures usagées étant rares et l’achat de nou
velles voitures réglementé. Malgré le prix élevé que nous avions touché, la trans
action avait été tout aussi avantageuse du point de vue de l’acheteur.

M. Low : Elle n’était pas sans avantages pour lui évidemment. Quel genre 
de voitures achetez-vous d’ordinaire. Suivez-vous certaines règles afin d’acheter 
des voitures de toutes marques ou vous en tenez-vous à certains genres en particulier ?

M. Macdonneee : Nous nous adressons à plusieurs manufacturiers. Nous 
avons fait affaire avec la General Motors, avec la Chrysler et avons acheté beaucoup 
de petites voitures que nous ont fournies tous les fabricants.

M. Cardin : Ces voitures sont-elles achetées à la suite de soumissions ou par 
voie privée ?

M. Macdonneee : Les prix étant nettement fixés, il n’est pas nécessaire d’in
viter des soumissions.

M. Beee : Voudrait-on, pour notre gouverne, nous renseigner sur la cons
truction d’immeubles dans nos postes à l’étranger ? De quel critère se sert-on pour 
choisir le genre d’immeuble qui convient, à trois ou à quatre étages, etc. Je ne 
prétends pas que tous nos bureaux ou immeubles coûtent trop cher. Cela dépend 
des circonstances, d’ailleurs. Mais comment décide-t-on les proportions et le genre 
de l’édifice qu’il faut construire. Sait-on ce que les autres pays dépensent aux mêmes 
fins.

M. Low : Affaire de ne pas se laisser dépasser par les autres ...
M. Beee : Précisément. Nous désirons tous que le Canada paraissent avec 

avantage, mais j’ignore comment les décisions sont prises à cet égard.
Le Témoin : A noter tout d’abord que nous sommes, dans ce domaine, des 

nouveaux venus' et qu’on ne saurait donc pas établir de comparaison entre l’ambassade 
canadienne dans une capitale telle que Paris ou Bruxelles, et celles de la Suisse, de
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la Suède, des Pays-Bas ou d’autres pays qui y sont représentés depuis des siècles. 
Les écarts de temps rendent donc toute comparaison difficile.

Au surplus, les conditions qui régnaient dans plusieurs pays étaient difficiles 
quand nous y avons ouvert des postes. Plus de la moitié de nos postes diplomatiques 
ont été ouverts pendant ou immédiatement après la guerre, alors que la situation 
était des plus incertaine. Songeons à l’ambassade de Paris, par exemple, que con
naissent plusieurs membres du Comité : les locaux loués avant la guerre, nous les 
avons perdus pendant la guerre, sans compter l’épisode d’Alger. De retour en 
France après la libération, notre ambassadeur n’avait pas où se loger; il a eu beau
coup de mal à trouver une habitation convenable. Ce qu’on trouva à ce moment 
n’était guère satisfaisant : aussi, de 1946 à 1950 avons-nous cherché à trouver autre 
chose mais ce n’est qu’en 1950 que le gouvernement a décidé à l’aide de fonds 
bloqués, d’acheter la résidence où habite aujourd’hui l’ambassadeur. Une des con
ditions spéciales du bail prévoyait qu’on ne se servirait pas de cet hôtel avant le 
décès du propriétaire. A 82 ans, il était encore gaillard. Nous avons dû attendre 
encore deux ans, puis une autre année et demie pour rénover la maison. Ce n’est 
qu'en décembre de l’année dernière que notre ambassadeur a pu y entrer. Voilà, 
parmi plusieurs, un exemple des difficultés auxquelles nous avons dû faire face.

Rappelons-nous que nous ne disposons d’aucun de ces immeubles historiques 
que possèdent la plupart des pays qui entretiennent des relations diplomatiques 
depuis bien plus longtemps que nous. Le cas tout récent de l’ambassade de Rio de 
Janiero me vient à l’esprit. Nous avons à Rio, le Comité s’en rend compte, des 
placements très importants et c’est l’ambassadeur du Canada qui doit les sauvegarder. 
Un de ses instruments de travail, c’est bien le terme, consiste en ce qu’il soit en 
mesure de recevoir les Brésiliens qui s’intéressent aux questions canado-brésiliennes. 
Quoique nous ayons envoyé notre premier représentant à" Rio en L941, ce n’est qu’il 
y a deux mois que nous avons réussi à lui trouver une habitation qui semble satis
faisante. C’est-à-dire que, de 1941 à 1954, nos chefs de mission se sont logés dans 
des locaux loués. L’un d’entre eux nous a, pendant quelque temps, semblé très 
satisfaisant. L’immeuble avait 150 ans. Je me souviens d’être passé à Rio quelque 
temps après que nous l’avions loué. Je m’y suis retiré, j’ai même dormi dans une 
pièce où l’on avait disposé des seaux autour du lit en cas de pluie. Le toit coulait 
à plusieurs endroits. Dans bien des pays, je le répète, les conditions étaient très 
pénibles. Il se peut que nous ayons commis des erreurs, mais nous possédons main
tenant un organisme capable d’aviser à ce problème. La situation s’améliore dans la 
plupart des capitales et nous avons l’intention, lentement mais progressivement, 
d’acheter des immeubles convenables partout où la chose est possible. Le ministère 
se préoccupe bien peu “de ne pas se laisser dépasser par les autres”; nous voulons 
que l’ambassadeur du Canada soit logé convenablement et, s’il a une famille, dans 
une propriété qui revête l’atmosphère d’un foyer et où il puisse recevoir les personnes 
que l’intérêt du pays demande qu’il reçoive.

M. Low : Sommes-nous propriétaires de Canada House à Londres ?
Le Témoin : Oui, monsieur le président, mais en réalité cet édifice relève du 

ministère des Travaux publics.
M. Bell : Je crois que les institutions canadiennes à l’étranger soutiennent 

avantageusement la comparaison avec celles d’autres pays de même étendue et de 
même importance que le nôtre, ou, du moins, des autres pays, proportionnellement 
à leur population.

Le Président ; Laissons le sous-ministre se prononcer à cet égard.

Le Témoin : J’estime, monsieur le président, compte tenu des ressources dont 
disposent nos chefs de mission à l’étranger ét à la lumière de mon expérience res
treinte, que nous nous en tirons très bien. Nous avons, au ministère, connu depuis
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la guerre une période d’expansion si grande que nous ne pouvons guère prétendre 
suivre, dans notre travail, des normes déjà établies. Cette année, pour la première 
fois depuis 1940, sauf erreur, nous pouvons dire au Comité que nous n’ouvrirons 
cette année aucun nouveau poste diplomatique ou consulaire. J’espère bien que nous 
pourrons maintenant consolider nos positions et fixer certaines normes.

M. Low : Mettons que la période écoulée ait été celle de l’élaboration des 
normes. La prochaine étape serait peut-être celle de l’application de ces normes à 
tous nos postes à l’étranger ?

Le Témoin : C’est bien cela, monsieur le président.

M. Patterson :

D. Vous avez parlé hier de la construction de bureaux à Paris et à la Haye. 
Quel en serait à peu près le coût ? Je voudrais me faire une idée du genre d’édifices 
dont il s’agit ? — R. A noter que ce ne sont pas des résidences mais des chancelleries 
et qu'il faudra donc y loger la plupart des fonctionnaires du Canada dans ces capi
tales. A Paris et la Haye les attachés commerciaux et militaires occuperont ces 
chancelleries. Ce qui vous intéresse, je suppose, c’est l’espace dont on y disposera ?

D. Oui, afin que je puisse comparer les frais de construction avec ceux d’édifices 
du même genre au Canada. — R. Nous obtiendrons ce renseignement avant la pro
chaine séance.

M. Herridge : Le ministère des Affaires extérieures exige-t-il un loyer des autres 
ministères qui occupent l’édifice ?

M. Macdonnell : Monsieur le président, lorsque le Canada est propriétaire de 
l’édifice, les autres ministères n’ont aucun loyer à acquitter. Lorsqu’il s’agit de par
tager des locaux loués, alors des dispositions sont prises pour partager le loyer pro
portionnellement à l’espace occupé.

Le Président : A-t-on d’autres questions à poser au sujet du poste n° 95, 
messieurs ?

Le crédit est-il adopté ?...
Le crédit est adopté, sous réserve que les renseignements demandés seront plus 

tard présentés ou versés au compte rendu des délibérations à titre d’appendice.
Poste 96 —r Réceptions officielles $30,000.

Le Président : Avez-vous, messieurs, quelque question ?
M. Herridge : Il s’agit des réceptions officielles dans toutes les ambassades ?
Le Témoin : Non, le poste ne vise qu’Ottawa, ou mettons, le Canada, car le 

Gouvernement peut parfois recevoir officiellement ailleurs que dans la capitale.
Le Président : Le crédit est-il adopté ?...
Adopté.

97. Assistance aux citoyens canadiens et aux personnes à leur charge 
qui sont dans le besoin à l’extérieur, ainsi que leur rapatriement, et rem
boursement au Royaume-Uni des dépenses d’assistance contractées par ses 
bureaux diplomatiques et consulaires pour le compte du Canada (portion 
recouvrable), $15,000.

M. Low :

D. Avons-nous trouvé en Indochine des Canadiens dans le besoin, auxquels le 
ministère a dû venir en aide au moyen d’un tel poste ? — R. Monsieur le président,
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je sais qu’il y avait certains Canadiens en Indochine avant la création des commis
sions, mais il n’incombait pas aux Canadiens chargés officiellement de missions in
ternationales de leur fournir des secours et d’assurer leur rapatriement. Dans ce 
domaine, ils ne remplissent pas de fonctions diplomatiques. S’ils avaient connais
sance de personnes dans le besoin, je crois qu’ils signaleraient le cas à l’attention du 
représentant britannique de l’endroit qui y aviserait. Nous rembourserions plus tard 
les autorités britanniques. C’est ainsi que les choses se passent dans les pays où 
nous n’avons pas de représentant diplomatique.

D. Nous les rembourserions à même le poste à l’étude ? — R. Aucun cas d’espèce 
ne s’est produit, me dit-on. Mais s’il en survenait, voilà la façon dont on procéderait.

M. Stick : '

D. On suivrait la même méthode dans le cas de Canadiens sortant de Chine ? 
— R. Oui.

Le Président : A-t-on d’autres questions à poser sur ce poste ?...
Adopté.

Poste 98. “Représentation du Canada aux conférences internationales
$200,000.”

Le Président : Le poste est-il adopté ?
M. Low : Combien de conférence y a-t-il eues en 1954, dont les frais ont été 

imputés à ce compte ?
Le Témoin : Voici les principales, monsieur le président : celles de l’Accord 

général sur les tarifs douaniers et le commerce, du Conseil économique et social et 
de l’OTAN qui se sont présentées une ou deux fois; les réunions de l’Assemblée gé
nérale des Nations Unies, dont certains membres du Comité sont bien au courant; 
la Conférence de l’UNESCO, tenue en Uruguay, celle de l’OACI; la Conférence du 
plan de Colombo, la conférence de paix en Corée, la conférence de Genève et celle 
du Comité intergouvememental provisoire pour les mouvements migratoires d’Europe.

Le Président : Le poste est-il adopté ?
M. Bell : Les dépenses auxquelles doit pourvoir ce poste sont assez difficiles 

à prévoir, du fait que certaines conférences sont convoquées inopinément au cours de 
l’année, sans qu’on ait pu s’y attendre. Les prévisions pour l’an dernier, sauf erreur, 
se sont révélées insuffisantes; et vous allez continuer de demander un surplus jusqu’à 
ce que cet écart soit comblé ?

Le Témoin : Non, ce n’est pas l’idée. Nous nous sommes heurtés à des diffi
cultés parce que, jusque là le poste autorisait une dépense de $225,000 pour les 
conférences et que l’an dernier nous avons réduit ce montant de $50,000, soit à 
$175,000. Nous avons constaté par la suite que nous n’avions pas assez d’argent 
pour suffire aux conférences auxquelles le Canada devait se faire représenter. C’est 
pourquoi nous demandons maintenant $25,000 de plus, le nouveau montant cons
tituant une estimation plus exàcte, à notre avis, des dépenses réelles d’une année.

M. Low : Un contrôle sévère est-il exercé sur l’usage des téléphones relativement 
à ces conférences ? Le compte du téléphone et du télégraphe me paraît plutôt élevé 
pour tout le ministère. S’efforce-t-on de comprimer ces dépenses ou les employés 
ont-ils tèndance à saisir le téléphone quand la poste aérienne ferait tout aussi bien 
l’affaire ?

Le Témoin : J’étais dans le bureau du ministre l’autre jour quand on lui a 
demandé de répondre à un appel téléphonique venant d une ambassade à l’étranger. 
Il a refusé, alléguant la dépense. C’est par télégramme, a-t-il dit, que la question 
devrait être exposée.
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M. Patterson : Nous lui décernerons une médaille pour ce haut fait.
Le Témoin : D’ordinaire, nous vérifions tous les comptes de téléphone et de 

télégraphe. Nous prévenons nos ambassades qu’elles ne doivent utiliser les dépêches 
que pour les questions pressantes. Quant au téléphone, nous avons pour règle de ne 
pas l’utiliser pour la discussion de questions secrètes au cours d’appels venant de 
l’étranger vers le Canada; si les comptes sont élevés, cela tient surtout au genre 
de travaux en cours. Nous nous efforçons d’en réduire le nombre.

M. Bell :
D. Comment établit-on le nombre de personnes qu’il faut envoyer à ces con

férences, non pas les conférences permanentes mais celles qui se réunissent périodi
quement. Sur quoi se fonde-t-on pour décider du nombre de représentants à envoyer. 
Les invitations le précise-t-elles ou est-ce à nous de le fixer ? — R. Cela dépend 
beaucoup du genre de conférence dont il s’agit. Nous avons maintenant à peu près 
fixé la ligne de conduite à suivre relativement à notre représentation aux Assemblées 
générales des Nations Unies : cinq délégués, cinq substituts et certains conseillers dont 
nous nous efforçons, au ministère de comprimer le nombre, plus les observateurs parle
mentaires, Dans le cas de plusieurs genres de conférences internationales nous nous 
sommes conformés à ces règles. Je ne veux pas entrer dans des détails à l’égard des 
conférences internationales qui intéressent d’autres ministères plus directement que le 
nôtre, mais pour ce qui est de notre propre ministère, nous tâchons de maintenir 
au minimum le nombre de conseillers envoyés à ces conférences. Lorsqu’il s’agit 
de conférences spéciales, comme la conférence de Genève l’an dernier, il est très 
difficile de savoir combien il en faut. Dans ces cas, le premier groupe est assez 
restreint ; si plus tard on constate qu’il en faut un plus grand nombre, alors d’autres 
délégués sont envoyés.

D. Cherche-t-on à savoir combien de délégués de quelque autre pays assisteront 
à la conférence ? Il doit être très difficile de savoir combien de représentants 
envoyer à moins que le nombre des délégués n’ait été fixé d’avance. — R. En l’oc
currence, l’ordre du jour nous est très utile. Quand il indique que trois ou quatre 
sujets seront discutés simultanément dans des commissions et lorsque l’intérêt du 
Canada exige que nous soyons représentés à chaque commission ou sous-commission, 
alors il est assez facile de savoir d’avance le genre et le nombre de spécialistes à 
envoyer.

M. Stick : Mais n’arrive-t-il pas souvent qu’on n’établisse l’ordre du jour qu’une 
fois la conférence réunie ?

Le Témoin : Cela arrive souvent, en effet, mais quoiqu’on puisse croire que 
l’ordre du jour n’a pas été établi avant la conférence, plusieurs gouvernements savent 
à peu près d’avance ce qui sera finalement inscrit à l’ordre du jour.

M. Herridge :

D. Qui recommande les personnes à déléguer à titre d’observateurs parlemen
taires ? — R. La décision relève du ministre. Il se prêterait volontiers à une dis
cussion du problème.

D. Vous ignorez comment les choses se passent à cet égard ?

Le Président : C’est au ministre qu’il faudrait poser la question. Mettez-la 
en réserve, mais ne l’oubliez pas.

A-t-on d’autres questions à poser ?...

Adopté.
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Poste 99. “Subvention à l'Association canadienne pour les Nations Unies,
$11,000.”

Le Président : Le poste est-il adopté ?...
Adopté.

Poste 100. “Subvention au Comité international de la Croix-Rouge, 
$15,000.”

Adopté.
Poste 101. Octroi, sur les devises étrangères appartenant au Canada et 

utilisables seulement à des fins gouvernementales ou à d’autres fins limitées, 
en France, aux Pays-Bas et en Italie, de bourses de recherches et de bourses 
d’études, et paiement de frais de voyage pour permettre à des Canadiens 
d’étudier dans ces pays, et versement à la Société royale du Canada de 
sommes n’excédant pas $10,000 au total pour couvrir les frais de voyage et 
autres frais d’administration soldés par la Société pour ceux qu’elle peut 
charger de choisir en son nom les titulaires de bourses de recherches et de 
bourses d’études, $125,000.

Le Président : Le poste est-il adopté ?...
Adopté.

Poste 102. Cotisations du Gouvernement canadien comme membre d’or
ganismes internationaux et du Commonwealth énumérés dans le détail des 
affectations, y compris l’autorisation d’acquitter les montants spécifiés en 
devises des pays indiqués, même si les sommes à payer peuvent être supérieures 
ou inférieures à leur équivalent en dollars canadiens, établi en janvier à 
$2,917,975.

Le Président : Le poste est-il adopté ?...
Adopté.
Le Président : Nous avons déjà adopté le poste 103 lors de la séance à la

quelle assistait M. Keenleyside.
Poste 104. Contribution au Fonds des Nations Unies pour l’enfance, 

$500,000.
Adopté.

Poste 105. Sous réserve de l’approbation du Gouverneur général en 
conseil et nonobstant toute disposition contraire de la Loi sur le service 
civil, dépenses administratives spéciales, y compris les traitements des Ca
nadiens affectés par le Gouvernement canadien au personnel international 
de l’Organisation du Traité de l’Atlantique-Nord (portion recouvrable de 
l’Organisation du Traité de l’Atlantique-Nord), $34,383.

M. Beee : Je suis heureux de constater à ce poste une diminution qui semblerait 
tenir à une réduction du personnel. Auriez-vous l’obligeance de nous expliquer com
ment vous pouvez réduire ces dépenses tout en sauvegardant la compétence du 
service ?

Le Témoin : Monsieur le président, il s’agit là du personnel du secrétariat de 
l’OTAN à Paris. Le personnel de la délégation permanente du Canada auprès de 
l’OTAN à Paris n’est pas en cause; le nombre de nos propres fonctionnaires n’a 
donc nullement diminué.

M. Low : Combien de Canadiens compte-t-on parmi les membres du personnel?
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Le Témoin : A l’heure actuelle, monsieur le président, ils sont au nombre de 
trois : MM. Brunet, Gallant et Woodley. Comme le Comité le sait, M. Farquharsan 
en faisait aussi partie jusqu'à ces derniers temps; il était alors le principal fonction
naire canadien au secrétariat de l’OTAN. Il fait maintenant partie de notre am
bassade à Washington, à titre de préposé aux renseignements.

Le Président : Le poste est-il adopté ?...
Adopté.

Poste 106. Fourniture à l’Organisation de l’aviation civile internationale 
de bureaux à un tarif inférieur à celui du commerce, $201,872.

Le Président : Adopté ?...
Adopté.
Nous avons déjà adopté les poste nos 107 et 108 relatifs à la Commission con

jointe internationale.
Pour ce qui est du poste n° 109, soit les prévisions au titre du plan de Colombo, 

M. Cavell, directeur du service en cause, doit comparaître au comité mardi matin 
prochain. Il vaudrait donc mieux attendre qu’il soit parmi nous, à moins que quel
qu’un ne désire interroger le sous-ministre, puisqu’il en est question au mémoire 
dont nous sommes saisis. Quant au poste même, il semble que M. Cavell, qui té
moigne au comité dans de telles circonstances depuis deux ans, soit mieux placé 
pour répondre aux question.

M. Stick : Nous pourrions adopter le poste sous réserve de pouvoir poser 
d’autre questions.

Le Président : Je doute que tous les membres acceptent cette façon de pro
céder; je propose donc que nous le réservions jusqu’à mardi matin.

M. Stick : Très bien.
Poste 110. Cotisation du Gouvernement canadien en tant que membre 

du Comité intergouvememental pour les migrations européennes, au montant 
de $172,408 (E.-U.), même si la somme à payer peut être supérieure ou in
férieure à son équivalent en dollars canadiens, établi en janvier 1955 à 
$166,482.

M. Patterson : M. Léger aurait-il l’obligeance de nous expliquer ce poste, 
auquel je ne comprends à peu près rien.

Le Témoin : Voici un poste qui figure au budget des dépenses de notre mi
nistère mais qui touche de plus près le ministère de la Citoyenneté et de l’Immi
gration. Ce ministère serait mieux renseigné que nous sur ce qu’il renferme, mais 
je vais vous en donner les grandes lignes.

L’organisme a vu le jour en décembre 1951, et pris le nom de Comité inter
gouvememental pour les mouvements migratoires d’Europe. Il s’occupe plutôt de 
mouvements migratoires que du déplacement des réfugiés.

Le mandat du Comité intergouvememental pour les migrations européennes est 
renouvelable chaque année et fera l’objet d’un examen à la fin de 1955.

Le budget des dépenses du Comité intergouvememental pour les migrations eu
ropéennes comprend trois parties : un budget à contributions, financé grâce aux 
cotisations des Etats-membres; un fonds de gestion, financé au moyen de négociations 
et les remboursements versés par les gouvernements pour les services que leur rend 
l’organisme. Les prévisions du ministère n’ont trait qu’à l’apport du Canada au 
budget à contributions.
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M. Low :

D. S’attend-on que l’organisme devienne permanent, monsieur Léger ? — R. J’en 
doute monsieur le président. Il faut cependant reconnaître que l’ampleur des mou
vements de réfugiés en Europe et la situation politique qui y règne posent de telles 
difficultés qu’il nous est bien difficile de prédire quand nous pourrons régler de 
façon permanente le problème des réfugiés. Néanmoins, le problème perd certainement 
de son acuité et il semble que l’organisme soit en bonne voie de le résoudre. Mais je 
ne saurais dire combien de temps il lui faudra encore pour cela.

D. Je me souviens que lorsque nous avons adopté ce poste pour la première 
fois, on estimait qu’il faudrait sept ou huit ans pour terminer le travail. Je voudrais 
savoir s’il est possible à l’heure actuelle de prévoir combien de temps encore il 
devra se poursuivre.

Simple observation, monsieur le président; peut-être qu’à la fin de l’année, 
lorsque nous examinerons les travaux effectués par l’organisme, nous aurons l’oc
casion d’approfondir le rapport et de nous faire une idée du nombre d’années pendant 
lesquelles il va nous falloir continuer notre cotisation. — R. D’ici là, monsieur le 
président, si nous pouvons suppléer à la déclaration, je me ferai un plaisir d’y voir 
avant la prochaine séance.

M. Cardin : Ce comité et ses travaux se rattachent-ils aux Nations Unies ?
Le Témoin : Ceci est autre chose, monsieur le président.
Le Président : Le poste est-il adopté ?...
Adopté.
Le Président : Sauf à l’égard du poste n° 109, qui est réservé, nous avons 

terminé notre besogne.
M. Bell : Puis-je poser une question qui ne se rattache à aucun poste, monsieur 

le président ? Cela ne prendra qu’un instant. Il s’agit de l’incendie qui a éclaté 
dans l’hôtel Sheppards au Caire et qui a malheureusement coûté la vie à M. Boyer. 
Avons-nous touché quelques réparations ou dédommagements à cet égard et, dans 
le cas de l’affirmative, à combien s’élevaient-ils ?

Le Témoin : M. Macdonnell répondra à la question.
M. Macdonnell : Monsieur le président, les pourparlers entre les gouvernements 

du Canada et de l’Egypte ont traîné en longueur à ce sujet, mais l’Egypte a finalement 
versé un montant pour régler la réclamation. Comme cela s’est passé il y a plus 
d’un an, je n’ai pas les chiffres sous la main.

M. Bell : Merci. Je me demandais si l’affaire avait été réglée.

M. Macdonnell : Oui, elle est close.

Le Président : Je tiens maintenant, messieurs, à vous remercier de votre as
siduité et vous conviendrez tous, je pense, que le Comité doit des remerciements à 
M. Léger et à M. Macdonnell. La collaboration de M. Léger nous a été extrêmement 
précieuse et instructive; la façon dont il a témoigné au Comité nous révèle la con
naissance profonde qu’il a de l’administration de son ministère. Avec votre assen
timent, je vais maintenant, messieurs, lever la séance jusqu’à mardi matin ou après- 
midi, alors que M. Cavell sera présent. Préférez-vous la matinée ou l’après-midi ?

Des Voix : La matinée.

M. Low : Monsieur le Président, ne convient-il pas de remercier aussi les sté
nographes qui ont accompli une tâche difficile sous pression ?
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Le Président : Merci de me le rappeler, monsieur Low. L’an dernier j’ai écrit 
à l’Orateur au sujet des sténographes et du secrétaire du Comité et le chef de la 
Division des sténographes a remercié le Comité de sa lettre de reconnaissance. C’est 
presque toujours dans des conditions pénibles que les sténographes ont dû s’acquitter 
de leurs fonctions, l’un d’eux ayant parfois à sténographier à lui seul toute la 
séance. Vous avez bien raison d’en parler et je ne manquerai pas d’écrire à l’Orateur 
à ce sujet.

Il ne nous reste plus qu’à fournir les réponses à certaines questions qu’on a 
posées. La meilleure façon me semblerait de les verser en appendice au procès- 
verbal de la présente séance.

Mardi matin, nous entendrons M. Cavell; nous pourrions peut-être nous réunir 
aussi mardi après-midi pour étudier le rapport qu’il nous faut présenter à la Chambre. 
Si l’on a quelques inspirations sur ce qu’il y a lieu d’inclure dans le rapport, je serais 
ravi qu’on me les communique. Chaque année notre rapport comprend certains 
passages proposés par l’un ou l’autre des membres. Je me ferai cette fois encore 
un plaisir d’inclure ces points dans le projet de rapport qui sera présenté au Comité.

Merci messieurs. Nous nous réunirons de nouveau mardi à 11 heures du matin.
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RAPPORT À LA CHAMBRE

Mercredi 8 juin 1955.

Le Comité permanent des affaires extérieures a l’honneur de présenter
son

Troisième Rapport

Le jeudi 21 avril 1955, la Chambre a soumis à l’étude du Comité les 
crédits nos 92 à 111 inclusivement du budget principal des dépenses pour 
1955-1956.

Après avoir tenu vingt séances, depuis le 1er mars jusqu’au 19 mai, pour 
étudier le bill no 3 concernant la construction, la mise en service et l’entretien 
d’ouvrages destinés à l’amélioration de cours d’eau internationaux, qui lui a été 
déféré le 25 février 1955, et en faire rapport, et après avoir présenté ce rap
port à la Chambre le 20 mai 1955, le Comité a tenu neuf séances depuis le 
24 mai jusqu’au 7 juin, durant lesquelles il a examiné les crédits du ministère 
des Affaires extérieures, conformément aux instructions susmentionnées.

Trois de ces séances ont été consacrées aux déclarations et au témoignage 
du secrétaire d’Etat aux Affaires extérieures, l’honorable L. B. Pearson.

Relativement à l’administration du ministère, le Comité a entendu M. 
Jules Léger, sous-secrétaire d’Etat aux Affaires extérieures, et M. R M. Mac- 
donnell, sous-secrétaire adjoint; M. S. D. Hemsley, chef de la Division des 
finances et M. H. J. Armstrong, de la Division des finances, étant présents.

Au sujet du crédit no 103, contribution du Gouvernement canadien au 
Programme élargi d’assistance technique des Nations Unies aux pays insuffi
samment développés, le Comité a entendu M. H. L. Keenleyside, directeur 
général de l’Administration de l’aide technique des Nations Unies, à New- 
York.

Relativement aux crédits nos 107 et 108 touchant la Commission conjointe 
internationale, le Comité a entendu le général A. G. L. McNaughton, président 
de la section canadienne de la Commission conjointe internationale; Mlle E M. 
Sutherland, secrétaire, M. David G. Chance, secrétaire adjoint, M. J. L. MacCal- 
lum, conseiller juridique, et M. E. R. Peterson, conseiller technique, étant pré
sents.

Au sujet du crédit No 109, concernant le Plan de Colombo, le comité a 
entendu M. R. G. Nik Cavell, chef de la Division de la coopération économique 
et technique internationale du ministère du Commerce, et administrateur de la 
participation du Canada au Plan de Colombo; M. R. W. Rosenthal, adminis
trateur adjoint, et M. T. J. Hobart, chef suppléant de l’assistance technique, 
étant présents.

Le Comité ayant examiné à fond les crédits du budget principal des dé
penses du ministère des Affaires extérieures qui lui ont été déférés, les approu
ve et prie la Chambre de les adopter.

Le Comité désire exprimer sa reconnaissance au personnel canadien de la 
Commission d’armistice en Indochine, pour l’esprit dans lequel ces personnes 
ont accepté une tâche ardue et pour les travaux qu’elles accomplissent afin de 
remplir le rôle confié au Canada par la Conférence de Genève en vue de sauve
garder la paix dans cette partie du monde.
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Le Comité reconnaît la valeur des travaux accomplis jusqu’ici par le prési
dent, les membres et les hauts fonctionnaires de la Section canadienne de la 
Commission conjointe internationale touchant l’élaboration de plans visant 
l’exploitation dans son ensemble et l’utilisation maximum de l’énergie hydro
électrique que fournira le bassin du fleuve Columbia et l’utilisation possible de 
la rivière Kootenay et du fleuve Fraser à cet égard.

Le Comité approuve aussi l’attitude que le président de la section cana
dienne de la Commission conjointe internationale a prise en vue de sauvegarder 
les intérêts du Canada au cours de ses rapports avec les membres de la section 
américaine de la Commission.

Le Comité est d’avis que les sommes votées pour le Fonds du plan de 
Colombo et pour le Programme élargi d’assistance technique des Nations Unies 
aux pays insuffisamment développés sont utiles au Canada en l’aidant à favo
riser l’établissement de la démocratie dans les pays qui reçoivent de l’aide, et 
en créant de meilleures relations entre notre pays et l’Asie.

Un exemplaire des Procès-verbaux et témoignages du Comité est annexé 
aux présentes.

Le tout respectueusement soumis.
Le président, 

L.-PHILLIPPE PICARD.



PROCÈS-VERBAL

Le mardi 7 juin 1955.
(28)

Le Comité permanent des Affaires extérieures se réunit à 11 heures du 
matin, sous la présidence de M. L.-Philippe Picard.

Présents: Mlle Aitken et MM. Bell, Boisvert, Cannon, Fleming, Gau
thier, (Lac-Saint-Jean), Herridge, Jutras, Patterson, Pearkes, Picard, Stick, 
Stuart (Charlotte) et Studer.—( 14).

Aussi présents: M. R. G. Nik Cavell, Chef; M. R. W. Rosenthal, Adminis
trateur adjoint et M. J. T. Hobart, Chef suppléant de la Division de l’assistance 
technique, tous de la Division de la coopération économique et technique inter
nationale, du ministère du Commerce.

Le Comité termine son examen du budget principal des dépenses du 
ministère des Affaires extérieures pour l’année 1955-1956.

Le poste 109—Plan de Colombo.
M. Cavell, appelé, donne lecture d’une déclaration exposant l’apport du 

Canada au Plan de Colombo. Il signale les progrès réalisés, la nature des immo
bilisations projetées et répond aux questions qu’on lui pose à cet égard.

Au cours de sa déposition, il mentionne et dépose certains tableaux indi
quant les affectations, engagements et dépenses jusqu’au 31 janvier 1955 ainsi 
que les dépenses d’assistance technique.

Il est ordonné,—que les tableaux susmentionnés soient imprimés à titre 
d’appendice.
(Voir l’Appendice no. 1 ).

Le témoin s’engage à fournir au Comité les renseignements qu’on lui de
mande mais qu’il n’a pas sous la main.

Le poste 109 est adopté.
Le Président remercie M. Cavell des renseignements qu’il a fournis au 

Comité.
Avant de lever la séance, le Président donne lecture d’une lettre qu’il a reçue 

de l’hon. L.-B. Pearson, en date du 7 juin 1955, lui transmettant certains ren
seignements qui sont également versés au compte rendu des délibérations, 
savoir:

1. La nomination d’observateurs parlementaires auprès des Na
tions-Unies.

2. La représentation du Canada en Indo-Chine.
3. La nomination d’un ambassadeur en Israël.

Deux réponses aux questions susmentionnées sont lues et versées telles 
quelles au compte rendu, savoir:

1. Règlements primitifs en devises bloquées à l’étranger.
2. Edifices projetés à Paris, à la Haye et à Tokyo.

Le président dépose aussi une déclaration de M. H.-L. Keenleyside, relative 
aux pays qui contribuaient au Programme d’assistance technique le 31 juillet
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1954, demandée à la séance du 27 mai, et reçue par le secrétaire du Comité 
accepte.

Il est ordonné,—que la déclaration ci-dessus mentionnée soit imprimée sous 
forme d’appendice.
(Voir Appendice no 2.)

A midi 40 minutes, la séance est levée jusqu’à 8 heures et demie du soir, 
alors qu’on étudiera un projet de rapport à la Chambre.

SÉANCE DU SOIR

Le mardi 7 juin 1955 
(29)

Le Comité permanent des Affaires extérieures se réunit à huis clos à 
8 heures et demie du soir, M. L.-Philippe Picard, président, étant au fauteuil.

Présents: Mlle Aitken et MM. Boisvert, Cannon, Cardin, Crestohl, Herridge, 
Jutras, Lusby, MacEachen, Patterson, Pearkes, Picard, Richard (Ottawa-Est) 
—(14).

Le Comité étudie et adopte un projet de rapport à la Chambre.
Sur la motion de M. Cardin:
Il est ordonné,—que le Président présente à la Chambre le dit projet de 

rapport, en guise de Troisième rapport du Comité.
M. Boisvert, en son nom personnel et au nom des membres du Comité, re

mercie M. Picard de la façon dont il a présidé aux délibérations.
Le Comité s’ajourne à 9 heures 15 minutes du soir pour se réunir de nou

veau à la discrétion du président.

Le secrétaire du Comité, 
Antonio Plouffe.



TEMOIGNAGES
Le 7 juin 1955.

Le Président: Messieurs, comme vous le savez, il ne nous reste plus à 
étudier que le poste 109, qui a trait au Plan de Colombo. Comme par le passé, 
nous avons l’avantage d’avoir à Ottawa en ce moment M. Cavell, Chef de la 
Division de coopération économique et technique internationale du ministère 
du Commerce, et administrateur de la participation du Canada au Plan de 
Colombo. Nous avons de la chance de l’avoir parmi nous aujourd’hui, je le 
répète, afin qu’il puisse, tout d’abord, nous brosser une esquisse des travaux 
exécutés depuis un an puis répondre à toute question que les membres du 
Comité aimeraient lui poser.

M. Cavell est accompagné de M. R. W. Rosenthal, Administrateur adjoint 
et de M. J. T. Hobart, chef suppléant de la Division de l’assistance technique. 
Comme à l’ordinaire, je prie les membres du Comité de s’abstenir de poser des 
questions pendant qu’on nous donne lecture du mémoire. Il leur sera loisible, 
ensuite de poser toute question relative au poste à l’étude.

M. Nik Cavell, Administrateur de la Division de coopération économique et 
technique internationale, du ministère du Commerce, est appelé.

La dernière fois que j’ai comparu devant vous, je vous ai fait rapport des 
progrès d’ordre général que nous avons réalisés dans le Sud-Est asiatique et 
de certaines mesures prises par divers pays de cette région en vue d’améliorer 
le sort de leurs habitants. Cette année, je suis fort heureux de vous dire que 
l’amélioration se maintient. Ces progrès ne tiennent pas entièrement à l’aide 
apportée, mais à la conjoncture de plusieurs éléments. Dans l’ensemble, la 
pluie au cours de l’année a été plus abondante, les régions de récoltes man
quées moins nombreuses et la famine, par conséquent, moins répandue. Les 
efforts que font les divers pays pour s’aider eux-mêmes, pour organiser les res
sources de leurs villages et, pour insuffler à leurs paysans un véritable esprit 
d’initiative, commencent de porter des fruits, les divers organismes d’aide ac
quérant de l’expérience et, surtout, apprenant à collaborer entre eux. De leur 
côté, les divers pays insuffisamment développés apprennent davantage à re
courir, dans leurs besoins, aux organismes d’aide appropriés et, de la sorte, à 
bénéficier plus efficacement de l’aide qu’on leur offre. En d’autres termes, 
messieurs, nous acquérons de l’expérience. Quoique qu’il reste encore des dif
ficultés, comme il y en a toujours dans un domaine aussi délicat, néanmoins, 
nous avons réglé plusieurs des problèmes les plus graves qui se posaient au 
cours des deux premières années.

Comme vous le savez, monsieur le président, l’aide du Canada se range 
sous deux rubriques : les avances de capitaux et l’assistance technique. Je trai
terai d’abord des avances de capitaux.

Nous avons lancé, en tout, 38 programmes dont la liste figure ci-après. 
Si le Comité désire des renseignements au sujet de l’un de ces programmes ou 
de tous, je les fournirai volontiers, mais il me semble qu’une explication détail
lée de chacun d’eux à ce stade occuperait le Comité trop longtemps. La liste 
suivante ne vise donc qu’à exposer sommairement l’étendue des mesures prises 
par le Canada.
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AVANCES DE CAPITAUX NUMÉROTÉES CONSÉCUTIVEMENT, PAR 
ORDRE DE LA DATE DE L’AUTORISATION DES CHARGES

Projet
canadien

FINANCIÈRES

Date de la 
charge

no financière Projet Pays

1 5/1/52 Blé de secours ($10,000,000) contre la 
famine mais devant rapporter en con
trepartie les fonds nécessaires au Pro
jet d’exploitation énergitique et d’irri
gation de Mayurakshi à même lesquels 
le gouvernement de l’Inde défrayera 
sur place la dépense qu’entraînera l’a
ménagement du barrage et d’autres 
ouvrages de génie civil.

Inde

2 22/1/52 Ferme Thaï — Entreprise d’élevage et 
de recherches à l’intention des réfugiés 
musulmans qui s’y établissent.

Pakistan

3 30/6/52 Camions et matériel de transport de 
l’Etat de Bombay, ayant servi à trans
porter les céréales des quais en 1952, 
lors de la famine.

Inde

4 21/1/53 Traverses de chemins de fer pour la 
réfection des voies. Projet entrepris 
conjointement avec la Banque interna
tionale.

Pakistan

5 12/3/53 Usine de ciment à Daud Khel pour ve
nir en aide au centre de réfugiés.

Pakistan

6 13/5/53 Projet d’exploitation hydroélectrique et 
d’irrigation de Mayurakshi — matériel 
nécessaire à la production d’énergie 
électrique dans une région très pauvre.

Inde

7 13/5/53 Blé ($5,000,000) devant rapporter en 
contrepartie les fonds nécessaires au 
projet d’exploitation hydroélectrique de 
Warsak.

Pakistan

8 1/6/53 Blé ($5,000,000) devant rapporter en 
contrepartie les fonds nécessaires au 
projet Mayurakshi (voir no 1 ci-des
sus).

Inde

9 6/7/53 Matériel polytechnique nécessaire à la 
formation de techniciens.

Ceylan

10 14/7/53 Avion Beaver pour la répression des 
sauterelles et des insectes en général.

Pakistan

11 5/8/53 Chaudières de locomotives, pour venir 
en aide au programme de réfection fer
roviaire.

Inde

12 14/91/53 Levé aéro-photographique des ressour
ces ($2,000,000).

Pakistan

13 18/11/53 Deux locomotives électriques diesel — 
Programme de réfection des voies fer-

Ceylan

roviaires à Ceylan.
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14

15

16

17

18

19

20

21

22

23

24

25

26 
27

28
29

3/12/53

16/12/53

11/1/54

5/2/54

2/3/54

15/3/54

24/3/54

24/4/54

22/4/54

18/5/54

27/5/54

27/5/54

27/5/54
2/6/54

3/6/54
3/6/54

Unités portatives d’irrigation par arro
sage, devant servir aux paysans des 
hautes terres où l’irrigation par écoule
ment est impossible. Entreprise très 
réussie qui a donné d’excellents résul
tats dans une région pauvre.
Ligne de transmission Gal-Oya, qui 
pourvoira l’énergie dans une région de 
colonisation.
Locomotives à vapeur et tenders (120) 
— Programme de réfection des che
mins de fer de l’Inde.
Unités de répression des insectes, vapo
risateurs, etc. et camions fermés de 10 
tonnes et demie.
Université de Ceylan — Laboratoire 
agricole — Farine envoyée pour per
mettre la constitution en contrepartie 
d’un fonds en roupies.
Projet d’exploitation hydroélectrique 
d’Umtru, Assam, visant à pourvoir d’é
nergie une région très pauvre.
Denrées — cuivre et aluminium pour 
la constitution en contrepartie d’un 
fonds en roupies.
Matériel d’ateliers agricoles pour aider 
les paysans pauvres.
Projet d’exploitation hydroélectrique de 
Warsak sur la frontière Nord-Ouest; 
énergie requise pour le pompage agri
cole et pour les industries locales de 
fabrication et d’artisanat — program
me de colonisation par les membres 
d’une tribu.
Centrale thermo-électrique de Gange 
Kobadak pour l’irrigation agricole et la 
remise en valeur d’une région de riziè
res.
Matériel d’aéroport pour l’aéroport de 
Colombo, actuellement éclairé aux feux 
de pétrole. Un tel éclairage n’est pas 
jugé prudent pour l’atterrissage, avis 
que je partage entièrement, y ayant at
terri moi-même de noirceur.
Matériel pour le port de Colombo — 
Grues pour les nouveaux quais. 
Matériel agricole.
Section de distribution d’électricité à 
haute tension pour la ligne Dacca-Chit- 
tagong.
Trois locomotives électriques diesel. 
Mise en valeur des pêches — Usine de 
réfrigération.

Ceylan

Ceylan

Inde

Ceylan

Ceylan

Inde

Inde

Ceylan

Pakistan

Pakistan

Ceylan

Ceylan

Ceylan
Pakistan

Ceylan
Ceylan
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30 5/6/54 Farine envoyée pour permettre la cons
titution en contrepartie d’un fonds en 
roupies, pour les routes rurales.

Ceylan

31 29/7/54 Matériel nécessaire à une école où l’on 
enseigne l’usage de tracteurs.

Pakistan
1

32 3/8/54 Dispensaires mobiles. Pakistan
33 24/8/54 Farine envoyée pour permettre la cons

titution en contrepartie d’un fonds en 
roupies, pour l’immeuble et l’outillage 
d’une école polytechnique.

Ceylan

34 1/9/54 Traverses de chemins de fer pour la ré
fection des voies.

Ceylan

35 1/12/54 Levé aérien des terres ($1,000,000) 
pour en améliorer l’utilisation à des 
fins agricoles.

Pakistan

36 27/12/54 Farine et fonds en contrepartie pour un 
port de pêche.

Ceylan

37 28/1/55 Denrées — cuivre et aluminium pour 
la constitution en contrepartie d’un 
fonds en roupies.

Pakistan

38 14/13/55 Matériel pour l’entreprise hydroélectri
que de Shadiwal devant fournir l’éner
gie aux puits abyssiniens utilisés par la 
FAO pour remettre en culture de vas
tes étendues de terre gâchées par la 
salinité.

Pakistan

Le programme pour l’année 1955-1956, qui fait actuellement l’objet de 
pourparlers, y ajouterait de dix à quinze entreprises.

Je voudrais, en passant, dire un mot de l’obtention de matériel et des 
avances de capitaux ainsi que de nos sources de recrutement du personnel 
technique. Nous prenons nos techniciens de toutes les parties possibles du pays: 
les pêcheurs pour nos entreprises de pêche viennent tant du littoral occidental 
qu’oriental; les agronomes, des Prairies, de l’Ontario et d’ailleurs; et ainsi de 
suite pour les autres spécialistes. Le matériel d’immobilisation qu’exigent nos 
travaux, nous l’avons acheté partout, d’Halifax à Vancouver.

Jusqu’à la fin de 1954, nous avons disposé de $101,470,704 pour le pro
gramme du Plan de Colombo. Cette année, comme vous le savez, nous avons 
reçu $26,400,000, mais il ne s’agit maintenant que de la période allant jusqu’à 
la fin du programme de 1954-1955. Le Comité aurait donc intérêt, me semble-t- 
il, à connaître quelle proportion exacte de l’argent reçu jusque-là nous avons 
effectivement dépensé. Ces chiffres font partie d’une déclaration qui accompa
gne le présent rapport. On constatera que les chiffres y sont indiqués d’après les 
sommes affectées à chaque entreprise; deuxièmement, d’après les sommes 
effectivement dépensées au 31 janvier 1955; troisièmement, d’après les engage
ments explicites; quatrièmement, d’après les sommes qui font actuellement 
l’objet de négociations; et cinquièmement, d’après le solde des affectations. 
Un mot au sujet de cette cinquième colonne. Sur les $16,784,558 qui y figurent 
il faudrait maintenant soustraire environ 11,000,000 c’est-à-dire transférer ce 
dernier montant du solde des affectations à l’une des colonnes de dépenses 
effectivement engagées. On entend dire périodiquement que nous ne dépensons 
pas l’argent dont nous disposons. Cela est faux. Lorsqu’on lance une entreprise, 
il faut évidemment se constituer une réserve pour en acquitter le coût. Dans 
le cas d’une usine de ciment, par exemple, il faut du temps pour la construire 
au Canada, pour l’expédier et l’ériger au Pakistan mais, dès le début, des dé-
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penses sont effectuées et, à moins qu’on n’ait mis de côté le montant global de 
l’entreprise, on ne pourrait acquitter les comptes. Quand l’entreprise sera fina
lement complétée, toutes les sommes y affectées seront dépensées. Le tableau 
ci-inclus n’indique donc que les divers stades des dépenses globales autorisées 
par le Parlement, et, je le signale de nouveau, puisque les chiffres fournis ne 
valent que jusqu’à la fin de 1955, les sommes indiquées dans la colonne “Solde 
des affectations” ont grandement diminué. Pour ce qui est de la situation ac
tuelle, comme nous n’effectuons les dépenses prévues pour l’année 1955-1956 
que lorsqu’elles sont approuvées, le tableau indiquera des sommes non dépen
sées encore plus considérables.

Au sujet, maintenant, du programme d’assistance technique, c’est-à-dire 
de la formation technique, je dépose un tableau indiquant, par année et par 
pays, les sommes affectées à l’envoi de spécialistes dans le Sud-Est asiatique 
et à la formation au Canada de personnes venant de cette région. A l’aide de 
ces chiffres, le Comité pourra se faire une idée de l’étendue du programme dans 
chaque pays. Mais je pense que vous aimeriez aussi savoir jusqu’à quel point 
nous aidons à former le personnel technique. A cette fin, voici les diverses dis
ciplines à l’égard desquelles nous avons, soit formé un personnel au Canada, 
soit envoyé là-bas des spécialistes chargés de dispenser l’enseignement:

AGRICULTURE
Élevage
Lutte antimicrobienne
Botanique
Chimie
Science économique 
Génie
Mécanique agricole 
Fabrication d’engrais 
Conservation de 

la viande 
Mycologie
Pathologie des plantes 
Science des sols 
Production de tabac 
Science vétérinaire

COMPTABILITÉ 
AVIATION 
LA BANQUE 
BIOCHIMIE ET

ENZYMOLOGIE 
ADMINISTRATION 

D’AFFAIRES 
FABRICATION DU 

CIMENT
INDUSTRIE CHIMI

QUE 
CHIMIE
COOPÉRATIVES ET 

ORGANISATION 
DES MARCHÉS 

SCIENCE ÉCONOMI
QUE

ÉDUCATION
Psychologie de l’édu

cation 
GÉNIE

Génie chimique 
Génie civil 
Electricité 
Hydroélectricité 
Irrigation 
Mécanique 
Electricité thermique 
Thermo-dynamique et 

génie agricole 
PÊCHERIES 
INDUSTRIE FORES

TIÈRE 
GÉOLOGIE 
SERVICES D’HY

GIÈNE 
Anesthésiologie 
Bactériologie 
Cardiologie 
Art dentaire 
Chirurgie génito- 

urinaire 
Hospitalisation 
Microbiologie 
Pathologie néo-natale 
Neuro-pathologie 
Alimentation et 

diétique
Science infirmière 
Obstétrique et gyné

cologie

Ophthalmologie 
Pédiatrie 
Pharmacologie 
Physiologie 
Psychiâtrie 
Santé publique 
Radiologie 
Tuberculose 

HABITATION ET 
URBANISME 

EXPANSION ET 
ADMINISTRA
TION INDUS
TRIELLES 

SIDÉRURGIE 
BIBLIOTHÉCONO

MIE
MATHÉMATIQUE 
MÉTÉOROLOGIE 
INDUSTRIE MINIÈRE 

Sécurité du travail 
OPTIQUE
CONSERVATION DES 

PUITS DE 
PÉTROLE ET DE 
GAZ

TECHNOLOGIE
PÉTROLIÈRE

PALÉONTOLOGIE
PHOTOGÉOLOGIE
PHOTOGRAMMÉ-

TRIE
PHOTOLITHOGRA

PHIE
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PHYSIQUE
Physique nucléaire 

POLICE 
PSYCHOLOGIE

Psychologie de l’enfant 
ADMINISTRATION 

PUBLIQUE 
FINANCES PUBLI

QUES
INFORMATION PU

BLIQUE

Je ne saurais trop souligner l’importance de cette formation technique 
pour l’ensemble de la région. Au fur et à mesure que ces pays du Sud-Est Asia
tique se développent, ils affrontent une pénurie de plus en plus lamentable de 
techniciens de tous ordres. A cet égard, n’oublions pas qu’il s’agit là de pays 
principalement agricoles, et que dans la vie villageoise ordinaire les habitants 
n’y ont à peu près aucun contact avec la machine. Quand la mécanisation s’in
troduit, les équipes de techniciens manquent donc pour assurer la mise en 
oeuvre de ce matériel. A ce propos, qu’on se souvienne en outre de l’absence 
regrettable des moyens généraux d’enseignement même rudimentaire. Pour 
toute la région, je présume que la proportion d’illettrés est de 80 à 81 p. 100, 
et atteint jusqu’à 90 p. 100 ailleurs. Evidemment, à ce taux global élevé 
d’analphabétisme correspond une pénurie extrême d’instituteurs, surtout à l’é
chelon élémentaire. Le résultat? Un grand nombre des maîtres d’école qui en
seignent sont mal préparés à l’exercice de leur profession. Les installations, 
manuels et autres nécessités scolaires font défaut et sont difficiles à obtenir. 
La plupart de ces pays, et certainement l’Inde, le Pakistan et Ceylan, ont fixé 
à quatorze ou quinze ans l’âge-limite d’assistance scolaire obligatoire et gra
tuite mais ce beau programme reste encore plus ou moins irréalisé. Dans les 
secteurs foncièrement pauvres, les écoles sont peu fréquentées et en grand nom
bre les enfants inscrits quittent la classe parce qu’ils doivent venir en aide à 
leurs familles, surtout dans les campagnes. En outre, de très graves problèmes 
linguistiques se posent pour ces divers pays. Dans leur nouvel enthousiasme 
nationaliste, ils cèdent à la tentation de mettre l’accent sur les idiomes indi
gènes, et les manuels en ces différents parlers sont à peu près introuvables. De 
fait, l’enseignement de la langue absorbe une proportion beaucoup plus grande 
du temps des élèves là-bas que chez nous. L’enfant commence en effet par 
apprendre la langue maternelle, puis les langues nationales de son pays, telles 
que l’Urdu, au Pakistan, et le Hindi en Inde. Qu’il s’agisse d’un enfant musul
man, et celui-ci doit aussi maîtriser l’arabe, afin de pouvoir étudier le Coran 
dans le texte original; s’il s’agit d’un Hindou qui fréquente un collège hindou, il 
doit alors maîtriser le sanscrit, afin de pouvoir étudier ensuite les Védas.

On voit donc que, sur les bancs de l’école, l’enfant passe beaucoup de 
temps dans ces pays à l’étude des langues; une fois parvenu aux paliers supé
rieurs de l’enseignement, c’est à l’anglais qu’il doit s’attaquer, parce que la plu
part des manuels au programme des hautes études sont en anglais. Voilà qui 
impose un fardeau considérable aux Services d’instruction publique de ces 
pays, et doit entrer en ligne de compte dans l’élaboration de tout plan de 
développement, dont le succès dépendra en grande partie, bien entendu, des 
progrès de l’éducation populaire.

Dans notre incessant désir de rationaliser le mieux possible nos projets 
d’aide technique, nous nous posons surtout la question suivante : “Faut-il per
mettre à plus d’étudiants de venir s’instruire et se spécialiser chez nous, ou si

SERVICES 
Journalisme 
Radiodiffusion 

FABRICATION DE LA 
PÂTE DE BOIS 
ET DU PAPIER 

CHEMINS DE FER 
RELEVÉS ET CON

SERVATION DES 
COURS D’EAU

TRANSPORT ROUTIER 
ET FLUVIAL 

BIEN-ÊTRE SOCIAL 
STATISTIQUE 
TÉLÉCOMMUNI

CATIONS 
FABRICATION DE

FILMS POUR FINS 
D’ENSEIGNE
MENT PRIMAIRE
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nous ne devrions pas aider plutôt à la création d’écoles dans le secteur du 
Sud-Est Asiatique?” Jusqu’ici, nous avons concilié ces deux manières d’agir, 
mais n’oublions pas qu’il en coûte de quatre à cinq mille dollars pour amener 
chez nous un seul étudiant, le former dans notre pays et le renvoyer ensuite 
dans le sien. Or, nous courons là, par surcroît, tous les risques attachés à une 
entreprise purement individuelle. Ce jeune homme peut tomber malade, il 
s’avérera parfois mal disposé à recevoir une telle formation. Mais je dois dire 
qu’en général ceux qui sont l’objet de ce privilège répondent aux plus ambi
tieux espoirs. En regard des inconvénients énumérés, la méthode a aussi des 
avantages : il y va de notre civilisation particulière, que nous avons là l’occasion 
de faire rayonner. En outre, les étrangers bénéficient de la sorte des fruits de la 
résidence à l’extérieur, de la participation à un mode de vie absolument libre, 
de voyages dont l’effet est toujours d’élargir l’esprit. Il n’est pas facile de dire 
quelle méthode est la meilleure, et s’il vaut mieux déplacer l’étudiant ou aider 
les écoles indigènes des pays en cause. Mais en général, nous croyons que c’est 
autant que possible, le subventionnement des institutions de savoir du Sud-Est 
Asiatique qui doit l’emporter.

Le Comité voudra sans doute connaître quels fruits ont donnés les program
mes d’assistance au Sud-Est Asiatique.

Qu’on se rappelle d’abord que nous participons aux plans qui ont été 
conçus, pour leur propre mise en valeur, par les pays du Sud-Est Asiatique 
eux-mêmes. Dans l’Inde, notamment, les objectifs du premier Plan quinquennal 
ont été poursuivis avec un succès que bien peu de gens auraient osé prévoir, 
y compris les Indiens eux-mêmes. Cette réalisation peut être attribuée en 
grande partie, au programme indigène de développement collectif, pour lequel 
des milliers de travailleurs itinérants ont été formés et ont réussi à tirer le 
paysan de sa léthargie. En effet les paysans ouvrent maintenant des che
mins vicinaux entre des villages qui étaient isolés depuis des siècles, à supposer 
qu’ils ne l’aient pas toujours été. Ils aménagent des routes, et le gouvernement 
fournit avis et ponceaux. On les initie à la science des engrais, aux avantages 
de l’irrigation et du fonçage de puits profonds, aux secrets de l’hygiène com
me clef de voûte de la santé générale, et à d’autres sphères de savoir trop 
nombreuses pour figurer en détail dans le présent exposé. Il n’est pas exagéré 
de dire que ce développement collectif a pris, dans l’Inde, les proportions d’un 
feu de prairie et, bien qu’un peu moins intense, il est en train de transformer 
la vie paysanne au Pakistan, à Ceylan et dans d’autres pays. Le Plan quin
quennal pour l’Inde a provoqué la vive admiration des économistes du monde 
entier, et l’accomplissement en est confié à un excellent Conseil de planifica
tion. C’est dans les cadres de ce Plan et de ceux d’autres pays que s’intégrent 
nos propres secours. Manifestement, sans cette coordination exemplaire, nous 
n’arriverions à rien sur le .plan purement objectif. Chacun de nous s’efforce en 
effet de plonger ses regards assez loin dans l’avenir pour mesurer quelles dé
penses d’immobilisations et quels effectifs de techniciens seront nécessaires à la 
mise en oeuvre de ces projets et au relèvement de l’économie en général. Par 
malheur, certains des pays en cause se laissent devancer dans l’élaboration de 
ces programmes. L’Inde, le Pakistan et Ceylan ont conçu des programmes dont 
l’exécution a été confiée à des Conseils de planification; mais la Birmanie, 
l’Indonésie, l’Indochine française et les autres petits pays sont moins fortunés. 
Le bouleversement qu’ils ont subi durant la guerre, surtout ceux qui connurent 
l’occupation nipponne, a causé un tort considérable à leurs économies, et ils 
ont dû se refaire, souvent dans des conditions voisines du chaos. Cette année, 
nous avons reçu un million supplémentaire de dollars, dont la majeure partie 
ira à l’assistance technique dans ces pays, confiants que nous sommes de pou
voir les aider à élaborer des plans susceptibles d’une cooordination ultérieure. 
Fait encourageant à noter, les pays du Sud-Est Asiatique eux-mêmes cherchent
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de plus en plus à mettre sur pied des programmes indigènes de collaboration 
technique. Les habitants de tel pays détiennent-ils des connaissances spéciales, 
que celles-ci sont aussitôt mises à la disposition des citoyens du pays voisin; 
il est souhaitable que cette entraide aille croissante. A l’heure actuelle, on peut 
dire que tous tant que nous sommes, qui collaborons aux Plans de secours, — 
et la chose vaut certainement pour l’apport fourni par le Canada, — nous 
cherchons à rendre ces pays capables de se subvenir au point de vue alimen
taire. A cet égard, on apprendra sans doute avec beaucoup d’intérêt que, depuis 
trois ans, la production indienne de vivres, dans le seul domaine des céréales 
alimentaires, a augmenté de plus de 20 p. 100. En matière de fabrication 
industrielle, les usines ont accru leur rendement de près de 30 p. 100. Vu qu’un 
grand nombre de ces dernières s’occupent de la transformation des produits 
agricoles, une bonne part des progrès accomplis profitera donc, en définitive, 
au paysannat indigent.

Vous n’ignorez pas, messieurs, que le Pakistan est un pays vieux seulement 
de 7 ans et demi. Or, je m’étonne toujours des réalisations qui s’y sont opérées 
en si peu de temps. Par malheur, jusqu’ici, les habitants y comptent principa
lement sur deux cultures pour solder leurs comptes, le jute et le coton, et ni 
l’une ni l’autre ne s’est révélée très florissante en ces derniers temps, de sorte 
que le Pakistan a dû faire face à de sérieuses difficultés financières. En outre, 
l’évolution de sa nouvelle constitution lui a suscité des problèmes d’ordre po
litique; et cependant, le pays progresse. Juteries et cotonneries se sont multi
pliées, et de nouvelles industries surgissent, ce qui accentue l’impérieux besoin 
de suppléments d’énergie que le Canada cherche à combler.

Toute la participation canadienne au Plan de Colombo vise à faire l’é
quation entre la meilleure mesure d’aide que nous pouvons fournir à meilleur 
compte, et les besoins qui sévissent dans les divers pays du Sud-Est Asiatique. 
La pire crise y est évidemment celle des vivres et, comme je le disais, ces pays 
s’efforcent tous d’accroître leur production, non sans quelque succès. Mais le 
problème atteint des proportions telles qu’on ne saurait le résoudre par une 
simple amélioration, plus ou moins marquée, des méthodes agricoles en usage. 
Il faut donner un stimulant aux fermiers paysans et aux pauvres cultivateurs: 
une rétribution moins maigre de leurs longues heures de labeur éreintant sous 
un soleil torride. De cette considération sont nées, dans les pays en cause, une 
réorganisation des institutions de crédit agricole — là où de telles institutions 
existent, car tout s’y concentre généralement aux mains de l’usurier vorace 
des villages, — la création de mouvements coopératifs (le Canada a à Ceylan 
une coopératiste d’expérience qui tient une école pour l’enseignement de cette 
science), et, fait encore plus important peut-être, la restauration du régime 
foncier ainsi que d’autres réformes agraires.

Les progrès réalisés varient toutefois beaucoup, d’un pays à l’autre. Tant 
au Pakistan qu’à Ceylan, on a instauré, dans l’intérêt des réfugiés qui se font 
colons, une tenure foncière assez libérale pour que ceux-ci deviennent avec le 
temps des propriétaires. Mais c’est peut-être dans l’Inde que la réforme de la 
propriété terrienne a fait les bonds les plus extraordinaires. Sous les régimes 
Zamindari (tenure seigneuriale) et Mahalwari (tenure villageoise mixte), bien 
des truchemans se donnaient la main pour laisser croupir le paysan dans sa 
misère. Ceux-ci sont maintenant abolis par la loi et les coopératives les sup
plantent. De plus en plus, le Ryotwari (tenure propriétaire paysanne) s’im
plante, et presque toutes les nouvelles terres concédées le sont sur ce pied. 
Mais l’effort le plus sensationnel, et de beaucoup, qui ait été tenté en cette 
sphère de la réforme terrienne est celui du mouvement indien de “Bhoodan 
Yagna” (en anglais, mouvement de “donation terrienne”). Son chef de file, 
disciple du Mahatma Gandhi, a nom Acharya Vinobha Bhave, et il parcourt 
le pays en tous sens, persuadant les riches propriétaires fonciers de céder gra-
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tuitement leurs terres aux pauvres paysans qui en sont dépourvus. Le plus 
surprenant est qu’ils y consentent! En effet, cet initiateur a receuilli jusqu’ici 
en faveur de son mouvement, des dons terriens qui dépassent trois millions 
d’acres. \

De plus en plus, s’affirme le besoin de collaboration entre le Plan de 
Colombo, les Nations Unies, la Banque internationale de Reconstruction et le 
Développement, et la United States Foreign Operations Administration (con
nue autrefois sous le nom de Point Quatre d’un Programme Truman et que, 
bientôt, on désignera encore autrement). Cette collaboration existe, non seule
ment aux séances annuelles du Comité consultatif du Plan de Colombo, mais 
aussi à longueur d’année, en bien des milieux, tant du Sud-Est Asiatique qu’ici 
même, en Amérique du Nord. Un tel échange n’a pas de prix, car il permet à 
chacun de nous de bénéficier de l’expérience des autres, dans un domaine où 
les difficultés ne sauraient être que nombreuses.

Monsieur le président, à vous-même et aux membres de votre Comité, 
j’espère avoir fourni matière suffisante en vue de l’interrogatoire que l’on ne 
manquera pas de me faire subir, comme je le désire vivement.

M. Stick : Vous avez parlé de la formation technique, et j’aurais une ques
tion à poser sur le sujet. A leur retour dans l’Inde, au Pakistan ou à Ceylan, les 
personnes qui ont reçu chez nous une formation technique trouvent-elles de 
l’emploi? Je me suis laissé dire par un membre du personnel du Haut-Com
missariat de l’Inde qu’en rentrant chez eux ces gens avaient souvent du mal à 
obtenir du travail.

Le Témoin : La chose a posé pour nous un problème, monsieur Stick, 
et je pense qu’il faut en accuser la situation actuelle. S’il s’agit d’un fonc
tionnaire, celui-là est tout simplement réintégré aü retour dans les rangs de 
l’administration; mais s’agit-il d’un ouvrier du papier ou de quelque autre ar
tisan par exemple, son placement immédiat est moins assuré. Que l’on nous per
mette un rapprochement avec la situation au Canada: notre jeunesse étudiante 
à l’étranger a très rarement en perspective un emploi certain pour le moment 
de la rentrée au pays, elle doit en chercher sur place lors du retour même, 
et les choses ne se passent pas autrement là-bas. Du simple point de vue finan
cier, le technicien qui vient de se spécialiser ailleurs estime, en revenant chez 
nous, qu’il peut faire beaucoup mieux qu’auparavant; il se met donc en quête 
d’une meilleure occupation, et devra même parfois goûter d’une période de 
chômage. Mais, à tout prendre, je crois que les personnes en cause sont mieux 
en mesure de gagner leur vie une fois qu’elles ont reçu l’enseignement dispensé 
en vertu du Plan.

Nous avons discuté l’affaire avec les autorités indiennes, pour voir s’il n’y 
aurait pas moyen d’accélérer le réembauchage de ces personnes. Toutefois, je 
le répète, le cas des fonctionnaires publics ne soulève aucune difficulté.

Le Président: Etant donné le nombre, en somme restreint, des personnes 
en cause, ne serait-il pas sage, de la part des administrateurs du Plan, ou des 
préposés à la mise en oeuvre de ces programmes, de voir à ce que chaque élève 
s’inscrive dans une branche déterminée, afin que plus tard ses services puissent 
être mis pleinement à contribution?

Le Témoin: Voilà ce à quoi nous visons.

M. Fleming:
D. Monsieur le président, on s’est enquis quant à l’importance de notre 

apport au Plan Colombo. M. Cavell n’est pas là pour répondre aux questions 
relatives à la ligne de conduite que suivent les administrateurs du Plan, mais 
pour nous dire quels ont été les résultats de cette ligne de conduite. Or, nous
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avons versé, durant la période quadriennale, 25 millions de dollars par an, 
et, cette année, les prévisions révèlent une augmentation de 1 million à notre 
quote-part, ce qui la portera à 26 millions.

Cela m’amène à poser une question quant à la puissance d’absorption des 
pays bénéficiaires du Plan de Colombo, à l’égard des sommes dépensées, soit 
pour fins d’enseignement, soit au titre d’immobilisations. Un supplément estril 
motivé d’une manière générale et, en ce cas, quelle proportion devra en être 
versée par le Canada, pour formation technique ou frais d’établissement? 
—R. Monsieur Fleming, comme vous le pressentiez vous-même, vous me pla
cez là dans une situation difficile, parce que ce n’est pas moi qui tiens la 
barre, mais je ne fais qu’exécuter les directives du Parlement. Si, en posant 
votre question, vous vous enquérez simplement de la demande qui existe, alors 
je vous répondrai qu’il y a en effet un besoin réel. De fait, il n’y a presque 
pas de limites au bien que l’Occident peut faire dans le Sud-Est Asiatique 
par le temps qui court.

D. Est-ce satisfaire à ce besoin que de continuer les secours que nous 
avons prêtés jusqu’ici en vertu du Plan de Colombo?—R. Oui, je le répète, 
il y a là-bas pénurie extrême de travailleurs spécialisés, mais je dois faire 
observer à ce stade qu’il devient de plus en plus difficile de faire accepter les 
étudiants asiatiques dans les universités de notre pays. De fait, nos autorités 
universitaires en sont rendues à se demander sérieusement si, pour chaque 
élève asiatique qu’elles inscrivent à leurs facultés, un Canadien ne sera pas 
lésé. En d’autres termes, les membres du Comité n’ignorent pas que nos univer
sités sont encombrées, ce qui rend l’inscription plus difficile. Nous n’en som
mes pas encore au point de saturation, mais il nous faut sans doute être ex
trêmement circonspects quant à la question de savoir si nos universités peu
vent de fait absorber de nouveaux élèves.

En passant, je dois dire qu’on ne saurait, non plus, imposer trop de nou
veaux apprentis à la même industrie, parce que dans n’importe quelle entre
prise, il y a une capacité d’embauche qu’on ne doit pas dépasser, qu’il s’agisse 
de qui que ce soit. Les apprentis troublent nécessairement le bon ordre, “tom
bent sur les nerfs” des ouvriers ordinaires, et ainsi de suite; on ne saurait en 
placer un trop grand nombre. L’embauche de ces jeunes gens crée donc des 
difficultés que nous devons étudier à fond.

Pour ce qui est des immobilisations, je répète que notre rapport doit être 
en fonction du rendement de nos usines et de la puissance d’absorption des pays 
du Sud-Est Asiatique. Ceux-ci pourraient recevoir plus qu’on ne leur accorde 
présentement.

D. Beaucoup plus?—R. Oui, beaucoup plus.
D. Votre réponse vaut-elle pour tous les bénéficaires du Plan de Co

lombo?—R. Oui, pour tous, à mon avis. Dans les pays particulièrement rétro
grades, les besoins sont même plus grands, mais ces pays, jusqu’ici, n’étaient 
pas en mesure de profiter de secours aussi considérables. Toutefois, ils le seront 
éventuellement.

D. Voilà, je suppose, l’un des grands bienfaits du Plan de Colombo: il a 
permis à ces contrées de reconnaître la nécessité d’une formation et d’une orga
nisation de base, qui les rendent aptes à tirer le plus de profit possible des 
avantages du Plan?—R. C’est exact.

Le Président: Je me permets une interruption pour compléter une des 
questions de M. Fleming? M. Fleming a parlé de ligne de conduite, du montant 
supplémentaire prévu par le gouvernement pour fins de secours. M. Cavell 
peut-il nous dire si, à la racine de cette augmentation, il n’y a pas eu des fac
teurs comme les suivants : par exemple, une recommandation des administra
teurs, pour ne rien dire de la recommandation que notre Comité a formulée
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l’an dernier, ou encore, c’est probable, des demandes des bénéficiaires du Plan 
eux-mêmes, désireux de voir porter les programmes en cours sur une plus 
grande échelle, ou inaugurer en plus grand nombre que nous n’avons pu le faire 
par le passé? Est-ce bien cela: ces pays auraient demandé des secours accrus, 
les demandes auraient été bien accueillies par les administrateurs, et cet accueil 
favorable, joint à l’assentiment manifeste de notre Comité, seraient à la base 
de la décision prise?

Le Témoin : Je crois que c’est exact, monsieur le président. Mais la 
nouvelle orientation est due aussi, entre autres choses, à ce que plus de pays 
participent maintenant au Plan. Nous avons commencé par aider l’Inde et le 
Pakistan; puis, ce fut le tour de Ceylan, et nous dûmes réduire nos secours 
aux deux premiers pays afin de pouvoir assister ce dernier. Depuis lors, l’Indo
nésie et d’autres contrées, en particulier, comme je viens de le dire, les plus ré
trogrades d’entre elles, ont sollicité l’assistance technique de sorte que les som
mes supplémentaires nous seront précieuses pour venir en aide aux nouveaux 
pays qui veulent à présent bénéficier du Plan.

M. Fleming:
D. Au cours de l’année écoulée, le Japon et la Thaïlande ont été admis, 

ce qui a porté à dix le nombre des Etats membres. Prévoyez-vous que ces deux 
pays auront besoin d’être beaucoup aidés? Certainement pas le Japon, je le 
suppose.—R. Je ne le prévois pas du tout dans le cas du Japon. Le Japon 
contribuera probablement à l’assistance technique. Quant à la Thaïlande, il y 
a eu quelques échanges de vues avec ce pays; une infirmière de là-bas a été 
formée chez nous, et l’on a sollicité dans d’autres - cas une certaine mesure 
d’assistance technique.

D. Selon la ligne de conduite actuellement en vigueur dans l’adminis
tration du Plan, la quote-part du Canada s’est donc accrue, et je dis “accrue” 
parce qu’elle dépasse d’environ 4 p. 100 celle de l’an dernier. Puis-je savoir si 
cette somme n’est destinée qu’à secourir les trois pays que nous avons aidés 
jusqu’ici?—R. Non, monsieur. Elle profitera à un bien plus grand nombre, 
du moins en ce qui concerne l’assistance technique.

D. Veuillez nous dire comment elle fera l’objet d’un plus ample partage, 
comme vous l’indiquez. L’enseignement technique absorbera-t-il la majeure 
partie de nos dons?—R. Nous dispenserons en effet l’enseignement technique, 
parce que les pays intéressés ne sont pas encore, je le crains, en mesure d’or
ganiser leurs propres programmes. Et tant que nous ne leur aurons pas appris 
à se tirer d’affaires eux-mêmes, je doute que ces secours pour fins d’immobili
sations soient vraiment pratiques en ce qui les concerne.

Mlle Ait ken:
D. Dautres spécialistes ont été interrogés dans le sens de la question que 

je vais maintenant poser, monsieur le président, mais je ne crois pas que M. 
Cavell ait été du nombre. Dans votre exposé, monsieur Cavell, il y a un chapitre 
relatif à l’enseignement du journalisme et des relations publiques; je voudrais 
avoir une idée des réalisations du Canada en ce dernier domaine. Notre effort 
est-il vu d’un bon oeil par les divers pays en cause? Je fais abstraction des 
considérations d’ordre “secondaire”; ce n’est surtout pas parce que nous recher
cherions les remerciements! Tout simplement, je désire savoir si notre influ
ence est bienfaisante à l’étranger?—R. Je crois pouvoir répondre que tous ces 
pays-là ont une très haute idée du Canada; notre prestige y est très grand.

D. On a prétendu que les politiciens de ces pays acceptaient notre aide, 
Puis en prenaient tout le crédit.—R. Cela est inévitable, mais je ne dois pas
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oublier la nature du Comité devant lequel j’ai été appelé à comparaître au
jourd’hui....

M. Fleming:

D. Les politiciens sont les mêmes partout!
Le Président: Au pouvoir ou non.
D. Vous avez sans doute raison, monsieur Fleming. Mais voici, made

moiselle Aitken, qu’une petite difficulté se pose en ce qui nous concerne: nous 
venons en aide à des gouvernements centraux, et c’est à ces gouvernements 
nous que nous avons à faire. Nos dons aux gouvernements centraux ne sont 
pas nécessairement transmis aux provinces, et nous n’intervenons évidemment 
jamais dans les relations entre les gouvernements centraux et leurs provinces. 
Quand un gouvernement central, à titre de prêt, cède à une province l’aide que 
nous lui avons consentie à lui, la province, elle, ne se croit pas particulièrement 
notre obligée, car elle doit faire les frais de cette aide, de toute façon; mais en 
somme, nous demeurons les bienfaiteurs du pays en cause, parce que le 
gouvernement central, grâce à nous, se trouve avoir de quoi consentir un prêt 
qu’il n’aurait pu envisager autrement. Donc, même si les provinces ne croient 
pas avoir contracté envers nous une grosse dette de gratitude, pas plus d’ail
leurs qu’envers toute autre agence de secours, cependant, cette conviction 
existe au sein des gouvernements centraux.

Le Président: Mlle Aitken se sera probablement demandé si notre pays, 
ou les administrateurs canadiens du Plan, s’occupaient de faire connaître la 
mesure de secours que nous accordons, si des publicistes étaient officiellement 
chargés de ce travail. La question a été posée l’autre jour: les représentants du 
Canada, ou les administrateurs du Plan en ces divers pays, font-ils connaître la 
participation du Canada à ces secours?

Le Témoin : Dans le Sud-Est Asiatique? Certainement. Des articles parais
sent constamment dans les journaux; des photographies y sont reproduites de 
nos envois de matériel, et ainsi de suite.

Le Président: On en tient compte au Canada?
Le Témoin: Oui, nos dons font l’objet d’une publicité considérable. Qu’il 

soit bien entendu, cependant, que nous ne recherchons ni ne voudrions de ce 
que j’appellerai une reconnaisance servile. Nous fuyons plutôt la chose. En 
d’autres termes, notre apport au Plan de Colombo n’est rien de moins qu’une 
tentative de collaboration avec les populations de ces secteurs peu évolués.

M. J ut ras:

D. Vous avez parlé plus tôt de l’aide fournie dans ces cadres au titre des 
immobilisations. Pouvez-vous nous donner des détails, par exemple, sur les 
dépenses d’établissement à même les fonds en contrepartie? La totalité des 
dépenses d’immobilisations se compose-t-elle de ces fonds?—R. Pas du tout. 
Voici ce qu’il faut entendre par là: les agences vont se multipliant—les Etats- 
Unis, les Nations Unies, le Canada, les autres participants au Plan de Co
lombo et ainsi de suite. A chaque entreprise lancée dans un pays, correspond 
un certain montant de roupies que le peuple de ce pays doit affecter au cha
pitre des dépenses, dépenses que cette population sera obligée de faire elle- 
même—érection de structures en béton, et le reste, autant d’articles que nous 
sommes incapables de lui fournir. Tout cela coûte de l’argent, et plus ces na
tions destituées acceptent de secours, plus elles se voient à court des fonds 
nécessaires, en roupies, pour remplir leurs engagements. Nous devons donc les 
aider à se constituer des réserves en roupies, par l’envoi de denrées au moyen
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desquelles elles pourront se procurer de l’argent, afin d’être en mesure ensuite 
de puiser dans ces fonds pour solder leurs comptes en roupies. Nous exerçons 
sur les fonds dont il s’agit une certaine régie; nous déterminons les ouvrages à 
l’exécution desquels on devra les affecter, et ainsi de suite. Mais, dans la plu
part des cas, nous expédions aux pays intéressés du matériel fabriqué au Ca
nada. Exemples? L’usine de béton destinée à Daudkhel, au Pakistan, a été 
fabriquée à Montréal, puis expédiée sur les lieux, où l’érection en est mainte
nant à peu près terminée; la production du béton devrait commencer très 
prochainement. Les locomotives requises pour la réfection du système ferro
viaire de Bombay sont en voie de construction à Kingston; beaucoup de l’ou
tillage devant servir à notre entreprise de pêche à Ceylan viendra de la région 
de Vancouver. Ces secours sont donc de deux ordres : matériel d’origine cana
dienne et fonds de contrepartie en roupies.

D. Vos envois de denrées pour fins de conversion en ces fonds de con
trepartie vont au gouvernement central, je le présume?—R. Ils vont au gou
vernement central, qui les met à la disposition des provinces intéressées.

M. Patterson:
D. Vous avez déclaré tantôt, monsieur Cavell, que les besoins étaient pres

que illimités en ces pays. Dans la pratique, la limite qui existe vient-elle du 
manque de fonds, ou de la pénurie d’entreprises envisagées, dans les pays en 
cause?—R. Il n’y a guère de limite du point de vue des projets; je crois plu
tôt que beaucoup d’entreprises n’attendent que l’aide de l’une ou l’autre agence 
pour être mises en chantier.

D. L’entrave viendrait donc, je le suppose de l’insuffisance des fonds in
dispensables provenant du Plan de Colombo?—R. Voilà un des obstacles, 
en effet.

D. Dans l’exécution de ces entreprises, y a-t-il une certaine équivalence 
des contributions, ou si, tout simplement, on s’occupe de constituer ce que vous 
avez appelé une réserve de fonds de contrepartie? Est-ce là la quote-part des 
Etats en cause, ou fournissent-ils un certain montant?—R. A l’égard de plu
sieurs entreprises, leur contribution est plus élevée que la nôtre.

D. Il n’y a pas de règle absolue?—R. Non, nous faisons nos calculs au 
fur et à mesure, selon les exigences de chaque entreprise. Il n’y a pas de règle 
préétablie.

D. On verra évidemment mon ignorance à ce sujet, car la plupart des 
termes employés m’étaient inconnus. Mais pour ce qui est des denrées expé
diées en vue de la conversion en fonds de contrepartie, sont-ce là des dons? 
—R. Oui. Nous n’avons fait que des dons, accordé que des subventions. Nous 
n’avons pas consenti de prêts. Naturellement, nos préférences vont à des arti
cles dont l’expédition sera le moins préjudiciable au cours ordinaire du com
merce. Par exemple, Ceylan, où la disette est chronique, doit importer chaque 
année d’immenses quantités de farine; nous essayons donc de lui fournir de la 
farine, sans pour autant nuire aux échanges ordinaires. Une forte proportion 
de cette farine proviendrait du Canada de toute façon; en pareil cas, notre 
rôle consiste à acquitter ce compte, au lieu de Ceylan.

M. Fleming:
D. Vous n’avez pas le pouvoir de consentir des prêts en tant qu’adminis- 

tration, n’est-ce pas?—R. Je crois que la Loi du Parlement nous autorise à 
accorder soit des prêts, soit des subventions.

D. Mais vous ne vous prévalez jamais de ce droit.—R. Non, du moins 
pas en matière de prêts.
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M. Stuart: Comment la participation du Canada se compare-t-elle avec 
celle des autres pays?

Le Témoin: Très favorablement, monsieur.
Le Président: M. Keenleyside a fourni au Comité un tableau des contri

butions de tous les Etats participants à l’égard de l’assistance technique. On 
nous a fourni la liste de tous les pays en cause, des montants qu’ils étaient te
nus de verser, et de ceux qui avaient en fait été versés durant une seule année 
complète. M. Cavell pourrait-il nous donner une liste comme celle-là, qui se
rait imprimée en appendice au compte rendu?

Le Témoin : Oui, volontiers; je n’y vois aucune difficulté.

M. Pearkes:

D. J’ai deux questions, qui ont peu de rapport entre elles. Encourage- 
t-on les habitants des Indes orientales britanniques établis au Canada depuis 
nombre d’années à retourner dans leur pays? Plusieurs milliers d’entre eux 
vivent en Colombie-Britannique depuis de longues années. Ils ont adopté nos 
coutumes. La plupart d’entre eux ont travaillé dans les chantiers maritimes; 
ils se sont faits bûcherons ou encore étaient employés dans les scieries. Ils ont 
appris à se servir des machines. Leurs enfants ont fréquenté nos écoles. Cepen
dant, on ne saurait dire qu’ils sont parfaitement adaptés à notre mode et à nos 
cadres de vie. Ils font leur possible, mais demeurent en minorité. Il me semble 
que, si on les encourageait à retourner dans leur propre pays, ils auraient tout 
ce qu’il faut pour devenir des chefs de file dans les nouvelles entreprises qui 
surgissent dans l’Inde, où les connaissances techniques font défaut. Les encou- 
rage-t-on à rentrer là-bas?—R. L’idée me paraît absolument neuve, mais je 
crains qu’elle ne déborde mes présentes attributions. On pourrait peut-être en
visager ce projet de retour comme une forme d’aide du Canada à leur pays 
d’origine, mais je crois qu’un tel encouragement ne relève pas de moi. Je n’y ai 
jamais songé, et je ne pense pas qu’aucun membre de mon organisme y ait 
songé non plus.

D. Le problème ne se pose pas dans un grand nombre de cas, mais je 
suppose qu’il est difficile à leurs épouses de venir les rejoindre. Ils sont assujétis, 
au Canada, à des restrictions dans leur mode de vie, parce qu’ils font groupe 
absolument à part. Ce sont d’excellents citoyens, très respectueux des lois, et 
je n’ai aucun grief contre eux, mais j’estime que certains d’entre eux pourraient 
être encouragés à retourner dans leur pays d’origine, afin d’y prendre les rênes 
des nouveaux mouvements qui sont lancés. Voici maintenant ma seconde 
question. Je crois que sous la quatrième rubrique, concernant l’assistance 
au titre des immobilisations, vous avez dit que des traverses étaient envoyées 
dans l’Inde. S’agit-il de traverses canadiennes?—R. Oui, ce sont des traverses 
de bois qui proviennent de la région de Vancouver.

D. N’y a-t-il pas dans l’Inde même, une vaste quantité de bois propre à 
la confection de traverses?—R. Non, monsieur, on y importe presque toutes 
les traverses.

D. Je croyais qu’elles venaient de la Birmanie?—R. Il en était ainsi au
trefois, mais toute l’économie birmane fut désorganisée par suite de l’occupa
tion nippone. Quand les Japonais eurent quitté le pays, plusieurs guerres écla
tèrent, si vous vous souvenez, et un tel bouleversement économique s’ensuivit 
que ce pays n’exportait presque plus rien, pas même de riz. Il fut un temps où 
la Birmanie était le premier fournisseur de riz de tout l’Orient, mais cette ex
portation cessa. Elle a recommencé, et pourtant le pays n’a pu encore 
exploiter ses ressources forestières.
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D. Mais toutes les traverses utilisées dans l’Inde pour la pose des pre
miers chemins de fer venaient de la Birmanie, n’est-il pas vrai?—R. En 
grande partie, je crois, mais la chose fut complètement interrompue durant et 
après la guerre.

M. Cannon:
D. Monsieur le président, je m’intéresse particulièrement à deux des en

treprises qu’a mentionnées M. Cavell. Un certain interrogatoire portait jus
qu’ici sur la création de fonds de contrepartie en roupies, mais j’ai deux ou trois 
autres questions à poser. Si j’ai bien compris, le blé est l’une des denrées inclu
ses dans nos secours aux pays bénéficiaires du Plan de Colombo. Peut-on me 
dire quelles sont les autres denrées?—R. Du blé a en effet été donné, mais 
tel n’est plus le cas aujourd’hui, parce que, comme je l’ai déclaré, ces pays 
n’ont pas besoin de blé.

D. Du blé a été donné, cependant?—R. Oui, dans les débuts nous en 
avons donné.

M. Fleming: Pour 10 millions de dollars.
Le Témoin: Oui. Pour 10 millions de dollars à l’Inde, et pour 5 millions 

au Pakistan, compte non tenu des 5 millions de dollars supplémentaires de cette 
denrée qui ont été donnés au Pakistan sur un pied purement gratuit, en dehors 
des cadres du Plan de Colombo.

M. Cannon:
D. Quelles sont les autres denrées?—R. Du cuivre, de l’aluminium et de la 

farine.
D. Comment fonctionne exactement la chose? Vous avez dit que nous 

faisions ces dons au gouvernement central, autant que je sache?—R. Oui.
D. Et celui-ci les écoule?—R. Oui.
D. Ce qui lui rapporte de l’argent, c’est-à-dire les roupies qu’il retire 

en échange de ces dons?—R. Oui.
D. A quelles fins cet argent sert-il ensuite, c’est le gouvernement central 

qui le dépense?—R. Oui, le gouvernement central, de concert avec nous, l’af
fecte à des entreprises telles que celle de Mayurakshi, par exemple, entreprise 
grâce à laquelle ce secteur occidental du Bengale produira désormais 400,000 
tonnes de vivres qu’il ne connaissait pas auparavant. Les fonds de contrepartie 
du blé ont servi en l’occurrence à la conversion en roupies, et le Canada ex
pédia du matériel requis pour favoriser davantage l’entreprise.

D. Vous avez dit que l’argent était dépensé de concert avec vous. Cela 
signifie, je le présume, que vous exercez une régie sur l’affectation de ces de
niers?—R. Nous n’exerçons aucune régie à la source de ces dépenses, mais plu
tôt sur leur objet.

D. Vous avez votre mot à dire sur l’affectation de ces deniers?—R. Oui, 
sur l’affectation de ces deniers. Cet argent ne sert au financement que des en
treprises qui ont notre approbation, et à l’égard desquelles, généralement, nous 
faisons des dons au titre des immobilisations.

D. Admettons que ces deniers ne soient affectés qu’aux entreprises que 
vous approuvez; cependant, avez-vous effectivement droit de régie sur l’affec
tation de ces fonds? Y a-t-il un contrôle?—R. L’auditeur général se charge 
du contrôle; des états sont exigés et soumis, et il les vérifie.

D. Toutes les opérations sont ainsi contrôlées?—R. Oui.
D. Il y a un point que je vous prie d’élucider. Quelqu’un a dit que seize 

nations participaient au Plan de Colombo, et que le Japon et la Birmanie 
étaient eux aussi devenus bénéficiaires récemment?
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M. Fleming: Le Japon et la Thaïlande.
Le Témoin : Oui.

M. Cannon:

D. Je veux tirer la chose bien au clair. Dans les cadres du Plan de Co
lombo, il y a des pays donateurs et des pays bénéficiaires, des pays qui don
nent et des pays qui reçoivent?—R. Oui, monsieur.

D. Je crois comprendre que le Japon figure au nombre des pays dona
teurs?—R. Oui, le Japon figure probablement au nombre des donateurs plu
tôt que des bénéficiaires?

D. Lorsque des pays deviennent participants au Plan de Colombo, les clas- 
se-t-on au préalable qui comme donateur qui comme bénéficiaire?—R. En 
général, le classement va tout seul. S’il s’agit du Sud-Est Asiatique—exception 
faite du Japon—ce sont des pays qui reçoivent; et s’il s’agit de l’Occident, les 
Etats-Unis par exemple, la question ne se pose même pas, ce sont d’office des 
pays qui donnent.

M. Herridge:

D. Monsieur le président, je crois comprendre que certaines agences 
accomplissent ce genre de travail dans le Sud-Est Asiatique—les Nations Unies 
et les pays participant au Plan de Colombo. Quelles mesures de centralisation 
progressive a-t-on prises pour éviter le chevauchement des tâches entre les di
verses agences, et atteindre un degré satisfaisant de coordination?—R. Com
me je le disais dans mon exposé, les échanges de renseignements se sont mul
tipliés à un rythme sans précédent entre les Nations Unies, les Etats cen
traux, la Banque internationale et nous-mêmes. Nous nous communiquons des 
rapports et tenons l’assemblée consultative annuelle de la commission instituée 
en vertu du Plan de Colombo. La dernière de ces assemblées a eu lieu dans la 
présente Chambre, si vous vous souvenez, et toutes les nations qui sont parties 
au Plan y étaient représentées. Lors de ces séances, nous déposons chacun un 
état de notre activité, nous passons en revue les résultats obtenus, et ainsi de 
suite. Les réunions ont lieu dans un esprit de collaboration générale, mais indé
pendamment de cette collaboration même, un flot croissant de renseigne
ments, de rapports et d’autre documentation circule entre les membres. On tient 
de plus en plus à ces échanges.

D. Quand il s’agit d’acheter au Canada certaines denrées, comme des 
engrais et du matériel industriel, comment votre organisme procède-t-il? Qui 
s’occupe des ces achats?—R. C’est la Corporation commerciale canadienne.

D. Elle fait tous les achats.—R. Oui, et elle invite des soumissions, com
me toute agence d’acquisition du gouvernement. Lorsqu’il s’est agi d’organiser 
notre participation au Plan de Colombo, j’ai cherché à utiliser le mécanisme 
existant, et la Corporation commerciale canadienne, société de la Couronne, a 
donc fait nos achats depuis le début.

D. Un point m’intéresse : c’est ma seule raison de poser une question sur 
le sujet. Par suite de la diésélisation poussée de nos chemins de fer, au Ca
nada, certaines des locomotives tombées en désuétude mais qui restent solides 
malgré tout subissent-elles la réfection pour envoi ultérieur à ces pays?—R. Pas 
actuellement, non monsieur.

M. Stick:

D. En réponse à une question de M. Patterson, vous avez déclaré que 
les besoins de certains de ces pays ne connaissaient à peu près pas de limites. 
Pour la gouverne du Comité, vous pourriez peut-être nous expliquer votre li-
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gne de conduite. Par exemple si en comblant d’argent la Thaïlande, vous n’aviez 
pas fait d’enquêtes préalables et tiré de plans pour l’utilisation de ces deniers, 
nos secours seraient vains. Vous avez déclaré, je crois, qu’en attribuant des 
fonds à des pays tels que la Birmanie ou la Thaïlande, loin de procéder à l’a
veuglette, vous élaboriez au contraire un plan d’action, étudiant les besoins du 
pays, pour, ensuite, exécuter la chose de concert avec le pays intéressé. Je 
veux dire que ce ne serait résoudre aucun problème que de se borner à déver
ser l’argent dans tel ou tel pays, sans qu’un organisme ait charge, sur les lieux 
mêmes, de voir à ce que ces fonds soient dépensés le plus profitablement pos
sible. Veuillez nous dire quelle ligne de conduite vous suivez?—R. Oui, mon
sieur. Comme je l’ai dit, notre plan d’assistance sous forme d’immobilisations 
n’était destiné jusqu’ici qu’à l’Inde, au Pakistan et à Ceylan. Ces trois pays 
ont des conseils de planification et des plans quinquennaux. Nous ne faisons 
rien qui déborde les visées de ces plans de cinq ans, et discutons toute aide 
à fond avec les conseils de planification, afin d’être bien sûrs que nos secours 
s’intégreront avantageusement dans les cadres du plan quinquennal. Dans le 
cas de pays rétrogrades comme la Birmanie et l’Indonésie entre autres, qui ont 
été plus bouleversés et ont essuyé plus de pertes du fait de la guerre, que les 
trois pays précédemment énumérés, on n’a pu encore y mettre sur pied des 
plans pratiques. En partie, les suppléments de secours accordés cette année les 
aideront à élaborer de tels programmes, et ils ne recevront aucune assistance 
en immobilisations tant que les entreprises qu’ils auront conçues ne pourront 
absorber, à notre satisfaction, les crédits en cause, car c’est ainsi que nous avons 
procédé à l’égard des trois pays plus évolués.

D. Merci. L’an dernier, j’ai rencontré en Afrique les délégués du Pa
kistan au Plan de Colombo. Dès le début de notre, entretien, ils me firent les 
plus grands éloges de l’apport du Canada en ce qui concerne leur pays. Il n’y 
a pas de doute que l’oeuvre du Canada là-bas est vivement appréciée, du 
moins dans les milieux du gouvernement.

M. Studer:

D. Monsieur Cavell, je me suis beaucoup intéressé à ce que vous avez peut- 
être expliqué déjà au Comité quant aux secours en blé donnés par le Canada 
aux peuples moins privilégiés qui en ont besoin à l’étranger. Je crois compren
dre que, lorsqu’on le fait, ce don est adressé au gouvernement qui, à son tour, 
vend le produit en cause aux provinces. Qu’en font les provinces? — R. Elles 
le distribuent, monsieur. Evidemment, notons d’abord qu’à l’origine ces secours 
en blé ne s’inspiraient pas des principes qui régissent la participation au Plan 
de Colombo, ou du moins nous le croyions. Le Plan vise à jeter les bases éco
nomiques de conditions et d’un niveau de vie satisfaisants dans ces pays. Bien 
entendu, les pourvoir en vivres ne les fait nullement progresser dans le sens 
indiqué. Il s’agit, en réalité, d’une mesure d’assistance, et nous ne voulions pré
cisément pas y recourir; mais à l’époque en cause, en 1951-1952, la famine 
sévissait, et à un membre associé du Commonwealth qui se déclare en proie à 
la famine, que répondre, sinon le tirer de là? C’est ce que nous avons fait. 
Beaucoup de blé fut effectivement donné, mais à la quantité vendue corres
pondirent certains fonds en contrepartie que nous nous trouvions avoir pro
duits; en sorte que c’était négliger l’aspect assistance et mettre l’accent sur 
les autres significations du geste, que d’exiger que les fonds servent au finan
cement d’une entreprise économique utile, et, ce faisant, nous intégrions du 
même coup les secours en blé dans le cadre des visées générales du Plan de 
Colombo. Est-ce clair?

D. Oui, c’est clair, mais voici. S’il s’agit d’un don, comment se fait-il qu’en 
apparence on parût profiter de ces secours, tandis qu’eri réalité peut-être les
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couches de population moins privilégiées et vraiment affamées — c’est-à-dire 
le consommateur — n’en bénéficiaient peut-être pas du tout. En tout cas, si 
ces derniers devaient acheter le blé en question, ils en retiraient en somme peu 
de bienfait. — R. Je ne crois pas que les choses se soient passées ainsi. Les 
provinces et diverses agences de ces pays détenaient des fonds de secours 
quelconques, grâce auxquels elles pouvaient acheter de la nourriture aux gens 
qui en avaient besoin. Elles puisaient dans cet argent pour acheter du blé, et les 
fonds en contrepartie s’accumulaient d’autant.

D. Eventuellement, les fonds auraient aidé ces pays à subvenir davanta
ge à leurs propres nécessités, à devoir de moins en moins compter sur l’aide 
extérieure dans l’avenir? — R. Précisément, monsieur.

M. Herridge:

D. Monsieur le président, j’ai porté un vif intérêt à tout le processus des 
suites que l’on donne, dans ces pays, aux projets en cause. Supposons que le 
gouvernement décide de construire une usine, de pratiquer l’irrigation ou de 
lancer une entreprise agricole à tel endroit; vous consulte-t-il pour étudier la 
chose, l’adopter et veiller ensuite à son exécution? — R. Vous n’ignorez sans 
doute pas que je m’y rends moi-même tous les ans et que je suis accompagné 
d’habitude d’un fonctionnaire d’un autre ministère. On nous soumet invariable
ment les plans envisagés et, si j’estime que le Canada doit y contribuer, que 
nous avons vraiment intérêt à y contribuer, je reviens alors discuter la chose 
avec notre Comité directeur. Puis, nous déléguons des techniciens avec mission 
d’examiner les projets du point de vue technique, et s’ils voient la chose d’un 
bon oeil, nous nous occupons ensuite de la déférer à l’approbation du Cabinet.

M. Fleming:

D. J’ai deux questions à poser. A propos d’abord des montants compara
tifs qui ont été dépensés aux titres respectifs de l’assistance technique et de 
l’assistance en immobilisations, avez-vous ces chiffres pour l’année financière 
écoulée, et aussi, peut-être, pour la dernière période quadriennale?—R. Voyons 
d’abord les immobilisations. A la fin de 1955, le montant des crédits affectés 
aux dépenses d’établissements...

D. Vous parlez du 31 mars 1955? — R. Non, du 31 janvier 1955 : 
$97,088,500.

D. Et l’assistance technique? — R. Au titre de l’assistance technique ont 
été affectés, durant la même période, des fonds s’élevant à $1,554,917.

D. L’assistance en immobilisations absorbe donc environ 98 p. 100 de toute 
votre quote-part? — R. Oui.

D. Selon toutes prévisions, la proportion établie entre ces deux formes de 
secours semble-t-elle appelée à sfe maintenir? — R. Oui, l’assistance technique 
ne cessera de se développer, pour la raison que j’ai dite au Comité. Cette an
née, la quasi-totalité de nos dons supplémentaires ira au titre de l’assistance 
technique.

D. Donc, ces chiffres relatifs à l’assistance technique auront peut-être 
doublé au cours des deux prochaines années? — R. Je n’oserais dire qu’ils au
ront doublé. Ils augmenteront au moins de moitié.

D. Cela représente quand même une bien petite proportion du total? — 
R. Oui.

D. La seconde question, mon capitaine, a trait à l’organisation de vos pro
pres services. Votre organisation interne a-t-elle varié l’an dernier, ou la ligne 
de conduite et le personnel y sont-ils encore ce qu’ils étaient au début de l’an
née écoulée? — R. Il y a eu quelque embauche, je pense, chez les dactylos et
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dans certaines -classes analogues, mais le nombre des nouveaux employés reste 
très faible.

D. Il n’y a eu aucun changement dans les rangs supérieurs? — R. Non, 
aucun.

D. D’après vous, le haut personnel de vos services suffit-il à vous tenir en 
contact étroit avec l’activité qui se poursuit, selon les engagements contractés 
par le Canada dans les cadres du Plan de Colombo? — R. Non, monsieur. Je 
crois qu’à l’heure actuelle notre personnel est insuffisant et un Comité a été 
créé qui enquêtera sur le sujet. A mesure que nos entreprises asiatiques se 
multiplient, nous avons évidemment besoin, sur place, d’un plus grand nombre 
d’administrateurs et d’aides, et ainsi de suite. Jusqu’ici, cette tâche incombait 
aux hauts-commissaires et à leur personnel, ainsi qu’aux agences commerciales 
instituées dans les divers pays; mais la besogne s’est maintenant accrue, à tel 
point qu’on n’y peut plus pourvoir sans laisser le travail ordinaire en souffrance. 
Neuf ou dix nouveaux ouvrages seront inaugurés cette année, et peu à peu, si 
pareil rythme se maintient, il nous faudra élargir les cadres de nos services. 
Nous avons demandé et obtenu la création d’un comité qui passera en revue 
toute la situation relative au personnel.

D. Ce comité relèvera-t-il du ministère ou du Cabinet? — R. Non, ce 
sera un sous-comité de notre comité directeur.

D. Vous avez déjà fait allusion à ce comité directeur: veuillez nous ex
pliquer en quoi il consiste? — R. Les Affaires extérieures font les frais de ce 
comité, et la présidence en a été confiée à M. Ritchie, de la Division économi
que du ministère des Affaires extérieures. Le comité directeur se compose de 
membres des ministères des Finances, du Commerce et des Affaires extérieu
res, ainsi que de la Banque du Canada. Il y a deux comités distincts: l’un s’oc
cupe des immobilisations, et l’autre de l’assistance technique. Je vous ai parlé 
tantôt du comité de l’assistance en immobilisations; je vous dirai maintenant 
que le comité de l’assistance technique, présidé également par M. Ritchie, 
compte beaucoup plus de membres. Ceux-ci proviennent de divers ministères 
et organismes de l’Etat : Agriculture, Affaires extérieures, Finances, Mines et 
Relevés techniques, Travail, Santé nationale et Bien-être social, Commerce, 
Commission du Service civil et Banque du Canada. De fait, nous engageons 
quiconque nous semble devoir être utile en matière d’élaboration de program
mes, et de recrutement des techniciens requis pour l’exécution de ces pro
grammes.

D. Est-ce alors au sein de ces comités directeurs que les projets lancés 
sont mûris au point de pouvoir être, dès lors, soumis à la décision du gouverne
ment? — R. Oui, monsieur. Voici comment les choses se passent: j’examine 
l’entreprise sur place et les experts-techniciens l’examinent eux aussi, puis le 
projet est soumis au comité directeur.

D. Voici donc les étapes suivies: le projet va des lieux mêmes à vous per
sonnellement, de vous au comité directeur, et enfin du comité directeur au 
Cabinet? — R. Tout justè, monsieur.

D. J’en viens maintenant à une question d’ordre général que je veux 
poser, étant donné votre longue expérience et les nombreuses années que vous 
avez passées dans l’Inde et en Extrême-Orient. Compte tenu de la contribu
tion de 100 millions de dollars que le Canada a versée depuis quatre ans pour 
le soulagement d’un besoin que je suppose illimité — si l’on peut qualifier ainsi 
un besoin humain, — et compte tenu aussi de tous les facteurs, soit favorables 
soit défavorables, à l’oeuvre dans cette partie du monde, êtes-vous prêt à dire 
que l’apport de notre pays a été pour quelque chose dans la réalisation du haut 
idéal que le Parlement avait en vue lorsqu’il approuva pour la première fois 
le Plan, et qu’il n’a cessé de poursuivre, avec les années, par la continuation 
des secours en cause? — R. Oui, monsieur, j’en suis absolument convaincu.
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D. Vous maintenez, si je comprends bien, que nous n’avons pas mis en 
vain des fonds dans ces entreprises, et qu’en tant que nation amie et de nation 
soeur du Commonwealth nous avons fait effectivement notre part dans la pour
suite des objectifs très élevés dont s’inspirait le Plan? — R. Oui, monsieur, je 
le crois, comme j’estime aussi qu’il faut en remercier surtout le comité directeur, 
auquel nous sommes fort redevables des excellents résultats d’ensemble obte
nus. Je veux dire que, grâce à ce régime de consultation établi auprès des hauts 
fonctionnaires de la finance, de la banque et des autres ministères de l’Etat, on 
peut avoir la certitude que les grandes visées du Plan de Colombo restent en 
tout temps l’objet de nos efforts, et qu’aucune entreprise n’est lancée qui n’a 
pas réellement pour but le relèvement économique d’ensemble des pays aidés.

M. Patterson:

D. Monsieur Cavell, je suis en quête de renseignements qui figurent peut- 
être dans les tableaux que vous déposez aujourd’hui. Je me demande quel est 
le coût global des entreprises agricoles inaugurées dans ces pays relativement 
à la création de fonds en contrepartie qui incombe à tous les pays participants? 
A combien s’élève la quote-part de chacun en vertu du plan? — R. Tous les 
pays participants?

D. Oui. Je veux savoir combien le Canada verse d’argent et combien en 
versent tous les pays participants. Veuillez me donner les taux respectifs. Cela 
figure-t-il dans les tableaux? — R. Non, monsieur. Vous y verrez le chiffre de 
l’apport du Canada en farine et en blé, mais ce sont là les seuls produits agri
coles que nous avons fournis.

D. Vous n’avez pas de données quant à l’apport des autres pays? — R. 
Nous pourrions vous les obtenir, mais je ne les sais pas par coeur. La majeure 
partie de ces contributions venait naturellement des Etats-Unis, et il nous fau
drait des chiffres américains.

D. Je m’intéresse aux mêmes chiffres en ce qui a trait au matériel agricole 
et à l’outillage industriel. Je m’intéresse aux taux respectifs de la contribution 
du Canada èt de celles des divers pays participants? — R. Nous pouvons faire 
ces calculs pour votre gouverne, mais je ne saurais vous répondre à brûle-pour
point.

D. Je désire obtenir ces renseignements.
Le président: Peut-être faudra-t-il quelque temps aux fonctionnaires pour 

vous les procurer. Je doute fort qu’on nous les apporte à temps pour qu’ils 
puissent figurer dans le compte rendu des délibérations d’aujourd’hui même. 
Vous n’avez pas ces tableaux dans vos bureaux présentement?

Le témoin: Non.
Le président: Il faudrait consulter tous les pays participants pour se 

procurer ces renseignements. La chose ne paraîtra certainement pas dans le 
compte rendu de la présente séance.

M. Fleming:

D. N’existe-t-il pas de dépôt central des chiffres relatifs aux contributions? 
— R. Ces chiffres sont compilés en grande partie dans le rapport annuel du 
comité consultatif, mais les détails demandés par M. Patterson n’y figurent pas.

M. Studer:

D. J’insiste sur la question du blé, monsieur le président. La nourriture est 
un besoin vital. Chaque fois qu’un banquet a lieu, des conférenciers nous entre
tiennent de ces peuples destitués du monde, et vont jusqu’à dire que les deux 
tiers de la population du monde entier se couchent à jeun tous les soirs. Ce-
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pendant, j’ai cru comprendre, d’après votre déclaration de tout à l’heure, que 
nous n’avons envoyé qu’une fois des secours en blé, en 1951, et vous avez mê
me ajouté, sauf erreur, que le blé n’était pas en demande chez ces races sans 
aucun doute au nombre des moins privilégiées. Je me suis donc posé cette ques
tion: comment se fait-il qu’il en soit ainsi, puisque le blé est de nécessité vitale? 
Si tant d’hommes sont dans l’état qu’on nous a écrit, comment expliquer qu’il 
n’existe pas de demande de blé jusqu’à ce que ces gens soient en mesure de 
subvenir à leurs propres besoins? — R. Je crois qu’une telle demande existe, 
mais je vous répète que, grâce aux méthodes inaugurées — notamment dans 
l’Inde — on a déjà réussi à augmenter d’un cinquième la récolte des céréales 
alimentaires. Ce résultat est loin d’être suffisant, et l’on espère enregistrer de 
nouvelles hausses sous le régime du second plan quinquennal. Toutefois, nous 
sommes extrêmement désireux de ne pas dissiper nos fonds à des fins de se
cours. C’est un grand malheur que beaucoup de ces gens-là n’aient pas de quoi 
manger comme ils le devraient, mais comment les tirer de là si nous n’em
ployons nos ressources à relever leurs normes de vie. Les pourvoir en vivres 
avec notre argent reste une mesure de secours qui jamais ne remédiera à leur 
situation générale. Aussi avons-nous pris, en quelque sorte, position contre les 
mesures de secours, à l’Administration du Plan Colombo, et insistons-nous 
plutôt sur l’importance de stimuler l’activité domestique de ces pays, comme 
moyen d’y améliorer les conditions de vie de façon durable.

D. Je ne sais si la chose dépasse nos attributions, mais je voudrais savoir 
ceci: avec les années, si tous les pays finissent par se subvenir eux-mêmes et 
qu’au Canada nous continuons de compter sur l’exportation, quel sera l’effet 
d’une telle situation sur nos marchés extérieurs? Le Canada est un pays expor
tateur. De toute nécessité, nous écoulons la moitié de notre blé à l’étranger. 
Notre objectif dans les cadres du Plan de Colombo est de relever le niveau de 
vie de ces pays. J’ai l’impression que notre propre production est en raison 
inverse de celle d’autrui, et nous cherchons à stimuler cette dernière. — R. Se
lon moi, il y aura toujours bien des pays — notamment la Grande-Bretagne et 
le Japon — qui devront se procurer une partie de leurs vivres à l’étranger. 
Dans certains de ces pays, c’est bien simple, à mon avis: la superficie arable 
ne suffit absolument pas à nourrir la population indigène.

D. Ceux-là ne sauraient jamais devenir exportateurs? — R. Ils pourront 
s’approvisionner en riz les uns les autres. La Birmanie a recommencé d’expé
dier du riz à certaines régions. Mais pour ce qui est du blé, ces pays auraient 
beaucoup de chemin à faire avant de devenir exportateurs. Cependant, ils 
échangent du riz entre eux.

D. Le riz fait au blé l’une des plus vives concurrences. Je crois même sa
voir qu’effectivement il y a plus de riz que de blé qui se cultive sur la planète.

M. Herridge:
D. J’ai une question au sujet des locomotives. On remplace chez nous un 

nombre croissant de locomotives en excellent état par des locomotives diesel. 
Je veux donc savoir pourquoi le Canada construit et expédie des locomotives 
neuves à l’adresse de ces pays, alors que, dans notre pays, beaucoup de loco
motives en parfait état ne servent pas à l’heure actuelle? — R. Ces pays four
nissent leurs propres devis, et doivent tenir compte de conditions spéciales. 
Sauf erreur, souvent, notre matériel ferroviaire serait absolument impropre à 
leur usage.

M. Fleming : Leurs chemins de fer sont-ils à voie étroite?
Le Témoin : Oui, l’écartement diffère; et puis, d’autres facteurs — tels 

que la longueur des transports, l’intensité de la chaleur et le reste — doivent 
entrer en ligne de compte.
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M. Studer: L’eau et le charbon y sont indispensables.
Le Témoin: Les envois de matériel posent des problèmes d’ordre tech

nique.
M. Cannon : Les trois diesels dont vous avez parlé font l’objet de l’un 

des plans en voie d’exécution?
Le Témoin : Oui, monsieur.
Le Président: Le crédit est-il adopté?...
Des Voix: Adopté.
Le Président: Tout d’abord, je veux, au nom du Comité, remercier M. 

Cavell des intéressantes observations qu’il a formulées et des excellentes ré
ponses fournies durant son interrogatoire. Sa collaboration a été très précieuse.

Veuillez m’accorder encore quelques moments. A ce stade, je tiens à dé
poser certaines réponses aux questions. Lors d’une séance antérieure, on s’est 
enquis auprès de M. Keenleyside quant aux pays contribuants du programme 
d’assistance technique des Nations Unies, aux engagements souscrits et aux 
montants respectivement versés. Nous avons maintenant reçu cet état qui sera 
publié en appendice. M. Cavell va nous procurer aussi les tableaux auxquels 
il a fait allusion plus tôt dans la journée, et ces tableaux figureront également 
en appendice.

Lors d’une séance antérieure, on a interrogé le sous-ministre des Affaires 
extérieures sur des questions d’administration. J’ai reçu une lettre de l’hon. M. 
Pearson. Les fonctionnaires du ministère des Affaires extérieures ont parcouru 
le compte rendu sténographique des débats, afin de s’assurer que toutes les 
questions posées sur des points d’ordre administratif recevraient une réponse. 
Avec votre permission, je vais donner lecture de cette lettre, qui sera par le 
fait même versée au compte rendu :

Cher monsieur Pinard,

Quand le sous-secrétaire a comparu devant le Comité, on l’a inter
rogé sur des points d’administration aussi bien que de fait. En réponse 
à trois questions du premier groupe, la nomination d’observateurs par
lementaires auprès des Nations Unies, la représentation canadienne 
éventuelle en Indochine et la représentation canadienne en Israël, je 
joins à la présente lettre de brèves déclarations que le Comité voudra 
peut-être verser au compte rendu de ses délibérations. En réponse à 
deux questions du second groupe, j’annexe deux états relatifs aux devi
ses bloquées et aux immeubles administratifs en voie de construction 
à l’étranger.

Bien à vous,

(Signée) L. B. Pearson

La première déclaration porte sur le personnel de notre délégation à l’As
semblée des Nations Unies.

Comité des Affaires extérieures

Le 6 juin 1955

Le vendredi 3 juin 1955, M. Herridge a posé à M. Léger la ques
tion suivante: “Qui recommande les personnes déléguées comme obser
vateurs parlementaires aux Nations Unies?” M. Léger a répondu que 
cette question relevait du cabinet du Ministre.
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Comme M. Pearson l’a expliqué à la Chambre le 6 juin, en réponse 
à une question inscrite au Feuilleton par M. Gagnon, les observateurs 
parlementaires sont désignés par les chefs de leurs partis et nommés 
par le gouvernement, ce qui donne aux membres de tous les partis 
représentés à la Chambre des communes l’occasion d’obtenir des ren
seignements de première main sur les problèmes et l’activité des Na
tions Unies. Généralement, le gouvernement demande que soient dési
gnés, comme observateurs, quatre membres du parti libéral dont deux 
assistent à la première moitié de la session de l’Assemblée, et les deux 
autres à la seconde moitié; deux députés progressistes-conservateurs, 
dont chacun assiste à une moitié de la session; un cécéfiste qui assiste 
à la première moitié de la session, et un créditiste qui assiste à la se
conde.

La deuxième déclaration a trait à la représentation canadienne éventuelle 
en Indochine.

On s’est enquis des intentions du gouvernement quant à la repré
sentation canadienne devant être déléguée en Indochine lorsque les 
Commissions internationales pour la surveillance et le contrôle auront 
terminé leurs travaux. Tout dépendra principalement de la situation au 
Viet Nam, au Laos et au Cambodge lors de la prorogation des Com
missions internationales. Il faudra étudier à fond cette situation, avant 
de décider si le Canada a, oui ou non, intérêt à déléguer des représen
tants diplomatiques ou consulaires dans l’un de ces trois pays ou da
vantage. On n’a aucunement l’intention d’y envoyer de ces représen
tants à l’heure actuelle. Il est difficile de prévoir la tournure que pren
dront les choses dans la Péninsule indochinoise d’ici un an ou deux, et 
force nous est de remettre notre décision à une date ultérieure.

La troisième déclaration se rapporte à la représentation canadienne en 
Israël.

Durant un débat qui a eu lieu au Comité, on a signalé que l’am
bassadeur du Canada en Israël cumulait les fonctions d’ambassadeur 
en Grèce et résidait dans ce dernier pays, voyageant au besoin en 
Israël, et que nous avions un chargé d’affaires résidant à Tel-Aviv. Un 
membre du Comité a voulu savoir si la nomination d’un ambassadeur 
distinct en Israël était à l’étude.

En temps et lieu, nous devrions en arriver là. Cependant, étant 
donné l’expansion du ministère, — -et la chose a été discutée au Comi
té —, il n’est pas facile de trouver des personnes d’expérience capables 
de remplir les fonctions de chefs de missions diplomatiques. Il est 
probable que le cumul auquel on a fait allusion se continuera pendant 
quelque temps encore, comme cela se fait ailleurs, et tel sera certes le 
cas d’ici à la fin du présent exercice financier.

Viennent ensuite deux déclarations de fait, où sont consignés des chiffres 
communiqués par le sous-ministre. Je présume de votre permission pour verser 
ces états au compte rendu.
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Règlements primitifs en devises bloquées à l’étranger

Equivalent des 
devises locales 

en dollars
Pays américains

France 
Pays Bas . 
Yougoslavie
Italie ........
Nota:

$7,535,580.
2,371,237.19

150,000.
1,300,000.

Règlement devant être a) de $500,000 en obligations du gouvernement 
d’Italie à 5 p. 100; solde: $800,000 en devises locales moins le prix d’achat de 
biens pour un montant de ($194,951) remboursé en dollars.

Projets de construction d’un immeuble du ministère des Affaires extérieures 
en voie de réalisation à Paris, La Haye et Tokyo

Immeuble en voie de construction à Paris
On* a entrepris à Paris la construction d’un nouvel immeuble de l’Ambas

sade du Canada, assez grand pour qu’on puisse y installer les bureaux du per
sonnel des Affaires extérieures et de la Défense nationale et des fonctionnai
res du ministère du Commerce, de celui des Finances et de la Defense Cons
truction Limited, dont les bureaux sont disséminés dans cette ville.

Ainsi qu’il a été convenu, l’immeuble présentera la forme d’un “L” dont 
le bras horizontal, formé d’une construction de neuf étages sera parallèle à la 
rue, tandis que le bras vertical, formé d’un immeuble de six étages, occupera 
toute la profondeur du terrain. Le sous-sol s’étendra à la grandeur de l’immeu
ble lequel sera fait de ciment armé revêtu de brique sauf sur la façade qui 
sera revêtue de pierre naturelle. L’espace disponible pour les bureaux, dont le 
personnel compte 87 personnes, est d’environ 16,450 pieds carrés. Des logis 
seront aménagés pour le concierge et pour un gardien et sa famille.

L’immeuble coûtera environ $585,000.

Nouvelle chancellerie à La Haye
L’immeuble de trois étages, présentement en voie de construction, aura 

116 pieds de façade. Une aile s’étendra sur une profondeur de 66 pieds. Il y 
aura place suffisante pour le personnel des bureaux, soit une trentaine de per
sonnes. On a prévu un logement pour un gardien et sa famille. Dans le sous-sol, 
l’espace réservé au calorifère et à l’emmagasinage des approvisionnements et 
du matériel aura 69 pieds sur 41.

Il s’agit d’un immeuble en briques, mais dont la façade et deux côtés sont 
revêtus de pierre naturelle. Il coûtera environ $285,000.

Annexe à la chancellerie — Tokyo
L’immeuble actuel, à deux étages, est en béton armé. Sa façade mesure 

103 pieds; il est flanqué de deux courtes ailes. L’annexe projetée doublera les 
dimensions de l’immeuble. Ce sera une construction carrée, à deux étages, avec 
cour intérieure. Une fois agrandie, la chancellerie pourra loger trente bureaux 
de dimensions diverses en plus d’autres locaux nécessaires aux gens de service 
à l’ambassade.

Le sous-sol sera agrandi de façon qu’on puisse y installer un calorifère, un 
appareil de séchage ainsi que les approvisionnements et le matériel.

Dans le premier immeuble, on posera de nouvelles canalisations électri-
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ques en vue de permettre l’éclairage fluorescent, et on y fera les autres trans
formations qui seront jugées nécessaires.

En plus de ces ouvrages de construction, on fera sur les terrains du parc 
adjacent divers travaux:

a) un nouveau terrain de stationnement sera aménagé vis-à-vis 
d’une nouvelle entrée de l’immeuble rénové;

b) une loge sera construite à la nouvelle entrée du parc et l’on 
aménagera une nouvelle allée du côté opposé à la nouvelle entrée de 
l’immeuble.

c) une dépendance située dans le parc sera réorientée et transfor
mée en garage pour les voitures des fonctionnaires. Ces travaux coûte
ront $250,000.

Il semble bien, messieurs, que ce sont là tous les travaux qui nous ont 
été confiés par la Chambre. Le seul point qu’il reste à régler c’est celui du texte 
du rapport. Je remercie les honorables membres du comité de leur collabora
tion et de leur assiduité aux séances. Je leur suis très reconnaissant d’avoir 
aidé le président à examiner les crédits, et cela avec esprit de collaboration et 
d’équité.

J’ai demandé l’autre jour aux honorables membres ce qu’ils voulaient voir 
inclure dans le rapport. Un ou deux d’entre eux m’ont dit de vive voix ce qu’ils 
désiraient. J’ai par devers moi un texte qui sera bientôt prêt à vous être sou
mis, afin que vous décidiez si oui ou non vous l’acceptez. Je crois que des 
exemplaires polycopiés seront à votre disposition à 4 heures cet après-midi, de 
sorte que, si vous voulez bien, messieurs, nous siégerons à huis clos à 4 heures, 
afin d’étudier le rapport qui, si vous l’approuvez, pourra être soumis demain à 
la Chambre. Cela clôturera les travaux pour cette année. La plupart des comi
tés mettent actuellement la dernière main à leurs travaux, et les chefs de tous 
les partis ont laissé entendre qu’ils désirent que les comités présentent leurs 
rapports le plus tôt possible.

M. Fleming: Ne vaudrait-il pas mieux nous réunir ce soir à 8 heures et 
demie, car la Chambre sera saisie d’une importante question cet après-midi.

Le Président: Rien à mon avis ne saurait donner lieu à un débat qui 
retarde notre rapport; il s’agit tout simplement de déclarer que les crédits ont 
été examinés, à l’exception d’un ou deux points sur lesquels nous pourrions 
revenir. Qu’en pense mon ami, M. Fleming? Vous conviendrait-il mieux de 
vous réunir à 8 heures et demie?

Des Voix: Oui.
Le Président: La séance est maintenant levée jusqu’à 8 heures et demie 

ce soir alors que nous siégerons à huis clos pour étudier le rapport.
M. Stick : Nous réunirons-nous ici même?
Le Président: Nous devrons nous assurer si cette salle sera libre.



APPENDICE I

PLAN DE COLOMBO
ALLOCATIONS, ENGAGEMENTS FINANCIERS ET DÉPENSES AU 31 JANVIER 1955

Récapitulation

Entreprises d’immobilisation Montants
attribués1

Dépensé au
31 janv. 19552

Engage
ments*

En voie de 
négociation*

Solde des 
allocations”

Inde................................................................................................................................ $52,195,0001

38,734,000

6,159,500

$26,215,3491

15,717,083

2,339,800

$19,908,788l

5,591,877

1,760,467

$123,999’

8,638,187

8,392

$5,946,864*

8,786,853

2,050,841

Pakistan..................................................................................... ..................................

Ceylan..........................................................................................................................

$97,088,500 $44,272,232 $27,261,132 $8,770,578 $16,784,558

Montant voté................................................................................................ $102,000,000
Déchu (de crédits antérieurs pour assistance technique) 529,296

$101,470,704

Allocations à des entreprises d’immobilisation................................................................................ $ 97,088,500
Dépenses antérieures au chapitre de l’assistance technique...................................................... 1,554,917

------------------ $ 98,643,417
Solde non alloué..................................................................................................................................................$ 2,827,287

1 Approuvé par le gouvernement du Canada pour être affecté à des projets particuliers.
3 Comptes ou factures acquittés par les autorités canadiennes.
! Engagements envers les fournisseurs sous forme de commandes ou d’engagement formel.
1 En voie de négociation avec les sociétés canadiennes à l’égard de contrats relatifs à des projets particuliers.
B Dans le cas où des marchandises accordées par subventions par le gouvernement du Canada sont vendues ou autrement écoulées par le gou
vernement bénéficiaire, on accumule normalement des fonds de contrepartie affectés à des projets d’expansion économique.
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PLAN DE COLOMBO—INDE
ALLOCATIONS, ENGAGEMENTS FINANCIERS ET DÉPENSES AU 31 JANVIER 1955

Entreprises d’immobilisation Montants
attribués1 * *

Dépensé au
31 janv. 1955*

Engage
ments8

En voie de 
négociation4

Solde des 
allocations5 *

Camions et matériel destinés au réseau de transport de l’Etat, à 
Bombay

Projet d’aménagement hydro-électrique et d’irrigation de Mayu- 
rakshi ................................................................................................................ 4,500,000 4,355,632

en dollars

144,368
a) Services d’ingénieurs et outillage................................................. 3,000,000 731,385 478,253 6,628 1,783,734
b) Blé en vue de constituer un fonds de contrepartie en 

roupies pour compenser les frais locaux................................... 15,000,000 15,000,000 _ _
Centrale d’énergie Umtru

a) Services d’ingénieurs et outillage 1,215,000 48,191 618,791 117,371 430,647
b) Cuivre et aluminium, en vue de constituer un fonds de 

contrepartie en roupies pour compenser les frais locaux 2,100,000 1,583,180 220,000 _ 296,820
Chaudières de locomotives pour les chemins de fer de l’Inde 2,080,000 1,777,223 4,075 — 298,702
Locomotives à vapeur........................................................................................ 21,400,000 2,719,738 18,587,669 — 92,593
Autres denrées—cuivre et aluminium—en vue de constituer un 

fonds de contrepartie, en roupies, pour acquitter le coût de 
projets particuliers à être approuvés............................................... 2,900,000 _ 2,900,000

Total.................................................................................................... 52,195,000 26,215,349 19,908,788 123,999 5,946,864

1 Approuvé par le gouvernement du Canada pour être affecté à des projets particuliers.
3 Comptes ou factures acquittés par les autorités canadiennes.
* Engagements envers les fournisseurs sous forme de commandes ou d’engagement formel.
4 En voie de négociation avec les sociétés canadiennes à l’égard de contrats et de projets particuliers.
5 Dans le cas où des marchandises accordées par subventions par le gouvernement du Canada sont vendues ou autrement écoulées par le gou

vernement bénéficiaire, on accumule normalement des fonds de contrepartie affectés à des projets d’expansion économique.

Ww
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PLAN DE COLOMBO—PAKISTAN
ALLOCATIONS, ENGAGEMENTS FINANCIERS ET DÉPENSES AU 31 JANVIER 1955

W

Entreprises d’immobilisation Montants
attribués1

Dépensé au 
31 janv. 19552 * 4 *

Engage
ments8

En voie de 
négociation*

'Solde des 
allocations6 *

Usine de ciment.................................................................................................. 6,750,000 4,474,872

en dollars

2,275,128
Traverses de chemin de fer ...................................................... ................. 2,800,000

3,050,000
2,770,490 5,381 — 24,129

Photographie aérienne et relevé des ressources..................................... 2,503,255 546,745
5,000

—

Elevage du bétail et ferme-école à Thaï................................................. 200,000 142,785 — 52,215
Avion “Beaver” pour l’extermination du criquet................................. 178,000 176,678 — — 1,232
Rapports d’ingénieurs au sujet de projets d’aménagement élec

trique ........................................................... v................................................... 24,000 21,731 2,269 — —
Projet de centrale hydro-électrique à Warsak—

a) Services d’ingénieurs et matériel................................................. 8,900,000 — 2,266,813 6,633,187 —
b) Blé, en vue de constituer un fonds de contrepartie, en 

roupies, pour acquitter les frais locaux (A).......................... 5,000,000 5,000,000 —
Programme d’aménagement hydro-électrique du Punjab 5,018,000 6,732 --- * 2,000,000 3,011,268
Installations pour travaux de génie relatifs au programme d’irri

gation Gange-Kobadak et plans d’une usine thermique 1,814,000 620,450 495,541 — 698,009
Ligne de transmission à haute tension de Dacca-Chittagong 4,000,000 — — — 4,000,000
Autres denrées, en vue de constituer un fonds de contrepartie, 

en roupies, pour acquitter le coût de projets particuliers à 
être approuvés.—•
Cuivre et aluminium................................................................................ 1,000,000 1,000,000

Total..................................................................................................... 38,734,000 15,717,083 5,591,877 8,638,187 8,786,853

1 Approuvé par le gouvernement du Canada pour être affecté à des projets particuliers.
8 Comptes ou factures acquittés par les autorités canadiennes.
8 Engagements envers les fournisseurs sous forme de commandes ou d’engagement formel.
4 En voie de négociation avec les sociétés canadiennes à l’égard de contrats et de projets particuliers.
6 Dans le cas où des marchandises accordées par subvention par le gouvernement du Canada sont vendues ou autrement écoulées par le gou
vernement bénéficiaire, on accumule normalement des fonds de contrepartie affectés à des projets d’expansion économique.

(A) En outre, et non en vertu du Plan de Colombo, du blé a été alloué pour une valeur de 5 millions de dollars, en vue de constituer un
fonds de contrepartie, en roupies, affecté au projet Warsak.
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PLAN DE COLOMBO—CEYLAN
ALLOCATIONS, ENGAGEMENTS FINANCIERS ET DÉPENSES AU 31 JANVIER 1955

Entreprises d’immobilisation Montants
attribués1 *

Dépensé au
31 janv. 19553 * *

Engage
ments3

En voie de 
négociation*

Solde des 
allocations6

Ligne de transmission pour l’entreprise d’amélioration de ter
rains de Gai Oya.......................................................................................... 774,500 191,123

en dollars

382,802 200,575
Projet d’expansion des pêcheries—

a) Outillage de pêche, réfrigérateurs et usine de sous-pro
duits .......................................................................................................... 1,407,000 536,346 823,571 8,392 38,691

b) Farine, en vue de constituer un fonds de contrepartie, 
en roupies, pour acquitter les frais locaux............................. 600,000 340,214 _ 259,786

Ateliers agricoles.................................................................................................... 225,000 42,929 2,937 — 179,134
Contrôle des épizooties..................................................................................... 28,000 25,130 2,870 — _
Matériel mobile pour l’irrigation.................................................................. 185,000 36,130 — — 148,870
Ecole Polytechnique............................................................................................. 300,000 9,422 34 — 290,544
Locomotives diesel............................................................................................... 925,000 848,829 8,039 — 68,132
Traverses de chemin de fer........................................................................... 200,000 — 200,000 — __
Installations d’aéroports..................................................................................... 205,000 — — — 205,000
Matériel pour le port de Colombo............................................................... 400,000 — — — 400,000
Routes rurales—

a) farine, en vue de constituer un fonds de contrepartie, en 
roupies, pour acquitter les frais locaux................................. 650,000 600,000 50,000

Matériel agricole pour Gai Oya.................................................................. 210,000' — — — 210,000
Université de Ceylan—

a) Farine en vue de constituer un fonds de contrepartie, 
en roupies, pour faire face aux frais locaux encourus par 
la création d’un laboratoire de recherches agricoles....... 50,000 49,891 109

Total.................................................................................................... 6,159,500 2,339,800 1,760,467 8,392 2,050,841

1 Approuvé par le gouvernement du Canada pour être affecté à des projets particuliers.
* Comptes ou factures acquittés par les autorités canadiennes.
3 Engagements envers les fournisseurs sous forme de commandes ou d’engagement formel.
1 En voie de négociation avec les sociétés canadiennes à l’égard de contrats particuliers.
3 Dans le cas où des marchandises accordées par subvention par le gouvernement du Canada sont vendues ou autrement écoulées par le gou
vernement bénéficiaire, on accumule normalement des fonds de contrepartie affectés à des projets d’expansion économique.
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PLAN DE COLOMBO—ASSISTANCE TECHNIQUE 00
Oi

Année financière Montants votés Dépensé Périmé

1950-51 ............................................................................................. $400,000......................................................................................... 5,582

265,122

206,484

433,956
643,773

394,418

134,8781951-52 .......... 400,000 ...............................................................................

1952-53.................................................................................................. 400,000.........................................................................................

1953- 54..................................................................................................

1954- 55 (au 31 janv. 1955)............................................................

Montants réunis des fonds d’immobilisation et de 
l’assistance technique.....................................................

1,554,917 529,296

On estime que conformément aux engagements pris sous le régime du programme de coopération technique des Nations Unies, environ 
$100,000 seront dépensés durant la dernière partie de l’année financière 1954-1955. Il est clair que certains contrats conclus en vertu du program
me d’assistance technique devant nécessairement se prolonger au delà d’une période d’un an, conséquemment, les engagements financiers devront 
aussi s’étendre aux années à venir.
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PLAN DE COLOMBO — DÉPENSES AU CHAPITRE DE L’ASSISTANCE TECHNIQUE 1950-1951, 1954-1955 (31 mars 1955)
PAR ANNÉE FINANCIÈRE ET PAR PAYS

Pays

1950-1951 1951-1952 1952-1953 1953-1954

Total Experts Stagiaires Total Experts Stagiaires Total Experts Stagiaires Total

$ c. $ c. $ c. $ c. $ c. $ C. $ c. $ c. $ c. $ c.

Birmanie............................................. — — —- — — — — — — —

Cambodge.......................................... — — — — — — — 1,270 42 — 1,270 42

Ceylan................................................. — 20,524 77 25,617 02 46,141 79 68,608 87 14,864 34 83,473 21 124,103 81 19,742 89 143,846 79

Inde...................................................... — — 123,430 93 123,430 93 2,561 09 52,324 21 54,885 30 3,520 14 98,011 26 101,53140

Indonésie .......................................... — — — — — — — — — —

Malaisie............................................. — — — — — — — 42,371 66 2,187 51 44,559 17

Nord de Bornéo................................ — — — — — — — 1,688 75 — 1,688 75

Pakistan............................................. — 3,500 00 91,372 95 94,872 95 2,561 10 61,374 95 63,936 05 27,560 21 105,747 80 133,308 01

Singapour........................................... — — — — — — — — — —

Thaïlande........................................... — — — — — — — — 3,542 05 3,542 05

Total...................................... — 24,024 77 240,420 90 264,445 67 73,731 06 128,563 50 202,294 56 200,514 99 229,231 51 429,746 50

Contributions au Bureau de Co
lombo et dépenses diverses 5,581 50 — — 676 79 — — 4,189 31 — — 4,210 00

Grand Total.................... 5,581 50 — — 265,122 46 — — 206,483 87 — — 433,956 50

(x>
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Pays
1954-1955 TOTAL—1950-1951 à 1954-1955

Experts Stagiaires Equipement Total Experts Stagiaires Equipement Total

$ c. $ c. $ c. $ c. $ c. $ c. $ c. $ c.
Birmanie............................................................ 4,377 25 —, — 4,377 25 4,377 25 — — 4,377 25

Cambodge.......................................................... 17,807 86 1,659 55 — 19,467 41 19,078 28 1,659 55 — 20,737 83

Ceylan................................................................. 131,033 21 32,833 00 20,542 14 184,408 35 344,270 66 93,057 25 20,542 14 457,870 05

Inde..................................................................... 14,434 31 96,338 04 38,355 25 149,127 60 20,515 54 370,104 44 38,355 25 428,975 23

Indochine........................................................... — 4,313 20 — 4,313 20 — 4,313 20 — 4,313 20

Indonésie........................................................... 9,761 88 54,542 10 — 64,303 98 9,761 88 54,542 10 — 64,303 98

Malaisie.............................................................. 54,428 28 1,578 45 — 56,006 73 96,799 94 3,765 96 — 100,565 90

Nord de Bornéo................................................ 5,466 81 — — 5,466 81 7,155 56 —t — 7,155 56

Pakistan.............................................................. 62,323 01 141,290 41 46,155 25 249,768 67 95,944 32 399,786 11 46,155 25 541,885 68

Singapour.......................................................... — 8,540 56 — 8,540 56 — 8,540 56 — 8,540 56

Thaïlande.......................................................... — 2,845 37 — 2,845 37 — 6,387 42 — 6,387 42

Total..................................................... 299,632 61 343,940 68 105,052 64 748,625 93 597,903 43 942,156 59 105,052 64 1,645,112 66

Contributions au Bureau............................ — — — 7,210 87 — — — 21,868 47

Divers* ................................................ ............ — — — 6,519 10 — — — 6,519 10

Grand Total................................... — — — - 762,355 90 — — — 1,673,500 23

* Dépenses de M. W. H. Miller (Conférence Cardographique de Mussoorie):...................................  $1,519 10
Stations biologiques de contrôle:.............................................................................................................................. 5,000 00
*Dépenses de M. W. H. Miller (Conférence Cardographique de Mussoorie):...................................  $1,519 10
Stations biologiques de contrôle:.............................................................................................................................. 5,000 00

6,519 10
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APPENDICE II

CONTRIBUTIONS AU PROGRAMME ACCRU D’ASSISTANCE TECHNIQUE PORR 
LE DERNIER TRIMESTRE DE L’ANNÉE FINANCIÈRE 1954

(Chiffres fournis par M. H. L. Keenleyside, à la réunion du 27 mai) 
Au 31 juillet 1954

Nom du pays

Contributions
promises

Contributions
versées

Equivalent 
en dollars 
américains

Equivalent 
en dollars 
américains

1. Afghanistan..................... ............ 10 000
2. Argentine.................................... 300,000

4nn non3. Australie....................................... 200,000
9,616

270,000
4. Autriche................................................ 19,231

337.5001
7,895

540,541
12,000
50,000

1,500,000
15,000
58,909
15,000

140,000

5. Belgique.............................................
6. Bolivie........................................
7. Brésil........................................................ 108,054

12,000
50,000

1,500,000
15,000

8. Birmanie......................................
9. République Socialiste Soviétique

10. Canada.............................................................
11. Ceylan........................................................
12. Chili...............................................................
13. Chine................................................................
14. Colombie........................................................... 140,000

5,000-15. Costa Rica.............................................................................. 6,000
16. Tchécoslovaquie.................................................................................. 69,444 69,444
17. Danemark................ ......................... 434,342 230,201
18. République de l’Equateur................................................................. 6,400 205
19. Egypte.............................. ............................... 86,157 86,157
20. El Salvador..........................................................................................
21. Ethiopie.................................................................................................
22. Finlande........................................... .........................
23. France............................................... .............................

7,000
20,000
10,000

1,207,500

6,000

5,000
1,207,500

24. République Fédérale d’Allemagne ........................... 148,810 —

25. Grèce....................................................................................................... 5,000 5,000
26. Guatemala............................................................................................. 7,500 —

27. Haïti....................................................................................................... 12,000 12,000
28. Honduras................................................................................................ 8,000 —

29. Islande.................................................................................................... 2,806 2,806
30. Inde ................................................................ 300,000 300,000
31. Indonésie ................................................................ 65,790 59,211
32. Iran .............................................................................. 50,000 —

33. Iraq .................................................................... 14,002 —

34. Irlande ............................................................................................... 14,001 —

35. Tsrap-1 ....................................................................................... 50,000 40,000
36. Italie ............................................................................................................. 96,000 —

37. Japon .................................................................................... 80,000 80,000
38 Jordanie ............................................................................ 2,815 2,815
3Q C'nrpp ................................................................................... 3,000 3,000
4-0 Tzans .......................................................................... 2,857 —

41. Liban 6,846 —
15,000 —

43 T.îhîp ................................................................................ 3,600 3,600
2,500 2,500

34,682 —
1,429 1,429

600,000 600,000
125,593 125,593

5,000 —
97,998 55,999

166,213 166,213
3,000 3,000
8,000 —
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APPENDICE II

CONTRIBUTIONS AU PROGRAMME ACCRU D’ASSISTANCE TECHNIQUE POUR 
LE DERNIER TRIMESTRE DE L’ANNÉE FINANCIÈRE 1954 (Fin)

(Chiffres fournis par M. H. L. Keenleyside, à la réunion du 27 mai) 
Au 31 juillet 1954

Contributions Contributions
promises versées

Nom du Pays Equivalent Equivalent
en dollars en dollars

1 américains américains

54. Pérou........................................................................................................ 12,000
55. Philippines................................................ ................................. 55,000
56. Pologne................................................................................................... 75,000 75,000
57. Arabie Saoudite................................................................................... isiooo 15,000
58. Suède....................................................................................................... 483,279 483,279
59. Suisse....................................................................................................... 233,372 58,343
60. Syrie........................................................................................................ 11,410
61. Thaïlande............................................................................................... 40,000
62. Turquie................................................................................................... 201,495 201,495
63. République socialiste soviétique ukrainienne.............................. 125,000 125,000
64. Union des républiques socialistes soviétiques.............................. 1,000,000“ —
65. Royaume-Uni de Grande-Bretagne et de l’Irlande du Nord 1,820,218 1,820,218
66. Etats-Unis d'Amérique....................................................................... 13,861,809 3,904,188
67. Uruguay .............................................................................................. 75,000
68. Cité Vaticane........................................................................................ 2,000 2,000
69. Venezuela............................................................................................... 45,000 32,500*
70. Viêt-nam................................................................................................. 7,500 7,500
71. Yémen .......................................................................................... 2,100 2,100
72. Yougoslavie........................................................................................... 82,500 82,500

25,333,044 12,186,466

1 Vu que le montant des contributions souscrites pour 1954 a dépassé 25 millions de 
dollars, la contribution de la Belgique a été portée à son maximum, soit à l’équivalent de 
$337,500.

* Montant souscrit à la 18e session du Conseil économique et social, à Genève, en juin 
1954.

* Le gouvernement du Venezuela a en outre versé d’avance un montant de $40,000 
devant faire partie d’une contribution spéciale de $ 100,000, participation au programme 
accru d’assistance technique pour 1955.
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DIVISION DE LA COOPÉRATION ÉCONOMIQUE ET TECHNIQUE
INTERNATIONALE

Ministère du commerce

Ottawa, Canada

“Administration du plan de Colombo au Canada”

8 juin 1955

Monsieur Antonio Plouffe,
Chef adjoint,
Division des comités et des bills privés,
Chambre des communes,
Pièce 150, Edifice de l’Ouest,
Ottawa, Canada.
Cher monsieur Plouffe,

Comme vous le savez, le président (voir page 24 de l’exemplaire des té
moignages destiné à l’imprimeur) a demandé que soit consigné dans cet exem
plaire un état des sommes globales données en aide par les autres nations afin 
de pouvoir y comparer la contribution fournie par le Canada, ainsi que cela 
s’est fait au sujet d’une déposition de M. Keenleyside incluse dans le compte 
rendu des témoignages. Ci-joint le document en question devant être inséré au 
compte rendu, conformément au désir du président.

Votre tout dévoué,

L’administrateur,
NIK CAVELL.

Afin de donner suite à la demande du président, laquelle est consignée à 
la page 24 de l’exemplaire des témoignages destiné à l’imprimeur, nous sou
mettons le document suivant:

Comme je le mentionnais dans mon mémoire, la contribution du Canada 
sous le régime du Plan de Colombo était, à la fin de l’année 1954, de 
$101,470,704. Quant aux contributions des autres pays donateurs, en vertu de 
ce même plan et à la même date, en voici la liste extraite du rapport no 4 en 
date de janvier 1955 et publié par la Division des rapports du Bureau central 
des renseignements du Royaume-Uni:

Australie

L’Australie a dépensé ou s’est engagée à fournir sous forme d’approvision
nements et de matériel 17.8 millions de livres sterling sur les 31.25 millions 
qu’en 1950 elle avait promis de donner.

Nouvelle-Zélande

La Nouvelle-Zélande a dépensé ou s’est engagée à verser 2,393,640 livres 
sterling sur les 3 millions qu’elle avait promis de verser durant la période de 
trois ans se terminant le 30 juin 1954. Elle s’acquittera du solde de façon à 
porter, en 1954, le montant global souscrit à un million de livres sterling. Son 
aide prend la forme de subventions monétaires affectées à des projets au sujet 
desquels il y a eu entente.



42 COMITÉ PERMANENT

Royaume-Uni

1. Les soldes en livres sterling, accumulés durant la guerre, sont mis à 
la disposition conjointe de l’Inde, du Pakistan, et de Ceylan, au rythme de 42 
millions de livres sterling par année. Il restera aux pays eux-mêmes de fixer le 
rythme de leurs retraits.

2. Un montant de 10 millions de livres sterling a été mis à la disposition 
du Pakistan, en 1953, dans l’intention de lui permettre de payer les articles 
de production qu’il importera du Royaume-Uni afin d’aider à la production de 
denrées alimentaires.

3. La Banque industrielle a débloqué, aux fins de prêts, 10 millions de 
livres sterling déposées chez elle par le Royaume-Uni; soit 5 millions de livres 
sterling pour favoriser la production de l’acier dans l’Inde et 5 millions de li
vres sterling affectés à l’usine à gaz de Sui, au Pakistan.

4. En 1953-1954, un montant de 12.5 millions de livres sterling a été voté 
aux fins de subventions et de prêts en vue d’aider à l’expansion dans la Fédé
ration de la Malaisie, de Singapour, de Bornéo-Nord et de Sarawak. Cela porte 
à 65 millions de livres sterling les subventions et les prêts accordés dans ce 
territoire au cours des trois dernières années; ce montant ne comprend pas les 
contributions au fonds de secours pour parer aux situations d’urgence en Ma
laisie.

5. Au cours de la première année de ses opérations, la Commonwealth 
Development Finance Company a investi un million de livres sterling dans 
l’usine à gaz de Sui, au Pakistan.

6. En mars 1954, Ceylan a lancé un emprunt de 5 millions de livres ster
ling à Londres.

États-Unis

L’assistance fournie par les Etats-Unis prend plusieurs formes. (Certaines 
organisations privées, telles que la Fondation Ford et la Fondation Rockefeller, 
contribuent aussi de fortes sommes.)

Subventions au chapitre de l’expansion économique et de la coopération 
technique : 468 millions de dollars, distribués comme il suit:

Inde ...................................................................... 185 millions
Pakistan ..............................................................  45
Birmanie ......................................................  21 ”
Indonésie .......................................................... 24 ”
République des Philippines ............................  65
Thaïlande .............................. *........................... 23 ”
Népal ................................................................... 1.6 ”
Cambodge, Laos et Viet Nam ..................... 73 ”

Prêts et subventions spéciaux à l’égard du blé
Inde (prêt) 190 millions en 1951
Pakistan ........................... (prêt) 15 ” en 1952

subvention d’environ ............... 68 ” en 1953

L’aide sous forme de subventions a été répartie à peu près comme il suit:
Agriculture et ressources naturelles ...................... 30 p. 100
Denrées pour subvenir à des besoins urgents.... 20 ”
Transport, communications et énergie électrique 16 ”
Industrie et exploitation minière ........................... 12 ”
Santé et hygiène ....................................................... 10 ”
Développement des collectivités ....................... 6 ”
Instruction et administration ................................ 5 ”
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Crédits bancaires d’exportations et d’importations
Indonésie ......................................  100 millions de dollars
République des Philippines 25 ” ”
Thaïlande .................................... 1 ” ”

On aimera sans doute savoir que la Banque internationale pour la recons
truction et le développement économique, bien qu’elle ne soit pas à proprement 
parler partie au Plan de Colombo, a consenti des prêts à l’Inde, au Pakistan, 
à Ceylan et à la Thaïlande pour un montant de 205 millions de dollars.

APPENDICE IV

DIVISION DE LA COOPÉRATION ÉCONOMIQUE ET TECHNIQUE
INTERNATIONALE

Ministère du commerce

Ottawa, Canada
“Administration du Plan de Colombo au Canada”

10 juin 1955.

Monsieur Antonio Plouffe 
Chef adjoint
Division des comités et des bills privés,
Chambre des communes,
Pièce 150, Edifice de l’Ouest,
Ottawa, Canada.
Cher Monsieur Plouffe,

Pour faire suite aux conversations téléphoniques que vous avez eues avec 
M. Cavell et avec son secrétaire et aux questions posées par M. A. B. Patterson, 
député, au comité permanent des Affaires extérieures de la Chambre des com
munes, le 9 juin, je désire présenter ici notre réponse que vous voudrez bien 
communiquer à M. Patterson.

Voici la question posée par M. Patterson ainsi qu’en fait foi le rapport 
sténographique :

Quel est le montant global investi par les pays donateurs dans 
des entreprises (produits?) agricoles, en vue de permettre à tous les 
pays bénéficiaires du Plan de Colombo de constituer des fonds de 
contrepartie? J’aimerais, en outre, qu’on me fournisse le même ren
seignement en ce qui concerne l’outillage agricole et industriel.

Nous ne saurions dans un temps limité nous procurer les chiffres concer
nant les autres pays participants du Plan de Colombo, de sorte que M. Patter
son se contentera sans doute pour l’instant des chiffres afférents au Canada 
seulement.

Le Canada a fourni, les produits agricoles suivants qui ont servi à cons
tituer des fonds de contrepartie :

Du blé
A l’Inde .............................................. 15 millions de dollars
Au Pakistan ....................................... 5 millions de dollars

De la farine
A Ceylan ................................................................... $ 1,300,000
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Le Canada n’a expédié aux pays bénéficiaires aucune machine agricole. Je 
ne sais pas à quoi songeait exactement M. Patterson lorsqu’il a parlé de machi
nerie industrielle. Quoi qu’il en soit, les seuls produits que le Canada ait ex
pédiés en vue de constituer des fonds de contrepartie sont les suivants :

A l’Inde: locomotives à vapeur (120) et chaudières ...... $23,000,000
A Ceylan : 5 locomotives diesel ............................................ 850,000
A l’Inde: camions, autobus, outillage industriel ............... 4,360,000
A l’Inde: cuivre et aluminium .............................................. 5,000,000
Au Pakistan : cuivre et aluminium ....................................... 1,000,000

J’espère que ces renseignements seront jugés satisfaisants.

Votre bien dévoué,

L’Administrateur adjoint
R. W. ROSENTHAL

APPENDICE V
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A l’égard du bill no 3—(voir fascicules nos 1 à 12).
L’honorable Jean Lesage—(voir fascicules nos 1, 6, 12).
L’honorable R. W. Bonner, Colombie-Britannique—(voir fascicules

nos 8, 9, 10).
Le Général A. G. L. McNaughton—(voir fascicules nos 1, 2, 3, 11).
M. F. P. Varcoe—-(voir fascicules nos 4, 5, 6).
M. M. H. Wershof—(voir fascicule no 6).
M. Maurice Lamontagne—(voir fascicule no 6).
M. T. M. Patterson—(voir fascicule no 6).
M. John Davis—(voir fascicule no 6).

A l’égard des crédits principaux du ministère des Affaires Extérieures 
L’honorable L. B. Pearson—(voir fascicules nos 13 et 14).

A l’égard des postes nos 92 à 102, et 104,105,106,110,111 
M. Jules Léger — (voir fascicule no 17).
M. R. M. Macdonnell—(voir fascicule no 17).

A l’égard du poste no 103
M. H. L. Keenleyside, New-York—(voir fascicule no 15).

A l’égard des postes nos 107 et 108
Le Général A. G. L. McNaughton—(voir fascicule no 16).

A l’égard du poste no 109
M. Nik Cavell—(voir fascicule no 18).
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